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CHAPITRE PREMIER. 

01\IGINE DES CROISADES. 

Délsormais les migrations septentrionales sont finies, et les peu~ 
pies errants ont pris racine sur le sol; pour chacun d'eux la 
nationalité s'est constituée, et les sen~ences répandues dans les 

·siècles précédents se développent d'une manière tellement remar
quable, que cette époque devient une des plus importantes dont 
)'l1istoire garde le souvenir. La puissance du chef visible de l'É
glise s'étend au point de se heurter inévitablement avec celle du 
chef de l'Empire : de là cette lutte dont nous avons vu le premier 
acte; nous ne tarderons pas à voir les autres. Ces deux puissances 
en sortiront affaiblies; mais l'état moderne en sera la conséquence. 
Les petits seigneurs féodaux ne cessent d'accroître leur indépen~ 
dance aux dépens de l'autorité royale; mais à côté de cette aris· 
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ONZIÈME ÉPOQUE. 

tocratie territoriale et guerrière s'élève une classe inconnue dans 
les anciennes constitutions, la commune des marchands et des' 
artisans , qui , ayant grandi durant la querelle agitée enl1'e le 
pouvoir séçulier· et l'~utori té ecclésiastique, peu.t dé.som1ais l'ésis
ter à la tyranniê armée et s1ouvr'ït· les voies· de l'avenir. 

Mais l'Orient menace de nouveau; comme les autres monar
chies asia~_iques, l'empit·e des Arabes s'est énervé du moment où 
il a subi un gouvernement de sérail. Les soulèvements continuels 
des Alides, le zèle fanatique de certains hérétiques, la tyrannie 
des gardes et le démembrement produit par l'établissement des 
différents kalifats minaient la puissance des sectateurs du pro
phète. Tout à coup vient du Nord, pour lui apporter une énergie 
nouvelle, une nation qui, l'entrainant dans son élan , la force de 
se jeter, avec une avidité renaissante, sur la clll'étienté; mais ccl
le-ci , dans l'aceord des croyances communes, se lève comme · 
un seul homme; l'Église met clans la main des fidèles l'étendard 
de la liberté chrétienne , attache à leurs vêtements le signe de 
l'humanité rachetée, et la civilisation est sauvée. 

On a pu voir que le sentiment religieux, bien que mal compris 
par l'ignorance ou égaré par la superstition, était prédominant au 
moyen âge. La religion avait assumé la tùche sacrée de refréner 
les volontés indomptables des peuples barbares, et de répandre 
parmi eux la notion du juste et de l'honnêt.e; aussi ·leur con
duite privée et publique ne connaissait d'autre guide, clans les mo
ments de fougue .;·que la passion , ou les préceptes religieux aux 
heures de calme. 

Pour des gens qui sentaient aveç force , et dont l'imagination 
était vive, il fallait que la foi filt exprimée par un culte d'un ex
térieur attrayant, par des actes d'une signification puissante, se 
rattachant étroitement à la représentation sensible des idées. De là 
cette vénération pour. certains lieux spéci~ux et les reliques des 
saints. Dès l'origine l'Eglise honora les ossements de ceux qu'at
tendait la glorification; elle élevait sm· les tombes des martyrs 
les autels où les fidèles venaient, clans le secret et la crainte, pui~er 
la résolution et la force de les imiter. Le mode de ce culte varia 
selon le temps et les Églises; tandis que celle d'Orient distribuait les 
reliques aux dévots, l'Église latine s'abstenait soigneusement d'y 
porter la main, et l'on répétait les châtiments mit·aculeux que plus 
d'un s'était attirés pat' une telle impiété. 

Mais en cela aussi la discipline changea dans l'Occident, et l'on 
se partagea les saints ossements, qui furent recherchés avec une 
avidit~ tenant plus du fanatisme que cl~ la dévotion. Quelques:. uns 
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même , soit par malice, soit par ignorance, supposèrent des reli
ques et des saints (1); d'autres s'en procurèrent par la fraude ou la 
violence; il s'emblait, au dire d'un écrivain, vers l'an 1000, qu'il 
arrivùt une résurrection; on déterrait, on volait, on fabriquait des 
reliques. Sicard, duc de Bénévent, obligea les Napolitains à lui cé
der saint Janvier; il fit la guerre à Amalfi uniquement pour avoir 
les restes de sainte Triphomène, et cléi'Oba ceux de saint Barthé
lemy aux îles de Lipari. Les reliques de ce dernier excitèrent le 
désir d'Othon III, et les Bénéventins, n'osant lui répond1·e par un 
refus, lui envoyèrent les ossements de saint Paulin; mais il s'a
perçut de la substitution et mm·cha c01_1tre Bénév~nt, qu'i~ assié
gea (2). Théodore, évêque de Metz, qu1 combattait en Itahe avec 
Othon Je Grand, son cousin, cherchait à s'en procm·er quocumque 
modo pot1tit. Se trouvant à Rome au momc~t o~ le po_ntife ~é.nis
saiL un convulsionnaire àvec la chaine de samt P1e1·re, tl la sats1t et 
jura qu'il ne l'abandonnerait jamais, à moins qu'on ne lui coupât. 
les mains; on finit, non sans peine, par obtenir qu'il se contentât 
d'un anneau (3). 

Quelques marchands de Bal'Ï, en -1047, venus pour commercet' 
it Myraclans la Lycie, firent le complot d'enlever les ossements de. 
saint Nicolas, d'autant plus qu'ils découvrirent que d'autres négo
ciants de Venise avaient déjà fait leurs préparatifs dans le même 
but, et s'étaient procuré des leviers et des h1arteaux; effrayés ce
pendant pa_r les obstacles, ils y i·enoncèrent et mirent à la voile: 

( 1) Le jésuite Papebroch fit rayer du catal~gue de~ saints une Argyl"idc, mar
lyre, vénérée à Ravenne. par suite de l'interprétation erronée d'une épitaphé; 
1\laoillon, un Calcrvius et une Sévérina, v~nérés lt Tolentino. 11 en fut de même 
pour d'autres. Il n'y a pas longtemvs que l'on prit pour un catalogue de saints, 
sm une inscl"iplion que l'on avait découverte, ce qui n'était que le role d'une lé
gion. Lïgnorance du vulgaire à cet égard u'a pas été pltrn dangereuse que celle 
des lettrés, qui fondaient ·souvent la sainteté d'un mort sur un contre- sens rians 
une interprétation d'épitaphe. En 1600, quelques Espagnols voulurent acquérir 
beaucoup de saints pour leUI" pays, afin de lui donner de la réputation; un 
certain Denys llonifante, dans un livre espagnol imprimé à Cagliari en 1635, 
puolia un· granrl nombre d'inscriptions qu'il attribuait à des saints et à des mar
tyrs, en interprétant par beatus nw1·ty1· le sigle B. M., qui signille bonœ me
moriœ ou bene merens. Alors on accourut d'llalie en Sardaigne pour chercher 
des reliques, et Campi se vante que Plaisance cul '' non pus un, mais jusqu'à 
vingt corps saints, et tous, excepté un'· glorieux martyrs du Christ ". Ce qui 
trompa surtout, ce fut la palme qui se trouve dans les épitaphes antiques, et 
qu'on interprétait comme un symbole de martyre, tandis que chez les païens 
elle indiquait la victoire, ct que pour les: chrétiens elle ne fut qu'un simple or
nemrmt. 

(2) PIERRE DAMIEN, Vie de saint Romuald. - LEo OsTII!NSI$. 

(<~) Antiq. ital. n~edll œ·vi, dis. LVIII. 
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l\lais bientôt le yent , d'abord favorable, leur étant dcrenu con
traire, ils prirent ce contre-temps ;poUl' un signe de la volonté di
vine ; ils rebroussèrent donc chemin , et se rendit·ent à l'église oü 
gisait le corps du saint. Après avoir tenté en vain de séduire à prix 
d'or les moines qui le gardaient, ils s'en emparèrent de vive force, 
et , l'ayant enveloppé d'un drap blanc et mis dans un tonneau , 
ils se rembarquèrent. Leur navire lutta trois jours durant contre la 
mer irritée; mais enfin, ceux qui, dans le désordre de l'enlèvement, 
avaient détourné quelques pm·celles des reliques les ayant resti
tuées jusqu'à la dernière, le vent changea tout à coup, sc mit à 
souffler en poupe , et le vaisseau arriva heureusement à Bari , où 
le sanctuaire de Saint-Nicolas devint un des plus ft·équentés pm· 
les pèlerins, et des plus fertiles en miracles. 

L'avidité pom les reliques s'accrut à tel point que tous moyens 
parurent bons pour s'en procurer. Les villes assez heureuses pour 
en posséder quelqu'une l'enfermaient sous plusieurs clefs, soit au 
fond de souterrains inaccessibles, soit au plus haut des temples ; 

· plus d'urie fois, la possession du corps d'un saint fut un motif de 
guerre. Les Florentins, ayant obtenu frauduleusement un bras de 
la vierge sainte Reparate, l'exposè1·ent avec gmnde pompe, à la 
vénération des fidèles; mais voulant , quelque temps après, l'or
ner de pierries et d'or, ils ne trouvèrent qu'un bras composé de 
bois et de plâtre. Les religieuses de Théano, gardiennes du corps 
sacré, avaient eu recours à cet artifice pour le conserver dans son 
intégrité ("1). Nous avons vu avec quelle ruse les Vénitiens enle
vèrent d'Alexandrie les reliques de saint Marc. Arrivés ~l V en ise, 
ils les cachèrent dans l'intériem· d'un pilastre de la chapelle du
cale, en mettant dans le secret le primicier, le procurateur et 
l'évêque. Le souvenir s'en était perdu, et il fallut qu'un miracle 
les fit découvrir, en -1094; mais alors, on les enfouit avec tant de 
mystère, qu'il n'a pas encore été possible de les retl·ouver. 

Nous qui avons vu des individus se disputer les moindres usten~ 
siles qui avaient appm·tenu à l'homme le plus p1·odigieux de notre 
époque, des objets qu'il avait it peine touchés, et la possession de ses 
cendres devenir une affaire d'État entre deux puissants royaumes; 
nous qui avons été témoins de l'enthousiasme réveillé par leur re~ 
tour en Europe au milieu de ce siècle calculateur, pourrions-nous 
ne pas excuser chez nos aïeux une vénération excessive pour d'au~ 
tres héros? · 

rèlcrln 3ges. Ce qui ~augmentait encore l'importance attachée à la posses~ 

(1) M. Villani, liv. lll, 15, 16. 
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sion des reliques, c'étaiL le concoms des dévots qu'elles attiraient. 
en pèlerinage. Le tombeau du p~t~·on ~e ·~a nati?n, le l~eu signalé 
par un mi1·acle ou par une apparitiOn, et~wnt frequent~s avec une 
dévotion particulière. Lrs Fmncs courment en foule a Tours au 
tombeau de saint l\fartin, dont la chape servait de parure aux r9is 
et d'étendard aux armées; les Espagnols révéraient saint Jacques 
d~ Compostelle en Galice; les Lomba1·ds se rendaient pieusement 
au mont Garo-an, sanctifié par -l'apparition de l'ange saint .Mi
chel· les Itali~ns allaient au mont Cassin pom visiter le tombeau 
de s~int Benoît, et Rome voyait accomit' tous les fidèles au seuil 
sacré dc5 saints apôtres (J). 

Le5 peuples septenti·ionaux, .ap!'è3 le.u~ _conver_sio~ à la foi_, 
conservaient encore le goî1t des expeditiOns lomtames; mms 
conune il n'y avait pas.' dans l~s pays oü l~ c~wistia.ni~me. vepait 
à peine de prendœ racme, de heux cons~crcs a ~a venera~wn par 
d'anciennes traditions ou par le souvemr de samts depms long
temps en renom , ils acco~raient vers ceux qui , dans toute l~ 
chrétienté , étaient l'objet du plus grand r·espect, et smtou_t _a 
Home. Lit s'offraient à lem·s regards étonnés les restes de cette CIVI

lisation qu'ils admi1·aient sans savoir l'imiter; lit ils étai~nt bénis par 
le chef de l'Église, auquel ils rendaient un hommage p1eux comme 
aÜ vicaire de Dieu, un t1·ibut d'amour comme au père commun. 
Nous avons déjit vu Alfl·ed et Kanut venir de l'Angleterre et de la 
Scandinavie à Rome, afin d'y puiser de? lumières et ~e l'én~rgie 
pour civiliser leurs peuples. D'autre~ prmces en?ore s y rendirent 
dans l'intention de policer leurs sujets eux-memes, comme de 
nos jours on a vu les rois de Taïti venir chercher en Angleterre des 
inspirations et des modèles. . . 

Souvent les pèlerinages étaient imposés à .titre de pemten~. 
Nous avons cu déjà occasion de parlm· de la rigueur de ces _expia
tions dans les premim·s siècle5, et de leur variété selon les beux et 
les temps. Les évêques, autorisés par l'exemple des apôtres, pou
vaient les diminuer ou les adoucii'; c'était aux martyrs surtout 
que l'on reconnaissait le droit d'accorder d~s.lettres de pardon, 
grâce auxquelles les évêques abrégeaient la pem tence des pecheurs. 

(1) Quoiqu'il nous resle uien J'CU ile documenls cln ten~ps des Lombards, 
nous y trouvons mention de pèlerinai(CS. Ainsi Pe~tuald, cltoym_l de Lucques' 
fonde dans sa patrie; en 721, à son retour du seml sacré des samt~ a~ôt!es, le 
monastère de Saint-Michel : Liminibu5 beali Petri aposfolorum pl"tnCiptS Ro
manœ ur bis de·volttm j11xla JJlacUmn Deo ad propria remeatus. L~ prêtre 
Romuald sortit de terra sua partibus transpadanis, ttna cttnt _nmlzere 5

11 a 
sibi peregrinandi pro anima sua. Puis, en 725, il fonda un Mp1tal à Capan
nole dans le territoire de Lucques. A1•." BnurŒTTI, 1, 295. 

' 

Naltcnce. 
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Peu à peu la confession publique cessa, la honte resta secrète, et 
la rémission seule fut publique. La confession auriculaire , ré
servée d'abord à l'évêque, s'étendit aux prêtres autorisés pm· lui, 
et enfin aux moines eux-mèmes. 

Les pénitences publiques continuaient néanmoins ü chùtier les 
fautes scandaleuses, surtout l'apostasie, l'adultère , l'homicide. 
Pierre Damien et Anselme de Baggio, s'étant rendus à Milan pom 
y extirpet· la simonie (1), imposèrent, pour expiation, aux mem
bres du clergé les moins coupables de jcùner au paiwet à l'eau 
deux jours de la semaine pendant cinq ans, et trois jours durant 
les carèrnes de Pùques et de Saint-Jean. Ce jeùne fut de sept ans 
pour les plus coupables, et dut se prolonger leur vie entière pour 
tous les vendredis. Le terme fixé à l'archevlique fut de cent ans , 
avec faculté de s'en racheter it prix d'argrnl; il dut promettre, en 
out're, d'envoyer tous les clercs coupables en pèlerinage à Rome et 
à Tours, et d'alle1· lui-même à Saint-Jacques de Compostelle et 
au saint sépulcre (2). Cette rigueur se retrouve dans les Décrétales 
de ce même Anselme, devenu pape sous le nom d'Alexandre II (3) ; 
le bras séculier intervenait pour astreindre les récalcitrants à sc 
soumettre à la pénitence imposée. Charlemagne enjoignait aux 
comtes de veiller à ce que les fidèles ne prissrnt jamais leur nourri
ture avec les pénitents, ne bussent pas au même vase , n'accep
tassent ni leur baiset' ni leur salut; si les pénitents refusaient d'o
béir, ils pomaicnt être mis en prison ct priYés de leurs revenus (-1·). 
Le mème monarque trouvait inconYenant que des coupable.s al
lassent en pèlerinage ü titre de pBnilencc, presque nus et chm·gés 
de fers, jugeant préfé,·able que le pécheut' restât dans un même 
lieu it travaillet·, il seevir cl à faire expiation conformément aux 
canon:; (5). 

Ces modes de pénitence s'étaient introduits depuis peu; antérieu
rement on aimait mieux renfermer, soit it temps, soit pour leur vie, 
le.s coupables dans des monastères. Ces innm·ations devinrent en
suite l'origine d'un système d'indulgences qui ne fut pas toujours 
irréprochable. Le comte Boniface, père de la comtesse Mathilde 
de Toscane, ayant causé de graves dommage.s aux églises, se ren
dait chaque année il la Pomposa, oit il se confe.ssait; comblés de 
:;es dom , l'abbé ct le.s moines lavaient les péchés dont il s'accu-

• 1. • . ! 1 

(1) Voy. t. IX, ch. x.nn.· 
(2). te,ttres ùe. PiEnnE DAMIEN, Œllvres, t. I, op. 5. 
(3) A p. }YON CAn;w\', p. !J, Cap. IX, p. 10; Decret., Cap. XVI, 2D, etc. 
(4) Copit., liv. VII, 331; m. VI, ch~ XIV, !iv. vu, ?.30, etc. 
!5) :lf'JI· J, au liv. IV~ ch. XXXI\". 

r 
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sait ( 1). filais, comme il s'était permis de conférer pour de~l'argent, 
1t la manière des seigneurs du temp.s, des titres et des bénéfices, 
l'abbé le flagella sm ses épaule.:; nues devant l'autel de la Vierge; 
le comte fit vœu de s'abstenir dorénavant de ce trafic sacrilége. 

Un gmnd seigneur, Hilderad de Comazzo, avait résolu d'al- 1030. 

leren pèlm·inage outre-met·, pour la rémisssion d'un.gra~d~ f~ute; 
mais le pape, trouvant l'expiation t1·op légère, lm e~JOigmt. de 
visiter t.rois ans de suite la Terre-Sainte et cent oratOires, pteds 
nus, sans monture ni bi'tton, avecdéfense d'approchet:desafemme, 
et de passer la nuit oit il se serait arrêté dm·m_lt le JOl~r. Sentant 
que la pénitence était au-dessus de ses forc~s, 1l en obtu~t l~ com
mutation, c'est-ü-dire qu'il s'engagea, au lieu de .la subJr, a :-ons-
tru ire le monastère de Saint-Vito, dans le territotre de Lodi, en 
y consacrant la dime de ses biens (2). On voit que, si le~ ~ncien~cs 
pénitences étaient moins pénibles et plus propres_ a a~ehore~·l. es: 
pt·i L, les nouvelles, mortitlanL surtout le corps, pouvment fatlhr a 

leut' institution. · 
Nous ayons déj~t rappelé plusieurs fois les voyages it Jér~sa.lem. 

Si lc.s ossements d'un martyr ou le siége d'un apôtre sanchfiatL un 
lien, que dire de celui où s'étaient accomplis les gr~n?s mystèr~s 
de l'attente el de la rédemption? Jérusalem pouvmt eti:e appelee 
la patrie commune des chrétiens, en quelque pa:s q.u'1ls :ussen~ 
pris naissance. Les en~ants en ente~date?.t pm·let sm ~e~. b.enou~ 
de leur mère; les mysttques y voy ment ltmage de la elle ~eleste ' 
partout les- fidèles répétaient les chants de regœt que lm adres-

( 1) EjtLS delicta lavabant. 
( DoNrzo:sE, T'lia co m. M athildis.) 

(2) Il suivait la loi ripuaire, et sa femme Rolincla, la. loi lombarde. L'~c~c d~ 
c1onalion décrit les biens donnés, qui formaient quatre nulle qnat:e ccn~ so~'\,m~e 
c
1
uatre perches ùc terre, outre plu.;icurs droits lucratifs, cl co1~lun~e ams1 : ''o-

. · · l') · t·tm vovi Deo adzre m Jerusalem tum sit omnmm tonenltmn mon quw vo ! · • • •• 
(f(t limina s. Sepulcri pro pcccatfs ·indulgentia adorare. ln~upe1 S. ~~d1.~ 
ajJostolice ctt~n {ecissem ei notnm 1·cafmn 11!Ct111l quia .non. al,ller po~mssem 
Clll'are vnlnera mea , precepilmihi ut irem in p~re?rmatzone pe~·. i1 es con:· 
tiuuos annos scilicet tres vices in Jerusalem ad lmwta S. S?ptûcJ 1 et centts 

' . · d .. s p >dibHs et sme ulla .msle1r oraculis san ct ormn Deu11L 01 a1 e cttm. ntt l " ' • 
· · ' . · .. t bz' fiecissem dzem non noctem tatione eqtû, sine{ttsle, sme spe con;tL[Jil, e u . . ' . s 

debere frrcere. CtLm vidissem ego neqtw~umn P?S~~ s-uf,{el 1,e t~n_t~s .~0~?~:1'~ 
ceci di: adpedes" e)us CWli~ lacriinis 1iO(/a!iS td allevaret 7/l e :tn ~ J)~n . 
penitentie. Ille vero ;niscricordia niotus, jussit 1!lihi monast~rttt~~e:d~c~;.~~ 
ct decimas omnium JJOssessiomun mcarnm 'Ill monastel 10 ffi t. 
(GIULINI, part. III, p. 500). Ils imposaient 11 cc monastèr~ ?c s.c rec~~::1 ~~ 
s1,1jct à la jllrirliction du Saint,Sépulcre ùc J~rusalcm '. c~1 I.u pa)a~~.~:1~ . ·. 
ment un denier ù'or.. .·,,. · · ·i "' ~'.: ··.·· " · , .. •···· 
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saient les, Hébret~x ~xilé~ '.ou dont ils faisaient retentir son enceinte 
~ans lems solenmtes rehgteuses et nationales. Les roses d'En rrad r 
es cèdres du Liba~, les rosées de l'Hermot;' les flots du Jo~;d~i:~ 

et les ondes tt·a~qmlles de Génésareth, les saintes épouvantes 'du 
Thabo~ et du.~Jban, les oliviers de Gethsémani: ne lem étaient 
p~s ~oms fa~11hers que le champ natal, que la colline et le fleuve 
temoms des Jeux de leur enfance. , 

, ,Une ~oule de pèlerins ne cessa donc de se diriger vers ces con
bees des.le temps _des premiers chrétiens (1). Saint Jérôme fonda 
avec E~s~be de Cr:mone' un hospice à Bethléem; mais comme' il 
ne po~\' mt suffire a donner asile à tous les pèlerins ils dment ven·, 
entltah~ et vendre tout ce qu'ils possédaient pou~· accomplirle~:. 
en reprise. Paule' dame romaine qui les avait suivis en Palestine 
y f?~d~ u~ mon.astère de femmes. Hélène' mère de Constantin i; 
qm etmt reserve le bonheur de retrouver le bo'ts sa , . l ' 
J · · Ch · . 'ct e sm equel 
es~s- l'ISt. avmt souffert' érigea sur son tombeau un tem )le ui 

~ut mau~~t·e a~'.ecune pompe solennelle, et dont tous les arts Jtl'e~vi 
. eh~u~~ei en tl eclat; les nombreuses chapelles qu'elle fit construire 
s~r : .•eu des mystères, devinrent autant de stations où les fidèles 
s arreterent pour prier. 

~·;;npé~a~rice ~t~doxie s'y était transportée avec tant de faste 
que e a' mt exctte des murmures et l'on cl' t ' Il . 
le Calvaire une croix d' . . 1 ' , 1 . que e mtt sur 

· or' pms, orsqu elle se vtt e b tl · d 
accusations ennemies elle alla fi . , . . n u e a es 
tem s entr 1 · · ' .' : Y mn ses JOurs, partageant son 
lui les Pèr:s ~~oest_e et la pemtence. Déjà saint Jérôme et, après 

puicre. Augusti~m~~~e:~a~~~me :uper~ues ces visite~ au saint sé-
d.t . Jl . P ' se~ ouailles que le Sewneur n'avait 

pas I • a en Or lent chercher la · ·t · , 0 ' 
non en naviguant que l'on .· ;us lee, et que c est en aimant, 
Grégoire de Nysse' · an we auprès de Celui qui est partout 

reprouve ceux qu · c , · 
salem' surtout les femmes arc . ,. I ouren: en foule a J éru-
voyage, des occasions de ' ~ché ~ if~ ~1 peut nmtre P~UI· e~les' en 
aux demeures célestes est ~uss· b' JOute que la VOie qm mène 
tagne que de Jérusalem. I ten ouverte du fond de la Bre-

Les pèlerinages furent interrom us - l'' . 
sous Chosroès · mais les larmes . P par mvaswn des Perses 
la chute de la ~ité sainte ;t la pe ~~p~n~ues ~ar le~ chrétiens après 
en joie quand celle-ct' fut ' I e, _e a vrate crotx se changèrent 

. recouvree par Héra l' . porta pteds nus au mT d' . < c ms, qUI la rap-
- ' I teu une pteuse magnificence' sur la cime 

(1) M.uucar' A lit. Christian'l3 
nages qui firent le pèlerinage de Îa 'p:J~s~~~ d~nne un~ longue liste. de persan

' u quatrième au douzJème siècle. 
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du Calvaire; tous les princes du monde lui adressèrent des féli
citations. 

Survinrent bientôt les Arabes, qui occupèrent Jérusalem en 
chantant ces paroles du Koran : Entrons dans la ville sainte que 
Dieu nous a promise; tandis que les fidèles s'écriaient : VoUà 
l'abomination du lieu .~aint. Omai', qui n'avait pas cru trop faire 
en venant de Médine pour qu'elle lui fùt rendue en personne, per
mit aux cht·étiens de la visite!'; les Fat imites, appréciant l'utilité 
du commerce, favorisèrent les foires qu'y tenaient les pèlerins, 
toujours nombreux au tombeau du Seigneur, dont les louanges 
étaient célébrées dans toutes les langues. · 

Cependant, la ville des prophètes et des apôtres était profanée; 
une mosquée s'élevait sur les fondements du temple de Salomon. 
La voix des imans appelait à la prière, du haut des minarets, les 
adorateurs d'Allah, tandis que le bronze saet·é était réduit au 
silence; le patl'iarche Sophronius en mourait de douleur. Malgré 
la tolérance vantée de~ vaincrueurs, les chrétiens furent en butte 
aux plus cruels traitements, et un lou~d tl'ibut le1,1r fut imposé 
par les mai_ tres de la Palestine : interdiction à eux d'avoir des armes 
ou de monter à cheval; obligation de porter la ceinture distinctive 
de cui l'; défense de parler l'arabe et d'élire leur patt·im·che sans 
l'intervention des musulmans. , 

Loin d'attiédir l'ardeur des pèlerinages, les difficultés semblè
rent la raviver, et les chrétiens ne voulurent pas le céde1· en zèle 
aux musulmans qui, pour visiter la Mecque, s'exposaient 
aux plus rudes fatigues; ils apprirent d'eux à voyager avec plus 
d'ordre et à marcher en grand nombre. Chaque année, à certaines 
époques, surtout à l'approche des solennités de P<iques, partait 
une troupe de dévots qui se confessaient , et faisaient bénir au 
pied de l'autel la panetière et le bourdon, compagnons de leur 
voyage. En Normandie, ils étaient conduits processionnellement 
de l'église jusque sur le chemin ,,que l'on bénissait en leur sou
haitant un heureux voyage. Après avoir reçu les embrassements 
~le leurs p1·oches, ils s'éloignaient, partagés entre le pieux désir 
crui les appelait au loin et le regt·et de se séparer de ceux qu'ils 
aimaient, pour entreprendt·e une longue route semée de dangers 
ct de fatigues. 

La robe de bure, serrée aux reins par une ceinture de cuir, à 
laquelle plus tard était suspendu le rosaire; sur le dos!, le bis
sac renfermant la provision frugale; sur la tête , un chapeau à 
larges bords, relevé par devant, tel était le costume général des 
pèlerins. Quelques-uns se servaient d'un bourdon creux en guise 
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~~ ~~;.t_e d~)~Ul' en Jouer pendant la·route' afin de se distraire . avec 
, ., ' ::; a patrte' des ennuis du chemin et des I'e()'rets de, l' 1 
sence ou co . o · a 1-
c . ' . mme. moyen de se fmre donner un morceau de )ai~ . 
et~x q~n.se rei~daient ü Home étaient appelés R~nieux ( Ro~nei . 

et .~e clistmgument par le~ clefs dessinées sm· leur rochet; les ~~ 
let.m~ de Compostelle .avment une coquille à leur chapeau ; on d~n
nmt e no,J~l de Palmiers it ceux de la terre sainte' it cause d 
palmes qu Ils en apport1ient. . ~ . es 

.En allant ou en revenant' ils visitaient l'É()'ypte où il· d; l 
~.ment la se.rvitucle des Hébreux, et reche 1·chaim~ les v~·stige: deefe~~ 
l

,mpcP-
1 
de .Jesus.' ou les ermitages des anciens Pères dn désert Da 15 a a estme Ils se j)ro t , · . . . · ' 1 

. . . ' . s CI nmeut sur chaque pierre où le Cl ,· ·t 
m mt ~u posef' le pied' au milieu des vallées pleines des ch·mt·l~t;. 
prophet~s '.clan~ les forêts dont l'ompre couvrait des secret~ di~ in::~ 

1 out etmt mu·acle pour le dévot ;-,1 ,· . 1 . . . · 
lieux sign~lés par la Bible et l'Évan()'J~e ~~ ~~~c~~r~llr'el'I.ftmc·cnc.e m~x 
quels les le e cl . 1 · 0 

' ' eux aux
··d· l , Cg _n e.~ attac laieilt des pl'Odiges douteux et sourent I:i
II !CU e:>. e;, pretendue· 1 ' . Ïl . .. 
dans les·Jtind•·(l·t'rn: d'A~ Jl1cl~'ei es et.ment relatées tout au long 

' "'' 1cu pue de l'ev· G ·1 1 . Bernard de · t p ' eque lll )aU( , du mo mc 
\'es de ;aint ~In oppede Fl~ndre' de saint l\laximilien de Trè-
Sai~t-Vi~ tor daym?nll de ~lmsance' du bienheureux Hichaed de 

· ' e sa mt Gervm •tbb; des · 1., · 1 OUVI'a~.res on li'OU\'ai·t a' RI d ' , 1 e . ~mt- tiC lCI'. Suivant. ces 
v ' ' 10 es (ans l'e()'l 1 s · croix faite ayec le bo· cl 1 , ' . ".Ise ( e .. amt-Jean' une 

laver les pieds d Ids. ~ )laquet qui av mt se rn a Jésus- Chl'ist. à 
e ses ISCip cs · elle , · 1 . 

de la mauvaise fortune. ' ' U\ aiL e pou von· de peéservei' 

Les pèlerins entmient dans Jérusal . 
api·ès avoir payé le tribut ·è l e~llyar la porte d'Ephl'aïm; 
CI'Ïtes, ils se présentaient; Î· ·~1! sdes J.eune~ et les oraisons pres-
t . . .t eo Ise u Samt-SepulCI'e c t d' apis qu'Ils conserva·Ient p . . ' ouve!' s un · our y et re en sever, L · ·1 quatre colonnes de mm·bre d' , 

1 
. Is. a, 1 s touchaient 

gouttes d'eau. COI11I11e's· ll ou ~ou aient continuellement des 
· ' I e es avaient d' 1 Saureur jusqu'·\ la fin cl d c u P eurer la passion du 

• ' c u mon e · on le , · 
che:; qui s'étaient chancrés en . :. L~I . moilti'mt des pois chi-
Vierge Marie. Près de b1''1 . ,· pdiell.es pre~wuses sm l'ordi'e de la 

l . 1 )C!Ia e Ils vovaient l . ' cac 1a1 t f{Uand 1·1 a'' ai· t S ' J' e pm Ls ou Jésu" se ' ' peur. urles· .. ·1 · · " · ments de la })ierre qu· . I~m, l s recueillaient des f!'~O'-
, • · 1 un JOUI' avait CO r t · --·o c e.tmt un spécifique c t 1 . mer· smnte Catherine. 

d on re a fievre. Prè d D . .' . u sang tous les sam d' . l . s e amas' la terre suait 
d . e IS a a place où a . ·t · · . u premiermem·tre. L'h ï . . . , v,u ete verse le san()' 
braham, d'Isaac . de·J·a Uibe smdnta~~ d~s tombeaux d'Adam d!A.~ 

· . , • ' co et e limage cl 1 · , ' 
PO!~_,. a pres s etre lavés ·dans .1 J , . e · a .viel ge de Sardes; 

· e om dam et ·le Cédro11 et · · · . . ·' avou· 
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cueilli des palmes it Jéricho et sm le Liban, ils retoumaient dans 
leur pays. 

Se confiant dans ce Dieu qui envoya un ange pour guide à Tobie, 
ils s'en allaient souvent sans savoir le chemin ('1 ), manquant de 
tout, exposés ù mille dangers. Beaucoup périssaient dans le voyage 
en s'ecriant. : Seigneur, vous ave;:; donné volTe vie pout· moi, el 
j'ai donne la mienne pour vous; on les considérait comme des 
martyrs. Les pèlerins qui revenaient exténués de jeùnes, de fa
tigues, brùll~s par le soleil de Syrie, sanctifiés par de cruelles 
épreuves et des mortifications d'une \'ariété ingénieuse, remettaient 
lem bourdon dans les mains du prêtre, qui le plaçait près des 
autels.; puis les I'écits qu'ils faisaient des choses merveilleuses des 
pays lointains excitaient d'autres individus à les imite!'. Ainsi, en 
l'absence presque totale de communications, c'était un grand 
moyen de répandee les nouvelles, les usages . les ustensiles et jus
CJU'aux plantes fruitrières. 

La religion protégeait ces pieux voyageurs, pour qui se per
plhuait la trêve de Dieu. Quiconque insultait leur personne ou 
profilait de leur absence pour envahir leurs biens se rendait cou
pable envers l'unique puissance alors respectée, l'Église. Ils étaient 
partout accueillis et hébergés sans qu'on leur demandât autre chose 
en retour qu'une prière, seul viatique dont ils fussent munis, leül' 
seule al'me défensive contre les périls. Devant eux sc levaient sans 
l'étribution les bmTières établies par les barons il chaque pont, à 
chaque carrefom, pour exige!' le péage; aucun patron de navire 
n'aurait refusé le passage il des gens qui pouvaient lui mériter la 
bénédiction du ciel et un vent propice. Le chùtelain soupçonneux 
faisait baisser le pont-levis et lever la herse de son manoir pour les 
recevoir le soi!' ù son foyer; ou bien ils allaient sonner à la porte 
du coment, qui pm·tageait avec eux le produit des aumônes. Les 
seigneurs et les 6vèques faisaient. t~lever des hopitaux, dont le nom 
même indique qu'ils étaient destinés à recevoir des voyageurs plu
tôt que des malades. Bernard de Menton fonda deux hospices au 
sommet du Grand eL du Petit Saint-Bernard, pour y donner asile 
aux pèlel'Ïns de Ft·<mce, au moment oü lGs Sar!'asins, logés dans le 
Valais, rendaient l~ passage plus danget·eux; il en fut construit un 
tiur le mont Cenis et d'autres dars.la H9ngrie et. l'Asie Mineure. Les 
rois de pays lointains,et les pé.gociimts d'Amalfi, de Gènes, de 
Venise cntretènaient des ét~blissenients du même .genre dans Jé-

• 1 

(1) Il y avait quelques itineraires; il en rest~ même un de 333, ~xlrait des iti-
urraires publiCS, aYeC !]ddjtion de qu_elques particularités. . . 
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rusalem, d'où les moines qui les desservaient venaient en Occident 
recueillir les aumônes des fidèles pour les frères absents. Il Y-avait 
ensuite une foule d'histoires, crues de bonne foi ou inventées it 
plaisir, que l'on racontait au besoin: c'étaient des anges qui avaient 
apporté du pain à l'hospice où les pèlerins passaient la nuit; des 
tempêtes qui s'étaient déchainées sur le navire où on leur avait 
refusé le passage; des favem·s de toutes sortes accordées ù ceux 
qui les aYaient recueillis. 

Ce concoms de voyagem·s stimula le génie commet·cial des Ita
liens, qui, de même qu'il Alexandrie et sur les autres côtes de la 
Méditerranée, établirent des marchés ù Jérusalem. Chaque année, 
le jour où l'on solennisait l'exaltation de la croix, s'ouvrait sm· le 
Calvaire une foir·e où les Pisans, les Vénitiens, les Génois , les 
Amalfitainsèchangeaient les marchandises de l'Eur·ope contre celles 
du Levant. 

Le voyage de Ten·c-Sainte, entrepris quclquéfois par sui te d'un 
vœu, quelquefois aussi imposé par pénitence, avait, outre l'expia
tion, pour résultat favorable d'éloigner les causes de factions 
meurtrières. La p_uissance des lieux et des habitudes est gmnde ; 
som·ent, en , qutttant une. contl'ée, eu déposant un habit, 
en renonçant a une occupatiOn accoutumée on chanrre de ma-

'è d . ' 0 m ~·e e vou: et de sen til'. Ne voyons-nous pas dans certaines co-
lomes devemr honnêtes des gens qui dans leur patrie avaient 
?ommencé par. êtl'e assassins? Les peuples croyants du moyen 
age purent esperer que les pèlerinages produit·aient cet effet et 
souvent _il_s le produisaient réelleo1ent; c'est ainsi que nous, h~m
mes pos1t1f:> et calculateut's, nous allons chercher des inspil'ations 
vertueuses et fortes aux lieux témoins de grands événements. 
. Ull'ic, mo~ne de Cluny, alla à Jérusalem en récitant chaque 
JO~r le psautter .a':ant de montet' il cheval. Dans la réforme que 
samt .Dunstan rcdtgea pour le roi Edgar d'Angleterre, il e;t fait 
m.enttOn, comme grand ex~mple de pénitence, d'uri laïque qui, 
deposan! ses armes, va pteds nus en pèlerinage, sans dormir 
deux nmts au même lieu , sans couper ses cheveux ni ses on()'lcs 
sa~s enlr.el' .dans u~ ~ain chaud ou dans un lit tnoelleux, ~an: 
gouter ?t ,vm?de 111 ltqueur fet·mentéc. Hélène, noble suédoise, 
se ,rendtt a p1~d en Ori.ent, et fut tuée, à son retour, par ses 
~ar ents, restes at~aches au culte des idoles nationales. Vet's 
lan 900, un nomme Arcadius visite la Terre Sainte d' · ·1 

d 1· - ' , ou 1 rap-P?rt~. es re tques qu'une vision lui enjoint de déposet' à l'endroit 
ou s eleva le bourg. Saint-Sépulcre dans la vallée du Tibre. 

Raymond de Platsance , ayant perdu dans le commerce tout ce 

·!\· 
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qu'il possédait, éprouvait le pl~1s vif désir de partir_avec une 
caravane de pèlerins qu'il voy mt se me~tre en ro~te; mais son 
amour pour sa· mèt'C le retenait. Informee ~u sacr1fice qu'il},lui 
faisait., sa mère s'offrit à le suivre; ils entenchrent donc la grand'
messe, et, après avoir reçu la besace et le bourdon, tous deux. 
,, lièrent suivis des vœux de leurs parents. Nous ne ~ous sen a , . , 1 d 1 
m·rêterons pas à décrire leurs pi~uses .émottOns ~,a vue es ~eux 
saints. Leurs dévotions termmees, Ils se r~muent en me1, et 
H.aymond, tombé malade, fut bientôt à l'artt~le de la mort: .Les 
marins voulaient le jeter à la met', dans la cramte que son tiCp~s 
ne portât malhem' à leur navire; mais sa mère s'y opposa', et Il 
guérit. Lorsqu'ils furent débarqués, la mère tomba malade~ son 
tour, et mourut. Raymond regagna seul sa v!lle .natale, et d~posa 
sur l'autel de Plaisance le rameau sacré, qm lm valut le sm nom 

de Palmier. . , · d' 
Gervin de Reims, touché de repent1r apres. m~e Je_uness~ Js-

solue, avait pris l'habit monastique à Saint-Rtqmer.; Il obtm~ de 
Hichard, son abbé d'être compris au nm~bre des s~x cents p~le,: 
1·ins qui devaient l'accompagner en Palestme. Parmt ~es derm:t~ 
était le fils d'un riche bourgeois de Bayeux, n.omm.e. H?mbm t., 
averti en songe que, pour guérir d'un n:al ?.esespe.re, Il d,ev~ti 
entreprendre ce voyage, il s'y I:ésolut; apres s, etre, :mt. portel ~a
bord, il se sentit peu il peu en eta~ de .mo~ ter a che\.al, enfin,~.~ se 
trouva guéri et vigoureux. Les pelerms etant. entres da.ns la vtllc 
sainte en chantant les psaumes, Richard officta, en presence ?u 
patriarche, sur le mont de Sion, lava les pie~s ~ux pamTes, dt.s
tribua des vivres et des vêtements. Le samedt samt le f~u dt~ ciel 
devait descendre pour allumer les lampes autour ch~ sa mt se~ul
cre · les infidèles la raillerie sur les lèvres et le Cimeterre a la 
maï'n rc()'ardaien't en pitié les fidèles, qui attendaient ·le miracle 
dans ~n silence tremblant, quand il s'opéra à la vue dé tous. 

Herlembald avait puisé: dans un voyage à Jérusalem, le cou: 
rage qu'il déploya en combattant à 1\'lilan ~es pi:êtres concub~ · 
nait·es (1). Ce Cencio, préfet de Rome, qm avmt retenu Gre
croire VII captif alla y expier son sacrilége, et Robert, comte de 
Flandre , ses us~rpations des biens eccl~si.astiques. ~éra.nger II, 
comte de Barcelone succomba aux pemtences qm lm furent 
imposées. Frédéric, ~omte de Verdun, après avoit' cédé son fief 

( t) L'auteUL" anonyme de sa rie nous apprend que, iisdem tcmporibus Her
lenbaldus de Coltis a llierosolymis 1·edim·at, miles {acl11S. A p. Pur.JCELLI.

EL saint Ariald lui dit: Libe~asli sep1tlcrum Dei? libera Ecclesimn ejus. A p. 
L.\NDOLPIIE, III, 13. 
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à l'évêque, VISita les saints lieux, et, assailli pat' des brigands 
près de Laodicée, fut laissé pour mort; mais, secoum par l'éw~que 
de cette ville, il revint pauvre et seul au pays d'où il était parti 
avec une brillante escorte, et se fit moine. 

Un Franc d'une famille illustre, nommé Frotmond, faisait avec 
ses fl'ères le partage de la succession paternelle, lorsqu'ils se pri
rent de querelle avec un ecclésiastique, leur g1'and-oncle, ct lt: 
tuèrent, ainsi que leur plus jeune frèl'e. Frotmont, repentant, 
demande au roi Lothaire comment il peut expier un tel méfail. 
Le l'Oi-convoque les évêques, qui font lier les bras et les reins du 
coupable et de ses complices avec des chaines, puis leur enjoi
gnent d'aller en cet état, revètus du cilice et couvet·ts de cend1'e6 , 

jusqu'en Terre-Sainte. Arri,-és à Home, où ilenoît III lelll' remit 
des lettres, ils gagnèrent Jérusalem, et y séjournèrent longtemps 
à pleure!' leur méfait; ils visitèrent ensuite, en Égypte, les ermi
tages, et à Carthage le tombeau de saint Cyprien, puis revin
rent à Rome, apl'ès avoir passé quatl'e ans à fail'e ce voyage. Le 
peuple, les voyant ainsi enchaînés, les pieds livides ct ulcérés, 
compàtissait à leur sort et les secourait; mais le pape ne trouva 
point que ce fùt encore assez pom' lem· accorder lem pm'don. Ils 
repassent donc la .Méditerranée, vont de nouveau à .Jérusalem à 

' Cana en Galilée, ct jusque dans les monts de l'Arménie, où 
l'arche s'arrêta. Pris pm· les infidèles, ils fment dépouillés, 
battus, et n'en continuèrent pas moins leur route dans cet état 
de misè1·e; enfin ils se- dil'igèrent vers le Sinaï, et, de retour à 
Rome la quat1·ième année, ils implorè1·cnl miséricorde sm· le 
lou~beau des apôtres. Ils visitèrent ensuite les principaux sanc
tumres de France; leurs chaînes pénétraient dans les chairs, le 
sang et le pus dégouttaient de leurs plaies; enfin, une vision les 
délivm de leurs fers et les rendit à la liberté. 

F~ulque .de Néra, d~ la famille des comtes d'Anjou, s'était 
fraye la vo1e au pouvo1r par le meurtre de son frère et d'autres 
encore; mais l(mrs spectres ne laissant pas de trêve ü son ima<:rina
t~on frapp~~' il résolut de faire en pénitent le voyage de la P~les
tme. Assmlh par une effroyable tempête, il fit vœu de bâtir une 
église à saint Nicolas, et fut sauvé. Il entra dans Jérusalem en se 
faisant fustiger par ses serviteurs, et en s'écl'iant : Seigneur ayez 
pitié d'un parjure ct d'un assassin! Les musulmans lui' refu
sèrent l'entrée du saint sépulcre, à moins 'qu'il ne jurât de faire 
une, ~hose à laquelle, drsaient-ils, étaient obligés lous les princes 
ch~.ett~ns: Ilpro,mit_ de _s'y conforme~; ~~~is, lorsqu'il eut appris 
qu Il s agtssmt d un tgnoble outrage, 1! resolut de mourir· plutôt 

'1' 
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mille fois. !Néanmoins, comme il n'avait pas d'autre moyen d'at
teindt·e le but dé tant ·de voyages et de fatigues, il consentit à ce 
qu'on exigeait de lui; mais, ayant recours à un pieux et innocen~ 
artifice , il répandit une eau odorante, au. lieu d'urine, sur le 
tombeau sacré (-1 ). Lorsqu'il s'y fut prosterné, la piet:re s'amollit 
comme de la cire, eL le comte en détacha un morceau avec ses 
dents, sans que les infidèlc_s s'eri aperçussent. A son r~Lour par: 
l'Italie, il déliV!'a la Romagne d'i.m fameux chef de bandits, cc qm 
l'en fit proclame!' le sauveur. Le pape lui accorda l'absolution, et 
lui fit don des reliques de deux saints mar-tyrs; Foulques les 
emporta dans sa patrie,' où il bâtit une. église du Saint-S~pulcre, 
pareille it celle qu'il avait vue à Jéwsalem. Cependant, m pem-_ 
tence ni absolution n'avaient apaisé sa conscience bomt·elée; pour 
échapper aux remot'ds qui le déchiraient il rerparti t, pour la Tcne-
Sainte, ct moumt en route. · 

nichard, abbé de Saint-Veit, ù Vm·dun, partit avec sept cents 
pèlerins, dont faisaient partie Hichard II, comte de Normandie, 
ct Hervin, abbé de Trève~. Sur le renom de sa piété, l'empereur 
et le patriarèhe de Constantinople voulurent le voir, et lui firent 
présent de deux mül'ceaux de ·la ·vraie croix, avec .le.squel~ il 
visita les saints lieux. En sc baignant dans le Jourdam, il lmssa 
tomber ces reliques sans s'en apet·cevoir; mais il les vit en
sui le flotter sur l'eau et se diriger de son côté, en sens Ïlwerse du 
coumnt. 

(1) Lors l1tl dirent les Sarrazins que jamais ne Sltj'f/·eroient qu.ïl y·_en· 
trasl, .ç'il nejuroil de pisser et faire son nrine sur le sép~tlcre ~e son .OWL'. · 
l.e co tu le, qui 1mst mieux aimé mourir de mille morts, st posstùle hu [u-~t, 
que l'revoir (elst, t•oyanl to1ite{~is qtte. autr:me_nt 1_te. lui serail J~erm1s de. 
entrer à veoir le :winct lieu, auqttel Il. avoll .~t chant able rt{{ecl10n '. pot~l 
la t•isitalion cl·uqnel il es/oit JH/1' tant de périls el ·travaux de lom~;un 
pays·lit arrivé, leU1' accorda ce (aire; el fut con ven~ p~a· enlr'e!tX lfl~ .il Y 
entrerait le lendemain. Le soh·, se repo~a le comte cl AnJou en.son loyt.~, ~~ 
an le.nde;nain ~matin 11rinl une petite fiole de t•erre as~ez plate, laque.!le ~l 
1·emplit de 1nwe; nette el redolenle ecme de rose, ou ·mn b~m1c, selon l op1~ 
ni on d'aucun.~ ella wit en la braye de ses chmtsses, et mnt vers eux, qttt 
l'entrée llti· a-v~lent permise; ~~ apt·ès' avo~r payé. lelle.ç sommes. que les P_et:~ 
vers i1tfidell.es lui demanderent ,'fust ?nls mt t•en.érable _c~e lut,lant dés.lt e 
liett dtt saint sepulcre, attquel Nott·e Seigneur a pres sa tm,mpltant pass~o~t 
. osa . el lui fit.~t dist que accomplisl sa promesse, ott que on le me:çlt ott 
~~lw~·s' Alors le eom{e soy-disctnt prest de si (aire, de~tacha tm~ esywll~tte 

i. 1 1 ù n~nt pisser espandit de celte cla11·e et pure eatte 1_os~ 

~~/{~ s~~;:./ ~~)~~:~~~ ~ ~~?:~~ l~; ~:~~~;~~~~~u~:~~:~~ f.~~~i~rt~·~~;~~~l ~:~:t:~'::~ 
des~us' se ~nn d'An .01t ne sonyeoit en leurs mou.quertes' estant. en 
mazs le dlcv~t cto1llll~~nes Jn~sterné sur le·sainct sepulcre. Chronique d'AnJOU, 
grands p .eu1 s e l 
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Nous avons multiplié ces récits afin de montrer combien ces 
pèlerinages étaient nombreux, de quels prodiges ils se trouvaient 
environnés, et pom· attester qu'ils n'étaient pas entrepris seule
I1lent par des gens vulgaires. D'autres se rendaient en Palestine 
par mode, par oisiveté, par pure curiosité, ou pour se soustraire 
ü la rigueur des lois de leul' pays, à un chii.timent encouru, sans 
songer le moins du monde à s'amender. Guillaume VII, de Poitou 
premier tl'ouvèl'e dont il soit fait mention, enlève la comtesse d~ 
Châtelleraut, et répond à l'évêque d'Angoulême, qui l'exhorte à 
changer de conduite : Je me corrigerai quand tu te peigneras ; 
le prélat était entièrement chauve. Il se décide ensuite à faire le 
Yoyage de Jérusalem, et pal't avec une troupe nombreuse de belles 
amies et plusieurs milliers d'hommes, dont six seulement gagnent 
Antioche. La chronique nous appl'end qu'il fut bon troubadour, 
bon chevalier d'armes, et courut longtemps le monde pour abuser 
les dames. 

Le nombre des pèlerins augmentait ou diminuait selon le deO"ré 
de sécurité qu'offi'aient les contrées à parcouril'. Dmant la lu~te 
des Ommiades et des Alides pour la possession du tl'ône la Pales
tine respit·a. Quaud Charlemagne eut réuni sous ses lois un im
mense empi1:e, les pèl~r~ns purent traverse!' l'Europe sans danger. 
Ce grand rOI, se constdemnt comme chef de tous les clu·étiens 
prot,ége~ mème ~eux qui étaient sous le joug des Arabes; chaqu~ 
annee, ~l envoyait des aumônes pour les besoins des églises d'A
le)..andriC, de Carthage et surtout de Jérusalem. Il entretint, ü cet 
e~fet, une_ corres~ondance avec le kalife Hm·oun-al-Rasehid, qui, 
~~t-on,_ llll fit presen~ _des clefs du saint sépulcre, et accOI·da le 
hbre pas~age aux chretiens, dans l'interêt desquels Charles fonda 
un ho~ptce li)· Telle fut la source où les romanciers puisèrent 
les pretendues conquêtes de l'empereur ft·anc dans la Terre
Sainte. 

Le~ pi~·ateries des ~ormands interrompirent pour quelque temps 
les pelermages; mms, après leur conversion au christianisme ils 
ne se montrèrent pas moins zélés que les autres peuples occiden
ta~x pour e_ntrepren_dre le pieux voyage, durant lequel ils tl'OU
vaiCn_t p~rf01s l'occaswn_ de gagnel' un royaume. On compte parmi 
les _relet ms le comte Rrchard II de Normandie; Robert, père de 
Gmllaurr~e le Conquérant, y alla en compagnie- de Drof)'on comte 
dre PontOise, et mo_urut à Nicée (-1035), peut-être empoiso~né. Les 
Normands envoyment tous les ans de l'argent pour l'entretien des 

(t) Voy. le moine ncrnanl et Éginhard. 
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hos~Îces ~t des monastèr~s d.e ~a P~lestine_. Ce Robert, smnommé 
le Dtable a cause de sa ferocrte, qm voulmt que les Bretons vins
s~nt lui rendt·e hom~nage pieds nus, qui ne craignait aucun homme 
vtvant et ne rccloutmt que l'enfer, et passait rapidement du crime 
~i la pénitence, pm·tit pour la Syrie, déchaussé et vêtu du sarrau. 
étant tombé malade, il ne voulut pas être servi par des chrétiens' 
mais par des Sarrasins. Tandis que ces musulmans le portaient dan~ 
une litièt·e, il rencontra un chrétien qui lui demanda ses ordt•es 
pour l'Europe :Bon voyage, lui répondit-il; dis à mon peuple que 
tu m'as vu porter en paradis par des démons. A Jérusalem, il trouva 
une foule de chrétiens qui attendaient à la porte faute d'araent 

. l 'l ' 0 
pour acqmtter a taxe; 1 paya pour tous. 

Après la conversion de 1~ Hongrie, un nouveau passage fut ou
vert aux pèlerins, et saint Etienne leur vint en aide. A l'approche 
de l'an 1000, au moment oü l'on croyait la fin du monde immi
nente, c'était il qui donnerait ou vendrait des biens qu'on devait 
!Jicntût perdre, afm d'aller mourir aux lieux où le Chl'ist était mort 
dans le voisinage de la vallée oü l'agneau reviendrait lion pou:· 
juger le monde rassemblé. 

;\. partir de ce moment le nombre des pèlerins s'accrut. Lit
bert, évêque de Cambmi, sc mit en route avec plus de tl'Ois mille 
Picards et Flamands; arrivés en Bulgarie, ils furent assaillis pm· 
les gens du pays, qui en tuèrent beaucoup; les autres moururent 
de faim, et aucun d'eux n'arriva au terme du voyage. Huit millr. 
autres partirent avec l'archevêque de, Mayence et les évêques de 
Spit·c, de Bamberg, de Cologne, d'Utz·echt. Accueillis par Cons
tantin Ducas, ils furent attaqués par les Bédouins et assiégés dans 
un vieux chftleau, puis délivrés par l'émir de Ramla; mais ils 
(!Laient à peine deux mille quand ils repassèrent par .l'Italie pour 
regagner leurs foyers. 

Vers cette époque, la Palestine avait cruellement à souffrir. 
Hakem Bamrillah, kalife d'Égypte, ce fou furieux qui avait livré 
aux flammes, par simple amusement, la moitié de la ville du 
Caire en faisant saccager le reste, et qui voulait qu'on le crùt une 
émanation de Dieu, persécuta les chrétiens de Syrie et fit tuet• 
nombre de pèlerins. Un bl'Uit répandu parmi les musulmans, qui 
menaçait de ruine leur empire, sm·vit de prétexte à une nouvelle 
persécution, à l'occasion de laquelle le pape Sylvestre II fit en
tendre le premier appel aux ehrétiens pour entreprendre une croi
sade (J). En effet, les G~nois, les Pisans et le roi d'Arles prirent les 

( 1) Ea qux est Jlierosolymis uni versa li Ecel~six scepf1·is imperanli. 
cum bene vige as, immaculata sponsa, Cli:JIIS membntm esse me {al eor, 

UIST. U:'il\', - T. x. ?, 

!OH. 

1061. 

1006. 
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armes et firent des incursio~s sur les côtes de la Syrie; mais la paix 
se rétablit après la mort de Bamrillah, et les Occidentaux purent 
continuer leurs opérations commerciales, ainsi que leurs pèleri
nages, moyennant un léger droit à payer seul.ement. au nouveau 
kalife d'Égypte, Daher Lédinillah. Les Amalfitams obtmrent de lui 
l'autorisation d'élever, près de l'église de Saint-Jem~, u~ hôpital 
pour les voyageurs de leur nation; ils dotèrent cet etablissement 
de rentes que chaque année ils envoyaient d'Europe : ce fut Ht 
le berceau de l'ordre qui par la suite devint souverain de Rhodes 

et de .Malte. 
La sécurité des chrétiens en Palestine et des peuples de l'Eu-

rope voisins de l'Asie dépendait donc du caprice de quelques 
chefs, .ou de l'impulsion donnée soit par des factions toujours 
en lutte, soit par des sectes ou des dynasties sans cesse renais
santes dans l'empire du prophète. Les Arabes avaient me
nacé l'Europe au levant et au midi; la l\!éditet't'anée n'an1it pu 
anêter ces guerriers fanatiques, et ils avaient ·envahi l'Espagne ct 
l'Italie. La valeur des chrétiens, les exhortations des papes et l'as
sistance des empereurs avaient réussi ü les chasser de ce dernier 
pays. La lutte continuait en Espagne, bien qu'en se civilisant les 
Arabes eussent dépouillé leur rudesse et leur fouguè première. 
L'épée des Cantab1·es allait élargissant les limites des royaumes 
fondés au nord de la Péninsule; non-seulement ces États em
pêchaient les Sarrasins d'étendre leurs conquêtes, mais ils deYaient 
finir par leur arracher leurs anciennes possessions. Cependant, la 
récente invasion des Almoravides, secte rigide et furieuse, puis la 
célèbre victoire de Zélaca, renouvelèrent le péril, et il ne fallut 

spes mihi maxima perte caput attollendi jam 7Jene attritwn. An quicq1wm 
diffiderem de te, remm domina, si me recognoscis tu mn? Q1tisqnam11e tuo
nun famosam cladem itlatam mihi putare debebit ad se minimepertinere, 
utque renon i11[t.ma auhorrere? Et quam·vis nunc dejecta, tamen habuit 
me o~·bis terrantm optimam sui parlem: penes me prophetarum orac11la, 
pat1·uu·c!wntm insignia; hinc clara mundi lumina 7nodientnl apostoli; 
hln~ Ch1·isti {idem repetil orbis lel·rarum; apud me Redemptorem suum in
vemt. èïenim, quamvi.ç 1tbique sit divin il ale, tamen hic htonanilate natus, 
JHlssus, sepultus, hinc ad cœlos ela/us. Sed cwn proplleta, " E1·it sepul
" cllrum ejus gloriosum, "paganis loca cuncta subvertenlibus lent at dia
bolus Teddere ingloriosum. Eniler·e ergo, miles Christi; eslo sign-i.fer et 
comp11gnator, et quod armis 1wquis, consilii et opum aux·ilio subt•eni. Quid 
est qtwd d~s, au~ cui das? Nempe ex mu,llo modicum, et ci qui omne qiwd 
llabes gratts ded1t, nec iamen gratis 1·ecipit; et hic eum multiplicat et in 
{utw·o renmnerat; pe1· me benedicit tibi , ut largiendo crescas; et peccata 
relaxa!, 1t! secum regnando viras. -
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rien moins po m' le conjurer que la sagesse d'Alphonse VI, se-
condée d.e l'épée du Cid. · 

La menace ét~it toujours pressante du côté de l'Ol'ient · 01, 

eomme il n'est pas vrai que les guerres ne fussent alors q~e 1~ 
~ésult~t ?'~n élan_aveugle et, d'une ~vid!té irréfléchie de conquêtes, 
tl avatt ete qu~stwn plus d une fOls d armer toute l'Europe pour 
opposer une dtgue aux musulmans. Au temps de leurs premières 
expéditions, on n'avait pas compris qu'une horde de Bédouins pût 
l'expose!' à un si grand danger, et la ch1·étienté ne 'se trouvait pas 
encore agglomérée dans l'unité de l'empire;. puis il v avait tou
jours !:obstacle des Grecs, qui s~parés de l'Europe, ·tantôt par 
l'orgueil, tantôt par· l'hérésie, empêchaient de tenter un effort 
d'ensemble: Quelques esprits plus élevés comprirent la nécessité de 
cette enh·eprise, comme Sylvestre II, dont nous venons de faire 
men~i?n: e~ le pape ?régoire VII. Au temps de ce dernier pontife, 
l~ peril etmt. ~ggrave par l'invasion des Seldjoucides, doht I'êner
gte septentnonale vint retrempe!' le zèle I'efroidi des Arabes du 
midi. Leurs forces s'étaient considémblement accrues dans l'inter
valle d? deux générations, et ~ialek-Sehah ajouta encore à leur 
~mn~eUI'; ?e. prince .accorda pour 1:écompe1~se au~ officiers' qui 
l m•ment smv1 tout ce qu'ils pourraient 'conquéi·ir ou -soumettre, 
tant en Égypte qù'en ·Grèce, et Bientôt leur avidiÎe eut 1~éduit le 
pays au;< abois: Cupides et féroces, ils n'épargnaient aucun gem·e 
d'oppression aux chrétie~s. qui .ha~itaient la. Palestine ou s'y ·,,en
daient par dévotion. L'Europe entière retenti~sait de gémi~seriients 
sur le sort d,es p1'êtl;es et du pati~ia~che, .arrachés à l'autel poUr 
être jetés en prison; des femmes,·· én · butte à la violencé brutàle; 
des enfants, circoncis par millie.rs et élevés dans la· croyance 
de Mahomet,- ou destinés à garder, con1me eunuques les' sérails 
de maîtreS VOluptueux' et jalOUX (1).' ; : ; . • L ·.--'. • . 

Alors Michel Pm'ap~nax, emperelir· d,e ConStanÜ~ople./réclama 
l'assistance des Occidentaux contre les ennemis di.i 'christiiuiisme-

' promettant de faire cesser la funeste séparation des Éalises latine 
et grecque; Grégoire VII joignit sa voix à la sienne, ént>ih,'itânt les 
chrétiens à se réunir. sous l'étendard qq. 'Tz·ès-Baùt.(2).; il .paraît 

(1) Dicû (Alcxis'Coninène) eàs qttemdcmi)tbi~st~'ne sodo1niilca i1ità·veillùe 
'episcopttnf: 1~üitres corruptrc; in cons pee tu filiarum, ·multlplicitei· ùpelilis 
diversorum coitibus vexabanlur : filix e.xiStçJ,ttix terminum prœcinerq sal-
lan(lo cogebantm·, mox eadem passio adfllias; elc. GumenT. · · · 

(2) lnt>itmm.t$ ut qtt(dam vestnon venïant, qui c1lrislianàmjidem vultis 
(le[endere, et cèrlesfiregt militare, ut Cl(meis viam (fqvenie':Deo)prœparciitus 
'omnïlms qui cœlestem nobilitate11i de{erlde?!élo, pe1~· ?los 1ûû·à 11!<1re poltint 
tran.çire. (Ep. IJ, 37.) ,. · ··' 

:l. 
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aussi qu'il se proposait de sc mettre lui-m_ême à. la têt~ des 
croisés (1). Cinquante mille guerriers s'engag~rent a le smvre; 
mais d'autres intérêts l'arrêtèrcn t, et l'entreprise rest~ san~ effet. 

Cette pensée fut poursuivie par .vi? tor III'. qm exc,Ita les 
chrétiens à pmndrc les armes; les Genois, les Pis~ns e~ d ~utres 
Italiens, qui sr. levèrent pour comb~ tt re ~es Sal'l'asms d ;~fi·~q~lC, 
reçurent du pape la bannière de samt Pierre., avec la r.enusswn 
de leurs péchés (2). Après avOÎI' débarqué sur. la plage l.Ibye.nn~, 
ils taillèrent en pièces, est-il rapporté , cent mille ennemis, hvre
rent une ville aux flammes-, obligèrent un roi maure à leur payer 
tribut, et. revinrent embellir les églises de leur patrie du butin 
fait sm' les païens. Les Italiens furent donc les premiers à.cntre
prendre ces expéditions qui durant deux siècles agitèrent l'Eu
rope et l'Asie; mais il était réservé à un homme obscur de faire 
jaillir l'étincelle qui devait embraser les matériaux déjà préparés. 

Un Picard nommé Pierre, dont on ignore la famille, d'un 
extérieur grossier, de manières communes, que les siens ne 
connaissaient que par le surnom d'Ermite, avait fortifié son âme 
au milieu des prières, de la solitude et des joies viriles de l'abs
tinence; il se croyait en communication directe avec le ciel, et 
se sentait appelé à mieux qu'à passer sa vie dans son ermitage. 
Il quitta Amiens, lieu de sa naissance, pour se rendre il Jéru
salem, et l'aspect des saints lieux l'émut d'autant plus que sa 
piété et son imagination étaient plus ardentes. Prosterné devant 
1e saint sépulcre, il crut entendre la voix de Jésus-Christ lui- · 
même, qui lui disait : Pierre, lève-toi,· va annoncer à mon peuple 
la fin de l'oppression. Que 1nes serviteurs viennent, et que la terre 
sainte soit délivrée. 

Alors rien ne lui paraît plus impossible; il reçoit du vieux 
patriarche Siméon des lettres pour le pape, et promet d'exciter 
les preux de l'Occident à venir délivrer la Teri'e-Sainte. De retour 
~n Europe, il va baiser les pieds d'Urbain Il ; le pape, décidé pm• 

(1) Speramus eiiam ut, pacatis Nonnœn,nis, tmnseamus Constantinopo
lium, in adjlltoriwn ch1·istianormn. 

(2) .JEsluaLal aulem idem apostolic11s 'Victor Saracenorum in A(1·ica mo· 
mnt·iu.m superbiam {rangere. Consllio itaque cum episcopis et cardinalibus 
habito, ex omnibus fere Ilaliœ pop ulis exercllum congregans, illisque vexil· 
lum. bea li Pet1·i apostoli tradens, sub 1·emissione peccatorum omnium contra 
·in/ide les impiosque in A {ricam dil"igit. C Misto il a que duce, ing1·essi A {ricam, 
cenlwn millia pugnatormn occiderunl,, urbe illorwn p1·œcipua capta el ex
cisa. J>orro, ne q1ûs ambigat hoc Dei nutu contigisse, quo die chri.stiani 
t·icfores evasere, eo eUam Italiœ nunciata victoria est. (BARONJUs, Ill, 70, 
d'après Léon d'Ostie.) 

/ 

Oni(;INE DES CROISADES. 21 

le langage inspiré de l'Ermite à réaliser le dessein de ses prédéces
seurs, lui donne sa ùénédiction et le charge d'aller prêcher la 
guerre sainte. 

L'ermite parcourt l'Italie, la France, l'Europe, nu-tète, nu
pieds, couvert d'une robe de laine gTossière, monté sm· une mule, 
et le crucifix à la main : il était maigre et chétif; mais ses yeux 
ct son élocution facile révélaient l'esprit dont il était animé (J). 
Le peuple, étonné de son austérité, ému de la peinture saisissante 
qu'il faisait des maux dont il avait été le témoin, et que lui-même 
avait souffei'ts en Pale_;;tine, entraîné par sa parole chaleureuse, le 
pi·oclame saint, pi'Ophète, et le suit en foule. Les discours qu'il 
a fait entendi'e sont répétés par les moines, par les pèlerins qui 
ont visité Jérusalem et en reviennent journellement portant en
core les traces des supplices endmés, des chaînes dont ils ont été 
chargés. Tout contribuait ü rendr·e plus grand l'homme du Sei
gneur : heureux ceux qui pouvaient seulement toucher son vête
ment! Plusieurs fois son grossier manteau était découpé en ban
delettes, que les dévots attachaient sur leur poitrine en forme de 
croix; il n'était pas jusqu'aux crins de sa monture qui ne fussent 
devenus une relique. 

Si I'Em·ope eùt été, comme aujourd'hui, divisée en un petit 
nombre d'Étals obéissant ü des princes et il un gouvernement 
régulim·, Pieri'e aurait dfr s'adi'esser à eux, et peut-êtl'e sans les 
décide!' à une entrepi'Îse dont ils ne voyaient ni la nécessité ni les 
avantages; mais l'enthousiasme devait l'emporter sm les calculs 
de la politique dans l'Emope morcelée, comme elle l'était, 
entre autant de seigneurs qu'il y avait de domaines. Cette levée 
en masse d'un peuple de propriétaires, abandonnant ses biens 
pour se mettre, sans une nécessité absolue, en quète d'aventures, 
était moins étrange à une époque oü les entreprises hasardées 
se LI'Ouvaient dans les ha bi t.ucles OI'dinaii'es. La route de Jérusalem 
était connue de ceux qui l'avaient parcourue en pèlerins. L'idée 
de la gum·re sainte était répandue, soit par les exhortations pon
tificales dont nous avons déjit parlé, soit pm' les faits d'armes ac
complis en Espagne, d'où chaque joui' arrivait avec le nom du Cid 
la nouvelle d'un nouveau triomphe , tandis que les Génois et les 
Pisans en remportaient d'autr·cs sur mer. 

La France avait éprouvé dans le cours de ce siècle vingt-sept 

( 1) Pusillus, persona contemplibilis, vi·vacis ingenU, et oculwn habens 
perspicacem gratttmque, et spon(e fluens ci non d~eral·eloquinm. (GuiLL. 
DE TYR.) 
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années de famine; le besoin ajoutait donc encore au désir de se 
mouvoir. Beaucoup de gens avaient encouru pour leurs péchés 
de lourdes pénitences , et c'était pour eux une manière de s'en 
libérer qui leur souriait davantage. Les feudataires, isolés 
dans leurs chrHeaux, où ils ne s'occupaient ni d'administrer ni de 
rendre la justice, -saisissaient avec joie l'occasion d'échapper 
à cette existence vide, pour se jeter dans des entreprise.:> périlleu
ses. Dans les familles seigneuriales, les c:'ldets, privés de l'héritage 
paternel, se trouvaient par leur éducation façonnés· pom le mé
tier des armes; si les occasions de se signaler leur manquaient 
chf'z eux, ils mettaient leur valem· au service des autres, quel
quPfois pom· une solde,_plus souvent par amour de gloire et par 
ce besoin d'activit_é qui se faisait senti1· énergiquement dans ces 
siècles inquiets; or, voici qu'on offre à cette jeunesse guerrière le 
moyen de satisfaire ses goûts dans l'intérêt de la religion et dans 
des pays lointains, dont le sou venir seul exalte l'imagination. 
D'autres membres de la noblesse enrôlés dans le clergé et deve
nus grands dignitaires de l'Église, évêques, abbés, sans pom· cela 
déposer leur génie batailleur, étaient heureux de pouvoir fio-urer 

. 'l b comme guerriers ct p1·e ats. 
l\Iais ~i la noblesse ni le peuple n'amaient pu être poussés à une 

en~repriSe _co,m111une sans l'organisation compacte du catholicisme, 
qu~_do~nmt,a tous une mê_me patrie, l'Église, et faisait que tous 
obe1?~me~~ a. une seule voix, celle du pape. En son nom et en 
~ehu ~~ l Égh~e, de n~uveaux missionnaires imposent la pénitence 
au~ swc~e qm en avmt _tant besoin; car, dit Guillaume de Tyr, « il 
cc n y aymt plus en Occ1dent ni religion, ni justice ni équité ni 
<< bonne f~i. L~s églis~s e~ l~s ~nonastères étaient liv~·és ail pilla~e; 
<< on ~~ t10uvmt ~e se~ur1te _en aucun lieu, et les forfaits les plus 
cc hom ble~ r~stment 1mpums. Dans l'intérieur des familles, les 
c< ~œms. etaient corrompues, les liens du mariage foulés aux 
« P~:d~; parto~t .le luxe , _l'iv~ognerie, le jeu. Le clergé était dé
« reole'. et les eveques ~e hvrment à la débauche et à la simonie. >> 

De meme qu~, un siècle auparavant, on avait cru à la fin du 
monde~ ~n ~.rOtt a_lors à u~e. ré~emp,tion générale : quiconque a 
d~ mefmts a exp1_er, des m]ustiCes a réparer, se· prépare au pè
lermage. Quand Pierre l'Ermite s'écriait: Guerriers du démon 
devenez soldats du Christ ! les brigands s'elançaient des caver~ 
~es e~ du fond des bois, d'où ils infestaient les routes et jetaient 
l eff~o~ dans les villages, en promettant de consacrer leurs bras 
h?~.ICI~es à la. sai~ te entreprise; les riches, dont la charité se 
re\edlmt, prodigument les aumônes aux pauvres et aux infirmes; 
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les discordes de ville à ville, de famille à famille se terminaient 
dans un embrassement f1·aternel. Les débauchés étaient ramènés 
au bien par l'exemple des mœurs rigides de l'Ermite. Les mi
racles se multipliaient à chaque pas, et l'épilepsie, dont beau
coup de pe1·sonnes se trouvaient alors atteintes, était considérée 
comme le chùtiment de l'indifférence paresseuse. Tous, en un 
mot, ani-més de passions vivaces, qui toujours redoublent d'é
nei·gie au milieu d'une multitude réunie dans une même pen
sée, se prêchaient, se stimulaient les uns les autres. 

Sur ces entrefaites, arrivent des letti·es d'Alexis Commène, 
empereur de Constantinople, annonçant que le péril presse, et 
que la nouvelle Rome est près de tomber dans les mains des 
Turcs, m:ec les précieuses reliques qu'elle renferme; faisant 
donc appel à la valeur des Francs, il les conjurait de venir, 
d'accourir la sauver, dussent-ils l'occuper eux-mêmes, se sou
ciant peu de perdre l'empi1·e, pourvu qu'il ne tombàt pas au pou
YOit· des infidèles ('J ). 

Heprésentant de la chrétienté et interprète de ses vœux, le r.oncilc de 

pontife convoqua un concile à Plaisance; le concours fut si grand ~''":~~~~c. 
qu'il fallut se réunir en rase campagne. Deux cents évêques, 
quatre mille ecclésiastiques, trente mille laïques et plus en~endi-
rcnl les exhortations du pontife, qui désigna Clermont en Au- u.· clermont. 

vergne pour une nouvelle assemblée. Lorsqu'on s'y fut rendu à 
l'époque fixée (J 8-28 novemb_re -1095), on s'occupa avant tout 
de ce qui était le but constant des conciles, c'est-à-dire de la 
réfo!'me du clergé ; puis , des mesures furent p1·ises contre les 
guerres privées, qui inondaient de sang les campagnes. La trêve 
de Dieu ful proclamée avec une grande solennité, et l'on menaça 
d'excommunication quiconque n'accepterait pas la paix et la jus-
tice, ou attenterait à la vie d'un homme réfugié dans une église 
ou sous la p1·otection des croix plantées au bord des chemins. 
Pierre, revêtu de son costume gl'ossier, se levant à côté du sou-
verain pontife entouré de la majesté du saint-siége, harangua 
l'assemblée en mêlant des sanglots à ses paroles. Après lui, le pape 
Urbain appuya son allocution des arguments de la politique et 

· de la religion, dans un discours en langue vulgaire, plus chaleu
reux et plus passionné qu'éloquent : « Allez, frères, dit-il (2), 

( 1) Il semble étrange de Je voir alléguer, au nombre des motifs qu'il mit en 
avanl, l'amour de l'or et pulcherrimamm (eminarum vol11ptas. Guilbert, qui 
nous a conservé cette lettre, en est scandalisé, et s'écrie : Comme si les Grec
ques étaient plus belles q~te les Françaises! 

{2) C'est en ces termes que ce discours est rapporté par Guillaume de l\Ial· 
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cc aliez avec confiance attaquer les ennemi~ de Dieu, qui, à la 
<< honte des chrétiens, sont depuis longtemps en possession de 
<< la Syrie et de l'Arménie; ils se sont emparés en outre de toute 
<< l'Asie Mineure, dont les provinces sont la Bithynie, la Phrygie 
<< la Galatie, la Lydie, la Cappadoce, la Pamphylie, l'Isaurie, 1~ 
<c Lycaonie, la Cilicie; maintenant ils exercent leur insolence 
<< dans l'Illyrie et sur tous les pays placés au delà, jusqu'au détroit 
<< appelé de Saint-George. Fesant pire encore, ils ont usurpé 
<< le tombeau de Jésus-Chl'ist, ce monument merveilleux de 
<< notre foi, et ils vendent à nos pèlerins l'entrée d'une ville qui 
cc aujourd'hui ne serait ouverte que pour les chrétiens s'ils eussent 
cc conservé quelque trace de leur ancienne valeur. N'est-ce pas 
<< déjil trop pour obscu~cir la séré_nité de notre front? l\Iais qui 
« donc, .smon ceux qm sont mwreux de la gloire chrétienne, 
« pourrart endurer la honte de ne pas partager au moins le 
cc monde par moitié avec les infidèles? 0 chrétien::; ! mettez fin à 
cc vos dissensions, et que la concorde règne entre vous dans les 
cc pays lointains. Allez, et employez, dans la plus noble entre
« prise., cette· valeur et ces stratagèmes que j vous prodiguez si 
« mal a pr·opos dans vos querelles particulières. Allez, soldats et 
« votre renommée s'étencl1·a partout. Que la valeur bien con~ue 
cc des. Franç~i? se signale la premièr·e , et que , secondés par les 
cc natrons alitees, leur nom seul épouvante le monde. >> 

a Mais pourquoi vous exposerais-je jusqu'à quel point le cou
cc rage. manque aux gentils? Ayez plutùt présent il l'esprit que le 
« sentzer de la vie est étroit; oui, la voie dans laquelle vou.:; vous 
: enga~ez e~t étroite,. semée de p~r·ils infinis et remplie par la 
~ m~rt, 1~ms e!le d~rt vous condmre dans un monde que vous 
« a~ ez perdu. Ne crmgnez pas de ne pouvoir, à force de tribula
« !tons~ entrer dans le royaume de Dieu. Si vous êtes prisonniers 
<< l~agm~z-~ous les tourments les plus terribles qu'il soit pos~ 
« stble d'mfltO'er ~ l'ho 
<< les i , 0 ' mme_, et attendez· vous aux souffrances 

. P. us. epouvantables , pour demeurer fermes dans votre 
cc fm; "amst vous rachèterez, s'il en est besoin, votre tune aux dé
« p~n" de votre corps. Craindrez-vous la mort vous (l'ens 
:: du? courage e~ d_'une intrépidité exemplaires? L'iniquité lm-

mame ne saurmt mventer rien contre vous qui puisse être mis 

mesbury, écrivain contemporain Il ù 
l'authenticité et s

1
• ce , t · aé '. ans sa rudesse • toutes les apparences de 

' nes pas pr c1sément ce q d't u b · · . 
rien qui ne convint arfaile ue 1 r mn , li ne contient 
de la même manièri J\f ment au temps .. Douze historiens font parler le pape 
deme ct en lui don~a litchi autel a en~ embel~Jr. sa harangue en l'habillant à la mo-

' 1 a ournme acadc1mque. 
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cc en comparaison avec la gloire céleste; car les souffrances du 
« temps présent ne sont pas dignes d'être comparées à la gloire 
<( qui vous sera révélée. Ne savez-vous pas que c'est un malheur 
(( pour l'homme rl'exister, et que le bonheur est dans la mort? Les 
« prédications des pr·êtres nous ont fait sucet· cette doctrine avec 
<< le lait maternel; cette doctrine, vos pèl'es, les martyrs l'ont 
cc soutenue par leur exemple. 

<< La mort délivre l'âme de sa prtson incommode, afin qu'elle 
cc s'envole vers la demeure réservée il ses ve;·tus; la mort h<lte 
<< le départ des bons vers l'heureux séjour qui les attend ; la 
<< mot·t arrête la perversité des méchants.. . Par la mort donc 
<< l'tune, libre enfin, jouit des douceurs de l'espérance, ou reçoit 
cc la punition de ses fautes. Tant qu'elle est enchaînée au corps, 
<< elle est soumise à la contagion lerrestre , ou, pom parler plus 
cc exactement, elle est morte; car il ne peut exister d'alliancè 
<< convenable entre les choses tm·restres et les choses célestes, 
cc entre les choses divines et les choses mortelles. l\Iais, une fois 
<< délivrée des liens qui l'attachent à la terre, elle reprend sa splen
« dem, elle recouvt·e sa viguem·, en se mettant en communication, 
<< jusqu'il un certain point, avec l'invisibilité de la nature divine. 

cc S'acquittant donc d'1:1ne double dette, elle inspiœ la vic au 
<< corps quand elle lui est unie; elle le rend, quand elle s'en sé
cc pare, à sa première 'destination. Vous avez dù observer avec 
<< quel plaisir l'ft me veille dans un corps endormi, et comme, 
(< dans le silence des sens, elle prévoit divers événements futurs , 
« gràce it ses relations naturelles avec la Divinité. Pourquoi donc 
cc C!'aindt·icz-vous la mort quand vous aimez le repos du sommeil, 
« qui ressemble à la mort? Ce serait certes folie à vous que de 
<< vous p!'Ïver de l'éternelle félicité pom gottter la jouissance 
cc d'une vie passagère: 

<< Ainsi donc, tt·ès-chers frères, si l'occasion se présente, n'hé
cc sitez pas à sacrifim· votre vie pour vos frères. Le sanctuait·e de 
<< Dieu repousse le spoliateur et le' pervers; il accueille l'homme 
<< pieux. Que l'amour de vos proches ne vous retienne pas, puis-

. cc que l'homme doit principalemeut son amour à Dieu. Que l'at
cc tachement pour votm terre natale ne vous arrête pas; car le 
<< monde entim· étant, sous des aspects différents, un lieu d'exil 
<< pom· le chrétien, son pays est le monde entier; la terre d'exil 
<< est son pays, et son pays est la terre d'exil. Que nul de vous 
<< ne demem·e à cause d'un riche patrimoine; cm· un plus riche 
(( encore lui est pt·omis, non pas de ces choses qui adoucissent 
c< notre misère par une vaine attente, ou flattent notre. i!ldolence 
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« par les biens chétifs de la richesse, mais de ces biens que 
<<.des exemples perpétuels et quotidiens doivent nous montrer 
<< comme les seuls véritables. Les biens de la terre sont agt·éa
<< bles, mais vains; ceux qui les méprisent ont le centuple de 
« récompense. 

« Je proclame et con1mande ces choses, et pour leur exécution 
« j'assigne. le printemps pt·ochain. Dieu répandra sa gl'àce sur 
<< tous ceux qui s'obligeront au passage; il leur accordera une 
({ année favorable' une récolte abondante' la sérénité de la saison. 
<< Les chrétiens qui mourront entreront dans les demeures célestes, 
cc et ceux qui 'survivront arrh·eront au tombeau du Seigneur. Et 
<< quelle plus grande félicité pour l'homme que de ,·oir en sa vie 
« les lieux où le Seigneur parla le langage des hommes? Oh! bé
e< nis ceux-lit qui , appelés à ces nobles fatigues, en rapporteront 
« la belle récompense 1 ••• >) 

A cètte éloquence indigeste mais vive, toute l'assemblée s'é
cria d'une voix, dans les diverses langues en usage : Dieux el volt! 
Die li volt! Dio lo vuole ! (Dieu le veut ! ) 

Alors un cardinal prononça la formule de la confession géné
rale, et tous, à genoux:, la répétèrent en se frappant la poitl'ine, 
puis reçurent l'absolution. Adhémar de Monteil, évêque du Puy, 
reçut du pape la croix en qualité de légat; après lui, d'autres 
évêques; puis les barons, animés d'un point d'honneur pieux , 
jurèrent d'oublier leurs propres injures pour venger de concel't 
celles du Christ. Les hommes qui prirent l'engagement d'allet· 
combattr·e outl'e mer furent l'eçus, ainsi que leurs biens, sous la 
pl'otection ~de l'Église; de telle sot·le que celui qui leur causait 
dommage encourait J:excommunication. Ce fut ainsi que vingt 
peuples divers s'élancèrent à la première de ces expéditions, qui 
furent appelées croisades parce que les guerriers qui s'y emô
laient avaient pris po~r signe distinctif la. folie de la croix. 

CHAPITRE II. 

PREmÈRE CROISADE. - 1096-1100 (l). 

Quand les évêques et les chevaliers se séparèrent, le pape Ur
bain et Pierre l'Ermite continuèrent à exciter les peuples à la dé-

(1) Gesta Dei per Francos, sive orientalium expedition un~ .... histôria, a 
variis scripforibnJ · lifleris con~men~ata; vaste recueil publié 'par Bongars 
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livrance du saint sépulcre. On ne faisait que parler de la Terœ
Sainte·; chacun s'apprêtait à combattl'e et à mourir pour cette 
cause ·sacrée. La mauvaise récolte de cette année parut une nou
velle injonction du ciel, et quiconque habitait un pays désolé par 
la famine ou par'·des bandes de brigands se mettait en chemin, 
confiant dans la charité des barons; le vilain s'armchait avec em
pressement aux rùd'es travaux. de la glèbe; les femmes vendaient 
leurs bijoux pour subvenir aux dépenses de leurs maris et de leurs 
frèl'es; ceux qui n'avaient rien dérobaient le bien d'autrui; le~ dé
biteurs se hâtaient· de prendre la croix, attendu que dès ce moment 
les intérêts cessaient de courir, et que leur personne était à l'abri 
de toutes potlrsuites; les malfaiteurs quittaient leur repaire, en 
sùreté désormais à l'ombre de la croix. Des bourgs entiers, des 
provinces se levaient en masse avec femmes, enfants, vieillards,· si 
bien que les curés et les évêques étaient obligés de l~s suivre pour 
ne pas rester pasteurs sans troupeau; avec eux partarent tous ceux 
à qui la paix proclamée enlevait l'occasi_on d'exercer leur vale~1r. 

L'Asie, terre nou\'elle pour les croisés, offre en perspective 
aux imaginations et aux désirs ambitieux des richesses, des roJau
mes-, des dignités. Le ·laïque qui abandonne la cour du rot, la 
bannière du feudataire,, le chàteau de ses pères, y va chercher 

.ct ~o~f~nant G!un.~·.\UM~. ·nE TYR, ~LBERT d'AIN, GUILBERT DE NocENT, etc. 
'1' ' ' 

, .ANrm CO.MNÈ~E, et plusieurs autres historiens grecs cités plus bas. . 
.;·Du Jl:l.\ILLET le premier, dans l'Esprit des croisades, envisagea ces ex~éch

tions sous un autre point de vue que celui de la moquerie, et comme d1gncs 
.d'un,gr~nd i~tér~t. II,cc;msulta. beaucoup de documents, mais s'arrêta à la_prc-
mière croisade. · 
· \VILKEN consc'rvatcur de la bibliothèque du roi de Prusse, reconnut la né
cessité de ~onfronter les historiens latins avec·ceux de l'Orient, ct tira de cet 
examen de grandes lumières en ce qui concerne les croisades. 

M1cnAUD, ajoutant aux travaux précédents l'étude d~. docum~nts nouveaux, 
nous a donné l'histoire la plus complète de ces cxpédiiions, b1en que son ou-
vrage soit trop académique, et qu'il contiènne plus d'un préjugé. . 

RAUMER en a aussi traité dans l'Histoire des Hohensl~tt{{rn, et HuRLER dans 
celle d'Innocent 'Ill. · 

HEEREN a .adressé ·à l'Académie française un Mémoire sur l'influence des 
~b~9. ' . ; d 

, H. l;>I!AT, dans Pi~r1·e l'Ermite, Olt la pr:e~nière croisad~, Pans, 1840, ten 
à mëconnattre l'enthousiasme de cette expéd1hon. . . 

L'Académie des ·inscriptions et belles-lettres a entrepris une collection des 
historiens latins, grecs ,et or~entaux. des croisades. Les premiers. volumes ont 
étére.vus pru;,l\IM.,Le Bas·.et BeugQot,. .. Les ou,vrag~s grecs cons1stent en frag
ment~ de ,Ni,c~phore ~rienn~, d'~nn.e Comnène., de N1cétas, ~~ Je~.n P~ocas, de 
Zonaràs · 'de Michel .A:Ualiota et autres, au nombre desquels il en est quelques
uns d'i1Ùdiis: Lbs écri~ain's'orien!aux sont traduits· par.l\1. Rcinaud. 
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des aventures et des fiefs. Le moine quitte sa cellule, le prètre sa 
cure ou l'école pour courir aux diocèses qui, réunis à l'Église, 
offriront des prébendes et de5 évêchés. Chacun se rappelait les 
exemples récents d'aventuriers qui avaient dù une grande fortune 
à leur épée, comme les Normands dans la Pouille, Guillaume le 
Bâtard en Angleterre, Henri de Bourgogne en Portugal; en effet, 
aucun roi ne prit part à la première expédition, conduite par 
des gens qui aspiraient à conquérir des royaumes. 

Cependant, le sentiment qui animait la plupart des croisés était 
réellement un élan pieux, l'entrainement du fanastisme, si on veut 
l'appeler ainsi. Celui qui prend ma croix est digne de moi, se ré
pétaient-ils les uns aux autres, et. ils laissaient bien-êtt·e, parents, 
amis, cetensemble d'affections qu'embrasse le nom de patrie, pour 
alle t' déli"Ter le grand sepulcre. Des religieuses sorlen t de leur 
tranquille retraite pour s'exposer aux dangèrs, au milieu d'une 
multitude sans frein. Ermites vieillis dans les cavernes, artisans 
aguert'i5 amt rudes travaux de l'atelier, vont en foule acquérir les 
indulgences promises par le pape. Des croix sanglantes sont im
pt·imées sur des membres délicats ou brunis par le soleil. Les ba
rons vendent leurs terres à des voisins moins dévots, si même ils 
n'en font poin,t présent aux églises. Ils veulent courir où les appel
lent des prodiges, oit les pousse l'ombre de Charlemagne, qui 
s'est montrée à Aix-la-Chapelle pom les encouraget' à délivrer la 
Ten·e-Sainte que des chiens outragent; ils veulent courir où leChl'ist 
est mort, où ils mourront eux-mêmes avec joie. Mélange bizarre de 
nations, de sexe5, d 'ùge5, de vêtements : la pro3titution à côté de 
l'austérité cénobitique, la férocité auprès de la mansuétude, le 
faste en face de la misère, le son de5 tt·ompettcs se mariant aux 
dévotes psalmodies et aux c1·is de Dieu le veut! Dieu le veut, donc 
il pomvoit·a; ainsi la prudence et la précaution seraient couardise, · 
indice de peu de foi. Ils igno1·ent le chemin, et pourtant ils ne 
se mettent pas en peine de chercher un guide, répétant avec Salo
mon : Les sauterelles n'ont pas de roi, et pourtant elles vont en
semble par bancles; ou bien avec l'Évangile : JJfaudit celui qui 
porte en voyage une besace et du JJain! maudit celui qui met ta 
main ù la charrue et regarde derrière lui! 

Le concile de Clermont avait fixé le jour du départ à la fête de 
l'Ascension suivante; c'était le moment où, d'ordinaire, on entre
prenait les expéditions en sortant du champ de mai. L'hiver se 
pass~ en préparat~fs et encouragements réciproques; puis, à peine 
le prmtemps eut-Il paru que, ne sachant plus maîtriser leur im
patif)nce, les croi~és se mirent en marche. Ils s'en allaient pa1• 
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milliers, sans ordre , sans provisions, sans direction, en cherchant 
Jérusalem; à tous les calculs de la p1·évoyance humaine, ils oppo
saient leur confiance en des miracles infaillibles, à toute raison le 
cri de : Dieu le veut! Animés d'une volonté unique, ils accouraient 
de la turbulente Allemagne, de l'Angleterre divisée, de la factieuse 
Italie. L'habitant du pays de Galles abandonnait ses forêts giboyeu
ses; l'Écossais, ses compati·iotes en haillons; le Danois, ses longs 
banquets; le Norvégien, ses poissons crus ('1); les Espagnols eux
mêmes oubliaient les Sarrasins qui foulaient leur sol, pour aller 
les chercher outre mer. Quelques-uns ferrent le5 pieds des bœufs, 
chargent sur des chariots les enfants ct les vieillards, et se mettent 
en chemin par files désordonnées, précédés par une croix, et répé
tant à voix basse le Vexilla regis; puis, à chaque bicoque qui 
s'offee de loin à leurs regards, ils s'informent si c'est là Jéru
salem. 

Le pape avait sagement cherché à modérer cette ardeur en en- _ 
joignant de laisse!' partir seulement ceux que leur sexe et lem· 
ùge en rendaient capables : les vieillards, les malades, les enfants, 
devaient contribue!' à l'expédition par des aumônes et des prières; 
les femmes, ne se mettre en route qu'accompagnées_ de leurs 
maris ou de leurs fl'ères; les moines et les ecclésiastiques, attendre 
le consentement des prélats; les laïques eux-mêmes, être munis 
de la licence et de la bénédiction de leurs évêques; mais qui 
pourrait arrêter un torrent à moitié de la pente des Alpes? 

Pierre, à la tête de tous, persuadé, dans son zèle aveugle, dans 
son indomptable volonté, qu'un choc impétueux, secondé par 
des prières, suffirait pour vaincre quelque ennemi que ce fùt, 
partit de France avec une foule innombrable, ayant pour capi
taine Gauthier sans Avoir, homme dénué d'expérience et qui 
n'était pas obéi. . 

Cette armée, qui toujours alla grossissant jusqu'au nombre de 
·cent mitle, poursuivait sa route en subsistant d'aumônes, qui ne 
lui manquèrent pas tant qu'elle eût à traverser l'Allemagne; mais, 
arrivée au Danube ct en Moravie,, elle rencontra les Hongrois et 
les Bulgares, disposés il défendre leurs récentes patries contre ce 
torrent dévastateur. Quand cette tourbe indisciplinée se mit en 
devoir d'obtenir des vivres par la force, les gens du pays s'en
fermèrent dans les villes avec les provisiom de toute nature, ou 
tombèrent sur les croisés, qu:, dépourvus d'armes, affamés et en 
désordre, furent taillés en pièces. 

(1) GUILL,\UMF. DF. ~JAJ.MESDURL 
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Pierre atteignit Constantinople avec un petit_ nombre d'hommes 
exténués; Alexis Comnène lui fit un accueil bienveillant, et l'invita 
à s'arrêter jusqu'à l'arrivée des chevaliers.' 

Le prêtre Gottschalk avait réuni de' son· côté environ vingt 
mille croisés qui, ayant pénétré avec non moins de ~ésordre 
dans la Hon(l'rie y furent massact·és d'une maniè1·e perfide. Une 

b ' . 
. tourbe pire encore se rassembla sous le prêtre Volkmar et le 

comte Émicon, aux bords du Rhin et de la Moselle, et s'avança 
en dévastant tout sur son passage; comme il lui paraissait juste 
qu'une O'uerre entreprise pour venget·les outrages faits au Fils de 
Dieu co~m1ençàt pal' le chàtiment de ceux qui l'avaient crucifié, 
elle égorgea tous les juifs sur lesquels elle put mettre la main le long 
de ces deux fleuves, malgré les efforts des évêques pour les sauver. 
Devenus furieux par le sang et le butin dont ils s'étaient gorgés, 
ces croisés se mirent à la recherche des Sarrasins, prenant pour 
guide une oie et une chèvre qu'ils suivaient par monts et par vaux, 
selon que l'instinct les poussait; mais les :Bulgares ét les Hon
grois, contre lesquels ils s'apprêtaient à exercer les mêmes vio
lences, leur 9-onnèrent si rudement la chasse ·que bien peu arri
vèrent à Constantinople. 

Ces différents débris, auxquels se joignirent des Pisans, des 
Vénitiens, des Génois, formèrent bientôt un total de cent mille 
hommes. Dociles d'abord par le souvenir des maux soufferts, 
l'opulence de la ville impériale ne tarda point à réveiller chez eux 
la soif du butin; Alexis se trouva donc heureux de pouvoir les 
faire embarquer et transporter sur l'autre rive _du Bosphore. Là, 
campés autour du golfe de Nicomédie, ils parco~raient les envi
rons, qu'ils ravageaient en commettant des excès. à révolter la 
nature; bien plus, on les voyait combattre les uns contre les autres 
par cupidité, par jalousie de nation, par haine aveugle; puis, si 
quelque bande de Turcs venait à les assaillir, ils tombaient en 
foule sous leur cimeterre. 

Les musulmans commencèrent dès lors à mépriser ceux qui les 
avaient fait trembler, et les Grecs à les avoir en horreur. Les 
croisés eux-mêmes perdirent la confiance qu'ils avaient en l'assis
tance du ciel, lorsqu'ils ne virent ni colonne de feu les précéder, 
ni manne tomber pour les repaître, ni chérubins pour exterminer 
leurs ennemis. Les croisés qui échappèrent à la mort se dispersèrent, 
les uns songeant à regagner àu plus vite leur ·patl'Ïe, d'autres s'a
eheminant solitaires vers Jérusalem. Quant· à Pierre, qui· n'était 
plus ni révéré ni cru, après avoir déclamé en vain contre cette 
tourbe d'assassins et de brigands, il se retira obscurément à 
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Constantinople, et ne figura plus dims une expédition dont il 
avait été par sa parole le principal moteur. 

L'extermination de trois cent mille croisés ne découragea point 
ceux qui, mieux avisés, avaient fa!t pour cette entreprise les 
prépm·atifs nécessaires sous la direction de vaillants capitaines. 

Ils se divisèrent en trois corps; le premier était l'armée du 
No1'd, composée de dix mille chevaliers et de quati·e-vingt mille 
hommes à pied, Flamands et Lorrains (A ustrasiens); ils gagnèrent 
Constantinople par le Danube. A leur tête se trouvait Godefroy de 
Bouillon, duc de la basse Lorraine, dont l'aïeul avait épousé 
Béatrix d'Este, mère de la comtesse Mathilde de Toscane. Dans 
le conflit entre l'Église et l'Empire, Godefroy, en loyal vassal, 
avait obéi au ban de Henri IV; portant l'étendard impé1·ial contre 
les partisans du pape, que protégeait la bannière de Mathilde, il 
l'arbora sur les remparts de Rome, après avoi1· tué avec la hampe 
Rodolphe, le ·roi des prêtres. Comme il avait favorisé le schisme 
et l'antipape Guibert, il s'était croisé pour expier cette faute ;,il avait 
sous ses ordres quah·e-vingt mille fantassins et dix mille chevaux. 
Avec lui se ti·ouvaient ses frères Eustache de Boulogne et Baudouin, 
un aut1·e Baudouin de Bourg, leur cousin, et un troisième comte 
de Hainaut; Robert If, comte de Flandre; Garnier, comte de Gray:; 
Conon de Montaigu, Gérard de Cherisy, Renaud et Pierre de Toul, 
Hu(l'ues de Saint-Paul, Cudon de Contz, et beaucoup d'autres 

b . 
encore. 

Le second corps, ou l'armée du centre, était composé de Neus
triens, c'est-à-dire de Français, de Normands et de Bourguignons; 
ils étaient commandés par Hugues de Vermandois, frère du roi 
de France, par Étienne, comte de Blois et de Chartres, et pa~ 
Robert de Nonnandie, fils de Guillaume le Conquérant, qm 
avait donné sa province en gage,à son frère pour avoir de l'argent. 
Ils descendirent en Italie, eL passèrent l'hiver dans la Pouille, où 
le Normand Bohémond, prince de Tm'ente et fils de Robert Guis
card, laissant le siége d'Arrialfi, prit .la c1·oix; il fut imité par 
Richard, prince de Salerne, et par le plus célèbre de tous , <;ité 
comme le modèle des chevaliers, · Tancrède, qui, après être 
resté lonO'lemps inactif en voyant combien les maximes du monde 
sont en ;pposition avec les maximes de l'Évangile, se laissa en
traîner par le cri des croisades. 

Le troisième corps, composé de Romains, de Gaulois, de 
Goths, c'est-à-di1·e d'Aquitains, de Provençaux, de Toulousains, 
plus civilisés que braves et loyaux, était commandé par Raymond, 
comte de Toulouse, qui avait combattu avec le Cid. contre les 
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l\Iaures d'Espagne, et par le prélat guenier Adhémar, évêque du 
Puy et légat du pape; ils entrèrent en Dalmatie par les Alpes et 
le Frioul. 

C'étaient les preux les plus renommés par leurs faits d'armes, 
et ils commandaient à des hommes aguerris, habitués à la disci
pline, bien équipés, pom'vus de guides et de vivres. A leur ap
proche, l'emperem' grec fut pris de frayeur; Anne Comnène, sa 
fille, nous révèle la tet'rem que lui inspirait «cette race de bar
(< ba!'es habitant à l'Occident jusqu'aux colonnes d'Hercule, qui, 
(< levés en masse serrée, s'ouvrent violemment. un passage vers 
(c l'Asie. n A peine l'exemple d'Homèt•e lui donne-t-il le comage 
de répéter les noms rudes de gens qui « n'entendaient pas le grec, 
u et quand on les priait dans celte langue de ne pas maltraiter 
« des hommes de la même religion, répondaient à coups de 
(< flèches. Ils sont armés de la :.anym, arc barbare inventé par le 
(( démon pom la perte de l'homme, et fait diversement; en 
(< effet, pour le bander, il faut s'asseoir, appuyct· les deux pieds 
« sur le bois, ct tiret' la corde il deux mains; puis il sortait d'un 
« tube at taché à cette corde des Il èches qui traversaient les bou
(< cliet·s, les statues de bronze, les mmaille's de la ville (J). » 

Alexis, qui pourtant avait provoqué l'éxpédition, entrava la 
marche des guerriers d'Occident, tout en déployant la ruse pour 
ne pas encourir leur inimitié; or il aurait dù, sentant combien 
elle lui était néccssait·c, la seconder de tout son pouvoir, ct cher
cher it s'en faire le chef afin de consolidet' son trône et. d'acquérit· 
une gloire imm)rtelle. Il refusa des vivres aux ct·oisés, qui sc 
mirent à ravager le pays tant qu'ils n'en curent pas en abondance; 
afin d'avoir un otage, il arrêta Hugues, comte de Vermandois, 
qui avait fait naufrage; mais Godefl'Oy dévasta la Thrace jus
qu'it ce qu'il eût promis de relâcher son prisonnier, ce qu'il ne fit 
pourtant qu'après avoir obligé Hugues à lui jurer obéissance et 
fidélité. 

Connue sa prétention était d'obtenir de Godefroy le même ser
ment, on fut au moment d'en venir à une bataille. Bohémond 
guidé non par l'intérêt religieux, mais par l'ambition, et qui: 
ayant combatt~ les Comnène à Durazzo (2), avait vu l'empire trem-' 
bler devant trots cent guert•iers, insistait pour assaillir les Grecs ct 
pour les ch,asser; _mais G?defr~y, loin d'y consentir, alla jusqu'à 
promettre a Alex1s de lm restituer tout ce qu'il reprendrait du 

(1) Alexiade, ch. x. 
(2) Voy. t. IX, ch. vu .. 
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territoire de l'ancien empire. Néanmoins ce monarque fit tant 
par ses caresses accompagnées d'astuce, qu'il arracha aux princes 
d'Occident le serment de fidélité, malgré tout le dégoût qu'ils 
éprouvaient de cette pol~tiq~e. rusée ?L de_ l'étalage m~naçant 
sous lequel l'empereur degmsmL son nnpmssance. Bohemond, 
qui persistait _à lui re~user l'l_wmmage,, ~t~nt en_tré da~s. ~n~ 
salle du palms remplie de rtchesses, s ecrta : St ces dwmdes 
étaient à moi, j'aurais bienl6t conqui.~ villes et royaumes. Peu 
de temps après, tous ces trésors furent envoyés dans sa tente, 
et lui-même alors prêta le serment, mais sans intention de le 
tenir. 

Les richesses, les raffinements efféminés, les artifices dont on 
entourait les croisés faisaient réellement de ce séjour un jardin 
d' Armide; aussi l'irréprochable Tancrède s'éloigna avec dépit, 
sans vouloir jurer rien, et suivi d'un petit nombre de compa-
gnons. . 

Enfin Alexis fit transporter au delà du Bosphore les guerriers 
de la croix, qui traversèrent la Bithynie en recueillant les débris 
dispersés des armées de Pierre , d_e Gottscl:alk et d'~mico~. Leur 
nombre s'éleva bientôt it cent tmlle cavaliers armes de pted en 
cap et it tl'Ois cent mille fantassins complètement équi~é?; 
mais en y joiO'nant la tourbe des femmes, des enfants, des neil
lards, des moines el des gens de service, ils n'étaient pas moins 
de six cent mille. 

Cette masse n'obéissait pas à un seul capitaine. Chaque nation, 
avec des armes des bannières et une discipline diverses, avait 
des chefs distin~ts et chacune combattait ·d'après le système mi-' .. 
litait·c qu'elle connaissait le mieux. Les machines de guerre etmet~t 
comtmi les par les Génois et les Pi sans, dont les flottes, a pres 
avoit· passé les croisés ouLI·c-mer, entretenaient l'abondance dans 
lem camp. · . . 

Le grand empire seldjoucide, fondé par Togroul-BCig et affenm 
pm· Djélaleddin (Malck-Schal~) '.s'était _dén:embr~. ~tl~ mo~·t de ce 
dernier. Des soudans et. des em11·s seldjouctdes swgement a Alep, 
~t Damas, it Antioche, à Mossoul, en Perse même, oil régnait Bar
kiarok, fil~ du grandDjélaleddin. Dans la Syrie propre! :tl'oc~ide~t 
de la chaine du Liban el du Carmel, et que les crotses, cl apres 
la prononciation grecque, appelèrent Soria, un autre empire s'é
tait fm·mé par les soins des Turcs o_rlocides, au~quels M~lek-Sch~h 
avait abandonné Jérusalem; mats Al-l\Iostalh, neuvteme ka~tfe 
fatimite d'Égypte, les avait chassés de la Palestine et de la vtlle 
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Le plus puissant des Scldjoucides était alors Soliman fils de 
Koutoulmish, qui avait succombé dans une bataille contl:e Alp
Ar.slan ( 1064) (1). Soliman s'apprêtait à faire la guerre aux fils du 
v~mqueur, quand le kalife lui persuada de conquérir plutôt les pro
vmces appartenant à l'empire romain, d'Erzeroum à Constanti
nople. Bientôt la cavalerie légère des TUl'cs s'élança jusque dans 
la Phrygie et sur les rives de l'Hellespont. Soliman, dont l'assis
tance fut réclamée par les G1·ecs eux-mêmes au milieu de lem·s 
discordes, eut alors l'entrée de l'Asie i\Iineme , ou Anatolie; il 
s'en. rendit. n:aître, enlevant ainsi à l'empire grec toutes ses pos
sessiOns asiatiques de terre ferme, et s'étendant depuis Laodicée 
en Syrie jusqu'au Bosphol'e de Thrace, et depuis les sources de 
l'Euphrate jusqu'à la Méditerranée. Ce fut la pm·te la plus grave 
que l'Église eitt éprouvée depuis les premières conquêtes des mu
sulmans; tout ce qui restait dans cette contrée des richesses et de 
l~ d?cte civilisation de l'ancienn·e Lydie disparut avec le chris
tlamsme. 

Le soudan établit sa résidence à Nicée capitale de la Bithynie 
à c.ent millesd~ Constantinople. Les églises furent profanées, le~ 
pretres outrages; pour exercer la religion chrétienne il fallut 
paye1· un tribut, et des milliers d'hommes furent, les uns ~irconcis 
les autres réduits à la condition d'eunuques. ' 

~ntio~h.e, située au milieu d'une délicieuse plaine de la Cœlé
Syrie, resista longtemps. Cette ville comptait deux cent mille ha
bita~ts syriens, m·1~1éniens, arabes, égyptiens et grecs, avec une 
gm·.mson de sept n:I!le caval~ers et fie vingt mille hommes à pied; 
m~1s enfin ~a ti·ahi.so.n ouvrit ses portes à Soliman, il qui se sou
mll'ent aussi Laochcee et toutes les villes de moindre importance 
j~s~~·aux _limit~s. du territoire d'Alep. Ainsi l'Asie l\iinem·e, la 
Cll1?1e et 1 Arrn~me formèrent un État composé de territoires en
leves aux H.omams, et qui, par ce motif, fut appelé Uoum puis 
reçut le .nom de royaume de Honieh ( Iconium ). ' 

.A Sohman, surnommé le Champion sacré, à cause de ses vic
tmres sur les chrétiens, avait succédé son flls KilidJ. e-Arslan ( · · 
d l' ) Él , 'l' d - , epee u wn · • eve au nu 1eu es teoubles civils, il avait été retenu 
assez longtemps prisonnier dans une forteresse du Kho 

d d l 
rassan par 

o~· re . e ~la ek-Schah. Ce guel'l'iee intrépide, assailli par les croi-

l
ses, reumt ~es forces de l'isl~misme dans Nicée, ville située sur un 
ac , entouree de larges fossés et de doubles murailles h · · · 

d t - · t · d' er1ssees e t'Ois cen sOixante- IX tours. Les croisés, au nombre de cent 

(1) Voy. t. IX, cli. XXI. 
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mille cavaliers et de cent cinquante mille fantassins, en.formèrent 
lesiége. Comme les pierres leur manquaient pour compléter les pa
lissades, ils y suppléaient avec les os de leurs frèœs d'armes tom-
bés sous le fer des:Turcs. -

Nicée allait succomber soûs leurs efforts,. quand ils virent l'é
tendard d'Alexis flotter sui· ses remparts; comme le corbeau cher
chant sa pftture sur les traces du liori, il était venu à leur suite, et 
avait traité isolément, avec les Turcs, arrachant ainsi aux Latins le 
fruit du sang versé. . . 

Après avoir exhalé leur indignation de cette déloyauté nou
velle et s'êti·e procuré quelque repos ,.les c~;oisés .se remettent en 
route; mais la perfidie des guides grecs, la soif, la difficulté des 
chemins, les attaques incessantes de deux cent mille guerriers 
commandés par Kilidje-Arslan, rendent -extrêmement pénible 
lem marche à travers la Phrygie et. la Syrie. ·Les chevaux péeis
sent de fatigu~; les chev.aliet·s sont réduits à marcher à pied avec 
leur pesante armure, ou _à, monter sur des fmes, sur des bœufs, 
tandis que l'on chaege les .bagages sur les béliers,~ des chèvres, 
des porcs, des chiens même. . 
· A peine se voient-ils hors de c.es rudes, fatigues, ... et plusiem:s 

villes ont-elles ouvert leurs portes aux soidats d~ Christ, que la 
discoede éclate dans tous les rangs pour le partage de conquêtes 
qui ne sont pas encore assmées. Baudouin, frère de Godefroy, plein 
de cupidité mondaine, s'empara d'Édesse à la tête de cent che
valiers à peine, mais secondé par les chrétiens qui habitaient cette 
ville. Ne s'oçcupant plûs dès lors de Jéeusalew; il fonda la pre
mièt·e principauté chré.tienne indépendante, qui embrassait toute 
la Mésopotamie. et les plus riches provinces de l'ancienne As
syi·ie. 

Les autres croisés poui·suivaient leur entreprise, mais en négli
geant d'établie des colonies, de fortifier les villes dont ils s'empa
raient, afin de couVl'ir leurs derrières et d'assurer leurs communi
cations avec l'Occident. Après avoir gmvi le Taurus avec de cruelles 
fatigues, ils découvrirent la riante Syl'ie et Antioche, jadis la_ mé
ti·opole de cent cinquanie-trois évêchés, dont l'enceintereilfermait 
teoiscent soixante églisës et quatre cent cinquante tours. Les guer.:. 
riers latins l'assiégèrent; mais bientôt ils eurent à: lutter contre la 
famine et la l'igueur de l'hiver;- toute communication avec la mer 
leur était coupée, èt de soixante-dix mille ·chevaux ils. se virent 
réduits it deux mille. Une épidémie 'terrible ,vint accroîtrè tant de 
maux, et les chrétiens, découragés, se retiraient çà et là, tandis 
que ceux qui restai eni ·-asso~ia~e~t à ces l:Ui~ère~ les volupt~s les 
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plus indignes de soldats du Christ; les lois étaient impuissantes à 
réprimer l'ivresse et la débauche. 

Sur ces entrefaites, le soudan d'Êgypte ayant envoyé off1·ir le libre 
passage pour Jérusalem à quiconque \·oudrait s'y rend1·e sans 
armes, ses propositions furent refusées. Le farouche Bohémond 
fit embrocher· et rôtir plusieurs Turcs, en répandant le bruit que 
les princes mangeaient ainsi les espions de l'ennemi, afin d'épou
vanter ceux qui se glissaient fi·équemment dans le camp. 

Une flotte, qui arriva d'Italie avec des machines et des vivres 
' apporta quelque soulagement aux souffrances des gucrricl'S chré-

tiens; ceux-ci reprirent courage, et, secondés par un rené <rat 
nommé Pyrrhus, ils parvinrent enfin à arborer la croix sm· les 
tours de la reine de l'Oronte. 

Mais à peine y sont-ils entrés qu'ils se t1·om•ent assié<rés par 
d'innombrables bandes de Sarrasins sous la conduite de K;rboga, 
soudan de Mossoul, auquel s'étaient réunis ceux de Nicée, d'Alep, 
de Damas, le gouverneur de Jérusalem, vingt-huit émirs de Perse 
de Syrie, de Palestine et trois cent mille hommes. Alors les chré~ 
tiens, manquant de tout, exténués par les fati<rues précédemment 

• b 
souffertes, perd1rent tout à fait courage. Alexis, qui s'était mis en 
r:1~r~h~ P?ur leur ~en ir en aide, rebroussa chemin, et déjà les as
Sieges etment entres en pourparlers avec Kerboga pour lui rendre 
la place, à la condition qu'ils pourraient se retire1· sains et saufs. 
Da~s ces circons~ances critiques, un Lombard qui s'était en

d~rml durant la nmt dans une église d'Antioche, eut une vision: il 
lm sembla voir le Christ, courroucé contre les croisés, se laisse1• 

t~ucher p~r les prières de sa mère et leur promettre la victoire 
~Ils rev~na~ent à la v~rtu; puis l'apôtre saint André, apparaissant 
au? pr~tre de M.m~sellle no~mé Pierre Ba1·thélemy, lui indiquait 
le heu ou se trouvmt enterree la lance dont Jésus-Christ avait été 
pe~cé. On courut creuser à l'endroit désigné, avec une anxiété 
qu on ne peut se ~gm:er; enfin la relique miraculeuse frappa les 
regards, et soudam cclatèrent les applaudissements ct les san
glots du peuple , qui ~ toujo~rs besoin de croire en quelqu'un ou à 
quelque chose. L~ cn de Dteu le veut! retentit avec non moins 
de confiance qu.e naguère. Après une nuit passée en prières en 
ac~e~ ~e contrition, les croisés, précédés par ia sainte lanc: se 
prec1p1tent sur l'ennemi en douze détachements en so , · .'d 
d •t D l' · ' U\enn es ouze apo r~s. e~ eg1ons d'anges et de saints combattent pour 
eux' et les mdent a exterminer les musulmans. alOI'S l'abo d 
· · t 1 fi . ' ' n ance 1 epm u avec a con ance et des riChesses 1'nou" f t 1 ,' . . ' . tes uren e par-
tage des ch1 et1ens, QUI laissèrent aux c1'rconc· 1 d · d · 1s e esor re et 
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l'épouvante. La victoire parut si prodigieuse que trois cents mu
sulmans se convertirent, et allèrent proclamant dans les villes de 
Sy1·ie le Dieu des chrétiens. 

Il aurait fallu p1·ofiter de cette ardeur pour marcher sur Jé
rusalem; mais la prudence suggéra de différer pour s'approvi
sionner et attendre des renforts : ce fut un malheur. L'épi
démie décima les chrétiens, sans épargner l'évêque Adhémar. 
Dans une des expéditions tentées alors, ils fment réduits, dit le 
chroniqueur, à se repaître non-seulement de la chair des Turcs, 
mais de celle des chiens même. Bohémond, qui, après avoir 
aspiré vainement à s'empare1· de Constantinople, s'en était con
solé en se faisant prince d'Antioche, troublait le camp. par son 
ambition; ne se souciant plus de l'expédition, parce que ses 
p1·ojets avaient eu le résultat désiré, il cherchait à en dégoùter les 
croisés eux-mêmes, qui se dispersaient de côté et d'autre pour 
aller visite1· lems compagnons d'armes fixés dans les villes sou
mises. 

A la saison nouvelle , Tancrède , Haymond de Toulouse, Robert 
de Normandie s'an·achè1·ent à ce I'epos impmden't pour s'avancer 
sur Jérusalem; les autres les suivaient tout en prenant sur la route 
quelques villes, dont chacune devenait une pomme de discorde 
entre les p1·inces, qui prétendaient en rester maîtres. Comme il 
avait été convenu qu'elles appartiendraient à celui qui le premiel' 
y planterait sa bannièm, c'était à qui s'élancerait en avant des 
autres, monterait le premier sur la brèche, et l'ernpo1·terait sm 
ses compétiteurs. ' 

En traversant le tenitoire de Bérythe, de Tyr, de Sidon, les 
croisés reç,urent des vivres des musulmans, afin qu'ils épargnas
sent les jardins; l'émir de Ptolémaïs promit sous serment de leur -
rendre la place lorsqu'ils se seraient emparés de Jérusalem. Ils 
établi1·ent à Lidda, oü saint Georges avait subi le martyre, un 
évêque et des prêti·es; Tancrède arbora la croix sur les murs de 
Bethléem à l'heure oü le Christ y était né. 

Quand les guerriers de la croix se réuni1·ent pour aller mettre 
le siége devant la cité sainte, ils reconnurent que plus de deu.x 
cent mille personnes avaient péri; beaucoup avaient quitté l'Odent 
pour retourner dans leur patrie, ou s'étaient arrêtés dans les dif
férentes villes , si bien qu'il ne marcha pas plus de cinquante mille 
hommes sur Jérusalem. A mesure qu'ils s'en approchent, l'an-
cien enthousiasme se ranime, les inimitiés se taisent; lorsque des 
hautems d'Emmaiïs ils aperçoivent la ville des prophètes et du 
Christ, le cri de Jérusalem! Jérusalem! vole dans les rangs, de 
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bouche en bouche; tous se jettent (l genoux poun;emercied)ieu' 
ou se prosternent pour baiser la ter1·e foul~e.peut-être p~~· les pieds 
des patriarches ou par ceux du Rédempteur. Chacun Implore le 
pardon, èhacun pleme ses péchés, chacun répète le cri de Dieu 
le veut ('1) ! 

Le siége commença aussitôt, bien que les Latins n'eussent en 
tout que vingt mille hommes de pied et quinze ce~lts chevaux, 
tandis que. Jérusal.en~ éta~t défendue par soi~ante _Im_lle ~\~erriers 
commandes par l'em1r Ift1kar au nom du kahfe fatum te d Egypte. 
Ici commencèrent les exploits chantés par le poële italien. A la ré
sistance de ]'ennen1i se joignirent les honibles souffnmces de la 
soif; la flotte génoise qui apportait des vivres fut en grande partie 
prise et brûlée; l'argent manqua pom· payet• les ouvriers employés 
aux travaux du siége; le bois vint aussi h manquer, mais non le 
courage. Les barons eux-mêmes· mirent la main aux tranchées et 
aux mines. Lorsqu'elles furent terminées, les assiégeants firent en 
pro.cession le tour de la ville sainte, comme Josué à Jéricho, 
visitant les lieu.x les plus mémorables du voisinage , et chacun 
implorant le pardon de ses fautes pom être digne d'entrer dans la 
ville sainte. Tancrède et Raymond, ennemis irréconciliables , 
s'embrassèrent et se pardonnèrent mutuellement 1t la nw de la 
montagne de la Rédemption. 

L'assaut général fut donné après cel te pieuse cérémonie, et les 
croisés s'emparèrent de Jérusalem un vendredi, à trois heures 
après midi, heure à laquelle Jésus-Christ avait expiré sur le Cal
vait·e. Toutes les hOITeurs d'une ville prise d'assaut vinrent souillei' 
ce triomphe, et soixante-dix mille personnes, tant juifs que' mu
sulmans, fure11t massaet·ées; si bie1~ que les chrétiens uwrchaient 
dan.~ le sa:l[l jusqu.' à le~ cheville; mais l1 peine ces furieux· arri
vaient-ils au saint sépulcre, que les m·mes tombaient de leurs 
mains, et, proste1•nés à terre, ils se fmppaient la poitrine en ver
sant des larmes de tendresse et de repentir. 

Quiconque avait placé une croix, une bannière, un écu ou tout 
autt·e signe sur un palais ou sm· une tour, en était considéré comme 
le_maitre, ~~.n.~l n'au~ait ·osé y pénétrer, tandis qu'on mettait le. 
reste. au pillage. 'Les richesses conquises furent pm·tan-ées entre 
les ·v~!11_gueurs; ~auf une .I~rge portion. P:?ur le;> pauv1·~s, les or
phelms et les eghses. Le genéreux Tancrède, qui s'était en vain 
oppo?é ~~11~1_a_ssacre, planta sa bann_ière sm la mosquée d'Omar, ... . . . ' 

· ( 1} WOLF !":apporte, dans le Recueil. de chants. populaires el de.ç poésies al
z_emondes (Stutlgard,. 1840, p. 5), 1111 poi!me .o1'1 esL exprimé le sentiment 
Ppmnv6 par les fidèles à lem arrivée dans la Terre-Sainle. · · 
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oü il trouva d'immenses t.rés.ors, dont v.ingt'candélabres d'or, c_ent 
vingt d'argent, une lampe magnifique et beaucoup d'au~res orne-
1)1ents d'un n-rand prix, qu'il distribua libéralement. . 

Jérusalem
0

, nettoyée de cadavre.s, .changea de religion et ~'état; 
puis les Francs, reconnaissant la nécessité de _consol~dei' le~!' 
domination résolurent de relever le trône de David et dy asseou· 

' ' · . d l Goderroy, roi. un roi. Leur choix unanime tomba sm Godefroy, qm, . ans e 
coms de l'expédition, s'était signalé par une valem pt·od!gie~se. 
Jl jura sm le saint sépulcre de respecte!' l'honn~ur ~t la JU~tiCe; 
mais il refusa de ceindre la couronne royale ou Jesus-Clmst en 
avait porté une d'épines. . . , 

Autant la chrétienté fut transportée de .JOie a la nouvelle 
de cette conq~H~te glorieuse, autant les musulmans s'~n ~f~igè
I'ent. Partout ils ordonnèrent des jeùnes en signe de demi pem te nt, 
ct. l\Iodaff'et' Abouverdy se lamentait en ces termes : . 

<< Nos larmes sc sont mêlées à notre sang, et pas une partie 
<< de nous-mèmes n'est restée intacte aux nouveaux coups de 
<< l'ennemi. 

<< Oh ! malheur, . si les larmes viennent !'emplacer les armes 
« alors que la gue!'l'e répand son incendi~ et s_a fu~eur !, . 

« Comment la paupière poul'l'a-t-elle Jamms vmler ~ œ1l qu_an~ 
<< des revers pareils au nôtre réveilleraient celui qm dornma1t 
<< profondément? . 

<< En Syrie, vos frères ne- possèdent plus que le dos de lems 
<< dromadait·es ou les entrailles des vau toms pour se reposer. 

<< Les Francs les traitent comme de vils esclaves, et vous res
<< tez dans une molle insouciance, comme des gens tout à fait en 
« sùrcté! . 

<< Que de sang déjà versé! que de femmes réduites à n'avon· 
<< pour couvt·ir lems chm·mes autt·e chose que leurs bracel~ts ! 

« Et les cheiks des Arabes, les héros de la Pe!'se, pourraient se 
<< résin-ner tranquillement it tant de honte ! · 

« Sl le sentiment de la I'eligion ne les émeut pas, que le SOin 
<< de leur propre honnem· les touche, et l'amour de ce qu'ils ont 
« de plus cher au monde. >> • • 

Les musulmans sentaient combien il était diffimle de reparer 
une si grande perte. Que pouvait tenter le kalife de Bagda~ ré?uit 
~t la condition de pontife désarmé~ Le royaume des Seldjouctdes 
dans le Boum se trouvait morcelé; des discordes intestines occu
paient le schah de Perse, peu soucieux d'a~lleurs de venir _e~l aide 
aux émii·s de Syrie,· qui s'étaient somti·atts à son autorite. ~es 
émii'S, confondus :pat' les désastre.) dont ib avaient eu ü souffnr, 
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se trouvaient réduits à défendre isolément leur territoire étroit 
contre les efforts pm·tiels de quelques héros croisés. Tl ne restait 
d'espoir que dans le soudan du Caire; aussi les musulh1ans, ou, 
bliant que c'était un fatimite hé1·étique, accoururent en foule de 
la Syrie, de Damas, de Bagdad, à Ascalon, oü se rassemblait son 
armée sous les ordres elu vizir Afdal. 

Godefroy eut la plus grande peine à décider les croisés à liwer 
de nouveaux combats pour s'opposer à ces forces immenses. Le 
bois de la vraie croix fut exposé aux regards; la voix longtemps 
silencieuse de Pierre l'Ermite se fit entendre de nouveau , et vingt 
mille braves vinrent offrir la bataille entre Ascalon et Joppé à 
tout ce peuple d'Asie et d'Afl·ique. La discipline l'emporta sur le 
nombre; cette armée innombrable fut mise en complète déroute, 
et les dépouilles du camp ennemi approyisionnèrent les soldats de 
vivres, les seigneurs d'armes et de chevaux, l'agriculture de bes
tiaux. Les discordes qui se ranimèrent entre les princes chrétiens 
les empêchèrent de s'emparer d'autres places. 

Ici finit la premièJ'e croisade. Les chevaliers, qui, durant quatJ·e 
années, en avaient enduré les glorieuses fatigues, aspiraient au 
moment de reyoir leur partie et de goùler, avec le repos, le 
plaisir de vanter leurs exploits. Ils se virent reçus en triomphe 
dans leurs châteaux, oü ils rapportaient les palmes sacrées, les 
dépouilles opimes et les précieuses reliques; ceux qui che1·chaient 
en vain parmi les CJ'Oisés de J'etom des proehes dont. ils avaient à 
pleure!' l'absence se consolaient par la pensée d'avoiJ' un marty1' 
dans leur famille. ' 

Pierre l'Ermite finit obscurément ses jours dans le couvent de 
Huy sur la Meuse. Eustache recueillit l'héritage de ses frères 
Godef1·oy et Baudouin, à qui des royaumes étaient échus en Pa
lestine; Robert , comte de Flandre, revit ses États ; le duc de 
Normandie, qui s'arrêta en Italie, séduit par les charmes de Si
bylle, tille du comte de Conversano, perdit l'occasion de monter 
sur le trône d'Angleterre; fait ensuite prisonnier par son frère à 
son retour, il languit vingt-huit ans dans la captivité c'est-à-dire 
jusqu'à sa mort. ' 

Six millions d'Européens, dit-on, avaient pris la croix (1); or, 

, (1) Elle était de drap on de soie : après l'avoir fait bénir, on la cousait sur 
I épaule ou sur l~ de\'ant du casque. Les Francs la portaient rouge, les Flamands 
vert,e, les A:ngla1s blanc_h~. Dans la c~ois~de contre les Albigeois et h:s Maures, 
on l altachmt s~r la_po1trme; elle était mi·partiP. blanche et rouge dans la croi
sade contre l\famfr01; rouge;tquand on combattait lei Slaves, avec un globe au· 
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ti'Ois cents chevaliers it peine re~tèrent avec Godefroy , quelques
uns à Tdpoli avec Raymond, à Edesse avec Baudouin, ~t Antioche 
avec Bohémond; dix mille envil'on revinrent en Europe. - Qu'é
taient devenus les aut1·es? Leurs ossements jonchaient la route 
qui des extrémités de l'Europe conduit à Jérusalem, attendant 
qu'une autre voix les convoque à la sainte cité. 

Le récit de leUI's misères, mêlé à celui de leurs exploits, loin 
d'abattl'e les coul'ages, excita beaucoup de chrétiens it les imiter. 
La Fmnce, l'Italie, l'Allemagne foul'nirent de nouvelles levées de 
preux qui se dirigèrent. vet·s la Palestine, soit pom' visiter les lieux 
saints, soit pour aide!' à l'affermissement. du royaume chrétien, 
soit poul' acquéJ'il' de la gloire, des État:3, des indulgences. Les 
pèlel'ins s'embarquaient généralement en mars pour revenir en 
septembre; en partant, ils entonnaient le V eni Creato1·. Les Italie11s 
avaient été d'un grand secours it l'expédition ; deux cents navil'es 
vénitiens se croisaient en 1099, soixante-dix galères génoises 
en HO!~, et plus encore en H 08. 

Plus de deux cent mille croisés renouvelèrent sous les murs de 
Constantinople les dévastations des premiers; on alla jusqu'à 
lancer contl'e eux les lions impériaux. Ils s'éloignèl'ent de cette 
capitale, hal'celés san<: relùchc par Kilidje-Arslan, qui avait trans
féré sa résidence de Nicée à lconium. Raymond faisait passer dans 
les rangs, aux jours de combat, la lance miraculeuse de Longin; 
Anselme, m·chevêque de .Milan, avait apporté un bras de saint 
Ambroise, avec lequel il donnait la bénédiction aux combattants; 
ils furent cependant défaits, et quelques-uns seulement arrivèrent, 
par faibles détachements, à Jérusalem; un plus petit nombre 
encore revit l'Europe à la suite des comtes de Savoie, de Poitiers, 
clc Nevm·s et du duc de Bavière. 

CHAPITRE III. 

ROYAUMES CHRÉTIENS ET 111.\HmiÉTANS EN 01\IEl'I"T. - LES ASSASSIN!;. 

Les chefs des croisés agi1·ent eri Palestine comme les barbares 
qui envahirent le midi de l'Europe; chacun d'eux occupa un ter
ritoire, et s'en forma une principauté. A côté du royaume de Jé-

dessous. Au retour de la croisade, on la portait derrière le dos ou suspendue au 
cou. 
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rusalem se formèrent donc d'autl·es États. Bohémond se réserva 
Antioche, et Baudouin Édesse sur les deux rives de l'Euphrate; 
Tancrède fonda la principauté de Galilée et de Tibériade. Raymond 
de Toulouse domina sui' Antarade en Phénicie, dont il changea le 
nom en celui de Torlose, puis mourut en assiégeant Tripoli (1), 
qui devint (J J09) comté de son fils Bertrand. Plus trad, d'atJ.tres sei
gneurs s'établirent à Joppé, à Ascalon, sur la cote, à Krak (Petra), 
au bord du desért, it Ty1·, Césarée, Naplouse, Béryl be, Dj ibeleh, 
Héraclée, l\larkab et ailleurs; 'ils étaient tenus au tribut de vassel age 
envers le roi de Jéwsalem. Les seigneuries d'Édesse et d'Antioche, 
comme fondées les premières, restèrent indépcndan les. Le mé
lange d'étrangers de tous pays, différents de langage, d'habitudes, 
de vêtements, elevait donner un aspect singulier à la colonie chré
tienne, composée non de gens Yulgaii·cs, mais de dévots ardents 
et d'intrépides guerriers, qui avaient pour maxime inYariable de 
ne jamais se retirer devant l'ennemi, de ne jamais accorder de 
trêre aux infidèles. 

Godefroy voulut établir l'ordre dans son nouveau royaume en 
lui donnant des lois; mais comme il avait à gouverner un ramas 
de toutes les nations d'Emope et d'Asie, il ne pouvait y transpor
ter la iégislation d'un pays plutôt que celle d'un autre, surtout 
dans un .temps oü chacun attachait un grand prix au droit de 
consel'\"er la sienne. Or, « pal' le conseil des pl'inces ct des barons, 
cc et des plus sages homes que il lors pot m·eil', sages homes à 
cc emquerre ct à saveir des gens des clivei'Ccs terres qui lü estoient 
cc les usages de leu1·s terres; et tot quanque ciaux que il ot esleu 
cc à ce faire en porent sa veil' ne api'encll'e, il mire.nt et firent metre 
cc en esc1·it ,-ct aporterent ccl escrit elevant le· duc Godefroi· et il 

' c1 assembla le patriarche et les autres avant dis et lor monsli'a . . ' 
cc et fist ln·e elevant eaus cel cscn t; et après par leur conseil! et 
cc pal' leur acort il concueillit de ciaus escrits ce que bon lui sembla, 
c1 et en fist assises et usages que l'on deust tenir el maintenir el 
(( user ou roiaume de Jérusalem (2), n ll fonna de la sorte un 

.( l) Le.-; historieris arabes racontent qu'il existait à Tripoli une très-riche bi
bliothèque conte.nant, selon les uns, trois millions de volumes, et r.enl mille 
selon les plus rmsonnables. Elle fut brùlée, comme ne se composant que <l'im
pit!lés mahométanes. 

(~) Cbap. 1"~, p. 32. -Jean .d'Ibelin, comte de Joppé, rédige'a par ér.rit les 
Ass1scs posténeurement à l'an 1232, et avant 123\J. Il y joionit une sorte de 
code de procédure, composé par un nommé Philippe de Navm~e, habitant dans 
l'ile de Cb~·pre, oil les assises 11vaient été introduites. rn u"n2. Elles furent 
même en v1gueur ~~ans l'empire byzantin lorsqu'il eut été conquis par les Latins, 
sous le nom ne L1ber consueludinmn imperii Romanix. En 1421, les Véni-
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code intitulé le3 Assises de Jérusalem, le premier qui ait été 
rédigé selon l'esprit de la féodalité (1). 

Le royaume y est déclaré indivisible et héréditaire, mème 
clans la ligne féminine; à défaut d'héritiers, le haut clergé et les 
vassaux immédiats de la couronne sont appelés it éli1·e le chef de 
l'ÉL"at. Le roi doit jurer de maintenir la constitution avant 
de recevoir l'hommage des vassaux et d'être couronné par le pa
triarche. 

Le royaume était divisé en baronnies, dont une formait les 
domaines de la comonne. Chacune d'elles, aynnt d!'oit de mon
nayage et de justice, passait comme l'État aux héritiers mùles ou 
femelles, sauf que la femme était tenue de choisi1· un mm·i ou un 
champion. Le roi pouvait inféoder des portions de sa baronnie lt 
des Lii.ulaires, qui ne devenaient pa~ vassaux immédiats, mais 
~ous-vassaux seulement. Six cent soixante-six chevaliers étaient 
astl'einls par vasselage au service militaire, deux cents autTes à 
Tl'ipoli, chacun d'eux accompagné de quatre archers à cheval. 
Les églises et les villes fournissaient cinq mille cent soixante-quinze 

Lieus en firent faire une révision pur le gouverneur de Négrepont; puis, de
venus mal! res de Chypre, ils en firent faire une traduclion en italien, qui fut 
ensuilc imprimée. Le manuscrit original fut conservé dans la bibliothèque de 
Saint-ill arc, d'oü les Autrichiens l'enlevèrent aprèg la conquête. l\lais le gou· 
vernemenl français en avait fait prendre, avant la révolution, une copie très· 
exacte par Jacques l\lorelli. L'Académie des inscriptions el. belles-lettres a or
donné la publication de lous les historiens des croisadc3, en deux séries : mo
numents législatifs et monuments historiques. En tète ont paru les AssisPs de 
Jérusalem, pu Il liées par le comte BeugnoL (Paris, 181\ 1 , in-fol. de Lxxx VIl· 665 
pages, comprenant les Assisrs de la haute cour). Après avoir exposé dans 
une savante pr!\face, l'histoire dt! la législation française en Orient et l'origine 
des instituliùns féodales, il fait connaitre l'organisation politique et juridique 
donné par Godefroy à Jérusalem; il résume ensuite les ''icissitudes des Assises 
jusqu'au moment où elles sont remises en lumière par les jurisconsultes elu trei
zième siècle. Vient après le texte de cinq ouvrages dont se composent les Assi.~es 
de la hattie coHr; à savoir·: le Livre de Gocle{Toy le Tort, dont il ne resle que 
deux fragments; le Lim·c de .lerm d'! belin, abrégé des principes généraux du droit 
féodal d'outre-mer·: le Livre de Philippe de Na11arrc, le plus ancien de lous et en 
assez mauvais orel re; la Clef (les assises de la haute cottr de Jéntsalcm ct de 
Chypre, S:lmmaire cles clwpitres du Livre de Jean tl'IhClin; le Livre en~ roi, d'un 
au leur inconnu, qui donne le tede précis des' Assises, au lieu de faire une disser
tation comme les autres. Compilé à ce qu'il semble, entré 12i 1 et 12!J1, il 
expose les limites de la puissance royale, les del'oirs des barons, les fonctions 
des grands officiers de la couronne; il indique conunenlil faut tenir une armée 
en campagne. Il tr·aite ensuite des succ:essions et de la transmission de> fiels a\"ec 
une clarté inusitée cle la part cl es auües jurisconsulles'. Le texte suivi dans cette 
traduction française est celui cle l'éclilion Beugnol. · 

( 1) Assises signifie tout à la fois les deux cours de justice et les décisions ou 
règlements émaués d'elles. 

Assi~CJ; de 
Jerusalem, 
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sergents; d'oü suit que l'armée entière ne dépassait pas onze mille 
hommes. 

Les comtes et les barons étaient tenus de servir lem suzerain 
soit sur le champ de bataille, soit dam les conse~ls_: le Ya~sa! de
vait défendre ou venger son supérieur de toute InJUre, ~ms1 que 
l'honneur de sa femme, de sa fille , de sa sœur; le smvre dans 
ses expéditions, et se donner pour lui en otage s'il tombait aux 
mains de l'ennemi. Ainsi le roi, les sujets, les vassaux et vavas
seurs se trouvaient liés par une promesse réciproque de fidélité et 
de vengeance. Dam cette aristocratie, le roi n'exel'çait que le pou
YOii' militaim; la souveraineté résidait dans la haute cour, où sc 
traitaient les causes des hommes éminents et des bamns, sans 
l'accord desquels l'assise ne poU\'ait se faire. La cour basse, ou 
cour des bourgeois, présidée pa l'le vicomte et composée des jurés 
de la ville, prononçait sur les affaires réelles et personnelles des 
citovens, ainsi que sur leurs procès criminels. 
L~ sénéchal, premiei' officier de la couronne, indépendam

ment de l'administration des domaines royaux et des fiefs qui en 
dépendaient, avait sous lui les baillis royaux, prélats et bal'ons, 
appelés it juger les sujets non justiciables du vicomte et les chré
tiens indigènes, qui conseryèrent leurs coutumes; après lui venait 
le connétable, qui avait pour vicaire un mal'échal. 

Les individus seuls qui po!'tent les al'mes, comme toujours dans 
le système féodal, ont des droits en partage. Les vilains sont la 
propriété du maître, et l'on éYalue le dommage qu'ils souffl'ent 
dans une telle proportion qu'un cheval de bataille est estimé le 
double d'un vilain; cependant, on voit que tl'entc communes 
étaient déjit instituées dans ces contrées, eL les villes où résidait un 
un vicomte jouissaient de beaucoup de priviléges. 

L'Église fut organisée it la manière de celles d'Occident, mais 
resta indépendante du gouvernement laïque; dispensée de fournir 
au recrutement des troupes du roi, elle ne devait lui donner 
que des subsides dans les cas urgents. 

Ce code, oü furent transportées les dispositions les plus sages 
des coutumes italiennes et du dmi t canonique, prouve qu'un grand 
nombre de doctrines légales s'étaient conse1·vées, puisqu'il sc 
trouva dans une armée quelqu'un pour les compiler. Modèle de 
liberté au milieu de la servitude barbare, on y voit le consente
ment de tous les associés indiqué comme condition première des 
lois, outre qu'il offre le premiei' exemple de deux tribunaux, l'un 
subordonné it l'autre. Il semblait que l'humanité reprît ses droits 
devant le tombeau de l'Homme-Dieu. Cette législation servit donc 
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de modèle !t l'Asie et à l'Europe, et les pèlerins purent apprendre 
ü constituer des communes pour résister it la tyr~nnie de leurs sei
gneurs. 
._ cc Les assises, usages, coutumes, estoient.escriles chascune pat· 
«'soi de gmnt letres tornées; et la premiere letre dou commen
ce cement estoit enluminée d'or, et totes les rubriches estaient 
cc escrites chascune par soi vermeilles ... et les apeloit on les 
<< le tres dou sepulcre, por ce que elles estaient ou sepulcre en une 
<< g1·ant huche. Et quant aucune fois avenoit que aucun debat 
cc estoit en la comt d'aucune assise ou usage, par quoi il covenoit 
« que l'on veist l'escrit, l'on ovroit la huche ou estaient cel\es 
« le tres au mains devant neuf persanes. Par estovoir covenoit que 
« le rei i fust, ou aucun de ses ha us homes en leuc de lui, et 
« deux de ces homes liges et le patriarche ou le prior dou se
<< pulcre en leuc de lui, et deus chanoines et le visconte de Jeru
<< salem, ct deux jurés de la court des bo1·geis : et ensi estoient 
<< les dites assises, et ùsages et costumes faites et gardées (1). » 

Tout juge et chevalier se considérait comme obligé de savoir 
ce code par cœur; il fut conservé de souvenir lorsque les musul
mans, ayant repl'Ïs Jérusalem, détruisirent l'original. 

Sa pe1·te fit acquérir un grand poids à l'opinion des barons; 
mais comme il en résultait de la confusion, Amaury ordonna 
qu'il fùt mis par écrit, malgré l'opposition des barons et des hauts 
avocats, dont l'importance avait à y perdre. Ceux qui l'écrivii·ent 
le firent pour l'usage de lem· famille ou pour un petit nombre de 
privilégiés, auxquels ils enseignèrent à plaider dans les causes 
mêmes les plus injustes, et à soutenir les réclamations les plus 
iniques, en mettant l'âme derrière la porte, si Dieu ltâ n'fuse son 
pardon. 

Godefroy est représenté unanimement comme un seigneur par
fait, réunissant la prudence, la doucem, le courage, la magna
nimité, et cette humble dévotion qui distingue les croisés des autres 
héros. Les chroniques rapportent qu'à Antioche il pourfendit un 
géant du front it l'aine; il refusa, comme on sait, de revêtii' les 
insignes royaux aux lieux où Jésus-Christ avait souffert tant d'hu
miliations. Des émirs qui vinrent le visiter le trouvèrent assis sm· 
une paillasse toute semblable it celle des soldats; comme ils lui 
demandèrent quelque échantillon de sa viguem, il abattit net la 
tête d'un chameau. 

Il se montra toujoms extrêmement docile envers l'Église, àme 

( 1) A.~sises, ch. IV. 

Go•Jefroy. 
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véritable de cette expédition; il reçut, ainsi que ses deux sucees~ 
sems, l'investiture du souverain pontife. Daimberl, archevêque 
de Pise, élevé au patriarcat de Jérusalem, prétendit que cette 
ville devait appartenir à .l'Église, au nom de laquelle les croisés 
avaient pris les ~mnes ; Godefroy promit de l'abandonnet· aus~ 
sitôt qu'il en aurait conquis une autt·e, ou bien s'il mourait sans 
enfants. 

Sa domination s'étendait sm une vingtaine de bourgades dé~ 
fendues par trois cents chevaliet·s et deux mille fantassins; mais 
la contrée était bien loin de jouir de la prospérité artificielle que 

_ lui avait pl'Ocurée, dans les temps anciens, le labeur infatigable 
des Hébreux. La cultme qu'ils y avaient rapportée après la capti~ 
vité de Babylone avait succombé sous la double dévastation de 
Titus et d'Adrien; puis les dominations qui s'étaient succédé avec 
tant de t•apidité n'avaient pas laissé le temps à des travaux bien 
entendus de recouvrir de vignes et d'oliviers les roches arides 
d'alentom. Il n'y avait de- cultivé que les rives du lac de Généza~ 
reth et celles du Jourdain , quelques vallées et le voisinage de la 
mer. 

1100. 
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Afin d'attacher les colons chrétiens à leur patrie nouvelle, la 
propriété des tetTes occupées par eux dueant un an et un jour 
leur fut assurée; mais ils les peedaient s'ils en restaient absents 
pendant le même espace de temps. 

Les attaques continuelles qui troublaient naguère la récente 
colonie française à Alger peuvent donner une idée de celles qui 
bouleversaient à chaque instant les établissements chrétiens en 
Palestine; sans cesse en lutte avec les Arabes, les Turcs, les 
Égyptiens répandus dans les camp.agnes, embusqués dans des 
châteaux-forts, menaçants autour et au milieu du pays conquis, 
les croisés devaient se tenir constamment en alet·te, entt·eprendre 
de nouvelles conquêtes poue assurer la possession des premières, 
soumettre d'autres pays à leur domination, forcer des émirs à 
leur payer tribut. 

Cette poignée de preux se trouvait recrutée par de nouveaux 
croisés accourus de l'Europe, d'où venaient sans cesse une foule 
de dévots, des barons, des évêques, pour visiter la.Tene-Sainte. 
De retour dans leur patrie, ils célébraient les louanges du pieux 
Godefroy, qui savait maintenir paisible et respectée la sin()'ulière 
colonie de cht·étiens qui lui obéissaient. Il revenait d'une e~pédi
tion quand l'émir de Césarée lui offrit des fl'Uits pour se rafraîchir; 
il ac~epta un cédrat, et peu d'instants après il rendit le dernier 
soup1r. 
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L'ambitieux patriat·che Daimbert prétendit alors lui succéder· 

' mais les guet·riers, voulant un chef guerrier, élurent Baudouin. 
Le nouveau roi de Jérusalem n'était plus un croisé pieux et humble, 
mais un esprit ambitieux, animé du désir de surpasser en faste ses 
compatriotes et de rivaliser avec les princes de l'Orient. Dans son 
duché d'Édesse, il tenait une cour splendide, et chaque fois qu'il 
se mettait en chemin il ·faisait porter devant lui un bouclier d'or 
de forme grecque, où était représenté un aigle. Il laissait croître 
sa barbe à l'asiatique, portait des vêtements traînants, voulait 
qu'on lui fit des salutations profondes, mangeait à terre sur des 
tapis, et entrait dans les villes précédé de deux cavaliers qui son
naient de la trompette (1). 

Il céda Édesse à Baudouin du Bourg, son cousin , et par ses 
victoires, imposa silence aux prétentions de l'archeYêque, 
qui se résignait le reconnaitre it Bethléem, en lui donnant l'epée 
pour défendre la justice, la foi et la sainte h;glise; l'annNtU, qui 
signifie loyauté; la couronne, qui exprime dir;nilé; le sceptre pou1· 
punir et protéger ; le globe, q1li veut dire les terres du roy amne (2). 

(1) Gumr.nT, VITI, :36. 
(2) Les cérémonies du couronnement des rois de Jémsalem méritent d'ètrc 

conmlcs : 
" Quant le patriarche coronc le roi, la procession lui vient à l'encontre ·à la 

porte dou mosticr; ct le patriarche, ou le prélat qui le doit coroner, Ji dit plu
lliors orisons sur la teste; ct il est à gcnoills, ct les officians li sont de coste. Et 
puis le roi sc lieve, ct jure au patriarche un Ici seiremcnt : " Je, tel, par di\'ine 
" souffrance à coroner rei de Jcrusalcm·, promet à tci mon Sl)ignor tel, patriarche 
" de Jcrusalcm, ct' à tes succcssors canoniaumcnt entmnt, dcsus le tcsmoin de 
" Dieu Je tot puissant ct de Iole I'Yglisc, ct 1lcs prcla·z et de mes barons qui 
" environ moi sont, que je, de cest jor en avant, serai ton fee! aidcor et de l'en
,, deor de ta pcrsone contre !oz homes vivant el reiaumc de Jcrusalcm. Les pos.. 
" sessions et les franchises ùc la sainte \'glise de Jerusalcm ma mère, et de totes 
"'les Yglises aparlenant it li principaumcnl, les <1ueles possessions ct frant.hise$ 
" elles onl acoslumé à avoir jadis, ct tens de beneurés reis mes devanciers, et 
" qu'elles a1:querront justement çà en avant, en mon lens maiillcndrai à elles; et 
" défendrai les canoniques ct les anciens priviléges el les dem~is leis, et les justi
" ses de ci a us ct les anciencs costumes et franchises; garderai ct maintend rai les' 
,, persones ccclcsiastcs en leur franchises, as '\'CYCS et as orfenins jus lige ferai; 
" les prcvilcgcs des bcneurés reis mes devanciers ct lt!s assises dou royaume, et 
" dou rei A maud , et dou rci Baudoyn son fiz, et les anciennes costumes et as
" sises dou royaume de Jcrusale·m garderai; et tot le peuple crèslien dou di 
" roiaume , selon les costumes ancienes et apro\'écz de cc meismc roiaume, et 
« selonc les assises ùcs devant dis rois en lor dreis en lor justises garderai, si 
" come roi cres tien et feil de Dieu le doit faire en son roiaume ; el lotes les autres 
" choses d1·ssus dites garderai feaument. Ensi m'ait Dieu ct ces saintes Évan
" giles de Dieu. , Et quant le devant dit réi a ce fait, le patriarche le lieve en 
piés et Je prend par la main destrc, ct li promet en ceste manière : "Je t'aiderài, 
la c01·one mise en ton chief justement, à maintenir et à défendre, sauf m'ordre,, 
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Mais Tancrède refusa de lui rendre hommage et de lui céder la 
Galilée comme le roi le désirait. Il se renc~it à Antioche pom· 
gouverner cette ville en l'absence de Bohémond, fait prisonnier 
par les Turcs, malheur qui privait le royaume d'une épée redou
table. 

Afin de s'assurer le secours des villes italiennes, Baudouin con
vint de leur accorder un quartier en propre dans chacune d_es villes 

sc il est d'ordre, et c'il est autre " la sainte Yglise de Rome. " Et ces choses 
dites, il le do il buisier en fei, ct crier quanque il peut : " Entre v oz qui estes as
" semblés, seignors pre laz et maistrcs barons, chevaliers ct homes liges, bor
" geois ct lote autre manière de peuple, qui ci estes assemblés; nos somes si 
" por coroner tel à rci de Jerusalcm , et volons que voz nos dites sc il est drcit 
" !der dou roiaume de J cru salem." El cc dcit dire par trois fuis; ct l'on res pont : 
" Oil. " Et maintenant le commencent Te Deum lawlanws, cl s'en ~:ntrent 
dedenz le cuer o ces barons, qui portent sa coronc ct la po mc, et le scncsrhau 
qui porte le sceptre, et le conestable qui porte le gonfanon. Et le rei est '·cs lu 
come diaque, la teste dcscovcrte. Et l'on a un fauùcsteuil devant l'auticr, et 
là s'appuie le rei en afl'eclions trusquc à tanlquc le Te Dcttlll soit chanté. Et 
quant il est chanté, le paÙiarchc ou le prélat qui doit coroner ,·ient, ct li dit 
plusiors orisons ùesuz la teste :Et puis quant il a ce di!, le rC'i s'en v ait scir sur 
son siege, ct l'on commence L1 messe. Et quant on a dill'episllc ella sequence, 
deus prclas vicncnt au roi, ct le mcincnt trusquc au faudcstcuil par devant I'au
ticr. Et là li 1lit celui qui le doit coroner, " llcncissons, " ct puis prcnt le crymc 
ct l'oint par dessus le toup, disant ce qui est usé de dire ct orisons ct psau
mes, ct li met ranci au doit, qui sene lie rei; ct après le ceint l'épée, qui sene fie 
justice à défendre la foi et sainltJ Yglise; et après la c01·one, qui scncfic 
la digne té, ct après le septre, por ch astier ct défendre; ct après la pou me, qui 
scucfie la terre dou reaume; dissant toz jors cc qui est usé en sainte Yglisc. El 
puis quant tot cc est fait, le prélat qui le corone ct !oz les autres <lient en !al in 
par trois fois : " Y ive le roi en bone prosperité! " Et puis le rci baise tous les 
prélats, ct s'en n scir en son siége ct deux. prclaz le dccstrcnt; et l'on chante 
l'evangille ct le parfait de la messe. Et ou sacrement le roi ostc sa c01·one , et 
quant tolc la messe est dite, le rci vient devant l'au lier, cl sc comcnic. El après 
le prélat pre nt le gonfanon dou concstablc et le bcncit de l'aigne bencitc, et le met 
en la main dou rci : ct le rci le livre au conestahlc , ct s'en rclornc. Et quant 
il est coroné en Jcrusalem, si coroné ou mosticr dou sepulcre, ct v ait au temple 
Domini, ct li1 euffre sa coronc sur l'auticr ou lut olfcrt Nostrc Sci"nor à saint 
Symeon, et puis s'en entre au temple Salomon, qui est la maison de~ templiers. 
Et là sont mises les tables, l'l il s'asict au mangier, ct les borgcis de .Jerusalcm 
scrvc~t ?cl jor .les ~ables, car cc est le scrvisc qu'ils doivent au rci. Et quand il est 
corones a sur, 11 v ml au cha~ tel sur le cheval que l'on li mena devant co vert ct le 
marcschal pa~ d~vaut lui sur le cheval dou conestablc portant le gonfan~n, cl 
toz les autres a p1é, elle concstablc 'ail à pié devant le cheval dou rei arrcant 
la gents: le rci manie la c01·onc sur la teste. Le scncschal doit servir le rei ùc 
toz ces mès, ct le maréchal doit tenir le gonfanon devant le roi tant comE- il sera 
à table, ct puis doit prendre le cheval dou concstabll) et le conestable celui dou 
rci tot ensi covert; ct Je mareschalli vait devant porianllc oonfanon trus<IUC en 

1 b 
. ' b 

sa lCI' crge, car Il est son home, ct li doit faire hamage. , (Assises, p. ?.!J, 30, 
31, ch. Yll.) 
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conquises et un tiers du butin. Avec leur aide, il s'empara d'Ar
sour, ~e Cé.sarée .('1~, de Sai?t-Jean d'Acre, de Tripoli, de Bérythe; 
les depomlles elment tOUJOUrs pm·tagées avec Dieu, et le cri de 
Vi~e le C~11·ist! le Christ 1·~gne! le Clt1'ist commande! jetait l'ef
frot parm1 les Turcs et les Egyptiens. 

Pm· mi les chrétiens venus pour seconder leurs frères dans la Pa
lestine, nous mentionnerons spécialement ces Non•éo-iens dont 

. • b ' 
nous avons SUIVI dans le. siècle précédent les courses aventu-
reuses. A la première croisade était venu Sven ou Suénon fils 
du roi de Danemarck, avec un renfort des siens· mais ils ru'rent 
taillés en pièc~s par les Tm·cs, et lui-même périt a~ec Florine, qui 
l'accompagnmt dans les combats. Les Scandinaves qui reo-aO'nèrent 
la Baltique après avoir pris part à cette expédition ra~o~1tè1·ent 
lems pieuses impressions et peignirent le beau ciel de la Pales
tine, les richesses de Constantinople; ils dirent combien les Nor
mands qui voulaient consacrer leurs bras à la défense de l'empi1·e 
étaient bien accueillis et généreusement payés. 

Les fils de Magnus III, remplis de comage malgré leur g1·ande 
jeunesse, venaient de monter sur le trône; Sigurd, le second, qui 
n'avait pas plus de quinze ans, se rendit volontiers aux instances 
de ceux qui le pressaient de les mener gagner des indulo-ences de 
l 1 

. b ) 

a g ou·e et de l'argent. Les barons les plus puissants ( rikis-menn ), 
un grand nomb1·e de feudataires (lendir-m.enn ), des soldats et une 
foule d'individus appa1·tenant à la classe des hommes libres et des 
paysans partirent des p01ts de la Norvège sur soixante vautours de 
mer. Comme la saison était déjà avancée, ils passèrent l'hiver en 
Angleterre, oü régnait un prince de lem race , Henri J•r, fils de 
Guillaume le Conqué1·ant (2). 

Ils remirent il la voile au printemps, et, après avoir touch~ les 
côtes de Frangia, ils arrivèrent en:aulomne au pays de Saint-Jac
quf's, oü ils hivcmèrcnt encore. Là un comte de la Galice s'obli
gea d'ent1·etenir pour leur commodité des marchés biens foumis; 
mais bientôt les provisions du pays furent épuisées,, et Sigurd se 
préparait à donner de la pàtme aux loups, ce qui fit que le comte 
s'enfuit abandonnant son territoire au sac1·ilége et à l'incendie. 

( 1) Les Génois firent alors l'acquisition de la sainte éoupc, moyennant une 
grosse somme d'argent, dans la persuasion qu'elle était d'émeraude ct faisait 
partie clcs présents apportés à Salomon par la reine de Saba. JI est reconnu que 
celte coupe est tout simplement 1le verre. Guillaume Embl'iaco, amiral de cette 
expédition , a dans Gènes un renom populaire. 

(2) Cette expédition est racontée par Snorre, qui, dans son Heimskringla, 
entremêle son récit de morceaux lyriqul'S. 

IIIST. Ui'il\'. - T. X., 

Crol<és 
n•>rvégiens. 
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Ayant repris la mer à la saison nouvelle; les·Nmwégiens rencon
trent sur les côtes lusitaniennes la flotte m·abe que les émirs d'É
vora et de Lisbonne avaient équipée contre Alphonse Henri, comte 
de Portugal : excellente occasion pour exercer leur valeur, leur 
dévotion et leunapacité; ils s'élancent donc sur les vaisseaux mu
sulmans, et les dispersent. Après cet exploit, ils· aident Alphonse à 
prendre Cintra, dont il<> massacrent tous les habitants pour la re
peupler de chrétiens ; Lisbonne à son tom les rassasie de camage 
et de butin. 

En s'éloig11ant, ils s'ouvrent une route sanglante· au détt·oit de 
Gibraltar; puis, longeant les côtes de Barbarie, ils abordent à 
Foementara, nid de pimtes afl'icains. Comme les habitants se sont 
réfugiés dans une vaste cave me, dont ils ont foetifJ.é l'entrée;, Si
gurd gravit au sommet de la montagne qui la domine; de lù, il 
fait descendre avec des cordes deux navires pleins d'hommes qui 
portent la guerre maritime jusque clans les flancs du mont, s'en
foncent dans les lieux inaccessibles au jour, y répandent l'incen
die, et font périr tous les musulmans. 

Ils rempoetent de nouvelles victoires, et font un grand butin 
dans lviça et i\Iinorque; puis, ils vont passer l'hivel' en Biciles où 
ils trouvent la race normande dans tout son éclat. Le duc Hoger II 
traite magnifiquement ses hôtes, et sert de sa main Sigmd, qui en 
retour le salue du titre de roi; enfin, ils font voile· pom la Pales
tine, abordent it Ptolémaïs, et sc mettent en marche pour Jéru
salem. L'affluence des pèlerins dans la ville sainte n'empêcha point 
l'attention de se porter sur ces Non·égicns à la peau blanche, ü 
la blonde chevelure, dont les armes ct les vêtements témoignaient 
par leur richesse de nombreux lriompl1es. 'Le roi Baudouin alla à 
la rencontre de Sigurd, l'accompagna dans un pèlerinage qu'il fit 
sur les bords du Jourdain, et lui donna, entre autres l'cliques, un 
morceau de la vraie croix. Sigurd promit en retour de fonder, s'il 
le pouvait, un arehevêché en Norvège, de paym; et de fait·e payer 
aux siens les elimes ecclésiastiques et d'être toute sa ''ie le cham
pion de la foi .. 

Sigurd aida Baudouin à se rendt·e maître de Sidon, et, bien 
qu'il eût dmit, selon l'usage, à la moitié de la ville conquise, il y 
renonça en faveur du roi de Jérusalem. 

Les Norvégiens, lors de leur t·etour, s'anêtèrent quelque temps 
dans l'ile de Chypre; ils abordèrent au cap Sigée, puis la Pro
pontide vit leurs voiles de soie se déployer jusque sous les murs de 
Constantinople. Alexis Comnène, avec toute la courtoisie de la 
peur, les fit entrer par la porte d'Or et les conduisit au palais de 
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Blacherna, à travers les rues couvertes de tapis de 'soie c · _ 
d d. s· d ' . . ama 

ra es, 1t tgur 1~ ses c?mpa~nons, .rJardons un maintien grave ·et 
ne nous montrons etonnes de rzen: Ilion cheval aura de.~ fers d' . ·. 
si l'un d'eux vient à se détacher èn chemin, qit' aucun de vous n:1 t~ 
1·amasse. ' .. • 

. Ale~is répa?di~ devant lui des mdnceitux d'argent, dit le poëte 
htstor1en; mms Stgurd ~'abandonna à ses compagnons, et n'accepta 
que deux anneaux. Puts comme l'empereur lui donnait le cho'. , d . . IX 
entre .un ~~·~sent e stx .talents ou des jeux qui èrl' coûtaient au:.. 
tant, tl prefera ces dermers; et les Scandinaves admirèrent d·ms 
l'hippodmme les sculptures, les feux, les chants et les courses~ 

Beaucoup de compagnons de Sigurd a'vaient péri dans le voyao-e · 
d'autt·~s prirent du service dans le corps des Varanrnes sïb\~ 
qu'il s'apprêtait' à .s'en retourner presque seul; il fit donc' prés~ nt 
de ses sOixante vmsscaux à Alexis,' 'qui en retour lui donna des che
vau~ et des guides, ave.c lesquels il revint par la Bulgarie, la Pan
nome et l'Allemagne, Jusqu'à la. frontière du •Dariemark. -Là uh 
bùtin~eut suffit pour tr~nsporter dans sa ·patie le fameux pèlerin 
de Jen~salem (JorsaLajara), avec sa .suite peu nombreuse; Le 
chant d'Ey.na~·, qüi re~mçait·les n1et·veilles de c~tte expédition, ta 
plus glaneuse dont il, q.it ·élejamai~'fait ûiention dans tou~ les 
siècles,. fut longt~mps célèbrç sur les bot·ds de la Baltique: -

<< Les hauts fmts des héros n'exigent des scaldes que des lèvres 
« véridiques. ' '· · · :. . . ·· 

« Le puissant· roi de Norvègé· rnit eri t'nér, ét' les vents glacés 
« du Nord poussèrent ses voi'les loin des rives scandinaves. ·.:J:: 

cc. Jél'Usalem. était son n.oble but·;·la fureur des tempêtes ne le 
« detolll·na pomt. · : 1·' , · . .. ·' • • · ·,. ,_, · 

« Il fendi.t les me.rs d'Ol'i~nt, et déposa sur les 1~ivag~s de l'A.sie 
« ses guemers, qm furen~ accueillis ·avec grande' rillé!!resse. 

<c Qui vit sur la tet·t·e un héros plus illustre? Ü;voul~t· sa vo
« lon té ferme eut un effet, et il lava sa noble sueur dans l~s·ondes 
« du Jourdain. · :. ; · · 

<c Il b~ttit et renversa les murs ·de Sidon~ J_'.e fracas dé' cet assaut 
« retentit encore au loin. ·J · • • ' • · · · · . .. :.: . 

« Le sang coule à torrents, les glaives s'en abreuvent; millè 
(< preux tombent; mais le plus fort reste debout ;,la victoire est 
(< à lui. » ' ' · 

~'empe•:eur Ale~is, alli~ toujours perfide, intriguait-pour ob
t.emr .la prm~ipau ~e, d'An tJ?che, . i nsiriu.ant aux~ infidè'les de ·nê 'pas 
tendte la hberte a Bohemond; mats· ce -prin'ce la recouvra 
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malgré ses efforts, et Tancrède lui restitua ses États, conservés 
et acérus. Le prince normand chercha alors à effacer la honte 
de sa captivité; mais ses expéditions furent des plus malheureuses, 
et ses meilleurs chevaliers tombèrent au pouvoir des Turcs. 
Que fait alors Bohémond ? Il répand le bruit d.e sa mort, r.t 
couché dans un cercueil il traverse le territoire ennemi, les 
flottes grecques, et arrive à Rome. Le pontife fit gmnde fète au 
martyr, au héros, et lui donna l'étendard de saint Pierre, avec 
l'autorisation de lever en Europe une armée pour réparer ses 
pertes. 

Il se rend dans la France, qui n'était remplie que du récit de 
ses prouesses, obtient la main d'une fille du roi Philippe, et 
prêche la croisade au milieu des fêtes et des tournois. Après avoir 
regagné Bari avec quelques chevaliers français et espagnols, il 
débarque en Grèce, et met le siége devant Durazzo, afin de punir 
le déloyal Comnène; mais les maladies déciment son armée, déjà 
peu nombreuse; beaucoup désertent sa bannière pour se rPndre 
sans armes à Sion en simples pèlerins, et il est réduit à faiee une 
paix honteuse. 

Tancrède défendait Antioche contre les Turcs avec des· pro
diges de valeur. Baudouin du Bourg, qui avait été fait peisonnier 
par les Turcs, revenait si pauvre il Édesse que son beau-pèee 
dut racheter sa barbe, qu'il avait donnée en gage pour la solde 
des ses troupes; puis, un difféeend s'étant élevé entre lui et Tan
crède, tous deux, par une égale imprudence, rèclamèrent l'as
sistance des Sarrasins. De son côté, le roi de Jérusalem, se 
trouvant aussi dans une extrême disette d'argent, s'adressa à 
Daimbert pour qu'il lui en fournît sur les aumônes des fidèles; 
le refus du patriarche ranima leurs anciennes inimitiés, qui ne 
s'attiédirent qu'à la mort de ce dernier. Les Génois et les Pisans 
continuaient, il est vrai, de fournir des secours en armes et en 
argent, mais en songeant toujours plus il faire du butin et des 
bénéfices qu'à mener à bonne fin les expéditions et à consolider 
les conquêtes. Telle était la situation critique de la Terre-Sainte 
à la mort de Tancrède, qui fut une perte irréparable pour les 
croisés. 

Enhardis par cet état de choses , les Turcs de Mossoul , de 
Damas, de Mésopotamie, prennent les armes, et pénètt'ent dans 
la Galilée avec trente mille hommes, bien autrement redoutables 
que les Égyptiens. La grosse cloche de Jérusalem annonça l'ap
pl'Oche de l'ennemi, qui n'osa point attendre les chrétiens, et se 
retira en ravageant la campagne; d'un autre côté, la sécheresse 
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et les sauterelles empiraient leur sort, et des tremblements de 
teere renversaien Samosate et Antioche. 

Baudouin racheta par sa générosité, lorsqu'il fut roi, l'ambi
tion qu'il avait monteée comme prince; il accrut la population 
de Jémsalem en y accueillant quiconque était persécuté ailleurs, 
et su se maintenit' durant dix-huit années de règne, au milieu 
de tant d'ennemis extél'Îems et de discoedes intestines, sans 
moyens suffisants pour ent.eetenie une armée occupée à des guer
res continuelles. Afin de subvenir à c~ premier besoin, il envahit 
les biens du clet'gé; puis il demanda en mariage Adélaïde veuve 
de Hoger I<r, comte de Sicile, laquelle vint avec une gmnde 
quantité de vivl'es, d'argent, d'armes, de chevaux. Il l'épousa; 
mais deux ans apeès, étant tombé malade, il lui avoua qu'il avait 
une au tee femme, eépudiée sans le consentement de l'Église, 
ct qu'il avait fait vœu de la repeendre. Adélaïde, irritée d'un 
tel outrage, retourna en Sicile, oii elle excita1une geande indigna
tion contee lui et détouma d'envoyel' des secours au nouveau 
l'Oyaume. 

Ce n'était donc pas à toet qu'il avait le clet'gé pour adver
sait'e; mais les mœurs des autl'es Cl'Oisés n'étaient guèee plus 
édifiantes, et nous en avons la peeuve dans la peinture qu'en 
faisait le concile tenu à Naplouse en H20. Les menaces réité
rées contl'e la sodomie indiqueot combien cette dépravation 

·était étrndue. Comme la bigamie, dans ces pays lointains et 
pal'mi des gens de nations diverses, se repl'oduisait fréquemment,. 
il fut décidé que la paetie trompée pourl'ait chasser le coupable 
et contmctee un nouveau mariage. Le mal'Î qui soupçonne sa 
femme doit se œnd1'e chez le séducteur, et, en peésence de té
moins, lui intet'dit'e sa maison; s'il le trouve ensuite avec elle, 
il devl'a l'amenee, sans lui faiee aucun mal, devant la justice ec
clésiastique, qui le soumettm à l'épl'euve du feu; mais s'il at
tente à sa pel'sonne, il perdra tout deoit contre lui. L'adultère con
vaincu est chassé du pays, la femme mise à mort, si le mari ~e 
lui fait pas g1'âce. L'individu qui viole unr Sarrasine est con
damné à la castl'ation, et la femme devient la peopl'Îété du fisc; 
au fisc re:viennent aussi les At'abes qui prennent l'habit de cheétien. 

A la tête de deux cent seize chevaliees et de quatee mille sol
dats seulement, Baudouin s'avança contl'e l'Égypte, qui est sans 
boulevaed quand la Syrie ne lui appartient pas; mais il mourut 
en revenant de cette expédition, aprèa avoir désigné pour son suc-
cesseur Baudouin du Bourg. 

8 
, 
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Sous ce prince, le royaume de Jérusalem atteignit il son apo- uu. 
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gé~. ,Il r~~nit. à: la couronne Antioche, dont il repoussa les Turcs 
qm l a.~s1egement; mais, en allant secourir Édesse, il tomba dans 
une embuscade que lui avait tendue Balak, Turc Ortocide sou
dan .d~Alep. Cinqy.ante Arn~éniens formèrent un complo~ pour 
sa, deh.vranc~; mms ~u moment où, à tl'aver.s d'incroyables dan
gers.' .Ils al~ment attemdre le but, ils furent découverts, assaillis, 
et perirent JUsqu'au dernier. 

La régence fut alors confiée à Eustache Grenier seiO'nem· de c· . , o 
esaree. et .d~ Sidon, qui à sa mort ,fut remplacé par Guillaume 

de Bur~s, seigneur de Tibéi·iad~ ; gràce aux miracles, au defme 
ord?nn~, auquel les, animaux mêmes furent soumis, au lait de 
1\.~ane, a 1~ vue d~ la croix p<;>rtée à la tète de l'armée, les chré
t!ens resterent vamqueurs. L~s Vénitiens, qui, pour ne pas trou
~ler leur conu~erce avec.l~s. Etats orient~u;x-, araient pris jusque
la. pe~ ~e part aux expeditions qes crmses, conçurent alors de 
la J.a~ou~Ie de l'agrandissement des Génois. Sous prétexte de dé
v~tiOn, Ils firent .partir une flotte qui, ayant renconti·é celle de 
Genes au moment oit elle revenait chm·gée des dépouilles du 
Levant, l:auaq~a et la pilla: puis, comme compel).sation de cet 
~ete ~e p1ratene exercée. contre des frèœs, elle détruisit la flotte 
egyptienne. 

Traité d'Acre. • Les V.én~tiens, ay.an~ débarqué en Syrie avec le doge Domi
mq~e MICluel.' pron~Irent aux croisés de les aider, it la condition 
qu Il leur serait accordé dans toutes les villes une rue une éO'lisc 
un b~in. e~ u.n foui' en propriété, exempts de toute; charg~s e~ 
avec JUndg:tiO~l propre; plus, un tiers de la Yi !le prise avec lem 
~onco~rs; mms quelle serait cet te ville? Dans le doute, ils la 
hrent tu·e~· au s01:t pa.~ un. enfant, et Tyr fu~ désignée. 

rma~f2~?Tyr. Cette vill~, ~m obmssmt .au kalife du Caire, ne conservait plus 
qu:. le somei~ll' d~.son·~nciennc splendeur. Elle fut attaquée par 
t~1~e. et. par. me1 , mais le doge, voyant l'armée manifester de 
l ~esi~ation ~arce q~'elle craignait que la flotte ne l'abandonmlt, 
de.bm que, d~pose voiles e_t COI'dages sm la plage, distribue cent 
mille du:ats aux combattants, et déclare qu'il est prêt à montet· 
sur la breche avec ses marins sam auti'es anne· que leu 
Alors l'émulation change t~ut soldat CI; héi-:os et lars .rlclame~.t 

· L ... , c VI e e" 
empo:·~ee ... ;a ,couronne de Baudouin prisonniei' fut offerte au 
doge' mms Il la refusa, et ramena à Veni· se sa flotte . t . A' · ' < · vic oneuse. 

ms:, en
1 

une seule camp~gne, la république de Saint-l\Iarc avait 
aq~ms pus Ae.puissance et de butin que les Pisans e<t les Gé
ndoil~ en plusiem·s années; de plus, elle tira :venrreance en route 

e empereur grec ens Rh 1 ° ' ' 
, , • ' J accageant oc es,Chios, Samos, Mitylène, 
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Andros, et en démantelant Modon, dont la jeunesse fut emmenée 
en èaptivi té. · ' · · · 1,. 

Alors les colonies chrétiennes parurent affermies; le comté 
d'Édesse, comprenant des villes importantes, s'étendait sur les 
deux rives de l'Euphrate et sm· le versant du Taurus ; la prin
ci pau té d'An ti oc he se déployait le long de la mer, du golfe, 
d'fssus jusqu'à Laodicée;' de Tarse à Alep, du Taurus à Émèse 
et aux l'uines de Palmyre. Le comté. de TI'Ïpoli ·était protégé 
d'un côté par le Liban, de l'autre par la mer de Phénicie. Le 
royaume de Jérusalem allait du fleuve Aflonis jusqu'à Ascalon 
ct au désert d'AI·ahie. L'Arménie était aussi devenue dans ses 
montagnes·un royaume clu·étien, :et les Géorgiens montraient cette 
ancienne valem qui dans la suite ai'I'êta les forces persanes et 
tartm·es. 

Baudouin finit par s'entendre avec ses ennemis pom saran
çon; mais au lieu de la payer il fit la guerre aux musulmans. 
Lems pi'incipaux souverains étaient, sans parler de l'Espagne, 
les kalifes abbassides de Bagdad, les fatimites du Caire, le sou
dan de Damas, les émirs de :Mossoul et d'Alep, ct les ÜI'tocide~· 
sur l' Eupluate. Les premiers étaient asservis aux Seldjoucides, 
qui dominaient sous leur nom. Les fatimites d'Égypte, outre 
qu'ils commandaient à un peuple qui jamais ne fut en renom de 
vaillance' avaient beaucoup souffert de leurs nombreuses pertes 
en Palestine, oü ils ne .possédaient plus qu!Ascalon. 

Les Turcs étaient plus à redouter; leurs fm·ces se trouvaient 
intactes, et comme ils avaient la connaissance pratique des lieux, 
ils venaient, non avec des armées régulières, mais par bandes, 
assailli l' leurs ennemis dai1s leur fuite, 'le's harcelei' durant les 
mal'ches , lem tendee des embuscades.- Ils n'avaient point de 
plan de guerre suivi, ·it cause des discordes de .leurs ;chefs; mais 
lems attaques étaient incessantes,· sans qu'il fùL· .jamais possible 
de les'arrèter; cal'; attiré.es par· le butin, des hordes toujours 
nouvelles m·rivaient à· chaque instant du· Khorassan , du Tigre, 
du Caucase, pour remplacer ceux que la guerre avait extel'-
minés.'; · 1 

Les soudans de ·Mossoul sur le Tigœ ·se laissaient gouverner 
pm;· des ministres (1), dont un, nommé Omadeddin-Zenghi (San
fJUin); s'étant rendu indépendant, obtint la Mésopotamie et la 
Syl'ie du soudan de Bagdad, auquel il persuada qu'il était impor-

• 1 • ·' ' • 

(1) Atabck, Ce nom vient de ata, père, et bey, seigneur; il se donnait au 
gouverneur des fils du roi el aussi au premier ministre. Les empereurs ottomans 
emploient dans le mème sens le mot lata. 

Il ~8. 



ONZihiE ÉPOQUE. 

tant. de réunir sous une seule main les petits États entre le· Tigre 
et la .Méditerranée . .Zenghi, aussi vaillant qu'habile, vainquit plu
sieurs fois les musulmans, et contraignit les rois de Jérusalem à 
subir des conventions désavantageuses. 

Assassins. Nous nous arrêterons un peu sur la secte des Assassins , qui 
fut pour les chrétiens un adversaire formidable dans la Pales
tine (1). Parmi les différentes sectes qui déchirèrent l'islamisme, 
et chez lesquelles la politique et la pe1·sonnalité se mêlaient tou
jours au dogme, nous avons vu celle d'Abdallah deYenir l'une des 
plus puissantes (2). Au lieu de combattre ouvertement le kalifat, 
Abdallah se voila de mystère, et institua une société secrète qui, 
enseignant des doctrines hétérodoxes, se proposait d'abattre Om
miadcs et Abassides, pour soutenir les droits de l\Iohamed , fils 
d'Ismaïl, issu par Fatime du sang du prophète. Ses partisans réus
sirent ~l tirer de prison Obéidallah, qu'ils croyaient descendant. 
d'Ismaïl, et l'élevèrent sur le trone de Mahdia; puis, ils fi1·ent sou
dan du Caire un de ses successeurs, soumettant ainsi l'Égypte aux 
Fatimites. 

Par reconnaissance, les Fatimites favori!èi·ent les sectaires d'Ab
dallah, qui purent tenir régulièrement, les lundis et les mercredis, 
leur.:; assemblées de la sagesse) présidées par le missionnaire su
prême; on construisit exprès pour eux un vaste palais, avec des 
livres, des instmments de mathématiques, des professeurs et des 
esclaves, outre un revenu de deux cent cinquante-sept pièces d'or 
pour les dépenses et l'enseignement. Chacun y avait. libre accès, 
et y trouvait tout ce qu'il fallait pour écrire; les femmes même y 
étaient admises dans des galeries séparées. 

Les adeptes avaient neuf degrés à franchir pour atteindre à la 
science sublime. Dans le premier, le plus long et le plus pénible, 
on inspirait au ·néophyte une confiance illimitée dans le mission
naire suprême et l'amour de la doctrine, sans pourtant la lui com
muniquer tant qu'il n'avait pas juré de faire et de croi1·e tout ce 
qui lui serait commandé. 

Il entrait alors dans le second degré, oü on lui insinuait la foi 
aux. i~ams, co~~e seuls su_ccesseurs légitimes du prophète et dé
positaires du ven table ensmgnement. Dans le troisième on l'ins
truisait de tout ce qui était relatif au chiffi·e sept, nor~bre mys-

(1) FALCONET, Dissertations sur les Assassins . .1\Iémoires de l'Académie, 
t. XVII. -Et surtout : 

DE HA~mER , Origine, puissance et chute des Assassins 
(2) Voy. t. IX, ch. ~x. . · 
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tique ~t sacré des cieux , des planètes, des terres, des mers_, 
des bons conseils, des coulems, des métaux , ainsi que des 
imams (1). 

Dans le quatnème degré, on lui enseignait que dès le com
mencement sept législateurs pm·lants furent envoyés de Dieu, 
chacun d'eux perfectionnant ra doctrine du précédent; qu'il vint 
ensuite sept aides, appelés muets parce qu'ils ne se révélèrent pas 
publiquement. Les premiers furent Adam, Noé, Abraham, Moïse, 
le Christ, .Mahomet, et Ismaël fils de Djafar; leurs aides muets, 
Seth, Sem, Ismaël fils d'Agar, Aaron, Siméon, Ali, et.Mohammed, 
fils d'Ismaël. 

Dans le deg1·é suivant, on apprenait que chaque prophète avait 
instr·uit douze apôtres pour propager sa doctl·ine. Dans le sixième 
deg1·é, on commençait à exposer les dogmes de la secte, princi
palement la nécessité de subordonne!' la législation religieuse po
sitive il la philosophie générale, la foi au raisonnement. Quand 
l'adepte en était bien convaincu, il passait au septième, dans le
quel on lui découv1·ai t la doctrine de l'unité, perfectionnée par 
les œuv1·es des sages. Dans le huitième, il revenait sur la religion 
positive, aux doctrines de laquelle l'enseignement précédent avait 
enlevé toute base; dès lors on pouvait lui démontrer avec sécu
rité qu'on n'avait besoin ni de Dieu nj des prophètes; que la mo
ralité des actions et les récompenses dans une autre vie étaient 
des songes. Il se fJ•ouvait ainsi préparé à s'élever au suprême de
gré, oil, convaincu de lem symbole, Rien n'est vrai, tout e~t per
mis, l'adepte devenait un aveugle instrument dans la mam des 
chefs, qui l'erhployaient à leur gré. 

Ces sectaires, qui du Caire s'étaient répandus au loin , durent 
lem plus g1·and accroissement à Nassan-ben-Sabbah. Né dans le 
Khomssan, vers l'an -1050, et élevé avec soin, il n'avait pu obtenir 
dans la cour de Malek-Schah les hauts emplois qu'il croyait mé
riter, ce qui l'avait jeté dans les rangs des fatimites. Entré da~s 
l'école ismaélite, il se fit bientôt un nomb!·eux cortége, et se m1t 
ü prêcher poui' son compte. Les honnems qui lui furent accordés 
1t la com de Mostanser, kalife du Caire, excitèrent l'envie, si bien 
qu'il fut mis sur un vaisseau, àvec ordre d'aller ailleurs. Sou
dain une tempête furieuse se déchaîna sm la mer, et tous, pas
sagei'S et matelots, se croyaient perdus; seul Hassan resta impas- ~ 
sible, disant : Notre seigneur m'a zn·omis qu'il ne m'arriverait 

(1) Aly, Hassan, Hussein, Seinolabiddin, Mohammed-Baldr, Djafar~Sadik, 
Ismaël. 
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point de rn al. Aussi, quand la· tempête fut calmée, tous ceux 
qui naviguaient avec lui, considprant leur salut comme l'effet 
d'un miracle, deviment ses prosélytes. Il parcourut la Perse en 
prêchant, 1mis· occupa sur la (rontière montagn~use de l'Irak ·et 
du Dileq1le fort.-cl'Alamout, ou nid du vautqm. Dans les pre
miers temp;;, il ne manifesta d'autre intention que d'ac:croitre 
les États du kali fe elu Caire; mais ensuite il songea à se rendre 
lui-même puissant, et clans ce _but il organiser d'une manière 
plus compacte la- secte ismaélite. En conséquence, aux deux 
classes des maitr~ (dard) et des prosélytes ( réfik) il en ajouta 
une troisième, qui elut ignorer les secrets, mais obéir aveuglè
ment. Les sectaires qui en fil'ent partie fmept appelés (édawies, 
c'est-à-dire ceux q1ti se dévouent. Le grand maitre, avec le titre 
de Sit·e ou Vieux de la .Montagne ( schei/~~al-(f;jebcl), ne devait 
pas être un pl'ince héréditaire, mais le chef d'une confrérie. 
Apt•ès lui venaient les gt·ands priems ( daaï-kébir), ses lieutenants 
dans les pt·ovinees de Djehal, de Kuistan et de Syrie, sur lesquelles 
il étendit sa domination; ils avaient sous leur dépendanee les dnais 
et les ré.fiks de différents grades; enfin, lrs .fàlawiés ou fidèles, 
Yêtus de blanc, avec des honnet:5, des bottines et des ceintmes 
rouges, se tenaient autour du grand maitt·e, prêts à le défcndt·e 
ou à le venger. JI pat·ait qu'il y avait aussi quelques aspirants 
( laszich). - .. 

Le vlm d~ 1.1 Au eentre des États elu Sire de la l\Iontagl1e s'étendaient de 
monla~nc. 

vastes jardins offrant à profusion les dél~ccs lrs plus enYiées de 
l'Ot·ient, arbt·es, fleurs, vergers aux fruits exquis, kiosques éela
tants d'ot· et de soie, tapis magnifiques, eouches moelleuses, et 
dans cc splendide séjour .les jeunes filles les plus attrayantes. On 
y transportait. lE} jeune homme destiné à devenir .fêdawié, après 
l'ayoir enivré à l'aide. de hoi~sons opiàç~es; ·à son réveil, il sc 

.. trouvait entouré de tqus ,~es enchrmt.ements ·imaginables, au 
point des~ croire au milieu d~~- voluptueux paradis promis par le 
prophète. Dès q).(il.avait épuisé ses f01·ées e-t ~es désirs au sein de 
cette .exta~e enivrante, qn .l'assoupissait de nouveau par le -même 
moyen , et, lot·s_qu'il rouveait les y,eux, il se re-trouvait au lieu oü 
d'abord il s'était endormi,; le Sire de la Montagne, alors à ses cô
té~, l'~ssura}t qu'il ne l'avait pa~ ~uitté un seu'l instant, oecupé de 
lm f~n:e go~ter ~ar ~vance le~ JOieS ~u paradis, aQn qu'il connîtt 
les dehces reservees a ceux qm donnment leur vie pour obéir à leur 
chef. 

~insi ~:~xaltait a.t~ plus haut degré cette religion de l:obéis
sance, deJa professee par les musulmans envers leü\;s supérieurs; 
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l'honneur, les tourments, la vie n'étaient_ rien poul' eux dès qu'il 
s'agissait d'exéeuter un ordre du Vieux de ·la Montagne , et ils 
tuaient les autres ou se donnaient la mort avec la même indiffé
rence. Quand Djélaleddin envoya un ambassadem· it Hassan pour 
qu'il eùt it lui rendre hommage, celui-ci dit it un de ses fidèles : 
Tue-toi; à un autt'e : Jette-toi pm· let fenetre, et ils obéirent sans 
réplique. Ils sont soixante-dix mille, ~jouta-t-il, également prêts 
à obéi?· à mon p1·emier si_qne. 

Henri de Champagne, passant sur le territoire des Ismaélites, 
alla visiter leur souverain, qui l'accueillit avec honneur. Sur cha
cune des tours dont le chàteau était couronné se tenaient deux 
blancs en sentinelle; le Sire fit signe à deux d'entre eux, et ils 
tombèrent brisés aux pieds du comte épouvanté, it qui le Vieux 
de la l\Iontagne disait ft·oidement : Pour peu que vous le désiriez, 
à un autre sir~ ne de moi rous allez les voir tous à terre. Lorsque 
son hôte prit congé de lui, il lui entendit prononcer ces mots : 
Si vous ave:; quelque ennemi, faites-le-moi savoir, et il ne vous 
tourmenfrra plus. 

En effet, le Vieux de la Montagne tit·ait parti de cette obéissance 
aveugle dans l'intérêt de son ambition et de· ses vengeances, ou de 
celles des ault·es, envoyant ses séides égorger quiconque lui por
tait ombrage. Ce fut ainsi que le nom d'Assassins (Haschischins), 
que se donnaient ces fanatiques, dérivé peut-être de celui de leur 
chef, peul-être aussi de haschisch (J ), nom du nat·cotïque avec 
lequel on les eniveait, finit pat· signifier brigands et meurtriers. 

Une fois que le Vieux de la Montagne avait désigné la victime, 
ses fidèles partaient et continuaient leur route sans se lasser ja
mais, quelle que fùt la !onguent' du chemin, jusqu'à ce qu'ils l'eus
sent atteinte; alors ils s'insinuaient auprès d'elle , soit comme 
serviteurs, soit comme derviches, médecins, astrologues ou joail
liers; puis· à la premièt·e occasion ils feappaient au cœur celui 
qu'on leur avait marqué, ct se perçaient aussitôt- du même poi
gnard. L'un d'eux se déguise en cadi, et vit durant sept mois 
auprès de Farkr-eddin-Hhazi, qui avait maudit les lsmaélites; enfin 
il le renverse à ses pieds, et, le poignm·d sm la gorge , l'oblige à 
révoquer l'anathème. Col1l'ad de Mon !ferrat, marquis de Tyr, avait 
eu des démèlés avec le Vieux de Montagne ; deux Assassins se 
font baptiset\ et restent six mois auprès de lui, en feignant de ne 

·songer qu'à prier Dieu; mais':à' peine trouvent-ils l'occasion favo
rable· qu'ils le frappent, et l'un d'eux s'enfuit dans une église, oit 

1·. 

(1) Cannabis indica: 
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l'on apporte le prince demi-mort; l'Ismaéli te se fraye alors pas
sage jusqu'à lui , et le perce de nouYeaux coups, sous lesquels il 
rend le dernier soupir. Les deux meurtriers subissent ensuite les 
supplices les plus atroces sans exhaler une plainte (H 9J ). 

Les kalifes de Pet·se s'efforcèrent en vain de réprimer ces fana
tiques; la force, la ruse, Je poignard firent disparaitre ceux qui 
osèrent le tenter. Le kalife Sandjar se proposait de les anéantir, 
quand il trom·a sous son traversin un stylet fraîchement aiguisé; 
peu après, une lettre de Hassan lui parvenait avec ces mots : On 
pouvait te plonger dans le cœu1' ce qui fut placé près de ta tête. 

Le nom de Vieux de la Montagne rlevint donc formidaLle, et la 
renommée en fit un êtt·e surnaturel. Il ne périssait pas un person
nage illustre qu'on n'imputùt sa mort au fet· ou aux poisons des 
Assassins. Leur intervention se manifesta dans presque toutes 
les révolutions si fréquentes alors chez les Turcs, qu'ils haïssaient 
comme hérétiques. Plusieurs princes s'aclressè!'ent à leur chef 
P~?Ur assouvir leurs vengeances particulières. La plu part des émirs 
de Syrie, au temps dont nous parlons, périrent de mot·t violente. 
Nisamal-.Molouk, l'illustre vizir de tmis sultans seldjoucides, fut 
une des premières victimes des Assassins. Cent vingt-quatre fé
dawiés vinrent successiYement pour tuer nous ne savons quel sul
tan; Philippe-Auguste n'osait plus se montrer qu'en tomé de 
gardes, par crainte de ces hommes, dont les coups portaient jus
qu'au fond de l'Europe. 

Lorsque le roi saint Louis eut été vaincu en Égypte, des am
bassadeurs du Vieux de la Montagne vinrent le trouver à Saint
Jean-d'Acre pour le sommer de payer tribut, à l'exemple de l'em
pereur d'Allemagne, du roi de Hongrie, du soudan du Cait·e et 
d'~utres princes. Louis leur donna audience en pt·ésence des tem
pliers et des hospitaliers, ordres respectés mè.me des Assassins et 
i~ leur. répondit en enjoignant à leur prince, sous menace de châ
timent d'envoyer des présents au roi de Fl'ance et de lui faire 
h?mmage. Le Vieux de la Montagne lui adressa alors, en adou
~tssan~ beaucoup son langage, des dons , parmi lesquels était un 
Jeu d'echecs, un éléphant de cristal de roche, plus une chemise 
ct un _anneau en signe de l'amitié qui devait unir les souverains. 
Le ro1 lui fit parvenir en retour des vases d'or et d'arrrent des 
éto.ff~s d'écadate et de soie, dont il chargea le moine 

0Jvo~. Ce 
I:eh~teu~ ~u~ ~in~i ~'oir la ?our du Vieux de la Montagne, la ter
I em, qu tl m:sptra~t a ses ~ujets, et le morne silence qu1 régnait au
to~I de son palats. A qmconque s'y présentait, un héraut adres-
sait ces mots : c< Qui que tu sois tremble de 't d t , para1 re evan 
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celui qui tient entre ses mains la vie et la mot·t des rois ('1). >> 

Hassan conserva trente-quatre ans ce pouvoir infernal sans ja
mais sortir de sa forteresse, où il se montra deux fois seulemef!t 
du haut de la plate-forme, vivant, du reste, dans les exercices de 
piété et composant des ouvrages dogmatiques. Un de ses fils ayant 
tué le daaï de Kuistan, il le fit mourir à son tour; l'autre fut traité 
de même pour avoir goùté du vin. Il mourut ensuite tranquille-

( 1) Marco Polo s'expl'ime ainsi à ce sujet ( Milione, cap. 29) : 
" Militcbé est une contrée oll demeurait anciennement Je Vieux de la Mon

lagne. Or, nous vous conterons l'affaire selon que messire Marco l'a entendue 
de plusieurs personnes. Le Vieux est appelé dans leur langue Alaodin. Il avait 
fait l'aire dans une vallée, entre deux montagnes, Je plus beau jardin et Je plus 
grand du monde. Il y avait là toutes sortes de fruits ct les plus beaux palais, 
tous ornés d'or ct de peintures représentant des animaux et des oiseaux. Il y avait 
là des conclu ils : par l'un venait de l'cau, par un autre du miel, par d'autres dtt 

vin. On y voyait aussi de jeunes garçons ct des jeunes filles de la plus grande 
beauté, sacha nt chanter, jouer des instruments et danser. Le Vieux faisait croire 
;\ces gens que c'était le paradis. Il en agissait ainsi parce que Mahomet dit que 
ceux qui iront au paradis auront de belles femmes tant qu'ils en voudront, et 
qu'ils y trouveront des fleuves de lait, de miel etclc vin. Il lit donc son jardin 
semblable à celui dont a parlé 1\labomet. Les Sarrasins de cette contrée croyaient 
que c'était vraiment là le paradis, et il n'entrait dans ce jardin que celui qui You
lait devenir Assassin. A l'entrée du jardin était un chàtcau si fort qu'il ne redou· 
tai! aucun homme au monde. Le Vieux tenait dans sa cour des garçons de douze 
ans, qui lui paraissaient devoir un jour de1•enir des hommes yaillants. Quand le 
Vieux en vou lait faire mettre dans le jardin par quatre, par dix, par vingt, il 
leur faisait boire de l'opium, et ils dormaient bien trois jours; il les faisait porter 
ensuite dans le jardin; et dépouiller en même temps. Quand ces jeunes gens se 
réveillaient, qu'ils se trouvaient là et voyaient toutes ces choses, ils se croyaient 

, naiment en paradis, ct les jeunes tilles restaient toujours avec eux en chants 
ct en grands ébats: comme ils avaient d'elles tout cc qu'ils voulaient, ils ne sc
raient jamais partis de cc jardin de leur plein gré. Le Vieux tient une cour belle 
ct rir.he, et il fait croire aux gens de cette montague qu'il en est ainsi que je 
vous ai dit. Quand il veut con!ier quelque entreprise il quelqu'un ùe ces jeunes 
gens, il leur fait donner un breuvage pour les endormir, ct apporter du jardin 
dans son palais. En sc réveillant et sc trouvant là, ils sont toul étonnés et fort 
tristes de se voir hors du paradis. Il s'en vont incontinent elevant le Vieux, le 
croyant un grand prophète, ct se mettent à genoux. Il leur demande : D'où 
·veneZ·1'01tS: et ils répondent: D1t paradis. Ils lui racontent cc qu'ils y ont vu 
el ont grande envie d'y retourner. Quand le ''ieux veut faire tuer quelqu'un, il 
appelle celui qui lui parait le plus ''igoureux, ct le charge de donner la mort à 
celui qu'il désigne. Il le fait volon tiers pour retourner en paradis. Si les Assassins 
échappent, ils reviennent auprès de leur seigneur; s'ils sont pris, ils ne désirent 
que la mort pour retourner en paradis. Quand le Viem.: veut faire tuer quelqu'un, 
il les mande, et lem· dit : Allez, {ailes telle chose; car je veux vous faire 1·e· 
tottrner en pamdis. Et les Àss;Jssins vont, et font tout très-volontiers. De cette 
manière, aucun homme n'échappe au Vieux de la Montagne lorsqu'il veut s'en 
défaire; aussi je vous dis que plusieurs rois lui payent tribut, par la crainte 
qu'ils en ont. ,, 
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ment, après avoir partagé l'autorité entre Kia-llouzolll'gomid et 
Abou-Ali , laissant au premie1' les forces militaires et l'administra-
tion , ~t l'autre la puissance spirituelle. . 

Bouzourgomid gouverna quatorze ans, et son fils Kia-Ivlohammed 
Bouzourgomid vingt-cinq; ce fment des em1emis redoutables pour 
les croisés, et. non moins pour les kalifes, dont deux péri1•ent par 
leur commandement. Kia avait promis au roi Baudouin de lui 
livrer Damas; mais le complot ayant été découvert , six mille Is
maélites qui s'y trouvaient furent passés au fil de l'épée. 

Hassan II, aussi instruit que son père était ignorant, voulut se 
faire passer pom· véritable imam, mettre de côté les mystères, l'im
posture et les p1·ohibitions superstitieuses ; dès ce moment les 
plaisirs, qui d'abord étaient un moyen pour obteni1· l'obéissance, 
deyinrent un instrument général de corruption , et l'opium , la 
jusquiame furent employés it prolonger les délices des musulmans. 

Mohammed II régna quarante-quatre ans; puis vint Djélaleddin 
Hassan III le réf01·mateur, qui, opposé aux pratiques de son aïeul, 
rouvrit les mosquées et brilla les livres où se trouvaient les statuts 
de l'ordre homicide. Les Assassins cessèrent donc d'exister, et 
de son vivant il ne fut considéré que comme les autres cheiks et 
atabeks. 

On vit l'ancienne fureur renaître sous Alaeddin Mohammed III 
' qui , bien qu'àgé qe neuf ans, lui succéda sans avoir de tutèm, 

attendu que l'imam n'est jamais en minorité. Il abolit les réfol'mes 
de son père, et, d'un cm·actère faible en même tems que sombre, 
il abandonna le gouvernement à ses femmes, tandis qu'il passait 
sa vie au milieu des tl'Oupeaux, dont il était passionné. Les mé
decins le croyaient fou, mais n'osaient le dire, par crainte des fé
dawiés, qui les auraient massacrés. Djélaleddin , le dernier des 
Solimanides, avait confié le gouvernement du Khorassan à Orkan 
qu~ portai.tle ravage sur, le ter1:it~ire deslsmaélitcs. Alaeddin se plai~ 
gmt; ma1s Orkan, ap1·es av01r entendu les menaces de l'ambassa
deur, tira des poignards de sa ceinture et de ses bottines en lui di
sant : Comme vous, nous avons des stylets, et en outre 'des sabres 
plus tranchants et mieux aiguises q1te les vôtres. Peu après Orkan 
tomb~it sous les coups de trois fédawiés, qui entrèrent dan~ la ville 
GandJa leur poignm·d sanglant à la main en s'éci·iant Vive A laed
din. Ils s'élancèrent jusque dans le palais du divan pom tuer le vizir 
Sch_eref al-Mo~lk; ne le trouvant pas, ils frappèrent le portier, et 
sortirent en crmnt · Aux a1·mes 1 Po · · ' 

. • . •• • • • c • ursulV!s a coups de pîerres par 
les habitants, 1ls expirèr~nt en répétant : Nous mom·ons martyrs 
pour notre maître Alaeddin. 
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Dans la crainte id'épl'OUvel' le sort d;Orkan, Scheref al-Moulk 

'demanda à traiter avec le prince des ·Assassins, et un ambassadeur 
venu à cet effet dit au vizir·: Nous 'avons dans ton cwmée ber,u
co~tp de fédawies; il y en a parmi les se1·viteurs des ·géneraux; 
toi-même en as dan~ tes ecuries, et d'autres sont au service du 
chef de tes huissiàs. · i '· · . . 

Le vizir le prià de les lui désigner,· en lui donnant un mouchoir 
pour garantie qu'il ne leür serait fàit aücun mal. L'envoyé en fit 
comparaître cinq; dans· le nombre était un Indien robuste et plein 
de résolution, ·qui dit au vizi1· que tel jom· ét en tel lieu il aurait 
pu l'expédier, s'il n'avaitdtl attendre des ordres ·ultérieurs. 

Le vizi1·, épouvanté, demanda làchement pardon et miséricOI'de. 
Djélaleddin, informé de sa conduite, lui commanda de jeter au 
feu les cinq fédawiés, qui ne fi1·ent entendre au milieu des flammes 
que ces mots: Nous mourons martyrs pour notre maître Alaetl
rlin. Peu de temps après, un envoyé se présenta devant lè vizü· 
pout' lui enjoindre, s'il tenait it la vie, de payer deux mille di
nm·s par an pour chacun 'de ceux qu'il avait mis ü mül't, ce qu'il 
accepta ("1). 

Tels étai( encore à son déclin la' puissance des Assassins et 
sous un chef faible. Alaeddin, pendant qu'il digérait son vin au 
milieu des moutons, fut décapité pm· Hassan, jadis instrument 
dociie de ses plaisirs, et depuis qu'il avait vieilli devenu le 
ministt·e de ses amusements et de ses cnwutés. On supposa qu'il 
avait été poussé à ce CI'ime par Rokneddin Korscha, fils 'du Sire 
de la ~·lontagrie décapité; en effet, il'ne le traduisit pas en juge
ment, mais le fit assassinm·, et ordonna·que tt·ois de ses fils fus
sent bt·ùlés a1•ec son cadav1·e: 

Cette domination durait depuis cent soixante-dix àns, lm·sque 
les l\longols l'ensevelirent sous les ruines elu kalifat; Rolmeddin, 
le dernier· chef, périt au milieu des l'tl ines de quamnte chàteaux 
forts. La secte des lsmaélites survécut encore dans la Perse, bien 
qu'innoffensive et opprimée; de nos jo ms, poilt'Lant:, ·re couteau 
qui frappait !Geber· én Égypte rappelait lés exploits homicides 
des anciens Assassins. · · 

Tels étaient les ·ennemis que devaient combatt1'e les chrétiens 
de Syt·ie, les uns et les autres considérant comme sainte la guerre 
qu'ils se faisaient, les uns et les auti·es associant à l'idée religieuse 
celle du pillage et de la domil)ation terrestre. Humilier les kalifes 
du Caire, acquérir et conserver les villes maritimes de I.a Syri'e, 

• 1.. ~ 

(1) 1\lon.umED DE NEsS,\, dans la Vie de Djelaleddin. 
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pour que les communications avec l'Occident ne fussent pas inter
rompues; tenir tête aux Arabes civilisés et aux Turcs barbares. 
affermir les principautés nouvelles, tel était le but des chrétiens' 

' qui cependant ne cherchaient pas à l'atteindre au moyen d'un 
plan calculé ct suivi, mais par des élans de valeur partielle; aussi 
leurs exploits héroïques et leur constance dans les revet·s ont 
quelque chose de prodigieux. Les musulmans montraient enco1·e 
moins de fermeté et de persévérance, mais autant d'ardeur reli
gieuse; dès lors le moindt·e engagement devenait une mêlée san
glante, oit il n'y avait ni quartier ni merci. Les mahométansirépa
raient leurs défaites, et se rect·utaient en demandant des "secours 
à l'Afrique et à l'Asie; les chl'étiens réclamaient également des 
subsides en Europe, et remplissaient leurs rangs éclaircis de ce 
qui avait survécu de fidèles dans les États musulmans; plusieurs 
princes arméniens notamment vinrent se joindre it eux. 

]\lais l'aliment le plus vital des croisades, ce qui en rend le 
récit plus poétique est la chevalerie, institution dont il faut com
prendre l'esprit pour se faire une idée exacte du moyen âge. 

CHAPITRE IV. 

CIIEV,\LERIE. 

La chevalerie est l'incident le plus rernm·quable de l'histoire 
européenne entl'e l'établissement du christianisme et la révolution 
frauçanse (t) , mélange de sentiments, d'usages:, d'institutions, 
difficile tt .dé~nir, et qu'on ne peut guère connaître que pal' ses 
effets. C'etalt une exaltation de générosité qui poussait à- res
pecter, à protéger le faible, quel qu'il fllt, à se montrer libéral 
jusqu'à l_a prod~galité, à vénérer la femme, devenue l'objet d'un 
culte qm elevmt les facultés morales en les dirigeant au bien : 
tout cela empreint d'une teinle particulière d'une sorte de ca
rac~ère rel~gieu~, qui déterminait les action~, consacrait les ex
plotts, en epuratt le but. Dans des temps oit régnait la force, ces 

~~!LA. CunNE o~ S,\J~TE-PALAYE, Mémoire de l'ancienne chevalerie consi-
deree ~omme un etabliSsement politique et militaire. 

C. n A~mnEVILLE, Jlist. des ordres de la chevalerie . 
. T.-G.-G. Busr:m"'c, Ritlerzeit 1md Ritterwesen; Leipzig, 1823 . 
:MILLs, A~ htsto1·y o{clli·valery; Londres, 1825. 
J J. A:uPEilE, dans la Revue des deux mondes, 1838. 
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idées devaient s'appliquer aux combats, non pour assouvir de 
passions égoïstes, pour _acquérir des richesses ou des terres, mai~ 
pour l'amour de la ~l01re, pour la générosité, en un mot pour 
cet ensemble de sentiments que comprend le mot honneur. 

Hector combattant pour la défense de la patrie· Hercule et 
Thé~ée cou_rant le ~.onde pour tuer des monstres et' des géants; 
Ach1lle, qlll par depit reste sous sa tente, laissant massacrer les 
siens, puis reprend les armes par vengeance; d'autres firrures 
encore de l'ancienne histoire poétique ont bien ·des trai~ de 
ressemblance avec les paladins du moyen fwe · comme ces der
ni~rs, ils parcourent la tetTe pour la purge~ des tyrans qui ont 
pris la forme de centaures, de c!Jimères, de Cacus, de même 
que les passions vaincues par les saints prennent celle de serpents 
ct de dragons : chez les uns et les autres un amour passionné 
des amitiés immortelles; Achille et Patrocle, Thésée et Pyri~ 
thoüs se chérissent comme Brandimart et Roland; celui-ci est 
invulnérable comme le fils de Pélée; Vulcain fabrique des armes 
impénétrables comme le magicien Atlas; Persée fend les airs sur 
Pégase, comme Roger sm· l'hippogl'iffe; Hercule et Thésée des
cendent aux enfers comme Guérin le pauvre et A-stolphe; Linus 
ct Orphée célébraient les exploits dans leurs chants comme les . ' 
tt·oubadours; les héros de l'antiquité sont retenus par les Calypso 
les Circé et les Médée, comme les chevaliers du moyen iwe pa~ 
les Armide, les Morgane , les Alcine. 

0 

Néanmoins, si l'on pénètre au-dessous de la surface, combien 
ils sont différents! Tandis que les héros modernes consacrent leurs 
prouesses à la femme, elle n'a d'importance aux yeux des anciens 
qu'autant qu'elle est belle. La guerre fut portée à Troie po~r 
venger l'outrage fait à un roi , non pour la vertu d'Hélène. Andro
J~laque détourne son mari d'aller se battre; Didon veut empêcher' 
Enée d'ac~omplir les hautes destinées auxquelles il est appelé. 
Les beautes modernes, au contraire, ornaient le cimier de leUI's 
amants pour leur donnet· plus de coUI'age au combat. Pénélope 
abuse ses prétendants, qui aspirent moins à sa personne qu'à sa· 
d~t; Phèdre et Médée se portent aux actes les plus criminels; Chry
séis et quelques autres n'apparaissent que comme des esclaves 
destinées aux voluptés de leurs maîtres. Les femmes libres sont 
renfermées dans le gynécée, seule protection de leur vertu. 
~e~ hér?s eux-mêmes s~ rendent coupables de faits bien opposés 
a l esprit de la chevaler1e moderne. Andl'Omaque, méconnaissant 
la dignité de veuve d'un grand homme, accepte les embrasse
ments d'un ennemi; Hectot· s'enfuit devant la lance d'Achille 

' JJIST. lll'ilV, - T, X. 5 
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qui, vainqueur, sévit sur son cadavre et marchande ensuite la 
pitié. Quand Glaucus échange ses armes d'or contre celles de 

· Diomède, qui sont en bronze, le poëte nous prévient qu'il a été 
aveuglé par un dieu. Dans l'Élysée, Achille désire être le dernier 
des hommes et vivre encore; dans les temps historiques, Thémis
tocle endure la menace du bâton ; Démosthène, orateur et ma
gistrat, dit dans ,ses harangues que Midas lui a donné un soufflet 
en présence cle plusieurs personnes. La renommée de piété d'É_née 
n'est en rien ternie par un abandon qui impt'ime une tache pro
verbiale au nom de Birène. On ne saurait trouver de héros accom
plissant des exploits pour le plaisi~' d'en fait'e, à l'exception 
peut-être d'Alexandre le Grand, dont le caractère se rapproche 
le plus des héros modernes, parce qu'il ne conquiert pas seu
lement pour dominer, mais associe l'enthousiasme aux projets 
politiques. 

Il n'y a rien de chevaleresque dans la civilisation romaine. On 
y voit les femmes participer davantage à la vie domestique, et 
deux révolutions sont, sinon produites, au moins déterminées par 
un outrage fait à l'honneur féminin ; mais les l_ois attestent l'infé
rim~ité de la femme, qui reste fille de son époux, sœur de son fils. 
Aussi chez les Romains comme chez les Grecs l'amour est con
sidéré comme une bassesse, une malédiction, un chfttiment des 
dieux, un obstacle à ce qui est grand et héroïque. Du resle, 
Rome nous montre les rois vaincus condamnés à êtl'e trainés 
honteusement en spectacle, puis à subi l' des supplices barbares; 
les nations ennemies sont détruites. Volscius racontait qu'il s'était 
vu frappé par Céson chaque fois qu'il l'avait cité devant le ma
gistrat (1). Caïus Lectorius venait montrer en public les meurtris
sures que le poing d' Appius Claudius avait imprimées sur son 
visage (2). Lentulus crache à la face de Caton qui prononce un 
discours (3) ; Caton fait le commerce des esclaves et spécule sur 
ses femmes; Cicéron dénigre et bafoue ses adversaires; Pompée, 
César, les autres hét'Os se lancent l'un à l'autre des injures qui 
ne se laveraient aujourd'hui que dans le sang. On rencontre, 
il est vmi, des actés de généreux dévouement et de loyauté iné
branlable; mais que penser d'un peuple oit l'on célèbre comme 
un acte de magnanimité incomparable la continence de Scipion 
épargnant l'honneur d'une princesse prisonnière (4)? 

(1) DEHS o'lhuc.; !iv. X. 
{2) Id., liv. IX. 
('l) S~C\~QUE, de lm, III, 38. 
(!1) On vourrait trouver dans la chevalerie romaine quelque rapport avec la 
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Les actions généreuses ne sont pas rares chez les peuples les 

plus grossiers, non plus qu'un fier mépris de la m?rt; le sau
vao-e lié à l'arbre oü il doit être percé de flèches msulte ~t ses 
m~urtriers, et Guatimozin couché sur les charbons ardents 
réprime les gémissements de son ami en lui di~ant: E~ moi~ 
suis-je sur un lit de 1·oses P On y rencontt'e aussi des fmts qm 
pro~vent une sensibilité affectueuse, comme ~hez ce sauvage 
de l'Amérique septentrionale qui, ayant surpris les enfants de 
son ennemi, s'apprête à les tuet', quand, au souvenir des siens, 
ille ur laisse la vie. Bien que la femme chez toutes ces peuplades 
soit réduite à la condition de bête de somme, dont on ne tient 
compte que pour la reproduction de la race, lorsque les Abun
ghis de Sumatra reviennent de la chasse aux c:ânes, ils vont 
les déposer aux pieds des jeunes filles; les Get'mams et les Scy
thes sont encouragés par leurs femmes et leurs sœurs 1t combattre 
en bmves. 

Dans les épopées indiennes, la femme joue souvent le même 
rûle que dans nos romans de chevalerie. Dans le Radjastan , 
que Todd nous a fait connaitre, deux rivaux se renconlrent et 
s'adressent un défi régulier. L'un· d'eux, qui a consommé sa 
provision d'opium, en demande à son adversaire, qui lui en 
fournit· puis, au moment d'en venir aux mains en présence de la 
beauté ~u'ils se disputent, il y a entre eux combat de générosité, 
chacun exigeant que son rival porte le premier coup. 

En o-énéral, l'amour est en Orient volupté, délire. Sitù, dans 
le Rm~âyana, est enlevée comme Hélèn~ dans l' !li ade; mais l'in
térêt pt'incipal, au lieu d'être dans l'amour, est dans la tendres~e 
conjugale. Un amour véritable respit'e dans la Sacontalâ; mats 
la femme y reste de beaucoup infét'ieure à l'homme, de même 
que dans la galanterie raffinée des Chinois. Le Sclwh~Naméh 
offt'e des faits plutôt héro'iques que chevaleresques; mms dans 
les éditions originales il est d'usage d'y joindre certains dessins 
représentant des scènes qui diffèrent peu de notre ~he~~~le:ie. 

Quelques-uns ont voulu attribuer aux Arabes 1 ongme de la Origine de 

l · J • la chevalerlr. chevalerie; bien que les prôneurs de ce peup e sOient tom Jes 
dans l'exagération et lui aient attribué souvent des idées 
d'une époque post~rieure, il faut avouer qu'on découv~'e ~hez 
lui beaucoup d'esprit chevaleresque. Avant Mahomet 11 n y a 

che\•aleric moderne. Pline (li v. VI) dit que le titre de chevali.er était un honneur 
é,- •é aux. hommes de condition libre ( ingem!i). Ils prêtment un serment de 

r ~en , , . b ]' l', é 
fid6lité-, étaient inscrits sur le rôle, et recevment le ouc 1er et ep e, _ 

"· 
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que violence et excès féroces parmi les fils du désert. Shansarah 
s'engage à égorger cent guet·riers de la tribu ennemie; mais il 
tombe mort au quatre-vingt-dix-neuvième. Dans le poëme 
d'Antar, postérieur peut-être à l\lahomet, mais qui repose cer
tainement sur des traditions plus anciennes, on trouve nombre 
de traits de courtoisie. Le héros s'érige en champion des femmes 
de sa tribu; il entreprend ses exploits par amour de la belle lbla, 
pour laquelle il soupiré et chante comme ferait un troubadour : 
c'est peut-ètre l'unique exemple en Orient d'une passion cheva
leresque. En outre, l'hospitalité est tellement sacrée chez cette 
nation , qne le meurtriet' peut rester en sùreté dans la tente de 
ceux dont il a tué le frèt·e, du moment oit il y a goûté le sel; à 
son départ, on lui donne le coursier le pl!J.s rapide et trois jours 
de temps; puis ce délai expiré on co mt avec anxiété sur ses 
traces pour exterminer celui que naguère on amait protégé contre 
toute attaque. Nous voyons en Espagne une délicatesse œcher
chée et des mœurs élégantes; tandis que les libres compagnons 
de Pélage sont traités comme des sauvages, Abd-el-Rhaman com
pose pour son harem des vers gracieux, après a voit· orné de pier
reries le cou d'une belle esclave ; Al-:Manzor fait secouer tous 
les soirs de bataille la poussière de son manteau, et la conset·ve 
pour qu'on l'y ensevelisse. 

Les chevaliers d'Aragon et de Castille se rendirent plus d'une 
fois à la cour du roi de Grenade pour demander le champ clos 
et vider leurs querelles. Dans le liVI'e de Pérez de Bita sur 
les guerres ciriles de Grenade, on ,·oit des combats fréquents 
entre les :Maures et les chrétiens, qui s'engagent non par haine 
ou motif religieux, mais par un sentiment d'honneur et avec des 
formes courtoises. Les membres d'une association destinée à 

Protéger les frontières andalouses contre les chrétiens les Rabatis 
' ' réunis en corps et soumis à certaines règles, ont beaucoup de 

ressemblance avec les ot·dres militaires, qu'ils précédèrent de 
quelques années. Plus tard, on a considéré comme le type du 
p~rf~i~ che.valier le Cid, qui, mon~é .sm· Babieca avec une superbe 
dtgm te, fa tt tournoyer sa lourde epee sur les rangs des Sarrasins· 
mais combien, dans les premiers récits, il est loin de la délicatess; 
chevaleresque ! Peu accessible aux sentiments du cœu1• il ne dé
daigne pas d'aider la force par la ruse; il s'emploie lon (tue
ment ;à recouvrer la dot de ses filles, maltraitées par leurs m~ris 
et. deux épées qu'ils lui ont dél'Obées. Son père appelle autour d~ 
lu~ ses en~ants, et _leur presse les mains à les fait•e crier; ils le 
latssent fatre. Rodngue seul bondit en arrière, et porte la main à 

, 
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son poignard; alors le vieillard lui dit en l'embrassant : J'a me 
vengeras, et lui raconte l'outrage qu'il a reçu, pour qu'il en 
tire vengeance. 

Les germes de la chevalerie se montrent plus nombreux chez 
les Germains, oit la femme était l'objet d'une vénération voisine 
du culte; les différends se vidaient souvent en duel, et un 
prince ne pouvait s'asseoir à la table patemelle s'il n'avait obtenu 
pat' quelque prouesse l'honneur de recevoir d'un roi ennemi 
l'épée de guerrier. Nous avons vu dans les récits de Paul Diacre 
la courtoisie hospitalière du roi des Avare3 l'emportant sm· sa 
haine envet·s le memtrier de son fils (I), et le ·mariage bizarre de 
Théodelinde; cependant, l'ancien fonds degt·ossièreté el de cruauté 
y domine. Tout est farouche dans l'Edda. Les rois de mer, 
quand ils s'éloignaient de l'Islande, se faisaient une loi de com
battre avec des armes très-courtes, pour ètre plus près de l'en
nemi ; de ne faire panser leurs blessures que vingt-quatre heures 
après les avoir reçues ; de ne pas cm·guet' les voiles quand le vent 
était terrible; de ne point attaquet' l'ennemi avec des forces supé
rieures, et de ne jamais battt·e en retraite devant lui. Quelque étin
celle d'une courtoisie plus modeme se mêle au sentiment païen dans 
les Niebelungen: La femme y prend de l'importance, et pour l'ac
quét·ir il ne s'agit plus de passer le· temps dans les,~banquets, 
comme les prétendants de Pénélope; ~l_faut combattre. Siegfried 
ne croit mérite!' que par des hauts faits -Fiunour de Chriemhilde. 
Brunehilde triomphe de Gunther, et lorsqu'il veut approcher 
d'elle comme époux, elle l'enchaîne; mais quand il lui a montré 
sa vigueur, elle avoue sa supérim·ité et se livre à lui. C'est en
core le règne de la force brutale; cependant, Brunehilde n'est 
plus la f~mme antique, qui passait sans résistance d'Achille à 
Agamemnon, d'Hector à Pyt·rhus; elle se donne elle-même à 
celui dont elle a reconnu la supédorité, comme si chez elle 
l'amour ne naissait que de l'admiration. 

Nous ne disons pas que ces choses soient arrivées en réalité; 
mais si l'homme les a imaginées, c'est qu'il espérait par cc 
genre d'invention plaire ù ses compatriotes; il existait donc dans 
le cœur des -Germains des sentiments analogues, qui, . s'étant 
mûris, produisit·ent la chevalerie. 

C'est encore aux Germains que l'on doit les jeux guerriers cé
lébrés avec solennité. Quand on désigne Godefroy de Preuilly 
comme ayant inventé les tournois, en_ ·1066, il faut entendre 

(1) Livre VIII, ch. vm. 
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qu'il y apporta l'ordre et la forme. Déjà, en ·effet, le Valhalla 
des Scandinaves était un paradis aux combats continuels, où 
chaque jour, après le banquet, les dieux joutaient l'un contre 
l'autre, et se taillaient en pièces, pour renaître entiers et guéris 
le lendemain. Dès le sixième siècle, Ennodius parle de toumois , 
en faisant l'éloge . de Théodoric. Louis le Germanique et. Chal'les 
le Chauve célébrèrent, selon Nitharçl, des jeux militaires après 
la bataille de Fontenay. La chronique de Geoffroy de lllontmouth, 
écrite vers la moitié dti douzième siècle, parle avec détail des 
ch~mpions, qui, cc donnant le signal de l'attaque, f01·ment un jeu 
cc equestre; .les dames regardent du haut des mmailles, se plai
e< sant à excrter leur coumge. » 

On pomrait ~ncor~ cl~el'cher parmi les Germains d'autres usages 
de la chevalene. Amst, dans l'Edda, on fait serment sur un 
sanglier d'accomplir une entreprise. Charlemagne au dire d'un 
écrivain du neuvième)iècle, accorda au gouvemedl' des Frisons 
outre divers priviléges, la faculté d'élever d'autres individu~ 
au rang de guerrier (miles), en leur donnant le soufflet selon 
l'us:ge. ~e m?narqu~ lui-~1ême ceignit solennellement j'épée, 
en 191, a Loms le Dcbonnmre, qui, en 838, fit de même avec 
Chades de Chauve. i\Iais Tacite dit que cc parmi les Germains 
« personne 'n'osait prendre les armes avant que ses concitoyens 
<< y eussent donné leur assentiment. Alors dans l'assemblée 

l' d 0 ' ' « un es prmces, ou le père ou bien un parent décorait le jeu ne 
« homme du bouclier et de la lance. Pour eux c'était la torre 
<< c'était l'honneur _de la jeun~sse; car, de membre de la famtlle; 
<< le nouveau.gu~n:wr. devenmt membre de la république (1). >> 

Les Germams JOigmrent au respect envers la femme le senti
ment de l'honnem indi,·iduel, l'inviolabilité de la parole donnée 
au point de· se. croii:e o~ligé~ de la tenir même alors qu'ayant 
tout perdu au Jeu , Ils r1squment leur propre liberté. 

Quo.i qu'il en soit de ces éléments épars' la chevalerie ne 
P?uvatt, e~ dehors d~ christianisme, conserver ni la loyauté, 
m son sentiment exqms de l'honneur, ni la fidélité à une seule 
femme. 

Mais comment la chevalerie ne se développa-t-ell"" qu' ' 
l ., 'è 1 .:-· apres 
e onzteme SI c e? Les guerres trop réelles d'attaque et de défen 

el E , f . , se, 
qu es u~?pee~s m·ent. obliges de soutenir dans les premiers 
t,emps de l1~vaswn, av~Ient. offe:t une occupation suffisante à 
1 ardeur batailleuse, et fmt p1·edommer les instincts brutaux. · 

. . c , pms 

'1) De mo1'ib. Gvrm. 
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quand vinrent les guerres de religion, déterminées par un motif 
supérieur et désintéressé, elles développèrent entièrement les 
germes déjà pr~parés. 

Toutefois, est-il vraiment une époque où la chevalerie ait existé? 
N'est-elle pas plutôt un beau songe, comme l'âge d'or? ou se se
rait-elle produite dans la société par imitation de celle que la lit
térature avait: créée ? 

Si nous consultons les écrivains contemporains; nous voyons 
que tous regœttent un temps meilleur, et déplorent la décadence 
de la chevalerie. l\'larcabre, le plus ancien des troubadours, se 
plaint déjà de ce qu'en Guienne et en Fm!1ce les mauvaises 
doctl'ines l'aient emporté sur l'amour chevaleresque. On peut bien 
croii·e que la chevalet'ie, telle qu'elle est. représentée dans les ro
mans, comme ère de vaillance, de loyauté , de bon ordre spon
tané, de bonheur facile , de sac1·ifices désintéressés, de chastes 
amours, n'exista jamais, pas plus que la félicité champêtre des 
bergers d'Arcadie; il est certain qu'elle fut embe~lie par les livres 
qui substituèrent 1t la réalite l'idéal, lequel finit par tomber dans le 
faux et l'imitation. Cependant, il y avait quelque chose de réel, 
puisque les chevaliers fot·maient un ordre, avec des formules 
d'initiation, des droits et des prérogatives. Dans les procès, lors
qu'ils perdaient leur cause, ils payaient double, et recevaient 
double également s'ils la gagnaient. La manière dont ils doivent 
sc vêti1·, se nourrir, employer leur temps, est déterminée dans les 
Siete partidas d'Alphonse X. 

La chevalerie n'apparaît pas dans un seul pays, mais dans l'Eu
rope entière, et même en dehors de ses limites. Les premiers exem
ples s'en rencontrent chez les Bourguignons; mais certainement 
elle était née au temps des c1·oisades, qui sans elle n'auraient pu 
s'accomplir; dans la tl'oisième, elle acquit tant d'éclat que Sa
ladin ( Salacl Eddin) voulut en recevoir les insignes. Son principal 
théftLt'e fut le midi de la France, où elle était mieux organisée et 
chantée par les troubadours; de là elle se répandit dans la Catalo
gne, dans la Castille et dans toute l'Espagne, déjà chevaleresque 
de sa nature; dans ce pays en effet, oü l'on ne connaissait pas la 
distinction de vainqueurs et de vaincus, chacun· acquérait la no
blesse en défendant son indépendance propre et celle de sa nation. 

L'Italie, livrée aux spéculations lucratives du commerce, ou 
aux méditations paisibles de la science et de la religion, donna 
peu dans les idées chevaleresques, à l'exception de la Sicile, où 
elles furent importées par les Normands d'abord, puis par les· 
Souabes. Ces derniers, extrêmement étonnés de trouver les Hon-
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grois étrangers à la chevalerie, les envoyèrent prier, au nom des 
dames, de combattre plus courtoisement, en se servant de l'épée; 
mais ils accueillirent à coups de flèchQs le messager malencon
treux ('!). Cependant la chevalerie n'acquit jamais parmi les 
Allemands ce brillant que lui communiquèrent les F1·ançais. 

Plus aristocratique que chevalel'esque, l'Angleterre nous offl'e 
à peine Richard Cœur de lion, qui se forma en France aux faits 
d'armes comnie à la poésie. Les héros de la Table ronde n'eurent 
vie que dans les romans; plus tard, du contact avec la France 
surgirent Édouard HI et le prince Noir. Ni les Grecs d'Orient ni les 
Russes ne reçurent jamais la chevalerie, qui pourtant pénétra 
chez les Scandinaves et en Pologne, comme chez tous les autres 
chrétiens d'Occident. Il est même très-étonnant qu'elle ait pris une 
si grande extension en l'absence d'une langue commune. 

Chaque peuple modifia selon son cm·actère propre cette ins
titution, qui, bien~qu'elle n'atteignit jamais à la sublimité idéale 
de sa tâche, excita néanmoins de nobles efforts, et devint une 
source de générosité. 

On peut distinguer dans l'histoire de la chevalerie trois époques : 
une héroïque, où la guen·e prévaut sur la galanterie; une presque 
féminine, aux douces inspirations, aux façons comtoises; puis, 
enfin, une artificielle, reposant entièrement sur le faux, oü l'en
thousiasme est imitation, si bien que le désintéressement fait place 
au calcul, et que le chevalier vend son épée et trafique des pri
sonniers. La première phase apparait dans les romans des Carlo
vingiens; la seconde, dans ceux de la Table ronde; la dernière 
fit éclore la satire de Cerrantes. Il n'en faut pas conclure que la 
chevalerie exista du temps de Charlemagne et d'Arthur ; mais, 
lorsqu'elle fut devenue florissante, elle voulut ennoblir son origine 
en la reportant au loin, et chercha parmi les paladins de l'empe
reur franc et les convives du roi breton les premie1·s exemples et les 
types des vertus qu'elle proclamait. Les différents ordres institués 
par, Arthur, Ch~rles Martel et Charlemagne sont donc des songes; 
tl n est pas vrm non plus que la chevalerie fut subitement en..,.en
d~é~ par le désir de conquérir la Terre-Sainte, et de protége~ les 
fmb_1es contre la tyrannie féodale; elle naquit de l'ensemble des 
at~Ciennes idées et des circonstances nouvelles, au moment où la 
fmblesse des rois inspirait à de jeunes- héros la pensée de faire 
usage ?e leur vaillance pour secourir ct protéger les malheureux 
sans defense. 

( 1) Chronique d'Ottocar de Homek. 
l 
t' 
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La féodalité fournit à cette institution ses châteaux et les ar

mures perfectionnées , qui faisaient du chevalier et de son cheval 
une masse de fer et de bronze, dont les joints, sans manquer de 
souplesse, étaient impénMrablesau fer ennemi; ce qui fit naître ou 
contribua à répandre l'idée des enchantements, de héros invul
nél'ables, d'épées arrêtant les fleuves ou tranchant les montagnes, 
de co1·s dont le son fendait les rochers, de tout le merveilleux 
enfin dont les romans sont remplis. La féodalité fournit encore la 
cérémonie de l'investitme, oü le vassal recevait ses armes de la 
main de son seigneur, comme gage de loyauté. Combien n'y avait
il pas ü se promettre de'cette alliance inusitée de la commisération 
avec la valeur, de la force exaltée par Je courage' consacrée par 
la religion! Pm· malheur les temps étaient grossiers, et la so
ciété avait pom caractèl'e général l'incomplet et l'absolu; de là 
ce mélange singulier de mœurs contradictoires : l'amour de 
Dieu et de sa belle, la dévotion et la galanterie, la sainteté et 
l'héroïsme, la charité et la vengeance, le cloître et le champ de 
bataille (1). 

Si toutes choses au moyen ftge étaient accompagnées de sym
boles expressifs, on le peut dire surtout de la -vie du chevalier. 
Il était généralement noble et fils de chevalier, bien que dans les 
villes, oü le peuple dominait, on vît parfois des plébéiens élevés 
à la chevalerie. A l'âge de sept. ans le jeune garçon était retiré 
des mains des femmes, pour commencer une éducation mâle et 
robuste, au milieu des jeux militaires, dans le manoir paternel. 
A la sortie de l'enfance, il devenait page ou damoisel chez un 
bal'on renommé par son faste, par l'ancienneté de sa race ou ses 
exploits glorieux. Là il était au service du seigneur et de la 
dame châtelaine ; courtisan obséquieux, il les accompagnait dans 
lelll's voyages, dans leurs visites, dans leurs promenades, mettant 
sur la table les fmi ts confits, les pâtisseries , le vin , l'hypocras et 
d'auh·es boissons par lesquelles se terminait le banquet, ou qui 
servaient à prévenir le sommeil. . 

Il poursuivait à cheval les bêtes fauves ou chassait les oiseaux 
avec le faucon. Des factions militaires ou de feintes attaques habi
tuaient son ftme à la guerre; l'exemple des barons et des chevaliers ' 
excitait en lui le goût des combats et le sentiment de _l'honneur. 
[1 apprenait au milieu d'eux à aimer Dieu et sa dame, et une 

(1) nœderer a exprimé une idée non moins extravagante que neuve quand il a 
représenté la chevalerie coïnme une grande conjuration de la noblesse et du 
clergé contre la monarchie el le peuple. ( Loztis Xl let François J•r; Paris, 
1825.) 
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bouche gracieuse l'initiait au catéchisme d'amour, tout en lui in
culquant les règles de la bienséance et de la vertu. Souvent en
core il nouait alors une de ces premières amitiés qui se consa
craient par des sennents redoutables, par le mélange du sang, ct 
dont le souvenir, rappelé par des gages réciproques, comme une 
chaine, un anneau, obligeait aux plus grands sacrifices pour toute 
la durée de la vie. 

A quatorze ans le clamoisel étàit conduit par son père et sa 
mère, le cierge en main, devant l'autel; le prêtre célébrant prenait 
une épée et un baudrier, et, après les avoir bénits, les donnait au 
jeune homme, qui par cette cérémonie se trouvait écuyer. Les 
parrains et marraines promettaient en son nom amom et loyauté, 
et lui attachaient les éperons d'argent. Il se mettait alors a\l ser
vice de quelque paladin pour le servir de corps, c'est-à-elire de sa 
personne, ou pour découper les viandes et lui verser à boire, ou 
bien encore pour soigner les écuries et la bouteillerie; il veillait 
sur les chevaux, fourbissait les armes, les apportant à son seigncm 
quand il en avait besoin, et lui tenant l'étrier pour monter en 
selle. Les prisonniers étaient remis it sa garde; en voyageant, il 
conduisait en main le cheval de bataille (destrier) de son seigneur, 
qui chevauchait son palefl'Oi. Il pouvait porter la cuirasse, le gor
gei'in, les épaulières, les plaques pour garantir les côtés et les 
reins, les cuissards, les genouillères, l'écu, comme les chevaliers, 
et les mêmes armes offensives, mais non le casque , ni l'arrêt pour 
la lance, ni les bottes et les éperons dorés; il avait pour chaussme 

· des bottines de maroquin blanc, avec les éperons argentés. Dans 
les tournois, il demandait la faveur de faire quelques passes d'ar
mes pour essayer sa vaillance; puis il suivait à la guer1·e son che
valier, dont il portait la lance pesante, et tenait le casque appuyé 
sur le pommeau de la selle. Le preux allait-il au combal., il l'ai
dait ~t se couv1·ir de son armure, le relevait quand il était abattu, 
lui présentait un cheval frais, et l'emportait s'il était blessé; en le 
regardant faire, il apprenait-la vaillance et l'art de porter ou de 
parer les coups. Parfois, prenant lui-même part à la mêlée, il 
pouvait mériter d'être armé chevalier, ce qu'il obtenait aussi, 
durant la paix, ~t l'occasion de fêtes, de noces et de cours plé
nières. 

Jnitl.t:on. L'aspirant se préparait à recevoir l'ordre de chevalerie par des 
jeimcs, des prières, des pénitences; ·il communiait ensuite et re
vêtait l'habit blanc en signe de la pureté qu'il avait acqui:;~. Sou
vent encore ~lse lavai.t soigneusement dans un bain, puis quittait la 
blanche tumque de l'mnocence pour se couvrir du surcot écarlate, 
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qui exprimait son désir de verser son sang pour la relia-ion et 
on lui coupait sa chevelure en signe de servitude. Il fuisai~ la 
veillée des armes, passant toute la nuit en oraisons, seul ou avec 
des prêtres et des parrains. · , 

A l'instant solennel, il s'avançait vers l'autel, accompagné de 
chevaliei'S et d'écuyers, l'épée suspendue au cou; après l'avoir 
présentée au prêtre, qui la bénissait et la lui rendait, il allait s'age
nouiller devant celui qui devait l'armer chevalier, et qui lui de
mandait : Dans quelle intention ve1tx-t1t entrer dans l'ordre? 
Pour t' en1"ichir? pour prendre du repos? pom· être lwnoré sans 
faire lwnneur à la chevalerie? Va, t?t n'en es pas digne. Le néo
phyte répondait que c'était pour honorer Dieu, la religion, la 
chevalerie, et il en faisait serment sur l'épée du seigneur, qui 
lui octi·oyait sa demande; alo1·s le néophyte était adoubé, c'est-à
dire armé par des chevaliers , des dames, d~s damoiselles, qui lui 
meUaient la cotte de mailles, la_ cuirasse, les brassards, les gan
telets, lui ceignaient l'épée, et lui attachaient les éperons dorés, 
signe distinctif de sa dignité. 

Le seignem, se levant de son siége, lui donnait trois coups du 
plat de son épée nue sur l'épaule ou sur la nuque, puis un coup 
de la paume de la main sur la joue, dernière injure qu'il dût souf
frir sans en ti1·er vengeance, et lui disait : Au nom de Dieu, de 
saint George, de saint llliclwl, je te fai.ç chevalier; soit preux , 
courageux , loyal ('J). 

On lui apportait alors le heaume, l'écu, la lance, et l'on amenait 
son cheval, sm· lequel il s'élançait sans se servir de l'étrier ; il ca
racolait en bmndissant ses armes, puis il sortait de l'église, et allait 
en faire autant à la porte du château devant le peuple , qui ap
plaudissait. 

Pour faire un chevalier, il fallait l' êt1·e soi-même (2) ; l'initié était 
lié enve1·s celui qui lui avait conféré l'ordre par une parenté spi
rituelle, de telle sorte que jamais, pour aucune cause, il ne devait 
porter les armes contre lui. 

Ces usages variaient nécessairement selon les peuples et les 
circonstances; mais toujours la réception était accompagnée 

(1) Ces cérémonies sont encore observées dans les réceptions des chevaliers 
de Malte. Voy. Notes addit. A. 

(2) Les communes déléguaient parfois leur syndic pour donner l'ordre de che
valerie. Cécile, fille de Philippe , roi des Français , veuve de Tancrède , arma 
chevalier Gervai:; le Breton, fils d'Ai mon, vicomte de Dol, et conféra le même 
grade à plusieurs écuyers, pour qu'ils combattissent les "païens "· Orderie Vital, 
t. IV, !iv. XI, /list. de.~ Nonn., dans la collection Guizot.) 
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de certaines cérémonies, sauf le cas oü , sur le .champ de bataille 
même, un capitaine ceignait l'épée à quelque brave, sam; autre 
formalité~que le coup sm la joue et le serment U)· . 

Ro()"er de Sicile en 1135 fit quarante chevahers, en meme 
0 

' ' , ' d E C)n temps qu'il armait ses deux fils, Hoger e_t 1 ancre e. 'n -~ -u4 , 
Azzo d'Este tint com plénière pour recevoir l'or~re_ des mams de 
Ghé!·m·d de Camino; ensuite il arma à son tour cmquante-deux 
chevaliers. Charles de Naples, surnommé l\I,u·tel, en_ a~·m_a troi~ 
cents'lors de son comonnement, en 1290. La chevaleneetmt aussi 
confé~ée par pompe aux morts eux-mêmes; al_ors le ch~~'al ét,~i t 
remplacé par la bière, devant laquelle on portatt la banmere, le
pée et l'armure, comme si le défunt partait pour aller combattre 
Satan. 

Sire, mr!ssire, monseigneu1·, étaienlles titl'es dont on sc servait 
ü l'égal'd des chevaliers, et l'on appelait leur femme madame, 
tandis que les autres femmes nobles n'étaient que damoiselles. 
Ils p1·enaient place ü la table du roi, honncm refusé aux fils et aux 
frères du prince tant qu'ils n'étaient pas armés. Les chevaliers 
seuls avaient le droit de porter certaines armes, ct certaines ma
gistratures leur étaient réservées, ainsi que les ambassades, le 
droit de donner conseil aux J'Ois, d'avoir un sceau particulier, de 
commander les arniées, et celui de ceindre à d'autres l'épée de 
chevalier. On distinguait parmi eux les bacheliers et les bannerets; 
les derniers avaient le ch·oit de porter la banderole can·ée au bout 

(1)" Les chevaliers sont faits de quatre manières. savoir: chevalirrs baignés, 
ehcvalicrs d'apparat, chevaliers d'écu, chevaliers d'armes. Les chevaliers bai
g~és se font avec très-grande cérémonie, ct ils doivent être baignés et lavés de 
toul vice. Les chevalier-s d'apparat sont ceux qui prennent la chevalerie avec 
l'habillement vert foncé et la guirlande dorée; les chevaliers d'écu, ceux qui 
sont faits par les peuples et les seigneurs , ct ''ont recevoir la chevalerie la bar
hu te (casque) en tête; les chevaliers d'armes, ceux qui, au commencement des 
batailles ou durant la mèlée, sont faits chevaliers. " FRAi'\CO S,\CCIIETII, Aovella 
153. " En Sicile, la forme de l'équipage d'apparat du chevalier est, avec les 
épauliéres ct le manteau de taffetas, l'épée garnie en argent, de la valeur de deux 
ou au plus de trois onces; en outre, la selle avec l'arrèt ct les éperons dorés, du 
prix de deux onces au plus; deux habits, de quelque coulcm· que ce soit, sauf 
l'écarlate, cl sans doublure de vair. " Chr. sicul., année 1322, a p. 1\T.\1\TÈiŒ, 

t. III; Aneccl., col. 89. -Matthieu Villani raconte que lors de l'entrée de Char
les IV dans Sienne, en 1355, ec prince chargea le patriarche de faire chevaliers 
ceux, en assez gr<:nd nombre, qui étaient accourus pour cela. Les aspirants sc 
faisaient donc hausser par ceux qui étaient autour du patriarche. " Quand ils 
étaient près de lui sur son chemin, on les élevait en haut, cl on leur ôtait le ca
puce porté communément; puis, lorsqu'ils avaient reçu le soumet en signe de 
chevalerie, on leur mettait le capuce neuf avec la broderie d'or, on les tirait de 
la presse, ct ils étaient faits chevaliers. , 
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de la lance, ct non à pennons avec queue, comme les barons ; ils 
pouvaient encore la placer sur le faîte de lem·s manoi1·s, lever et 
entretenir à leurs frais cinquante homme d'm·mes, aspii·er à de
venir barons, marquis, ducs. Chacun d'eux avait son CI'i de guerre, 
que Je chef et les soldats répétaient en chargeant l'ennemi; ainsi 
celui des princes de France était : llfon{joie! Saint Denis! 

Saint Georges était le patron des chevaliers, qui invoquaient son 
nom sur les champs de bataille ; comme lui, ils devaient affronter 
le danger, délivrer l'innocence, fou lei' aux pieds la tyrannie, hu
milier l'o1·gueil, venger la vertu outragée. 

Leur première obligation était de défend1·e la religion et ses 
ministres, les églises et leurs biens, de combattre pour la foi, et 
de mourii· plutôt que de la trahir. Venait ensuite celle de fidélité 
envm·s le prince O'J. la commune, envers le seigneur qui leur avait 
ceint l'épée, et pour kquel ils étaient tenus de guerroyer valeu
reusement. Ils devaient en outre soutenir les dt·oils du faible, en 
s'exposant en toute occasion, pourvu que ce ne fùt pas au détri
ment de leur honneur et de leur seignem naturel; ne jamais of
fenser les autres par malice, ni s'approprie1·leu.rs biens', et com
battre, au contmire, ceux qui le feraient; ne point agir par 
avarice et en vue de récompenses vénales , mais pour la gloire et la 
vertu; obéit· ü leurs capitaines; êtTe les gardiens de l'honneur et du 
rang de lem·s compagnons d'armes, ne pas les opprimer pm· Ot'
gueil ou par force, défendre leur renommée en leur absence, et 
les assister en toute circonstance. << Sers Dieu, et il te viendra en 
« aide; sois courtois enve1·s tout gentilhomme, en mettant l'or
gueil ü l'écart; ne flatte pas, ne révèle aucun secret, montre
« toi loyal dans tes actions et dans tes discours, tiens à ta parole, 
« secours les pauvres et les orphelins, eL Dieu te récompensera. n 

Telles étaient les recommandation'> que Bayard, le chevalie1· sans 
pem· et sans I'epi·oche, recueillait de la bouche de sa mère. 

La fraternité d'armes était contractée de plusieurs manières. 
Dans Lancelot d·u Lac, t1·ois chevaliers se ti1·ent du sang et le mê
lent; d'autres communiaient ensemble, et quelques-uns se conten
taient de fai1·e un échange de leur armes. Ils adoptaient alOI's 
des vêtements et des devises semblables, pour comir des périls 
communs; souvent ils associaient leurs bras pour des entreprises 
dans lesquelles un seul ne suffisait pas. La force de ce lien 
était si puissante, que l'amitié l'emportait parfois sm· l'amom'. 
Un chevalier, malgré l'appel de sa dame, ne la secourut point, 
et cependadt il fut renvoyé absous, parce qu'il avait dù accourir 
à la défen'>e de son fi'èi·e d'at·me>. 

Fratrrnllc. 
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La générosité à laquelle ils s'obligeaient voulait qu'ils ne 
combattissent jamais plusieurs contre un seul, ni en plus grand 
nombre que lem·s adversaires, ni avec des armes supérieures (1) ; 
que, dans les joutes courtoises, ils s'abstinssent de ~rapper de 
pointe leur adversaire et de blesser son cheval (2). Certams pl'Over
bes couraient parmi eux , comme lois inviolables de l'honneur : 
« Qui bien et mal ne sait souffrir, à grand honneur ne peu.t venir. 
« - Celui qui désire uncheval d'or, en a déjà la bride dans la 
« main. -Un bon chevalier doit frapper haut et parler bas, se 
« jeter le premier dans la mêlée, parler le dernier dans les assem
<c blées (3). n 

.Malheur à ceux qui violaient une promesse faite à eux-mêmes 
ou à d'autres l Succombaient-ils dans un tournoi , ils devaient 
exécuter les conditions du combat, abandonne~· au vainqueur 
armes et cheval, et ne pas combattre sans son congé. Avaient-ils 
fait vœu d'accomplir quelque entreprise étrange, ils ne devaient 
déposer leur armure que la nuit; ne point évitet', pour la mener 

(!) " Vede Tancredi elle il 71agan difeso 
« Non è da scudo, e il stto lontano ei gi([a. , 

Tancrède, lorsqu'il voit que le guerrier païen 
N'a point de bouclier, au loin jette le sien. 

(TASSE.) 

(2) .................. " Tutto quel1·ispetto 
« Che a buon cat·allo dee buon cavaliero. , 
De ce respect usant pour sa monture 

(3) 

Qu'à bon cheval doit tout bon chevalier. 

(ARIOSTE, XXVIII, st. 86. KA. Traduct. inéd.) 

cc E non mi1·avan per mettersi in terra 
" Dare ai cavalli morle, ch' è mal alto, 
cc Perch' essi non han colpa della guerra ... 
.« Sen;;;' altro palto, era vergogna e {allo 
« E biasmo eterno a chi feria 'l cavallo. , 

Sur le cheval , pour ge jeter à terre , 
Point ne frappaient et ne l'essayaient pas : 
Agir ainsi n'est point de bonne guerre, 
N'est le coursier pour rien en tels débats. 
Qui dit qu'ainsi quand cela se pratique, 
C'est par accord, ne sait l'usage antique. 
Convention n'availlieu dans ce cas. ' 
C'était toujours chose honteuse , inique, 
Au destrier de donner le trépas. 

(Id., XXX, 50. Id.) 

Un chevaliet, n'en doutez pas 
Doit féri7· liattlt et parlP.7' /}(ls, ' 
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à bonne fin, les endroits périlleux; ne pas se détourner de leur 
route par crainte de chevaliers redoutables , ou de monstres, ou 
de tout autre obstacle dont le courage pllt triompher. Se sont-ils 
en()'a()'és à acquérir quèlque honneur, ils ne se donneront de trêve 
qu~a;rè~ y être parvenus. Faits prisonniers et relâchés sur parole, 
ils payeront leur rançon ou viendront se recon~tituer _au temps 
convenu, sous peine d'infamie. Le reproche de f01 ~nent1e est l'op-
probre le plus grand que puisse enc~u:ir un chevalier. . 

La modestie était une des quahtes les plus recommandees, 
peut-être parce qu'elle était plus rare dans cette profession. 
Le chevalier qui tait les prouesses de son compagnon fraude le 
bien d'autrui ('1); mais si l'écuyer éprouve de l'orgueil de ce qu'il_a 
pu faire, il n'est pas digne de la chevalerie. Tancrède, a~r~s avOir 
suspendu ses coups, fait jurer à son écuyer de n~ pas rev~lcr les 
exploits prodio-ieux qu'il vient de lui voir accomplir. Le ro1 Perce
forest disait à

0

ses chevaliers, dans les leçons qu'il leur donnait: 
J'a·i gravé clans ma mémoire ~me pm·o~e que me dit, il y a déj_à 
longtemps, ~m ermite pour mc 1-éprimander : c'est que quand Je 
posséderais autant de territoire que le 1·01: Alexandre, autant de 
jugement que le sage Salomon, autant de vaillance _que l? p~eu~ 
Hector de Troie, l'orgueil seul, s'il régnait en mm, aneantwmt 
tous ces avantages (2). 

Les chevaliers sc consacraient principalement au beau sexe, 
protégeant quelqu~ femme que ce fût, Isabelle ou Gabrine, chré-

( 1) Le chevcllier est ravisseur des biens d'au~1-uy) qui les vc~illances d'au
tnty tait; et cel~ty est 1'eprouvé vanteur qw 1·evelle les swnnes. PERCE-

FOREST. · t j 1 
(2) LA ConNE DE SAINTE· PALA YE, à qui nous devons les rense1gnemen s cs P us 

exacts sur la chevalerie, rapporte .cette chans01.1 d'Eustache Deschamps, dans 
laquelle sont exposés tous les devo1rs du chevalier: 

Vous qui voulez l'ordre du chevalier, 
Il ~:ous convient mener nouvelle vie, 
Dévotement en oraison veiller, 
Pdchié fuir, orgueil el villenie : 
L'J!'glise deve;;; dd{e11dre; . 
La vcu(ve, au>si l'o17Jltenm entreprendre; 
Eslre hardis et le pet~ple garder; 
Prodoms, loyaulx, san rien de l'at~ll'ltY prendre. 
Ainsi se doit chevalier gouver11e1·. 

Humble c1œr ait; toudis doit travailler. 
Et poursuir fàitz de chevalerie;. 
Gue1·e loyal, est1·e grand voyagzer, . 
Tournois sui1·, et jouster pour sa nue. 
Il 1loit à tout honneur tendre, 
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t.ienne on infidèle, même au péril de leur vie;. ils n'employaient 
la violence contre aucune, l'eussent-ils conqmse par les an;1~s, 

· · t les bonnes O"I'kes des dames par la courtoisie. mms gagnmen o ' . . . 1 A la bataille de namla, Baudouin, roi de Jerusa em, entend 
gémir, et, se retournant, il aperçoit une femme musulmane da~s 
les douleurs de l'enfantement; il la coune de s.on mant~au, fmt 
apporter des tapis, mettre pr~s d'elle des fm~t~, ~e ~eau: et 
amener une chamelle pour allaiter le nou~eau-ne: pms, Ill~ Ien
voie à son mari, qui promet une reconnmssance eternelle .a son 
bienfaitem; en effet, lorsque Baudoui.n se ti:o.uv~ enfm:me s.ans 
espoir dans Ramla, il pénètre jusqu'itlm, et lmmdique les sentlei'S 
par lesquels il pe'ut s'échapper. . . 

Il ne faut donc pas s'étonner SI les Sarrasms eux-mèmes con-
çurent de l'estime pour la chevalerie; Saladin voulut ei~ porter 
les insignes, fait dont un ancien trouvère nous a conserve le sou-

venir. 
« Or il me convient de melli'C en rimes un conte que j'ai ouï 

conter d'un roi qui en tére païenne fut homme très-puissant et 
très-loyal Sm·rasin; il cul nom Saladin. Il fut cruel el fit be.aucoup 
de mal à notre loi, maints dommages aussi à notre natiOn par 
son or()'ueil et sa violence. Advint une fois qu'à la bataille fut un 
prince o qui avait nom Hugues de T~barie ; .av.ec .lui ?toit grande 
compagnie des chc,·alici'S de Gahlee,. car Il eloit .seign~ur d~ l~ 
contrée. Assez de beaux faits d'armes Ils firent ce JOUI'-la; meus Il 
ne plut au Créateur, qu'on appelle le Roi de gloire, que les nôtres 
eussent la yictoire, car lü fut pi·is le prince Hugues, el mené le 
long des rues tout di·oit derant Saladin, qui le salua en son latin 
(sa langue), qu'il savoit très-bien. Hugues, j'ai grande liesse à 
vous tenir, par Mahomet; el une chose je vous promets, r:'est 
qu'il vous faudra ott mourir ou venir à grande rançon. Le Prince 

Si c' om ne puist de lui blasme t'épandre, 
Ne lasche.tri en ses œuvres trowœr; 

, E entre touz se doit tenir le mendre; 
;1insi se doit chevalier gouverner. 

Il doit aimer son _çeigneto· droiturier, 
Et dessus tou:;; garder sa seignew·ie; 
Largesse avoir, est re t·rai justicier; 
Des prodomrs ,çtti1·la compagnie, 
Leurs diz oir et a prendre, . 
JU de vaillants les Jn"ouesses comprendt·e, 
A/in qu'ilJHtist les grands fait:;; achever, 
Comme jadis fist le roi Alexandre. 
Ainsi se doit cheralier gouverner. 
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Hugues répondit : Puisque vous rn' avez partagé le jeu, je cltoi
,çirai la rançon, sij'ai de quoi la payer.- Oui, répondit le roi; 
cent mille besans tu me compteras. - Ah, sire , je .ne pounois 
atteindre autant quand je vendrois toute ma terre. - Tu les 
feras bien. -Comment, sire?- Tu es d,egrand courage et plein 
de chevalerie, et nul pre1tx, si tu l'en requie1·s, ne t'éconduira 
sans un beau don; ainsi tu pourras t'acquitter. - IJlaintenantje 
veux volfS demander comment je partirai d'ici P Saladin lui ré
pondit : Hugues, vous m'attestez sur votre foi que vous revien
drez, et que dans deux ans tl/ici, sans faute, vous aurez rendit 
votre rançon, ou q1te vous rentrerez en prison P Ainsi vous pour
rez pm·tir.- Sire, reprit-il, grand merci, et tmtl ainsi je le pro
mets. 

« Alors il demande congé, et veut s'en aller en son pays; mais 
le roi l'a pris par la main et en sa chambre l'a mené, et l'a prié 
fort doucement : Hugues, dit-il, par cette foi que tu dois azt Dieu 
de la loi, instruis-moi; car j'ai envie de bien savoir comment se 
font les chevaliers. 

« Beau sire, dit Hugues, je ne ferai, et je vous dirai le pourquoi. 
Le saint ordre de chevctlerie seroU sur vous mal placé; car vo,us 
êtes de la mauvaise loi, et n'avez baptême ni foi; elje ferais 
grande foLie si je voulois vêtir w~ fumier de drap de soie. Je (erois 
méprise si sur vous je mettais un tel ordre, et je ne .~aurois l'en
treprendre, car j'en serols blâmé. 

<< La, Hugues, dit-il, vous ne le fere:; pas? Il n'y a point de 
mal à. vous de faire ma volonté, car vous êtes mon prisonnier. 

<< Sire, puisque je ne puis m'y refuser, je le ferai sans re· 
ta'l'd. 

« Alors il commence à lui enseigner tout ce qu'il doit faire, 
lui fait bien ananger les cheveux, la barbe, le visage, comme il 
convient à nouveau chevalier, puis le fait entrer dans un bain. 
Lors le soudan demande ce que cela signifie. Hugues de Tabarie 
répond : Sire, ce bain où vmts vous baignez signifie que~ comme 
l'enfant sort des fonts p1tr de péchés quand il vient de recevoir le 
baptême, ainsi devez sortir de là sans nulle villenie~ et prendre un 
bain de cmwtoisle, d'honneur, de bonté. 
- Ce commencement est très-bea'lt, par le grand Dieu/ dit le roi. 

Après qu'on l'a du bain ôté, il se couche dans un beau lit qui 
étoit fait à grand plaisir. Hugues, dites-moi sans faute la signi
fiance de ce lit. - Sire, ce lit veut dire q1t' on doit par sa ch eva· 
lerie conquéri1· en pamdis let place qw~ Dieu octroye à ses amis. 
C'est là le lit de repos; qui n'y sera pas sera bien sot. 

IIIST. UNIV. - 1', X. 



0:\ZlÈ..\IE EPOQUE. 

cr Quaq.d il fut resté un peu dans le lit, il se vêtit de draps 
blancs qui étaient de lin. Lors Hugues lui dit en son latin : Sire, 
ne tenez pas à mépris ces draps blancs; ils-vous donnent à en
tendre gue ciwvalier doit tendre à conserver sa chair pure sïl t·eut 
arriver à Oieu. . 

(< Après, il lui met une robe écarlate. Saladin s'étonne fort de 
cela : Hugues, dit-il, que signifie cette robe? -Sire, celle robe 
?;~ns donne à ·entendre que vot1·e sang deve::, ?'dpandre pour sainte 
Eglise defendre, afin q~te mû ne puisse mal faire; car chevalia 
doit faire tout cela, s'il1..·eut plaire à Dieu. 

cc Après, il lui chaussa des -souliers d'étoffe noire ct lui dit · . ' . 
SinJ, sans faute ceci vous avertit que .vous aye~ toujours en mé-
moire la mort et la terre où vous serez gisant, d'où vous venez et 
où vous irez. Vos yeux doivent la regarder, afin que vou,; ne 
tombie:; en oryuei!.; car l'oryueil ne doit pas réyner dans un che
valier; il doit toujours fendre ù la simplicité. - Tuut cela est 
fort bea n à enlendre, dit le roi, et il ne mc dézJlall pas. A1)l'ès 
se leva debout, puis se ceignit d'une ceintme blanche; ensuite 
Hugues lui mit. deux. éperons it ses deux. pieds, et lui dit.: Sire, 
tout ainsi que vuus voulez que votre clteval soit animé à bien courir 
quand vous frappr:z des éperons, ces éperons siyniflent que devez 
avoir à cawr de servir Dieu toute votre vie. 

<< Alors il lui ceignit l'épée, >> et Je poële poursuit de la sorte 
en exposant alternatiyement les actes ex.Lériems et les ensei"ne~. b 

ments (1). 

( 1) Cc récit' rapporté par Sainte-Pala)'C' sc ret rome' avec la charrnantc naï
\Cté du quatorzième siècle, dans la LXX\'ll" des Cento no·velle anliche; nom·cllc 
prcmc qu'alors ,.comme aujourcl'ht~i, certaines narrations faisaient, grâce aux 
J~~gleurs, le _}o,ur (~c l'Europe_ entière~ La LXXVIII" nomclle mel en oppo
Sition la loyaute d_c nos guerncrs avec l'astuce musulmane. JI y est raconté 
comment le bon R1cha1:d d'Angleterre passa une fois out1·c mer avec des' barons, 
des com~es, des chcvahcrs p_rcux ct vaillants. " Ils passèrent sur m1 navire sans 
c~nn~enc1 d? ~hevaux, c~ arnvèrcnt _sur les terres du soudan. A pied qu'il était 
ams1, le ro1 1 angea les s1ens en batmlle, et n l un si gran cl carnage des Sarrasins 
que! c~ua_nd les cn:ants pleurent, les nou rriccs leur di

1
scnt : T'oici te roi /licha rd. 

car 11 etmt redoute comme la mort. On dit crue le soud·'n ''ovant r · ' d l · u ' J mr ses "ens 
cm~nc a : Con~lnen sont les chl'éliens qui font tout ~e carnage? o 1 b. ·é~ 

poJldJ~ : ~iess.tr~, c'est le roi Richard seulement, accompagné cl~ ~:e:ts 
Le rm, c c~~-,a-dire 1~ soudan, ~eprit : Mon_ Dieu ne saurait vouloir r. lt'm~ 
hom!ne ~~~~-H noble qtte le ro_i Richw·d aille à pied. 1J prit un noble destri~r et 
le lUI em O)a. Le messager qm le mena dit : Messire· le •nztd · ' · 1 l .r. . ' '"' an vous envote ce 
c leva , aJm que vous ne soye::. point à pied. Le roi fut sa ac. 1 ft 
un de ses écuyers, afin qu'ill'cssavàt Lcj"cunc 1 o '1 y 1 monter . • 

1
• · . J • lOmme ne pouvant le tenir le 

COUI Sler emporta drOit cl de toute sa force vèrs le pa"'ll l 1 . ' .. · '1 en < u soue an. Salaùm i· .... 
1 
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?ans ~~s siècles que l:on appe~l~ de fer, l'Église seule pou

va.lt suggm er tant de sentnnents dehcats. Comme elle avait fait 
~~s autres él~ments de la ~ociété, elle s'empara ~e celui-ci pour 
l epurer, et sen fit un sotü1en et une arm~; par ses rites elle en 
consacra l'initiation, et elle lui donna pour tâche de cdnsolider 
la paix. et de répandre une morale pleine. de dignité; elle lui mon
tra comme le champ de bataille le plus noble celui des croisades 
comme le devoir le plus sacré la défense de l'autorité, de la puis~ 
sance et des possessions ecclésiastiques; enfin, elle institua les 
ordres religieux. On attribuait donc aux chevaliers quelque chose 
de sacré, une ce1~taine. portion du. sacerdoce. Bayard blessé mor
tellement se confesse à un de ses compagnons d'm·mes. Les princes 
français prisonniet·s avec saint Louis en Égypte, voyant entrer leurs 
bourreaux., se mirent à se confesser entre eux.A pm· moi, dit Join
ville, ne me souvins oncques de péché que j'eusse fait. Je me si
gnai et m~agenuuitlai au pied de l'un d'eux ... et dis: Ainsi mou
mt sainte A ynès. illessire Gny rl' [bel-in, connétable de Chyp1·e, 
s'ayenouilla auprès de moi, et se confessa à moi, et je lui dis : 
Je vous absons de tel pouvoi1· comme Dieu m'a donné :mais quand 
je me levai de là, il ne me souvint oncques de chose qu'il 1n'eût 
dite ni racontée. 

Le mamelouk Oktaï voulut.alors que saint Louis le consacrât 
chevalier; sur son refus, le musulman · dit•igea contt·e lui son 
cimeletTe, en lui disant d'un ton menaçant : Ne sais-tu pas que 
je suis maître· de· ta vie? - Fais-toi ch1·étien, répondit Louis, 
et je te ferai che'l;alier. . 

Souvent au milieu du bruit des· armes, les chevaliers se chan
geaient en missionnaires, tantôt prêchant le Christ dans les cours 
d'Orient., tantôt donnant la vie spirituelle aux païens dont leur fer 
tranchait les jours. La poignée· de leur épée était en forme de 
croix : parfois ils)'invoquaient au fort de la mêlée, ou la pres
saient sur leurs lèvres mourantes,' comme Bertl'and du Guesclin, 
ou bien la présentaient it baiser à un compagnon, à un ennemi 
blessé. Roland baptise Ferragus expirant,, comme. Tancrède sa 
Clorinde chérie, la plus ad~i1;able ct·éation de la'poésle chevale-
resque. ). _ . 

Une fois entt·é dans l'ordre, le chevalier se mettait en quête d'a
ventures, par6 d'une écharpe ou d'un ruban, don de la dame de 
ses pensées, ou couvert d'un vêtement dont. la couleur ex.pri
mftl l'état de son tnne. Des je mies gens d'illustre famille couvraient 

• • 1 

attendait le roi Richard; mais il ne réussit pas dans son projet. Ainsi on ne 
doit pas se fier aux procédés bienveillants d'un ennemi. •• 

6 • 

Aventures. 



84 ONZ1ÈM.E ÉPOQUE, 

parfois leur écu, afin qu'on ne vît pas leur blason, ~us9~'à ce 9ue 
les coups de lance de leurs adver:;aires eussent dechire le voile. 
On les voyait ainsi courir les villes et les campagnes,. cherc~1ant 
des périls et des fatigues (-1); ou visiter des cours etran~ere:;, 
surtout celle d'Espagne, pour combattre les .Maures et temd~·e 
leur épée dans le sang des infidèles ; ou chercher a~ lom 
quelque chevalier renonimé, afin d'essayer contre lm leur 
valeur· ou défier sur lem chemin celui dont l'apparence an-' . 
nonçait un vigoureux joutem·, et accourir aux tournois pour 
faire retentir le nom de leur dame, être proclamés la terreur des 
héros et l'amour des belles (2). Dans de sombres vallons et des 
cavemessauvages, ils rencontraient parfois de gentilles damoiselles, 
des chevaliers fameux, avec qui ils faisaient p1·euve de courtoisie 
et de courage. Le soir ils sonnaient la cloche d'un ermitage ou 
d'un couvent et la valeur recevait un asile de la charité reli-

' gieuse; ou bien s'ils se trouvaient dans le voisinage d'un château, 
le cor annonçait de loin leur arrivée ; le pont s'abaissait, la damee t 
la demoiselle du manoir désarmaient leur hôte, et lui préparaient le 
bain, les eaux odorantes et les vins généreux. Lui plaisait-il de se 
faire connaître, il recevait le tribut de louanges dù il son mérite, 
et le troubadour chantait ses prouesses durant le banquet; préfé
rait-il cacher son nom, il couVI'ait son écusson, et ne s'annonçait 
que sous quelque titi·e mystérieux , comme le chez: a lier, de la 
lance d'or, de la pénitence, de l'écu blanc. 

Quelquefois le chàteau avait pour maître un félon inhospitalier, 
un jaloux qui retenait captive une beauté sans pareille, un tyran 
qui imposait des conditions terribles à ceux qui mettaient le pied 
sur ses domaines. Le chevalier repoussé du manoir jetait alors le 
gant au châtelain discourtois, content de s'exposer lui-même poul' 
délivrer ceux qui souffraient. Il lui arrivait aussi d'être reçu dans 
quelque forteresse où des salles tendues de noir, des géants me
naçants, des bruits nocturnes, des_spectres, des trappes perfides, 

(1) " Che di pet·icol solo e di (alica 
" Un cœvalier si pasce e si nutrica. , 
C'est seulement de périls, de fatigues 
Qu'un chevalier se repait l't nourrit. 

(BOIARDO, XXV, st. 1.) 

(2) <t PiaceVol sulle {este, in arme jiero, 
" Leggiad1'0 amante e franco cavaliero. 
Fier en champ clos, gai compagnon en fêtes, 
Amant aimable et vaillant chevalier. 

(Ibid., XII, 6.) 

• 
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des prestiges d'une puissance inconnue, mettaient sa fermeté à 
de rudes épreuves. Apprenait-il qu'un être faible se trouvait 
sous le coup d'une accusation , ou qu'une belle dame sans·défense 
était citée en jugement, il accourait, et prouvait, l'épée en main, 
que l'accusateur en avait menti, sauvant ainsi les personnes ca
lomniées. Parfois il ne dédaignait pas d'allier le métier de jon
gleur à celui de guerrier : Taillefer, tout renommé qu'il était dans 
le métier des armes, chantait, lançait son épée en l'air et la rattra
pait en galopant à bride abattue. 

De retoiu· enfin, ap1·ès de longues courses, au château de son 
seigneur, il faisait le récit de ses aventures, toujours sincère, même 
lorsqu'il avait à rougir d'une défaite. Il revenait ensuite au manoir 
paternel, oii il suspendait dans la salle les pièces de son armure en 
témoignage de'ses exploits; en les montrant, il racontait ses dangers 
passés, que la vanité des fils répétait, en y ajoutant de nouveaux 
obstacles créés par les enchantements des magiciens et des ma
giciennes. 

Si le chevalier· mourait sur le champ de bataille, tous ses frères 
d'armes en deuil lui rendaient avec solennité les derniers devoirs. 
Tombait-il loin de sa patrie, un compagnon , un écuyer l'inhu
mait au pied d'un vieil m·bre, au irone duquel il suspendait ses 
armes et son bouclier, pour conserver son nom et sa gloire. Les 
chevaliers croisés étaient ensevelis avec leurs armes, les jambes en 
croix, et c'est ainsi qu'on les représentait sur leurs tombeaux.
Tu péris, û Bl'andimart, en combattant les ennemis de la France 
ct de la religion; le ciel s'ouvre pom· toi, et sur la terre les larmes 
etes héros le~ plus illustres, de l'ami le plus dévoué, de la plus 
Lendre amante, font naître des flems immortelles sur ta tombe ('1). 
Et toi, Sven, la gloire et l'appui des vieux jours du roi des. ~anois, 
tu péris sul' la terre qu'un Dieu arrosa de son sang; tu peris avec 
tes compagnons venus des extrémités du Nord pour délivrer la Pa
lestine et mourir; tu péris avec ta fidèle Florine , qui ne voulut 
jamais se séparer de toi. Dieu emoya les pieux ern:ites du ?arme~ 
pour élever un tombeau digne du coi·ps où habita une ame SI 

noble et pour faire parvenir ton épée à celui qui est. destiné à te 
yenger (2). . 

Indépendamment de leurs devoirs généraux, les chevaliers s'o
bli()'eaient souvent par des vœux particuliers, par exemple à vi
sit;r les sanctuaires célèbres, à suspendre dans des temples ou des 

(1) ARIOSTE, Roland, ch. XL, XLI. 

(2) TASSE, Jérus. dél., ch VIII. 

Yœux. 
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monastères leurs armes ou celles de lem3 ennemis vai~cu~, à 
jeûner ou à s'imposer telle autre pénitence. Ces vœux ~onststment 
encore en exploitsgueniers, comme d'arboret· le premier sa ban
nière sur les remparts ennemis, ou sur la tom· la plus haule de _la 
v.ille assiérrée de s'élancer le premier au milieu fles ran!?s ennemt~, 
de se ha~'mler dans des tentatives téméraires;; c'étment pat'fois 
des enrrarrements bizaeees de ne .plus poelee de casqt~e ou de 
boucli~· ~ant qu'on n'en aueait pas enlevé un à l'enn.ei~1t; de ne 
ren-arder que de l'œil ch·oit , de ne manger que du cot.e gauche, 
ta~t qu'on n'aueait pas accompli ceetaine en~rcpl'ise; de n~ plus 
coucher dans un lit, de ne plus goùter de vtande ou .de v.m, de 
porter une chaîne au cou et aux poignets. Un Polonats, .smgnem 
de Loïsenlech s'était attaché au bras ct au cou-de-piCd deux 
cet·cles d'or m;ec une chaîne du même métal allant de l'un à 
l'autl'e, qu'il devait porter jusqu'il ce qu'il eùt ll'ouvé, poul' l'en 
délivrer, un chevalier ou un écuyer de nom et d'armes sans tache. 
Jean de Bourbon fit vœu avec seize autl'es de portee pendant deux 
ans, tous les dimanches, un cep de prisonnier_à)a jambe. gauche, 
jusqu'à ce qu'ils rencontrassent un nombre égal de gnerners pour 

Otgradallon. 

leur livrer combat. - · · · 
Les vœux les plus solennels étaient ceux qui se faisaient su~· le 

paon ou le faisan, oiseaux particulièrement estimés par ~~s palad~ns; 
aussi les voyait-on brodés sur leurs manteaux, outre qu Ils servment 
de but à leurs coups dans les exercices guerriers. Ces oiseaux par
raissaient sur la table du banquet revêtus, quoique rôtis, de leur 
riche plumage, et se plaçaient (à titt·e de geand honneur) devant le 
chevalier en renom, pour qu'il les découpàL apt·ès que chaque che-
valier avait proféré sur eux son set·ment. · 
. Si un chevalier manc1uait ~l ses devoirs, il était dégradé comme 
félon. Placé sur un char ou sur un échafaud, on brisait son armure, 
on lui détachait ses éperons; son blason était effacé, eL son écu 
traîné à la queue d'un cheYal. Les hémuts le proclamaient ensuite 
vilain, traître, mécréant, et les prêtres répétaient sur lui les ma
lédictions du psaume 108. Trois fois le héraut demandait qui 
était cet homme, et tl'ois fois on lui répondait en le nommant; 
il reprenait en disant qu'il ne connaissait aucun chevalier de ce 
nom, mais un lâche, un déloyal. Alors on lui versait de l'eau chaude 
sur la tête, on le tirait en bas avec une corde, on le mettait sur 
une civière, et il était porté,-couvert d'un drap mortuaire, it l'église, 
où l'on faisait ses obsèques. Pour de moindres fautes, ou lorsqu'il 
perdait ses armes, il ne pouvait plus s'asseoir ~ table avec les 
autres paladins; s'il se le permettait~ ~e héral;lt dÇchirait la nappe 
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devant lui. La dégmdation avPc privation de l'armure était pro
noncée contre les incestueux, les panicides, contre ceux qui sc 
livraient it des travaux rustiques (au service d'autrui peut-être),, 
ct surtout pour crimes d'hérésie, de lèse-majesté, de fuite dans une 
bataille oil le prince assistait de sa personne. Hené de Sicile exclut 
des tournois tout chevalier ou écuyer convaincu de mensonge, 
d'usure, ou d'avoit• contracré un mm·iage avec une femme d'un 
rang inférieur. 

Le roi de France Charles VI accueillit à sa table, le jour de 
l'l~piphanie, plusiems convives illustres, au nombre desquels se 
trouvait Guillaume de Hainaut,' comte d'03lrcvent; tout à coup 
un héraut vint couper la nappe devant cc dernier, en lui disant 
qu'un prince qui ne pot·tait pas l'armure n'était pas digne de s'as
seoir en présence du roi. Le comte, stupéfait, répondit qu'il por
tait le heaume', l'épée, la lance ct l'écu, comme les autTes. Non, 
messire, repi'ÏL le héraut; cela nepent être. l'ozts save::; que votre 
rJrand-oncle a été tue par les Frisons, et que jusqu'à cette lieure 
sa mort est restée sans vengeance. Par ma foi, je vous dis que, si 
vous partie::. l'armure, cette mort serait vengée depui.~ longtemps. 
Celle dure répl'imanclc ne fut pas vaine; sans plus tarclm·, le comte 
s'occupa de répm·et· l'affront qu'il avait reçu, et tira une ven
gran ce terrible des meurtriers. 

u~~aucoup d'actions magnanimes se trouveront mentionnées 
dans le cours de cc récit; il_sufflra d'en citer ici quelques-unes. 
Durant la guerre entre la France et l'Angleterre, en -1347, époque 
à laquelle sc raviva la chevalerie, Godefroy" d~ Charoy proposa c~e 
surprendre, dans un moment de 1t·ève, Calais, alors au pouvoir 
des Anglais. Le roi Édouard IH, avert-i de ce dessein, passe la 
met· avec le prince de Galles ct quelques autres , et combat sous 
les Ol'dt·es du commandant de la place: il en vient aux i}1airis avec 
Eustache de Hi haumont, 'qui pm· deux fois lui fait plier le genou, 
mais fini! par être obligé de lui. rendt·e son épée. Le I'Oi rentre 
dans la ville avèc les p1·incipaux. seigneurs ft·anÇais restés prison
niers· illeur fait donnet· d'autres vêtements, semblables it ceux 
de se; chevaliers eL les invite it un souper, oü il assiste lui-même 
n'ayant sm· la t0te qu'un band~an de perles. Après avoie adt·essé 
la parole ~l l'un et à l'autre, il dit it Ribaumont: !1Jess1:re, vous ête.~ 
le chevalier le plus vaillant que le monde ait vu;amazs guerroyer; 
je vous décerne le prix sur lous ceux de ma cour. Posant alors 
sur sa tête la couronne de perles, il ajouta : Portez-la toute cette 
année, pottr l'amour de moi. Je vou,Ç sais gai compagnon ~t. amou-
1'eu:c , vous plaisant voloriliers a1~ milimt des dam os ct denzotselles; 
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allez donc en liberté, et, en quelque lieu que vous t•ous trouviez, 
dilesledonque ja vous ai fait. 

Étienne Vignoles, dit la Hire, courait,· en J42i, delivrer l\Ion
targis assiégé par les Anglais, lorsque, se trouvant près du camp 
ennemi, il pria un chapelain de lui donner l'absolution de ses 
péchés. Comme le prêtre lui demandait au moins de sc confesser, 
il répondit qu'il n'en avait pas le temps, obligé qu'il était d'as
saillir de suite l'ennemi. Le chapelain fit donc ce :qu'il désirait, 
ct quand le chevalier fut absous , il s'éct·ia : 0 Seigneur, 
je fe prie de faire aujounl'hui pour la Hire comme tu vou
drais que la llire fit pour toi s'il éloil Dieu , et que tu filsses fa 
Hire! 

Un des exploits qui souriaient le plus au courage des chevaliers 
était de s'engager dans les mines, parce qu'elles offraient un 
danger plus grand. Le duc de 13omhon entre, en 1388, dans une 
galerie qui avait été pl'atiquée sous le chùteau de Verteuil, 
dans l'Angoumois; 1~t il combat longtemps col'ps it col'ps avec 
un écuyer qui, entendant répéter Bourbon! Bourbon.' Notre-Dame! 
cri de guene du duc, reconnait son adversaire, se retire par 
respect, lui rend son épée et la place. Au siége de :Melun, en 14'19, 
plusieurs chevaliers et écuyers se présentèrent pour entrer dans 
une mine si étt·oitc qu'il fallut couper le manche des haches afin 
de pouvoir les manier; ils y accomplil'ent des prouesses merveil
leuses. 

Quoi qu'il en soit., la perfection de la vertu chevaleresque, si 
elle exista jamais, fut de peu de durée et limit6c ~t un petit 
nombre de preux. Il était naturel que parmi une jeunesse vive ct 
opulente naquît le goüt du luxe, qui se déployait dans la céré
monie de l'inauguration, dans les richesses des armures, dans les 
solennités des jeux, et parfois dégénérait en folles prodigalités. 
Dans l'assemblée de Beaucaire, en H7 4, dix mille chevaliers lut
tèrent de magnificence: le comte de Toulouse donna à Raymond 
d'Agout dix mille· pièces d'argent en pur don ct celui-ci les 
distribua parmi les chevaliers. llet·trand Haibau~ fit labourer un 
champ par douze pait·es de bœufs, et y semer tren tc mille pièces 
d'~rg?nt; Gros de l\'I~rtells servit un banquet composé de mets 
cmts a ~a flamme de cterges, et Ramon de Venans fit briller trente 
chevaux d'un grand prix. 

C'ette jeu~esse. armé.e. cherchait plus ~t montrer sa valeur que 
sa. \ertu, trcs-fmble d atlleurs; elle employait son courarre à satis
fa~re des rancun~s .et .d?s inimitiés personnelles. L'amo

0
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nera en galantene mstptde ou en licence effrontée, les occasions 
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ne manquant pas à des· célibataires vagabonds et courtisans. La 
religion se convertit en pt·atiques supertitieuses, qui amenèrent 
la chevalerie errante; c'est la période extravagante de cette ins
titution. 

Déjà, dans le quatorzième siècle, on toumait en ridicule la 
manie inquiète d'aller en quête d'aventures , les serments d'a
mour prodigués à toutes les belles, et les vœux insensés dont 
certains chevaliers s'imposaient l'accomplissement. UÎric de 
Lichtenstein, auteur du Fmuendienst, après avoir notifié à sa 
dame qu'il s'est fait chevalier errant, part en pèlerin pour Rome; 
s'étant m·rêté à Vénise, il s'habille en femme, prend le nom de 
dame Vénus, et déclare qu'en I'honneu·r du beau sexe il ira depuis 
l\lestre jusqu'en Bohême en défiant tous ceux qu'il rencontrera. 
Quiconque rompra une lance avec dmne Vénus recevt·a un anneau, 
pom rendre toujours plus jolie celle qu'il aime; le chevalier vaincu 
par clame Vénus s'inclinera vers les quatt·e points cardinaux en 
l'honneur d'une dame ; celui qui sera assez heureux pour désar
çonner clame Vénus obticndt·a les chevaux qu'elle mène à sa 
suite. 

L'étmnge personnage se met en route avec deux écuyers et 
deux ménestt·els, qui réjouissent la compagnie par lems chan
sons. Quelques obstacles se présentent au début, et le podestat 
de Trévise s'oppose ~t ces passes d'armes; mais il cède aux ins
tances clol).t il est assiégé de la part du beau sexe. Dame Vénus 
combat donc sm· un pont, et renverse plusieurs adversaires. Le 
lendemain, deux cents dames attendent le vainquem· pour le 
mener ~t l'église, l'une portant son manteau , d'autres les diffé
rentes pièces de son annure, et dame Vénus prie Dieu dévote
ment. << Depuis lors, dit-il, j'obtins beaucoup d'honneur, parce 
que Dieu ne t·efuse rien à de nobles clames. >> Partout de char
mantes damoiselles viennent lui apporter les lances de ceux qui 
dû:lit·ent les briser sur son haubert; mais il resle vainqueur de chacun 
d'eux, non sans rendre justice à lem valeul'. Tous les jours, il 
entend pieusement la sainte messe, et court au moins trois cent 
sept lances sur sa route; puis, rentré chez lui, il prend la plume, 
et mconte, en langue allemande, ses belles rencontres, dans les
quelles on lui a traversé l'écu et blessé la poitrine. 

Pendant que le roi Édouard III était à table avec ses chevaliers, 
no bert d'Artois, traitm envers la France, revint de la chasse 
apl'ès avoit• tué un héron, considéré comme l'oiseau le plus vil; 
entrant dans la salle, il le présente à chacun des convives, en 
l'invitant à faire un vœu pour quelque entreprise. Êdouard promet 
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d'entrer en France et d'être sacré roi à Saint-Denisdans six: années. 
~e comte de Salisbmy obti~nt de sa dame qu'elle lui ferme un œil, 
JUsqu'à ce qu'il ait mis le pied en France et brùlé un certain 
nombre de villes. Les autres vœux: se ressentirent de la même bi-· 
za\Terie. La reine elle~mème, avec la permission elu roi, déclara 
qu'elle n'accoucherait (elle était -alors enceintè) que lorsqu'elle 
serait sur la terre de France, et que si son fruit \'oulàit Yoir plus 
tôt le jour, elle le:détl'Uirait à eoups de couteau , à la perdition 
de son ùme. · · 

Quelques seigneurs nnglais avaient juré d'évite!' la compagnie de 
cet'taines dames, comme'privées de beauté et d'espt·it, en se dé
clal'ant pt·êts à soutenir cette offense l'épée à la main. Ces dames 
députèrent à Jean Jcr, roi de Portugal, pom· lui demandet· des 
champions; il en choisit douze, qui se rendirent à Londres et 
triomphèrent, ce qui leur valut de grandes fètes et de riches 
présents. · 

Dans une rencontre entre les Français et les Anglais, pt•ès de 
Cherbourg, en J3ï9, les uns et les autres, enllammés par la haine 
nationale, mit·ent pied à terre pour se mêler avec plus d'ardeur; 
puis ils suspendirent soudain leurs coups pom laisser l'un d'eux:, 
qui seul était resté à cheval, défier le plus amoureux: du parti op
posé, et la bataille ne recommença que lorsqu'un des deux: cham
pions eut perdu la vie. Gaston de Foix combattait en l'honnem· de 
sa dame sans cuimsse et les manches de sa chemise relevées 
du coude' au gantelét : cc fut ainsi qu'il fut tué à la ba
taille de Havenne; c'était pourtant l'époque de l'Ari~ste ct de 
l'Arétin. . 

Bien plus, jusqu'au temps de Henri IV et même de Louis XIV 
il n'y avait guèi·e de batailles où l'on 'ne portât quelques coup~ 
pour l'amour et l'honneui· des dames; un officiet· blessé à mort 
écriYait avec son sang le nom de celle qu'il· aimait, puis rendait le 
dernier soupir. · . · . 

De pareilles extravagances ne pouvaient durer sous le re(l'ard 
sét·ieux: d'une raison plus mùre. On commença donc à défendr~ les 
ro~a~s de _chevalerie; :qui, par le récit de prouesses ·exagél'ées, 
excttment a en entreprendre de semblables (l). L'Église ne cessait 
de s'élever contl'C eux; Charles-Quint les prohiba dans le nouveau 
monde, et les cortès de Valladolid réclamèrent la même interdic
tio.n pom· l'Espagne, afin que la vanité de ces écrits ne détoumât 
pomt des ouvrages religieux. 

(1 ~ Charles le Téméraire lisait continuellement les romans de chevalerie 
· romme le héros de la Manche. . ·· · ·: . · • · . · .. · · 
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Les rois, après avoir mis il leur service ce sentiment de zèle dé
voué, multiplièrent les chevaliers, comme un cortége destiné à 
rehausser les pompes du tt·ône; seulement, ils les choisirent non 
en considération de lem vertu per~onnelle, mais de la noblesse 
de leur sang, de lem richesse, de leq.rs qualités de courtisans (-1 }. 
Lorsque les lettres furent devenues en honneur, on conf~m I.e 
titre de chevalier aux: pt·ofesseurs et :aux: poëtes, gens tout a fmt 
inhabiles au métier des armes, qui dénaturaient une institution 
fondée sm les armes et ne rougissaient pas d'une lftcheté. 

I\Iais les armes étaient changées; si dans les troupes féodales 
la présence de ces hommes bardés de fer avait servi pour fouler 
aux pieds la tourbe plébéienne, que n'abritaient ni casque ni 
haubert, il en fut bien autrement quand on put leur opposer les 
files sert·ées de troupes permanentes et disciplinées; le combat 
singulier n'eut plus dès lors ni opportunité ni avantage. 

A la journée de Poitiers, en -1356, la chevalerie française, qui 
seule s~1bsistait désormàis, apprit it ses dépens que la valeur ne 
suffisait plus pour vaincl'C en bataille rangée. Une fois que les 
principaux membres de la noblesse furent tombés prisonniers avec 
le roi, les chevaliers. sc trouvèrent sans chefs, et ne surent plus 
opposer aux envahisseurs de la France cette résistance qui honora 
leurs derniers jours. Sur ces entrefaites, plus de cent mille paysans, 
formant une ligue m·rnéc, dite la Jacquerie, pour l'extermina
tion de l'al'istoct·atie; contraignirent les chevaliers à ~onvertir 
leur vaillance courtoise en fmcur sangqinaire; on vit pomtant, 
dans cette lutte acharnée, briller encore ·par· intervalle quel
que étincelle de l'ancienne vet'tl.l des paladins.: une poignée de 
chevaliers du Hainaut, cernés au milieu d'une b_apde de paysans 
armés de bàtons et de· fléaux, se laissent tu:errplutôt quç de tirer 
l'épée contre ces armes ignobles. _ ., 

Afin de rendre il la chevalerie le lustre qu'elle perdait, le roi 
Jean institua en France l'ordt·e de l'Étoile. L'.édit rendu à cet effet 
rappelle !.'éclat dont elle brilla dans l'univers entier par la valeur, 
la noblesse et la probité : par la concorde et la loyauté elle aida, 
dit-il, au triomphe des rois sur les ennemis de l'État, ramena mi
raculeusement it la foi .gt·and nombre d'infidèles et de mécréants, 
et fit suc_céder aux tempêtes et itla guerre la tranquillité et la paix. 
A cette heure, l' oisi,veté et ta: nonchalance de ces temps calmes, t'~t-

( 1) Les rois d'Angleterre conféraieriÙetitré de chevaliers· à de simples citoyen~, 
sans les agréger à aucun ordre parllculiér ;·les''rois de France fàisaient cheva· 
liers les ambassadeurs fle, Venise, en leur domi:mt J'accolade.· ' · · 
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_ça ge peu fréqueul des armes, l'interruption des exercices guerriers 
et d'autres causes enco·re ont fait dégénérer les chevaliers, qui se 
sont précipités dans des œuvres inutiles et vaines; il en f!st résulté 
qu'oubliant la bea-uté de la y loire et cle la renommée, 6 lwnte !üs se 
sont abaissés à chfrcher l'utilité privée. Le roi, en conséquence, se 
proposait, moyennant la nouvelle ordonnance, de les enlever à des 
soins frivoles, de rétablir parmi eux la concorde, et de faire que, 
avides de loz et 1·enom, ils recouvrassent leur premier lustre. 

Les efforts du roi Jean et de son fils Charles V retardèrent pour 
peu de temps la décadence d'une institution condamnée à périr 
avec les circonstances qui la virent naître. Louis XI lui donna le 
coup de grâce en déclarant la guerre à la féodalité. Elle sc réfugia 
il la' cour de Bourgogne; mais elle fut tout artificielle cL d'appa
rat. L'ordre de la Toison d'or ne réfléchit qu'un faible rayon de 
l'ancienne splendeur. 

La raison, sortie de l'enfance, reléguait la magie, les sortiléges, 
les enchantements dans le passé, et soumettait à l'examen les 
vieilles légendes. La sécurité des citoyens se trouvant garantie par 
les lois et les gouvernements désormais affermis , on n'eut pas 
besoin de paladins errants pour réprimer les· abus, et l'on invoqua 
p::mr défend1·e le faible l'action protectrice des gouvernants. Ces 
hommes armés, suivant d'autres lois que celles de l'obéissance 
passive, ne pouvaient plus convenir il la monarchie, visant par
tout à l'absolutisme. La découverte de l'Amérique donna une 
autre direction à l'espl'it d'aventure; enfin, arriva le seizième 
~iècle, cette époque funeste, oü il ne fut plus question de joutes, 
mais de guerres sanglantes, bouleversant l'Emope pour assouvir 
l'ambition des rois. 

François rer tenta de faire revivre la chevalel'ie; mais à côté 
d'elle surgissaient, pour l'étouffer, les handes mercenaires, les 
haines des partis, la fureur des disputes religieuses, la poli tique 
sans générosité de Chades-Quint; si Henri IV avait dans son carac
tère quelque chose de chevaleresque, il s'y mêlait trop de l'abandon 
et de la rudesse du soldat. 

En Germani8, l'empereur Maximilien peut passer pour le 
dernier chevalier; ses idées s'élevaient encore au-dessus d'une 
P?!itique égoïste. Le F1·an?ais Claude Barre s'étant présenté à la 
d1ete de Worms pour defier toute l!l nation allemande , le mo
narque lui-même ramassa le gant, et, après l'avoir combattu à 
forces égal~s avec la lance, il le vainquit l'épée à la main. Quand 
Charles-Qmnt fut comonné à Bolorrne en 1.530 << il toucha de 

l '' ' l ê . !:) ' 
<< epee a t te _de ceux qui voulaient être chevaliers, en disant à 
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« chacun : Esta miles. Mais la foule J.es demandeurs se pressait 
<< si nombreuse autour de lui, en répétant, Sire, sire, ad me, acl 
« me, que, fatigué ct le visage couvert de suem·, il fut contraint, 
<< pour se délivrer de cette cohue, d'abaisser son épée sur tous; 
<< s'adressant alors à ses courtisans en ces mots, No pu edo mas 
<< (je n'en suis plus), il ajouta pom· en finir : Estote milites, es
<< tote milites, todos, todos (tous, tous). Et lorsqu'il eut répété 
« ces paroles les assistants s'en allèrent chevaliers et ti·ès-con
« tents (1). » Une pareille profusion ne pouvait qu'avilir un 
honneur qui n'a de prix qu'autant qu'il est personnel et conféré 
avec discernement. 

En Angleterre, il était dans un tel discrédit que sous Édouard IH 
et Henri IV on payait pour en être dispensé. En Espagne, le 
sentiment inspirateur de la chevalerie, n'ayant plus d'objet, de
vint tellement ridicule que l'auteur du Don Quichotte merita bien 
de sa patrie en criblant des traits de la raillerie une institution qui 
survivait aux maux qu'elle avait combattus. 

Dès notre enfance le nom de chevaliers ermnts n'a retenti h 
nos oreilles que pour nous signaler l'un des plus extravagants dé
lires de l'esprit humain; cependant, à bien regarder, cette ins
litution était une conséquence naturelle de l'état de la société. 
Cette existence des chevaliers·, tendant continuellement à exalter 
la rèligion, la bmvome, l'amour, la poésie, eut une heureuse in
fluence sur les mœurs et sur les idées des siècles suivants. Dans 
des temps d'anm·cl~ie, la chevalerie suppléait lt l'absence des lois 
répressives et de justice, ainsi qu'à la faiblesse de l'autorité su
prême, pal' le courage individuel pOl' Lé à la plus haute expression; 
elle m·mait le bras des preux pom la défense du faible opprimé, 
enseignait ü épargner à la guerre les Ct'uautés inutiles, et faisait· 
entendre la voix de l'humanité à ceux dont la victoir·e endmcissait · 
l'm·eille et le cœur. 

Quand les procès étaient des combats, une jeunesse généreuse 
vint au secours des faibles, qui autrement auraient succombé sans 
défense. Alors que l'homme se voyait absous ou condamné sur le 
serment des accusateurs ou des défenseurs, la chevalerie écarta 
le danger de la corl'uption en rendant la vél'Îté sacrée. La piété 
et l'honneur devaient produire leurs fl'uits ordinaires, l'ordre et la 
bienveillance. Comment les rois eux-mêmes, abandonnés par leurs 
bal'Ons, auraient-ils pu se maintenir sans l'appui de cette milice, 
toujours pl'ête à se porter au plus fort du péril? 

(1) Lettera inedila, ntc,; llologne, 1841. 
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Avec la chevalerie s'introduisit une nouvelle forme de noblesse· 
. ' 

celle qui dérivait de la Germanie s'étant éteinte dans le vasselage 
de la féodalité, l'autre s'éleva it un but plus noble que le jeu 
des batailles. Quand la première ferveur des guen·es en Pa
lestine eut eessé ,'la- noblesse se rapprocha du trône pour lui don
ner de l'éclat et des conseils; elle monta sur les remparts pour la 
défense du peuple, et, après avoir épargné sur les champs de ba
taille des atrocités·superflues, elle introduisit durant la paix des 
mœurs plus polies et plus douces. 

Servant comme de lien entre l'État et l'Église, qui tendai1mt de 
plus en plus à se séparer, la chevalerie devint, avec la papauté et 
l'Empire, un pouvoir général agissant sur l'Europe entière. In
troduite chez toutes les nations, eUe inspira pm· tout des sentiments 
de fraternité : faitd·'une haute importance dans l'isolement géné
ral d'alors. 

Néanmoins, comme- la chevalerie ne constituait pas un état 
distinct dans la société, avec des devoit·s et des fonctions parti
Cùlières, son importance était moins sociale que morale; elle 
enseignait à l'homme la dignité personnelle, la courtoisie au 
comage, les procédés humains à la guerre, plutôt qu'elle n'ins
truisait les nations de leurs droits et des moyens de les acquéril' 
ou de les défendre. 

De jeunes guerriers recherchant la fatigue des combats ct le 
repos de l'amour, après avoit' solennellement consacré leur cou
rage à la justice et ù la religion' établirent une espèce de culte en
vers la femme, qu'ils proclamèrent juge de la courtoi: ie et de la 
prouesse. Tandis que les musulmans, qui tiennent les femmes dans 
la condition d'esclaves, subitent, en restant rudes et grossiers, les 
vengeances dela nature, qu'on n'outrage jamais impunément, on 
vit parmi nous la dureté s'amollir quand le bras du fort fut dirigé 
par l'irrésistible pu~ssance de la faiblesse. 

La littérature et les arts ressentirent les effets de cette institu
tion morale,· religieuse et guerrière, qui, en fomnissant un type 
idéal de beaucoup supérieur aux habitudes ordinait·es, excitait 
l'im~gination et la poésie à représenter des événements plus va
riés, des passions plus nobles et plus pures qu'on ne les rencontre 
dans !a vie réelle. Dante, Pé~Tarque, Arioste, le Tasse, Cervantes, 
Caldéron, Lope_ d_e Véga, sans parler de ceux qui les ont imités 
plus tard' s'inspirèrent moins de l'antiquité que des sentiments 
chevaleresques. 

Il n'y avait rien dans les sociétés antiques pour corriger, en 
théorie, les vices de la pratique; rien n'avertissait les héros de 
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leur bt;utalité, Jandis que parmi .les nations modernes appa · ,_ . .

1
. d /.' . , , ra~::; 

sment, au nu teu e. Huts blfunables, ·des· enseignements de ·0 _ 
. l''d' 1 /.' . . 1 s ttce, et que 1 ee mot·a e tatsmt jaillir des éclairs bienfaisants · 

tmvers les tempêtes de la vie réelle. . a 
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C~tte instit~tion, fo~dée s~r la ·pral.ique des vertus simples, 
austeres el meme fanattqqes ,. venait se plac'ét'•entre le faible et 
1'~~~-resseur; elle, renfermait ~ _1~. fois ce q~e la·valeur a de plus 
het 01q~e, la moi ale de plus r1g1de , la fot de plus merveilleux 
le sacrifice de pl~1s ~lé~intér·essé. Que ne devait-on pas espére;. 
quand on en.teJ~dm t repeter d~ns les camps, dans les tournois, dans 
toutes l~s I'CUI~lüns de guerners: /llallteur à qui oublie les pro
u~ess:s }ailes_ a la relig~on, à la patrie~ à l'amour! malheur à qui 
t1 alat son Dwu, son rot ou sa dame.' 
, La vaillance étant devenue le principal mét·ite, et procurant 

1 amour des belles, la s.ùreté, la gloire, les riches domaines, on 
ll'Ouva dans la rhevalene une école d'humanité de désintél'esse
~nent,, de. manière~ élégantes, d'oil naquirent ces ~entimentsqui au
JOur~ .hUI encore font le charme de la société : les affections pures 
et: dehcates, le respect pour la femme, la fidélité à sa parole, le 
de_v?uement spqnla~é, le sacrifice. de l'intérèt au devoir, la cour
tois te enfin,, mot.qm manquait aux anciens;•et que nous devons 
aux cou1·s feodales, oü elle s'exerçait.. Les salons modernes es
sen~iellemenL différents des. réunions des anciens par la prés~nce 
de femmes hono1·ables et• instruites, ont remplacé les sociétés du 
moyen ftge' "màis en héritant ,d'elles réléo-ance du langoo-e le 

l d l' . o ' "o , cu te e amour et de l'honneur. . . • . . .;: 
que si; c~mme nous le cr?yons, la chevalerie ne se réalisa ja

mms completement comme mstitution · vé!·itable, elle fut encore 
utile, da usson existence idéalê, comme tant d'autres sono-es, comme 
les utopies, qui sont des améliorations proposées m·a~t--que leur 
temp~ _soit venu. Cette idÇe élevée,dÇJ ~a çivilisalion, se conservant 
au ~~Il.teu des œuvres orgueilleuses de la force, répandit dans la 
socwtc modeme des sentiments que les anciennes sociétés n'ont 
pas connus, et dont l'ah~·énèè a cause Ieùi·: i)erte. On peut dire 
que ~e P?int __ d'h01~ne~u· était_ i_gnor9 des ancie':ls, pom qui la Yertu 
C011S1Slalt dans les rapports de l'individu avec la soéiété . du ci-. 
toy en ~ve.c 1<~ pat~:ie. ·La· morale aujo'?rd'hui pol't~ en eu'e~mêmé. 
son prmctpe et son but; l'homme y suffit même isolé des lois 
civil~s; il 'sc noi.il'dt d'u? 'sentlrilènt dè dig-nité personnelle, qui ~ 
besom de ~e res1~ectet' lm-.'~ême, et par sl!ile d'êtl'e respecté par 
les autres. De la ceLle dehcatesse ·modem~, qui non-seulement . 
s'effraye de to~ü ce qui est,honte ou lâcheié, n1~is ·de ·la_ moi~d1·e 



96 ONZIÈME ÉPOQUE. 

hésitation en fait de courage et d'honneur; qui non-seulement 
repousse l'outrage, mais jusqu'à l'ombre d'une insulte; qui con
sidère les dettes d'honneur comme les plus sacrées, parce qu'elles 
ne sont protégées par aucune loi; qui s'attache scrupuleusement 
à conserver un nom honoré, comme le chevalier sc montrait jaloux 
de conserver sans tache l'écusson qu'il portait. 

Le chevalier survécut dans le gentilhomme, fier de sa naissance, 
chatouilleux sur le point d'honneur et fidèle observateur de la pa
role donnée, religieux, galant avec le beau sexe, indépendant 
en présence de ses supérieurs, bataillem par goùt, et ne crai
gnant pas la mort. Puis ces beaux titres , qui souvent s'associaient 
à une noblesse dégénérée, voilant sa corruption sous l'élégance 
des manières, disparurent eux-mêmes à la fin du siècle passé, 
grâce à l'invasion des idées irréligieuses , à une instruction pl'é
somptueusement superficielle, à l'orgueil, au libertinage effl'Onté. 
Et cependant, la chevalerie brilla encore d'un dernier et glorieux 
éclat quand un J\lontmorency, un Clermont-Tonnen·e et autres 
grands seigneurs de France renoncèrent spontanément à leul's p1·i
viléges devant l'Assemblée cons ti tuante. Cette abnégation généreuse 
précédait de peu de temps le jour où une autre assemblée _cmt 
les massacres de ,septembre nécessaires pour anéantir les restes 
de la féodalité et de la chevalerie; bientôt même, on vit la nation 
la plus chevaleresque et la plus galante envoyer sans pitié, et en 
l'abreuvant d'outrages, une reine à l'échafaud. 

Tout cela est passé sans retour; puisse notre siècle substiturr 
aux sentiments éteints d'autres sentiments puisés ü une source 
plus noble, plus durable, et les enraciner dans le cœur, afin qu'ils 
ne restent pas sur le bord des lèvres ! 

CHAPITRE V. 

ORDRES MILITAIRES RELIGIEUX. 

L'association de l'Église et de la chevalerie, de la guerre avec 
la dévotion, se consomma dans une institution inconnue à tous 
les peuples antérieurs, et qui se rattache encore plus intimement aux 
croisades : nous voulons parler des ordres mi li tai res religieux ('1). 

(1) Indépendamment des anciens auteurs, tels qu'En~IANT, ScnoNnEcK, SANSO· 
VINO, etc., on peut consulter: 

W. J. WtrrEL, Die Ritter-Orden; tabellarish·chronologisch•litteraris• 

ORDRES MILITAIRES RELtGIEUX. 97 
Dès 1022, quand les kalifes fatimites étaient encore maitres de Ja 
Syrie , quelques riches marchands d'Amalfi avaient construit à 
leurs frais, en face du saint sépulcre, un hospice pour les pèlerins·, n~~pltallers 
1 · · 1 d · 1 • · deSalnt·Jeao. es momes qm e esservment, ayant c 101s1 pour patron saint 
Jean-Baptiste, prirent le nom d'llospUatiers de Saint-Jean(1). 
Lors· de la première c1·oisade, le prieur Gérard Thom sortit de ce 
couvent pom· instituer une règle particulière, adoptant un vête
ment noir aYec une croix blanche à huit nœuds sur la poitrine. 
Le pape Pascal II 1)J'it sous sa protection la règle et Jes biens don-
nés à l'ordre; puis Raymond du Puy, deuxième supérieur, en ayant 
rédigé les statuts, qui obtinrent la sanction de Calixte II, il en sor-
rit une société religieuse et militaire, riche de possessions et de 
priviléges. Elle comp1·enait tl'Ois classes de frères (2) : les ecclé
siastiques , pour les secoms spirituels ; les fl·ères laïques, pom·les 
services corporels; les chevaliers d'armes, chargés de protéger les 
pèlerins. En 1252, le pape Innocent IV conféra à leur chef le titre 
de g1·and maître. 

1100, 

mo. 

A leur exemple , les illustres chevaliers Hugues de Payens, T~mrllers. 
de la Champagne, el Godefroy de Saint-Omer ou Adhémar fon- •us. 
dèrent un ord1·e, si peu nombreux d'abord que dans les neufpre-
mières années il ne compta pas plus de. neuf membres, et si 
pauvl'C qu'un seul cheval leur se1·vait à deux; c'est à quoi aurait 
fait allusion, selon .i\latlhieu Paris, lem sceau , qui représentait 
un palefr.oi monté pm· deux chevaliers. Le patriarche de Jérusa-
lem subvenait à lems besoins, ainsi que le roi, qui leur donna 
pour demeure une maison bâtie près du temple de Salomon, d'où 

ches Fer::.eischniss ûbcr alle tcelllichen Riller-Orden, auch über diejenigen 
gei.1llichen Orden, welche atts5er ihrer Ordenslileidtmg noch ein besonderes 
Zeichen geli·agen haben; Berlin, 1817-19. 

A. H. PEnnoT, Collection historiqrte des ordres de chevalerie civils et 
militaires; Paris, 1830. · 

F. VoN BtEDENFELD, Gesclt. und Ver{asmng aller geistlicllen u11d weltli
chcn, erloschenen und ll'iihenden Ritlei·-Orden; \Vcimar, 1839. 

(1) GurLL. DE Tm, XVIII, '•· 5, ü. Un ordre d'hospitaliers existait déjà en 
Toscane, au lien célèbre d'Aitopascio. JI en est fait mention dès 952, dans un 
document lucquois, puis de nouveau en 105û. Le fondateur en est inconnu. 
Ces religieux avaient pour tâche d'accueillir les pèlç_rins, d'assister les voya
geurs, d'entretenir les roules ct les ponts. Chaque soir sonnait une cloche dans 
la four magnifique qui domine tout Je val de Nievolc, pour diriger la marche de 
ceux qui Ycrs la brune n'avaient pas encore traversé le bois marécageux de la 
Cerbaia. 

(2) Leur nom, dans toutes les langues, dériva de celui de frères, que leur 
donnaient les Français. Les chroniques écrites en latin les appellent frerii; 
celles d'Italie , friel'i; les Grecs disaient IPP<pol -cov -cip.7l).ov. 

IIIST. TJNIV, - T. X, Ï 
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ils prirent .le nom de Templiers. Aux tl'ois vœux ordinaires de 
chasteté, d'obéissance et de pauvreté ils ajoutaient celui de com
battre pour la sîll'eté des pèlerins, et portaient un vêtement blanc 
avec la croix rouge. Hugues de Payens fut leur premier grand 
maître; puis saint Bernard rédigea pour eux une règle mystique 
et austère, leur imposant l'exil perpétuel de leur patrie et une 
guerre sans trêve contre les infidèles, avec l'obligation d'accepte1· 
le combat , fussent-ils un contre trois; de ne jamais demander 
quartier, de ne céder pom leur rançon ni un pouce de mumilfe 
ni un pouce de te1-re. Chacun d'eux pouvait avoir Lrois chevaux 
et un écuyer; au besoin, ils enrôlaient des soldats qui recevaieiH 
du grand maître tout ce qui était nécessaire ü leur entretien, ct 
qui, le temps de leur service expiré, pouvaient regagner leur pa
trie, mais en se contentant de recevoir la moitié de la solde qui 
leur était due. 

Telles étaient les prescriptions de saint Bernard; il voulait en 
outre qu'ils vécussent en commun, ag1·éablcment mais aycc fru
galité , sans rien posséder en prop1·e, pas même leur yolonté ;. 
qu'ils assistassent aux offices canoniques, ou y suppléassent par 
des prières; qu'ils fissent g1·as trois jours la semaine; les cheva
liers chapelains devaient aYoir deux services, les autres un seul, 
et deux manger dans la même assielte, mais chacun avec son 
cmchon de vin 1t part. La ration du chevalier qui venait de mou
rir de,·ait être distl'ibuée aux pauvres pendant qum·ante jours; de 
plus, il lem presc1·ivait de porter une chemise de laine, avec fa
culté toutefois, à cause de la chaleur dans la Palestine, d'en revêtir 
une en toile de Pâques à la Toussaint; une paillasse, un mince ma
telas, une couverture avec un dn1p de toile velue, tel était le lit 
dans lequel ils couchaient avec la chemise et les caleçons. Ils ne 
devaient ni donner le baiser aux dames salut alors habituel (J) ni 

. ' ' sortn· sans un compagnon, ni chasser avec l'épervier, mais bien 
poursuivre le li~n et le tuer. << Que jamais, lorsqu'ils ne sont pas 
<< en marche , Ils ne restent oisifs; qu'ils mettent leurs ùmes en 
<< état; qu'ils fuient le jeu, les parties de" chasse, les bateleurs, 
<< les,_cha~sons bouffonn_es, les spectacles. Si le combat s'apprête, 
<< qu 1ls s arment de f01 au dedans , de fer dehors ; que , pru-

(1). Le baiser était en usage parmi les premiers chrétiens. Saint Au"ustin, dans 
son _hvre sur l'amitié, en distingue plusieurs espèces : le baise1• de ré~onciliation • 
celm_ de 1~ pa~x.' que l~s cbr~ticn.s sc donnaient dans l'église avant la communion; 
le ba1s~r d annhé, celmde fm, qu1 sc donnait en exerçant l'hospitalité. Saint Benoit 
present _qne. dans les monastères l'hôte que l'on accueille reçoive le baiser. 
Les cnmtrs mtrcduisirent l'habitude de baiser la main, an lieu de Ja bouche. 
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« dents dans leurs préparatifs, ils chargent impétueusement l'en
<< nemi avec la confhmce du chrétien, sû1· de la victoire ou du 
« martyre. 

<< Les cheveux ras, la barbe hérissée et poudreuse, noircis 
<< par le fer et le soleil, qu'ils aiment des chevaux ardents, mais 
<< non pas ornés de housses brodées ni de riches caparaçons. Chose 
<< étonnante (c'est toujours saint Bernard qui parle) dans ce tor
« rent descendu en Terre-Sainte, c'est qu'il se compose entière
« ment de gens impies et pervers. Le Christ se fit un champion 
« d'un persécuteur; d'un Saul, un Paul. >> Il les exhortait ensuite 
<< en ces termes : « Allez contents, allez t1·anquilles; repoussez 
<< intrépidement les ennemis de la croix du Christ , assurés que 
« ni la vie ni la mort ne pourront vous exclure de l'amour de Dieu. 
« Dans le péril, dites-vous : Vivants ou morts, nous appartenons 
« au Seigneur ; glorieux les vainqueurs , bienheureux les ma
cc tyrs ('1) ! >> 

Ces 01·dres, création singulière des croisades, avaient pour tùche 
commune d'accueilli!' et de p1·otéger les pèlel'ins; aux lieux où les 

- autl·es moines suspendaient des cilices, des lampes, des images 
de saints, ils attachaient- de1) armures et des étendards enlevés à 
l'ennemi; leurs monastères devinrent des forteresses, et, au lieu 
de la cloche sonnant matines, la trompette les appelait à monter 
en selle pour comir sus au mécréant. Vaillants et généreux; ils 
étaienL tout à la fois une croisade permanente et un modèle de 
verlus chevaleresques. On les voyait prévenir les invasions des 
musulmnns, faire de temps à autre des incursions sur leurs terres; 
les combatll'e, non dans une guerre de stmtagèmes et d'embusca
des, mais 11 son de fl·ompe et bannières déployées; aller enfin au
devant des caravanes qui m·rivaient d'Europë , pour les escorter 
jusqu'il ce qu'elles fussent arrivées en sûreté au but sacré de leur 
voyage. Les pèlerins, qui redoutaient à chaque pas l'attaque des 
Turcs, prenaient courage quand ils apercevaient de loin le man
teau blanc des tcmplim·s , ou le noir uniforme des hospitaliers. 
Dans les batailles, les premiers se mettaient à l'avant-garde, les au
tres 11 l'anière-garde, de manière à laisser au centre les guerriers 
nouvellement débarqués, qui n'avaient pu s'habituer encore à la 
tactique du pays. . 

Leur renommée était grande dans toute l'Europe; toutes les 
villes, tous les chttteaux expédiaient de l'argent et des vivres à 
ces pieux guerriers; chacun en mourant se faisait un devoir de leur 

( 1) SAINT BEnNAnn, E:x1wrf. ail ml lites l'empli, 1. 
ï. 



Chc~Jllrrs 
teutnniq•tcs. 

l12g. 

1190. 

·100 ONZIÈME ÉPOQUE. 

léguer quelque chose. Les premières familles envoyaient leurs 
plus jeunes fils se former, dans ces ordres célèbres, à la vaillance 
et à la courtoisie. Les individus qui avaient des fautes à expier, 
des remords à apaiser, offraient leurs bras ou leurs richesses à ces 
chevaliers, qui parfois furent héritiers de princes ou de monar-
ques; on vit môme des rois revêtir leurs insignes. . ,. 

Tant de richesses affluèrent alors dans leurs mams, qu tls figu
rèrent bientôt au nombr-e des plus grauds propriétaires de l'Eu
rope. A la fin du douzième siècle, les hospitaliers comptaient dix
neuf mille domaines ou tenures dans toute la chrétienté; les 
templiers, neuf mille, outre divers revenus fournis par la confrérie 
et les prédications (1). La discipline se relâcha en conséquence, 
et saint Bernard, trente ans à peine après avoir donné sa règle, 
gourmandait les templiers sur leur luxe excessif. c< Vous couvrez 
cc vos chevaux de soie, et vous revêtez vos cuirasses de je ne sais 
« quelles étoffes Oottantes; vous peignez vos lances ; vous ornez 
cc d'or, d'argent, de pierreries, écus, selles, ft·eins, éperons; tandi::> 
cc qu'il est nécessaire au guerrier d'être vaillant, adroit, circons
<< pect, agile i1 courir, prompt à frapper, vous vous gênez la 
« vue par une chevelure ondoyante; vous embarrassez vos pas 
cc par de longues tuniques; vous ensevelissez vos mains délicates 
c< sous de larges manches. Parmi vous surgissent et la colère dé
« raisonnable, et le vain désit· de la gloire, ct la soif ùes posses
c< sions terrestres. >) De:> rivalités naquirent même entre eux, et 
les hommes qui avaient mission de protéget· la paix de la Terre
Sainte furent les premiers à la troublet·, ne rougissant pas d'a voit· 
recours au poison et au poignard contre leurs propres compagnons 
d'armes. 

Un peu plus tard, un Allemand, appelé Waldpott par quelques
uns, fondait avec sa femme , à Jérusalem , un hospice annexé à 
une chapelle, sous l'invocation de sainte Marie, pom les pèlerins 
de sa nation. D'autres Allemands consacrèrent leur argent et leurs 
œuvres à cette fondation, et s'intitulèrent {1'ères de Sainte-Marie. 
Lors du siége de Tyr, quelques citoyens de Brême et de Lubeck 
élevèrent, avec les voiles de leurs bâtiments, une vaste tente pom· 
recueillir les blessés de la langue allemande. Les frères de Sainte
.Marie s'étant associé3 ~l eux dans ce pieux office, ils se constituè
rent, sous la_ règle d~ Saint-Augustin, en un ordt·e militaire, qui 
fut approuve par Clement III, sous le nom d'ordre Teutonique, 
avec des priviléges semblables à ceux des deux. autres. Ils por-

(1) 1\laTTDIEu PARis., anp. 1214. 
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taient le manteau blanc avec la croix noire, et n'admettaient pour 
chevaliers que des gentibhommcs allemands, les grades inférieurs 
restant accessibles aux simples citoye.ns. C~t ordre, à son tour, 
grandit au point de constituer une puissance dominante, qui, ainsi 
que nous le vr.rrons, défendit l'Europe contre de nouvelles jncur
sions de barbares. 

Ces trois ordres servirent d'exemples aux autres qui se formè- s ordre de 
• olnt.Lozare. 

rent, en Europe, JUsqu'au nombœ de trente, sans que tous fussent 
astreints au célibat, les Yœux variant selon les lieux (-1). Aux 
hospitaliers de Saint-Jean étaient réunis d'abord ceux de Saint
Lazare ; mais quand les premiers firent profession de chasteté, 
les lazaristes s'en séparèrent, en prenant pour signe distinctif 
la croix verte, et se consacrèrent à la défense des saints lieux. 
Louis le Jeune, à son retour de la Palestine, en emmena quel
ques-uns avec lui, auxquels il confia les soins des malades alleints 
de la lèpre dans son royaume; il leur donna le chttteau de Boi
gny, près d'Orléans, qui devint le siége principal de leur ordre, 
dont le roi de France était le grand maître. Plus tard, il fut réuni 
à celui du Mont-Carmel, fondé par Henri IV, dont les chevaliers 
pürLaient la croix d'or à huit pointes, avec un ruban vert. Vers 
le même temps ('1572), avec l'autorisation de Grégoire XIII, l'or
dr·c de Saint-Lazare fut. également réuni à celui de Saint-Maurice, 
institué en 1434 par Amédée VIII de Savoie, et qui a conservé 
jusqu'à nos jours de grandes possessions et des priviléges im
portants. 

Guérin, fils d'un gentilhomme du Dauphiné, guéri miraculeu-
sement d'une maladie de peau qui courait alors sous le nom de 

feu de Saint-Antoine , fonda dans sa patrie, en l'honnem de ce 
saint, un hospice pour les malades et les pèlerins, à l'imitation des 
hospitaliers de Saint-Jean. Les frères destinés à le desservir étaient 
laïques; ils portaient un vêtement noir, ayant la forme de celui 
des ecclésiastiques, sur lequel était dessiné en bleu le T que l'on 
Yoit ordinairement sur la robe de cet anachorète. En 1218 il 
leur fut permis de pmnoncer les tl'ois vœux monastiques; ils eu
t•cnt longtemps pom· unique maison l'abbaye de Saint-Antoine, 
dans le Viennois. Le nombre de leurs hospices s'accrut en Alle
magne et ailleurs; leurs richesses suivirent la même progression 
ct ceux de France se réunirent, en 1776, à l'ordre de Malte. 

(!) Neuf suivaient la règle ùe Saint-Basile; quatorze, celle de Saint-Augustin; 
sept, celle de Saint-Benoit. Voyez HÉLIOT, Histoire des ord1·es religieux, 
t. III. 
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En Suisse l'empereur Frédéric II fonda les chevaliers de l'Ours 
' ' ordre dont les montagnards de ce pays s'arrangèrent volontiers 

tant qu'ils n'eurent pas reconquis lem liberté. Vers la fin du dou
zième siècle fut institué dans Chypre, pom la défense de cette 
île contre les Sarrasins, l'ordre de Lusignan ou des clwvaliers du, 
Silence, et peu après celui de Bethléem, dit aussi du Cœur ou de 
l'Étoile rouge, qui se propagea en Allemagne après '1 217. 

Alphonse Henriquez, premier roi de Portugal, institua la i\'ou-
velle 1Hilice ~ sous la règle de Citeaux , avec vœu de chasteté et 
obligation de guerroyer contre les l\Iaures; puis il lui accorda 
la· ville d'Évora, que ses membres se char'gèrent de défendre, et 
dont ils prirent le nom, le changeant ensuite pour celui d'Avis 
quand ils transférèrent leur résidence clans cel Le ville. Le mème roi 
Alphonse, protégé, lors de la bataille de Sanlarem, par le bras 
ailé de saint Michel , fonda l'ordre de Saint-ill ichel de l'A ile , 
destiné à défendre la personne du roi; mais cette institution fut de 
courte durée. 

ordre t!c ca- Les templiers possédaient, dans la Sierra-Morena , la ville de 
Jatrava. Calatrava, poste difficile à garder contre les Arabes; ne se rroyant 
11~8. 

1r;o. 

ao~. 

pas en état de le mettre à l'abri d'un coup de main, ils l'offrirent 
à Sanche III, roi de Castille. Comme personne n'osait se charger 
de la défense de celle place, Haymond, abbé de Fitero (ordre de 
Citeaux), proposa ses services, ct donna naissance ü l'ordre de 
Calatrava, qui devait combattre les Sarrasins. 

Les chanoines de Saint-Éloi avaient fondé un hospice pom ceux 
qui faisaient le pèlerinage de Saint-Jacques en Galice; mais, ne 
se trouvant pas assez forts dans ces temps de troubles, ils accep
tèrent l'offre que leur fit don Pedro Fet·nandez de Fuente Ence-
lada de meth'e quelques chevaliers 1t leur senice; on les appela 
chevaliers de Saint-Jacq1tes de l'Épée. Confirmés par une bulle d'A
lexandre III, ils portaient pom: insigne une croix rouge en forme 
d'épée, et faisaient vœu d'escorter et d'hébeL'gcr les pèlerins. 

L'ordre de Saint-Julien de Perey re , elit ensuite d' Alcantara , 
fut fondé par Suero et Gomez, gentilshommes de Salamanque. 

Lr< rorte- • Afin de conquérir au christianisme les Livoniens, peuple obs-gtJ~vc. 

tmé dans l'idolâtrie, l'évêque Albert d'Apeldern institua les frères 
de la Milice du CMist, et Innocent Ill approuva cette fonda
tion. Ils portaient le manteau blanc marqué d'une croix rouge et 
d'une ~pée , ce qui leur valut le nom de chevaliers Porte-glaive 
( Schwerl-Bru der); ils contribuèrent beaucoup à civiliser ces con
trées,' jusqu'au moment où ils se fondirent dans l'ordre Teutoni
que, 
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L'ordre de la Toison d'Or~ institué en 1430, par· Philippe le 
Bon, devait avoir toujours pour chefs les elues de Bo~rgogne et 
leurs successeurs mâles; mais le clue de Bou~·gogne etant va~sal 
du roi de France, il ne pouvait se décorer du tttr~ de grand mmtre 
que comme souverain des Pays-Bas, à la pos~essron ~esq~els_cette 
dignité restait unie. En cons~quence Loms X!, .en , reum:sa~t 
la Bomgogne à sa couronne, larssa la grande mmtr1se a i\Iaxrmr~ 
lien d'Auti'Ïche, hél'itier des Pays-Bas, avec lesquels elle passa a 
l'Espagne quand la maison d'Autriche se divisa en deux bran~hes. 

A la mort de Charles II, Philippe de Bourbon et Charl~s .d Au
ti'Ïche prirent tous deux le titre de roi d'Espagne, en y JOI~nan.t 
celni de "Tand maître de la Toison d'or. Charles VI s'obstma a , 
le conser~er, alors même qu'il fut réduit à renoncer à la monar
chie espagnole; dès ce moment l'or~r~ eut d~ux che~s. Il .en. fut 
plusiems fois question dans le: trmtes,. mms l~s negocr:.trons 
n'amenèrent aucun résultat; auss1, de nos JOurs meme, les pr mees 
rsnagnols et autrichiens le confèrent séparément. 

<Un ,ordre pal'ticulier à l'Italie fut celui des frères Gauden~s .de 
.'\aint~:J-J1Jarie Glorieuse, institué par Loderigo d'Andalo, conJorn
tcmcnt avec Gruamonte Caccianemici, Ugolino Capr'eto de la fa
mille Lambertini, nobles bolonais, Ranieri Adelardi de Modène, 
un Fcnlilhomme de Reggio et d'autres encore, à la suggestion du 
bic1~l1Cureux Barthélemy Breganze, fl'ère prédicateur, puis évêque 
de Vicence· Urbain fV y donna son approbation (1). Ces cheva
licl's devaie~t être nobles de pè!'e et de mère; soumis à la règle 
des dominicains sans être astl'eints au célibat ni à la vie com
mune, ils portai~nt le manteau blanc, leurs aL'~10i.ries e.n c~amp 
pareil, ct la croix rouge, surmontée de deux etorles; Jls s obh_
gcaicnt ü protéger les veuve.;, les orphelins ct les pauvres, et a 
s'entremettre dans l'intérêt de la paix. La commune de Bologne 
le.:; exempta de Lou tes charges réelles et pers~nnelle.s, ~t leur 
accorda d'aut1·es priviléges encore. Souvent les nlles d Itahe leur 
confiaient la perception des impôts; mais ils durèrent peu, attendu, 

(1) Il est traité de cet ordre, négligé par les historiens, ùa?s la préface des 
Lellere di (ra Guittone d' Are~zo (Rome, 17q5). Benvenuto d Imola ( Comm~nt. 
sur Je Dante, In[., ch. xxm) dit: A princlpio 111Jtlli ~ vident es (onnam hab tins 
nobilis et qualifatem vit x, quia scllicet sine la bore vitalirmt onera et gra
t•anlina pulilica, et splendide cpu!abantu1' in olio, cœperunt dlcere :" Qua
les fraire.; sunl isti? Ccrte sunt FllATHES CAUDI::NTES. , Ex hoc obtcntu·~n 
es/ ut sic voccntm· t'ttlgo usque in hodiernttm diem, quum tamen prop_no 
vocabulo 'l:ocenlttrmilites Dominre.- Frederici a écrit deux volumes sur ce SUJet. 
Petronio Canal, dans un mémoire, le~ f(li_~ v~n~r du ~an~uedoc, et les montre 
florissants dans les États de Venise. 

Toison d'or. 

Che ça liers 
G:.~udc·nt~ . 

(!Ot, 



Ordre rle 
Constantin. 

Ordre de 
l'lnnonclade. 

:104 ONZIÈ~Œ ÉPOQUE: 

dit Jean Villani, que les faits répondlrent trop promptement au 
nom, c'est-à-dire qu'ils s'occupèrent plus de jouir que d'autre 
chose. 

Louis de Tarente, second mari de Jeanne de Naples, Ct'éa , en 
mémoire de son couronnement, l'ordre du Nœud; en le recevant · 
les chevaliers juraient d'assister le prince en toute occurrence: 
Ils portaient sur l'habit un nœud de la coulem' qu'ils préféraient 
avec cette devise : S'U plaît à Dieu. Le vendredi ils prenaien~ 
la cape noire, avec un nœud de soie blanche, sans or, argent ni 
perles, en souvenir de la passion du Christ; si le chevalier avait 
fait ou reçu une blessure, le nœud devait rester dénoué jusqu'à 
ce qu'il eût visité le saint sépulcre. A son retour, il y faisait broder 
son nom avec la devise : JI a plu à Dieu .. A la Pentecôte, ils se 
réunissaient au chàteau de l'Œuf, vêtus de blanc, et rendaient 
compte par écrit des faits d'armes auxquels ils avaient pris part 
dans l'année; un chancelier enregistl'ait les plus notables dans le 
Livre des événements des chevaliers de la compagnie du Saint
Esprit au droit désir. Celui qui était accusé d'une action indio-ne 
devait le même jour se présenter avec une flamme sur le cœ

0
ur . . ' 

et. ces mots mscnts alentour:: J'ai espoir, dans le Saint· Esprit, de 
1·eparer ma grande honte. Il mangeait à part dans la salle où le roi 
avait à sa table les autres chevaliers. 

Cet ordre périt avec celui qui l'a\·ait institué; mais le Livre des 
é~éncments, où étaient enregistrés les statuts, vint en la posses
ston de la république de Venise, qui en fit don· à Henri III lors
que, en -1573, il passa en Italie· il lui servit de rèO'le pom tonder 
l ' ' b ordre du Saint-Esprit ('1578). 

On a prétendu que l'emperem Constantin avait institué en 
souvenir de sa victoire sur .Maxence, l'ordre de Saint-Georgds ou 
~onslanlini~n; mais, sans croire ·à une origine aussi ancienne, 
11 est certam ~u~ les Comnènes furent longtemps en possession de 
la grande mattrtse de cette milice. Jean André le dernier de 
cette famill~, la laissa à François Farnèse, duc de Parme. 

La magmfique église de la Steccata, dans cette ville e~t un 
mon~ment de la grandeur de l'ordre; mais cette dignité appar
te.n~tt~elle aux ~arnèse comme ducs de Parme , ou comme un 
he;ltag~ de famille? C'est un point que les derniers traités n'ont 
pomt :esolu; en conséquence, les ducs de Parme de même que 
les rors de N l h · · · d ' . . . , ap es, crttrers u duc Antoine Farnèse, ont con-
tmue JUsqu en 1860 à faire des chevaliers de Constantin. 
, On ess~ye d~ r~ttacher aux croisades l'ordre savoyard de 

1 Annoncwde' mstitué vers 1362 par le comte Vert. Le collier 
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est composé de lacs d'amour avec la devi~e Fert, que l'on croit 
_formée des initiales d'une phrase qui ferait allusion à la défense 
de Rhodes , Fortitudo ejus Rlwdum te nuit. Amédée VIH imposa 
de nouveaux statuts à cet ordre en 1409; Charles III lui donna, 
en HH8, le nom et l'image de la Sainte-Annonciade. Il ne comp
tait que vingt chevaliers avant le:; derniers changements. 

Quand les T!lrcs menaçaient l'Allemagne et l'Italie, Pie II ins
titua l'Ordre de Notre-Dame de Bethléem et celui des Jésuites, 
dont la durée fut éphémère. Frédérie III d'Autriche, afin de pro
! égC'r son pays contre les Turcs, créa celui de Saint- Georges, dont 
le siége fut à .i\Iühlstadt en Carinthie. Les chevaliers ne faisaient 
point vœu de pauvreté; ils portaient un habit d'une couleur à leur 
choix, !t l'exception du rouge, du vert et du bleu, et un manteau 
blanc avec la croix rouge; mais ils finirent en ·J 5H. 

L'ordr·e de l'Éperon d'or, particulier aux pontifes, était donné 
à tous les ambassadem s vénitiens à Rome. Pie IV, qui l'institua en 
1:'>60, accorda la faculté de le conférer à la famille Sforza Cesarini, 
au majordome du pape, au gouverneur de Rome et aux nonces. 
L'01·dre fut tellement avili par cette transmission d'un dr~it souve
rain, que Grégoire XVI ( 18~1 ) en changea le nom et les devises. 

Il n'est pas dans notre intention de nous occuper de tous les 
ordre reliO'ieux, civils et militaires, ni de la distinction qui 
existait en~re les chevaliers de gràce et de justice, ni des déco
rations qui en dérivèrent à titre de souven~r ou de récompense 
plus ou moins honorable ('1); nous mentionnerons seulement 

( t) Ordres militaires, ch·ils et ecclésiastiques existant aujourd'hui en Eu-

rope: . . . 
Hussie: Ordres de Saint-André, de Samle-Catberme, de Smnt-Aiexandre 

Newsld, de Saint-Georges, de Saint-Vladimir, de Saint. Jean pour le mérite ~i
lilairc; un écusson, en reconnaissance de services irréprochables; une méda1!1e, 
pour les soldats qui ont rait p~usieurs campagnes; po~1r l.es fem~cs, l'or~re ~e 
l\!arie, rondé par l'empereur NIColas, en récompense d achons plulanthropxquc,, 
cl celui de Salnte·Catherine, institué par Pierre le Grand. 

Polonnc: Ordres de !'Ainlc blanc, de Saint-Stanislas; la Croix militaire. · 
SuèJ~ : Ordres des Séra~hins, de l'Épée, de l'Étoile polaire, de \Vasa; de Cbar-

1cs X Il; deux médailles. 
Danemarl< : Ordre de l'Éléphant, de Daftcbrog; trois médailles. 
Prusse: Ordres.dc l'Aigle noh·, de l'Aigle rouge, du Mérite, de Saint-Jean, de 

Louise, de la Croix de rer. . 
Autriche : Ordres de Marie-Thérèse, avec le mot FORTITUDlNI; de Samt

lltienne de Hongrie, avec les mols JNTEGRITATI P.T ~mmro. - OPEs nEG~M c.onnA 
su 11 o 1ronu~1 • de la Toison d'or de la Couronne de fer, que Napoléon msbtua, 
a\'eC les m~tS DIO ME L'II.\ DAT~, GUAI A ·cm LA TOCCDERA i d'Éiisabelh·Thérèse, 
de la Croix étoilée de Saint-Jean de Jérusalem, de i.\lalte, de Saint-Jean·Bapti~te; 
ordre Teutonique; une croix d'or et d'argent pour les ecclésiastiques qui se dis-

Éperon d'or. 
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l'Aigle d'or et l'effigie de Cincinnatus, dont fut décorée la poi
trine des indigènes et des étrangers qui avaient contribué à l'af
franchissement des États-Unis, quand la jeune Amérique offrit il 
ses aînés l'exemple d'une liberté plus enviée qu'imitable. 

Nulle part la cheraleeie ne se montre plus digne d 'aclrniration 
que dans son institution militaire religieuse; là elle accepte le 
sacrifice de toutes les affections , le renoncement à la gloire elu 
guerrier comme au repos elu moilie, et charge elu double fardeau 
de ces deux existences Ie mème individu, en le vouant tour à tour 
aux périls elu champ de bataille et au soulagement de la souf
france. Les antres chevaliers allaient en quête cl'arentut'es pour 
leur dame et l'honneur, ceux-ci pour secourir l'indigence ct le 

tingucnt à l'armée; une médaille pour le mérite civil; une autre médaille pour 
les Yélérans. 

Étals germaniques. - Baden : Ordre de la Fidélité, du l\Iérite militaire du 
Lion; une médaille militaire. - BaYière : Ot·dres de Saint-Hubert de S~int
Georges, de Saint-l\lichel, de l\Iaximilicn, de Louis, de Thérèse, d'Élisabeth. _ 
Brunswick : Ordre de Henri le Lion, la Croix du Mérite, une médaille militaire. 
- llano ne : Ordre des Guelfes. -Hesse électorale : Trois décowtions. - Hesse 
dlttalc : Deux décorations. - Saxe :Ordres de la Couronne, de Saint-llenri 
du l\lérite civil; une médaille militaire. - -Wurtemberg: Ordres de J'Aiol~ 
d'or, de la Couronne de Frédéric, du ~léritc ciYil, du Mérite militaire· une m0é
daill~. - Saxe·Weimar, Saxc-Altcmbourg·Cobourg-Gotl.Ja, l\leningcn ; cinq dé
coralwns. 

Hollande : Trois ordres, y compris celui de la Couronne de chêne institué 
par le roi, comme duc de Luxembourg, en 1841. ' 

Belgique : Ordre de Léopold. 

France : Ordre de la Légion d'honneur; médaille militaire. 
Angleterre: Ordres de la Jarretière, du Chardon, du 13ain, de Saint-Patr-ice. 
Porlu~al : Ordres du Christ, de Saint-Jacques, du l\11\rite militaire de la Tour 

ct (:e l'Epée, de la Conception, de Sainte-Isabelle, de Don Pedro. ' 
Espagne : Ordres de Saint-Jacques, de l'Épée de Malte de' Calatrava d'Al

c~.nta~a, de Jésus-Christ ct Saint-Pierre, de la l\ladone de ~lontisato, de ia Toi
son d or, d.e Charles Ill, de la Reine l\larie-Louise, de Saint-Ferdinand de Saint-
He~man:gil~, d'Isabelle la Catholique, de l\Iaric-Louisc-Isabelle. ' 

Etats Italiens. - Piémont : Ordres dell' Annunciata des Saints Maurice et 
La~arc' d~ Savoie, militaire ct civil; une médaille. -' Detu-Siciles :Ordres de 
Samt-Janner, a\'cC les mots IN SANGUINE FOEnus; de Saint-Ferdinand avec les 
mols FIDEl ET ~IERITO · de COIJSta t' · 1 ' 

. · , n Ill, a'ec es mots IN noe SIGNo VINGES; de Samt-Gcorge~, avec le mot VIl\ TUT!; de François 1er, avec les mots DE !lEGE or-
T,'~.'E »EniTo. - Parme : Ordre de Constantin. - Rome : Ordres du Christ de 1 

Eperon ~'o:·, changé en celui de Saint-Sylvcstœ · de Saint-Jean de Latran' de 
SamL~Gr~oirc' de. Saint-Jca~1 ·de Jérusalem; deu~ médailles mil il aires: - Luc-

6~~~·~s 0~:~:~~~ gan, dcdSamt:Louis; Teutonique; deux médailles. - Toscane. 
. lenne, e Samt-Joscph; deux médailles. 

<?' ècP. .: Ordres de Saint-l\lichcl' de Saint-Georges du Sauveur 
Turqmc : Deux ordres. ' • 
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malheur. Le crrand maître des hospitaliers se faisait gloiee du 
titee de r;ardie~~ des pa~wres dtt Christ ; celui de l'ordre de ~aint
Lazare ~levait toujours êtee un lépreux. Les chevaliers appelaient 
les pa uvees nos mait res : effets. admirab~e~ d.e la reli~ion , q~i 
dans des siècles oü toute la pmssance denvatt du glatve savatt 
h~tmilicr la valeue ct lui faire oublier_ cet orgueil qu'on en croit 
inséparable. . 

Ces institutions dé..,.énérèrent comme toutes choses, mats non 
' 0 1 

sans avoÏI' rendu d'immenses services. Aujourd'hui encore 1 ne 
faudrait pas toujours considéree comme un orn.err;.ent ft·ivole ou un 
gage .de servilité c~s ordres chev~l~resques, qt!t. s tls a~1ac~1e~t des 
courtisans aux prmces ont aussi l avantage d elever a cote de la 
noblesse du sang une noblesse de mérites personnels. 

CHAPITRE VI. 

JlL,\801'( 1 An!IOll\lES, DEVISES (1). 

Dans des temps où la force des armures .était le pl'Ïncipal in~
tnnncnt de la victoire, les chevaliers devment apporter u~ som 
tout p:U'ticulicr à s'en procuret' ~e solides ~t. ~égère~. à la fm s. Le 
statut de FCI'l'are, rédigé au milieu du tl•etzJeme. steclc, ?omme 
celui de Modène,. qui date à peu ~t'ès de la même epoq~e , u~p,os,e 
à tout chevaliet' l'obligation d'avmr, dans les chevauchees ct al~~
mée, cuimsse, jambières, cuissards, gorgerin, gantelets, capelme 
de fer, heaume, lance, écu, épée, esponton, .couteau,_ ~on~e sel~e 
pom' le cheval, avec tout le reste; ailleurs, tl est enJom~ a 9m
conquc est pPéposé à la gat·de d'une citadelle de se mumr dune 
jaque de mailles, d'un collet de fer,, d'un casque a~·ec_ une bonne 
calotte, d'une épée , d'une lance, d une ta~·ge et d ~m~ dague. L~ 
heaume , la visièt'e et la partie qui couvrmt.le nez etatent p~rf01s 
d'une seule pièce, toute remplie de ciselures et de rubans qm flot-

{1) l\lE1'ESTRIER, Le vùitable art d1t blason; 1~8?· 
GELLOT La vraie el pm·( alle science des arm9tnes; 1609. 
SJCJLLE: Le blason de toul es armes et éctttz, etc.; 14.95. 
PETIIAS.\NTA , Tesserœ genlilite. ' 
L~ ROQUE Tmild singulier dlt blason. 
M',\1\C m: VUJ.soN DE LA CoLon~mt:nE, La science luJrofque, etc.; 1G4.i. 
JuLES PAULET, Manuel complet d1t blason;. 1843. 
Jllu~tralions de la noblesse d'E1trope; Pans, 1845. 
Teâtro araldico, en cours de publication à Lodi. 

Armes, 



{08 ONZIÈME EPOQUE. 

taient au gré du vent. On surmontait le cimier de cornes, d'ailes 
d'animaux ou de monstres, d'où les titres de chevaliers du Lion 
du Dragon, de la Cigogne. Dans la suite, il acquit des forme~ 
plus légères, et enfin on se contenta de l'orner de plumes. Les rois 
portaient le heaume doré; les comtes et les ducs, argenté; les 
guerriers de race ancienne, en acier poli; les autres, en fer. La 
calotte ( cervdliera) fut inventée par l\Iichel Scot, au lemps de 
Frédéric IL 

Le buste était abrité par la cotte de mailles, par la cuirasse en 
lames de fer ou en anneaux, dite chemise, par des plastrons de 
cuir bouilli, par des corselets, etc.; par-dessus l'armure on portait 
le surcot, sorte de petit manteau fendu sm' les côtés, qui se bla
wnnait de couleurs variées, à raies, à losanges, en échiquier, et 
Ee doublait de vair ou d'hermine. . 

Les longues lances ne pouvaient scn·ir qu'à distance, et c'était 
s'avouer vaincu que de hausse l' la sienne. Parfois elles étaient 
faites d'un tronc de pin; il fallait donc, afin de pouvoii' les manier, 
y faire une entaille près de l'extrémité inférieure; elles se tenaient 
fermes sous l'aisselle ou s'appuyaient sur l'ari'êt fixé à la cuirasse 
ou à la selle. 

Parmi une variété infinie d'épées, il y en avait en forme de 
scie; d'autres étaient très-longues et demandaient l'emploi 
des deux mains; pour manier ces dernières d'estoc ou de taille 
~l fallait un bras des plus vigoureux. Lorsqu'on sc prenait corp~ 
a corps, ou que l'advei'saire était·I'cnvcrsé on tirait le poirrnard 

' b ' et, par un étrange euphémisme, on appelait miséricorde le stylet 
ou .dague acérée dont on se servait pour dépêcher son ennemi. 
I\Ims comme il était très-difficile de traverser avec la pointe du 
fer ces armures de trempe très-fine, on avait recours à des masses 
ferrées, terminées par une grosse pomme garnie de pointes, ou 
par une boule de fer suspendue à une chaîne; c'était avec cet 
J.nstrun:ent q~'on martelait les casques et les hauberts pour 
e.l?u:dœ ou bJ:Jsm: .celui que l'on ne pouvait percer. Les prêtres en 
fu~ment partJcuherement usage, comme pour se conformer au 
precepte qui leur défend de verser le sang. La hache à deux tran
~hants dev~i! aussi, dans des mains exercées, faire d'affreux ra
' ages parmi ra tourbe sans armure des piétons. 

Les che:au~ étaient l'objet d'une attention particulière. Dans 
les tournois Ils · · · ·; parmssawnt couverts de soie, avec les armoiries 
de leur maltre · en gue, ·1 't · t • . . . ' 1re, 1 s e a1en revetus de cmr, et parfOis 
de m~Illcs et de lames de f~r ; ils avaient la crinière et les oreilles 
coupees pour ne pas donner p · à l' . . ' r1se ennemi. Les panaches, les 

DLASO~. 109 

poitrails, les rênes, les caparaçons, qui pendaient jusque sur les 
sabots , étaient aux couleurs du chevalier; le long manteau des
cendant jusqu'aux talons était réservé aux membres de la che
valerie. 

Frapper le cheval était réputé manque de courtoisie, et cer
tains coursiers sont restés aussi fameux que les héros qui les 
montaient. Qui ne connaît le Frontin de Roger, le Bride-d'or de 
Roland, le Batholde de Brandimm·t, le Rubican d'Astolphe, le 
Bayard de Renaud, le Babieca du Cid? Certaines épées sont aussi 
demeurées célèbres, telles que la Durandal de Roland, la Haute
claii·e de Charlemagne, la Tranchée d'Agricane, et les Fusbertes ct 
les Balisardes (1). 

L'écu se portait d'abord carré, puis on le fit en cœur; ceux 
qui étaient ronds s'appelaient rondelles, et boucliers ceux au 
milieu desquels se dressait une pointe. Les targes étaient en gout
tière, et assez grandes pour abriter non-seulement le chevalier, 
mais encoi'e les arbalétriers postés derrière lui. L'écu en cuir ou 
en métal, ou bien couvert de lames métalliques et d'écailles d'i
voire, sc suspendait au cou par des courroies; quand le chevalier 
avait rompu sa lance, ill'embmssait en y passant son poing, cou
vert du gantelet de fer. Le gantelet était le symbole du défi, et 
l'on n'en venait pas aux mains avec l'ennemi avant de le lui avoir 
envoyé. 

L'écu était la principale pièce de l'armure du chevalier, en ce 
qu'il portait sa devise èt les insignes commémoratifs de ses exploits 
dans un langage qui forma ensuite le blason. Déjà, les anciens 
avaient fait usage des insignes sur les drapeaux et sur les armes. 
Moïse commande aux tribus de se ranger autour de l'arche par 
troupes: signes et bannières; chaque tribu avait un drapeau par
ticulier, de laine, de lin ou de soie, et un autre commun à tl'Ois 
tribus it la fois. Nous avons vu ces insignes employés par les com
battants de Thèbes et de Troie (2); le géographe Pausanias trouva 
un aigle ciselé sur le bouclier d'Aristomène; Virgile fait mention 
des boucliers peints des Arcadicns (3). Beaucoup de personnes 

(!)Le savant M. de neiffenberg a communiqué à l'Académie des sciences de 
lli'Uxelles, le 2 aot'!t t 84 5, une note sur les épées el les chevaux fameux dans 
les traditions du mo)'en <lgc. 

(2) Voy. vol. I. 
(3) Et pictis A1'Cades armis. 
Et LUC.\ IN 1 1: 

VerJicoloribtts m·mis 
Pugnaces piclis cohibebant Lingones armis, 



HO O~ZIÈME ÉPOQUE. 

adoptaient des emblèmes particuliers, comme César un papillon 
et une écrevisse, afin d'exprimer la promptitude et la lenteur qu'il 
faut réunir pour le succès des belles entreprises. Sur le sceau de 
Pompée était gravé un lion tenant une épée ; les Corvinus avaient 
le corbeau, les To1·quatus le collier, Auguste un sphynx, Séleucus 
un taureau, Épaminondas un d1·agon, Mécène une grenouille, 
Vespasien une Gorgone. Les villes et les nations elle-mêmes se 
distinguaient pat' un symbole; celui de Thèbes était le sphinx, et 
la lune celui des Arcadiens. Les Babyloniens avaient choisi la co
lombe, les Athéniens la chouette, les Macédoniens la massue cl'HcJ'
cule, les Perses l'aigle d'or et le soleil, les Parthes le dragon, comme 
auj'ourd'hui les Chinois. Cet usage n'était pas inconnu aux 
Germains (1); on remarqua même dans la guene de Marius con
tre les Teutons et les Kymris, qu'ils portaient sur lem·s armes 
diverses figures de bêtes féroces; il est probable que l'alouette 
était représentée sur l'enseigne de la légion gauloise qui rendit 
tant de services à César dmant les guerres civiles. 
· l\Iais les armoiries en usage parmi nous comme signe de no
blesse, avec une couleur déterminée, des empreintes ou devises 
héréditaires disposées par quartiei'S et. appelées armes ou écussons, 
parce qu'elles étaient peintes ou gravées sm les armes ct les 
écus, ne s'introduisirent guère avant le onzième siècle, et ce fut 
surtout à l'occasion des croisàdes. En effet , tant que les sei
gneurs restaient dans leurs domaines ou aux environs, il n'était 
besoin pour eux d'aucun signe distinctif; mais lo1'squ'ils se trou
vèrent dans une contrée éloignée, confondus avec la foule des 
croisés, ils sentirent la nécessité d'avoit· un insigne qui les fit J'C
connaître parmi tant d'autres, couverts comme eux de l'armure. 

Chaque chevalier adopta donc une couleur en rapport avec ses 
sentiments et sa fortune, ou un emblème exprimant quelque glo
rieux fait d'armes ou quelque accident personnel. Distingué pal' 
cet emblème dans les tournois elles batailles, il mettait ses efforts 
~t le rendre célèbre; puis il le rapportait dans sa patrie, où il le 
suspendait aux parois de la grande salle du manoir patemel; là 
ses fils, en le contemplant dès leur enfance comme un tl'ophée 
de sa valeur, grandissaient avec la pensée qu'ils devaient l'illustrer 
par de nouveaux exploits. Les écussons devinrent donc tout à la fois 

Et VAL. FL,\CCus, 1 : 

Inseq11e1'is, casusqtw lu os expressa, Ph ale re, 
Arma geri.ç, 

(1) Scttta lectis.çilnis coloribus di<ihl(,l1!l!nt. (TACITE, Mœurs des Germains.) 

• 
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un monument et un titre de noblesse; les seigneurs qui avaient 
perdu ou aliéné leurs fiefs gardèrent avec jalousi~ ces vieux té-
1oins de l'ancienne ()"loire, pour les transmettt'e a leurs descen-

n b " , ll . dants avec un nom qui devennit une propnete nouve e consacree 
par l'histoi_re. . . . 

Il est probable que la prcmiè1·e des armomes fut la cr~1x que 
les ()"uerriers venus en Terre-Sainte dessinaient s~r leurs ecus.' et 
don~ la fOJ'me et la couleur val'iaient selon les natwns. Les Itahens 
la portaient bleue, les Français blancl~e: les Espagnols rouge, ~es 
Allemands ol'ange ou noi1·e, les Anglms Jaune et rouge, .les ~axons 
verte (1); elle demeurait dans 1~ fami.lle ?.~mme un tem01gnage 
de piéLé ct de gloire tout à la fms. il!ms deJa en ·1 111 nou~)rou~ 
vons en !"J'ance des insignes de ro1s, de pe~ples, de .I~o10ns, 

·10~-' -1 1'1 e~t rapporté que l'écu du doge Marmo Morosm1, avec en -û. , " • · . -:\f • v 
le3 armoiries, a été suspendu dans l'église de ~amt-r:· ~r~. a.:~-

. (0) · .\ ceLte époque les armoiries devenment he1'ed1Laue.,. n1se - , " ' · l'' 
Souvent les descendants de familles illusll'es couvl'ment ecusson 
peint sur leur bouclicl', jusqu'il ce que les. ~oups r?çus ~ans u~1e 
bataille ou dans un tournoi eus~ent d.éch1r? le ":olle qm le ca: 
chait; ou bien encore ils le portme.nt hsse, JUsqu au n~?ment ou 
ils pouvaient y consigne!' le souvemr d~ quelque hau~ fa~t. 

Lorsque les croisades et. la ch~~aler1e euren~ ces~e, ·tl, ne, fut 
)lus ossible d'acquéri1· des armomes nouvelles, mms elle.:. fm ent 
~CLJ'o~ées par les princes, eL tirées le plus souvent de qu?l9ue 
analog·ic de nom. Les Colonna adoptèrent la col?nne; 1~3 Ors1111 de 
nome ct les Orscoli de Venise, l'om·s; les C~noss1, un ~h1~n avec t~n 
os dans la gueule ; les del Ca retto, un charlOt; les Mm om, un mu
ri et'. les Duchesne un chêne; les Nogaret, un noyer ; .les Fougers, 

~ ''cr \l'C. les Pdt'celetti un J)OUrceau; les Pignatelh, de Naples, une 10,1,e , ' . · · 1 V' t 1 
' n'te· le" Gain])'lra de Brescia une ecr1V1sse; es 1 e-une man 1 , " , , , , 

leschi, les Bose IIi , les Cavalcabo, un bœuf; les Pasc~l, un agn?a~ 
pascal; les Teufel , un diable; les Costanzo, des cotes , et ams1 

( 1) Dans la croisade contre les Albigeois ct les .i\Jaurcs, on la portait sur la 
poitrine'. dans la croisade contre i\lanfrcd, elle était blanche ct ro~ge; rou~e 
contre l~s Slaves, avec un globe dessous. J,~s cr~isés de retour dans cur palnc 
Sc l'att·lchaicnt sur l'éJlaulc ou la suspcndmcnt a leur cou. 

' ' ' L 1 s'est conservé lonutcmps . (2) C'était encore là un usa"C chevaleresque, c I " . 
" Nos ancélres ont conservé ~ct usage de _susp~nd~c les écus dans les é~hses, 

l l 1 ~ sépultnrc des cl·cvaliers. AuJom·d Inn cette coutume est ptesquc 
aU·( CSSUS ( C " ' ' • d · ' J é"J' S 
tomhéc en oubli; mais dans mon enfance il y av mt pe~ cs pnnctpa cs oIse_ 

. l'on n'en ,.tt quelqa'un avec les sm·cols des chevahcts, les hou?scs des che 
ou b 'è ·c, cL pennons qui avaient servi pour la cérémome funèbre. » vaux, les anm 1 " ~ • • • • 

. Delle arme delle fanuylw jiOJ entmc. BoncmNI, 
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beaucoup d'autres: ce fut ce qu'on appela des armes pa1'lanles (-!). 
L'art du blason se perfectionna dans les tournois, où chacun se 

parait, ainsi que son palfroi, ses écuyers et sa sui l~, des cou
leurs qu'il avait reçues de sa dame (2), ou de celles qm se rappor
taient au sentiment qu'il voulait manifester. Le blanc exprimait 
foi; le noir, tristesse·, désespoir ou constance; le vert' joie, espé
rance, jeunesse; l'argenté, passion, souffrance, crainte, jalousie; 
le doré, richesse, amour, honneur; le jaune, orgueil et domination; 
l'incarnat, plaisir amoureux; le bigat·ré, bizarrerie ct inconstance; 
le brun, fermeté en amour; le rouge, vengeance, cruauté, cour
roux, fierté; le bleu, magnanimité et amour parfait; le verdâtre, 
faible espoir (3). 

Bientôt cet·taines familles adoptèrent des couleurs propres, 

( 1) On peul ajouter encore : les Cardona, un chardon ; les Horn, de;;. cornes; 
Tranchelion ct Tranchemcr, un lion percé d'une épée et une dague plantée dans 
la mer; les Scaliger, un aigle il deux tètes portant une échelle; les Ferrers, des 
fers de cheval; Colbert, une couleuHe, etc. 

(2) Quand Y ill ars par lit pour la guerre d'Italie, en 1 i33, la reine de France 
lui donna un nreud de rubans ; celle d'Espagne lui en envoya un autre, el cel e 
de Sardaigne lui en attacha un troisième à Turin. La reine de Prusse envoyait des 
rubans et des couleurs aux jeunes gens qui s'armaient contre Napoléon. 

(3) E tosto una divisa 
.Si fe 5ull' armi che t•olea in{erire 
Dispera:.ione o voglia di morire. 

Era la soprav1:esta del colore 
ln che riman la foglia che s'imbianca 
Quando dal 1·amo è tolla. 

Et bientot sur ses armes 
Sa main a peint emblème qui fait voir 
Désir de mort ou sombre désespoir. 
Son vêtement, de la feuille flétrie 
Que vient l'automne enlever aux forèts, 
Lorsque la séve en l'écorce est tarie, 
Prend la couleur. 

(ARIOSTE, XXXII, 4û-4ï. E. A. Tr. inéd.) 

E con colori accompagna ii ad arte 
Letizia e doglia alla sua donna mosi1'a; 
Chi nel cimie1·, 'chl11el dipinto scudo 
Disegna amor se l'ha ben_igno o cn1do. 

De leurs couleurs l'éloquent artifice 
Au doux objet dont leur cœur fut vaincu 
Dit leur espoir, leur joie ou leur supplice; 
Qui sur ·son casque, et qui sur wn écu , 
Par quelque emblème, indique si sa belle 
A son ardeur est sensible ou rebelle. 

(Id., XVII, 72, td.) 
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COI_ll~ne les comtes de Flandre , le vert foncé; ceux d'Anjou, le vert 
pre; les ducs de Bourgogne, le roug.e; c~ux ~e Lorraine, le jaune; 
ceux de Bretagne , le bla~1c et le non· mi-partis; les rois de France, 
le bleu. Les vassaux prirent les mêmes nuances distinctives ce 
qui fut le commencement des couleurs nationales sur les coca;des 
et les bannièt•es. Les pierres précieuses eurent aussi uné siani
fication : la tmquoise indiqua revers de fortune sans en être a~ca
blé; le rubis, ardeur; le diamant, loyauté; l'améthyste, pudem'. 

Les arbres séculaires des parcs seigneuriaux attestaient l'an
cienneté de la possession, comme les longues chevelures des .Mé
rovingiens leur antique 01·igine. Lorsqu'on voulait dégrader un 
noble, on abattait ces vieux arbres, ou la tour et les créneaux de 
son castel. Seize oiseaux dans les armes des Montmorency indi
quaient autant de dmpeaux qu'ils avaient pris à l'ennemi. Dans 
celles des marquis espagnols du nom de Comanès, un roi maure 
enchaîné rappelait leurs triomphes à Cordoue. Les l\:Iichiel de 
Venise portaient vingt et un besants d'or sm· fasce d'argent, parce 
que le doge Dominique l\:Iichiel, étant chef d'une croisade et se 
trouvant à court d'argent, paya ses soldats en monnaie de cuit·, 
qu'ilremboursa à son retow· contre espèces sonnantes. Le cardinal 
Giovanni, étant allé à la Tei't'e-Sainte comme légat, en rapporta la 
colonne de la flagellation; de lit le nom de la famille Colonna, qui 
adopta pour armes la colonne d'argent sur champ d'azur,; plus 
Lard , on la sm·mon ta d'une com·onne quand Étienne Colonna eut 
couronné l'empereur Louis de Bavière; on y ajouta les quatorze 
étendards que .Mat·c-Antoine enleva aux Turcs à la bataille de Lé
pante. Les descendants de Pierre l'Ermite po1·taient sur champ de 
sinople un rosaire d'or et tJ·ois roses d'argent. Les fils des croisés 
adoptèrent la croix, et ensuite Je ct·oissant mahométan. Christophe 
Colomb prit pom· cimier un globe d'or surmonté de la c1·oix, pour 
indiquer sa découverte, les richesses qu'elle produisit et le clu·is
tianisme implanté dans le Nouveau-Monde. 

Il scmit impossible de di1·e la variété à laquelle on arriva avec 
le peu d'éléments que fournit le blason ('1). Par exemple, en 
prenant seulement le lion , et sans pm·ler des couleurs, tantôt il 
est rampant, tantôt tournant la tête, tantôt levant les jambes, 
tantôt montant, suspendu par une fasce, décapité, seul ou 
avec d'autt·es, ou bien avec des animaux différents. Tantôt il 

( 1) ceux qui auraient le temps .de. j;ter .un. co np d'œil sur I.e livre de la Co
lomuière seraient étonnés de la vanétc Infime a laquelle on arnva avec des élé

nts aussi bornés; mais qui pourrait avoir cette patience, si cc n'est le pauvre 
:~~toriea , qui sc condamn:.: il cet ennui poul' J',>pargne!' aux ali Ires? 
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porte une couronne, ou ùn 'chaf>eau,'ou.··uri casque, ou un ca
puce; tantôt il a deux oU tiois têtes, deux ou tt'Ois queues, ou 
il est ailé, ou il n'a· qu'une tête pour deux ou trois corps. 11 
tient entre ses gl'iffes ou l'épée, ou le sceptre, ou la masse d'ar
mes , ou la croix, ou le cadncée, une clef, un lis, un chùtcau, 

· une hachè , une fleur. Ici il est vêtu en pèlerin ; là , assis dans 
m1 fauteuil; ailleurs, c'est sa tête seulement avec ses quatre 
griffes aux coins, ou bien une· griffe seule tenant une épée. 
Quelquefois il est séparé en deux, la partie inférieure placée 
en haut, ou bien transpercé 'd'une épée; il est en échiquier, 
ondé, à fleurs de lis; ièi derrière une grille, là avec un enfant; 
tantôt il sorL d'une forêt, tantôt il se termine en poisson, en ser
pent , en dragon. 

Une histoire naturelle toute particulière au blason exprimait 
les idées diverses à l'aide de monstres et de chimères d'une 
espèce nouvelle : c'étaient des aiglBs à plusieurs têtes, des grif
fons, des cerfs ailés, des licornes, des sirènes, des centaures, 
des Polyphèmes, des cel'hères. lei c'est la panthèr·e, dont la 
peau attire par son odem les' autres animaux, tandis que son 
regard les épouvante, ce qui fait que pour les saisir elle cache 
sa partie antér'ieure ; lit, le castor qui, pour se sauve!' du chas
seur, coupe ses parties génitales; ailleul's, des dl'agons gardant. 
des trésors , des salamandres qui vivent dans le feu; la rémore, 
petit poisson qui arrête en mer les plus gros \'aisseaux ; l'hyène , 
dont l'ombre rend les chiens muets; la vipère, qui , frappée 
d'un roseau ou d'un rameau de hêtre , r·este dans la stupeur; puis 
ce sont encore des porcs-épies qui hérissent leurs dards, des 
crocodiles qui pleurer-it, des cygnes qui chantent, des pélicans 
qui s'ouvrent la poitrine par arnour paternel. 

Simples comme emblèmes de fiefs, les armoiries se compli
quèrent quand elles devinrent des insignes de famille; elles 
durent alors embrasser l'histoii·e des mariages, des hérédités, 
des généalogies vraies ou supposées. De là sortit ce langage hié
roglyphique, composé de deux métaux , de cinq couleurs, de 
deux draperies ou fourrures, dont se formaient neuf champs ou 
fonds qui recevaient les armes, combinées avec ces mêmes mé
taux et couleurs. Cette science ennuyeuse, et qui n'est rien de 
plus aujourd'hui, formait il n'y a guère plus d'un demi-siècle 
une partie intégrante de l'éducation de la jeune noblesse ('1). Les 
écussons révélaient les hauts faits ou les forfaitures du chevalier 

' 
(!) Yoy. la note a•ldil. B. 
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ses Ulustres parentèles et ses mésalliances; beaucoup de r.ens. 
s:abstenaient de mal faire dans la crainte d'entacher leur bla~o . L . ~'. . n. 
. a com1~mne, 9ur .or~lmt u?e persou~e~ avec ses priviléges 
et sa representatiOn, pr1t _aussi des armomes, et parfois eut 
tt soutenir· de longs débats pour les conserver. Ces différends 
étaient moins puérils· qu'ils n·e paraissent; car c'était un sym
bole de droits et âe franéhis'es, et l'on sait combien l'associa
tion des figures aux· choses figuréés a d'influence sur les hommes. 
Notre siècle d'égalité se rit des formes, et peut-être un jour il 
regretter·a d'avoir détruit cette dernière barrière. 

Le vulgaire même· voulut avoir ses symboles : ce fut l'en
seign~ .que le ~ar~liand ou l~ tisseran? suspendait à sa porte, 
et_qu,l sé tl'ansmettmt de père ei1 fils, chacun apportant le plus grand 
som a la conserver sans tache. Les confr·éries reliaieuses eurent 

'l b aussr eurs armes ; èat' ·on peut considérer comme telles les torches 
a_lluni.ées des âominieains , les bras eri croix des franciscaias la 
de.vise des minimes, Cltm·i(as, · et le monogramme des 'jé-
suites. _ .. . 1i.. . • 

~es nations une :fols constituées, chacune· adopta un écusson, 
qm souvent· fut celui ·des princes appelés à les gouverner; à mesure 
que le-i·oyaume s'âgràndit, les m;mes des'pays annexés furent 
écartelées avec les siennes' de telle sor'>te qu'un œil exercé put lire 
l'histoir·e d'un -pays sui· sori,éèusson. -· . 

.Lor·sque Alphonse-Henri eut"·déli'vré le Portugal de la crainte 
de l'étranger, il forma les 'àrn1es ·du royaume des écus de cinq 
scheiks tués à la bataille d'Ol'ico, en les disposant en croix, avec 
cinq be~ants d'or dans le c~1ampd'aiur deZchacùn. Le peuple se 
C!)mplut tt y voir un.e allusion aux cinq plaies du Christ et aux 
deniers au prix desquels il1fut vendu. 
. 0~ ne samait déterminer ·avec certitude l'époque tt laquelle 

la Fnince adoJ?ta .l~s. fl.e,ms "de )i~>;_,Quelques-uns voudraient les 
. retrouver clans des monuments t1·ès-anciei1s, et jusque sm le 

tombeau des wis de ·la première race; d'autr·es y reconnaissent 
la lance de l'infantel'ie fra_nçaise_; mais il ne paraît pas qu'elles 
aient été arborées avant Louis VII, ët' il n'est fait mentiori de 
la banni Me au~ lieùrs .de li.s .qu'à la. batailie de Bouvines ('12-14). 
Or1 a mêm,e prétendu que la. devise , · Lilia non nent, faisait 
allusion à la loi salique, qui ne permettait pas que la couronne 
tombftt en quenouillè. Plus anciennement, les Français avaient 
l'oriOamme, que les moines de Saint-Denis portaient dans les 
processi~ms et les guerres, eL que les rois, après leur couronne
ment, allaient prendre à cette abbaye. La Révolution Y. substitua 

8. 
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les trois couleurs, dont le caprice plutôt qu'un motif historique a 
déterminé la combinaison. 

Dans l'écussion britannique se combinent le lion d'or et la 
licorne d'argent d'Écosse, le léopard d'or d'Angleterre, le dragon 
de saint Georges, patron de l'ordt'e de la Jarretièi'e, et le cheval 
sans peur hanovrien. Le chevalier foulant aux pieds un dragon, 
anciennes armes de Moscou, fut adopté par Ivan III vV asiliévi tz 
avec l'aigle à deux têtes', comme écusson impél'ial de la Russie, 
autour duquel de nouvelles conquêtes n'ont cessé depuis de 
grouper d'autres armes. 

L'aigle était poul' les Romains le signe de la souveraineté; 
les Lagides en fil'ent graver SUI' leurs médailles, souvent deux à 
1:'1. fois, l'une couvrant l'autre, de façon qu'elles semblaient 
n'en former qu'une à deux têtes. On en voit encore une de cette 
espèce sur le bouclier d'un guerrier de la colonne Trajane, et 
Juste Lipse pense que Constantin l'adopta pour indiquer l'union 
des deux empires d'Ol'ient et d'Occident. C'est Ht un songe ; il 
paraît plutôt qu'à l'époque oü l'empil'e germanique échut ~l 
Henri VU de Luxembourg, il réunit ~l l'aigle impériale celle que 
portait l'écusson de sa famille, ce qui fut accepté pal' ses suc
cesseurs et consel'vé par l' Autl'iche, mème lorsque He eut él'igé 
en empire ses pays hél'éditail'es. Un cmpereul' d'Allemagne 
demandait à l'ambassacleul' de Venise dans quelles forèts ses 
compatl'iotes avaient pl'is lem lion ailé : Dans celles, répondit-il, 
où les aigles à deux becs {ont !Fur ni~ ('1). 

( 1) Les monnaies byzantines offrent un exemple de J'aigle à deux tètes. Dans 
les armes d'Autriche, J'aigle impéria~c porte au milieu de la poitrine l'écusson 
de la famille régnante , c'est-à-dire une barre d'argent en champ de gueules, 
ayant à droite le lion rampant couronné de la mai.son de Habsbourg, de gueules 
en champ d'or, cl à. gauche les armes de Lorraine: à savoir une barre de gueules 
en champ d'or, avec trois ailerons d'argent. Autour de cet écusson primitif 
sonl disposées en huit champs distinr.ts les armes des divers États réunis à l'Au~ 
triche. Ait'lsi la croix patriarcale sur la triple colline de sinople, pour la Hongrie; 
la martre grimpante entre deux fleuves d'argent avec l'étoile d'or·, poUl' l'Escla
>onie; les sept châteaux de gueules. pour la Transylvanie; les couronnes d~ 
Gallicic, la panthère rampante de la Styrie, l'aigle ayec la verge au trèfle du Tyrol, 
les lions de sable passants de Carinthie, la hure de sanglier de sable de la Scr
Yie, ct d'autres encore , sans oublier les prétentions aux pays· possédés quelque 
temps, comme l'Espagne, la Sicile, les Indes, ct ceux sur lesquels l'Autriche 
r.onscrvc quelques droits, comme Jérusalem. 

Anciennement les comtes de Savoie portaient l'aigle noire en champ d'or. 
''iclor-Améclée II, en prenant les armes des rois de Sardaigne, les plaça au 
centre des siennes, écartelées de celles de Chypre ct de Jérusalem, du duché 
de Gènes ct de la principauté de Piémont. Charles-Albert s'en est tenu à la 
croix blanche en champ·dc gueules; mais le grand écusson embrasse les diffé-

DLASON. Hi 
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pl'Unte au samt sous la pi'otectwn duquel elle a pi'ospéré si long
temps. 

Quelquefois, poul' honore!' une famille, les gl'ands et les rois 
lui concédaient lèurs armes, comme les lis, les clefs, l'aigle. Plu
siems États pl'il'ent poul' armes soit leur patron ou la Vierge; la 
plupal't des communes, la croix divel'sement disposée et nuancée. 
.Mais s'il fallait rechercher les motifs de ces différents insignes 
ct des devises qui les accompagnent . ce serait ü n'en pas 
finit' (l). ' 

r?nts dr?its, s~v~ir, outre l'aigle de Savoie, la croix d'or, avec quatre pc
hies crmx aussr d or en champ d'argent, armes du royaume de Jérusalem; l'écu 
barré d'argent ct.azur, avec le lion d'or des Lusignans; l'autre barré d'or et de 
sable, avec une gmrlandc verte en travers, lle la maison de Saxe; le cheval d'argent 
rampant en champ de gueules de la Westphalie; les trois gardes d'épée en or 
rl'Angrié; les trois lits d'or pn champ d'azur ct le Mton rou"e de Soissons· 
l'érusson d'Arménie ct de Luxembourg, d'or dans la première pa~lic, avec Je lia~ 
de gueules, d'argent dans l'autre, aussi avec le lion de gueules·; le lion d'argent 
en cha~1p de sabl~ pour .le duché d'Aoste; la croix rouge en champ d'argent 
pour Genes; les cmq pomts d'or ct quatre d'azur pour Je Genevois; la croix 
d:argcnt en champ de gueules, el en haut de l'écusson le rateau d'azur, pour le 
Ptémont; le chef de gueules ct champ d'argent pour le l\lontferrat; le lion de 
sable en champ d'argent semé de billettes pour le Chabclais; l'aigle de gueules 
en champ d'argent pour le comté de Nice; l'écusson d'argent en chef d'azur pour 
le marquisat de Saluces; la croix rouge accompagnée de quatre têtes de l\Iaurcs 
pour la Sardaigne. 

(l) 1\Ionza, qui possède la couronne de fer, l'a gmvéc sur son sceau, oi1 sc 
lisait déjà très-anciennement: Est sedes rtalite reg ni Modoelia magni. Après 
les Vêpres siciliennes, l\Tessine arbora sur son étendard la croix portée par un 
lion, avec ces mots: Ferl leo vexillun~ Jllessana eum entee signum. Pisloic 
inscrivit autour de son écusson en échiquier : Quœ ·volo tantillo Pisloria 
eelo sigillo. Florence eut d'abord sa bannière mipattie blanche ct rouge; elle y 
joignit ensuite la lune rouge de Fiesole, puis la fleur de lis ou plutôt la fleur de 
jujube ( ireos florentina). Quand les Guelfes l'emportèrent, la fleur de lis fut 
rouge en champ blanc, tandis que les Gibelins avaient déployé le lis blanc, 
en y joignant l'aigle noire de l'Empire. Les Florentins arboraient aussi le lion, 
qui sc retrouve dans le sceau de Cortone, avec l'exergue : Sis tut or Cortonœ, 
SÏ$ semper Marce pal1"01le; Naples, la sirène; la Sicile, les trois jambes rap
pelant la forme triangulaire de l'ile; Empoli, le portail de l'église de Saint-An
dré, autour de laquelle sc forma la >ille nouvelle. Souvent les armes étaient 
parlantes : Turin avait un taureau rampant; i\fonsumano avait' un. mont sur
monté d'une main (mano), ct l\Iontccalino, un mont surmonté d'une coupe 
( caUno); Barga, une barque; Piscia, un dauphin couronné (pesee, poisson). 
On nourrissait même dans la ville les animaux qui figuraient dans les armes; 
des lions à Venise et à Florence; des ours à Berne, àAppenzel, à Saint-Gall. 

Voir à ce sujet 1\hmn, Sigilli antichl. Quand Louis XI eut enlevé Amiens aux 
Bourguignons, il lui donna pour devise : Liliis tenaci ·vimine jttngor. Péronne, 
qui n'avait jamais été prise, eut. celle ·ci : Urbs nescia vinci. 
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La ville de :Milan avait ,la;ban!lière t:ouge avec. la croix blan
che, au contraire de Côme, qui.,l'avait, Qlanche avec-la , croix 
rouge; elle y ajouta ensuite la vipère des Visconti, adoptée, 
dit-on , par un Othon, fils d'Alipmnd, vicomte de l'archevèqu~ 
de Milan, et voici comment. Dans la Palestine, en étant venu aux 
mains avec un Sarrasin qui portait sur son eimier un serpent dé
vorant un homme, il s'en empara, et l'adopta pom sa devise et 
celle de sa famille. Cet emblème, destiné à orner plus tard l'écusson 
milanais, devait par la suite figurer avec tant d'autres au sein 
de l'aigle autt·ichienne (1). . 

Chaque quartier de .Milan avait même son enseigne particu
lière : la porte de Rome, un étendard rouge; celle du Tésin , un 
étendard blanc; celle de Côme, un étendard it carreaux rou n-es 
et blancs; celle de Verceil, un étendard rouge en dessus, bl~nc 
en dessous; la Porte-Neuve, un li où à carreaux rouges et blancs; 
l'Orientale, un lion noir; bien plus, chaque paroisse se distincruait 

b 
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pat' sa anmere, avec laquelle elle se réunissait en pm·lement ou 
marchaitau combat (2). 

. Le~ m·moiries étaient sous la surveillance des hérauts (3), offi
Ciers d'armes attachés à la personne d'un seigneur ou au chef d'un 
ordre de chevalerie : messagers inviolables , ils réunissaient le 
peuple qu~ncl il, en était besoin, annonçaient publiquement les 
cours plémères, négociaient les traités de paix et. les marian-es 
entre les princes, portaient le gant et les cartels de défi d~·i
geaient les combats réels ou simulés sans favoriser aucun 'parti, 

(1) Olivier de la Marche raconte, au contraire, qu'un Bonifar.e, comte de Pavie, 
épousa une fille du seigneur de Milan. Tandis qu'il faisait la guerre en Palestine, 
un serpent tua son fils ainé dans son berceau, ct causa de grands maux au pays. 
Lor.sque le c?mte fut de retour, ille combattit, et resta vainqueur, et au grand 
pénl de ~a ':e. Pétrarque veut que Azon Visconti , jeune encore, traversant les 
Alpe~, ait m1s bas son casque pour se reposer, et que, l'ayant rèpris sans s'aper
cevoir qu'un serp,ent s'y était glissé, il l'en vit s'échapper sans lui faire aucun 
ma~. Apercevant la un augure favorable, il aurait adopté ce reptile pour cimier; 
mais nous avons des vêtements de Galéas, son père, déjà blasonnés de la vi
père. 

(2) Parmi les quartiers de Rome, celui des Monts a pour armes trois monts sur 
champ blanc; Trévi, trois épées sur champ "de gueules; Colonna, la colonne de 
Marc Aurèle sur champ de gueules; le Champ de Mars, la demi-lune sur champ 
de. gueules; Ponte, le pont Saint-Ange sur champ de gueules; Parioné · J'hippo
griffe sur champ blanc; Regolo, un cerf sur champ d'azur; Saint-Eust~che une 
tête de cerf portant la croix; Pigna , une pomme de pin (pigna). Et de mé~e à 
Gênes et dans les autres villes d'Italie. · 

(:{) Heere-(l.ld, hommes d'armes, ou herr-houd, fidèle àu seigneur. 
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et punissaient la déloyauté. Ils rev.ètaientles armoirias du-pays ou 
de l'ordre qu'ils représentaient, et,en prenaient mème le nom, 
s'appelant Bretagne, Sicile, Savoie. Le héraut de France avait 
nom lllontjoie, du cri de guerre de sa nation; celui de Bourgogne, 
Toison-d'Or, de l'ordre célèbre institué dans ce pays. 

Ils passaient par trois classes, chevauche urs, aspirants, hérauts 
d'm·mes; les principaux s'appelaient rois d'armes. Le chevaucheur, 
qui devenait aspirant, était présenté pal' un héraut au seigneur, 
qui lui imposait un nom. Le~ héraut, le tenant par la main d1·oite, 
l'appelait alors de ce nom nouveau, et de la main gauche lui 
versait sur la tète une coupe de vin; p1·enant ensuite la tunique 
du seignem, ilia passait au cou de l'aspirant, de façon qu'une des 
manches lui tombàt sm· la poitrine , l'autre sur le dos; il restait 
ainsi accoutré jusqu'it ce qu'il devînt héraut. Les chevaucheurs 
portaient l'écusson aux armes du seigneur sur le bras dwit; les 
aspirants, sur le bras gauche; les héraùts, sur la poitrine. 

Le premier roi d'armes représentait le roi. Le jour de son ins
tallation, il se transportait au palais, oit les chambellans l'atten
daient dans un appartement préparé exp~·ès pour lui, et l'habil
laient comme le roi lui-même. Lorsque le roi ,véritable devait se 
rend1·e à la messe, le connétable ou le maréchal conduisait lexoi 
d'm·mes nouvellement élu près du grand autel, sur un siége cou
vert cle velolll's; lü, à genoux, il prêtait serment au roi, qui lui 
conférait la chevalerie avec l'épée, lui passait le surcot blasonné, 
et lui imposait un ~1om que· répétaient les autres hérauts. Ven.ait 
ensuite le banquet, où il était servi par deux écqyers '· et buvait 
dans une coupe dorée, qui était ensuite portée au roi et· remplie 
pm· lui de pièces d'or; enfin, il était reconduit dans, son apparte
ment, oit un chambellan lui p1·ésentai t l'habit royale t la couronne .. · 

Les hérauts se transportaient avey solennité dm~s les cours pour 
les messages et ambassades; ils corrigeai~11t les abu? qui s.' introdui
saient dans les armoiries, et reconnaissaient les degrés de noblesse. 
iJuand les rois donnaient de grands banquets, les hérauts invi
taient les grands dignitaires à y faire le . service de bouteiller, 
d'écuyer tranchant, de pannetier, de grand maître. A la mort du 
roi , les hérauts renfermaient dans ·le tombeau la main de justice, 
la couronne et les autres insignes honorifiques; on m.J.rait considéré 
comme une violation du d1·oit des gens_ de commen~er la guerre sans 
l'avoir fait déclarer personnellement par un héraut. En -1634, 
Louis XIII envoyait encore une déclaration de ce genre au car
dinal infant, gouverneur des Pays-Ba?.;' mais , avec les progrès de 
la civilisation, on mit. à l'écart de pareilles cérémonies~ et l'pp 
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ju?ea suffisant de déclarer la guerre sans message; on trouva 
~eme pl~ls commode de tenir la déclaration secrète, pour sur
pt endre l ennemi au dépourvu. 

. Les hér~uts .nous ont laissé les premiers écrits relatifs à la 
SC!en~e heraldzque, dans laquelle ils étaient maîtres et dont il' 
de~'aient. résoudre les difficultés. En effet , quand un chevalier s~ 
presentm~ pom· combattre dans un tomnoi, ou pour courir la lance 
da~s une JOute, le héraut examinait son écusson ; puis s'il le trou
vmt sans ta?he, ille proclamait au son du cor, et comme sonner 
du cor se dit blasen en allemand, de ce mot est dérivé le terme 
de blas?n . . ces cimiers ü double corne dont les Allemands font tant 
cie cas md1quent qu'ils ont subi deux fois l'examen elu héraut. 
. , ~n. plus grand .raf~nement fut celui des devises: pensées carac
teiishques, expnmees en peu de mots ou par une imarre qu" 
l' ' t'! ' \J , o~ peut comparer au langage muet des temps héroïques , et aux 
~111?~1es dont s'amusent les sociétés décrépites. Les devises étaient 
I?dividuelles, rarement héréditaires; on les portait inscrites sm· 
l ~rmure, s~r l'écu, sur le harnais du cheval , comme indication 
? \m cara~tere, d'un sentiment particulier. Quelques-unes étaient 
1~eograp.h1ques, comme le bœuf pour la fatigue, les abeilles pour 
l md.ustne, la .lm;tpe pour la vigilance. On frappa pour Brutus et 
Cassms des medmlles avec deux poirrnards et le bonnet I)I1J'yO'ien 

''l . b • b ' parce qu 1 s avment reconquis avec le fer la liberté, indiquée par 
I.e ?onnet. Plus souvent, elles se composaient d?une figure, qui 
etmt .comme le corps, et d'une légende, qui était comme l'àme, 
ou ~I.donnaitl'explication du type. Ainsi, une fusée avec ces mots: 
Je m elève en brûlant; une palme se desséchant , avec ceux-ci : 
D~n?c longinqua, pour exprimer le regret de l'absence; une mer 
agitee,par les vents, avec: Turbant, sed extollunt, indiquait la 
force a endur~r les revers. Un ver à soie renfermé dans sa coque, 
et ces J?Ots.: Ut purus Mnc evolem; une cigale exposée au soleil, et 
ceux-c1 : Sllet dum no.n a~det; une salamandre dans le feu, disant : 
JJJorer~r ext1·~, e:pnmment les différents états de l'amom. Un 
c.hevaher avmt pns un sceptre avec un joug en tràvers, et pour 
legende : Serviendo 1·egno. 

~armi le~ premi.ers Normands qui envahirent d'Irlande , il y en 
avait un Qlll portmt sur son écu : J'aime mon Dieu mon roi mon 
pays; un ~utre: Un dieu, un ?'Oi; un tJ·oisième: D~tctus, no;, coac
tus. Le set~ne.ur de Coucy exprimait son orgueil indépendant par 
ces houts-nmes ·Roi ne · · . . 

. · suzs, prznce ne comte aussz ; Je suis le sire 
de Coucy. Le crt O'uerre e' tai· t . Couc , 'll 'C 1 . 'd . , . o ' · y, amervez e. e m elama1son dP Crequy etait'· AlC • c · · ' ' . :- . re9uy, "requy le haut baron, nul nes' y frotte. 

BLASON. 121 

La famille française de ·Broglie avait pour devise : A nul autre, 
dont la signification se rapportait à Dieu, au prince, ou au pays . 
Les Beau manoir inscrivaient sm leur écusson :J'aime qui m'aime; 
les Saint:-l\'Iartin d'Aglié :Jus z·n armis; les Balbi de Chieri : Fais 
devoir; les Trotti Benlivoglio de Milan : Quœ me suslinent porto, 
avec une ancre. Le cri de guerre de la maison de Tournon était : 
An ?Jlus dru; celui des princes de Lorraine: Place à la bannière! 
pour indiquerqu'ils voulaient le rang à la cour comme sur le champ 
de bataille. Alphonse , seignem· de Goulaine, fut envoyé par le 
duc de BI'etagne au roi d'Angleterre, puis au roi de Fmnce, 
pom· négocier un arrangement entre eux; ayant réussi dans cette 
mission, il refusa les dons des deux souverains. Chacun d'eux en 
conséquence lui accorda moitié de son écusson. Il combina ces 
deux moitiés avec deux A couronnés et t•éunis par un troisième 
plus petit, accompagt}é de ces mots: Je mets d'accor(Z l'une et 
l'm1tre couronne. Godefroy de Bouillon, pendant le siége de Jé
rusalem, perça d'une flèche trois oiseaux perchés sur la tour de 
David; ils figurent sur une bande l'Ouge dans l'écusson de la maison 
de Lorràine, avec la devise : Casusne, Deus ne? 

Quand saint Louis épousa Marguerite de Provence, il lui donna 
un anneau formé de marguerites et de lis alternés, avec un cru
cifix au milieu de cette inscription : Hors cet anet, pourrions-nous 
trouver amor? ~ette reine avait pour devise une marguerite des 
champs, avec ces mots : Reine de la terre, sen: ante du ciel. 
Nicolas de H.ienzi exposa 1iffét·ents symboles aux regards du 
peuple de Honie, quand il voulut <c prendre l'Italie aux cheveu."<, 
<< pour la faire sortir de son indolent sommeil (1). » 

( 1) Voici la description d'un tableau qu'il Ht peindre sur la façade <lu Capi
lolc , devant le marché : 

" Au milieu <l'une mer orageuse, on voit une barque sans voiles, sans gou
" vernail, près de sombrer. Sur cette barque, une femme à genoux, habil\ée en 
" deuil, les mains crois~es sor la poitrine, les cheveux en désordre, le~ yeux.l~r· 
" moyants, semble vouloir, par la prière, conjurer le danger. Un écnteau d1~.: 
,, Voici Rome. Au-dessous de cette barque, on en aperçoit quatre autres , déja 
" coulées et chacune avec une femme morte. Six écriteaux disent : Babylone, 
" -- Trole, -carthage, - Jdrusalem. - Ces cites tombèren~ à catLse de 
" Lettrs inju.sfices. - Tu t'élevas au-dessus de tottfes les pwtssances, et 
"maintenant nous attendon.~ ici ta chute. -A gauche, on voil deux îles. 
" Dans la première est assise une femme qui parait avoir honte de son oisiveté; 
" deux écriteaux disent: Voici l'Italie.- T!L imposas ionjoug c't tous les pays 
" du monde; mais pour moi tu as lottjours élé une sœur.- Dans la deuxième 
" sc trouvent quatre femmes, qui, les joues appuyées sur les mains et les coudes 
" sur les genoux semblent livrées à une tristesse profonde. D'après leurs em
" blèmes, on re~onnalt que ce sont les quatre vertus cardinales. Un écriteau 
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Virginio Orsini p11it pour, devise· un chameau troublant une 
somce , et pour âme : Il me· plaît .fa t1·oub~er : allusion .exacte it 
ces capitaines d'aventure qui rie vivaient. que de désordres.· Cas
truccio parut au couronnement du duc de Bavière avec un 
vêtement cramoisi et ces mots. t1·acés sur la poitrine : Il en est ce 

que Dieu veut; par der1·ière : Il en sera ce que Dieu voudra. Quand 
Pierre de Bombon épousa Anne de France, fille de Louis XI , les 
courtisans prirent pom blason un P et un A, lettres initiales de 
leurs noms, enlacés à un chardon : rébus destiné à exprimer cher 
elon,. d'après la prononciation elu temps. A la bataille de Crécy, 
le roi cie Bohème, qui combattait avec les Français, avait sur 
son cimier trois plumes d'autruche, et pom légende : Jch cliene, 
Je sers. Le prince Noii·, en souvenir de sa victoire, adopta les trois 
plumes et la devise qui devint celle de la principauté de Galles. 

Aux seizième et dix-septième siècles les devis.es deviment une 
' ' manie de luxe, et l'esprit des hommes de lettres le plus en renom 

fut mis à la torture pom satisfaire. la vanité ou le· caprice de leurs 
Mécènes ('1). L'un prit l'Etna couvert de neige, avec ces mots : Un 

" dit: Nous etions jadis tes fidèles compagnes; maintenant tu es seule 
" at~ milieu de la mer en courroux. - A droite, on voit une petite ile, 
" avec une femme toute vêtue de blanc, agenouillée, el tendant les mains vers 
" le ciel. Deux écriteaux disent: Foi chrétienne.- illon Père, mon guide, 
" m.o~ Seigneur, où imi-je si Rome périt? ...:.... Dp côté droit , dans la partie su
" peneure , on découvre quatre rangs d'animaux qui, ayant tous des ailes aux 
" ll.ancs ct des cornes à la bouche, paraissent soufller, comme des vents, pour 
" ~uler la tempête à submerger la barque, Le premier rang est composé de 
" bons, de loups et d'ours, ayec cet écriteau : Voici les puissants barons at 
" les gouvemeurs d1' pays:; - le secorill, de chiens , de porcs el de boucs, 
" avec cet écriteau : Voici las mauvais ministres, lem·s conseillers, et les 
" partisans des nobles j- le troisième' de di·auons, de renards.' et dé moutons 

é . u ' 
« avec cet cnteau : Voici les faux officiers publics, juges et notaires -
n le quatriilme, de chats, de lièvres et de singes,. avec cet écriteau : Voie/ les 
" bourgeois adulateurs, faussaires, voleurs, meurtriers. - Dans la partie 
" supérieure du tableau , on voit la Majesté divine se montrant du haut du ciel· 
" deux épées sortent de sa bouche, prête à prQnoncer un ju'gement terrible ' 
" mais saint: Pierre d'un côté·, saint Paul de l'autre, semblent le suspendre par 
" leurs prières. , 

( Vila di C~~a d'un contemp~raneo, écrite en dialecte napolitain.) 

( 1) L~cA Cot'iTILE ( Ragionamento soin· a la proprieta dell~ impr~se · Pavie 
1~74) .distingue neuf sortes d'invenlions ·; 1 o les enseignes, signes dislin~lirs de~ 
di~mtes, .comme la couronne , les bandeaux, la tiare; 2° les a1·mes de '{am ille, 
qm tém01gnent de la noblesse des familles, et sont héréditaires à la différence 
des emblème~ ( Ï111prese) j 3°· les devises OU Couleurs j 4° le.s li

1

Vrées, OU COU: 

leurs des habits de fète; 5° les modes ( {oggie ), qui sont les modes nouvelles 
dans les vêtements;· 6° les emblèm_es,. figures avec m1e !ligniQcati!)n ~orale; 
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cœur de feu .wus des !formes glacées;. un aU.Ll'e, 'lin .bouton de. 
rose, avec l'inscription : Moins eUe se montre,· plus ·ellffest'6e.lle; 
celui-ci, un nœud, avec l'inscription: ·Jamaifilrier.çe;Mno1tera;·. 
celui-là, un soleil voilé de nuages, avec cette légende : Tàndis 
que je me cache aux autres, je brille pour moi-mt!me. l\'ladame de 
Sévigné avait adopté pour devise une hirondelle, avec ces mots : 
Le froid me chasse; elle donna au chevalier de Grignan une fusée 
avec la légende : Qu'elle dure peu, pourvu qu'elle m'élève , et à la 
belle madame de Lesdiguières, qui entra au couvent à vingt-huit 
ans, un oranger, et ces mots : Le fruit n'y dét1'Uit pas la fleur. 
Charles-Quint, ' faisant allusion à' la découverte de l'Amérique, 
adopta pom devise les colonnes d'Hercule , avec ces mots, Plus 
ultra; Louis XII, un hérisson disant Co minus eminus; Emmanuel
Philibert de Savoie, un éléphant, 'Infestus in(eslis. Le comte 
Vert, ainsi appelé de la coüleur de ses m·mes, avait pour emblème 
les lacs d'amour, qui passè1·ent dans l'écusson de la maison de Sa
voie. Laurent de Médicis donna pour insigne it l'ordre du Diamant 
l'aiguille aimantée, et Semper reclus; Alèxand1·e, duc de Florence, 
avait pris pom emblème le rhinocé1·os avec les mots : No .vuelvo 
:sin vencer, je ne guerroie pas sans vaincre. Quand l'Autriche 
éleva ses prétenlions, elle adopta pom -chiffre les voyelles 
A E 1 0 U, qui s'interprétaient ainsi : Austriœ E.~t lmperarc Orbi 
Unive1·so, et en allemand : Alles Erdreich l:st Oesterreich Unter
than (1). 

: ·.-

CHAPITRE· ·VIl. . -:·. 

1•1\Ét'\OMS, NOMS 'm,: FAmLhE 1 TITRES. ; ':· 

Tandis que les nobles s'attribuaient des insignes pour annoncer 
leur rang, les plébéiens sentirent le besoin d'exprimer leur 
personnalité d'une manière !plus individuelle. On sait que chez 
les Romains l'esclave était désigné par un seul nom., indiqu~ilt 
sa nation ou quelque qualité, t.andis que les hommes libres ·en 
portaient trois : le prénom, in9,iquant l'individu; le nom, dési
gnant la gens, et le surnom ( cognomen); indiquant la famille. 

. .·. 

7° les revers des médailles, qui rappellent quelque fait insigne; 8° les chiffres, 
caractères de convention; ~o les hiéroglyphes, 'figures d'animaux ou images mys-
térieuses. · · · 

(1) Voy. la nole adtlit. C. ' · .. " ·· 
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Loi·squ~, ~u déclin_de_l'~mpirc, la vanité alla croissant, les noms 
se ~lUlttpherent; mnst l auteur des Saturnales fut appelé Theo
dm.ms Ambrosius Macrobius Sicetinus, et le conseiller de Théo
doric, Flavius Ani ci us Manlius Torquatus Sévérinus Boélius. 

Lors de l'invasion des barbares, presque tous les patriciens 
s'enfuirent de l'Italie, ou furent exterminés; il n'y resta que des 
esclaves ou des individus obscurs, ne portant qu'un seul nom. 
Comme les barbares eux-mêmes étaient habitués à n'en avait· 
qu'un, l'usage du surnom se perdit (J). 

Les bm·bai·es employaient des appellatifs d'un son rude comme 
Agilul_f, Rotpert, Acla_laït, Potelfrit, Auduald, et les indi~ènes les 
adopterent quelquefois, en les adoucissant dans la traduction 
latine_; ma~s plus ~ouv_ent, s~it par _sentiment national, soit pom 
la sattsfact10n de l oreille, soit aussi par respect pour les saints et 
pour les aïeux, ils conservèrent les anciens noms, ou ceux cl' ori
g~ne ~ébraïque introduits avec la religion. Cependant, on entendit 
hientot dans le? ~m·ties de l'Italie occupées par les étrangers des 
noms empr~ntes a leur langue, à moins que l'on ne veuille dire 
que ceux qm nous ont été conservés dans de nombreux documents 
appartenaient tous aux seigneurs et aux propriétaires c'est-à-dire 
à la race conquérante. ' 

L'usage général étant de fait•e baptiser à l'ùO'e d'homme on 
imposait_le nom bien avant cette cérémonie (2); 

0
mais d'01·dit~airc 

les parrams le remplaçaient par le leur, à titre de patr·ons, comme 
ayant arraché à Satan l'individu qu'ils avaient tenu sm les fonts. 
On po.uvait aussi changer de nom lors de la confirmation, et quel- -
quefOis les femmes en se mariant quittaient le leur, afin d'en 
pren_dre ~n en rapport avec la nation de l'époux; c'est ce qui se 
pra~tqnait sm·t~u t à Constantinople, oü Athénaïs, en épousant 
Theodose II, pnt le nom d'Eudoxie, et Irène celui d'Anne Com
nène. Les moines et les religieuses faisaient souvent de même lors 
de leur profession, pat·ce qu'ils allaient commencer une vie non
velle. 

. q~and les hom_mes se furent rapprochés, et qu'ils eure.Q_t mul
tiplie leurs relations, une confusion extrême dut résulter de 
l'usage d'indiquer tout individu par un nom seulement (3) et de 

(1) Voy. 1\lt;nATonr, Antiq. ital., Dissert. 57. 

. ~~ L.\ RoQuE, Traité de l'origine des noms et surnoms, faisant suite à son 
11 at té de la noblesse; Rouen 1735. 

1 (
2
) Bér?ldt dit que dans l'église de l\lilan on cherchait pour Je baptême so

ennel trms en.fants portant les noms de Pierre, Paul et Jean. 

(3) Murat on rapporte la liste des membres d'une confrérie, où l'on Jrouve six 
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l'altération que ce nom subissait. On peut en juger dans les chro
niques, où les noms sont raccourcis, allo~g~s, exp_rimés en dimi
nutifs ou estropiés par le copiste, quelquefois aussi conompus en 
passant d'une langue dans une autre (1)., . , . . 

Les surnoms remédiaient en pm·tie a cet mconvement ; Ils 
étaient déjà en usage chez les Romains, qui les employaient 
tantôt it titre d'honneur comme ceux d'Africain, de Coriolan, 
tantôt et plus souvent par plaisanterie,. ce q_ui ~ai~ qu'A~s?n.e les 
appellejocularia. En faveur au moyen age, tls etaient derrves de 
qualités personnelles, du lieu d'habitation ou ~·origin~, de la pro
fession. De là les noms de Jean Pelu, de martre Gmllaume, de 
Martin Diacre, de Loup de la Rue et autres semblables qui étaient 
mentionnés dans les actes (2). Les villes étant divisées en pot·tes, 
on ajoutait parfois à son nom celui du quartier, comme à R?me 
celui de la tl'ibu, et l'on disait Ambroise de la Pm·te romame, 
Hu nues de la Porte de Ravenne, ainsi de suite (3). 

Postérieurement à l'an 1000, il s'introduisit des surnoms si 
étranges qu'il y amait de l'inconven~nce ~ l~s transcrir·e (!~). 

Dans les Lemps anciens les Indiens t1~·a!ent le~rs noms ~es 
pal'ents, des lieux, des vet·Lus, des quahtes phystques; mms, 

Pierre, si:l: l\laric, trois André, deux Christine, deu.'t Ingelbcrgue, quatre Martin, 
dix Jean, etc., sans aucun surnom pour les distinguer ent~e eux .. 

(1) Atèle, Adèle, Adelise, Adélagide, Adélasie •. AthelasiC 1 ~!die 1 ne ~ont que 
des formes diverses du nom de l'impératrice Adélmde; Àdelqms, Adelg1s~, ;U
gise, de celui d'Adelchise 1 fils de Didier; Fe ban, ~a~a, Felettée, ?e celm d _un 
roi des Hhugiens; Obizo 1 Obert, Adalbe~·t 1 de celui d Albert; Cl~v1s1 ClodoviC, 
Ludovic, de celui de Louis. Cunizc et Cunégonde, Adam ct Anuzot, etc., sont 
des noms identiques. . . 

(2) on lit dans une ancienne charte ( Arclnv. Casaunens.): Ideo cons/al 11~e -
Arlaberlo qtli stlpranomen FnATELLo, vocatur. Dans une autre (a p. Ugbelh, 
VI!J, 43): Joannes qui supranomine. ~\'ALT~I\11 vocalur. Dan~ un a~trc de 
()51!. ( ib., v, 1359) : Pelro viro magm/1co qw c.t supra~wmen 'to;a~w PAzu, 
.le tt GI\EGOI\II. Dans un acte de 882 ( ap. l\luraton, Ant. tl., ~II, 741). Jommes 
qui '1-'0catu.r c1 .. , 1uo, Leo qui ·vocal !Ir PIPINO, Joannes ~m :'~catur Pt:wso, 
.roannes Russo, ur::.ulo qui !11.\zuco vocalur, Lupus qvt dzctlur Boi'iELLUS, 
Bonellus qui. dicitur l\1.\GNANO. • 

(3) Dans la lisle des maltres échevins de 1\letz, instilués en 1170 (Metz 1773), 
on trouvé GJ'osne::., Bellebarbe, de la Poterne, de Porte-Moselle, de Port-
Sailly. · ·. 

(r.) En Italie, par exemple : Bragacurta, Soffiainpugno, Rubacastella , A~~~~
nigra, Boccadccanc, Bcllebono, Bragadelana, Ranac~tta, Scannabe!'c.o, Pclancmr, 
Mangiatroia, Brusamoncga, Cavazocco, Codcporco, Coal~nga, Rts~ora.damno, 
Dalusdiabolo. Capodasino, Cagatossico, Cagainos, 1\Iattosa~·•.o, 1\lalfilloccJO,l\l~s
caincervello Passamontagae, Castracani, Tosabuc , CalsabigH\, Cavalasclla, Am
lamiscrislo ,'nanlcllone, Taiho, BotlcsciTa, Bu ti roue, Petracco 1 Passerino, Scar. 
petta, Carnevario, Cane 1\lastino , clc., etc. 



126 ONZIÈ:\IE ÉPOQUE. 

depuis que .leur f1?e de fer est commencé, ils les forment d'après 
les observatiOns celestes. Les astrologues ont un échiquier à cent 
cases, dans chacune desquelles est une constellation lunaire s.ous 
un aspect particulïer, accompagnée d'une syllabe en sanscrit. 
Quand un enfant naît, l '?stro!ogue lui appli~ue un nom qui 
commence par la syllabe mscrite dans le carre correspondant ù 
l'astre ascendant. .Ces noms ne sont. toutefois en usage que dans 
certaines cérémonies, et il y en a d'autres pour les habitudes 
ordinaires de la vie ('1). 

De même les noms attribués à nos aïeux étaient particuliers ~1 
l'individu, et ne se transmettaient pas aux enfants et à la parenté 
pour désigner la famille à .laquelle ils appartenaient. Un orcrueâ 
aveugle et une adulation absürde i)euvent seuls faire remo nt~· les 
généalogies jusqu'aux premiers siècles de la barbarie. Les noms de 
famille attribués aux premiers évèques dans presque tous les 
catalogues sont d'invention moderne. Parmi ceux de .Milan le 
premiet· dont la famille soit certaine est Landolf II, de Carcan~ à 
la fin du neuvième siècle .. Dans le cours du dixième sièele les 
noms de famille tirés du fief devinrent un peu plus fréquents ~lans 
les maisons illustres; ils tardèrent davantage il être usités dans la 
bourgeoisie et parmi les gens vulgaires, tellement que dans le 
quinzième siècle beaucoup encot·e n'en avaient pas. 

On P!'étend que les Vénitiens conservèrent sans interruption 
les anctens smnoms en usage chez les Hornains et l'on cite à 
l'appui les familles des Cmssi, des Memmi de~ Comelii des 
Quirini, de_ Bal bi, des Curzii. Il est certain' que nous tro~vons 
dès l'an 800 des doges indiquës pm· les surnoms de Particiaci de 
Candiani, de. Giustiniani et autres semblables . .Muratori cite' un 
acte vénitien de l'an -1090 (2), revêtu des signatures de cinquante 
personnes, dont pas une n'est sans sumom : Comuinda .Molino 
Stefano; Logavess.i, Bonfilio Pepo, Giovanni de Arbore, Sebastian~ 
Cancanmo, l\'Ia~11f~edo l\!aut·oceni, Stadio Praciolani, Domenico 
Contm·eno, et ams1 de smte. 
, En ~rance on ne tt:ouve, ~elon Duchesne, aucun nom pa

t1 onym1que avant 987, epoque a laquelle on commença il les tirer 
des fiefs. L'Église conservant avec ténacité ses anciens usaO'es 
aujourd'hui er~c~re les évêq~e~ ne signent que leur nom de l~'lp~ 
tême, et_ le~ r~hg1eux ne se d1stmguentque par celui de leur patrie, 
coml!le 1l.eta1t d'usage au temps de leur institution. 

. (1) Voyez un llfémoire de Raja !(ali Krichna Bah adour à la Société asia-
tzque de Londres, 1841. . 

(2) Antiq. ital., Dissert. 16. 
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Ainsi donc, les pt·emiers norhs de famille fment tirés du fief 
ou de la seigneurie; de-là ceux dè Bouillon, de Montmorency, de 
Bourbon, d'-Este, de Romano; de l\fontecucolli, de Carignan; or, 
comme il s'agissait parfois de noms tudesques, ils subirent une 
altération notable en passant d~ms un autre idiome, et leur éty
mologie a disparu (t rNéimmoins ,'il· i1é faudrait pas considérer· un 
nom de terrè comme indiquant une ancienne propriété; car on le 
tirait souvent du lieu d'où le premier· individu d'une famille s'était 
transporté dans un autre. ' · 

Il était d'usage parmi la noblesse de donner au petit-fils le 
nom de l'aïêùl, parfois'mênù3 au Jils cèlui du père, soit en le ter
mimint pai: un diiù.{nutif, soit en y· ajoutant jeune, cadet, junlm·e, 
novella; de ià Guy ou Guido Novella de Polenta, .Malatestino, 
Ezzelino, diminutif d' Ètzel. Un nom imposé de préfér·ence dans 
une ligne devint ainsi celui de la famille: de lit les Pieri, les Ludo
vici, les Carli, les Maltei, les Agnessi; on bien on adoptait le nom 
d'un personnage qui s'était distingué, comme les de Giorgi, les del 
Pietrp; parfois aus~i, on le faisait précéder du mot (lglio syncopé, 
comme les Figiovanni (fils dé Jean), les Fighinelli, les Firidolfi, ou 
bien du Litre, comme les Ser·angeli , les SerTistori. Les Gr·ecs for
maient de la même manière les noms patronymiques: le Pélicle, les 
Hél'aclides, les Atrides. Les Hébreux ajoutaient à leur nom celui de 
leur père , ce qui se pratique encore parmi les Arabes , et ce que 
faisaient aussi les anciens Normands, disant par exemple, Jean 
Fitz-Hobert, ··corrime en Irlande Maë-Donnel, l\lac-Carty, ou 
O'Connel, O'Meara, noms de tl'ibu. Au dim de Camden, les An
glais avant Édouard II ne se distinguaient que par le nom de leur 
père, en·y ajoutant le mot son; d'oüHichard-son;Robert-son;.('~~. 
QuelqJ.Iefois, en Italie même, ù l'exemple des Arabes, on fmsa1t 
l'énumMation de toute l'ascendance (3). 

Le ;1om de famille , pour beaucoup , fut dérivé de celui de la 
natioù : ainsi le Normand, le Picard, l'Angevin, Franceschi, 

(1) Ainsi du capilaine Baum~arlen les lt~liens firent Anichino .di Bongardo; 
de Hawlnvood, Giovanni Acuto; de Hoen~tem, Oveslagno. Et réCiproquement, 
les Arrigltçlli de Florence d!lYinrent en France des Riquetti, les Giacomolli, des 
Jacquemol, ele. 

(2) 11 en est de même dans les langues de même famille, ~om~1e ~n hollan
dais. - Clas;:;en, lils de Nicolas; parmi les Slaves, Petrovtl;:; s1gmfie fils de 
Pierre , elc. . 

(3) .s11 bro{Jtlf.ztm (comme préf~l d'Amalfi) Ursum marini com~tis de Panta
leone conniefilittm Canacci, 11fm·ci, post sex menses qttaque e;ecerunt. Suc
cessit ursus Caùa~tensis, Johannes Salvus, Romani, Vitalis filius. (PAl'iSA 1 

Istol"ia cleU: antica 1·ept~ùlica d'Amalfi.) 
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Lombardi, .Milanesi; pour d'autres, d'un smnom attribué à un 
individu et devenu héréditait'e : de là les le Gros, les le Gras, les 
le Bègue, les le. Bossu; les Villani, les Malatesta, les Balbi; ou 
bien encore d'une profession ou d'une dignité : ainsi les Chevalier, 
les le Comte; les l'Avocat, les Cavalieri, les Bm·attieri, les Fabri, les 
Sartori, les Ferrari, les Visconti, les Avvocati, et les nombreux 
Gonfalonieri, Capitanei ou Catanei. En France, beaucoup de noms 
rappellent des professions, iliercier, Jlleunier, Barbier, Boulanger, 
Couvreur, Tourneur, Serrurie1·, etc.; quelques-uns en Angleterre, 
Smith, Goldsmith, bien que les premiers bourgeois fussent fer
miers plutôt qu'artisans. Il y en a très-peu en Suède; la plupart 
y rappellent des noms de propriété, de métairie, de forêt, la 
classe qui les choisissait cherchant à se rapprocher de la noblesse 
en l'imitant. 

Certaines familles durent aux charmes d'une femme le nom de 
de la Belle; ~d'autres furent appelées de la Croix, probablement 
en mémoire d'un croisé. comme un pèlerinage à Rome donna 
origine au norh de famille des Romei et des Donromei. L'amom· 
du roi Enzo, prisonnier, pour une jeune fille de Bologne , donna 
leur nom aux Ben-ti-V oglio; une invention précieuse lit ajouter 
au nom des Dondi le surnom de l'Orologio, devenu patronymique. 
Le chariot, le chêne, le tison, la colonne, l'épée, la lune, l'étoil~, 
pris pom· devise clans un tournoi ou pour armoiries (~ans ~ne e~p~
dition militaire, devenaient autant de noms de fanulle; tl en etmt 
de même des couleurs blanche, rouge, verte, noire el autres que 
l'on adoptait clans certaines solennités, ou qui distinguaient telle 
ou telle faction. 

Il v a donc des noms de famille aristocratiques, comme ceux 
qui s~nt empruntés à une terre; d'auLt'es populaires, provenant 
d'un sobriquet; beaucoup de noms rustiques tirés de la localité ou 
du genre de culture, comme ceux de du Mont, de la Vallée , du 
Pré, de la Vigne, de la Pommeraie, de la Châteignemie , etc. 

Il devint ensuite à la mode, particulièrement en Italie, d'adop
ter capricieusement des noms en consonnance ou en contraste 
avec le surnom; de lit ceux de Castruccio Castracani, Spinello Spi
nelli, Nero Neri, Buontraverso des l\laltraversi, et autres sem
blables. 

Les Latins employaient comme les Grecs le mot toi, et disaient 
simplement : CésCLT salue iUécène. Auguste refusa obstinément le 
titre de nomimts ('1), et trouv;i mauvais qu'on voulùt le donner ü 

( 1) Dans l'Anthologie, on trouve une épigramme contre un l!atteur qui, pour 
;n•oir quelque chose, disait : ~6(J.e'le' et auquel on répondait: OVlt ~O:ii.w eop.E'/(I;t 
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ses neveux. Bientôt, cependant, il fut accepté par ses succes
seurs (1), et on le trouve même substitué sur les médailles à celui 
de Diws (2). Vim·ent ensuite les titres plus prompcux de très-no
ble, f rès-lteureux, très-pieu.'C (3); Constant fut appelé très-reli
!Jieux pal' un concile, après la conversion de;:; donatistes d'Afi·ique 
C'était ~ans _1~ sénat à ~fui .prodiguel'ait, lors des acclamations; 
les qualificatifs le.; plus elogwux pom les empereurs. Alot's pré
val~t ~a mode de ne plus leur adresser la parole directement, 
mats a lem clémence, à leur granrle~tr, à leur éternité. Dans l'or
g~n!sati~n du Bas-Empire, la hiérarchie des chm·ge~ était aussi 
chstmguee par les titres d'illustre, d't'ltnstrissime, de grand et 
de noble. 

Avec les barbares revint l'ancienne simplicité; seulement le 
vous fut substitué au lu; le titt·e de Dom in us, contracié depuis en 
Dom et Don en France et en Espagne, appmtint aux évêques, aux 
abbés et aux rois, puis devint commun it tous les religieux; plus 
t.m·c~, le~ laïque~ se l'appliquèrent aussi. Le nom de clerc, qui 
?qlllva~mt à celut d'homme de lettres aujom·d'hui, en opposition 
a celm de laïque ou d'illettt'é (4), était honorable et rechet·ché; 
ce qui révèle l'état de la société dans cc temps, oü la science ne 
sot'tait pas de l'enceinte elu sanctuait·e et du cloitre. 

Au quatot•zième siècle, un prince de l'Église était appelé mon
se(qneur, un chevalier et un gcnlilhomme messire, et sa femme 
marlame; l'avocat ou le mag!strat, le maître, comme font encore 
les Anglais. Dans les légations du seizième siècle, on voit que 
les républiques et les pt·inces elisaient encore tu et toi aux am
bassadeurs. >> Il est d'usage communément, dit Varchi en 
<< padant de Florence à cette époque (5), à moins qu'il n'y ait 

(1) L,\ ili.ETTEillE ( llis/. de Jovien, Il, 99-102) a ti\ché de retracer l'histoire 
du mot dominus sous les empereurs romains. 

(2) Les monnaies <le M~rtinien sont les premières où l'on trouve : D:'\1. M. 
i\IAHTINIANUS P. F. AYG. Pline commence une JeUre (97, Iiv. X) i1 Trajan 
par ces mots: Solemne rst mihi, Domine, omnia de qui/ms dubito ad te re
ferre. 

(3) Ainsi, Jul. Crisptts, 11ob. C<es. nobilissimo, (ortis~imo, piisûmo ;e-
licissimo. ' 

(!1) OnnEmc VITAL (c. 3) dit que Rndolplws,, quinlus frater, clericus cogno
minalus est, qui perit/a lilterarttm aliarmnque 1·erum apprime imbu/us 
est. Clericus signiliait aussi un secrtllaire, comme <lans l'épitaphe de Georees 
d'Amboise ( ap. llloreri): Clericus angelici fuit hic regis Ludovici. Celte-~c
ception est restée en France au mot clerc. Dans une chronique milanaise ( ap. 
llluratori, Rer. il. Script., III, GO), on lit, à propos d' .Étienne Vimercato: 
1J ic fuit "Ïlt seculo valde honorabilis clericus. Dans Jean Villa ni, 1 v, 3 : E' 
fu mollo chie1·ico in scriUttra. 

(5) stor. Fiorcnr, IX. 
IIIST. UlitY. - T, X. 
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<c rang distingué!ou ttge avancé, de dire tu, et non vous, 1t un seui; 
« on ne traite de messires que les chevaliers ct les chanoines 
« comme on traite les médecins de maîtres, et les religieux d~ 
« pères. )) 

Les Aragonais et les Catalans, qui vinrent dans les Deux-Si
ciles avec Alphonse et Ferdinand, puis les Castillans, qui s'éta
blirent dans la haute Italie avec Charles-Quint, habituèrent 
les Italiens aux titres ambitieux. Cet emperem et d'autres avant 
lui, notamment Frédéric IIi, prodiguèrent, pour faire de l'argent, 
les titres de chevaliers, de docteurs, de notaires, de comtes, qu'ils 
donnèrent en pùture à la vanité bomgeoise. 

Jusqu'aloi'S on n'avait donné aux rois que le titre d'Altesse; 
Charles-Quint mit en usage celui de illojesté, qui précédemment 
n'était donné que par flatterie. Bien que d'abord il semblùt ridi
cule de dire non pas seulement en s'adressant aux rois, mais 
encore en parlant d'eux, Sa illajesté a fait ou dit telle chose (1), 
on s'y fit peu à peu, et les Français probablement furent les pt'e
miers qui adoptèrent cet usage. Le titre d'Altesse tomba alors au 
second rang. Philippe II l'étendit à toute la famille royale d'Espa
gne, et l'offi'it au duc de Mantoue moyennant le prêt de trois 
cent mille écus; Philippe V le conféra aux ducs de Toscane et de 
Parme en 1702. Afin de ne pas être confondu avec ces nouveau
venus, le cardinal infant, lorsqu'il Yoyagea en Italie en 1633, p1·it 
le titre d'A ltess~ Royale; bien lot ilfut imité par Gaston de France, 
duc d'Odéans, et le prince de Condé renchérit sur eux par le titi'e 
d'Altesse Sérénissime. 

Alors les seigneurs moins élevés en rang adoptèrent le titre de 
G?·âce et d'Excellence; mais comme il fut prodigué à tous les 
nobles, notamment dans le royaume de Naples et. à Venise, le pape 
Urbain Vlll, dans l'intention de distinguer les cardinaux et les élec
teurs ecclésiastiques de l'empire romain, ainsi que le grand maitre 
de l'ordre de Malte, leur attribua, en 1631, la qualité d'Éminence 
au lieu de celle de Seigneurie ilhtslrissime qui leur était donnée 
antérieurement. 

On trouvera peut-être que ce sont là des formalités insigni
fiantes; mais si elles ne sont pas telles, même aujomd'hui, quelle 
importance ne devait-on pas y attacher quand elles étaient ré
centes? Aussi ne contribuèrent-elles que trop à rendre plus sail
lantes les différences entre les diverses classes et à faire dispa
raître la simplicité républicaine. Nous voudrions donc que l'on pût 

(t) On trouve rhms Pasquier un sonnet oit il raille cet u~n~e. 
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trou~er superflu ce que nous venons de :dii'e des titres, auxquels 
certames personnes attachent encore une extrême importance 
alors que le bon sens ne leur en reconnaît aucune. ' 

CHAPITRE V,III. 

TOURNOIS. 

Afin de se préparer à la guerre quand les combats avaient cessé 
les chevaliers s'exerçaient à des jeux militail'es, dont les plus so~ 
lennels étaient les tournois. De même que les individus qui s'étu
dient à pel'fectionner leur esprit préfèi'ent les divei'tissements où 
peuvent brille!' l'art et l'intelligence; ceux pour qui le principal 
mérite consiste dans la vigueur du corps se~ complaisent aux amu
sements où se déploient l'adresse et la force des membi'es. La 
Grèce, tout en suivant son goùt pour les peemiers, y associa les 
jeux gymnastiques, par suite de cet heureux équilibl'e de forces 
qui resta le camctère des institutions et des ouvrages de ce pays 
privilégié. Nous autres modernes, nous avons abandonné entière
ment ces demiers, depuis le moment où l'invention des m·mès à 
feu fit néglige!' aux législateurs Je· soin de donner de la~ vigueur aux 
soldats, devenus désonnais des machines ex'écutant un petit 
nombre de mouvements réguliers, et destinés à donner et à rece
voir la mort froidement et sans pitié. · . 

Nous avons vu avec quelle fureur les Romains se précipitaient 
en foule aux fètes du Cirque, et combien l'Église eut' de peine à 
faire cesser ces amusements sanguinaires, oü, le spectacle de la 
mort était une jouissance, et savoir.mourir un art. Ce goùt pas
sionné ne finit pas avec la chute de l'empii'e; 'car Théodoric four
nit encore des sommes considérables pom récréer de spectacles 
les Romains asservis, dont il secondait la manie afin de leur faire 
oublier les intérêts publics et la honte de l'esclavage. 

Lorsque l'Italie, accablée de malheurs, fut démembrée, on ne 
vit plus de ces spectacles solennels; ou du moins il n'en est plus 
fait mention; mai.s ils reparurent dès que le pays put reprendre 
haleine, et surtout aux beaux jours de la chevalerie. 

On veut que les tournois soient nés en France, oü le premier 
aurait été donné, en t 066, par Godefroi U, seigneur de Preuilly; 
mais comme nous trouvons des jeux guerriers. beaucoup plus 

9. 
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anciens ('1), il faut croire que l'on ne fit alors qu'établir certaines 
lois et perfectionner les évolutions, il peu près telles qu'elles se 
conservèrent ensuite et furent adoptées successivement en An
gleterre, en Allemagne, en llalie. En Grèce même il y eut une 
sorte de tournoi lorsque· Anne de Savoie, ü Con~lantinople 
épousa l'empereur Andronic. Nous voyons dans les mé~ 
moires italiens Hugues Visconte de Pise loué par Laurent Ver
nèse, en 1H5, parce qu'il ~uivait l'usage de proposer des prix 
de course, de joute, d'escrime (2); en H 08, les Crémonais de
fiaient en tom·noi leurs voisins de Plaisance (3). Ils devinrent 
plus fréquents lorsque Charles d'Anjou fut descendu en Italie, oit 
il apporta ce goùt de la Provénce, et Dante en avait vu de toutes 

sortes(!.")· 
On appelait en Italie gualdane des troupes formées de jeunes 

gens appartenant aux meilleures familles du pays, qui sc réunis
saient à cheval avec un costume et des armes unifom1es , pour 
courir la ville en simulant des combats, ou pour aller au-devant 
de quelque prince en exécutant des passes d'armes. Dans la joute, 
deux chevaliers se livraient combat avec des armes courtoises, 
c'est-à-dire avec des lances boutonnées et des épées émoussées de 

(t) Voy. ci-dessus: 

(2) Hastanon ludis et cursibns uslls eq1wrum ~ 
Ac proponendo vincenti prxmia cursu. 

(De bello balearico. Rer. ital. Script., VI.) 

(3) RunEmc, De gest. Frid. Ang., Il, 8. 
On peul consulter : ' . 
Du CANGE, Diss. V li, sur Joinville. 
Fo~cEl•I.\GNE, l'ue génerale sur les tournois. -- Traite des tournois, jous

tres ~ caTI"01tselles, etc.; Lyon, 1699. 

(4) ............... Jlidi gir gualdane, 
Ferir torneamenti, e correr gioslra. 

J'ai vu courir des preux les bandes guerroyantes, 
J'ai vu de beaux tournois et des joutes brillantes. 

(Enfer, XXII.) 
FAZIO DEs UnERTI dit aussi: 

Giovani bago1·dare alla quintana, 
E gran tornei, e l' un a e l'aUra giostra ~ 
Far si vedea con gitwchi nuovi e slrani. 

Là se voyaient tirer à la quintaine 
Maints jeunes gens , et faire grands tournois, 
Jeux singuliers , joutes toul à la fois. 

C (Dittamondo, II, 3.) 
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pointe et de tranchant, chacun d'eux ne cherchant qu'à faire vider 
les étriers à son adversaire. 

Les gmndes solennités de l'Église, surtout la Pentecôte les 
couron~_~ments de~ roi;, ~es. baptêmes ou les mariages des prirtces, 
les trmtes. de pa~ x, etatent autant d'occasions pour organiser 
des toum01s. Un heraut, souvent accompagné de deux damoiselles 
allait de château en chàteau portant des lettres et des cartels au~ 
preux les plus en renom, en invitant sur leur passage tous les 
b~·aves qu'il _rencontrait. On accourait :en foule, comme jadis aux 
fetes ~lymp1ques de la Grèce, à ces jeux guerriers, oil tout 
chevalier o~ écuyer se disposait à faim ses preuves, oil dames, 
barons, gens.du peuple et de la bourgeoisie venaient pour voir ou se 
montrer. 

L'individu qui voulait enti'el' en lice devait se présenter devant 
les hérauts en faisant preuve de· sa noblesse, et suspendre son écu 
sous le porche du chùteau ou dans le cloître d'un monastère ; un 
héraut indiquait à qui il appm·tcnait. Une dame ou un chevalier 
pouvait-il lui imputer un manque de courtoisie ou de coura"e il 

1 0 0 fi tl ' t.ouc 1mt son ecu, am que les juges du tournoi lui fissent rendre 
justice. Si les juges trouvaient qu'il eîtt forfait aux lois de l'hon
neur, ou démérité d'une dame, il était exclu; si, malgré la sen
tence, il osait se présenter dans le champ clos, il était honni et 
expulsé violemment, jusqu'à ce qu'il elit imploré merci des 
dames, en promettant à l'avenir plus de respect pour elles et les 
lois de la chevalerie. 

Des pavillons splendides, élevés dans la campagne, témoi"naient 
de l'émulation qui s'établissait entre les concmrents pour ~e sur
passer l'un I'autt·e en magnificence. Des baraque3 étaient cons
truites pour abriter la foule ; autour de la lice, on élevait des écha
faudages en gradins de_ différente hauteur, parfois en forme de 
tours à plusieurs étages , et tendus de tapisseries. Des places dis
tinctes étaient réservées pour les dames, d'autres pour les vieux 
chevaliers expérimentés, qui devaient prononcer sm la bravoure 
des champions et sur le mérite des coups. Dans un lieu d'où au
cune cil:constance ne poUvait échappe!' au regard, on installait 
lc3 marechaux du camp, chargés de maintenii·les lois de la che
valerie, de donner des avis, ou de porter secours où il en serait 
besoin. Des tapis, des banderoles, des bannières, des écus, des 
deaper~es, des guirlandes formaient un brillant coup d'œil, que re
haussait enco1·e le luxe des costumes, des pierreries, des panaches, 
des fourrures, sans parler des nudités séduisantes, de la variété 
prodigieuse des vêtements d'hommes , des toilettes des femmes 

. ' 
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des ajustements des serviteurs : les uns !rainaient des queues de 
quatre mètres; les autres portaient 'le justaucorps avec des man
ches qui tombaient jusqu'à terre; ceux -ci étaient b,i?m:rés de toutes 
sortes de fiO'ures d'animaux, ou de toutes sortes d ecntures; ceux
là avaient cles costumes de musiciens, l'habit rayé de lignes d'or 
avec des notes en perles, que l'on chantait devant et derrière eux. 
Ajoutez à cela des bizm·re1·ies encor~ plus risibles.' comme des 
comes énormes sm· la tète, des souliers aux becs 1mmenses, des 
échafaudages de coiffures sans fin. 

On vit parfois des femmes parailre dans ces tournois, en frai
nant derrière elles leurs amants enchainés en qualité de cheva
liers servants, fières de montrer le triomphe de la beauté sur la 
vaillance ; plus souvent elles se contentaient de leur donner quelque 
signe distinctif, un bracelet, une écharpe, une boucle de cheveux, 
un nœud de rubans, une bagatelle, ouvrage de leurs mains, ou 
détachée de leur parure. C'était, pour le champion qui l'avait 
reç.u, un mérite que de conserver ce gage dans la mêlée; mais 
s'il venait à le perdre, sa dame se hùtait de lui en envoyer un autre, 
comme pour l'encourager à prendre sa revanche sm· ses adver
saires. 

Dans un tournoi donné en France, les femmes se trouvèrent 
à la fin dépouillées de tout omement, le sein et les bras nus, et 
les cheveux flottant sur leurs épaules; car elles avaient tout donné 
pour parer leurs champions. Au premier monient , elles rougirent 
de leur désordre; puis, s'apercevant que toutes étaient dans le 
même état, elles se mirent à rire de l'aventure qui leur avait .fait 
donner tout de qu'elles avaient, sans s'apercevoir qu'elles rest ment 
à peine vêtues. 

Les chevaliers s'avançaient couverts de pied en cap d'armes 
éclatantes, damasquinées d'or et d'argent, portant à la lance une 
banderole, ou sur la poitl'ine une écharpe, aux couleurs et avec 
les emblèmes de leur dame, vêtus d'une soubreveste aux écus
sons armoriés, et montés sur des genets admirablement ornés. 
Les varlets contenaient la foule tumultueuse , ou enharnachaient 
les coursiers, ou comTaient les chevaliers de leur armure. Des 
jongleurs et des ménestrels se préparaient à célébrer les vain
queurs dans leurs chants. Les dames choisissaiept, en grande cé
rémonie, un juge de paix qui, tenant à la main une pique de 
bois surmontée d'une coiffe de femme, devait toucher le casque 
des chevaliers pour leur enjoindre la clémence quand il arrivait 
que, par quelque manque de courtoisie, un chevalier avait attiré 
r))nt.re lui les armes de plusieurs adversaires. Les hérauts d'armes 
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rappelaient à tous et à chacun les lois de la bonne chevalerie, qui 
consistaient à ne pas frapper de pointe, mais du tranchant de l'é
pée ; à ne pas combattre hors des rangs, à ne pas viser au cheval, 
à ne porter de coups à son adversaire qu'au visage et entre les 
quatre membres, c'est-h-di1·e au plastron; à ne pas frapper le 
chevalier qui avait levé sa visière; ü n0 pas se mettre plusieurs 
contre unseul. · 

Le sort ou le rang formait les quadrilles, qui entraient· pom
peusement dans la lice, tandis que le l1émut proclamait à haute 
Yoix les noms de chacun de ceux qui les composaient , à moins 
que l'un d'eux ne voulùt rester inconnu à tous, excepté au juge 
du tournoi. 

Les·h'ompettes sonnent, les chevaliers s'élancent : honnew· aux 
preux! C'est d'ordinaire pae la joute que le tournoi commence. 
Deux champions, la lance en anêt, se peécipitent au galop l'un 
contr·e l'autre. Au choc, les bois volent en éclats jusqu'au ciel, 
les comsicrs plient sur· lems jarrets. Mauvais chevalier celui 
qui a feappé son riYal au bras ou à la cuisse ; vilain celui qui a 
atteint son cheval. S'il se passe quelque chose de déloyal, les 
hérauts étendent lems masses entre les combattants, en leur en
joignant de se désiste!'. Heureux celui qui, ajustant son coup entre 
l'épaule et la ceintme, renverse son émule sans le blessee; on ap-

. plauclit au preux, au vigoureux champion. La victoire lui est 
restée dans trois joutes; il a vaincu encore dans la tance des dames, 
oü l'on combattait en leur honnem· avec l'épée, le hache et la 
dague, en s'efforçant de dt\ployer encore plus d'habileté que dans 
les joutes précédentes, et les hérauts répètent : Honneur au p1·eux, 
honneur mt (ils du 1n·eux! il e.~ll'amour des dames ct la terreur 
des chevaliers. Le pl'ix: du combat lui est donné au milieu d~s 
acclamations et des battements de mains; les ménestrels redisent 
son nom sm le luth, et les dames lui enyoient des témoignages 
de bienveillance. On le voit coul'ir à celle qu'il aime, en abaissant 
sa lance devant elle; quand les officiers d'm·mes l'ont invitée à 
lui remettre le pr·ix pour lequel il a com]?attu, un ruban, une guir
lande, une armure, ou des anneaux, des colliers, des joyaux; il 
en fait hommage à sa bien-aimée, dont il reçoit en retour un 
baiser sur le front. 

Ici redoublent les applaudissements, que la nature humaine ac
corde facilement au courage heureux; le vainqueur, entouré de 
trophées formés des armes de ses rivaux abattus, est conduit en 
pompeux cortége au palais, oit, désarmé par les dames et les da
moiselles, il s'assied pour le banquet à la place d'honneur. Le3 
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d{lmes l~s. plus charmantes lui versent à boi!'e et lui servent de 
mets dehcats, tandis que par des propos comtois il cherche :s 
consol~r les vaii~cus de leur défaite; puis lui-même, ou d'autre~ 
chevahers, ou bien encore un jongleur, raconte les exploits tentés 
ou accomplis par qnelque ancien paladin. 
, ~es plus }~eaux coups, les prouesses, les actes de générosité, 
etment consignés dans des registres par les officiers d'armes et 
~e trouvaient répétés de chttteau en chùteau par le ménestreÎ, le 
J~ngleur, le ti·oubadour, pom· attester aux fils la gloire de leurs 
peres, et pour les encourager à les imiter. 

D'a~~res récompenses étaient. encore distribuées, en proportion 
du merite ou du bonhemdes combattants, il ceux qui avaient rompu 
plus de lances, frappé les meilleurs coups, s'étaient tenus le plus 
longtemps sur les arçons ou de pied ferme au milieu de la mèléc 
du tournoi , sans lever leur visière pour reprendre haleine. La dé
posi ti?n _des officiers d'armes et les su l'fr ages des spectateurs 
constit_ument les ékments: de la décision des juges; parfois on en 
appelmt aux dames, qui 1ol'sque leur sentiment difféi·ait de celui 
des chevaliers donnaient it un autre combaaant un prix non 
moins estimé et plus che:·. 

Dans u~1 lour~oi qui se fit it Carignan, le chevalier Bayard re
fusa le pnx en disant qu'il était redevable de la victoire nu man
cho~1 qu'il avait reçu de sa dame.- Ce manchon fut alors, avec un 
ru~Is de cent. ducats, rendu à la dame en p1·ésence de son mari 
qm, «.connaissant l'honnêteté du chevalier, n'en prit aucune ja
(( ~ousw. » La dame fit don de la pierre précieuse au chevalier 
qm après Bayard s'était le plus signalé dans la joute, en ajou
tant : ?_uant a1~ manchon, puisque monseigneur Uayanlme .fait la 
coutlOls.~e de elire que c'est ce qui l'a rendu vainqueur, je le con· 
serverm foule la vie pour l'amour eZe lui. 

Lcs.com~~ts_ variaient de genre et de nom. Le carrousel était 
un: fête_mihtm~e, avec chars et décorations, dans laquelle on re
presentm~ des faits d'ancien_s héros ou de paladins ; parfois aussi, 
o~~ cour:~t la bague, exerciCe _sans danger, oü les jouteurs, lan
CC;, au oi and galop, cherchaient it enfiler avec leur dague un 
~n~?au sus~endu. Dans le jeu qu'on appelait la quintaine, ils dii'Ï
r.e,nentlem s coups contre lfn mannequin mobile disposé sur pivot d: tel~e !':~rte qu'atteint ailleurs qu'au froi;t, il tournait et 
fi,appait. dun grand bftton le maladroit assaillant. Dans le pas 
ll armes un ou plt1s· , 1 1. . ' , , 1eur:s c 1eva 1ers se portaient en pleine cam-
pagne pom defendre un passage contre quiconque prétendait le 
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franchir armé; en conséquence, ils le fermaient d'un barrière , 
et à côté ils suspendaient leurs écus, sur lesquels frappaient ceux 
qui étaient dans l'intention de les défier. 

Boccace, dans la Fiammetta, parle ainsi de Naples : << Il est 
« d'ancien usage chez nous, quand sont passés les jours fangeux de 
(( l'hiver, et que le printemps, avec les fleurs et les gazons nou
ee veaux, a rendu au monde les beautés disparues, de convoquer 
cc dans des jours de grande solennité les nobles dames aux loges 
<< des chevaliers. Elles se réunissent, parées de leurs plus I'iches bi
« joux, et nos princes y viennent sur des chevaux très-rapides ... Ils 
c< paraissent, ainsi que leurs chevaux, revêtus de pourpre et d'é
cc toffes tissées par des mains indiennes, et oü se mêlent l'or, les 
<< perles et les pierres pi·écieuses. Leurs blonds cheveux, flottant 
cc sm leUI's blanches épaules, sont retenus par un cercle d'or, ou 
« par une mince guirlande de fleurs nouvelles. Un léger bouclier 
« au bms gauche, la main di·oite armée d'une lance, il s'avancent 
« au son des trompettes toscanes, l'un après l'autre, et tous dans 
<< le même équipage. Alors ils commencent devant les dames un 
« jeu dans lequel celui-là est le plus loué qui reste en com·ant 
<< le mieux couvert sous son écu, et qui en tenant la pointe de 
<< sa lance le plus près de terre ne se meut pas de mauvaise grâce 
« sm· son cheval. » 

Amédée VII de Savoie, dit le comte Rouge, faisant une expé
dition avec le roi de France contre les Flamands, vit se présentm· 
dans le: camp le; comte d'Haddington·, qui combattait dans les 
I'ang5 ennemis. Ce seigneur portait sur son cœur deux colombes 
brodées en perles, dont le bec soutenait une chaînette it laquelle 
était suspendu un rubis entouré de douze diamants; il disait que 
cc joyau lui avait été donné pour étrenne, au jour de l'an, par 
une princesse de grande vertu, il condition de ne le mettre il son 
doigt que lorsqu'il serait en mesme de lui amener, pour le pre
mici' jour de l'année suivante, douze jeunes gens d'aussi gmnde 
ramille que lui, vaincus à la lance; en conséquence, il avait 
demandé un sauf-conduit pour venir dans le camp, oii se trouvait 
la fleur de la chevalerie. Mais lui-même et les comtes de Pem
hroke et d'Arundel, venus avec lui en quête d'aventures, furent 
vaincus par le comte Rouge, à la lance, à l'épée et à la hache. 

En 1434, l'Espagnol Snerro de Quiiiones, s'étant posté sur la 
route de Saint-Jacques de Compostelle, se déclara prêt à rompre 
une lance avec quiconque se présenterait, conformément au vœu 
qu'il avait fait d'en rompre trois cents en trente joms. Il envoya 
en conséquence un défi portant : Tout chevalier étranger trou-
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<< vera des destriers et des armes, sans que mes compagnons ni 
<< moi nous nous donnions aucun avantage. 

<< Trois lances se1·ont brisées avec tout chevalier qui se pt·ésen
« tera, et celle qui désarmera un chevalier et fera couler le sano
<< sera considérée comme rompue. 0 

« Toute honorabl~ dame passant ICI ou dans le voisinao-e sans 
« avoir de chevaliel' qui puisse combattl'e pom· elle pe~d1·a le 
« gant de la main droite. 

« Quand deux ou plusieurs chevaliers viendront pour déo-acrel' 
« le gant d'une dame, le premier seul sera admis à l'épreu~e.0 

<< _Comme b~au~oup n'aiment pas véritablement, et qu'il poul': 
« rment vouloir degager le gant.de plus d'une dame, cela ne leur · 
cc sera point permis, et l'on ne rompra pas plus de trois lances avec 
cc chacun. · 

<< Trois clames de ce royaume seront désignées par les hérauts 
(( d'armes pour assister comme témoins aux combats et témoi
(( ?ner_de .tout .ce qui arrivera. J'affirme que la dame à laquelle 
<< Je sms devoue ne sera point nommée, quel que soit mon respect 
« pour sa vertu magnanime. 

<< Le premier chevalier qui se présente ra pour délivrer le n-ant 
« d'une dame recevra un diamant. 

0 

« Si un chevalier, comme il arrive trop souvent recevait une· 
« bl~ssure, il sera soigné comme moi-même. >) ' 

Ce cartel se terminait ainsi : « Qu'il soit manifeste à tous les 
cc sei~neurs du monde, à tous les chevaliers et gentilshommes 
« qm entendl'Ont pal'ler des conditions de celte bataille, que si 
« la dame que je sers vient à passer sur cette route elle devra 
« marcher lib~ement, sans que sa main perde son ~ant; aucun 
<< autre chevalier que moi n'aura tt combattre pour elle cela me 
« convenant plus qu'à tout autre. » ' 

Snerro envoy~ ce defi à la cour de Castille, représentant que, 
':u .:e .':œ~ ?e tt:o~s cents la~ces, il ~vai_t besoin de beaucoup d'ad
,~~ ~m~ es, 1l pnm.t don~ qu on voulut bien venir à son aide. De son 
cote, Il fit s~s prep~ra~1fs avec ardeur, et sa mère ,lui envoya une 
dame pour_l mder a disposer tout ce qui était nécessaire; tout se 
pa:sa au mieux, sauf que l'un des combattants fut tué et n'obtint 
pomt la sépulture sacrée. 

Il serait impossible de di.I'e to 1 · 'cl · , . us es met ents divers de ce pas 
~ a;m~s. ~eux dames, passant avec deux chevaliers furent in-
vitees a deposer leurs crants. . l 1 . . ' ' 
1 · . o< ' mms eurs c 1evahers peu genéreux 
es excusel'en~ en di~ant. qu'elles allaient en pèle~inage à Saint~ 

Jacques, et quelles n avaient pu prévoir cette rencontre. Les gants 
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furent clone ~·e~titués;,.mais on dit a~x ch~valiers, com~e reproche 
de leur condmte, qu tl ne manqumt pomt de champiOns prêts 1t 
combattre, même pour des dames inconnues. Un noble castillan 
demanda à recevoir de Snerro l'ordre de chevalerie, pour être 
digne de faü·e ses preuves avec lui; celui-ci l'ac,me et le combat. -
Mendoza, descendant du Cid, après avoir couru ses trois lances, 
implore la favem d'en rompre d'autres, afin d'attendrir la dame 
pour qui, dans le seul désir de lui plaire, il était entré en lice. 
Snerro lui répond : Dites-moi seulement qui elle est, et j'irai lui 
attester combien vous êtes un· homme rempli de prouesse; mais la 
loi ne 11eut être transgressée. Un trompette de Lombardie vint 
avec son instrument pom faire p1·euve d'habileté, et fut vaincu. 
A la fin du mois, soixante-huit chevaliers avaient couru sept ~ent 
vingt-srpt fois; mais Sneno n'avait rompu que cent soixante 
lances. Cependant, les juges du camp le dégagèt·ent de son vœu, 
et lui firent déposer le collier de fer qu'il devait porter jusqu'à ce 
qu'il eùt satisfait il sa promesse. 

Plus tard encore, lord Surrey, qui périt victime de Henri VIH, 
défia quiconque traverserait le pont de l' Amo, afin de prouver 
que sa Géraldina était la belle des belles. 

Les tournois et les joutes ne se terminaient pas toujours d'une 
manière heureuse; plusieurs fois les riva li tés nationales, la jalousie, 
l'ambition, les haines et l'amour, qui était un motif de haine des 
plus fréquents, conve~tirent le jeu en vél'Ïtable bataille, et le cou
rage en fmeur. Alors la voix des hérauts d'armes était méconnue; 
on restait sourd aux ordres des princes et des maréchaux, et les 
dames épouvantées conjuraient en vain. 

En H 75, seize chevaliers périrent dans divers tournois donnés 
en Saxe; quarante-deux chevaliet·s et autant d'écuyers, dans un 
un autre à Neuss; en 1403, il y en eut un autre à Darmstadt, 
oü il s'éleva, entre les champions hessois et ceux de Franconie, 
une rixe qui amena l'effusion de beaucoup de sang avant qu'on 
pût les sépm·er. Parfois encore le hasard causait des blessures 
sél'ieuses et pis encm·e, comme il advint à Geoffroy Plantagenet, 
fils de Henri II, roi d'Angleterre, qui fut tué à Paris, en 1186; à 
un prince de la maison de Misnie, en H 75 ; à Jean marquis de 
Brandebourg, en 1269. Frédéric II, comte palatin du Rhin, se brisa 
les reins en tombânt de son cheval. Lorsque, plus tard, Henri II de 
France fut renversé sous les yeux de sa femme, de ses parents, 
de ses sujets, frappé au front d'un _éclat de lance, et mourut 
de sa blessure, en 1559, l'usage des tournois alla se perdant 
peu à peu ; mais déjà la décadence de la chevalerie et l'intro-
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duc~if~. ~es nouvelle~ armes l'avaient rendu moins fréquent. 
L Eohse, dans la prevoyance de ces accidents sinistres' s'e'ta't 

• ' ' ( 1 
oppose~ a ces rudes exercices, jusqu'à refuser la sépulture chré-
tiCnne a ceux qui périssaient en s'y livrant. 

CHA PITRE IX. 

FDil!ES. - COUn D7,\~IOUII, 

Par~ ce qui vient d'èt.re dit de. la ~hevalerie, on a pu juger 
combten les ~emmes avment acqms d Importance, l'amour che
Yaleresque s'etant ~ss?cié dans l'opinion et la poésie it tout ce qu'il 
Y a de pur et de genereux. Honneur au beau. sexe! était le cri des 
.co1~1battants comme des poëtes. l\Ianquer à la probité déshonor·ait 
n;?m.s que de placer son cœur en bas lieu, comme l'on disait; 
C1~tart surtout aux dames que revenait la gloire des exploits accom
~.ts par leurs adorateurs, ce qui leU!' inspirait souvent un orgueil 
\ert~eu~. La femme, en un mot, était l'êtr·e idéal dont l'influence 
dommar~ la poésie, les batailles, les cours, !les tournois. 
. ?n pretend faire dériv~r du car·actère germanique cette véné-

1 atiO~ p~Ur les fe.mmes; Il paraît, it la Vérité, qu'el!e3 n'étaient 
~~5 r~dmtes par~u _les Ge~main.s it l'état d'~baissement qui avait 
f,ut d elles ~n Greee des suJets d'amusement, it Home rien de plus 
que des meres de guel'riel's et de citoyens. Dans les Niebelungen 
la f~mme ne subit pas l'amour et ne le demande pas· elle l'accorde' 
mms quand l' · · · c ' ' ' . . on a mente. ependant en général, on n'aperçoit au-
cun, mdiCe d'une pareille vénération dans les traditions allemandes 
e~Ll.on ?e t~ouve ·pas de trace écrite de la vraie galanterie avant 
1 fh:~lozre :z Arthur, de Geoffroi de 1\lonmouth. 

1 
~Une re~Igion dans laquelle on voyait les femmes firrurer parmi 

:-.) premie~s acteurs, afin de s'associer à l'œuvre de
0 

la rédemp
~~~eet d~ ~.apostolat (1), ne. pouvait qu'inspirer du respect pour 
é , l mothe ~u ~e~re humam que la doctl'Ïne du Cl1I'ist déclarait 
f ga e en drOits a l autre; on s'occupa donc de l'éducation des 
cmmes, ~t le type offert pour modèle à leurs regards fut Marie 

comme VIerge et corn è L 1 ' 
1 

, • . me rn re. a P upart furent exercées dans 
te:o mona~t~res a des ouvrages manuels et intellectuels en même 
emps que es y recevaient l'instruction morale. ' 

(1) Voy. t.V. 

FEMMES. - CO UnS D'AllO Un. 

Les couvents procurèrent it la femme une sorte d'émancipa
tion; elle y remplissait toutes les f01~ctions, administrait la justice 
et les àmes, faisait des voyages qui auraient compromis , 
une laïque, et résistait it toutes les attaques par· des prodiges de 
pudeur et de chasteté. Ce fut encore un grand bonheur pour elle 
que l'Église devint le tribunal des mariages; le fléau des répu
diations fut supprimé, et dès qùe la femme avait à se plaindre, le 
prêtre accomait it son secours. Sous cette influence, les lois bar
bares firent un progrès que les codes de la sagesse antique n'a
vaient pas accompli ; elles prirent sous leur protection l'honnrm· 
des femmes libres et jusqu'à la vertu des femmes esclaves (1). 

Dans la loi l'ipuaire et dans la loi féodale, la femme participe 
aux biens acquis pas le mari ; c'était pi·oclamer l'efficacité de wn 
concours dans l'œuvre de la prospérité domestique, et considéi·er 
la famille comme l'union de deux êtres qui marchent avec une 
intelligence égale vers un but commun. Le mztndium donné à la 
femme mariée la constituait propriétaire, et par conséquent libre. 
Les lois barbares s'occupent beaucoup des biens de la femme, et 
les protègent même plus que la personne. Dans les pays où pet·si:;
tait le di·oit romain, la femme n'avait que l'administration de ses 
biens paraphernaux; la loi barbare faisait le mari administrateur, 
mais non propriétaire (2). Le lJliroir de Sol,abe dit que le mari et 
la femme constituent un seul corps et une seule vie; le Jlliroir de 
Saxe déclare qu'ils ne peuvent rien posséder à part l'un de l'autre, ct 
que «leurs biens sont communs une fois qu'ils ont couché sous ra 
même couverture » . 

Le système féodal imposait it la femme une loùrde condition: 
elle ne pouvait êtt·e mariée que par son pèi·e, chef de la fàmille, 
ou par le roi, et même il est écrit que le seigneur peut contraindre 
sa vassale à épouser qui il voudra, pourvu qu'eUe ait accompli 
ses douze ans (3). Cette rigueur était nécessaire du moment que 
le mari devenait l'homme-lige du seigneur; autrement,~la main 
de la femme aurait pu apporter le fief it un étranger, it un ennem~. 

La veuve était d'abord tenue de payer toutes les dettes du mari; 
mais plus tard elle en fut qui.tte. moyenn~nt ~ne ~éré~oni~. L~ 
jour de l'enterrement, elle smvmt le cortege JUsqu au Cimetière, 
arrivée là elle ôtait sa ceintme et la laissait tomber par terre, 
et, prena~t le trousseau des clefs de la maison, elle le jetait sur 

(1) Voy. t. VII. 
(2) Voy. LuJTPnAND, IV. 
(~) LITTLETO~. 
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la fos~e : de cette manière elle était exempte de dettes. De plus, 
elle pouvait emporter de la maison le meilleur lit, les meilleures 
hardes, les joyaux les plus précieux, les vêtements qu'elle portait 
durant la maladie de son mari, un lit pour sa suivante et une pièce 
de bétail vivant (-1). · 

Enfin, voici la chevalerie qui inscrit au nombre de ses premiers 
devoirs celui 'de protéger les femmes partout et contre tous, qui 
livre combat à leurs oppresseurs, et se soumet pour elles au ju
gement de Dieu contre les champions qui braveraient leur fai
blesse. De là cet idéal de vertu et de prouesse dont firent ensuite 
abus non pas seulement les amants et les poëtes, mais encore les 
philosophes et les historiens. Les croisades elles-mêmes, par les 
longs veuvages dont elles furent la cause, altérèrent le système 
des familles; il fallut laisser aux femmes l'administration des biens 
et même la régence des États; elles prirent ainsi l'habitude de 
l'action, et le monde s'accoutuma à les voir agir. 

Les femmes dès lors hu·ent en possession de droits dont ja
mais elles n'avaient joui. Louis VII datait ses actes du couronne
ment de la reine Adèle, sa femme. Saint Louis nous apparaît 
toujours entre l'austère figure de Blanche de Castille et le doux 
visage de Marguerite. Les unes siégeaient comme juges dans des 
causes graves, d'autres se couvraient de l'armure pour allet· it la 
croisade, et Alix de 1\'lontmorency conduisait une armée au fameux 
Simon de Montfort, son époux. A cette époque elles recomrè
re?t la fac~lté d'hériter, dont elles avaient été exclues pm· les 
extgences feodales (2). Le Vermandois et l'Amiennois échment 
à de~ ~emmes, en Wi7 ~t H4J ; de H 15 à 1245 sept femmes se 
succedere~t d~ns le comte de Boulo~ne; des femmes possédèrent 
~n 12?3 1 AnJou, en 12·~8 la Tourame, le Perche en 1240, et 
l ~rto!s en 1302: En Itahe, avant cette époque, les comtesses 
Beatrix et ~l.atlnlde av~ient _rré.sidé des assemblées, investi des 
abb~sses, Cite des accuse~ et Juge des contestations (3). 

Bwn plus, 1? galantene passa dans les lois. Jacques 11 d'Aragon 
ordonna de laisser passer sain et sauf tout homme elle , l' , . . , 'a 1e1 ou 
non, qm accompagnait une femme, à moins qu'il ne fùt cou-

{1) BE,\UllANom, Grancl Coustumim·, c. x1v. 
(2) Apud vos decidunl!U' negotia legibtts imperatornm . b . . .. l 

est consuetudo regni nostri' tt bi' si melior sexus defuerit ' m~~~.~n~~~ onge 
cedere et hœreditatem administrare conceditur (Ré ' 1. n us suc-
ap. DucnesNE, t. lV.) . · ponse de LoUis le Jeune, 

. (3) Gote{ridus divin a clementia dux et m 1 . . . 
JtLX, sub nostro mundburdio recipimus ("lare uo.~ etc .. Beatrzx' e;us con

• "URATORI1 Antzq, med, œv., 957 .) 
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pable de memtt·e (1). Louis II, duc de Bourbon en instituant 
l'ordre de l'Écu d'or, imposa pour condition d'hon'orer principa
lement les dames, de ne pas souffrir qu'elles fussent calomniées 
parce que d'elles après Dieu vient tout l'honneur que les homme~ 
peuvent acquérir. . 

Robert d'Arbrissel fonda l'abbaye de Fontevrault, où les femmes 
étaient supérieures aux hommes. L'abbesse administrait, recevait 
en religion , décrétait les peines ecclésiastiques et civiles; en un 
mot, les femmes avaient toujours la prééminence sur les hom
mes. Il y eut dans ce couvent jusqu'à cinq mille religieuses et 
un nombre infini de moines. Les abbesses soutinrent leurs droits 
contre les usurpateurs les plus puissants. 

Les idées répandues pm· la chevalel'ie sur les femmes sont em
preintes dans un vieux fl'agment cité par Sainte-Palaye, que nous 
transcrirons ici :· «Le temps de lprs es toit en paix, et demenaient 
« gl'ant festes et gmnt joyeusetés; et toutes manières de cheva
« le1·ie, de dames et damoiselles se assemblaient là où ils sçavoient 
<< les festes qui estoient faictes menu et souvent. Et là venaient 
« par grand honneur les bons chevaliers de celluy tems. l\Iais s'il 
« advcmoit par aucune adventure que dame ne damoiselle que 
« eust mauvais renom, ne qui fust blasmée de son honnem, se 
« mist avec unè bonne dame ou damoiselle de bonne renommée, 
« combien qu'elle fust plus gentil-femme, ou eust plus noble et 
« plus riche mary, tan tost ces bons chevaliers, de leurs droits, 
« n'avoient point de honte de venir à elles devant tous, ct de 
« pl'endre les bonnes et de les mettre au-dessus des blasmées, et 
« leur disoien t devant tous : Danie, ne vous desplaise .~e ceste 
« dame ou damoiselle va devant; car, combien q1t'elle ne soit ni 
« noble et si Tiche comme vous, elle n'est point blasmée, ahzs est 
« mise au nombre des bonnes , et ains ne dit l'on lHlS de vous , 
« dont il me deplais!; mais l'en fera l' honneu·r à qui l'a desservi, 
« et ne vou .. ~ en mer veillez pas. 

« Ainsi parloient les boos chevaliers, et mettoient les bonnes et 
« de bonne renomniée les pl'emières, dont elles remerciaient Dieu 
« en lem cueur de elles e.stl'e tenues nettement, par quoy elles 
« étoient honorées et mises devant. Et les autres se prenoient au 
« nez , ct baissoient le visage et recevoient de gl'ant vergognes. Et 
« pour ce estoit bon exemple à toutes gentil-femmes; car pour 
« la honte qu'elles oyoient di1·e des autres femmes, elles doub
(< toient et cl'aignoient de faire mal à point. 

(1) DE 1\1.\RC.\, llfm·ca !lisp., p. 14?.8 • 
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« :Mais, Dieu mercy, aujourd'huy on porte a~ssi bien honneur 
<< aux blasmées comme aux bonnes, dont mamtes Y prennent 
<< mal exemple, et dient que c'est tout ung, .et que l. on P?rte 
<< aussi grant honneur à celles qui sont blasme~s et dt~famees , 
« comme l'on en fait aux bonnes. Il n'y a force a .mal fmre, tout 
« se passe. ·Mais toutefois c'est mal dit et mal pense, car en bonn~ 
« foy combien qu'en leur présence on leur fasse honneur et c?u~·
« toysie, quand l'en est parti, d'elles l'~n s'en bou~·de. ~lats Je 
« pe.nse que c'est mal fait, et qu'il v~ulstt encore mt eux. d:-va~ t. 
« tous leur montrer leurs fautes et folles, comme on fatsott en 

<< celuy tems dont je vous ai parlé. ., . .. , , 
« Et je vous diray encore plus comme. J at om raconte!. a 1)lu.-

« sieurs chevaliers qui virent celuy messtre G~offt·o~, qm dt~ott 
« que quand il chevauchait par les champs, et. 1~ ve~tt le c?aste.a~l 
« ou manoir de quelque dame, il demando!L touJours a qm ~l 
« e'toit · et quand on lui disait Jl est à celle, sc la damr estott 

::> ' ' d . l' « blasmée de son honneur, il sè fust avant tort d'une cmt- teuc 
« qu'il ne fust venu devant la porte; et là pt·en~it :m petit.de croyc 
« qu'il portait, et not~it cette port.e , et en fms~tt ung ~tgnet·; c~ 
« s'en venait. Et auss1 au contrmre, quand tl passott dm an. 
« l'hostel de dame ou damoiselle de bonne renommée, sc il n'a
<< voit trop oTant haste, il la venait veoir et huchait : ill a bom e 

11 a111.ye, ou 
0
ma bonne dame ou damoiselle, je prie à Dieu que r:;1. 

<< ce bien et en cest honneur il vous veuille maintenir alt nombr~~ 
<< des bonnes; car bien deve::. e$l1'e loztée et honorée. 

« Et par celle voye les bonnes se cmignoient, et se tenoien: 
« plus fermes de faire chose dont elles peussent perdre leur hon
« neur et leur estat. Si vouldroye que celui tems fust revenu, ca:· 
<< je pense qu'il n'en serait pas tant blasmées , comme il est it 

« présent. n 
Déplorable nature des choses humaines, qu'il nous faille au~ 

louanges d'une bonne institution faire succéder de si près l'aveu 
des abus auxquels elle fut entraînée 1 

Gale .r.:cnce. De même que le sentiment guerrier avait introduit dans l'amour 
les bizarreries des chevaliers errants, les académies et les baLi-

- tudes des universités qui se développaient alors le réduisirent en 
s-ystème , en véritables science, avec sa terminologie , ses lois, se.> 
J·ites spéciaux. Cette science , fut appelée joy , mot qui ne signifir. 
·pas gaieté , mais exaltation amoureuse, principe de belles ct 
grandes choses. Les Provençaux, les Italiens l'appelaient yaie 
science , et le code espagnol recommande au chevalier la joie, no a 
pour lui dire de se montrer toujoUrs de bonne humeur, mais pour 
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lui recommander d'ouvrir son âme à l'enthousiasme qui enrrendre 
les grandes actions , dans le sens précisément opposé à c~lui oit 
nous disons un triste !tomme pour un homme de mauvaise con
duite. 

La gaie science avait donc pom· objet d'enseigner les raffine
ments les plus exquis de l'art d'aimer, en considérant l'amour 
comme un bienfait du ciel, comme la plénitude de l'existence du 
chevaliet·, la source des prouesses , l'ensemble, en un mot, des 
vertus sociales (J ). 

On y avait même introduit différents grades : il y avait les 
feignaires, hésitants; les prégaires, suppliants; les entendaires, 
écoutants, et les dru;,; ou.galants, mot d'une signification alors 
toute naïve. 

L'association des idées religieuses , chevaleresques et féodales 
avait fail établir en principe que tout chevaliel' devait avait· sa 
dame pour lui consacrer ses exploits; contractant à son égar~ un 
lien de féodalité, il devenait son homme lige, comme il pouvait 
l'ètre de son suzet·ain. La première règle de cette union excluait 
le mariage entre les deux amants, qui d'ailleurs pouvaient se 
marier chacun de son cùté. Charlemagne, dans un poëme publi~ 
pal' Faurie! , aime et épouse une parente de l'empet•em· de Cons~ 
tanlinople. Gérard de Houssillon, qui depuis longtemps aimait la 
pt·incesse dont il était payé de retour, aurait pu disputer au roi 
sa possession ; mais il se I'éjouit de la voir devenir impératrice, 
eL prit pour femme Berthe, sa sœur. Au moment où les deux 
couples doivent se séparer,- Gérard conduit sous un arbre Berthe 
eL la reine, que deux comtes accompagnent: <<Que pensez-vous, 
« lui dit-il, ô femme d'empereur, de ce que je vous ai échangée 
<< pom un objet infériem it vous? - Oui , répondit-elle; mais tu 
cc m'as faite impératrice , et pour l'amour de moi tu as épousé ma 
<< sœur, qui est aussi d'un wanel prix. Vous, comtes, écoutez; 
« eL toi aussi écoute, ma sœur, confidente de mes pensées; et 
<< toi principalement, ô Jésus mon Sauveur 1 Je vous prends tous 
cc pour témoins et garants que par cet anneau j'engage pour tou
<< jours mon amour au duc Gérard, et le constitue mon champion 
<<-et mon chevalier; j'atteste devant vous que je l'aime plus que 
« mon père et que mon époux~ et qu'en le voyant partir je ne puis 
<< maîtriser mes lm·mes. » 

(1) Les f)owmenli d'amore de Barberino sont un traitP. de belles manières. 
Les lois palatines du roi de Majorque conlieoncnt aussi quelques prescriptions 
de courtoisie, parce que " leut· oflice est de faire naltre la joie, que les princes 
doivent rechercher avant tout " 

JliST, U~IV. - T. X, 10 
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Dès lors l'amour réciproque de la reine et de, ~érm·d se per
pétua comme un sentiment tendre', sout·ce ch,e.rte de _secrè~es 
pensées, mais t•ien de plus. Chac_un deux consena la f01 conJu-
gale sans donner matière au mom~re .s,oup;o.n.,, , ' . 

De cette manièt'e de penser et d_ agnd;de' mt ,resultefr t~1]1e. com-
. . li()'ieuse l)Olll' les charrnns amom, une act c mdul-

passton re ~:> 0 
, d'l , , , 1, ,. 

rr u' les érrarements et une sm te 1011 em pûl~r es mm 1s 
0 ence pot . n ', . ,. • ,; , , . t' 1 · 1 n·1.,a1e11t Da11~ 1nstan lm ter et :;e pm te con mue le-qm es pu :;:;c • c " , , ,_ • • 

ment sur le héros ct son Yseult, malgre lem::. fa~lte:;: Cabcstamg, 
· t"t·e ,,enrreance de l\Iaro·uerite, t'este en abommat10n, et Caïna qm 1 ~:> c o. . . . . b" . . 

tl •ul celui qui tua Françmse de Rumm et so!'l. ten mme Paul. 
a e, . . l l } r . n en résultait aussi une exaltation vmsme ce a o te , st ce 
n'était tout it fait de la démence. Un troubadom outJ·age une 

d e la([uelle exirre en t•éparation ctn'il s'arrache un ongle. Ulric 
am,, c o . . · 'ï 1 

de Liehtenstein est blessé il un dmgt dans le ~our1~0l qu 1 conne · 
en l'honneur de sa dame; mais comme elle fmt mme de ne pas le 
croire, il se coupe ce doigt et le lui envoie. Que dire encm·e de la 
ft•énésie des Galois, conft·érie amoureuse d'hommes et. de femmes, 
formér dans le but de montrer que l'amom était au-dessus de 
toute inlluence des saisons et des éléments? On les Yoyait donc 
allumer des feux ardents <m été el porter en hi rer de léget's vête
ments, si bien que plusiems momui'ent tl'ansis aux pieds de leurs 
dames. 

Godeft·oy de Hudel, bien qu'il ne la connaisse pas,' s'éprend de 
la comtesse de Tripoli d'après les récits faits sur elle par les pèle
rins qui reviennent d'Antioche ; il treuve plusieurs chansons _en 
son honneur, puis se fait croisé pom la voir; mais il esL _a~temt 
surle \'aisseau d'une maladie si grave· que tous le constderent 
c01nme m<wt. On pal'vient cepefldant' à le conduii'e à Tripol~, ?ù 
il est déposé dans une hôtellerie; info1·mée aussitôt de son arrtvee, 
la comtesse accom·t eml)l'asser son amant inconnu, qui repi'end 
connaissance, remercie Dieu d'avoir conscrvt~ ses jours jusqu'à 
ce moment, et rend le dernie1" soupii'. La comtesse elle'-)llême 
prit le voile, de la douleur qu'elle en ressentit. . · . 

Le troubadour Raimbmid de V.aqi.feiras raconte que le marqms 
de l\'ionlferrat, compagnon de Baudouin it la conquête de Cons~ 
tantinople, puis roi de Thessalonique, ayant laissé sou cœlll' a 
Jacqueline, apprit que la famille de sa dame voulait l'entraîner 
en Sardaigne pour la marier contre son gré; il accourut la délivrer, 
et la donna pour femme à un de ses amis. · 

Là (Jetie science naquit en P1·ovence. Les fêtes du mal'iage 4e 
Constanr.e , fHle de Guillaume I••, comte de Pro\'ence et d' Aqm~ 

r.ouns n',uwun. H'7 

tame, avec le roi Hobert II, l'intl'Oduisirent -en France avec .les 
jongleurs et les hist1·ions que cette pl'Ïncesse amena du midi au 
nord de la Loire. Une des formes les plus brillantes sous lesquelles 
se produisait la gaie science était celle des tensons ou jeux partis, 
qui consistaient à controverser et à juger une question roulant le 
plus souvent sur la galantel'Ïe. 

L'époque la plus b!'illante pom les femmes fut celle des cours 
d'amour, où leur puissance apparaît à son plus haut degl'é. Cette 
institution, utile dans l'origine pour faire pénétrel' dans les mœurs 
la comtoisie et la loyauté, en infligeant à ceux qui s'en écar
taient la seule mais redoutable peine de l'opinion, dégénéra plus 
tare! en un mélange stupide de pédantei'ie, d'irt'éligion et de 
frivolité. Avant le onzième siècle on en renconh·e déjà des 
exemples ('l); mais sa splendeur ne dme que de H50 à ·1200 envi
l'on. Les dames les plus en renom, assistées de nobles chevaliers, 
tenaient ces ti'ibunaux à l'imitation ou, si l'on aime mieux, 
comme une pal'Odie des véritables cours judiciaires; quelques
uns étaient permanents, les autres temporaires. Les dames de 
Gascogne tenaient une cour pennanente : Hermengarde, vicom
tesse de Narbonne (H43-H94), ù laquelle le troubadour Pierre 
Roger, son ami, décerna le nom mystique de Tort n'avez ; Éléo
nore de Poitou, ·ta galante moitié de Louis' VII, ·puis de' Henri'll, 
roi d'Angletei'I'e; la comtesse de Champagne et la comtesse de 
Flandi'C, avaient également la leur. Il s'en ouvrait aussi d'éphé
mères, ~t l'occasion de fètes· et•: surtout de cours plénières, oit 
lorsqu'un fait 'éclatant de galaritede· ou 'de" déloya\.tté réclamait 
une décision (2). Il· ne' manquait pas de' magistrats infériêurs dans 
êelle juridiction, et nous les· voybns désignés pm· les noms de 
bailli de joie, de vic:aire d'amour dans le disl1;ict de becluté, de 
podèstat des .bois verts, de Conse1·vateur des hauts priviléges 

(!) Sur les Cours d'amour, consultez : 
RA YNou,\RD '·Choix des poesies orir;inales des troubadou1.·s, II, p. Lxxxurct 

su1Yantcè; Paris, 13tï: ' •· · · .. . : ·" .. . - . -
• AIIETN, AnspriÙhe der MhÏner;êrlë!tte ctu:ç ·'a Utin'' ·nandsèitN(tf:ii '1teraus

gegeben, und mil einer historischen Abhandlung über die Jllinnegerichte 
des illiltelalte1·s begleitet ,· l\Iunich, 1803. Les ouvrages antérieurs sont in
complets ct inexacts. 

(2) " Les tensons étoicnl disputes d'amour qui sc faisoient entre chevaliers 
ct dames poëtesscs; en discourant sur qitelquc hcllc ct subtile qucstioil d'amour; 
ct quand ils ne pouvoicnt s'accorder, ils cnvoyoicnt, pourla définition, aux il
lustres dames présidentes, qui tcnoicnt cours d'amour ouvertes à Signe, à Pier
refeu, à Romani no ou ailleurs; ct à cc sujet sc faisoicnt des procès appelés 
Lolls arrests d'amour. " ( Jf!,\N DE No.~TRED.\ME, Vies des poeles p1:ovençaux, 
p. 15.) 

JO. 
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d'amour , et autres titres plaisants. L'appel de leul's décisions 
était ensuite formé à la requête du procureur d'amour ou des 
parties (1). , . 

Ces jugements avaient pom· règle un code qu Andre Capellan, 
historiei1 de ces futilités, dit avoir été appot·tc par un chevalier 
breton, qui l'avait trouvé dans le tombeau du fameux roi At·
thm. Il fut. adopté et promulgué, pour servir de loi à tous les ser
vants d'amom. Au nombre de ses trente et un articles, nous 
citerons les suivants : « Le mariage n'est pas une excuse légiti111e 
« contre l'amour.- Qui ne sait . .cacher ne sait aimer. - L'a
« mour doit tonjoms ct·oîlre ou diminuer. - Les plaisirs ra
<< vis il contre-cœm sont insipides. - L'amour n'a pas coutume 
t< d'héberger au logis de l'aYarice.- La facilité diminue le prix; 
t< la difficulté l'accroit. - L'amant véritable est toujoms timide. 
t< - Rien n'empêche qu'un homme soit aimé de deux femmes, 
« ou une femme de deux hommes. >> 

Des questions bizarres étaient soumises à ces étranges consis
toires: elles roulaient en général sm la morale, sur les courtoisiçs 
cheYaleresques et les quet·elle3 amoureuses. Lequel 'Vaut mieux, 
posséder vu jouir? Lequel est préférable, boire, chanter et rire, 01' 

pleurer, aimer el souffrir? Lequel vaut miet1x, l'amour qui s'al
lume ou celui qui se ranime? Une dame avait imposé à son amant 
de ne jamais la louer en public; mais un jour, se trouvant en 
compagnie de chevaliet·s et de dames, où l'on se mit ü maltraiter 
sa dame, il ne put s'empêcher, apt·ès s'être contenu un moment, 
de violer ses ordt·es pour défendt·e son honneur attaqué. Doit-il 
perdre ses faveurs, comme ayant forfait au traité? 

La comtesse de Champagne rendit sur cette question un 
arrêt en ces termes : La dame a été trop rigoureuse dans ses 
commandements; la condition imposée est illicite; elle ne peut 
être imposée à l'mizant qui 1·epousse les calomnies dirigées contre 
sa dame. 

La mêt"!le comtesse, ayant à statuer sur le point de savoir s'il 
peut y avoir un amour véritable entre époux, décida ce qui suit : 
Par la teneur desprésentcs, nous disons et soutenons que l'amvm· 
ne peut étendre ses droits entr<1 mari et femme. Les amants s'ac
cordent toute chose réciproquement et gratuitement, sans aucune 
obligaliun de nécessité, tandis que les époux sont tenus par 
devoir à toutes les volontés l'un de l'autre. Que ce jugement que 

(~) ~~en plus tard, dans la .France méridionale, le prince d'amour avait le 
drmt d lm poser une amende, d1te pelote, aux chevaliers qui se mariaient bors 
du pays, ou am: demoiselles qui épousaient un étranger. 
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nous prononçons avec une extrême maturité, après avoir ouï 
plusieurs nobles dames, passe pour vérité constante et irréfra
gable. Donné t'an H74, le troisième des calendes de mai, indic
tion VII. 

Un chevalier s'ép_rit d'm~e dame qui, se trouvant déjà engagée 
avec un autre, lm promit son cœur si jamais elle venait à 
penlre l'affection de son rival. Peu après elle épousa ce der
nier; alor:, le chevalier la requit d'amom·, ce qu'elle lui dénia 
prétendant n'avoir pas perdu l'amom· de celui dont. elle avai~ 
d'abord accepté le servage. L'arrêt de Ia t'eine Éléonore, s'ap
puyant sm· la décision précitée, condamna la dame à octroyer 
le sentiment promis. 

Un amoureux se prépm·ant it la joute fit faii·e sa devise au 
gré de sa dame, et prit ses coulems. Au moment de partir, il 
alla pour réclamer sa bénédiction; mais elle, feignant d'êti·e 
malade, l'cfusa de lui pm·let·. Plainte fut portée au tribun·al d'a
mour; elle fut condamnée it revêtir le chevalier de l'annure 
e_l du surcot la première fois qu'il irait jouter, à mener son che
val par la bride tout autour de la lice, et à lui présentet· sa lance, 
en disant : A dieu, bel ami, bon courage! ne 1·edoute rien, car on 
prie pour toi. 

Une dame sc plaint de ce que son amant lui offt·e des an
neaux et autres dons, qu'elle ne veut pas accepter par doutance 
de simonie en amour. Le commentateur qui examine cette 
qause ('J) tl'Ouve qu'elle eut mison d'agit• ainsi, attendu queJa 

( 1) Benoit de Cour, qui commente les décrets d'amour de Martial d'Au
Ycrgnc. 

Cc dernier, procureur au parlement de Paris dans le quinzième siècle, a mis 
en prose les anciens tensons provençaux, ct en a extrait un recueil des déci~ions 
rendues par les cours d'amour, jugeant dans les différents degrés d'instance. 
Les formes sont celles d'un légiste de 1400; l'esprit ct les décisions appartien
nent au siècle des troubadours. 

En voici deux courts exemples : 
" Par-devant le podestat des Bois 'l"tlrts, ful introduit procès entre un amant 

ct sa dame. La susdite dame sc plaignait au sujet d'une robe verte, disant qu'il 
la lui avait ba:sée de façon très-incotwenante, à la faire affoler; qu'en tombant 
sa colcrette s'était ouverte, ct qu'on avait pu voir le bord de sa chemise. Elle 
clcmanùait en conséquence qu'il mt défendu à l'amant de plus badiner avec elle 
ni la toucher sans licence, et que pour la faute commise il ftH condamné à 
faire amende honorable; qu'illui fùt interdit de pl<\Ïsantcr avec elle en aucune 
façon, ct d'approcher du lieu oll elle sc trouverait sans congé ou sans en être 
requis. Comme elle eut obtenu les fins de sa plainte, l'amant, sc trouvant lésé, 
en appela à la cour ici siégeant, olt le procès fut reçu pour être jugé. Or la 
cour, sur le vu ·du procès, et le tout bien considéré, déclare qu'il a été bien jugÇ 
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tt·oisième loi du Digeste, De donatione 'inter vinnn et ua::orem, 
reconnait dans lt> mariage quelque chose de divin; que l'amour 
étant chose sainte en effet, l'obtenit' par des présents serait 
faute non moins grande que d!achcter à ce prix les choses sa
crées. 

Un autre amant se plaint au contraire d'usure dans les con
ventions qui le lient il la dame envers laquelle il est tenu de 
services, d'hommages, de cadeaux sans fin, et tout cela pour 
n'en obtenir rien de plus qu'un baiser. La cour déclare qu'il 
n'y a point lü cas d'usure; mais le conunentateur blùme cet ar
rêt, en s'étayant" du Digeste et des conciles, qui condamnent 
l'usure. 

Un écuyer appelle sa dame en justice pour l'avoir (ént d'un 
baiser, et la cour la condamne à pansee chaque jour la blessure 
avec ses lèvres. « Bien jugé, remarque le commentateur, aux 
termes du titre De reliqui'is ac veneratione sanctorum (1). » 

et mal appelé : bien jugé par le susdit podestat, mal appelé par l'appelant; pour
quoi elle le condamne aux dépens de l'appel el à la taxe ré~crvéc. " 

" Au sujet d'une taxe de dépens que deux conseillers de la cour ici siégeant 
avaient imposée pour une jeune dame contre un ami d'icelle, de la somme de 
dix-neuf livres trois sous ct six deniers parisis, pour cause cl'un voyage ct pè
lerinage dont elle avait fait Yœu avec une extrême ardeur pour l'ami susdit, cl 
s'en était allée pietls nus pour lui, afin qu'il guérit d'une grave maladie de lièvre 
blanche dont alors il élait atlligé, el pour avoir aussi acheté cles bouquets de 
romarin ct de genièvre, avec lesquels elle l'a,•ait traité dans sa maladie. L'amant 
se 1rom·a lésé, et appela devant cette cour. Le procès a été reçu pour être jugé, 
et la cour, ''U la taxe des dépens susdite, ella diminution requise par la partie 
adverse, et tout considéré, a déclaré qu'il aYait été bien taxé par les.dits con
seillers, ct mal appelé par l'appelant; pourquoi elle le condamne à l'amende. Il est 
condamné en outre aux dépens de l'appel ct à la taxe n\servéc. ·" 

(1) Voici encore quelques-unes de ces questions : 
Demande. "Une dame mariée est à cette heure séparée de son époux par 

divorce. Celui qui a été son mari requiert d'eUe, avec instance, son amour. , 
La vicomtesse de Narhonne prononce en ces termes : " L'amour entre ceux 

qui furent conjoints par le lien conjugal, lorsqu'il leur est arrivé ensuite de s.e 
séparer d~ quelque manière que ce soit, n'est pas e3timé coupable, mais honnête 
au contraire. , 

_Demande. "Un amant heureux avait demandé à sa dame la permission d'of
rr:r ses h~mmages à une autre; il y fut autorisé, ct cessa de sentir pour sa prc
~mèrc amiC la tendresse qu'il lui avait portée d'abord. Un mois après i] revient 
n elle, proteste de ne pas s'être épris ailleurs, et de n'avoir pris aucune liberté 
avec l'autre <lame, mais d'aYoit· voulu seulement mettre à l'épreuve la cons! ance 
de sa m~ltresse; celle-ci l'a privé de son amour, disant qu'il s'en est rendu in(li
gne en _Implorant ct en acceptant pareille licence. " 

_A,·ret de la l'Cine Éléono1·e. " Telle est la nature de l'amour · les amants 
feignent soment <le souha"t · d' t · · ù · · ' 
• 

1
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Au milieu de ces discussions ou frivoles ou obscènes arri
vait parfois un moine, dont la robe grossière tranchait à côté 
des toilettes fastueuses des dames; il proposait des questions 

que de refuser, sous un prétexte semblable' ses embrassements ou sa tendresse, 
hormis le cas oi1 il y aurait certitude que l'amant et)t manqué il ses devoirs et 
à la foi promise. ,, 

1Je1nande. " L'amant d'une dame était parti depuis longtemps pour une 
expédition outre mer, el celle-ei, ne aoyant plus à son retour, en désespérant 
mt!me, chercha un nouvel amant. Un conlident de l'absent s'y opposa, en 
accusant la dame d'infidélité. Les raisons de cclle·ci furent exposées comme 
suit : Si.la dame veuve depuis deux ans de son amant est déliée de son pre
miel· amour, et peut céder à une affection nom·clle, it combien plus forte 
raison n'a·t·clle pas le droit, après longues années, de mettre un autre au lieu 
et place de l'amant absent, qui n'a ni consolé ni rrjoui sa dame par quelque 
écrit ou message, spécialement quand les occasions étoicnl si faciles el fré

quentes ? " 
Celte affaire donna lieu de part ct <l'autre h de longues (liscussions. ,jusqu'au 

moment oü elle l'ut soumise à la cour de la comtesse de Cbampagne, qui pro
non ra cet arrflt : 

" 'une dame n'a pas le droit de reaoncer à son amant sous le prétexte de sa 
longue absence, ~a ur le cas oü elle a preuve œrtainc qu'il a violé sa foi ou 
manqué 1t ses devoirs; mais l'absence de l'amant par nécessité ou pour ,quel
que cause honorable n'est pag un motif légitime. Rien ne doit plus natter une 
dame que d'ouïr répétct·, des lieux les plus lointains, que son amant acquiert 
de la gloire ct qu'il est bien vu dans les réunions des grands. L'absence de 
lettres et de messages peut être interprétée comme un effet de prudence ex
h•~me, parce qu'il n'aura pas voulu confier son secret à un étranger, :t qu'il 
aura craint en envoyant cl es lettres satlS mettre le messager dans sa confidence, 
que les my~tères de l'amour ne fussent en danger d'être révélés, soit par l'in
lidélité du messager, soit par la possibilité de sa mort clans le cours mème du 
,.O,"é.V'C. n' 

iJ;,11andc. " Un ehcvalicr iinplorait l'amour <l'une dame sans pou\·oir vaincre 
sa répu.;nancc. lllui em:oya quelques honn(ltes présents, que la dame accepta 
avec autant tle grâce que de reconnaissance, sans pourtant rieu diminuer de sa 
rigucui,. envers le chevalier; il sc plaignait d'a\•oir été leurré ~l'une vainc espé
rance que la dame lui avait fait concevoir en acceptant ses prrsents. " 

Ju.gemenl de la rein~ É'léonore. " Il convient qu'une femme ou rcft..""SC ~es 
dons qui lui sont offerts à fin d'amo!lr, ou qu'elle le paye de retour, ou b!Cn 
qu'elle sc résigne à être mise au rang des plus abjectes courtisanes. ". 

fJemande. " Un amant déjà lié par un honnête attachement reqmt d'amour 
une dame, comme s'iln'eù t pas déjà promis sa foi il une autre, ct fut exaucé. Las 
de son bonheur il revient à sa première amante, et chercha querelle à la seconde. 
Cnm111enl l'infiJèlc doit-il ètrc puni? " 

J11gement de la comtesse de [•'landre. " Le félon doit être privé des faveurs 
des deux dah1cs, et même aucmie dame honnête ne peut plus lui accorder d'a-

mour. " 
oemancle. " Un chevalier aimait une dame, et, n'a}ant pa8 souvent l'occa-

sion de lui parler il convint. avec elle de sc communiquer leurs vœux par l'in
termédiaire d'un.~onlident'; moyen 'qui leur procurait l'avantage de s'aimer rn·cc 
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graYes, pat· exemple celles-ci : Vaut-il mieux prodiguer l'argent 
à des bouffons, ou l'employer à nourrir des paUYrcs?- Vaut-il 
mieux jouir un instant et pâtit· toute l'éternité, ou suivre le parti 
contraire (J )? 

La galanterie arrivée à de pareils excès ne pouvait que se 
convertir en niaiseries, en libertinage et en profanations. Les 
choses en viment au point qu'on rit un de ces soupirants d'a
mom se faire accorder dispense par les prètres, au pied des 
autels, de pouroir aimer une femme mariée, c'est.-à-dire de 
commettt·e un adultère; un autre, allumer des cierges à lous 
les saints pour obtenit• de raincre les rigueurs de sa belle. 
Et cependant, au milieu de toutes ces frirolités, on trouve 
dans les cours d'amour imc protestation contre le mm·iage pu
rement matériel, ct l'on y Yoit poindre le::; doctrines de l'amom 
spirituel. 

Enfin ce culte pour la femme tomba lui-mème arec la che
valerie; mais, de même qu'elle sc prolongea parmi les gentils
hommes amollis du dix-septième siècle, ainsi l'amour revètit 
le caractère de ces paladins dégénérés. De lit sot·tirent, en Es
pagne surtout et en Italie, ces chevaliers senants youés au ri
dicule dam les vers de Parini, cheraliers. qui disparurent eux
mêmes à mesme que des pensées plus grares riment occuper les 
esprits; les femmes, en cessant d'être des idoles, dcriment un 
objet d'amour, et obtinrent des hommages moins fastueux , mais 
en retom empreints de plus de tendt·esse et de dignité. 

mystère. l\Iais le confident, manquant it ses devoirs de loyauté, ne parla que 
pour lui, ct fut écouté fuvorablcmcnt. Le chevalier dénonça la chose à la com· 
tesse de Champagne, en implorant humblement que le délit filt jugé par elle ct 
par les autres dames. Le coupable lui-mèmc accepta le tribunal. 

La comtesse, ayant réuni soixante dames pour statuer avec elles, pronon<;a cc 
jugement: 

" Que l'amant déloyal qui a rencontré une femme digne de lui jouisse, s'illui 
convient, de plaisir si mal acquis, puisqu'elle n'a pas cu honte de sc prêter à 
une faute semblable; mais qu'ils soient tous deux exclus à perpétuité de l'amour 
de toute autre f!Crsonnc; que ni l'un ni l'autre ne soicn t plus appelés jamais aux 
assemblées de dames, ni aux cours de chevaliers, puisque l'amant a violé sa foi 
de chevalier, ct la dame les principes de la pudeur féminine, en s'avilissant jus
qu'à répondre à l'amour d'un confident:, 

(~) A Paris même, dans le siècle des philosophes, La Harpe souleva dans sa 
c~a1rc de professe~r, à propos d'une tragédie de V ollaire, la question clc savoir 
s,l Or?sma.ne_cst p.us mall:curcux quand il croit Zaïre infidèle, ou lorsqu'après 
1 avmr tuee llla rcconnalt mnoccntc. Plusieurs beaux esprits discutèrt\nt le pour 
et le contre' ct. La Harpe lut tout au long leurs lettres 1t son auditoire, puis in
séra la ~onclus1on dans son Cours de littérature. (Voy. le Cours de littéra(ttre 
{ran~a1se, par M. Y!LLJm,\IN, t. 1, p. 108.) 
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CIl A P 1 T H 1•: X. 

Puisque nous avons ahtmlt\ c:dln malit'~n:, 111~11·~ (JfJIJr;;IJi·:r1i;:~ 
en eX})OSanl le:; au(t'('S diverlissnlllnlliS d1: IIW! fl 1 ~J'(n, r:t~; dt:I;:JJ i 

'l' [1 1 J· ( 1/'' n'étant pas superllu::> pour l'l~tt·acer au ~~ tl:.~~~ •:J' 1 1f{IJ'~ ~ '~· ,,, ' 

théùtrale et la plus pitlol'esquc r1u'il y atl, S()Jl fl1JIJI' k; JllfJ:>;;·~; 
soit pour les événements. , ., 

A l'occasion des toumois, des eom·;; d'arnt,ur IJ 1J dr: tpJI:;t;-;·~ 
circonstance heureuse, il était d'usage d'(Junir· r;r,vr JI 1Ù~i":T~, 
solennité lors de laquelle quelque riche seigneu,., r,u lt:~. r;r,::;, 

munes, ~ppelaicnt le peuple toul entier 1t pr·endrf~. par1 ~ !<::u:-~ 
plaisirs. Nous en avons YU chez les Pet·scs une tn::;-aneJ&:rm<:, 
quand Assuérus traita pendant sept jom·s tout le peuplr: d_~ 
Suse, depuis le plus grand jusqu'au plus petit, dans le ve::H
bule de ses jardins et dans les bosquets, ornés avec un fas~F:: 
royal, chacun pouvant prenclt·e les mets qui lui plaisaient. r( Il 
<< n' y m·ail personne pour forcer ~l boire ; mais un des gran~ 
<< était préposé à chaque table, afin que chacun se se!'v!l ce qm 
<< lui était agréable (J). 

La même chose avait lieu dans les cours plénières, dont l~ 
préparatifs se faisaient avec une pompe incroyable; il y accourait 
des chanteurs, des joueurs d'instruments, des saltimbanques, 
des charlatans, des danseurs de corde, des bouffons, qui re
ceYaient le vêlement, la nourriture et de l'argent. Des tables 
6!aient dressées, dans les cours et sur les gazons, pour quiconque 
se présentait, et on ne laissait partir ni baron ni seigneur sam 
qu'il eflt reçu des présents pt•oportionnés à son rang. Aux noces 
de Boniface, père de la célèbt·e comtesse l\Iathilde, les banquets 
continuèrent trois mois dmant ; nombre de ducs, au dire de 
Donizzone, s'y rendirent, avec leurs cheYaux ferrés d'argent; 
on ti mit le vin dans des puits, avec un seau suspendu à une 
chaîne d'or, et l'on v9yait bien d'autl'es magnificences. Lorsque 
Can de la Scala eut recouvré Vérone, il fit. publier une cour 
plénière pour un mois, et dans la ville seule on compta einq 
mille chevaux étrangers. En -121)2, il en fut tenu une it i\lilan, près 

( 1) Livre d'Esther, 1, 5·8. 

'/r~' 
j' ... {, ... / •. 
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de la porte de Verceil, par certaines compagnies de nobles et de 
bom'geois dont la devise était blanche et rouge, et qui firent élever 
un grand nombre de pavillons et de berceaux de feuillages, oü cha
cun tt·ouvait une table abondamment servie. Tous les jours, les 
citoyens de trois quartiers de la ville venaient là faire chère lie; 
mais , afin que les autres eussent leur part de plaisir, des tables 
étaient dressées dans les rues et les places, oü l'on trouvait à boire 
et it p1anger. 

Bonamente Aliprando, qui a laissé une chronique de Mantoue 
en vers grossiers (J), décrit en détailla cour plénière tenue par les 
seigneurs de Gonzague à l'occasion de leur triple mariage : grand 
nombre de seigneurs vinrent de toutes parts, chacun appot·tant 
en don des habits de veloms ou de drap, de petit-gris et d'écar
late, doublés les uns d'agneau, les autres de renard ou de lapin, 
ou bien devait· avec des bou,tons d'argent; on n'en compta pas 
moins de trois cent trente-huit, qui tous furent distribués à des 
bouffons et à des magistrats. Ceux-ci donnaient des coupes 
d'argent, ceux-là des cuillers, d'autres des bassins, ce qui 
en ~out atteignit le poids de deux cent cinquante marcs. Un 
seign~ur offri.t des tailloirs et des gobelets de bois assez grands 
pour suffire it toute la cour. La communauté des marchands fit 
cadeau de cent mille ducats; beaucoup apportèrent de la viande 
et de la volaille, quelques-uns amenèrent de magnifiques des
triers. 
.L~s Gonzague, de leur côté, fi1·en t plusieurs dons, entre autres 

vingt-huit chevaux d'une Yaleur de deux mille deux cenis ducats; 
les dépenses en foin,. avoine, vivres s'élevèrent ü cinquante-deux 
mille fmncs.Vingt-cinq chevaliers de la h~ute noblesse furent ha
billés,' et la ,fête dura· huit joms en to~rnois, joutes., exercices 
guerriers, bals et concerts; il y eutjusqu'à quatre cents musi
ciens et bouffons, qui s'en allèrent gratifiés de vêtements et 
d'm·,.ent. 

., b ... . . ' . 

. Le même chr.oniqueur nous parle aussi des fètes qui, vingt ans 
après, se firent it la même com· pour le mariage de la fille de Galéas 
Visconti avec Lionne!, fils du roi d'Angleterre. Cent couverts fu
rell;t d~posés dans la grande salle pour les convives les plus il
lus~res; les autres mangeaient dans les autres appartements et 
t~lle était la quantité d'instruments qui jouaient qu'on n'entendait 
rt.en ~utrc chose. Les ser·vices étaient apportés à. cheval et accom
pagnes de cadeaux : le ,Pt~emier service se composait de cochons 

,- (1) Dans les Antiq. ital., t.v. 

t 
1 

, 

COURS PLÉNIÈRES. 

dé lait' dorés, avec deux léopards richements garnis et douze paires 
de limiers; le second, de lièvres et de brochets dorés, que suivaient 
six paires de lévriers, 01;nés d'argent et de soie, et de six autours; 
le troisième, .de veau et de tl'Uites, avec le présent de six brode
quins (sti!;ieri) bordés de velours, à boucles dorées et cordons de 
soie noire; au quatrième, viment des perdrix, des cailles, des 
oinbrcs dorés, avec douze épet·viers aux grelots d'argent, et 
douze paires de chiens .bmques. Pom· cinquième service, on donna 
des. camu·ds; des carpes, avec douze faucons, le chaperon brodé 
de perles; au sixième, il y eut de la viande de bœuf, des cha
pons assaisonnés .à l'ail et des esturgeons, aveè douze harnais pour 
joutes. 

Le. septième fut de veau, de chapons au citron et de tanches, 
avre douze lances et autant. de selles dorées : au huitième, on 
apporta des anguilles, de la viande de bœuf hachée et pétri_e au 
fromage et au sucre, avec douze équipages de guerre, riches 
et complets, en tous points; au neuvième, des viandes, des pou
lets, des poissons en gélatine, avec douze pièces de brocart 
d'or et autant en soie de couleur; au dixième, ce furent 'des con
ques de gelée savoureuse et de gl'osses lamproies, avec le don de 
deux tonneaux de vin, de six bassins et d'autant de mortiers en 
argent dm·é. Le onzième service consista en chevreaux, oisons et 
agones, avec le présent de six coursiers caparaçonnés, alitant de 
hinces, targes et casques d'acier, dont un garni de très-be~es 
perles; le douzième en lièvres et chevreuils ù la sauce et en pms
son sucré, avec six destriers, six lances et six casques; le trei
zième en viande de bœuf et de cerf assaisonnée au sucre et au ci
ll'on, ~n tanchès et autl'es poissons, avec six palefrois richement 
enhat•nachés ; le quatorzième, en tanches et en pou~ets, avec 
six destriers de joute; le quinzième,. en cho~x, en hal'l~Ot~ et en 
lann·ues salées avec un capuce cL un poUI'pomt ouvrages a com
pm~iments, et' doublés d'hermine. Le se~zième f~t de lapins, de 
paons, de. cisons, d'anguiHes assaisonnee~ au cth~on, avec un 
large bassin d'argent, un ornement de rub1s et de dmm~nts, ~ne 
perle d'un grand prix et quatre cei1~tm·es d'argent dore; le dtx
septième; de jonchées et de fromag~s, a~ec le don ~e ?ouze bœ~fs. 
Les fruits arrivèrent au desset·t; pms vmrcnt les yms;, et cent cm
quante chevaux pour donner aux ~?rons ~t. aux chevaliers, avec 
divers objets d'habillement et de biJOUterie. Les bouffons eurent 
pour lelll' part cent cinquante:·habits; apl'ès beaucoup .de tour~ 
nois et de jeux , chacun se re~u·a .cont~nt. . : . . . 

Dans les temp3 d'existence Isolee, ou les dtstt·actwns brillante::. 
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étaient t'ares, on recherchait avec avidité ces occasions d'étaler 
so.n l~xe et d'acquérir de la renommée. On y songeait une an
n~~ ~ avance, et l'on dépensait dans un jour ce qui, dans les so
cte~es raffinées, se distille jour par jour en plaisirs habituels. 
Aujourd'hui un homme riche a tous les jours dix couvei'ts à sa 
table, mais sans profusion; il va au théàtre le soir, fréquente 
les bals, les réunions, tandis que le chtttelain d'alors vivant soli
taire dans son manoir, dépensait une fois pour toutes'des sommes 
énormes; il y avait chez lui plus d'apparence et moins de réalité, 
plus de pompe et moins de bien-être. 

nrpas. Ceux qui n'observent pas seulement le côté frivole des cho-
ses auront remarqué , dans l'importance attribuée ~t l'acte de 
boire el de manger ensemble , un des sentiments communs de 
l'espèce humaine. Les Grecs di.saient que la table est l'entremetteuse 
d~ l_'a_m,itié, et la divine Hébé ve1·sait à la ronde le nectar à leurs 
dlVlmtes. Chez les Romains, il ne se faisait ni traités ni accords ni 
fêtes, ni cérémonies sans repas ('1 ). Les Germains discutaient ~ux 
~a~quets les questions de paix et de guerre; le nom de convive du 1'0i 
etmt., chez plusieurs nations barbares un titre d'honncm et un 
signe distinctif de la condition d'homm~ lib1·e. Aujomd'hui encore 
on regarde ~omme une politesse d'inviter ü diner des gens qui 
souvent, :ermen~ chez eux un meilleur repas, et comme un hon
ne~r, d ett·e ass1s à table à côté du prince. Cela n'est pas moins 
\T~I a la table du pontife qu'à celles de Tamel'lan et d'Attila; de 
meme qu'aux banquets politiques de France d'An(l'letcrre de s . , ' 1 ' b ' • msse s epanc lent des sentiments généreux ou tmbulents sous 
l~ ~ente du Bédo_uin comme dans la hutte du Cacique , le 'breu
'abe et la nom::ttur~ sont !e pt·emier gage de l'hospitalité. 

Il se~~le _quIly mt t?UJ?urs e~ quelque chose d'expressif et 
de rehg1~ux dans les reumons d hommes qui venaient autour 
d~ la . men~e table pour les funérailles et les fêtes : Achille in vi_ 
tmt Prtam a partager squ repas; des tables se dressaient auprès 
des bûchers d'Hector et de Patl"Ode ; les chrétiens se réunissaient 
aux ~~apes, et n?us donnons des repas de famille aux g1·ande<s so
~en~tt~s. Ce sent~ment géné~·~lJut ensuite consacré par la religion, 
or;'qu elle convra les chretiens à la communion autour d'une 
mt?me table. ' 

Le~ _banquets _du m~yen âge étaient des solennités it la fois 
~~L~ mres Ge\ .arrst?crati~ues. Un repas magnifique fut donné à 

par a eas Vrsconti dans la com· de l'Arengo, à l'endroit oü 

(1) Voy. t. IV. 

FESTINS. · 1~7 

s'élève aujourd'hui lé pillais archiducal. Corio l'apporte que << l'on 
<< présenta d'abord à chacun des convives , pour se laver les · 
« mains, de l'eau distillée avec des odeurs préc!euses. Les set·vices 
<< vinrent ensuite, apportés au son des tt·ompettes et d'autres ins-
« truments. Le premier fut de massepains et de confitlll'es dorées, 
« avec les armoiries du sé1·énissime empet·eur et du nouveau duc, 
« dans des tasses d'or avec du vin blanc: Puis vinrent des pou-
«. lets à la sauce violette , un par écuelle , ayec du pain doré; 
« ensuite deux gmnds porcs dorés, et deux veaux aussi dorés, 
« puis, SUI' deux grands plats d'argent, quatt·e poitrines de veau, 
« huit morceaux de mouton , quatre de sanglier, quatre che-
<< vt·eaux entiers, huit poulm·des, huit chapons, deux jambons, 
« quatt·e saucissons , avec sauce blanche et vin gt·cc; puis, sur 
« deux plats pareils, huit morceaux de veau rôti, quatre che-
« weaux , quatt·e lièvr·es , douze gros pigeons , quatre oiseaux; 
<< puis huit paons cuits et revêtus de leur plumage, quatre jeune.; 
<< ours dorés, avec s:mce aigre-douce et vin fort délicat. Puis, huit 
«faisans cuits et revêtus de leur plumage; puis, dans des conques 
<< d'm·gent, un cerf dOl'é, un daim égal~me11t dol'é, et deux che-
<< V!'cuils en gélatine; puis, sur des gmnds plats d'argent, un grand 
« nombre de cailles et de perdt·caux , avec sauce verte; puis 
<< des tourtes dorées, et composées de viande et de poires cuites. 
<< Alors on pt·ésenta de nouveau à chacun des convives, pour· se 
<< laver les mains, de l'eau distillée avec des odeurs précieuses; 
« puis, des confitures argentées, en f01·me de poissons, des petits 
« pains aussi argentés, des citrons confits, dans des tasses d'argent, 
« ct arù'entés de même, des petits pàtés d'anguilles argentés égale-
<< men~, du poisson avec sauce rouge sur de petites écuelles d'ar-
<< gent, et du malvoisie; puis , su.r de~ plats d'argent , ~es lam-
« proies et des esturgeons a!'ge?tes .' et de grandes trmte~ avec 
« sauce noire ; puis , de la pfttisset•te couleur vert-argente, des 
« amandes tendres, des pêches et des dragées de toutes formes. 
« Finalement, le dîner achevé, on apporta sur la table une gt·~nde 
<< quantité de vases d'or et d'argent , de _boucles, de colliers, 
« de bagues, de pièces de dl'ap d'or, de sote et de pourpre, que 
« l'on distribua aux convives selon le rang de chacun. >> 

Il nous arrivera de temps à autt·e de rappeler quelques-uns de 
ces repas solennels , dont le mélange donnera- aux gastronomes 
d'aujourd'hui une singulière idée du gof1t de nos pères. On aura 
sUl' tout l'emarqué la folie de dol'er et d'argenter le_s mets;, d~ plus, 
comme le paon se trouvait l'oiseau de la chevalel'le '. on e.tmt dans 
l'usage de le servi!' avec l'ornement de sa queue deployee. 
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Les rois de France faisaient cinq repas le jour : le déjeune1• le 
diner it dix heures, le goùter plus tard, le souper, la collatio~ ü 
une heure avancé~ de la nuit. Les jours ordinaires, .leur diner sc 
composait d'une soupe au riz avec des poireaux et des choux, de 
bœuf, de porc salé, d'un entremets de six poulets ou de douze en 
deux plats, d'un rôti de porc, de fromage et de fl'llits; iL soupe1• 

ils avaient du bœufrôti, des cet·velles, des pieds de bœuf au vinai~ 
gre, du fromage et des fruits. Au moment de se mettre h table 
on appelait les convives au son du cor pour l'ablution des mains: 
par laquelle on commençait, ce qui s'appelait corner l'eau. Les ba
rons de set·vice à la cour avaient moitié de la portion du Dauphin 
les chevaliet·s un quart, les écuyers et les chapelains un huitième: 

Quand l'empereur Charles IV alla rendre Yisite à Charles V, roi 
de France, il lui fut donné un festin célèbre. La salle du palais 
était tet~due _de ?raperi~s, ornée de tapis et de figures, le tout disposé 
de mamère a lmsser von· les statues des rois de Ft·ance, qui, placées 
dans des niches , semblaient présider au banquet. Cinq buffets 
ét~ient dressés et remplis de toutes sortes de fl'iandises : le pre
nuer, près de la salle, était garni de vases d'ot· et de llacons d'ar
gent émaillé, le second chat•gé de poterie rt de vaisselle blanche; 
sur les trois autres on voyait toutes sortes de vins et de vases 
divers. Le roi s'assit au milieu, l'empereut· à droite , le roi des 
Romains à gauche,. sous un baldaquin de deap d'or brodé aux 
armes de France; à la suite venaient les éyêques de Paris et de Beau
vais, puis- ü d'autres tables les ducs et lc5 princes sous des tentm·es 
de diverses coulem·s·. , · · ' 

Le roi..avait ordonné quatre. services de quarante pait·es de 
~n~~s; mms, pour ne pas allonger le·repas, il.fit don uu quatrième 
a empereur. On représ~nta pour intermède la conquête de Jé~ 
rusale~ par Godefroi ?e Bouillon. A un bout de la salle, .0 n· voyait 
un nav1re avec.ses votles, ses agt·ès, ses rameurs ses armes· et ses 
ba~nières ï: i~ -é~ait monté pat'. Godefroi et douze: autres, dans·l'é
qmpag~ m~ht.mre du ~e~ps; !t la poùpe se .. tenait Pierre l'Ermite.· 
Ce navtre etmt mû par des gens cachés à· l'intérieur; et semblait 
voguer. Le second int~rmède représentait la ville de Jérusalem, 
avec le temple et les mmarets, du haut desquels cl'iait un Sarrasin· 
tous• les murs se aa' ·s · t d Id ' . , t>' lnt saten e so ats at•abes avec des armures 
et des etendards. Cette décoration se mit en mouvememt :1 son 
tour · lors 1 · 1 · . ' ' q~~ e navtre et a vtlle se tt·ouvèrent en face l'un de l'au-
tre, l_es.crmses débarquèrent et assaillirent les murailles qu'il- em-
porterent après be d' fi> · . ' ' :; 
d 

' , auco.up e •Orts. Hmtcentschevaliers figuraient 
ans cette representahon. 

JIESTŒS. Hî9 

Il set·ait tt·op long de rapporter toutes les extravagances dont on 
faisait étalage dans cc~s sortes de solen ni tés. Quelquefois, lt la pre
mière atteinte du couteau du sénéchal, l'oiseau qui semblait. rôti 
s'élançait vivant du plat, et mettait tout en désarroi. Une autre 
fois c'était un nain qui sortait du pillé, au g1·and étonnement de 
la noble compagnie. Dans un banquet du cardinal de Saint-Sixte, 
en 1473, on voit appm·aîlre huit couples de nymphes , et au mi
lieu d'elles Hercule avec Déjanit·e, Jason et Médée, Thésée et Phè
dt·e, qui dansent au son des fift·es, quand soudain les . Centam·es 
s'élancent pom enlever les femmes; mais Hercule les combat, et 
remporte la victoire. 

A celte époque, en général, le roi et le sergneur suzerain. of-
ft·aient la table it tout lem' entourage; de lit l'usage de ces un
menses banquets el des énot·mes portions qu'on S servait , pro
fusion reproduite par luxe. A un festin abbatial de -1310, on vit 
siéger six mille convives, devant lesquels étaient rangés trois mille 
plats. Le souvenit· de ces repas monstrueux du moyen ùge se· 
conset·va plus tard dans certaines fêtes , surtout en Allemag~e. 
Dans celle des bouchers, donnée ü Nurembet·g pat' Charles-Qmnt 
en lt\48, 11gut·a un boudin de 388 mètt·es. En H)83, les boucher:. 
de Kœnigsberg en portèrent en triomphe un de 35-1 mètres et 
elu poids de quatre cent tt·~ntre-quatt·e livres; quatre-vingt~on.ze 
garçons bouchers. le soutenaient en l'air sur des fourcl~es de !lOI~. 
,Le boudin de ·160-l eut. 593 !nètres et pesa neuf cents llVI·es; tl fut 
mangé en compagnie de boulangers qui firent pOUl' la circons!~mce 
des pains de dix bl'asses .. ,. . . _ _ ., .. , ' . ,. 

Le bl'illant Fl'édéri~-Auguste· rer de Saxe· of~r1 t 1r ses cpnvn·~s, 
dans· le fameux ch~mip (~e liesse qu:il ,donl:lfl,. ~il. -173Q, p1~ès ·de 
Muhlberg·; et oü il dépensa quat.re millions, un pâté.:de .s m~tJ·es 
de long, 3 m. rJO·de large, et de·88 ce~L. de haut~ur; 1Hu~-~~~ 
porté S\-ll~_un,chm: long de 12. mètres, t~rm_n~ ~:at;_ hmt :c.l~~~aux .. 
:.·L'lisage d~ b.oir!3 1i la sante ,des convtves. est de~ pl~~- ~~cte!ls p), 

~. ·.· 
·) ' • 1 • • • • • ..: i 

('1) Cbéz 'les· ~recs du temps d'Homère, on sc 1s~nha.it~it t1oéu~ éà to
1
ur· j)o~e et 

• 1 •• potir s'cxciter à boire· le mot p ulotesta, < nv < e ça ,r,-r'IJ;, 
santc en .re am••, · ' 1 ~ 1·~ t · · ·ne" 

1
nitié était consacré à cet usage. A'fin de procé< er r.:gl.lwrernen , 

qm sJgm • ,t ' ' l 1 bi . lét . 't le 
él

. •t a con1mencement du rep._·•s un roi < e a tl! e, qui < ermmm 
on 1Sa1 , u • • •• ·11' •l'fi · 't d 

t l lei. les toas_ ts. Après avon· fait rem plu sa coupe, 1 e cm m u momen < e ]lOr . . . . .,. 
bout aes lèvres, puis il la faisait cir~uler de' mam· en .. mam J.usqu.a ce que 

't 't'l comme pour s'obhuer dès le début a ·passel amiCalement 
chacun en Ct• goll c, " . . 1. t ' 

1 
· s Tant ct n'il durait, on s'adressru.t des VLCUX parhcu 1ers, e on 

le temps < u repa · · · · b · A 1 fi e · · 11 eure'ux celui que personne n'ava•t provoque. a mre. a m v -
réputa tt mat 1 t le. nnels pour lesquels il fallait boire plus copicusemeht' ou 

aient les oa s so ' · · ' · 1 • '"1 aVllit Il • • Il u ]jjen on versait sur la tlllc du r~:crtlCJtrant e ,1n qu 1 
qmtter la ta l c ' 0 
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et jusqu'au siècle dernier on continua dans les l'èpas solenne~s 
de porter celle des rois et des princes. En Angleterr~ .les santes 
prirent le nom de toasts, parce que, lot·squ:on les portmt a la fin d~ 
diner, on mettajt une petite croùte d~ pm_n au ~on~ du verre. qm 
circulait autour de la table, et celm qm le ndmt mangemt la 
croüte. Plus d'une bizarrerie se glissait dans ces cérémonies, et finit 
par devenir un usage respecté malgré son extravagance : par 
e:xem})le le crentleman qui buvait tl la santé d'une dame devait 

' tl . d '"l jeter au feu quelque pièce de son vètement ou ~ c~ qu 1 pOt'-
tait sm· lui, et tous les convives étaient tenus de l'muter (J). 

refusé de boire. Le roi du banquet portail les santés, et aussitôt elles étaient 
échangées au milieu des chants et au son des instruments. On Jinissait par des 
libations en l'honneur des dieux ou des héros. 

Les choses se 1mssaient ainsi chez les Grecs. Les Homains les imitèrent; il~ 
s'étaient d'abord contentés de ,;,.opiner, c'est-il· dire de prononcer cette formule , 
Je (ais des 'L'a·-ux pmu· que 1:ous et nous, loi :t moi, ~wus no!~s p?rtion~ bien; 
mais lorsque le luxe de l'Asie se fut inlrodutt parmr eux, on nut aussr de la 
recherche en celte affaire· ,·ers la lin de la république surtout, c'était une cé· 
rén~onie très-importante q;rc de boire les coupes ou d'envoyer les coupes, c'est
à-dire ùe boire à la santé de quelqu'tm. \'oulail·on faire honneur à un convive, 
on Yersait du vin dans sa propre coupe, on la portait à ses lèvres, cl, après avoir· 
aspiré quelques gout! cs, on la lui envoyait pour qu'ilia viù<\1; puis le serviteur 
la rapportait. Dans les banquets solennels, les coupes, comme les convives, 
étaient couronnées de lieurs , et parfois en effeuillait des ro5es dans la liqueur, 
ce que l'on appelait boire les couronnes. Ce n'était qu'à la fin du repas que sc 
bmaient les coupes elles couronnes, ct toujours en faveur des parents, d'amis, 
de patrons ou de l'empereur, quand il y en cul un. On rivalisait alors de plai· 
sauteries et de jeux; on écrivait avec du vin le nom de sa mallresse sur la table, 
ou l'on vidait autant de rasades qu'il contenait de lellres. 

Les Celles, les Gaulois, les Bretons, les Germains, procédaient avec plus de 
simplicité : la cruche commune faisait le tom de la table; celui qui la portait à 
sa bouche disait, Je bois it toi, en nommant celui auquel ill a passait ensuite, 
el qui le plus souvent était son voisin. Parfois, il en résultait des rixes et du 
sang versé. 

C'est peut-être le motif pour lequel saint Ambroise réprouvait cet usage, et ce 
qui fit que l'Église interdit aux ecclésiastiques de prendre part à ces plaisirs 
bruyants, ainsi que de boire à la santé des convives. Le concile de Pctril;aw en 
Pologne, du 11 novembre 1510, défend expressément aux clercs de s'exciter à 
boire durant le repas, et de boire à la santé de qui que ce soit. 

(1) On raconte une ançcdotc à ce sujet :sir i\lalcolrn Sidney se trouvait tm 
jour à dîner a'\" CC des amis. Un d'eux, lui ayant vu au cou une magnifique cravate 
de dentelles, porta un toast à une dame, et en même temps jeta sa propre cravate 
au feu : tous les autres furent obligés de faire de m~me; mais Sidney, qui re
grettait sa cravate, résolut de se venger. Peu de temps après, soupant avec les 
mêmes amis, il but à la santé d'une dame, et, faisant entrer un chirurgien, il se 
fit arracher une dent qui était gàtée. Tous les autres convives furent contraints 
de subir la même opération. 

l\l. Beugnot a lu à l'acadf.mie de Dijon une dissertation sur les santés. 

CitA.SSÉ. 

Notts avons déjà dit que la chasse formait le divertissement fa
vol'i de la noblesse; le droit de chasse lui était réservé dans le prin
cip~, a~nsi que l'usage ~u faucon , qui cl~vint alors une marque 
dtsLmcttve de haute nmssance. On voymt donc les seicrneurs et 

1:) ' 

les chùtelains chevaucher avec cet oiseau sm· le poing; ils en ornaient 
lems cimiers, el il figmait comnie signe d'illustre ot·igine dans les 
armoides et sur les tombeaux. Il était parliculièt·ement chef' aux 
dames, et les chevaliet'S juraient pm· lui; ils faisaient preuve de 
sollicitude envet·s elles en se montrant pleins d'attention pour l'oi
seau chasseur, en déployant lem· habileté à lui mettre le jet ou le 
chaperon, à le lancer, le rappeler, à l'exciter, à le diriger sm· la 
proie ou à la lui enlever lorsqu'elle était à peine tombée entre ses 
set Tes. On le portait dans les réunions et les voyages. A l\lilan, il 
fut ordonné que des perchoirs; afin d'y placee des faucons, des au
tours et des éperviees, seraient disposés dans le nrolello nuevo, où 
s'assemblaient les nobles et les maechands. Eugène II exhol'ta ü 

. ne' point porter il la croisade de chiens ni d'oiseaux; cependant, 
Philippe-Auguste atlil'ait tous les regm·ds, iL Ptolémaïde, par l'ex
trème beauté de ses faucons, que chacun admit·ait. L'un d'eux , 
qui s'était enfui, alla se poser sur les remparts de la ville, et toute 
l'armée se mit en mouvement pour le ressaisir. Un musulman 
l'ayant. porté it Saladin, le l'Oi donna pom le ravoir autant que lui 
eùt coùlé la rançon de plusieul's chl'étiens. Le même l'Oi entoura 
de mm·s le bois de Vincennes pour le peupler de gibiet· ; I-Iem·i 
d'Angleterre, afin de lui ètre agt·éable, fit réunir en Normandie 
el en Aquitaine force cet'fs, daims, chevreuils, qui, ~mbarqués 
sur un gt·and navire avec les provisions nécessaires, remontèrent 
la Seine jusqu'à Paris; des gardes veillaient jour et nuit dans le 
parc royal iL lem conservation. 

L'empet'Clll' Ft·édéric H composa un traité de fauconnerie; Chat'
les lX de France, un discoms s~r la chasse, dans lequel il raco~te 
que saint Louis, étant prisonmer des Mamelouks, eut connms
sance d'une race de chiens excellents, dont les Tartares se ser
vaient pour la chasse du cerf; il'en obtint un~ meute,_ qu'il amena 
en France et qu'on appelait les gris; ces cluens avaieJlt ~n ~utre 
ce mérite qu'ils n'étaient pas sujets à la rage. Les Françats vn·e~L 
aussi en Orient la chasse au lion, qu'ils essayèrent quelquefots 
d'imiter dans leur patrie. 

Le clergé lui-même avait un goût excessif pour la chasse. Un 
m·chevèque d'York menait à sa suite deux cent:s personne~, en_tre
tenues aux ft·ais des abbayes par où elles passatent, et qm allatent 
chassant de paroisse en paroisse avec une nombt·euse troupe de ( u 

IIIST. UNIV. - T. X. 
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chie_ns (1). Le troisième.concile de Latran défendit ces divertisse
ments durant les visites pastorales du· diocèse, voulant que les 
évêques n'eussent pas à leur suite plus de quarante à cinquante 

palefrois. 
La chasse étant la plus grande récréation des feudataires, ils 

défendaient avec une extrème riguem· aux vilains de tuer le gibier, 
qui dès lors dévastait impunément les récoltes, et le timide lièvre 
devenait lui-même un fléau. Lambert, archevèche de .Milan, ac
corda comme faveur spéciale à Burkard, général du roi Rodolphe, 
de courre un cerf dans son bois (2). La loi forestière en Angle
terre (forest-laws) prononçait des chùtiments si Ler1'ibles cont1'e 
ceux qui mettaient le pied dans les ~ois réservés, que nous avons 
dû. y chercher un motif politique (3) ; les stipulations et réserves 
relatives à la chasse figurent au premier rang dans le pacte fon
damental des libertés anglaises. 

Dans les statuts même des villes, la possession des animaux de 
vénerie est protégée avec un soin particulier. Le statut. de Milan 
prescrit la restitution des faucons, défend de voler les chiens et 
de prendre les pigeons, les hirondelles ou les cigognes. Ces der
niers oiseaux, maintenant étrangers à l'Italie, s'y montraient alors 
souvent, faisaient leur nid sur les tours, et purgeaient les environs 
d'insectes venimeux (4). 

. Florence avàit deux compagnies de chasseurs dits les Piace
voU et les.Piatelli, qui allaient ù l'cnü en quète elu 'gibier; ceux 
qui avaient eu meilleure chance revenaient en triomphe avec 
des torches ; des chariots, et faisaient grand étalage de leur 
succès. . , 

Après: les chasses véritables; vinrent celles qui n'en étaient 
qu'une imitation , celle du taureau principalement. Le cirque 
d'Auguste vit souvent et.. voit. même encore de ces sortes d'exer
cices g~rimastiques. Alphonse de Naples offrit it l'empereur Fré
déric III, ·dans l'enceinte de la Solfatare, le spectacle d'une chasse 
aux ~m:nbeaux, où semblèrent se.renouveler les prodiges de la 
mag~e. La chasse donnée en 1333 ;dans le Colisée fut tristement 
mémorable.'•Dans cette ·chasse figurèrent Cecco della Valle; avec 
l'habit in!~parti;blanc'!:Jt noir, portant pour;devise, Je s1tis Énée 
:;: :~ J:·.~~.~~- :· ~·.jl •• : ~ ~=~·; 1 

1
lL 

_(1) WntTAKEII, Rist. of Craven. · ·' 1 

\. ('2) ·LlJITl'R.\ND, Ill, 4. :: . . . . 1. . '. 

- .(~l:VqY.. t,._I~ .. · .. · ., , . · ·.1 . · . 

. {4), ;To!a r~g{o_ i_lla ( ~~ p~:':ie) 1{~unq~tur a v~;enosis ani~Jalibus. ~~ 
ma~m~r srrJ?_entib'!Ls, ]~Cl' CiCOnla~ 1 ~lt<C illic loto fempoi·e veris et <est ailS 
?llOIMtlur.·( AUL. Ttr.tN., ap. Rer. It.' Script:, Xl.) ' ,.. ' ' 
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]Jow· La.vinieJ par allusion à celle qu'il aimait, et qui se nommait 
ainsi ;·Mezzo Stallo, vètu de deuil ü cause de. la mort de sa femme : 
Je vis inconsolable; un fils des seigneurs de Polenta, en surcot 
rouge et noir : Si je rne noie dans le sang, quelle douce mort ! un 
autre, en jaune: Gardez-vous de la folie d'amou?'," un autre, qui 
avait adopté le gris cendré : Je brûle· sous la cendre; un Conti, 
vêtu de drap d'argent : ilia foi n'est pa.Ç moins blanc/te; Cappocio, 
dont l'habit était rose pâle : Je suis l'esclave de la Romaine 
LucrèceJ en signe de son amour pour la chasteté; un autre, dont 
le costume était en damier noii' et blanc : Fou pour une femme j 
un autre, vert de met• el jaune : Qui 11avigue par amour perd 
l' e.~prit; un jeune Stulli, vêtu de blanc, avec les attaches et le pa
nache rouges : Je suis apaisé à demi; un autre, bleu céleste, qui 
avait sur son écusson un chien enchaîné : La foi me tient et 
maintient; un autre, aux couleurs sombres, braies blanches et 
soubreveste noire, ayant sur son casque une colombe avec un ra
meau d'olivier au bec : J'apporte toujours la victoire; un autre 
habillé de vert pftle :J'eus vil!e espérance, mais elle se meurt déjà. 
Nous passons sous silence les autres devises et couleurs. A mesure 
que les noms des acteurs sortaient de l'urne, ils descendaient 
dans l'arène, et, après avoir salué les dames, tirant le glah•e, ils 
donnaient la chasse aux taureaux, au milieu des applaudissements 
des specatieurs. Mais la fète se termina d'une manière déplo
rable, car dix-huit d'entre eux succombèrent dans leur lutte contre 
ces animaux en furem'; ainsi ü ce spectacle sanglant succéda un 
grand deuil , quand la foule se tl'anporta à Saint-Jean de Latran 
pour àssiste ,, au:<- funérailles des victi1;nes _('1). 

Lorsque les habitants" des villes em'ent recouvré leur liberté, 
ils voulurent avoi~' leurs jeux publics, qui pour la plupart furent 
des simulac1'es de guerre et des exercices de force. Le champ clos 
et le ci1·que étaient à Milan les lieux où ils se réunissaient par 
bande;; pour se livrer à la course, à la lutte; à Vérone, c'é
tait le Campo Fioi'e; à Vicence, le Champ de Màrs; it Padoue, 
le Pré de la Vallée; à Lucques, le pré oil l'on célèbre enco1'e par 
des courses le '14 septembre; A Pise, le jeu du pont rappelait 
Cinzica, dont le courage , disait-on, avait défendu sa pati"ie sur
prise par ~es Sarrasins (2). ~a ville se divisait alors en delLx partis, 
.celui 4i.t' ~ourg ët · celù:( d_e Sain.te-.Marie; puis, s'avançant de 

1 {.. ~ 

( 1) Luliovrco BoNCO~T~ 1\loNHDEscm, Annales, a p. Rer. Tt. Scri]Jl., Xli. 
(2) Voy. vol. IX. 

Il. 

Jeux 
municipaux. 
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côtés opposés sür le pont d'Amo, et armés de bàtons, ils 
donnaient les uns sur les autres avec une véritable fureur, jus
qu'au moment oü la victoi1·e se décidait pour l'une des factions : 
c'était trop pour un jeu, trop peu pour une bataille, comme le 
dit Pierre Léopold. Nous avons vu à Ravenne des divertissements 
de ce genre se convertir en sanglantes tragédies (1). A Sienne, 
on fêtait saint Georges, représenté par un homme d'armes, qui, 
s'avançant contre un ch·agon, le combattait vigoUI'eusement jus
qu'au moment oü sa victoire était annoncée par les applaudisse
ments de la foule. Les Siennois célébraient fréquemment dans la 
Li::.za et le Campo, des fêtes dont on peut voir un reste dans 
les courses qu'on y fait au~ mois de juillet et d'aoùt., sur des che
vaux diversement armoriés~ Les habitants de Sienne avaient, dans 
l'art du pugilat autant de réputation que les Anglais aujourd'hui; 
ceux de Prato étaient renommés pom· le calcium (2), et les Flo
rentins pour le jeu du ballon avec le brassard. Dans le quartie1· 
Carbonara, à Naples, on livrait souvent, par récréation, des com
.bats à mort, même au temps de Pétrarque, qui chercha en vain, 
par l'autorité de son langage, h faire exécuter les prescriptions 
méconnues des conciles. 

Ainsi, tandis que les nobles avaient leUI'3 fètes aristocratiques, le 
peuple, obligé d'en payer les f1·ais, voulait avoir les siennes, dont 
la religion était soment l'occasion, même quand elles faisaient 
contraste avec la religion. En Lorraine, on brillait à la mi-carême 
les paillasses des filles de joie (3). A Lyon, on faisait courir un 
cheval fou, c'est-à-dire un cheval en carton monté par un cavalier 
aussi en carton, ayant le diadème en tête. Un homme se cachait 
dans le cheval, et le faisait courir, sauter, gambader, au milieu 
des éclats de rire , des sifflets et des imprécations de la populace. 
A Rouen, l'oison bridé, chamai'I'é de rubans, était mené pm· deux 
officiers de l'abbaye de Saint-Ouen, au son des instruments et des 
chants joyeux, au Grand-Moulin; là on le présentait au corps 
de ville, avec deux gros pains-chevaliers. deux brocs de vin, 
deux poulets, deux plats de beignets, deux 'morceaux de bœuf et 
deux de petit salé. Les courses de taureaux s'étaient introduites 
de l'Espagne dans le Languedoc et le Rouergue. II y avait dans la 

(I) Voy. vol. vm. 
('l) Sorte de jeu que les. anciens appelaient sphéromachie, et qui s'est conservé 

dans la Toscane. Il cons1ste en un gros ballon que les joueurs tàchent de s'ôter 
les \lUS aux. autres. 

(J) C'est encore. d~ns plusieurs pays, notamment à Brescia, Pépoque d'une sorte 
de bacchanale, ou lon brùle des •ulnnequins diversement accoutrés. 
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Picardie ?es concours de poésie et de n~u~ique. A Salency, le ver
tueux Medal'Cl wt con3acrei' ces solenm tes; en effet , sur ses ins
tances il fut établi que chaque année une rose sCI·ait donnée 
en p1·ix:à la jeune fille que le voisinage proclamerait la plus sage. 

L'origine de beaucoup d'autres fètes appartient aux légendes.' 
A Tat·ascon, un monstre était sor·ti du Rhône, et dévomit tout ce 
qu'il rencontt·ait; enfin, une jeune fille alla le combatfi'e, une 
croix à la main, et le vainquit. Mm·the devint la protectrice de 
la ville, eL chaque année, le jour de la Pentecôte, une procession, 
suivie pm· le clergé, rendait hommage à sa mémoire. Une figure 
du monstre nomh1é, Tm·asque, sortait ensuite de l'hôtel de ville, 
en t.olll'ée de Tamsquiers vêtus de rose, avec des souliers et des 
hauts de chausses blancs, et ti·aînant à sa queue une poutre dont 
elle frappait ceux qui s'approchaient sans p1·écaution. Durant cette 
fètc il n'était pa> de folie qLt'on ne se pe1·mît: on faisait courir 
des baquets d'eau pour arroset· les passants, on tendait des cordes 
pour les jeter it terre, on leur faisait boire du vin par force, on 
salissait les curieux ('1). 

A Poitie1·s, on racontait que le maire avait projeté de livrer la 
,·ille aux Anglais, quand la Vie1·ge lui fit tomber les clefs des 
mains, ce qui découvrit sa tmhison; en conséquence, tous les 
ans, un beau manteau de soie était offert à Marie par les bour
geois, et la femme du mai1·e en exercice en parait sa statue. A 
Gannat, chacun savait que le chevalier Gérard de Rodez avait 
Youlu séduire la belle laitière Procule; mais la jeune fille, ayant 
Youé sa vi1·ginité à Mm·ie, résista à l'amour· et aux promesses 
de mariage du chevalier, qui, furieux, lui trancha la tète. Une 
foire annuelle avait été instituée en l'honneur de la vierge mar
tyre, et c'était faire acte de dévotion que d'y portel' au poing les 
rubans de sainte Procule; puis, le soir, on se réunissaiten famille 
au toUl' d'un vaste gâteau aux œufs et au fl'Omage. 

C'est p1·obablement à ce temps que remontent divei'S jeux po
pulaires qui ne sont pas encore oubliés, comme la course au vi
lain rouge, le ti1· à la marmite, iL l'oie, le mât de cocagne, la 
plantation du mai et autres amusements semblables. 

Les communes, el1l'ichies par le commerce et la liberté, virent 
se formel' des sociétés, des compagnies d'hommes et de femmes, 
pour organiser des parties de plaisit• et de danse. La jeunesse se 

( 1) Une Cète analogue avait lieu à Rouen pour célébrer la victoire de saint 
Romain sur la Gargouille; chaque année, le 28 octobre, jour cle la fête du 
IJienheureux évêque, on délivrait en grande pompe un condamné à mort, qui 
avait sa grâce après avoir levé la fierte ou chàsse de saint nomain. 



plaisait particulièrement aux exercices du cheval, qtu la prépa
raient à la guerre; elle se réunissait par troupes pour faire des 
tournées, ce qu'on appelait comir la gualrlane, pour aller en pè
let·inage, ou pour escorter des princes ct des g!'ands. «Dans le 

cc hon temps de Floi·ence, dit Jean Villani (1), chaque jom se 
cc faisaient des compagnies, lwigades et cohortes de jeunes gr·ns 
« nobles, vêtus de neuf, qui construisaient des cours closes rlo 
cc charpentes, couvertes de tentures de drap et de soie, dans plu-
cc sieurs lieux de la ville; il en était de même pour les dan1es et 
« demoiselles, qui pm·comaient la ville en dansant rangées par 
« ordre, tandis que d'autres jouaient de différents instmments; 
« toutes, avec des guirlandes de flems sur la tête, passaient le 
cc temps en jeux, en divertissements, s'inVitaient à des soupers 
(< et tl des diners. n poccace dit aussi (2) : (< Il y avait it Florence 
(< beaucoup de beaux usages que l'avarice a fait disparaitre, entre 
cc autres celui-ci : Plusieur:; gentilshommes se réunissaient pour 
cc avoir tour à tour compagnie, et tous donnaient lem banquet, 
cc aujomd'hui l'un, demain l'autre, en invitant la société et même 
cc quelques étranger:;. Tous ensemble se costumaient de la même 
cc manière, au moins une fois l'an, pour faire une cavalcade par 
(< la ville; quelquefois ils se li\Taient il des jeux guerriers, sur-
(( tout dans des occasions solennelles. » Le même autem nous 
avertit que pour plaire aux belles les ieunes gens simulaient des 
combats, des manœuvres militaires, en faisant grande dépense, -
et ql1e ces associations ne souffraient pas que les éii'angers restas
sent dans les hùtellei·ies. 

Dans la même ville de Florence, il se forma en 1333, deux 
sociétés d'artisans : l'une, de trois cents, était. 'v ètue de jaune; 
l'autre avait pom couleur le blanc, et comptait cinq cents mem
bt·es. Ce ne fut dmant un mois que jeux. et divertissements clans 
la ville.' qu'ils parco~raient ~eux à deux, avec des trompettes et 
autres mstruments; 1~s portaient des guirlandes ~ur la tète. Avec 
eux dansait lem roi, très-richement comonné, la tête ornée d'é
toffes brodées d'or; on voyait dans leur cour des invitations 
contin:telles. et _des _dil:ers a;ec ~rancies et belles dépenses (3). 

Les tllummat~~ns etaient tres-fl·equentes, ainsi que les bals avec 
leur~ danses _vanees et les course~ de chevaux barbes, tantôt libres, 
t~nt~t montes par un valet. Comme le premier prix consistait or
dmatrement dans u"n manteau de soie ou de laine, appelé palio (de 

(1) Istol'., VII, 131. 
(2) Joum. VI, u0 9. 
(3) G. V!LL.\NI, x, 218. 

liÊTES 'DES VILLES. 167 
patuz~.m), on disait courir le patio, quoiqu,e souvent à ce prix 
on_ aJoutât des chevaux , des porcs, des faucons, des coqs, des 
chiens de chasse, des gants et autres choses. On considérait comme 
un outrage sanglant pour une ville assiégée , de faire courir le 
patio sous se3 mms; c'e3t pourquoi Castruccio, après avoir vaincu 
les Florentins , assigna les p01·tes de Florence pom but à une 
course de chevaux , puis d'hommes a pied, enfin de prostituées: 

La fête du bœuf gi'as il Paris, mentionnée déjà par Rabelais, · 
dérh·e probablement des païens. Le bœuf, paré comme une vic
time , est promené dans la ville pm· les gm·çons houchers, revêtus 
de riches costumes; leur roi était jadis représenté par un enfant 
qui, avec une échm·pe bleue, l'épée nue et le scepti'e, était porté 
sur· le dos de l'animal; au milieu de violons, de fifres et de tani.: 
boms, il allait vi3ilcr le parlement et d'autres magistmts, qui lui 
faisaient des largesses~ · · · 

Le5 clivel'tissernents se multipliaient it l'époque du carnaval, 
lliOt qui, dél'ivé, selon quelques-uns, du prochain abandon des 
aliments gt·as, signifierait: Adieu,• chair (carne-, vale) (1). Il en 
est qui croient qu'anciennement il finissait pm;tout au dimanchr 
de la Quadragésime, comme cela continue de se pratiquer dans 
le dioet')se de l'tlilan, oü saint Charles eut· la plus grande peine à 
fail'c cesser en ce jour les fètes profanes. 

Qui ne connatt le vendredi dcs•Boulettes (gnoccolare), à Vé
rone? A Floi·ence, dit Varchi, << les jeunes gens, de ·la noblesse 
<< surtout, avaient l'usage, au jour du carnaval,· de sortil· traves-• 
« lis , précédés d'un ballon gonflé·, et de \'en ii' dans• le' l\Iârché 
cc vieux, puis dans tous les licux;,oÜ• étaient les· boutiques ·des 
cc artisans et des maechands·. Là, frappant à grands coups sur ·ce 
<< Lallon, ils se mêlaient· avec les autres citoyens, le poussant sur 
(( eux, cl cherchant it le lancer dans les boutiques pour les faire 
« fermer, et. mettre ainsi fln aux affaires pendant ces jours de 
<< gaieté. Ils ne causaient pourtant d'autre mal aux gens que de 
cc les désœuvrer; pm-fois ils s'm•rèLaient en cercle dan::de Mar
<< ché neuf, et, se partageant;: ils se meHaient ü jouet' au calcium. 
(( Le ballon sortait le plus souvent deux heures avant la nuit. Cet 
cc usage innocent dégénéra ensuite, et les joueurs en vinrent 
<< partout ~t mettre le désordre, à jeter même de la houe aux pas-
(( san ts (2). » · · 

( 1) On trouve dans des documents anciens, camisprivium 1 privation de la 
chair, ou carnis laxatio, cttrnis levamcn, carncm laxarc 1 mortification de la 
chair, d'oille carnasciale des Italiens. Chez les Gre<'s, Œn:oxpewç, sani chair. 

(2) V Ar.cm, Storir., 1, LX lU. · 
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Venise partageait pom les: fètes le goùt des anciens. Pierre 
Or:3eolo 1er, en 978, abandonnant le monde et la comonne ducale 
pour le cloître, disposa de mille livres d'Ot' pour ses p<uents, au
tant pOUl' les pauvres, el autant encore pom les divertissements 
publics (1). Le carnaval de Venise était en renom dè~ -1094, et 
jusqu'à ces derniers temps il attim de tous les pays ceux qui ai
ment les libres et joyeux ébats. Le. masque, à l'abri duquel on 
échappait aux espions des inquisiteurs d'État, qui rapprochait le 
plébéien du gentilhomme, la simple marchande de la femme du 
eloge, était protégé par les lois; bien plus, elles punissaient plus 
sévèrement l'insulte faite ù un homme masqué, qui pouvait même 
se penne tt re de pénétrer clans le grand c.mseil. Lorsque les V é
uitiens eurent vaincu et fait pl'Ïsonnier, avec un grand nombre de 
nobles, le patriarche d'Aquilée, ils l'obligèt·ent à envoyer au eloge, 
tous les mercredis gras, douze porcs et autant de gt'Os pains; puis 
le jeudi, en commémoration de cette victoire, se faisait une fête 
oü l'on tranchait la tête à un bœuf et ù plusieurs porcs dont le 
peuple se régalait. Ce même jom, le eloge et les sénateurs démo
lissaient de petits fot'ts en bois construits clans la salle elu Piovego; 
puis on attachait il la vet'gue d'un navit·c . un cùble qui allait ga
gner le haut du clocher de Sainl-l\Iarc. Un marin montait à l'aide 

' de certains engins, par cette voie aérienne, jusqu'à la logette, oü 
il offrait au doge un bouquet de fleurs. 

l\Iais, en dehors même du carnaval, Venise était particulière
ment renommée pom ses fètes, jouets offerts par la noblesse au 
peuple, afin de déloumer sa pensée des droits qu'il avait perdus. 

Le rapt des fiancées (2) donna origine il une autre fète, oü 
douze lllarie étaient dotées aux frais de l'Êtat; mais comme 
l'allegt'esse avait dégénéré en turpitudes, on substitua douze man
nequins aux jeunes filles qui figuraient anciennement dans celte 
cérémonie. Le jour des rameaux, on donnait la volée du haut 
du portail ~e .saint-i\Iarc, 1t des oiseaux et à des pig~ons que 
chacun se fatsmt une fête de poursuivre , pour raconter ensuite ses 
aventures. ·Un ce t'lain nombt·e de ces derniers, échappés à cette 

LASCA , Pre(a::.(onc alle Novelle : 

" N~~s .somme~ en carnaval, temps dans lequel il est permis au:. relicieux de 
" sde reJoun:- ;\uss1 les moines s'amusent-ils entre eux à lancer le b~llon"' '1 J·ouer 
" cs comedies à d · · · c · ' ' ' " danser ' se cgmser, a mre .de la musique instrumentale et vocale, à 
" aYec d~sLJ~~n~~~~e~ .el~e~·m.:mels se hrreut à_la joie' en s'habillant en hommes 
" au côté. " tc 'e om:;' ! cs culottes bien serrées aux jambes' el l'épée 

(1) SAGOI\JSINO, Clu·onique. 
(2) Voy. t, IX, vers lq fin du chap. X.IV. 

" ' 

/ 
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chasse, firent leur nid dans le clocher, où l'on voit encore leurs 
descendan ls, respectés par les révolutions et le despotisme. 

A l'Ascension, époque à laquelle un grand concours de monde 
se rendait à Venise pour la foire, on expqsait aux regards un man
nequin dont la toilette servait de modèle pom toute l'année à la 
pamre des femmes, qui ne variait pas à chaque instant comme 
aujourd'hui. On off1'ait aussi à l'admiration les_ ouvrages d'artles 
plus remarquables; dans l'une des demi ères foi l'es, Canova annonça 
la !'enaissance de la sculpture en exposant son groupe de Dédale 
cl d'Icare. Ce même joÙl' le doge, gagnant la pleine mer sm' le 
Bucentaure garni de cent soixante rames, au son des cloches, 
des instruments de musique et de l'artillerie, jetait son anneau 
dans les flots, en disant : JJier, nous t'épousons en signe de domi
nation perpétuelle. 

Les tables qui pom' le jour de Sainte-Marthe étaient ?res
sées le long du canal de la Giudecca, et servies presque umque
mcnt en poisson, offraient une occasion d'amitiés nouvelles ou de 
réconciliations. A certains jours, la république traitait solonnel
lcment les patl'iciens, déployant alor's un gmnd luxe de cristaux 
rt prodiguant les bonbons et les ft'iandises de toutes sortes,que les 
convives emportaient chez eux. 

Il y avait aussi des di,·ertissements destinés. à form~r _de bo~s 
marins et les rér.7ales courses et J. oules nauttques, etment fre-

' . ' l quentes; la première date de J3Jo. On en faisait nota~m1ent e 
joui' de Saint-Paul, par ordre exprès du sénat. Une f01~ par se
maine, les nobles et le populaire devaient s'exercet• au tœ sur le 
Lido. De septembre à Noël, on se livrait au pugilat sur d~s pon~s 
sans par·apet. Les Castellan-i, vêtus de rouge, e~ les fVu:ol~Ut, 
vèl us de no il' étaient fameux pour leurs luttes, qm representment 
les travaux d?Hel'cule; les vainqueurs étaient ceux qui gravissaient 
un plus "l'and nombre d'échafaudages ( aggeres ). La lutte ter
lllinée, o

0
n apportait des sabres émoussés pour un combat à la mo

resque, ou bien l'on dansait la furlane. 
Dans les bois de l'abbaye de Saint-Hilaire, entre Gambat'ar·a 

et la Lagune, les chasseurs devaient aux moines la hure et un 
quartier de chaque sanglier qu'ils prenaient; en revanche, les 
moines devaient fournir au doge des chiens et des chevaux quand 
il Yenait chasser, et veiller à l'entretien de sa meute et de ses fau
cons. Le lendemain de Noël, on faisait une gl'ande chasse, et le 
dorre donnait à chaque magistrat père de famille cinq pièces de 
gihler, qui furent remplacées sous Antoin~ Grimani par les aselle, 
pièces de monnaie d'argent qu'on fmppmt exprès pour cette oc-
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c~sion.' ~c jeudi saint, il recevait un tribut de poisson,, qu'il dis
tnbumt egalement. 

Ilolandino rapporte qu'en' 'i~H4 on représenta à .l'I'évis~ ie.·: 1 .' 
te d l'P . . c 1d
. au ~ 101meleté. 1\~ l!et~ de remparts et de créneaux, il av~it 
pom defense des fourrur~s de petit-(fr·is des étoffes de pot•r· , 
d . b ' • . . . . ' n1 e 

e soie, des d1·aperies fines, de .l'hermiqe; it l'intérieur ét·
1
'·
1
e. '

1 l l . l' - ' ( n 
es p us JO tes dames et demoiselles pOI'tant au lieu de C''"q · 

d . · · ' ' ""' ues 
et. e Cllll'a:ses) des vêtemerlls pot~1peux,. A, .cette fète étaient ac-
~O~ll'llS les Jeunes gens de Padoue, d~ Venise et des alenloUI's 1 
elegamment cos_~~més; apr~s s'ètre partagés en différentes ~r~~~ 
pes sous la ban mere de leur patrie ils entrepriret.lt 1'·1 ttaq l 1 
1 .. ' . .. ' ue ce a 

c 1armante forteresse. En guise de proiectiles on S" la11 't d ' 
cl . J . ' " ' cm es 

grena es, des bonbons , les fleurs elles fmi ts les plus rar~s 1 , 
eaux de t t r cl · · ' ' c e::s . sen eur e tOrce oux propos. La bataille se p1·olon"e 't 
avec ce "e cl · · · d b m 
' . b m:e e mumtwns, quan les :Vénitiens chanoèrentl . 
leurs en sequms. Les belles TréYisanes ne Pl:lrent: t~nir ~~ désit· ;::s 
les ramasser, et se laissèrent vaincr·e · déJ.Ù· l'étei.ldai'd d"' s · te 
l\tr f 1 · . ' . ' '' mn -1arc ranc ussmt les portes sans défense quand le- p l. 

, tl 1 ~ .· .. · ~J ' .. ::. acouans, 
pt ena? a c 10::.e en mauvmse part, commencèrent à donner sm· 
le,s vm~quem:s. et déc~i~~~rent le~r .drapeau, si bien qu'on mit les 
aunes a la mam. La nxe fut aparsée · mais Venise ex1· rrea . · 

, f . . . · · ' · b ' une 1 e-
p~r a -10~ ', en COI~seque,nre' .on Imposa-~~~ Pado~rans l'oblig~tion 
d ~mO)~~. to~ts le::. a_ns a la VIlle tregte poul.es' auxquelles on don
n~rt l~ ~tberte. Le pe~tple alOI:s epurait après' et c'était-à qui at-
tlapetmt les poules parlouanes. . · · - ··· 

A Padoue par conccssi·o 1 d'H · IV 
, ' -

1 enrt , on promenait auto · 
de., mul's le carroccio, !rainé par des bœufs et des 1 . '. ur 
\'et·ts de 1 0 · . c 1e' aux cou-

, . , 
1
)1
1 

usses rouges aux armes de la ville, et entom·é d'hommes 
mmes. us tard quand les p d f - · 
en chass·mt p ' : · a ouans sc urent .. remis en liberté 

b ,, . ' ' agano' podestat de Frédéric Barberousse ils cél•'-
l et ent tous les ans la fête des Pl " . . ' 1 

' 

monté par douze jeunes filles nob~~::., ~.n .P~'omena.I~.le carrocci~, 
pandant des fleur- t d' ·

1 
· ' 01 nee::s de guu,landes et re-

. , ' :s, an Is que.c e toutes les fenêtr - · · · 
::sm le char et sur le chem· ,.1 d ·. . e::s.on .en Jetmt. 
cavaliers l'ent~uraienv' i~·l;'~U~U·l 'l ~Vatt ra.rcourir. Vingt-quatre 
les cavaliers et les j~une~· fillo~ .c a~t an·Ive. au pré dc..Ia Vallée , 
fiems' et la ·lutte cont'tilU::s ·t~ es, commençaient à se lancer des 

at avec des armes e t 1 . eux-mêmes Venaient en- 't d ' ' n œ ·es cavaliers 
d ·· ' .:.m e es combats entre h · 

e massues et de boucliers de b . : · . c am piOns armés 
seulement de sacs d bl Ois' et cl autres entre braves armés 

' e 5a e. LEls naumach' - · au temps de Tite-Live . · .I.es; qm remontaient 
<\. • • ' avatent encore lieu s , l . 

.r ugus,tm, ou sur celui qu: 1 • • 
1 

... ' .: u~, e canal Samt_..,. 
t Jmgnalt e champ de_Marsà :l'occident.. 
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A Vicence, on rattache à des événements incertains du temps 
des communes la fête de ta Rue, qui a lieu le jour de la Fête-Dieu 

' et pendant laquelle on promène dans la ville, en la traînant à 
force de bras, une énorme machine couverte de bannières, d'ar
moir·ies el de personnages : sorte de camaval dans un jour saint. 
A .Messine, le jom· de l' A~somption, sans par·ler des illuminations 
et des courses, on promenait et on promène encore dans les rues 
un mannequin en forme de ehameau; c'est un souvenir traditionnel 
du comte Roger, qui, après avoir chassé les Sm·rasins, entra dans 
la ville avec une pompe orientale. Les deux statues colossales 

·qu'on porte aussi à grand bruit représentent Zancle et Rea, fon
datems fabuleux de la cité. 

Ces mtes continuèrent longtemps chez les Italiens, et contribuè
rent à leur inspirer ce camctère gai el facétieux dont on retrouve 
les personnifications dans les masques du lhéàtre moderne. Les 
diverses tyrannies ménagèrent au pays un grand nombre de ces 
fôtes, sachant combien il est facile de condtJ.il'C un peuple qui aime 
à s'amuser. Nous verrons dans le seizième siècle les divertisse
ments embellis de toute la splendeur des arts. , 

Un élément indispensable aux réjouissances, c'étaient les bouf
fons, bagage nécessaire non-seulement dans les cours, mais 
encore dans les palais de la commune; on les rétribuait si riche
ment qu'ils devenaient ,pm·fois une charge tr·ès-lom·de pour le 
trésot' (-1). Nous en avons Lrouré à la.cour d'Attila(2). Il est fait 
men lion au temps de Totila d'un certain André qui se rendit à 
ConlanLinople avec un petit chien aveugle, dressé à distinguer 
les monnaies, à tt·ouver des anneaux cachés, à distinguer les 
femmes enceintes, les mauvais sujet.s et autres gentille_sses qui 
valurent à son maître la réputation de sorcier .. 

Depuis lors les bouffons ne manquèrent jamais dans les cours, 
où parfois ils mel!aient à profit les priviléges de la folie pour 
faire passer des vérilés.qui n'auraient pu trouver autrement.accès 
auprès des grands. Quelques-uns s'illustrèrent sous le nom de mé
nesLr·els; c'étaient souvent des nains qui par des traits mOI·daots 
cherchaient à se venger des railleries auxquelles les exposait leur 
difformité. 

( t) J.uchino Visconti économisa au trésor de Milan trente mille llorins d'or, 
que la seigneurie employait chaque année en salaires pour les bouffons. 

(2) Le sophiste Priscus, qui nous a fait Je récit de l'ambassa~e à Attila, en
voyée par Théodose le jeune, en 449, vit dans cette cour un Maure du nom de 
Zereon, lequel, par l'étrangeté de son visage, de son Yêtement et de ses gestes, 
exdtait le rire de tous les courtisa1:s : origine de l'w:lcqttin italien; 

Dou!lons. 
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Berdri, bouffon de Guillaume le Conquérant, obtint trois vil
lages dans le Glocestershire, avec exemption d'impôt. Galfrid, 
ménestrel de Henri Je•, touchait de l'abbaye de Bide une pension 
annuelle· un autre qui suivit à la ct·oisade Édouard re•, couchait 

' ' 
sous la même tente que le roi, et il put le sauver du fer d'un 
assassin. Roher, aussi ménestl'el de Hemi Jcr, fonda le prieuré et 
l'hôpital de Saint-Barthélemy à Londres. Un mausolée érigé à 
Senlis, en '1375, atteste que des honnem·s même étaient décernés 
à des bouffons, tant est capricieux et fou cc fantôme que nous 
appelons la gloire. Quelques-uns ont obtenu dans cette carrière 
l'immortalité, refusée aux in ven tems des arts les plus utiles. De 
cc nombre, le Triboulet de François Jcr, le Gonnella du duc de 
l\Iodène, et le fameux Angely de Louis XIII, le dernier bouffon 
en titre au service des rois de France, qui. amassa une somme de 
vingt-cinq mille écus. 

Aux diverses solennités de l'année se rattachaient certàins 
usages en partie dérivés de l'antiquité, en partie récents, et qui 
ne sont pas encore oubliés. A Florence, lors de l'Épiphanie, 
on promenait, au milieu de flambeaux, un mannequin couvert 
de haillons, et cl'autres étaient exposés aux fenêtres. Le même 
jour à .Milan une compagnie nombreuse, figumnt le cortége des 
rois mages, partait de Saint-Eustorge, précédée d'une étoile; 
aux colonnes de Saint-Laurent, elle rencontrait le roi Hérode, à 
qui elle demandait des nouvelles du 1\Iessie nouveau-né; puis, se 
dirigeant vers la cathédt·ale, elle y trouvait une ct·èche magnifique, 
oü elle offrait ses dons; avertie ensuite par un ange, elle revenait 
par la porte de Rome (1). 

A Noël la joie était plus intime et plus affectueuse; le chef de 
la famille prenait sur ses épaules une grosse bfl.che ornée de feuil
lages verts, et, après l'avoir promenée dans la maison, la mettait 
dans le foyer, autour duquel la famille était réunie (2). 

René de Pt·ovence inventa une pt'OC~jssion de la Fête-Dieu qui 

(1) Naples offre encore divers exemples de ces pompes au moyen Age. Nous 
- Y avons vu, en 1841, une procession où figurait l\loïse avec les tables de la loi, 

le gr~nd p~ètre. Aaron ct l'archange saint illich el, en maillot couleur de chair ct 
les atles deployees, suh·ant par les rues la croix et les bannières. 

E. A. 
(2) Dans la ~rove?ce, o? l~rùle au_ssi le calignau ou calendeau, gros tronc 

de chènc arrose de ~·m e.t d hwle, en criant: Calene 1:en, tou ben ven! Vienne 
~a~ende • q~e tout aille bten! C'est le' maitre de la maison qui le met sur le feu en 
la1sant le s1gne de la croix. • 
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durait huit jours. Le prince d'amour, en habit de moire ct d'or, 
bonnet de velours à plumes, collerette de dentelle, épée ornée de 
soie et de diamants, représentait les nobles ; le roi de la Bazoche, 
avec la simarre garnie d'hermine, la justice; l'abbé de la ville, 
les bouro-cois; chacun avec sa cour, ses officiers, ses hérauts 

0 . . . 
d'armes. Les dieux de l'Olympe y figuratent : on voya1t ensmte 
l'Écl'itme sainte personnifiée, avec les rois mages guidés pm· 
l'étoile· les apôtres et la reine de Saba accompagnée d'un écuyer 
portan~ un château de carl on fich_é sur la ~ointe ,d~une épée_; 
Hérode hàrcelé par une troupe de dmbles , pms des episodes poli
tiques relatifs aux Razal, célèbres dans les guert·es intestines de la 
Proyence. Le duc et la duchesse d'Urbin venaient au-devant du 
cortégc à cheval. A cette procession succédaient les jeux plus 
populaires du .chat, des chevaux fr·ais, ~t ~hacun ava_it son rôle 
tant en paroles qu'en actions (t). A certam JOu~·, le roi de Ft:ance 
délivrail quelques prisonniers pour dettes, pms lem donnait un 
repas somptueux, tandis qu'il ne prenait qu'un potage aux 
herbes. 

A Pavie la veille de Saint-Si ms, on offmit à l'église des cierges 
' énormes, et les cabm·etiers, portant un château sur une table, 

marchaient ü la tête de la procession; derrière eux s'avançaient 
les chasse ms, avec un arbre aux branches duquel étaient attachés 
des oiseaux de toutes espèces, qu'on lâchait dans l'église. Après 
l'office venaient les courses des écuyers au coq vivant et au 
cochon de lait rôti; puis celle aux saucissons, par les filles de joie; 
le tout tel'lniné par des bombances (2). A Florence, on faisait 
pour la Saint-Jean un char dont l_a hau~eur atteignit une fois 
jusqu'à dix-sept coudées, tout rem ph de samt.s et de figures sym
boliques. On élevait jusqu'à cent toms dorees sur la place des 
Seignems, toutes gamies d'hommes: c'é~aient part.out des _éten
dards, des bannières déployées, des mach mes charge~s de c1erges 
et d'autres dons· enfin des feux d'artifice dont les artistes les plus ' . . distingués ne dédaignaient pas de fournil' les combmmsons va-
riées. 

Dans, plusieurs endroits, à la Pentecôte on donnait la volée 
dans l'église à des pigeons blancs, au milieu d'un nuage de flems , 
de langues de feu et des bruyants applaudissements de la foule. 
A Houen au moment du Gloria on lâchait des oiseaux avec des 

' " bonbons attachés aux pattes. 

L'usaae s'en est conservé à Aix. 
tl • 

(2) ANoN. T1c1N, De Land. Pap1œ, ch. x.\'. 
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Il est inu'tile d'entrer 1t cet égard dans de plus gl'ands détails; 
car il n'est peut-être pas une ville ou une bomgade, ~ur tout en 
Italie et dans la Fmnce méridionale, oü le pat1·on du heu ne fCtt 
fêté à l'aide de moyens plus ou moins dramatiques. Quelquefois, 
on célébrait avec pompe une solennité extl'aOl'dinaire; ainsi, 
en 1304 · les Florentins firent publie l' au loin que ceux qui vou-

' ' laient savoir cles nouvelles de l'mure monde e11ssent a se trouver, 
le jour des calendes de mai , sur le pont à la Carraïa el aux alen
tours de l'Amo. Des échafaudages construits sur le fleuve offl'i
rent aux spectateurs une 'représentation de l'enfer et des 
tourments des damnés: mais l'affluence des curieux fit crouler le 
pont, qui' était en bois, et l'on eut beaucoup de malheurs ü dé
plorer. Cette plaisa~1terïe devint de la sorte une vérité, et, <<ainsi 
<< que le ban l'avait annoncé, beaucoup s'en allèrent, par mort, 
u savoir des nouvelles ùe l'autre monde. >) 

De même que chez les anciens les spectacles avaient ·pour objet 
d'accroître le courage et d'exciter le.s sentiments patl'iotiques, au 
moyen âge ils se ressentaient de l'influence ecclésiastique, qui do
minait partout, et ils inspil'aient la dévotion; c'est pourquoi ils 
se' donnaient d;ordinaire dans l'église, ayant pour acteurs des 
diàcres et des prêtres, abus où se révèle de plus en plus ce mé
l~rige de grave et ·de plaisant, de componction et de gaieté qui 
apparaît dans toutès les œuvres du moyen ftge. 

A certaines fêtes, tous devaient se montre!' t1·avestis en re
nards, et chacun, quelque. habit qu'il portât, robe de magislml 
ou soutà11~ e'cclésiastique' laissâi t passer la longue queue du man
geur de poules. A Reims; le jour de Pâques, tous les chanoines 
à la file traînaient den·ière eux_ le hareng carésimal, en évitant de 
marcher sur celui du confrère qui les précédait, et de laisser 
fouler le leur aux pieds de ceux qui les suivaient. A Paris, le 
clergé. conduisait un renard vêtu pontificalement' avec la tiare 
su! latête; . comme 'on mettait des oiseaux à la portée du sire, il 
oubliait le rôle imposant qu'il àvait à jouer, et se jetait dessus 
pour. les ma~ger; on raconte que Philippe le Bel, voyant dans 
cette fête ùne épigt'ànune en action contre le pape , qu'il haïssait, 
y prenait un grand plaisir (l). 
· 'L'à. fête' des ânes fut introduite en l'honneur de la fuite en 
Égy.pie; on la èëlébrait avec solennité le jour de Noël dans la 

(1) Grégoire IX condamna ces jeux profanes : Fiunt lucli theatrales in 
ecclesia, et nonsolum ad ludibriormn spectacula introducunturmonstra lar
va7-u.?n, ~e~·mn ~liam in aliqtûbus [esli'L"ilatibtts diaconi, presbyteri ac 
subdzacom zn(mmœ suœ lucJ-ibria exercere prièstmmnt. . 
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ca thédl'ale de Rouè11 .. Une belle jeu' ne fi,lle , placée avec un enfant· 
dans ses' bl'as sur un fme richement enhal'naché, se dirigeait en 
procession vers une église, suivie du clergé, dont quelques mem
bl'es représentaient les pi·ophètes, Balaam, Jean-Baptiste, Nahu
chodonosm·1 la Sibylle et autres personnages. Lol'squ'elle était 
arl'ivée près de l'autel, bh célél)l'àit la messe, dmant laquelle tous 
les chants du chœur se tenùinaient ·par un braiement; au lieu de 
prononcer l'lte, mi.~sa ëst, l'officiant se mettait à braire, et les 
assistants lui répondaient de même; puis, on chantait les louan
ges de l'ftnc, dans un hymne bouffon (J)~ 

Ces choses se faisaient sé1·ieusement, et nous-mêmes dans noll·e 
enfance nous avons pu voir des processions ou des fêtes qui au
jourd'hui font nàître Je sourire sur nos Iè,Tes , mais qui alors 
excitaient en nous la dévotion. Pet'sonne ne riait en Allemagne 
quand le prètre, après la messe d'installation, descendait de l'autel 
pom· prendre sa mère et faire avec elle un tour de valse, ni quand 
les chanoines se mettaient à jouer à la balle. Cet élément. grotesque, 
qui se mariait alors .~ ce qu'il y avait de plus saint, se trouvait 

( 1) Hez , sire a sne, ca1" chantez, 
Belle bouche rechignez; 
Vous aurez du foin assez,·· · 

.i: Et de.J'avoine à·plantez., · 
, ; , . . . Orientis pa~til~us :· .. · 

-, 

.. , ,, .. ~\dventarH asious .. 
. Pulcl1er el fortissimus , 

Sarciriis nptissimus: . 

, .. 

-Hez, sire, etc. ·· ·' · 
Jjenlus .erat pedib\IS .. 

Nisi foret bacul us, 
'Et '~um in clunibus 
Pungerct aculeus. 

-"-- Hez, etc. 

•• ;1· 

~· · .·. ·o::. Amen,<licas,.asine,: , · ..... 
, Jam sa tm: ,de,gr~rnine; 

Amcl.l, am!Jn ilera, 
'l . · Asperiwi·e vctera: 

Hez Ya! hez va ! hez va 'hez! 
niax sire asne car allez, 

. Deuc:bouche car chantez. 

.,, 

Ce chant est c~mservé dans la cathédrale de Sens. On lit en tête cie l'Office 
de l'âne : · ' · · .· 

Lux !Jodie., Jux.!œtitiœ. l\Ie judice, .tristis 
Quisquis eril, removendus erit solernnibus istis. 
Sint hodie procul ·invidire ,' procul Olnnia mœsta; 
Lœta volunt quicumquc colunt asinaria fcsta. 
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reproduit sur le marbre et le bois ; les façades des églises, les 
stalles du chœur, offraient des créations monstrueuses et mème des 
détails indécents. 

A la fête des Innocents, l'office et le chœur étaient livrés à des 
enfants, qui jouaient des scènes burlesques, revêtus d'ornements 
déchirés et retournés, et chantaient des antiennes comiques devant 
les livres ouverts la tête en bas. La fête des Fous vient des païens, 
qui se masquaient à cette époque de l'année; elle dégénéra en sept 
jours de saturnales au premier de l'an ou aux Rois. Une foule de 
jeunes gens travestis en prêtres, en femmes, en bètes , et dans 
l'attirail de gens en démence, se réunissaient dans une église, 
où ils élisaient un évêque des fous. Après avoir conduit le nouveau 
dignitaire en procession dans la ville, ils revenaient à l'église pour 
célébrer une messe grotesque (1), au milieu de danses et de chan
sons licencieuses. Les autels étaient chargés de viandes; on man
geait, on buvait, on jouait aux dés, et l'on brùlait de vieilles 
savates en guise d'encens; puis, tous sortaient entassés dans des 
tombereaux, dans des carrioles, étourdissaient les oreilles de leurs 
hurlements, du son des grelots et des cloches fêlées, sc livrant il 
des gestes lascifs, se moquant des passants et lem jetant de la boue. 
Le concile de Tolède avait défendu cette fète dès 633; en France, 
le roi Eudes la proscrivit de même; mais nous la voyons encore 
célébrée à Paris en 1198, et beaucoup plus tard dans le reste de 
la France. Que si le bon sens s'élevait con!I·e elle, il ne manquait 
pas de doctems pour démon!I·er qu'une solennité de ce gem·e était 
non moins agréable à Dieu que l'était à .Mm·ie celle de l'Tmma
culée Conception. « Nos ancêtres, disait l'un d'eux, furent pru
<< d'hommes et très-saints, et pourtant ils la célébraient; pourquoi 
(< pas nous? Tous nous avons un grain de folie qui a besoin de 
« s'évaporer. Ne vaut-il pas mieux qu'il fermente dans l'église, 
(< sous les yeux du Très-Haut, que dans l'intérieur de nos mai
« sons 1 La sagesse est liquem si forte, et nous sommes d'un verre 
(< si fragile, que nous ne saurions la contenir; il faut donner un 
« peu d'air à ce vin généreux pour diminuet' sa vigueur, afin 
« qu'il ne tourne pas à mal (2). » 

'• 

Quelquefois des cérémonies moins religieuses avaient pom· 

(1) Le grand aumônier s'écriait: lllonseig11eur l'dvë'que vous souhaite, de la 
part de Dieu not1·e Sauvettr, le mal de Tate et 1tn panier de pm·dons, avec 
la g~le en masse. Et le lendemain : lllonseignelw, ici présent, vous (ait don 
de vmgt corbeilles de tnal de dents et d'une queue de béfe morle .. 

(2) Du T1LLOT, Mémoire pour servir à l'histoire de la (éte des Fous 1 Lau· 
sanne. . 

' 

i ., 
i 

' ! 
"' 
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objèt de mettre en action les faits dont l'Église célébrait la com
mémoration : c'était ce qu'on appelait des mystères. Tous les arts 
contribuaient à donner de l'éclat à ces représentations, qui se 
faisaient non dans l'enceinte méphitique d'un théâtre, mais en 
plein soleil, sur les places; parfois même on transportait d'un 
lieu à un autre la scène et les acteurs. 'On en rencontre dès le com
mencement de notre ère; un juif nomme Ézéchiel fit un drame sur 
Moïse au troisième siècle; Grégoire de Nazianze en composa un 
qui avait pour sujet le Christ sovflrant; Grégoire de Tours raconte 
qu'aux funérailles de sainte Radegonde deux cents religieuses 
chantèrent une scène dialoguée. Les croisades rendirent cet usage 
plus fréquent; les pèlerins, voulant à leur retour reproduir·e au 
naturel les événements sur lesquels ils avaient médité aux lieux 
mêmes qui en furent témoins, choisissaient de préférence des si
tuations qui leur rappelaient le Calvaire, Bethléem, Jérusalem, 
et se costumaient suivant ce qu'ils avaient vu en Orient. 

La première mention des mystères se trouve dans Matthieu 
Pùris, qui parle d'un incendie arrivé à Londt·es au commence
ment du douzième siècle, à l'occasion d'une représentation de 
Sainte Catherine, œuvre de Godefl'Oy, abbé de Saint-Alban. Ce 
chroniqueur, étant Français, avait déjà vu sans doute de ces 
essais dramatiques dans son pays. Lebœuf parle d'un mystère re
présénté au temps de Henri Je•, dans lequel Virgile allait avec les 
prophètes adol'Cr Jésus-Christ. A partir de ce temps il en est 
très-fréquemment question. 

Une société du Gonfalon était instituée à Rome, en 1264, pom· 
rèprésenter la passion de Jésus-Christ. A Trévise, les chanoines 
devaient fournir chaque année à la compagnie des Battus deux 
clercs bien inslruits à chanter, pour faire .Marie et l'ange dans la 
fète de l'Annonciation ('1). 

Rolandino rapporte, dans la chronique de Padoue, à l'année 
·1244, que la passion de Notre-Seigneur fut représentée dans le 
pré de la Vallée. Dans la même ville, il fut ordonné, en -l331, 
de représenter chaque année dans l'amphithéâtre le mystère de 
l'Annonciation. On lit dans la chronique du F1·ioul du chanoine 
Julien qu'en 1298 le clergé représenta, à la cour du patriarche, 
la Passion, la Résm·rection, l'Ascension du Sauveur, la venue du 
Saint-Esprit, le jugement dernier, et que le chapitre de Cividale 
donna, en ·1304, la Création, l'Annonciation de Marie, l'Enfan
tement, la Passion et l'Antechrist. 

( 1) JI! étnoires du. bienheurettX li en ri' part. r, p. 21. 
nJST. UNI Y. - T. X. 12 
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Ces spectacles dévots se continuèrent assez tard; car il y ei1 eut 
un à Metz, en 1.437, où l'of). vit un dragon sortir de l'enfer, et 
diriger son vol si près des spectateurs qu'ils en fm·ent effrayés (t). 
En 1.473, lors du passage d'Éléonore d'Aragon à Rome, le car
dinal Pierre Riariô donna de grandes fètes oü furent représentés 
Suzanne, saint Jean-Baptiste, saint Jacques, et le Christ descen
dant aux limbes; puis on vit défiler ::.oixante-dix mulets chm·gés, 
couverts de housses armoriées, figurant le tribut que le monde · 
entier envoyait ü Rome (2). Quelques années après, en H92, 
lorsqu'on apprit la conquête de Grenade, le cardinal Riario la fit 
représenter dans son palais. 

Nous avons le manuscrit de quelques mystères, ou, pour mieux 
dire, un canevas, dans le genre de ceux que l'on donnait pour les 
comédies.à sujet. Dans l'Adoration des l\Iages, les personnages 
étaient l'enfant Jésus, un ange, les trois rois, Hérode, son fils, 
un écuyer, un chœur d'anges, des bergers, des o1·ateurs ou intei'
prètes, des scribes, des femmes, des sages-femmes, le peuple et 
un chanteur avec son chœur. Dans le mystère de la H.ésurrection 
figurait le Ch1·ist, tantôt sous l'aspect d'un jardinier, tantôt sous 
sa forme véritable; venaient ensuite deux anges, les trois l\Iarie, 
saint Pierre, saint Jean, les apôtres et le peuple. Trois religieuses 
paraissaient d'abord, vêtues en 1\Iarie, qui prononçaient dou
cement et avec trist~sse des strophes alternées en manière d'im
précations contre les Juifs (3); après s'être réunies au chœur, 
elles se dirigeaient vers le tombeau; un ange debout devant le 
sépulc1·e, en tunique dorée, la mitre en tête, une palme dans la 
main gauche et "un chandelier· avec un cierge dans la droite, ré
citait des vers rimés. 

Bernard Pezio (4) 'rapporte un Ludus pasqualis sur la venue 
de l'Antechrist, joué au douzième siècle, dans lequel figurent 
le pape, l'empereur, les différents rois, la Synagogue, l'An
techrist. Dans le mystère des Vierges folles et des Vierges 
sages, certains personnages s'expriment en latin, d'autres en pro
vençal. 

TI existe à la bibli_othèque impériale un manuscrit en deux 

(1) BOUTEilWECK, p. 103-106, t. V. 
(2) Diario dell' ln{essura, ap_. ~er_. Ital. Script., t. IIJ, part. 11, p. 1143. 

(3) llett nequam gens Juda ica, 
Quam dira prxsens vesania, 
Plebs exsecranc~a! 

('•) Tlles. anecd. noviss., part. II, t. II, p. 185. 
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volumes in'-folio, rempli uniquement de titres de mystère , _ 

. t. cl l . "è s Ie presen es ans . es trr1z1 me et ~uatorzième siècles. Ainsi, par 
exemple : << let commence un m1racle de Notre-Dame d'un fils 
<< qui fut donné au diable quand il vint au monde.» Per:onnages: 
J cr et 2" diables, une voisine, saint Michel saint ·Gabriel le fl1 l~ ' ' ..,, 
les deux sergents, deu;.;. cardinaux, le pape, trois ermites, Dieu, 
chœur d'anges. 

«.Une dam_e du nom de Théodora prend l'habit d'homme pour 
<< pecher; pms, afin de faire pénitence, elle se fait moine, et est 
(( tenue pom· h9mme jusqu'à sa mort. >> . 

« Comment la fille du roi de Hongrie se trancha la main parce 
<< que son père voulait l'épouser, et comment un esturgeon la 
« garda sept ans entre ses dents ('1). >> 

Telle est, on l'aura compris, l'origine du théfttre moderne. 
L'ancien était tombé avec la culture intellectuelle des Romains 

' sans pourtant qu'on eùt cessé entiè1·ement d'écrire dans le genre 
d!'amatique. Une érudition patiente produisit quelques composi
tions dont la forme et parfois même le sujet étaient antiques (2). 
On fit surtout des dialogues ü la manière des Bucoliques de Virgile, 
destinés à être lus, peut-être même it être mis en action, pendant 
les banquets, chez les évêques notamment, ainsi que des drames 
pour exciter it la dévotion, ou pour apporter quelque distraction 
aux ennuis du cloitre. l\lais si la muse tragique elle-même, dans ses 
jours de splendeur, n'avait rien inspi1·é de durable aux Latins, pou
vait-on alors espérer quelque chose de mieux? En effet, on ne 
trouve dans ce fatras que de grossiers vêtements à l'antique, ha
billant des idées nouvelles; il suffit d'en avoit· mentionné l'exis
tence. Néanmoins, dans des siècles incultes, nous avons vu la re
ligieuse Hroswitha composer sur des sujets sacrés.des comédies qui 
ne sont pas tout à fait dépourvues· de mérite (3). 

Vinrent ensui Le les troubadours, trouvères et ménestrels , qui 
représentaient dans les salles des grands seigneurs de petites 
pièces dialoguées. Les statuts de Bologne font défense aux chan
teurs français de s'arrêter sur les places de la ville pour réciter. 

(1) Beaucoup de pièces de ce genre, en italien, ont été livrées à l'impression; 
les principales sont celle de Feo llelcari, réimprimées à Florence, en 1833. La 
collection la plus considérable est celle que possède la riche bibliothèque pala
tine de Florence. 

(2) Par exemple, le J1l·gement de Vulcain, J'Ocipus, la Clytemnestre, etc. 
Y oyez surtout 1\JACNIN, Origines du UuJâtre, etc.; 1839. • · 
(3) Voy. t. IX, ch. xxu•.. · 

J 2. 

. TMàlre. 
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Une chronique milanaise mentionne le thétttre oit c< les histrions 
chantaient, comme on le fait aujourd'hui pour Roland et Olivier; le 
chant terminé, des bouffons et des mime~ touchaient de la guitare, 
et tournaient avec un mouvement décent du corps (t). » Alber
tin Mussato cite, comme ancienne, la coutume de chanter, sur une 
estrade et dans le théâtre, des prouesses de rois et de capitaines. 
Le PrO\'ençal Anselme de Faydit retirait jusqu'à deux et trois 
mille livres de la vente d'une de se:; comédies ou tragédies , et 
quelquefois plus; il écl'ivi t pour Boniface , marquis de Mont
ferrat, l'Heresia dels Preyres, qui fut représentée (2). D'un autl'e 
côté, les conciles défendaient souvent ces spectacles , et saint 
Thomas d'Aquin discutait la question de savoir si un individu 
pouvait, à défaut d'autre métiet·, se livl'er à celui d'histrion. L'al't 
en lui-même était donc loin d'avoir péri. 

Les formes de ces théâtres devaient êtl'e grossièl'es, à coup 
sûr; les décors et les costumes étaient à l'avenant. On doit se 
rappeler qu'en Angleterre, même au temps de Shakspeal'e, un 
homme vêtu de blanc devait figurer la muraille, et que tous les 
acteurs venaient s'asseoir sur des bancs disposés autour de la 
scène, de manière qu'au lever du rideau ils s'offraient ensemble 
aux regards des spectateurs. 

Les représentations se prolongèrent jusqu'au milieu du seizième 
siècle, malgré les plus étranges anachronismes et les nombreuses 
inconvenances, le tout soutenu par un appareil de machines qui 
charmait le vulgaire. Une fois le fait principal choisi, les scènes se 
suivaient sans qu'ou s'inquiétât de l'unité ou de l'art; s_i un jour ne 
suffisait pas, la représentation continuait le lendemain et plus long
temps encore. Le mystère des Actes des apôtres dura quarante 
jours à Bourges, et sept mois à Paris. Les personnages étaient in
nombrables, et quand l'un d'eux avait cessé de parler, il s'as
seyait sur l'un des bancs rangés des deux côtés de la scène. Le 
peuple ne subtilise pas sur les convenances des mœurs; il ap
plaudissait quand il voyait les héros de Troie passer d'un échafau- . 
dage à l'autre, sur lesquels on lisait : lJJansa, ville de Pélée; Sa
lamine, ville de Télamon; Pylos, royaume de Nestor; lorsque 
Satan restait confondu en entendant Jésus lui parler hébreu; alors 
que Pilate s'émerveillait de recevoir d'un soldat romain une ré
po?-se en latin, et quand les apôtres, dans leur incertitude, ti
ralent à courte paille pour do_nner un successeur à Judas. De 

{1) NOSTR,\DUillS et CRESCUinENI, t.II, part. 1, p. 44. 
{2) Antlq. ital.; diss. XXIX. 
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pareilles scènes devaient répugner il coup sûr au siècle d'Érasme 
et de Luther; mais il n'en était pas de même dans des temps de 
foi naïve. 

La compagnie de Saint-Luc, en Flandre, se composait de pein
tt·es et d'autres artistes. Les cordonniers de Paris représentaient 
le mystère des saints Crépin et C1·épinien; les tapissiers, la vie de 
saint Louis. Le public n'était pas seulement spectateur, il se fai
sait acteur. Quand le roi de France Chades VI célébm splendide
ment son mal'iage avec l:;abelle de Bavière en ·1385, quelques 
bourgeois de Pal'is, qui étaient dans l'habitude de se réunir les 
jours de fète, s'entendirent pour donner des spectacles et des mys
tèi·es; celui de la Passion ayant plu particulièrement, ils s'intitu
lèrent confrères de la Pas.~ion. 

Chez les anciens, le drame était aussi dé1·ivé de la poésie théo
logique et sacerdotale; nous avons vu la même chose chez les ln
cliens (-1); Platon (2) nous apprend qu'antél'ieurement à Thespis, 
it Phrynicus et 1t la fondation d'Athènes, on rep1·ésentait les 
mystères invisibles de Dieu et de la nature, les forces de l'univers, 
les puissances célestes, teiTestres , infemales , en les personni
fiant, en lem faisant parle1· le langage de l'homme, que l'on 
montmit en lutte avec ces puissances inexo1·ables, et qui finissait 
par en triompher. La marche commune des nations se reproduit 
dans le renouvellement du théâtre; il semblm·ait que cette insti-

. tulion, déclm·ée impie par les Pères de l'Église, avait eu besoin 
de se régénérer comme la société elle-même. 

Les confrères de la Passion élevèrent donc un théâtre grossier, 
soutenu par le concoms de la foule, par le privilége royal et la 
faveur du clergé. L'Église, qui ne songeait. qu'au choix des sujets 
sacrés, avança même l'heure des vêp1·es pour laisse!' le champ 
libr·e aux représentations; mais, trouvant ensuite qu'il était in
convenant de traduire les choses saintes sur la scène, elle défen
dit les mystè1·es, puis les permit de nouveau, et finit pm· les pl'O
hiber entièrement. 

C'était une profanation en effet que ce mystère de la Passion, 
qui se continuait plusieurs jours, vu sa longueur, avec un spec-: 
tacle pompeux et le premier jour quatre vingt sept acteurs, dont 
le nombre augmentait les jo ms suivants: anges, démons, foule, 
tout se mêlait au milieu de scènes décousues, dans lesquelles l'in
décence et l 'immo1·alité s'associaient à la dévotion {3). 

(1) Voy. t.IV. 
(2) Dans le llfinos, vers la fin. 
{3) Le Père éternel dort; un ange s'approche, ct lui dit: Bk! Père éternel, 
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Antérieurement à la confrérie de la Passion existait celle de 
.. la Bazoche ('1), formée des jeunes gens employés comme clercs 

ches les avocats et les proemeurs au parlement. Le soin d'ordon
ner les cérémonies publiques leur était laissé de temps immémo
rial. Philippe le Bellem donna, en 1302, des règlements, sous le 
nom de royaume de la Baz;oche; ce t1·ibunal jugeait en dm·nicr 
ressort tout litige s'élevant entre les clercs, g1·effiers et autres ' 
employés subalternes du parlement, ainsi que les actions qui leur 
étaient intentées. D'après leurs statuts, ils aYaient le droit d'évo
quer en carnaval une cause rJrasse, qui était plaidée au milieu des 
rires et d'un scandale que le parlement essayait en vain de répri
mer. De là naquirent les farces dramatiques. 
· Les Bazochiens, voyant les succès obtenus par les confrères 
de la Passion, conçurent la pensée d'exploiter le mème genre de 
divertissements publics; ils donnèrent aux drames qu'ils repré
sentèrent le nom de moralités, parce qu'ils choisissaient des sujets 
où dominait une idée morale. Mais la manie des personnifications 
gâta tout; ils finirent par représenter en corps et en âme le sang 
d'Abel, la veille des :Morts, les quatre états de la ,:ie. La reine de 
Navarre composa la Dispute de Peu et de il/oins, contre Trop et 
Assez; Jean :Molinet, cr.lle de Rond cont1·e Carré. 

Des jeunes gens de familles distinguées fondèrent une troisième 
confrérie, et, prenant le nom d' E11jants sans soucy, annoncèrent 
hautement lem intention de viwe en joie et de rire des folies des 
autres. Leur chef prenait le nom de prince des sots, et ils appe
laient sotties les pièces qu'ils représentaient; c'est ainsi que le 
théâtre, dont la liberté est l'âme, naissait au milieu des associa
tions et des priviléges. 

1m. - Lorsque les esprits, après s'ètre appliqués ~t l'étude de l'an
tiqui~é, se furent imaginé que rien n'était beau hors de ses pro
ductions '. on essa"Ya d'imiter les œuvres scéniques des anciens. 
Le ~lus "':u~ d~s mo~uments dont l'Italie ait gardé ·le souvenir 
est~ Eccen~1s cl .Alberli? ~'lussato, ~spèce d'imitation de Sénèque, 
quoique melangee de rectt et de dialogue. Dans le premier acte, 
la .mere d:Ezzelin et d' Albéric lem raconte qu'elle les a engen
dres du d~mon; dans ·le second , un messager expose les maux 
de la patr1e et les prospérités du tyran; dans le troisième Ezzelin 

' 

n'avez-vous pas 1 o t ? JT d · ~ ' . ' 
1 n e ous 01 me .. la comme 1tn i·vronne et JJendant ce 

temps t•ot1·ejils est 111 ·t c " ' 
l d'l 01 ·- omment! mort? - Je volts le dis sur ma pa-roe tonnem· _Le d' bl , . . ' 
(!) T· d . · ta ememportes~;'enai1·iens1t. . . · 

·la !JCtlon ~u*sque de basilica, palais royaL. . · 
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e~t. dans V ~rone, où il projette avec son frère de nouvelles expé
ditiOns; pms à la nouvelle de la prise de Padoue tous deux cou
re_nt aux armes; le chœur, resté à s'entretenir de l'expédition 
rend compte de la victoire d'Ezzelin, de son retl)ur à Véron~ 
et du massacre des prisonniers. Dans le quatrième , un messager 
raco~te 1~, guerre de Lombardie, la croi~ade et la mort du tyran. 
Le cmqmeme roule sur la mort d'Albéric. Les passions y sont 
exprimées avec une certaine force. L'histoire est bien retracée . . ' 
ams1 que les mœms du temps; l'inspiration nationale s'y fait 
sentir, et la latinité n'est pas sans mérite. Puis le choix d'un su
jet contemporain et celte manière de le traiter sans l'assujettir 
aux trois unités dramatiques foumissent une preuve des com
mencements originaux de la littérature italienne. 

i'llussato écrivit six auti·es drames, dont il ne reste ·que let Mort 
d'Aclûlle. On cite de la même époque une comédie sur la prise de 
Césène, et une illédée, qu'on veut à tort attribuer 1t Pétmrque. 

Pomponius Lrotus, dit-on, eut le mérite de relever le théâti·e 
cl<mique; il fit jouer il Rome des comédies de Térence, de Plaute 
ct des pièces modemcs. Certaines coms voulment déployet·le luxe 
des représentations dramatiques, notamment celle des princes de 
Fcnm·c, dont le théàti·e surpassa les autres en magnificence, et , 
fut le premier où l'on joua des comédies· en vers. On vit ensuite à 
Mantoue une pt·oduction qui l'emporta sur toutes les précédentes, 
l'Orphée de Politien. Mais à cette époque l'histoire sacrée était 
encore le pl'Ïncipal su,jet des représentations théâtrales; à Rome, 
on joua la Passion du Christ, pat· Julien Dati, Bemard di .Mas
tl'O, Antoine H.omano et Mariano Particappa; it Florence, on 
donna l'Abraham ct Isaac, de Feo Belcari; à Modène, les Mira
cles de saint Géminien; Bernard Pulci composa Barlaam et 
Josaphat, ct Antoine Alamanni, la Conversion de la Madeleine. 

Cependant, le peuple continuait 1t se plaire à des scènes bouf
fonnes et gt·otesqués. A mesure que les dialectes nouveaux se dé
veloppaient, il s'introduisait dans œs farces un personnage. co
mique qui, s'exprimant dans le langage vulgaire du pays, r~pr~sen
tait le caractère des différentes populations italiennes. Ams1 Bo
logne avait son Docteur; Venise, le Pantalon, honnête négociant; 
Bergame , son joyeux Arlequin; Naples, son malin Polichinelle 
( Pulcinelta} et .d'autres (1j. La face noircie, chassés et accoutrés 

( t) Le don Pascal et le Cassandrino des Romains, le s.tenterello des Florent~ns, 
les Travaglini des Siciliens , le Gianguigiolo des Calabrais , le Bertrand des. Mila
nais, devenu plus tard 1\lenghino, le Jérôme et le Gianduïa des Piémontais, et~. 
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à ~a manière des paysans, ces personnages et d'autres encore am _ 
sawn~ le peuple, et faisaient rire aux dépens les unes des autr~s 
les vtlles ennemies ou rivales. 

. L'Es~agne était parcourue par des tt·oupes de comédiens dont 
tl est fait mention dans les Partidas, ainsi que de leurs priviléges. 
Quelques-uns ( bufones J truhanes) chantaient dans les rues di
v~rtissant la foule pour .un modique sal~ire ; d'autres, avec pl~s de 
d?corum, se transportment dans les rnmsons des riches (iuglares); 
d au~res composment des danses, des ver et des petites pièces en 
mu~Iqu~ .( trobadore~ ). Les Parlidas enlèvent aux premiers tous 
di'Oits CIVIls, comme mfùmes, et défendent aux jongleuses d'être 
les concubi~es des grands. Il est interdit aux p1·è tres dr jouer dans 
les farces (Juegos de escarnio) , d'assister à leur représentation 
de. la tolérer d~ns les é?lises, où l'on peut toutefois représenter 1~ 
naissance de Jesus-Chnst, les mages, la résurrection cc choses 
<< qui excitent l_'homme. à, la fo~, ~u_x bo~nes œuvœs, ~t lui rap
« pellent ce qm est arnve en realite . .Mats elles doivent se faire 
<< avec. o_:dre et recueillement, et dans les grandes villes où il y a 
« des eveques, des archevêques, et par l'ordre de ceux-ci· non 
« dans les villages et lieux peu considérable~ , par envie 'd'ar-
<< gent. >) 

Le~ défenses ne supprimèœnt pas les farces p1·ofanes et le 
concile de Tolède se plaignait encore en 1565 que l'on 'repré
sentât dans .les temples «.des choses qui seraient à peine permises 
« d~ns les heux les plus Ignobles et les plus dissolus >). Il abolit 
la fe~e des Innocents, et ordonna que les pièces fussent soumises 
aux evêques avant leur représentation, qui ne dut point avoir lieu 
durant les offic~s ~i;ins. Mais Jean ~fariana , qui rapporte ce 
canon. dans s~n 1 rmte des spectacles, aJoute qu'il resta sans effet. : 
<< ~n mtrod.mt des femmes de mauvaise vie dans les églises , où 
« lon represente des choses que les oreilles ont honeur d'euten
«.,dre, et qu'?~ ne saurait répéter sans fatigue et sans honte.>) Ces 
pwces prodmsirent, au surplus, une forme particulière de l'art 
dram~tlque espagnol, les alti sacramentali (1). 

Mais nous reparlerons de tout cela plus loin (li v XV) C t -
tons no . . d' . . d' . . . on en 

- us ICI avotr m Ique les origines du théfttre moderne. 

1 Nos .aïeux n~ se plaisaient pas seulement aux jeux bruyants. 
I s avatent ausst beaucoup de goût pour ceux de bas ·d ' 
lesquels les Germains étaient déjà passionnés a;antde sor~i~ d~ k~~~ 

(1) Voy liv. xv. 
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forêts natives. Ce fut en vai.n que l'Église et les républiques voulu
rent y mettre obstacle; mais quelques États songèrent à en faire 
un objet de spéculation, en affermant le droit de tenir des maisons 
de jeu ou tripots. Jean Galéas les prohiba sévèrement à :Milan; 
Venise en concéda le privilége à ce Nicolas Barattieri qui, dit-on, 
éleva en HSO les deux colonnes que l'on voit sur la Piazzetla. · 

La pn~mière ·mention de la loterie se trouve dans un édit du 
9 janvier ·1448, lorsqu'on offrit aux chances du hasard (procédé 
dont Christophe Taverna, banquier de Milan , fut l'inventeur) 
sept bourses, dont la peemière contenait cent ducats, la seconde 
soixante-quinze, en diminuant ainsi successivement. Chaque mise 
coùtait un ducat. Le prospectus contenait une invitation pressante 
de profiter de ce bienfait signalé de Dieu , et de ne pas laisset· 
échapper l'occasion de s'enrichir it bon marché. Tant est v!eux
l'art d'abusee la foule; ce qui ne l'empêche pas de s'y latsset· 
prendee encoee dans les pays oit les gouvernements ne rougissent 
pas de continuer à spéculer m la loterie (J). 

Ce jeu de hasard se propagea en Italie, sous le nom dé bour
ses du hasard · puis il fut cons'titué régulièrement, en H)50 , à 

' l ' Gènes, oil il devint si lucratif pour les enteepeeneurs que a re-
publique exigea d'eux une taxe de soixan!e mille francs, laquell.e 
s'accrut ensuite progressivement, au pomt d'en rapporter trOis 
cent soixante mille en J 730. Les autres gouvernements se hâtè
rent d'imiter celui de Gênes, afin d'empêcher l'argent de sortir 
du pays(2). En Fmnce, le premier décret émané.du cons~il d'~ta~, 
sous le règne de Louis XIV, en faveur de la loterie s'expnme amst: 
Sa Majesté, ayant obsen·é le penchant naturel de la plupart de ses 
sujets à mettre de l'argent dans les loteries particulières, et vou
lant leur proc;t.rer un moyen agréable. et commod.e ~e se. {~i~·e un 
ret·enu assure pour le resle de leur vle, et ausst d ennchu lwr 

( t) On voit dans les Diarii de l\Iarin Sanuto, man~s~rits , .vol. XXXII; fol. 
341, que les loteries étaient en usage à Venise d?ns le s~IZlè':fle .siècle, e~ qu ~Iles 
y étaient réprouvées : " Dans la matinée, rien na élé fmt qm vmlle la pe~ne d ètre 
" mentionné. On s'est uniquement occupé d'une autre loterie ... qUI va être 
" tirée le dimanche après diner, chez les religieux de Saint-Jean et Paul .... 
" Notez que dans l'église du même couvent, au sermon d'aujourd'hui, le ~ré
" <iicateur, qui est un homme très-considéré, a fortement blà~é le~ lotenes, 
" rer.ommandantaupeuple de ne pao s'y laisserentralner. El mm, Mann Sanu~o, 
,, pa/am locutus sum omni/Jll.s que ~i j'étais dans un lie~ où ~ela me fût P?rn.us, 
.. je ferais bientôt finir ces scandales. Je l'ai même fmt dtre au sérémsstme 
" prince, etc. n • • • 

(2) Tonli, banquier italien établi en France en WiO, 'Y Importa les lotenes, qw 
prirent le nom de tontines. 

Loterie. 
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fmnille ... a juqé à propos d'établir uri.e lolerin·oya!e de dix mi/. 
lions ... CI?meht XI publia une bulle très-sévère contre la loterie 
d~ns ses Etats, condamnant aux galères les contrevenants, ct 
dzsant qu'il voulait préserver les peuples de cette pernicieuse sanrr
sue ; mais sous Innocent XIII la loterie à Rome augmenta de 
vingt pom·· cent le prix des ambes,' et de quatz·c-vingls celui des 
ternes. Cette taxe immoz·ale se propagea jusqu'au moment oü la 
révolution ft·ançaise la fl'appa de réprobation; de nos joms elle 
est ab?lie pal' tous les gouverneinents qui ne préfèrent pas 1~ dé
pravatiOn de leurs sujets à un lucre sordide. 

Il est som·ent parlé des échecs, invention orientale, et proba
blement l'usage s'en introduisit en Europe au temps des croi-
sades ('1 ). · · · 

caries. . L'antiqu~té. classique est entièrement muette sur les cart~s à 
JOUer; ~1ms. tl en est fait mention chez les Chinois et les At·a
bes, qm ':rmsemblablement les firent connaitre aux Espagnols , 
et ce.ux-ctau reste de l'Europe. En 1339, Charles V, dit le Sage, 
p;olube no~-seu.len~ent les jeux de hasard , mais encore les jeux 
d ~dresse, c est-a-?H'e le ballon, les osselets, les boules, etc., sans 
faz.re ~ncore mentton des cartes. Un compte de Charles Poupat't, 
trcso_rzer de Cha_rles VI, porte, sous la date de 1392, une somme 
de ct~1quante-cmq:sous p~l'Îsis payée pour trois jeux de cartes, 
afin? amu.ser le roz quand tl eut perdu la raison. Les Français sont 
partis cl~ la pour s'~n attz·ibuet· l'invention; mais la manière même 
dont}~ ~~~ose es~ enoncée exclut l'idée d'une invention t·écentc. 
Le~ \ emt~ens pt·eten_dent qu'un de leurs voyageurs les apporta de 
Cht~e, :~ Il. est certam que les premières fabriques de cartes con
n~e:> exbtment dans le pays soumis à Venise, d'oii elles se répan
dzrent e? Allemagne, où les imprimeurs de cartes formèrent une 
corporatiOn longtemps avant qu'on impl'imât des livres. Dès 1331 
les ~ta~zts de l'ordre de Calatrava prohibaient les jeux de cartes· 
en 138.1' Jean Jcr; roi de Castille' défendait les jeux de dés et d~ 
carte~; le prévôt de Paris et le synode de Lan (J'res les prohibent 
aux JOurs de fête. 0 

(1).Quod1•idemCorbaght(géné 1 à!, . 
mis b · . 1 ra persan ' a première croisade ) a tentoriis 

P, tt t saccls udebat, 1'ocavU quemdam T1t1'ettm. RICARD Chron 

é l IERRE DAlllEN (J, r.p. Il, 10) reproche aux prêtres la ch;sse les dés et les 
c tees - ConTus10 ( ap M 1 · • • 

jouer ~ux ~hees_ · . ur~ on, X~I, 73) ?it que les nobles s'amusaient à 
_ F v · . ~AJ,v,\NO Fr.u!~rA fait ment1on aussi du jeu de dés de cartes. 

· ILLOT ( Ortgme as( • d . ' 
calendrier egyptien) I'ét ~~~01l1lqlle 1t Jelt ~es échecs, expliqué par [e 
échecs avec les combi~aiso:n montrer la p~rÇaite correspondance du jeu des 
drier égyptien. s des années,· des JOurs, des heur~s du triple calen-
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Il serait trop long de rapporter tout ce qui a été ditsur leur in
vention et leur signification. Selon le P. Daniel, l'usage des tarots 
sCI·ait bien antérieur au piquet, qui ne remonterait pas, 1t son avis, 
au delà de 1430. L'as, appelé ainsi de la monnaie de ce nom chez 
les H.omains, exprimerait l'argent, qui est le nerf de la guene; le 
trèfle, les fourrages dont un bon capitaine doit toujours se procurer 
en grande abondance; les piques et les carreaux, les armes offen
sives et défensives; les cœurs, le courage nécessait·e au guerrier. II 
explique de même les noms des héros assignés aux différentes 
figures ('1). 

Les Espagnols donnèrent aux cartes le nom basque de nai'pe, 
changeant les piques en épées, les trèfles en bittons ou masses, les 
carreaux en deniers, les cœurs en coupes, mais en retranchant les 
dames, pat· suite de ce respect pour le beau sexe qui est dans leurs 
mœm·s. 

Il en est qui veulent voir dans les quatre couleurs celles des 
quadt·illes des tournois; d'autres, les quatre "états, les épées dési
gnant la noblesse; les coupes ou calices, le clergé; les deniers, le 
commerce ou le tier::- etat; les bâtons, ·la houlette ou l'aiguillon 
du vilain. B!'eiskol trouve que les jeux d'échecs et de cartes cor
respondent exactement entre eux. Les cartes n'auraient conservé, 
selon lui, que la moitié des pièces de l'autre jeu, qui sont roi, 
général, éléphant, cheval, dromadaire, piéton,· en changeant 
les pions en cartes simples d'un nombre progressif. Sc/wh, nom 
persan, fut traduit par roi; Plwr~, général, devint une vierge, une 
dame ou une reine; Phil, l'éléphant, un fou; Aspen-suar, un 
cavaliet· ; Ruch, dt·omadaire, une tour, et Beidal, un pion. 

Court de Gébelin a pré!endu trouver dans les cartes un livre 
égyptien, et selon lui, Tar 1·og signifie chemin royal;· il ne 
manque pas d'y voir aussi tous les symboles .. Les tarots sont au 
nombt·e de vingt et un , multiple des nombres mystiques trois et 
sept; ils sont divisés en trois séries de figures, qui représentent 
les trois àges d'or, d'argent et d'airain; chacune d'elles a sept. 
divisions. La première carte est le monde, où dans l'œuf de Kneph 
se tmuve Isis avec le péplum, ayant à ses côtés les quatre saisons, 
représentées par les animaux. On voit ensui te le jugement oü Osiris 
tire dela terre l'homme etla femme, et, pour les animer, fait pleu
voir le feu, symbole de la création. Le soleil est le vivificateur ;des 
créatures; la lune distille les larme.:> dont se gonfle le Nil lorsque 

(1) Les rois, David, Alexandre, César, Ch~rlemag~~i les rein.es : Argi~e, Es-
ther, Judith, Pallas; les valets : Hector, Ogter, etc.· '· . · _ 
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le soleil approche du Cancer, représenté sur cette carte. La dix
septième représente les sept planètes et l'étoile de Sirius, au lever 
de laquelle Isis verse ses eaux, c'est -à-dire régénère la nature. 
La seizième est la demeure de Plutus, toute pleine d'or; mais 
celui-ci tombe, el avec lui se5 adorateurs : leçon de modération. 
La quinzième offre Typhon, frère pervers d'Isis et d'05iris, qui 
clôt le siècle d'or et amène celui d'argent. 

Cc nouvel ttge est ouvert par la Tempérance, qui corrige le vin 
par le mélange de l'eau; elle est suiv.ie par la Mort, qui moissonne 
les exisrences; puis, c'est le génie de la prudence suspendu par 
un pied, ou l\lercure, qui fut ensui le converti en pendu. La Force 
qui déchire le lion symbolise la tet·re encore déset·te, qu'il fallut 
briser dans le siècle qui succéda à l'âge d'or. La dixième représente 
l'aveuglement de la Fortune, dont la roue fait monter des animaux 
immondes. Dans la neuvième, le philosophe s'en va, la lanterne 
à la main, cherchant la Justice, que l'on voit dans la huitième 
s'apprêtant it abandonner la terre à l'approche de l'iige d'airain. 

Cet ftge commence par le triomphe d"05iris, figurant la guerre. 
Vient ensuite le mariage de l'Honneur et de la Vérité : des lois et 
des mariages devenant alors nécessaires, la Religion est indiquée 
par l'hiérophante avec le triple thau, signe par excellence, par 
le roi et la reine figurant l'ordre spécial; par la prêtt·essc qui 
tient à la main le lis ou le phallus; enfin, le Pag-Gad, ou maître 
de la fortune, tient la baguette des magiciens, avec laquelle il 
opère des prodiges. 1Jiat ou zéro , portant ses péchés sur ses 
épaules et déchiré par le ligt·e du remords, complète le nombre. 

On ajouta ensuite des cartes insignifiantes pour faire le nom
bre mystique de soixante-dix-sept , outre le zéro; on les divisa 
en quatre séries ou familles, comme le peuple égyptien l'était en 
quatre castes : l'épée indiquait les guerriers; les coupes, le sacer
doce; le_ Mton. d'Hercule, l'agricultme; l'or, le négoce. 

l~ ~st m~poss1ble de se montrer plus ingénieux\ à propos de fri
vohtes. D autres ont voulu trouver dans les tarots une histoire 
morale; ils racontent d?nc que le Bagat cherchant fortune 
courut le monde, et dormit souvent à la belle étoile. Un soir au 
clair de la lune, il vit l'impératrice se promener en chm· se' prit 
~·amour pou_r elle, et vou~ut la possédel' par force. L';m.pereur · 
JUI'a. par ~Up1le_1· et ,Jun~n ~e donne~ la mort au coupable; l'ayant 
attemt, Ille livra a la JUstzce. Le tnbunal usa de modération et 
par son j~gement ~l le condamna à être enfermé dans la tour.' Le 
pauvre dz~ble devmt fou, comme s'il eî1t reçu une coup de soleil 
et peu apres on le trouva pendu. - ' 
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On peut tl'ouver, à son gré, de la plaisanter!e on de l'érudition 
chez les nombreux éct·ivains qui se sont occupés de cette grave 
matière; mais, à notre avis, ceux-là pourl'aient bien avoir raison qui 
voient dans cc jeu une bouffonnerie inventée en Allemagne à une 
époque où la réforme habituait à rire des choses les plus vénérées. 

Les cartes turent un des premiers dons funestes que les Espa
gnols firent a l'Amérique. Quand la révolution française croyait 
en finir avec les choses en abolissant les noms, elle porta là aussi 
ses réformes. Les quatre rois fment remplacés pm· les génies de la 
guerre, de la paix, des arts eL du commerce; les reines, par les 
quatre libet·tés, des cultes, de la presse, du mariage, des profes
sions; les valets, par autant d'égalités, des droits, des devoirs, 
des ordt·es et des couleurs ('J ). 

Le luxe trouva de bonne heure à se déployer dans ces vanités. 
En 1430, Philippe-Marie Visconti paya quinze cents pièces d'or 
un jeu de cartes peint par :Marziano de Tot·tone; n'lais, afin de 
combiner le bas prix avec le nombt·e ct·oissant des demandes, on 
eut l'idée, au lieu de les dessiner à la main, de les imprimer 
avec de pctiles planches, qui mirent sur la voie de la plus grande 
d~s découvertes (2). · 

( 1) L'Angleterre en avait fait autant à l'époque de sa révolution. Ccrtainsjcux 
représentèrent les amlùirics des difrérel)tes puissances; d'autres furent consacrés 
aux intrigues papistes, d'autres aux crimes de Jacques II. On publia ?ncorc des 
jeux satiriques contre les ministres ct contre d'autres personnages 1mportants 
dans la seconde moitié du siècle dernier. 

(2) .Les nombreux auteurs qui ont traité cc sujet nous feront excuser d'en 
avoir parlé un peu longuement. Citons seulement : 

c.-F. Mt:ŒSTRJER, Biblio/ hèque curieuse et instructrve des divers ou-
vrages anciens et ?nodernes; Trévoux, 1704. 

Le P. Jhi'ilEL. Origille dn jw de piquet, trouvé clans l'histoire de France, 

Journal de Trévoux, mai 1720. 
BuLLET, Recherches historiques sttr les cartes ù jouer; Lyon, 1757. . 
lJEINF.CKEN, Idée générale d'tme collection complète d'estampes; V1enne, 

1771. 
S.\VERIO llETTI"'ELLI, il Gitwco delle carte, petit poëme avec notes; 

Crémone, 1775. 
L'abbé R1VE, .f:trennes attx jotteurs, ott éclaitcissements historiques et cri-

tiques sm· l'invention des cartes it joner; Paris, 1780. . • 
CounT DE GÉBELIN, Du jett de tarots, où l'on traite cle son Ol'igine, ou l'on 

explique ses allégories, et où l'on fait voir qu'il est la source cle nos ca_r~e.s 
modernes li jouer. Dissertation insérée clans le tome 1 du ~Ill oncle prlmzttf; 

Paris, 1781. •• 
BnEITKOFF, Yersttch den Ursprung der Spielkarten,elc:; ~elpzlg, 1784. . 
HENRI JANSEN, Essai stt1" l'origine de la gravttre, etc., ou 11. est parlé auss• 

de l'origine des carte.ç ù jouer, etc.; P.aris, 1808. 
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Nous avons donc pu, sans manquer à la gravité de l'histoire, 
nous anêter sur un jeu qui, comme amusem~nt, conm~e occu
pation et même comme objet de com_m~rc~, ttent _une st grande 
piace dans la sociét~ mode~·n; .. ~est.me d abord a char~1er .l~s 
loisirs de ceux qui regardent l OlSl vete ~omme. un de lems prlVl
lécres, il enfanta les chevaliers d'industi'Ie, offnt aux femmes une 
di~traction nonchalante, et tint durant de longues heures les gens 
de rien comme les crentilshommes occupés !t comir les chances de 
ses combinaisons fo~·tuites, trop souvent suivies de désordres clans 
les familles. Il put aussi contt·ibuer !t ado~cir l~s mœur?, ou plutôt 
!t les amollir en enchaînant autour du silencieux tapis vert ceux 
qui s'adonnai~nt aux exercices du corp~, à la d~nse, !~ l.a musique, 
aux contes joyeux près du foyer, aux conver:;atlOns serieuses, a la 
chronique du jour étaux insipides commérages. 

.CH API T RE XI. 

TROUBADOI;RS. 

Les troubadours fment les premiers poëtes de la civilisation 
nouvelle; leurs chants sont l'ornement et l'ftme des fêtes du 
moyen ttge. La Provence , favorisée par sa situation, enrichie par 
le commerce, avait conservé beaucoup de souvenirs de la civilisa
tion municipale romaine; elle offt·it à ces chanteurs passionnés les 
circonstances les plus heureuses pour leurs premiers essais ; car 
durant deux siècles aucune invasion, aucune guerre intérieme 
n'avaient troublé sa tranquillité, et ses princes nationaux ne son-

OTTLEY; ·An' InrjuiriJ into the origïn and early history of engmving vpon 
coppe1· and in u:ood; Londres, 1816. 

SA~IUEL StNGEn, ResearciLes into the history of playing cards; Londres, 
1816. 

G.\DRIEL PEIGNOT, Recherches historiques· el litteraires sttr les danses des 
morts, et sur l'origine des cartes à jouer; Dijon, 1826. 

Ajoutons encore parmi les ouvrages les plus récents : 
·Jeux de tm·ots el. de ca1·tes numérales dtt xive att xv• siècle; Paris, 1844, 

pu bilé par la Société des bibliophiles. 
LEDER, dans let. XVI des Mémoires de la Société des antiquaires; Paris, 

1842. 

w·. A. CUA.TTO' Facts and speculations' etc., 1848' avec de nombreuses 
gravures représentant des cartes indiennes, chinoises et du moyen âge euro· 
péeu. 
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geaient qu'à faire prospét:er son industrie, et à déployer dans leur 
cour la plus gt'ancle magnificence. Guillaume IX, comte de Poi
tiers, qui vivait vers 1070, est le plus ancien troubadour. dont il 
reste des compositions; mais son langage· est déjà si châtié, son 
style offt·e tant de grftce, ses vers tant d'harmonie, et sa rime de 
si nombreuses combinaisons, qu'il pat·aît évident que d'autres 
l'avaient précédé .. Sans. que le latin eùt acquis dans le pays la 
prépondérance qui le faisait préférer en italie au langage vulgaire 
dans tout ce qui s'écrivait, le dialecte qu'on y pm·lait en avait 
conservé assez pour former un idiome gl'ammatical et poli ('1). Ce 
fut donc dans cette langue que les troubadom·s commencèrent à 
rimer ; or, comme fervents adeptes de la gaie science, leurs corn: 
positions, la plu.. part dans le genre lyrique, célébl'aient les dames, 
les chevaliers, les fait:; d'armes, les amours et la courtoisie. Des
tinées plutôt à flattet· l'oreille qu'il parler it l'esprit, leur mét·ite 
dispal'aît si on les dépouille des formes; cm· c'est par lit qu'elles 
brillent, bien plus que pm· la pensée. 

La rime ét.ait indispensable à des compositions dans lesquelles le 
nombre ancien est remplacé par le rhythme moderne. Il n'est pas 
nécessaire de croit·e avec quelques-uns que les ti·oubadours l'aient 
empl'untéc aux Arabes, bien qu'il soit pGssible que lelll' voisinage, 
à l'époque oit ils .occupaient Toulouse, ait excité l'émulatiol) 
poétique des Pr:ovençaux, qui m,traient pl'is· d'eux certaines com
binaisons dans l'anangement des vers. 

Ils appelaient mots les vers de différente mesure dont se com
posaient les strophes, en faisant un fréquent usage de la ritour
nelle O!.!- refrain, f01·mc qu_i. convient p!lrticulièr~~ne!1t it la poqsie 
populaire destinée à è~re cJ1antée ;"de lit le n0)11 de sm~ ou de .wn
net, sous lequel ils désignaient leurs poésies. Ils distinguaient des 
chansons pt·oprement dites les sirvente$, consacrés à l'éloge et à 
la satire; le plant, où s'épanchaient les regrets causés par la perte 
d'une amie ou d'un hét·os; le temwn, qui, le plus souvent dialogué, 
offrait,· comme nous l'avons ~it, une discussion sm·. des questions 
d'amom·, de morale, de chevalerie; on l'appelait tournp_i quand il y 
avait plus. de d~ux iQ.Lerlocutems. Les troubadoms faisaient en 
outJ'e des pastourelles, des .ballades, des épit1·es, des novas ou 
no).lvelles, compo.sitlons didactiques, moraJes, sacrées, très
courtes d'01·dinaire, bien que pat;fois ils en fissent de longue 
haleine. De ce nombre sont certains romans de chevalerie, comme 
le Ghm·d de Roussillon, ên huH. mille vers, Philomèle, T1·{stan et 

(1) Voy.la Grammaire de Raynouard. 
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Iseult, et d'autres encore. 1\Iaître Ermengald, de Béziers, écrivit un 
Bréviaire d'amour en vingt-sept mille vers, encyclopédie de toutes 
les sciences sacrées et profanes; Pierre de Corbie, un Trésor en 
huit c~nt quarante vers de douze syllabes, tous sur la même rime, 
à la manière arabe; le dominicain Izarn, un tenson en huit cents 
''ers contre les Albigeois; Dieudonné de Prades, un poëme en 
trois mille six cents vers ~ur les oiseaux de vénerie et sur leur his
toire naturelle. 

Nous ferons aussi mention du discort, dans lequel on mariait en
semble des vers en plusieurs langues, mode que n'ont pas dé
daigné plusieurs classiques italiens (L). 

La poésie des troubadours est pauvre de savoir; mais on y ren
conti'e, quant aux formes, cette facilité, souvent creuse, avec la
quelle les paysans de la Romagne et de la Toscane enfilent des paro
les en vers rimés; quant aux choses, c'est gi'and hasard si vous 
rencontrez quelque pensée indiquant la connaissance des classiques, 
ou même des notions en histoire, en mythologie, ou sur les mœurs 
des autres peuples. Ainsi, tandis qu'en Italie on substitua li'op tôt 
l'étude à l'inspiration, aucune étude n'était nécessaire pour trouver 
agréablement en vers provençaux; il suffisait d'une disposition har
monique qui permît d'arranger les paroles le mieux possible pour 
agir sur l'oreille, et par elle sur le cœur des chevaliers et des dames, 
doués les uns et les autres de beaucoup de sentiment, et parfois d'un 
esprit ti'ès-fin, mais poussant l'ignorance au point de ne pas même 
savoir lire. 

La langue provençale est très-riche, égalant, si elle ne le sur
passe, l'idiome italien par les flexions de ses verbes ; ses cadences 
régulières lui permettent de taire les pronoms, et de rendre ainsi 
l'expression plus rapide; ses substantifs, variables à l'infini, ex
priment par leur terminaison l'accroissement, la diminution, l'idée 
de caresse et de dénigrement. 

Favorisés par tous ces avantages, et ne s'astreignant à aucune 
imitation dans des poésies purement de circonstance, où dominaient 
les mœurs chevaleresques, les opinions religieuses, le caractère 
national, modifiés par les sentiments de chacun, les troubadours 
parvinrent à l'indépendance, sinon à l'originalité; il créèrent 
la chanson d'amour, inconnue à l'idiome latin avec des beautés 

' de sentiment et des images étrangères à l'ancienne littérature. 
Le plus grand nombre de leurs ouvrages consiste en vers pas

sionnés, où respirent tour à tour un attachement fidèle, une 

(1) Pétrarqueet Dante. 
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tendresse délic.ate, une résignation touchante une v1·,,e ga·et , . 
. . 1 d . ' I e, 

mais a es enten re tOUJOurs parler d'amour de beautés sa , l d. . ' ns 
ega es, que ne 1stmgue aucun trait particulier la monotonie 
se fait bientôt sentir, au point qu'il suffit d'avoi/ lu deux de ces 
poëtes po:u· l~s c?nnaî~re, to~~· Loin de puiser dans la 1·eligion 
?e haut~s msp1ratwns, Ils_l aVIlissent par des applications profanes; 
Ils ne vment d~n.s les ~~~oisades qu~ l'ardeur guerrière, sans soup
çonner la chan te chretienne : au lieu de la fine satii·e, on trouve 
dans leurs compositions des injures grossières; des pensées mes
quines, au lieu de grandes idées; de la subtilité au lieu de passion 
réelle; beaucoup de prolixité et la répétition codtinuelle d'un petit · 
nombre d'idées, au milieu desquelles se monti·ent l'enfance des arts 
et la licence des mœurs. 

Ils commencèrent avec éclat, mais ils ne gmnclirent pas, comme 
cr.s enfants qui tout jeunes excitent l'étonnement et font pitié à 
vingt ans; bientôt au sentiment harmonique ils substituèrent 
des difficultés bizarl'es et de capricieuses combinaisons de rimes. 
Aussi, dans une si grande activité intellectuelle, pas un grand nom 
n'a surgi, pas un poëme n'a survécu. Sordello lui-même serait 
oublié si Dante ne lui avait donné l'immortalité; le patriotisme, 
dont il est resté comme le type, ne se révèle dans aucune de 
ses poésies : fleurs avortées comme les auti'es, on y retrouve l'ins
piration du siècle, non la sienne pl'Opre. 

Les applaudissements qui accueillirent les chants des trouba
dours ont leur cause dans la richesse des rimes, dans l'accent so
nore cl 'une langue musicale, dans 1 'appm·eil scénique, dans l'ac
compagnement du luth, auxquels se mariaient des mélodies. 
D'ailleurs, ne voyons-nous pas de nos jours le public applaudir 
encore à l'effl'Onterie ignm·ante des improvisateurs? 

i\Iais leur imagination était tellement liée à la vie romanesque, 
qu'ils n'auraient pu isole1' leurs chants de leurs propres aven
tures. ÜI', comme dans un siècle tout s'emp1·eint de l'idée prédo
minante, ils formèrent une chevalerie poétique: ils se dévouaient, 
comme les chevaliers, au service d'une dame, pour l'honneur de 
laquelle ils faisaient leurs preuves d'esprit, de même que les cheva
liers faisaient leurs preuves de vaillance; comme eux, ils profes
saient le culte de Dieu , de la valeur et de l'amour; comme 
eux encore, on les voyait erra!1ts et hébergés dans les manoit'S où 
les attendaient les largesses des barons et les faveurs des belles 
châtelaines ('1). 

(1) NosrnADA~ws, l'ies des poeles provença1tx, avec les Additions de CREs· 
ClllllENI. 
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« Si _mes clu~nts, ·~i q1es actio.I~s .m~: valent.quelqt~e renom, que 
<< l'honneur en· revi.enne à ma .. damè ; , elle a aiguisé mon esprit, 
<< elle a· encouragé mes travaux,, elle m'a inspiré de gracieuses 
<< chansons; mes œuvres n'ont de prix que parce qu'il se réfléchit 
« en moi quelque chose des charmes de ma dame ; qui toujours 
<< est le but suprême de mes pensées. n 

Ainsi chantait Pierre Vidal de Toulouse, bon poële, esprit. vif 
et plein de saillies. Ses aventures ~vec b dame de Saint-Gilles, 
qu'il avait mises en vers, lui attirèrent la vengeance du mari , qui 
lui' fit percer la langue. Accueilli par Hugues. de Baux, it peine 
fut-il guéri qu'il. se remit à clJanter et it faire l'amour') célébrant 
les attraits de la vicomtesse de Marseille; mais s'étant pe}'mis àe lui 
ravir un baiser pendant son sommeil, elle en fut 0\,1 s'en montra 
tellement offensée que le. troubadour dut s'éloigner. Il sui,·it en 
Palestine le marquis dei\lontfenat; Ht, vivant au milieu des pt·eux, 
il se crut lui-même un héros, et ne chanta plus que les exploits 
guerriers. Il devint donc un objet de risée; it Chypre, on lui fit 
épouser une Grecque, qu'on lui donna pour nièce et h.éritière de 
l'empereur de Constantinople. Dès lors, persuadé qu'il.deviendrait 
auguste , il prit des.habits convenables it sa haute position, et fit 
porter un trône devant lui. 

Les malheurs qu'il endura le forcèrent de renoncet· it ses pt·é
t~ntions; il quitta l'Ot·icnt, oil il abandonna sa femme el ses es
pérances. A son retour, ayant appris la mort de Haymond .de Tou
louse, il laissa croître ses ongles et sa barbe, fil raser la tt)te à ses 
serviteurs, couper à ses chevaux la queue et les oreilles, el ne mit 
fin à son deuil que· sur l'ordt·e d'Alphonse Ill d'Aragon. 

Il cl1oisit alors pour l'objet de ses pensées la belle Lupa de Pé
nantier; en témoignage de son affection, il prit non-seulement le 
nom, ·mais. encm·e les rnanières du loup, au point de se pt·ome
ner revêtu de la peau de cet animal. ·Des paysans, qui le virent 
ainsi accoutré, lancèrent contre lui leurs chiens, ce dont il lui 
arriva mal'. 

•• 1 

MILLOT, .l~ies· des T7·oubadours. 
FABRE n'OLIVET, le Tmubadour, ou poésies occilaniqtws d.l' treizième 

SÜ!Cle, traduites et publiées; Paris, 1803. · 
R.nJSouAnn, Choix des poésies 'o'riginales des ·t1·oubadoui·s. 
D1Êz, Die poesie der Troubadours; Zwickau, t82G. Il prouve que la poésie 

ita!ienne ne fut pas seulement une;Jmitalion .de !apoésie provençale, mais 
quelle ea fut une continuation. . 

AuTuun Dl NAux., les Trouvères de la Flandre et cl tt Tounwisis; Paris, 
1839. ,,, " .·• . , '. ' , ' 00 < ' ['' 'C · . ' 

GALHNI, Ossel"l:a:.ioni sulla poesiq de' Trovadori i )Iodène, 1839." 

., 

TROUllADOURS. ·19;) 
On a de lui une longue pièce de vers dans laquelle il d 

d , 'l , t b d . 1 . onne e~ conse1 s a un J'Ou a om· qm (Oit pour exercer nobl 
t . . 

1
. ement 

s~n ar mstrmre ses aue tteurs et susciter les sentiments él -
Il l , d . eves. 

regt·ette es annees . e sa Jeunesse, quand régnaient Frédéric 1•• 
en Allemagne; Henn II avec ses trois fils en Angleterre' 1 
comte Haymond, it Toulouse· le comte Bérancrer et son fils' ee 
C 1 1 . ' ' b ' n 

ata ogne, g oneux heros c~lébrés pm· les poëLes, sur l'exemple 
desquels les troubadout·s don·ent former la génération nouvelle 
to~1L en se mont~·anl ~u;-mêmes modestes et exemplaires: conseil~ 
f~I t .sages, m.a1s qm etonnent de la part d'un homme capable 
d acltons ausst folles. 

. L'amour de ces poëLes qst équipé en paladin; ce n'est plus ce 
d.te~I aveugle, anné ?e l'arc et du cat'fJuois, de la mythologie hel
le~tque. « Lot·s.que Je _fus aux champ~, dit le même LI'Oubadour, 
<< Je renconll·m suudam un ·chevalier beau comme le jour, aux 
<c yeux tendres et doux, au nez effilé, aux dents éclatantes comme 
<c le pur argent, it la bouche ft·aîche et t•iante, à la taille svelte et 
<c gi'acieuse. Son vèlement était parsemé de fleurs, el il avait sm· 
~c la tète une guirlande de l'Oses. Son paleft·oi, blanc comme la 
« neige, était mour.heté d'ébène et de pourpre; I'm·çon était de 
cc jaspe, la housse de saphir, les étt·iers de sardoine . .. Pierre · 
<c Viel~!, me dit-il, sache que je suis l' Amow·; cette· dame a 
<c nom Compassion; celle jeune fille, Pudeur, et cet écuyer· 

<< Loyauté. >> ' 

Il y mu·ait ti·op à fai1·e si l'on voulait recueillir les diverses ma
nière~ qu'ils employaient pour exprimer l'amom·, pour se plaindre 
des nguems de lem· belle, ou pour déplorer· leur insuffisance. 
Pétr~rquc a si souvent exploité leurs pensées amoureuses, qu'il 
suffit de le lire pom connaîtt·e au moins la tenem de ces re«rets 
plaintifs, de ces désirs sans espoi•·, de ces amours qui n'aspirent 
qu'it (~tre agréés, de ces douces angoisses et de tout ce cortége de 
cc dolci ire, dolci sdegni e dolci paci. >> Ce gt·and poële lui-même 
ne sul pas toujours éviter l'étrange allial)c.e de la dévotion avec la 
passion, de Dieu avec sa dame, dont ils lui donnaient si souvent 
l'exemple. <c Je vous aime, dit Ponce de Capdeuil, avec une telle 
« Le!1dre~~e qu~ nul autre objet n'a place dans mon souveni•·; je 
<< m oubhe mot-même pour penser à vous, et· lot·s même que j'a
<c dresse mes prières à Dieu, ma pensée est pleine de vott·e 
<~ ima~e. >> Hugues ~e _la Bachelerie .s'exprime d'une façon plus 
smguhere : << Je ne reCite pas une f01s le Pa.ter noster qu'avant 
<c d'ajouter qui es in cœlis,· ma pensée et .mon cœur ne s.e [(;>ur
cc nent vm·s elle. >> Bernard de Ventadom va jusqu'à l'impiété 

J3. 



-196 ONZtÈ:ME ÈPOQùE. 

quand il dit : « Dieu fut à coup sùr dans l'étonnement lorsqtte 
« je consentis à me séparer de ma dame, et Dieu dut me savoir 
« gré de m'éloigne!' d'elle pom lui. Il n'ignore pas que si je la 
« perds, jamais je ne retrouverai le bonheur, et que lui-même 
(< n'à.ma pas de ·quoi me consoler. >> 

Aucun troubadour ne mérite moins qu'Arnaud Daniel les louan
ges que lui ont prodiguées Dante et Pétrarque; incohérent dans 
les images, il est affecté dans la manière d'ar1·ange1· les vers, les 
rimes et les strophes. 

Raimbaud de Vaqueiras, qui accompagna le marquis de Mont
ferrat à la quatrième croisade, combaltit à ses côtés lors de la 
prise de Constantinople, puis le suivit dans le royame de Thes
salonique, où il obtint de lui des fiefs et des seigneuries en ré
compense de sa loyauté et des chants dans lesquels il m·ai t célébré 
leurs communs exploits. L'amitié du troubadom emers Je suze
rain ne fut point attiédie par la sujétion féodale , et dans son 
maître il voyait toujours le frèl'e de celle qu'il aimait. cc Que 
<< m'importent à présent les conquêtes, les richesses, la gloi1·e? 
<< Je m'estimais bien plus hemeux quand mon amour fidèle était 
<< payé de retour. Je ne connais d'autre jouissance que d'aimer. 
« Je ne- compte pour rien les grands biel13, les vastes te l'l'es; plus 
« je croîs en puissance· et en richesses, plus je sens une doulem 
cc profonde loin de mon benu rhevalù:r. n 

Pierre Cardinal, peu fait pour inspire1· l'amom, s'adonna à la 
satire, décochant rudement ses traits contl'e les femmes les auer-

. ' b 
rl8rs et surtout contre les ecclésiastiques. cc Du levant au couchant 
<< j'ai crié le marché suivant : Je promets un besant d'or à tou~ 
<< homme loyal, pourvu que tout déloyal me donne un clou; un 
« marc d'or h to~t homme courtois, si les discomtois me payent 
<< c~acun un demer; un monceau d'or i1 tout homme véridique, 
<< Sl tout menteur veut seulc:ment mc donner un œuf. Il suffirait 
<< d'une. tartele~te pom _uomril' tous les honnêtes gens; mais si je 
« voulms conv1er les r1bauds: j'irais criant partout sans distinc
<< tion : Venez, mes seigneurs, venez mancrer chez moi. » 

Il s'exprime ainsi ailleurs : << Indulaence~ pm·dons Dieu et le 
d. bl ' b ' ' 

<c 1a e, ces gens-la mettent tout en œuvre. A ceux-ci ils accor-
<< dent le paradis avec les pardons; ils envoient ceux-là en enfer· 
<< avec les. excommunications; il portent des coups dont il n'est 
<< pa~. poss1ble de se garantir, et personne n'inventerait un piége 
« q~ Ils. ne sussent le tendre plus adroitement. Il n'est point de 
« pe_ches dont on n'obtienne l'absolution des moines· ils donne-
<< ral8nt. pour de l'a . t : d , · , ' • gen , ,t e., usuners et a des renégats, la 
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cc sép~ltUI'e qu'ils r_efusent au~ pauvt~e~, pat·cc qu'ils n'ont pas de 
« qu01 la payer. VnTc lmnqmlles, acheter de bon poisson, du 
<< pain mollet, Je meilleur vin, voilà 'à quoi ils passent l'année 
cc entière. Que ne suis-je un de la bande, si l'on fait son salut 
cc à pareil prix! '' 

Bernard de Ventadom, de ll'ès-humble naissance, ayant été 
admis clans la cour d'un baron, obtint l'amom· de sa femme; mais 
ils furent découverts, et la chàtelaine se vit renfermée dans un 
couvent; forcé de fuir, Bernard alla se consoler par d'autres 
amours, surtout avec Êléono1·e de Guyenne, la trop fameuse du
chesse de Normandie, qui fut reine d'Angleterre apl'ès avoir été 
reine de Fmnce. 

Guillaume de Saint-Didier, aussi opulent chàtelain qu'habile 
troubadour, s'éprend de la belle ct très-noble marquise de Po
lignac; mais celle-ci, quoique sensible aux flatter.ies du Byron 
d'alors, lui proteste qu'elle ne se rendra jamais il ses désirs, à 
moins d'y être conviée par son mari. Le sire de Polignac, qui se 
plaisait extrèmem_ent ilia poésie et ilia musique, chantait volon
tiers les vers de Saint-Didier; en conséquence, le troubadour s'avise 
de composer un sonnet propre à ser-vir son dessein, et confie au 
mm·quis la singulière condition que celle qu'il aime a mise à ses 
faveurs, sans toutefois la nommer. Le bon seigneur, charmé de 
pouvoir conti'Ïbuer au bonheur .de son ami, fait tout ce qu'il veut,· 
et sans plus de scrupule la belle chàtelaine comble les vœux de 
l'ad•·oi t tt·oubadour. 

Mais bientôt il en aime ou feint d'en aimer une autre, et la 
marquise, furieuse, s'arrange pour le remplacet' par celui qui 
servait de confident à lems amoms. Sous pt·étexte d'un pèlerinage 
i1 je ne sais quel sanctuaire, ils passent par le château de Saint
Didiet·, où il~ sont hébergés pour la nuit en l'absence du maître; 
la marquise en p•·ofite pout· l'outrager dans son lit même. L'aven
ture s'ébruite; Saint-Didier en conçoit d'abord du couroux, puis 
il en rit, et se console avec d'autres. 

Nous avon~ raconté l'aventure de Geoffi'Oy Rudel; qui, épris 
de la belle comtesse de Tripoli sur la renommée de ses char
mes, part d'Angleterre en H62, et meurt à peine arrivé en 
Syrie, en bénissant celle qui a daigné venir recevoir l'aveu de sa 
flamme ('1). 

( 1) Ce même Geoffroy, Élie Rudel et Savm·y de l\Ialleaimaient en même temps 
Gulllemettede Bénagues, fau:t nom d'une belle vicomtesse de Gascogne. Tous 
trois se trouvant ensemble àvec elle, elle lance une œillade au premier, presse 
la main de l'autre, et appuie son piecl sur celui de Savary. Chacun d'eux se crut 
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Il serait difficile de dire quelle est la part de la vét'ité et celle 
de l'imagination des poëles eux-mêmes c~ans ces aventmcs ct 
beaucoup d'autres, que nous pa:;sons sous silence (J). On aurait 
tort de croire cependant que les troubadoms ne se soient jamais 
occupés que de ti'irolités et d'amours. Parfois on trouve chez eux 
les nobles élans d'une ùme comaincue, soit qu'ils bltunent ou 
louent les peuples, les pontifes et les rois; se faisant ks interprètes 
de l'opinion publique, ils excitent à la guerre soit pour délirrer 
la Tene-Sainte, soit pour exterminer les hérétiques, soit pour dé
fendr~ leurs propres cr?ya nees, ou bien ils célèbrent les exploits 
~e~ heros dont som·ent Ils ont partagé les dangers. Il n'est pas un 
evenement de cette époque qui n'ait été l'objet de leurs élocres ou 
d 1 . l .. 0 e curs repro )attons.' 

La_ chute de Richard Cœur de lion fut plcmée par Gaucelin 
Faycht .=, « Il est mort, ce vaillant roi! ... Bien m'étonne que dans 
<< ce stecle faux et avare il se trouve encore quelque homme 
« prudent et courtois quand ni sages discours ni actions géné
« :euse~ ne servet~t it rien. A quoi bon faire be.aucoup d'efforts? 
« a qu01 bon en fmre peu? La mort nous révèle sa puissance en 
<< abattant d'un seul coup ce qu'il y avait de mieux sur la terre ... 
<< H~lasl roi vaillant et généreux, que seront désormais les ba
<< tailles, les tülrmois, . les banquets, les largesses quand tu y 
<< feras défaut, toi qui en étais la tête et l'ornement? ... La dé~ 
<< li~'rance de là Terre-Sainte est devenue plus difficile désormais; 
<< Dteu le veut ainsi. » 

Le ?énois Perci\'alle Doria accompagna Cbarle::; d'Anjou it la 
conquete du royaume de Naples, ct composa un traité qu'il intitula 
la Guerre de Charles, 1·oi de Naples, et dzt tyran Jlainji·oy. t.orsqué 
g?nra.din, ~u~ ~éri sous la hache du prince français, Barthélemy 

lOI'gt, s ecnat~ : << Si le n~onde tombait en ruine par une 
<< c.ata~trophe epouvantable; SI tout ce qu'il y a de lumière dans 
<< l ~mvers se tl'Ouvait enseveli dans les ténèbres, je n'en saurais 
:: fmre plus gr.at~d? l~me.ntation que d'avoir vu le jeune Conradin 

et_le du~ ~reder~cs~mechamment misitmort. Oh! maudite mille 
<< fOis la Sicile, qm laissa commettre un si grand méfait!. Oh! que 

. , 

r~·é:~~~· ell~.s deu~premiers se vantèrent de leur bonheur; l'autre se tut, dans 
la hac~~~~:~~e~~tvmt.o~te~u 1~ démonstration la plus significative. Hugues de 
t ... · . Gauwll_nl•a)dllfurentenfinconsultésà CeSuJ"et et les débats de" 

1 o1s uvaux font la· matière d' t . . . ' -
personnes comiJét t un ourlwt, dont nous laissons le· jugement aux en es. . 

(1)La Curne de Sainte-Palaye . t .. .. . . . . -
tient des préceptes <le .1 1 . 1 appor e un· poe me, nche· de détails . qui con-

<· IC\'a cne et. d'amour. 
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<< peuvent désormais attendre les gens de bien, sinon de ·vivre 
<< dans l'abjection? Y eut-il jamais ennemi plus impitoyable que 
« le duc d'Anjou! » . · 

Les troubadours prirent part-i tout spécialement dans la croi
sade contre les Albigeois; les uns soutenaient Home, la plupart 
la maudissaient. Le dominicain .Izarn fit sur ce sujet un poëme 
entier, qui peut passer pom le modèle poétique de la sainte inqui-
sition. ' ·· 

Plus que les autres, Bertrand de Born, vicomte de. Haute
fort, chfttcau du Périgord qui renfermait près de mille hommes 
de garnison (1), prit une part active à la politique du temps. Tison 
de discorde continuelle entre les rois de Fmnce et d'Angleterre, 
il les aiguillonnait l'un contre l'autre aussitùt qu'ils. faisaient la 
paix, leur reprochant d'ètre ·plus couards que des moines, tandis 
qu'il avait pom eux des applaudissements tout pt·êts quand ils re
prenaient les m·mes. Quand ces deux rois sont sur le point de s'en
tcndl·c, il entonne « une chanson telle que s'ils ont quelque peu 
<< de respect pom eux-mêmes, ils aspireront à combattre. Oh! 
« qu'il est faible le roi qui, après être enti'é en campagne, vient 
<< ü négocier! Une telle paix ne rapporte pas renom de vaillance 
<< à l'un, et ne toume pas aq gré de l'autre. Ce ne 'sont pas les 
<< hommes d'Anjou ni coux du Maine. qui ont défait les Champe
<< nois, mais les Esterlings. n Se croyant offensé par Richard 
Cœm de lion, il s'attache à. son'frèro Henri, susciLe des ennemis 
au premier, et pousse l'mitre à la rébellion contre son père. Il fai
sait retentir à ses oréilles des chants comme celui-ci : <c .Misérable 
<< est celui qui vit à la solde-d'autrui, qui porte la· livrée d'autrui. 
<< Un roi couronné qui reçoit la solde d'un autre ne ressemble 
<< guère aux anciens preux, qui acquirent si grand I'enom. Henri 
<< tt·ompa les PoiLe vins et les trahit; qu'il n'espère plus se faire aimer 
<< d'eux. Semit-cc pour dormir qu'il est le roi d'Angleterre et de 
<< Cumberland,·conqüërant do l'Irlande et seigneur de tai1tdc pays? 
<< Quoi qu'il veuille me donner, H.ichard n'obtiendra point mon 
<< chant, quand il mc. le demanderait. Déjit, pom soutenir so_n 
<< frère, il ne caresse plus .ses hoinmes et ne fait pas comme lm, 
<< mais il les assujettit.et les soumet aùx tailles; il leur prend leurs 
<< chftteaux, les renvci'Se et les brùlè. Mais bientôt il se lasse. » 

Ailleurs : <<Bien me· plaît le doux·prilitemps,:.qlli fait venir les 
• t ~ • 

'· . 
( 1) Tot:. temps ac g1Lel,"/'a ab tolz los siens v~zins~. . IJ_ons ca_valiers, fo e 

btms g1terriers e bqn ,domneialre e. bqn trobçure; e.~a·ms e b_en par{an~;. e 
saup ben tractar mals e· bens. Sa v1e, en lan:;ue .romame, ~~tms~rée dans le 
Recueil de Raynouarcl. · · 
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<< feuillles et les fleurs; il me plait d'écouter la joie des oiseaux 
« qui font retentir leurs chants par le bocage; il me plait de voi; 
« sur la prairie tentes et pavillons plantés; il me plaît jusqu'au 
« fond du cœur de voir rangés, dans la campagne, cavaliers avec 
« chevaux armés. 

« J'aime quand les coureurs font fuir gens et troupeaux. J'aime 
« à voit· à leur suite beaucoup d'hommes d'armes rugir ensemble; 
<< j'ai grande allégresse quand je vois chùteaux forts assiégés et 
« murs déracinés, et quand je vois l'armée près de l'enceinte dé
<< fendue par des fossés et des palissades gamies de forts pieux. 

<< Il me plaît le bon seigneur qui est le premier il l'attaque avec 
« un cheval armé, et se montre sans c1·ainte, parce qu'il excite 
« les siens par sa vaillante prouesse. Et quand il revient au camp 
« chacun doit s'empresser et le suivre de bon cœur; car nul 
<< homme n'est prisé tant qu'il n'a pas 1·eçu et donné bien des 
<< coups. 

« Nous verrons les lances et les épées briser et dégarnir les 
« casques et les écus dès l'entrée du combat, et les vassaux 
<< frapper ensemble; nous verrons fui1· à l'aventure les chevaux 
<< des morts et des blessés, et quand le combat sera bien mêlé, 
« que nul homme de haut parag~ n'ait autre pensée que de 
« couper tête et bras; car mieux vaut être mort que de vivre 
« vaincu. 

« Je vous le dis :le manger, le boire, le dormit· n'ont pas tant 
« de saveur pour moi que d'ouïr crier des deux' parts : A eux! et 
« d'entendre hennir les chevanx démontés dans la forêt et d'en
« tendre crier : A l'aide! à l'aide! et de voir tomber dans 'les fossés 
« petits et grand~ sur l'herbe, et de voii· les morts avec des tron
« çons de lance dam les flancs. 

u Barons, mettez en gage châteaux, villages et cités pour guer
<< royer. 

<< Et toi , Papiol, cours vite vers Oui et Non· dis-lui qu'il reste 
u trop longtemps en paix.» ' 

Papiol était l'écuyer du poëte, et c'était Richard Cœur de lion 
que Bertrand appelait Oui et Non. Quand ce prince réussit à se 
rendre maître du chftteau de Hautefort, Bertmnd tomba en son 
P?uvoir; m~is Richard lui fit grâce de la vie, et lui lai~a ses 
b1ens. Le ro1 Richard lui-même se consolait dans sa prison en fai
sant des chansons provençales. 

Les exho;tations. des t1·oubadours avaient surtout pour objet 
la~e:r~ ~amte, Gmllaume IX, duc d'Aquitaine, prit part à la pre
mièle~crOlsade, et la chanta en vers. 
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« Fidèle à l'honneur et it la vaillance , je prends les armes; 
« partons: je vais outre me1·, oii les pèlerins implorent le pardon. 

« Adieu splendides tournois, adieu grandeur et magnificence, 
« et tout ce qui plaisait à mon cœur ! Rien ne m'arrête plus; je 
« vais aux lieux oü Dieu p1·omet la rémission des péchés. 

<< Pardonnez-moi, compagnons que je peux avoir offensés; 
« j'implore mon pardon, j'offt·e mon repentir à Jésus, maître de 
« la foud1·e ; je lui adresse ma p1·ière en langue romane et en 
« latin. 

<< Tl'Op longtemps je m'égami en distractions mondaines; mais 
« la voix du Seigneur se fait entendre, il faut paraître à son tri
« ln~nal. Je succombe sous mes iniquités. 

« 0 mes amis ! quand je serai en faèe de la mort, réunissez
« vous tous aup1·ès de moi, acco!'dez-moi vos regrets et vos conso
« lations. >> 

Lorsque la croisade de 1188 fut publiée, et avant que Philippe
Auguste et Henri II se fussent réconciliés pour en p!'endre la di-
rection, Ponce de Capdeuil composait ce chant dévot : . 

« En l'honneu!' du Pè1·e, qui est toute puissance et· toute vé
cc ri té; du Fils, en qui. bl'ille toute justice et toute sagesse; du 
« Saint-Espl'it, source de tout bien : nous devons éroire en cha
« cun d'eux et en tous tl'ois. Je sais que la tl'ès-sainte Trinité est 
« le vrai Dieu qui pardonne, le vrai Sauveur qui récompense; je 
cc m'accuse donc des péchés mortels que j'ai commis en paroles, 
<< en pensées, en mensonges~ en actions, et j'enj demande le 
« pardon. . 

'' Celui qui siège sur la chaire de saint Piel't'e, qui a le droit. 
<< de délier l'homme de ses péchés sur la terre et dans le ciel, 
<< nous a tmnsmis l'absolution de nos fautes par l'ent!'emise de 
<< ses légats .. Malheur à qui douterait de son pouvait· l il est faux, 
<< pet·fide, déloyal envers notre loi , et s'il ne se httte de prendre 
« la croix et de partir, il résiste à la volonté de Dieu. 

<< Le chrétien qui pi'end la c!'oix assure sa propre félicité. Le 
<< plus vaillant, le plus honoré se!'a un lttche et honni de tous s'il 
<< demeut·e , tandis que le plus vil deviend1·a libre et généreux 
« s'il pa1·t. Hien ne lui manque!'a; le monde entier consacrera sa 
« gloire. Ce n'est plus le temps où la tonsure et l'austérité pé
« ni tente des monastèt·es étaient un moyen de mél'Ïter le ciel; 
<< Dieu assure le salut à ceux qui, armés en son nom, iront ven
« ger sur les Turcs les souffrances que nous avons endlJrées ,Jsouf
« fl'ances les plus cruelles de toutes. 

« L'homme le plus puissant ne produit. souvent que folie et 



202 

<< dommage lorsqu'il' ravit l'héritage d'autl'Ui, attaque le:> chà
« téaux, les toms, le.3 enceintes fortifiées; il croit avoir fait les 
<< plus belles conquêtes, et possède moins qu'un pauvre dans sa 
«·nudité. Lazare se l!·onYait bien misérable; h1ais que valurent 
<< se3 trésors au riche qui lui refusa pitié quand la mort l'attei
« gnit? Qu'il tremble celui qui s'est enrichi par l'i1ijustice ! le riche 
<< orgueilleux fut réprouvé, et le pauvre obtint les trésors du ciel. 

<< Roi de Fmnce; roi d'Angleterre, faites la paix une fois. Celui 
« de yous qui le premier y consentira sera le plus honoré aux 
(( yeux de l'Éternel; sa re'compense est sùre' la couronne de 
<<.gloire l'üttend clans le ciel. Puissent-aussi le roi de Pouille et 
<< l'emperem s'unir comme ani.is et frères, jusqu'à ce que le saint 
<< sépulcre soit délivré ! Comme ils se pardonneront, il leur sem 
<< pardonné au· jour du jugement. 

<< Vierge glorieuse, mère de misérieorde et de Yérité, lumière 
<< de salut, espérance, divin flambeau de foi, vous en qui Dieu· 
« s'incarYüt1 pour racheter les péchés du monde, priez pour nous, 
<< pécheurs, votre Père, votre Fils; i1'ètes-vous pas et fille et 
cc mère ? Vierge de douceur et de gloire, protégez notre sainte 
« loi, et donnez-nous la ·force et la puissance d'exterminer les 
<< Turcs félons et mécréants. n 

Ce ton de prédication n'est pas t·m·c chrz les troubadours; il est 
du moins supportable, vu la nature de l'entreprise à laquelle il 
s'agissait d'exciter, et I'habitude.des prédicateurs de pousset· à la 
guerre sainte par des motifs m01·aux. Le mème poële s'élève un 
peu plus en chantant ailleurs la croisade elle-même : 

<<. Qu'il soit désormais notre guide et notre protecteur celui 
« qui conduisit les tnois rois à Bethléem;· que sa miséricorde nous 
(( indique une' voie par laquelle les plus grands pécheurs puissent 
« an;iver au sal~t. Insensé,· ô insensé l'homme qui, par un làche 
c< attachethent a.ux terres ou aux richesses , négligera de 'pi·endre 
« la croix; ·car, par sa faute et sa làche'té, il perd à la fois l'hon-
<< neur et Dieu:· . ' 

« Combien il est fou celui qui ne prend pas les arm.es ! Jésus, 
<< Dieu de vérité~· a dit aux apôtres qu'il fallait le· suivre en renon~ 
« çant aux ·biensetau:x affections terrestres'. Le mome~t est venu 
« d'accomplit; son saint commanderi1ent: Mieux vaut mourir outre 
<< ,~er po~~~· s?n saint nom que ~de vivre ici sans gloire ; oui , la 
<< \te es~Ict:ptre que la mort. A quoi bon une"vie honteuse? mais 
« mourir en affl'ontant de glorieux perils, c'est; triompher de la 
<< mort mème et s'assurer l'éternelle félicité.';', . '· · · . 

cc Qü'il n:espère pas· être compté ·parmi les :preUx le baron qui 

_, .. 

THOUBADOUP.S. 203 

« refusera d'arborer la CI'Oix et d'allet· délivrer le saint sépulcre. 
« Aujomd'hui les <u~mes, les batailles, la chevalerie, tout ce que 
<< le monde a de beau, de séduisant peuvent procurer la gloil'e 
« et la félicité du céleste séjour. Que sauraient désirer de mieux 
« les rois et les comtes, s'ils peuvent pal' des exploits signalés se 
c1 rachete1· de l'enfer et des flammes q~i dévorent les t'éprouvés 
« pour l'éternité? ... >> 

Quand on connut les désastres survenus dans la Terre-Sainte, 
Émeric de Péguilain chantait en ces termes : 

<! Qu'ils se montrent à cette heure les p1·eux qui ont la noble 
<< ambition de méritet; tout ensemble la gloiJ'e du monde et celle 
« du ciel ! Vous pomrez obtenil' l'u~e et l'aÙt!'e, vous qui vous 
« consacrez au pieux passage pour délivre!' le saint sépulcre. 
« Gl'and Dieu, qur.lle douleu!'! Les Tt~rcs l'ont conquis et pl'ofané; 
« cet opp!'obre mol'tel nous pénèt!'e jusqu'au fond du cœur. Pl'e
<1 nons le signe des cl'Oisés '· allons outJ·e mer; nous avons un guide 
« coul'ageux ct sût· dans le pape Innocent. 

<< Chacun est invité, chacun est appelé; que tous se préparent 
« ct se croisent au nom de ce Dieu qui a été crucifié entre deux 
11 larrons, ap1·ès avoir été condamné avec iniquité par les Juifs. 
<< Si la loyauté et la valem· ont encore quelque prix, nous ne lais
« serons pas le Christ .ainsi déshérité; mais nous aimons et voulons 
<! ce qui est mal, et nous négligeons ce qui nous serait. utile et, 
<< tournerait" à notre biën. Hé quoi ! la vie dans nos contrées est 
c< pom nous un péril continuel; la moJ't en Terre-Sainte serait pom· 
<< nous la félicité éternelle. 

<< Qui hésitera à défier, à soufft·it· la mort pour Je sel'vice de 
« Dieu, qui daigna l'end mer pour notl'e rédemption? Ils seront 
c< sauvés ~omme saint André ceux qui planteront sur le Thabor 
« la croix victorieuse. Que personne ne I'Cdoute dans le VOyage la 
c< mol't de la chair; on ne doit cmindœ que la mort de l'âme, qui 
« nous p1·écipite dans :ce gouff1·e oil il y a des pleurs et des gdn
<< cemenl.s de dents, comme l'atleste saint Matthieu.· 

« On ven·a à cette hem·e les hommes qui obéissent aux lois de 
« l'Étemel, qui n'appelle que les pt·eux et les vaillants; il rccevi'a 
<< dans sa gloi1·e les généreux qui, sachant souffrit· pour la foi et 
« combattre pour Dieu, lui consacreront f1·anchement leur géné
« rosité, leur loyauté, leur valeur. Qu'ils restent ici ceux qui aiment 
« la vie, qui sont esclaves de leurs richesses; Dieu veut seulement 
<< les bons et les pt·eux : aujou!'d'hui, il commande à ses se~viteurs 
« fidèles de faire leu!' salut pat· de grands exploits de guerre; 
cc il veut qnr. la gloire des bataillr:., leur ouvre les portes elu ciel. 
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t< Vaillant marquis l\Ialaspina, toujours tu fus l'honneur du 
<< siècle et tu le montt·es bien à Dieu même aujourd'hui que tu 
« prend~ la croix pour secourir le saint sépulcre et le fief ~e Dieu. 
« Honte à l'empereur et au roi, qui ne cessent pas lems dtscordes 
<< et leurs O'uerres 1 Eh ! qu'ils s'arrangent en paix et s'unissent 
« pour déli~rer le saint sépulc~e, la l~mpe ~livi ne, la vraie Cl'Oix 
« et le royaume entier du Clmst, qm depms trop longtemps sont 
« dans les mains des Turcs! Qui peut à ces mots ne pas gémir 
« de honte et. de douleur? 

« Et vous, marquis de Montferrat, vos aïeux se cowblèrent ja
<< dis de gloire en Syrie; imitez leur noble dévouement, arborez 
« la croix sainte, traversez les mers, en méritant que les hommes 
« vous accordènt leur admiration, et Dieu les récompenses 
<< éternelles. 

« Tout ce que l'homme fait ici-bas n'est rien, rien si sa dévo
<< tion ne le rend digne de la gloire éternelle ('1). » -

Les troubadours empruntent parfois des élans plus poétiques 
aux sentiments pieux; c'est ainsi que Foulquet de Romans s'écl'ie : 
« Quelle douleur, quel désespoir, quels gémissements quand Dieu 
<< dira: A !lez, mal/wu reux, allez à l'enfer, où vous serez punis sans 
« fin pour n'avoir pas cru que j'aie smt{fert l~ne passion entelle. 
« Je su.is mort pour vou.~, et vous m'ave:.: mis en oubli . . Mais ceux qui 
« auront rencontré la mot't dans la croisade pourront dire : 
« Nous aussi, Seigneur, nous sommes morts pour toi. l> 

A la nouvelle des revers essuyés pat' les chrétiens dans la 
terre sainte, le chevalier du Temple s'abandonnait à une ins
piration dont l'énergie l'entraînait jusqu'au désespoil' et au blas
phème: 

« Le deuil et la tt·istesse m'accablent au point que je me sens 
·« mourir. Elle est vaincue, elle est avilie, cette croix dont nous 
« nous sommes revêtus en l'honneur de celui qui expira sur 
« la croix pour nous racheter. Ni ce signe révéré, ni nos saintes 
u lois ne nous protègent contre les Turcs barbares. Dieu les 
<< maudisse! l\Iais, hélas! s'il est donné à l'homme d'en juger, 
« il semble que Dieu lui-mênie les" soutienne à notre préju
« dice. 

<< Ils ont d'abord recouvré Césarée! le fort d'Assur a· cédé à 
« l'impétuosité de leurs assauts. 0 D~! qu'est devenue cette 

(1) M. de Montalembert cite, dans la Vie de sainte Élisabeth, des poésies de 
Walther von der Vogelweldt et du roi de Navarre sur l'abandon dans lequel 
était laissée J érusa!em. · ' 
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<< légion de preux chevaliers, d'hommes d'armes, de bourgeois 
« dont Assur était remplie? Hélas 1 hélas! le t'oyaume de Syrie 
« a souffert de ten·ibles désastres. II n'est plus possible, malheu
<< reusement, que sa puissance se relève jamais. 

« Ne ci'Oyez pas cependant que la Syt·ie s'afllige. Infidèle, elle a 
« jmé qu'il ne resterait plus dans son sein aucun serviteur du 
« Christ; qu'elle changerait en mosquée le couvent de Sainte
« l\Iarie. Et quand Je Cht·ist l'a souffel't, lui, fils de .Marie, qui 
<< devrait s'en atniger, puisqu'un tel désastre lui plaît, pourquoi 
« ne nous pl:airait-il pas aussi à nous? . 

<< Mille fois insensé qui veut encore combattre les Turcs, pms
<< que le Clwist lui~même ne !~ur dispute rien. J'en gémis;_ il.s ont 
<< vaincu ils continuent à vamcre Francs, Tartares, At'memens, ' . . 
« Pet·sans, et chaque jour ils remportent de nouvelles victOires. 
« Dieu sommeille, Dieu, qui naguèt'e veillait pom nous, et Ma
« homet exalte sa puissance en élevant la gloii·e du soudan ! 

<r Le pape dispense les indulgences i~ qui s'm'me _c~n~r~ les 
<r Allemands; ses légats montrent parmi nous une avidite msa
« tiable. Nos c1·oix le cèdent à celles qui figurent dans les tom·
« nois et la CI'oisade sainte se convertit en guene contre la 
« Lomi)ardie. J'oset·ai donc dit'e que les légats vendent Dieu, et 
« qu'ils vendent les indul~ences pom·. de c!'iminelles richesse:. 

« 0 F1·ançais! Alexandne vous a fmt plus de mal que la Lo?l
<r bardie · là les Turcs vous ont enlevé la gloit'e, ils vous ont vam
<r eus, cl~argés de fers, et vous ne vous êtes rachetés qu'en cé
<r dant ce que vom possédiez. " 

C'était sm un ton contrait'e que le ménestrel Rutebeuf, au mo
ment oit saint Louis s'apprêtait pour une nouvelle croisade, dé
plorait cette expédition, qui I'enouvelait les douleurs de la pre-
mièl'e ('1) : . . 

<< :Monté sm mon destrier, j'allais vers Samt-Remy, et Je pas
<< sais le long d'un verger· en pensant à 1~os pauvres c1?rétid~ns <r d'Acre et de Terre-Sainte, quand j'entendis deux cheva Iet's IS
<r courit' en ces termes : 

Le croisé. << Bel ami, Dieu nous appelle aux saints lieux pour 
« les défendre contre la profanation. n • 

Le 'décroi$é. << Hé quoi 1 j'ii·ais, au prix de mon ~a~g, conque
« rir un pays lointain, dont il ne me sera pas concede un pouce, 
<< et je. laisserais ici à la garde des chiens mon fief, ma femme et 

(t) Dispulizons dlt croisié et d1t desc1:oisié, manuscrit publié par Achille 
Jubinal, avec d'autres poésies de Rutchcul. 



206 ONZl.È::IIE ÉPOQUE. 

« mes enfants! ·Ne serait-cc pas folie d'abandonner cent mé
<< tairies et de me mettre à la solde pour en gagner quarante?» 

Le croisé. << IYiais la providence de Dieu veillera ü tout, et ren
« dra au centuple ce ·qui sera perdu pour Dieu. » 

Le décroisé. «C'est pour cela que tous ceux qui font le voyage 
cc de Rome et. de Saint-Jacques de Compostelle reviennent tout 
« nus, saris _serviteurs ni valets. n 

Le croisé. « Mais est-il possible de se sauver en vivant dans la 
« joie et les plaisirs ? Voyez le roi de FI·ance , qui prend le 
cc bourdon et la croix, qui abandonne ses enfants et son I'oyaume ... 
« Certes il laisse plus que nous. )) 

Le .décroisé. cc Messire, je dors mes nuits complètes, je vis 
« aimé de mes voisins et d'accord avec eux; i)ar saint Pierre, je 
<< veux mener le plus longtemps que je pourrai cette joyeuse 
<< existence avec ceux qui me sont chers. Si le soudan venait m'at
« taquer, oh! alors il trouverait ma bannière el mes armes. De 
<< plus, je traYerse Yolontiers un ruisseau, je le saule et je le passe 
« hardiment; mais d'ici: ü Saint-Jean d'Acre l'eau est trop pro
« fonde, le canal est ti·op lm·ge. Dieu est partout; il est pom moi 
« en France, comme il est pour vous il Jérusalem.)) 

La discussion continue sm ce ton, et le croisé finit par pei'
suader l'autl·e; mais les arguments de celui-ci dment probable
ment faire une impression plus profonde quand le mauvais succès 
eut éteint l'enthousiasme pOLll' ces saintes expéditions. 

On peut \'Oir, au surplus, mème dans une traduction, qu'il ne 
faut pas chercher dans ces compositions la poésie rle l'écrivain, 
mais celle du sujet. 

Les troubadom·s fréquentaient aussi les palais et les cours d'I
talie, oü ils ne tardèrent pas ü trouver des émules. Foulquet de 
Mm·seille fut le premier Italien qui fit des vei'S en langue pro· 
vençale. Bien d'auti·es marchèrent sur ses traces (1). 

La plupart appartiennent it la haute Italie, oü le contact avec 
~es Pro~·e.nçaux et l'éloignement de la Sicile, qui s'essayait alors 
a la poesie dans la langue du Si, disposaient davantal)"e à o-oùter 
l "fi . d b b a v~rs1 wat10n ont nous venons de parler. Néanmoins, il est en-
core fait mention ü Pise de Paul Lanfranchi · de Rol)"l)"erotto .~t Luc-

' bb ' 

(2.) A Gênes, Boniface Calvi: Purcivallc et Simon Doria Hugues de Grimaldo 
J G . , ' 

acques rlllo, Lanfranc Gicala · en Piémont Pierrè de la no, ère Nicoletto de . . ' , , 
Tu~"ln, Pierre. de la Caravane. Albenga vit naltre son Albert Quaglio; Nice, 
G_mllaume Bnevo; la Lunigiane, Albert, marquis l\Ialaspina; le Montferrat, 
Pierre de la 1\lule; Pavie, un Ludovic· Fossano son moine· Venise Barlhélemy 
Znrzi. , , ' · ' 

·•· 
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ques; de ~Iigliore ~~~ati, ·i~.florenc.e ;_ d.e.Lambert.ino ~on~rello, 
à Bologq.e, tant l'id10~1e pi·ov~nçal ~~a1t_repand~ ~n Itahe, et t~t 
·0 n le considérait c~mme plus,propl(~e a ~a p~esie q-qe la langue 
même du pays. . . _, . 

11 faut distinguer parmi tous le poëte Hug_u~s Catola, qui qans 
un temps de, g~lanteries futiles éleva la voix pour maudi1:e la 
corruption. des 1)e~its seigneurs de fief~. N~u.s n~ passer~ns pas no~ 
plus sous silence la trovatric~ do~ma T1burzw .. ( Naltburz ), qm 
nous a laissé peu de vei's , mms qm fit grand brmt dans 1~ monde 
par ses aventm·es, et ü qui l'amour de beaucoup d'ho~mes aHii·a 
la haine de beaucoup de femmes. . . . . . 

Émeric dePéguil~in vint v~rs ·1201 e~ _It~lie, où il_r~sta plus 
de cinquiuùe a_ns, .fè_té dans; les é<?urs des seigneurs de ~Ion_tferrat, 
d'Este, de. l\Ialaspina, et.composant des chanSOf?S populaires sur 
les événements d'aloi'S, comme la lutte de~ empereurs·~vec le;; pa-
pes, des Guelfes àvec les Gibelins. ., .. · . 

Les ti·oubadours eurent un protecteur splendide c~ans AJ.zo YH 
d'Este, n1arquis de.terrare; ses fillès et )u'ï sont souvent cités 
con~ me des \UOdèles de· courtoisie et de vm·tu d_ans les ,chants des 
poëles·~ prodigues de l·?uanges ~nvers qui~on,que s.~ mon~r~ prodi
gue de dom. A la fin d un recu~Il manuscr_ll ?e P?et~~ PI9'·en~aux 
I'emontant·it 1254 et conserve dans ..,la bibhotheque de Modene, 
o~ lit une annotation. ainsi conçue· : « l\faîti'e Fel'!'ari fut· ùe 
« Fm·rare , et j0!1gleur, et:~~entendit mieu_x à t~oL~ver 9~. rimer _en 
<c proyençal· que nul homm~ aY,antjamai.> e?a~te. ~n. Lombardie. 
<< 11 entendait au. mieux la· langue prov_ençale.) savmt . .Pe~ucoup 
« en littéralure, et pour _éc;.rii·e il_n'y avait personne qui l'éga
<c làt. Il fiL plusiem·s bons et beaux li nes. Cou!ltois. de s~ pel·.
<< sonne, il ü·équenta et. servit v<;>,lon~if;t's I?arOI~s et chevahe:s; Il 
<<··fut longte;11p? comm~nsal ,(le lfl: I11aison d'~Le, et quand Il m:
<< ·rivait que)es-mm·quis faisaient fête et .tenmenl cour, pn vo~:mt 
<< accour.ir. des jongleurs habiles dans la lang1,1e ~r.qvençal~, qu~ ,se 

· « concertaie-nt avec lui et l'appelaient maître. S'Il en venait. quel
«. qu'un- plus savant que les auti·es,. et qui,soulevftt un~ ~Iscus· 
<c sion sur son talent poétique ou sur celm d. un aut~e,, m_mtl e Fer
<< ral'Ï lui faisait uÏ1e réponse;Ïmpi'OVisée, S~ )?ien qu'Il etmt. CO~me 
<< u~ clutmpion dans la cour 'du ma:quis: d'~te. D~ns, sa Jeunesse 
«-il donna ses soins à .~ne d,ai~1e_qm avmt nom.rr:mca_, et fi_t pour 
~<· elle beaucoup de bonnes choses. Devenu_. vieux, Il all~It p~u 
<< d;ms ie monde ; mais il se rendait à Trévi:e, chez messire_ Gé
« rard de Cam in~. et ~es. fil!i L.~OI~t ~l :e~e':.~It gra~d ho~n~u~ et 
<c J)eàucoup il'acd.reil,· et qui hu fmsment des dons avec lm g~e. 11 
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Le plus célèbre des troubadours italiens fut Sordello, de Man
toue, qui réunit la palme du guerrier, le myt·te de l'amant et le 
laurier du poëte. On raconte de lui d'étranges .aventmes ('1) , et 
l'on a beaucoup parlé de ses amours avec Cumzza, sœm du fa
rouche tyran Ezzelin de Romano; mais, sans nous y arrêter, nous 
dirons que la plupart de ses poésies ne célèbt:ent que l'amom·, e~ 
parfois sur un tout autre ton qu'on n~. devrmt .l'at.tendre de celm 
que Dante appelle âme lombarde, altzere et declmgneuse. 

D'un dialocrue, sous forme de tenson, entre Bertrand de Born 
et Sordello , i1 semble résulter que ce demier ne jouissait pas 
parmi ses contemporains de celle réputation d'héroïsme que lui 
ont faite les chroniques de :Mantoue et les vers de Dante : 

Sordello. << Si tu avais il perdt·e la joie des dames et à renon
cer aux belles, ou bien à sact·ifier il la dame de ton cœur ce que 
tu as de plus chet·, l'honnem que tu as acquis ou acqucl'l'as en 
œuvres de chevalerie, que choisirais-tu? 

Bertrand. << Les dames que j'ai_aimées m'ont fait éprouver tant 
de refus, j'ai obtenu d'elles si peu de bien que je ne puis le met
tre en comparaison avec la chevalerie. Garde pour toi la folie 
de l'amour, jouissance si vaine; coms apt·ès des plaisit·s qui per
dent leur prix lot·squ'ils sont obtenus. Moi, dans la voie des armes, 
je veux toujours courir au-devant de nouvelles conquêtes et d'une 
gloire nouvelle. n 

Sorde llo. «Est- il de la gloire sans amour? Comment abandonner 
la galantel'ie pour des combats et des blessures? La faim, la soif, 
l'ardeur du soleil, la rigueur du ft·oid sont-elles à préférer à l'a
mour? Je te laisse volontiers ces avantages, pour les joies su
prêmes que j'attends de ma dame. » 

Bertmncl. << Quoi donc! oserais-tu pamîtt·e devant ta belle sans 
prendt·e les armes pour combattre? Il n'est pas de loi véritable sans 
la valeur, laquelle élève aux plus grands honneurs; mais les 
folles jouissances de l'amour conduisent à l'avilissement et à la 
bassesse. » 

Sordello. « Pourvu que je sois vaillant aux yeux de celle que 
j'adore, je me soucie peu que les autres fassent fi de moi ; toute 
ma félicité me vient d'elle seule, et je n't~n veux pas d'autre. Va, 
renver·se châteaux et murailles; je recevrai un doux baiser de 
mon amie; tu gagneras los ct renom parmi les seigneurs fran
çais ; j'aime bien mieux les innocentes faveurs que l•!S meilleurs 
coups de lance. n 

(2) Notamment dans le poëme d'Aliprand Buonamonte, Anfiq. ital. med. 
,ni. 
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lJertrand. « Celui qui aime sans vaillance trompe son amante, 

S01·dello ; je ne voudrais pas l'amour de ma dame si je ne méri
tais pas son estime; un bienfait mal acquis ferait mon nmlheur. 
Garde donc pour toi les tromperies d'amour; laisse-moi l'honneur 
des armes, si tu es assez fou pour mettre en balance une fausse 
fidélité avec une jouissance légitime. » 

En effet, il est une pièce oii il se vante de ses triomphes sur 
toutes les femmes, comme pourmit le faire don Juan, sans la 
moindre délicatesse chevaleresque et avec une sorte de grossiè
reté. Dans une autre, il répond au comte d'Anjou, qui l'invite à 
sc ct·oiser : << Seigneur comte, n'exigez pas que j'aille cher
<< cher la mort. Dans les eaux salées, on gagne trop vite son 
<< salut. Je n'ai pas hâte de l'obtenir, et je veux arriver le plus 
<< t:u·d possible à l'éternité. >> 

Peut-être ne faut-il voit· dans ses triomphes que des forfan
teries, et dans sa réponse qu'une it·onie profond~ ; car dans d'au
tres vet·s Sordello montre une tm1c fière et noble, qui, ne tenant 
compte ni de la grandeur ni de la puissance, foudroie la lâcheté 
partout oü elle se laisse apercevait·. 

Tel est son fameux sirvente sm· la mort du sire de Blacas, re
marquable par la hardiesse outt·agcuse qui lui fait partager en 
mOI·ceaux le cœur de ce preux guerrier, pour le distribuer aux 
différents rois de l'Em·ope, et avoh· occasion de reprocher à cha
cun d'eux son manque de cœur. 

Une poésie ft·ivole, la manie dù romanesque fit dégénérer 
les troubadours en une espèce de charlatans, et leur valut d'être 
confondus avec les jongl.eurs. Ce nom dans l'origine signiflait 
chantcUl's; en effet Gimud de Riquier, troubadour du treizième 
siècle, disait : << La jonglerie fut instituée par des hommes d'cs
« prit ct de savoit·, afin de diriger les gens de bien SUl' le che
<< min de la joie et de l'honneur, moyennant le plaisir que pl'Ocure 
<< un instrument touché de main de maitre. Plus tm·.d villl'ent 
<< les tt·oubadoms, pour raconter les histoires du passé, pour· ex
« citer les braves en célébrant les exploits des anciens preux; 
« mais depuis quelque temps tout décline. Il s'est élc\·é une 
<< race qui , dénuée d'esprit et de savoir, usurpe la ?ondit~on de 
« chanteur, de musicien , de troubadour, pour ravir la recom-
<< pense due aux hommes d'un talent véritable; qu'ils cherchent 
<< à diffamet·. >) 

De là vient que le nom de jongleur finit par êtœ employé dans 
une acception défavora?~e, pour dés}gnet· des, gens qui faisai;~lt mé
tier de réciter des poestes composee.5 pat· d autres , afin d egayer 
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lt>s compagnies par des bouffonneries e~ d~s jeux d'a~r~sse. Q~el
ques-uns comme les fous dans la suite, etment attaches a certames 
cours ou' bien à des personnages; d'autres s'en a~laim:t errants, re
vêtus d'habits bariolés, avec la viole ou le rebec a trOis _corde~, sus
pendu à l'arçon de la selle ou sur l'épaule, et la bom~se a la cemture 
pour la quête. Souvent un de ces jongleurs.marchmt avec le tro~
badour, dont il accompagnait Je chan.t en JOUan~. du l.uth; l~ar!ois 
il en obtenait une chanson, ou un sirvente qu Il declammt a la 
ronde pour de l'argent (1). Un troubado~r disait à. son jonglet~r: 
<< Sache bien trouver, bien rimer, bien executer un JeU! sache fmre 
<< résonner la cymbale et le tambom, jeter ct rece,:Oir des. pom
<< mes sur les couteaux, imiter le gazouillement des Oiseaux, JOuter 
<< avec des corbeilles aux pieds , assaillir des chftteaux , et faire 
« sauter (des singes?) à travers quatre cerceaux ; toucl_1er de la 
<< cithare ou de la mandore, le monocorde ou la gmtarc ...... 
<< Jongleur, apprête-nous de nouveaux instruments i1 dix cordes, 
<< et si tu apprends à hien les toucher, ils suffiront il tous tes be
« soins..... Apprends par cœur les nouvelles et les r?mans les 
<< plus fameux; comme l'Amour court et vole, comme Il :a nu de 
« nais::.ance, comme il repousse la justice avec ses dards mgus .... , 
<< apprends les ordonnances d'Amour, ses privilégcs ct ses re
<< mèdes ; tu sauras alors en expliquer les degrés divers , dire 
<< comment il va rapide, de quoi il vit, ce qu'il fait quand il part, 
u comme il abuse et fait souffrii' ses seniteurs. n 

On aurait donc fait injme au troubadour en le confondant 
avec le jongleur, et c'est ce dont Sordello se plaint hautement : 
« Celui-ci n'a jamais porté ni reçu un coup, et ne peut se vanter 
<< d'un beau fait d'armes. Jamais on ne vit plus grand poltron; car il 
<< ne sai ttoucher arme quelconque sans trembler. C'est à tort qu'il 
<< me donne le titre de jongleur, qui ne convient qu'ü lui; ü lui, 
u qui chemine derrière les autres, quand les autres marchent sur 
<< mes traces. Il reçoit, et ne donne jamais ; moi je donne, et ne 

(1) Bertrand de Born dit it son jongleur, dans l'envoi d'une chanson : Ya, 
Papiol; t1t me porteras avec mon sirvente dans le pays d'Artois. Là t1t 
pm·lera~ comme une femme accorte, qui peut jurer merveille sur la loi; 
Cllt' la politesse est ma manière. 

Raymond de Miraval dit à son jongleur : Bayonne,je sais que tu es ven~t 
pom· avoir de moi un sirvente. l'oici le t1·oisiinne que je te donne. A·vec les 
deux premiers, tlt t'es procuré de l'or, de l'argent, quelqttes vieilles armes 
et des ve1ements tant bons que nÎpés. 

On demandait souvent des sonnets à Pétrarque, et il raconte qu'il vit quel· 
quefois repara!~re bien vètus et la poche garnie ceux qui s'étaient mis en route 
pauvres et en guenilles, pour chanter ses poésies. 
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« reçois rien. Il se vend lL quiconque Y eut le payer; moi je n'ac
<c cep te rien qui puisse m'être reproché. Je vis de mes revenus et 
<c n'attends rien de qui que ce soit. Au lieu de jaque, il porte ~me 
« camisole de tricot; au lieu d'un destrier, il monte un roussin qui 
<< va l'amble; au lieu du casque, il a un capuce froncé; au lieu de 
<c l'écu, un manteau: On peut bien accuser l'Amour de fl'ahison 
cc si avec cela il gagne le cœur d'une seule femme. » 
~es mén~strels ou ménestriers, inviolables de leur personne, 

avment di'Oit e~ Angleterre d'entrer où il leur plaisait, d'obtenir 
pm· tout la nournture et le logement sans autre payement que leurs 
chansons. Le roi Édouard , qui détruisit les hardes du pays de 
Galles, parce qu'ils relevaient l'esprit national par leurs chants 
publia le décret suivant : ' 

<c Attendu que beaucoup d'oisifs , sous le nom de ménestrels , 
<< ont été et sont reçus à boire et à manger chez les autres, et ne 
<c se tiennent point satisfaits si le maître de la maison ne leur fait 
<< un don; voulant réprimer celte manière d'agir insolente et cette 
<< fainéantise , nous ordonnons que personne ne puisse s'in'tro
<< duire , pour boire et manger, dans la demem·e des prélats, 
« comtes et barons, s'il n'est ménestrel.. ... II ne pourra venir de 
<< ceux-ci que trois ou quatre au plus par jour. Quant aux mai
<< sons de moindre qualité, aucun ne pourra y entrer s'il n'est de
<< mandé, et celui qui sera demandé devra se contenter de boire 
cc eL de manger sans réclamer aul:ré chose, sinon il perdra le rang 
<< de ménestrel. '' · 

Un jour qu'Édouard II tenait cour plénière, recevait les grands · 
ct les prélats du royaume , et les traitait sous la feuillée, une 
femme se présenta vêtue en ménestrel, lui récita une satire vio
lente contt·e son gouvernement, et puis se retira. 

Une liberté pareille devait être vue de mauvais œil pm· les 
souverains; aussi la réprimèrent-ils souvent par leurs édits. Les 
ménestrels survécurent pourtant jusqu'à l'époque où ~Iisabeth 
ordonna qu'ils fussent cMtiés comme vagabonds. En .France, 
les ménestrels, com'me 'tous les individus de semblable profession, 
se cons! i tuèrent en corporations; en 1321 , le jong lem· Pariset 
fit adopter le premier règlement pour celle de Paris. 

Les troubadours eux-mêmes ne tardèrent pas beaucoup non 
plus i1 se voir assimilés aux jongleurs. Pien·e Vidal, dont nous 
avons dejà parlé, gémissait de cette dépravation; cherchant à ra
mener l'art à sa destination pt·imitive, il aurait désiré que les 
troubadours rappelassent les rois, les comtes, les vassaux au bon 
sens, au sa voit;, à la loyauté, en leur inspirant la gaieté, la franchise, 

1·i. 
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la douceur, la prudence. « N'imitez pas, leur disait-il, ces poëtes 
« qui ennuient le monde de leurs lais amoureux; il faut varier 
« les sujets, et les mettre en rapport avec la tristesse ou la joie 
« des auditeurs, mais éviter toujours de se rendre méprisable 
« par des récits bas et.ignobles. » 

Giraud de Riquier regrettait de même les beaux temps de la 
gaie science; dans une épître adressée à Alphonse de Castille , il 
l'exhortait à la relever de l'avilissement oü elle était tombée de
puis que des charlatans et des saltimbanques avaient usurpé le 
nom de chanteurs de cour. Il lui demandait de les diviser, de son 
auto1·ité royale, en quatre classes : maîtres en l'art de trouve1·, 
twubadours , jongleurs et bouffons. 

Mais il n'était plus temps. L'esprit chevaleresque, sur lequel 
reposait l'existence de ces chantres nomades, se refroidissait de 
jour en jour. Les cours plénières, les tribunaux d'amour, où ils 
venaient taire montre de leur habileté , cédaient la place à des 
guerres réelles, à des calculs intéressés. Vint ensuite la bour
rasque de la croisade albigeoise, qui déracina ces fleurs délicates 
dont l'éclat faisait tout le mérite ; elles périrent entièremènt lorsque 
Char les d'Anjou, comte de Provence, transporta sa cour à Naples, et 
que les papes établirent en Provence leur com italienne. AlOI'S les 
villes prévalurent sur les châteaux, les négociants sur les barons, 
la vie active sur l'existence artistique. Cependant, les capitouls de 
Toulouse cherchèrent à donner au moins une vie artificielle à 
cette institution nationale, et, en 1323, ils fondèrent une acadé-

Jr.ul Floraux, mie du gai Savoir, dans laquelle, au J cr mai de l'année SUivante, 
fut donnée une violette d'or à la meilleme poésie provençale. 
Il est parlé d'une Clémence Isaure , ftme de ces réunions, où la 
foule accourait avec empressement, et dans lesquelles brillait 
entre tous Arnaud Vidal, de Castelnaudary. Trois prix étaient 
décernés dans ces jeux Floraux : la violette d'or à la plus belle 
chanson (ode), le jasmin d'at·gent au meilleur sirvente ou à la 
meilleure pastorale , la fleur d'acacia à la ballade la plus méri
tante. Cet usage fut tellement au gré des habitants du pays qu'ils 
n'y ont pas renoncé encore dans ce siècle positif ( 1), 

(1) L'Académie des jeux floraux publie en ce moment les .llfommzents de la 
littérature romane, comprenant le texte et la traduction des meilleures com
positions en cette langue soumises aux concours, qui commencèrent en 1324. Le 
premier volume (Toulouse, 1841) comprend las Flores de Gay Saber, estier 
Die/las las Leysd'Amors, espèce de traité de la,Jangue et de la poésie proven· 
çales. Cette publication a été suivie, en 1849, de celle de las Joyas del Gay 
Saber, recueil des pièces couronnées depuis 1324 jusqu'en 1849. 
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:La langue et la l.ittérature provençales f~re?t ensuite transplan
tees en Arago~, ou les trouba~ours co~tmuer~nt pendant long
temps encox:e .a chanter. Henn, 1~arqms de VIllena, personnage 
de grand credit tant en France qu en Espagne, ses domaines con
finant avec ces deux royaumes, fit instituer à Barcelone 
par Jean Jcr, roi d'Aragon, une académie à l'imitation de celle d~ 
Toulouse; mais son existence fut de courte durée. Vers le milieu 
du quinzième siècle, Ausias March, de Valence, qu'on a voulu 
comparet· à Pétrarque pour le mérite comme pour ses aventures 
composa des poésies en langue provençale. Nous en passon~ 
sous silence d'autres moins importants. Les Aragonais avaient 
exigé que le provençal fût substitué au latin dans les actes publics; 
puis ils y renoncèrent, pour complaire aux rois de Castille. Les 
traces de cet idiome disparurent chez eux sous la domination au-

. trichienne, et ce fut en vain qu'ils voulurent le faire revivre plus 
tard avec leurs autres franchises. 

CHA P 1 TRE XII. 

LÊGINDES 1 NOOVEI.LES, nmJAl'IS. 

L'un des mérites les plus vantés chez, les troubadours et les 
jongleurs, mais spécialement chez les ménestrels, était d'avoir 
toujours des récits prêts pour égayer les banquets et les veillées. 
Les faits contemporains en fournissaient d'ordinaire le sujet; c'é
taient des entreprises héroïques, des actes de générosité, des plai
santeries, et l'on peut s'en faire une idée en lisant les Cerzto No
velle antiche, l'une des choses les plus délicieuses de la langue 
italienne. Ces récits, et c'était là une conséquence des mœurs du 
temps, dégénéraient souvent en obscénités, comme on le voit 
dans le Décaméron et les autres recueils de contes, en quelque 
pays que ce soit. D'autres fois, il s'y mêlait des traditions sacrées et 
monacales, cette soHrce nouvelle, comme nous l'avons dit, de la 
littérature moderne; alors Marie en était le sujet habituel, comme 
les femmes servaient de texte aux nouvelles profanes.Nous n'avons 
pas cru chose oiseHse de citer quelques légendes, telles qu'elles 
étaient débitées ou par des jongleurs pour amuser, ou par des per
sonnes dévotes dans une intention pieuse (1). 

(1) BOLLAND.: 11 avril. 
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Saint Ba von, ermite· de Gand, rencontra un individu qu'il avait 
vendu quand il était dans le siècle. Désespéré au souvenir d'un si 
grand crime, il va à lui en disant: C'est moi qui t'ai lié; bats-moi, 
mets-moi en prison, aux fers. L'autre refuse; puis enfin, vaincu 
par les instances du saint, il le lie, lui rase la tète, lui serre les 
pieds àvec une corde, et le conduit à la geôle publique. - Celui 
qui entendait un pareil récit. comprenait que l'esclavage était un 
mal, ct compatissait aux souffmnccs qu'il cntminait. Quel plaisir 
et quelle consolation surtout pour les serfs! 

Saint .Martin, étant soldat, lavait son esclave et mangeait avec 
lui. Il jette la moitié de son manteau à un pauvre qu'il voit nu au 
cœm de l'hiver, et la même nuit Jésus-Christ lui apparait vètu 
de cette moitié de manteau. Saint Vandrille, abbé de Fontenelle, 
voyant devant la porte du pa}ais de Dagobet'L une carriole renver
sée, et les assistants se moquer du pauvre qui en était tombé, . 
met pied à terre pour l'aider ü se relever, ct, bien qu'il se salisse 
de fange au milieu des huées de la populace parisienne, il accom
plit son œuvre charitable. Parfois ce sont des voleurs qui ne trou
vent plus la pot·te pour sortir; ou bien des saints opposant des 
sermons aux armes de ceux qui les assaillent; des vierges dont 
la vet·tu outmgée est vengée par une lèpre affreuse qui couvre les 
coupables; des ermites auxquels est révélée la damnation de 
} 'oppresse m'. . 

Les Lombards, ayant fait prisonnier un diact·e près de Nocem 
mulaien! l'égot·ger; mais le prêtre Santulus obtint qu'ils le lui 
don~1assent en gm·de, offmnt d'en répondJ'e sur sa tète. A peine 
et~L-11 Vl~ le~ Lor:1hards endormis qu'il contmignit le diacre à s'en
fUir, pl~Is s offt'It ':olontairement aux ennemis, qui le conclam
nèt'ent a mot't; mats le bourreau t:esta le bras levé sans pouvoir 
frapper, jusqu'1tcc que le saint lui-même lui eut rendu le mouve
ment, a~rès lui a~·~ir fait jurer de ne s'en servir jamais pour donner 
la mort a un chretren. Alors les Lombards lui offt·irent à l'envi des 
bœufs et qes c_hevaux, fruits de leur pillage; mais il dit : Si vous 
vo~tl:z u~e fa_zre _un _don, livrez-moi les esclaves que vous avez 
fa~ts, et Je przerm Dt~u, pour vous. Et ils les renvoyèrent tous avec 
1~1 ,(1). Une autre fors ~'abbé S?ranus donne aux prisonniers faits 
rar It;s Lon;bards les VIVres qm se trouvent dans le couvent et 
JUS9u aux legumes du jm·din; puis, n'avant })as d'ar()'ent pot•r ~·as-
sasiCr l · d · · d , · . J o l < 
. . . a cupt ttc e~ vamqur.urs, Il est massacré. La compassion 
msp,tree pa~· les souffrances de ces hommes pieux devait sans doute 
tom ner a l avantagè des malheureux. 

(1) Voy. t. VII, p. 503, 
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Un dragon vomi par l'enfer infestait les environs de Rouen : 
saint Romain, évêque de cette ville, sort pour aller le combattre . ' revêtu des ornements pontificaux, accompagné seulement d'un 
condamné à mort, auquel on avait promis la liberté. Mais à l'as
pect du monstre le criminel pt·encl la fuite; le prélat, au con
Lt·aire, lui passe son étole au cou, et le force à suivre docilement 
jusqu'au moment où les exorcismes le firent disparaître au milieu 
de l'allégresse universelle. Pm· ce symbole, on représentait le génie 
du mal vaincu et dompté; mais le symbole obtenait créance comme 
une réalité. En souvenir de saint Homain, le chapitre de Rouen 
graciait chaque année un condamné à l~ peine capitale : droit pré
cieux au milieu de tant d'abus de la force. 

Un pauvre venait-il demandant l'aumône à la porte, la légende 
racontait que Jésus-Christ avait quelquefois pris cette forme, et 
honoré de sa présence la table hospitalière ~e Gyégoire le Grand. 
Un pèlerin demandait-il à être hébergé dans le chenil ou dans l'é
curie, on se rappelait Alexis, fils de princes, vivant inconnu sous 
un escalier de la maison paternelle , et recevant un grossier mor
ceau de pain des set·viteurs de ses parents. 

Quelquefois l'expression défectueuse des arts ou des sym?olcs 
mal interprétés donnaient naissance il des légendes. On represen
tait saint Nicolas de Mit·a avec trois catéchumènes près de lui, 
plongés dans la cuve baptismale; mais, pour ex~rimer leur ~n
fériorité, ils étaient figmés plus petits que le samt. Le. vulgmre 
vit en eux trois enfants qu'un rite impie avait fait plonger dans 
une chaudière bouillante, et que ses prières avàient ressuscités. 
Le pourceau placé aux pieds de saint Antoi~e, po~~· sigoifie_r l'e~
nemi infernal dont il avait triomphé, fourmt cm·nere au.x unagt~ 
nations, qui voulurent interpréter dans un sens vulgaire ce qm 
était symbolique (1). . 

Ce penchant de noh·e nature charnelle _à .rechercher l~ ptre, 
même après avoir vu le mieux; est symbohs_e clans l~s legendes 
par le diable, génie de l.a ma~i~re et de la !a1de~r, qm prend de~ 
aspects divers selon les appetits de celm qu tl te~t~ , , et ~ro 
voque les uns à la luxure, les autres au doute, ceux-ci al avance, 
ceux-lit à la vaine gloire. . · . : · . 

Victorin de Naples se retire dans un deserl, _ou Il pass~ un an a 
jèlmer et à prier Dieu continuellemept. L'anCien ennem1 de tout 

(1) ALFnEo l\L\unY, Essais sur tes légendes piwses ~u. moyen â~e, ou exa· 

l qtt'elles renferment de mer·veilleux, d'a pres les connaissances que 
men c e ce tl . l . l 1 ·z ophie et la fournissent de nos jotLrs z:archéologie, la teo og1e, a p LZ os 
physiologie médfcale; Pans, 1843. 
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bien 'en conçoit de l'envie, selon son habitude; il prend donc la 
forme d'une jeune fille, qui sc rend à la grotte de l'ermite, et 
feignant de s'être égarée, s'écrie en gémissant : Ail/ malheureus; 
que je suis, perdue dans la forêt et par les ténèbres ! Il élas / .~e
cours-moi, qui que tu sois, habitant de ce lieu où il n'y a que bois 
et ciel .• H! sauve-moi des sangliers g1·ondants, et je repartirai 
dès l'aube. Je ne 1·éctame JlaS un gîte pour longtemps; tu ne 
m'auras pour hôte qu'une seule nuit. Il me s?ifjirait bien de rester 
à couvert sous ton auvent, si mon sexe debile ne s'en alarmait· 
et si je n'étais épouvantée par les rr1gissements des ours qui pas~ 
sent. Entends-tu comme les loups hurlent? Prête-moi assistance 
tandis qu'il en est temps. Si féclwppe an danger ce sera qrâce ~ 
loi; mais si je péris, ce sera par ta faute. Est-il ~m obsta~le dont 
l'esprit de ruse et d'impiété ne triomphe par ses artifices? Vic
~orm , pris ~e compassion , ouvre enfin la porte de sa cellule, 
J?trodmt la Jeune fille, la fait asseoir d'un côté et sc place de 
l aut~e. Une heure s'était à peine écoulée que, par le mom·ement 
co~1tmuel q~'elle se donnait, elle toucha l'homme de Dieu avec la 
p01~te d~ p~ed, et l'embrasa d'une flamme pernicieuse (1). 

~est m?s1 que l'âge qui avait succédé à celui des abstractions 
~e~aphystques personnifiait la pensée et la Yolonté. D'autres 
re:1ts retr~cent les généreux ~a~1:ifices de la beauté, ses triomphes 
sm elle-n~eme et sur ceux qut s eprennent de ses charmes. Ursule 
es~ env_oyee d~ la Bretagn_e, sa patrie, en compagnie de onze 
mzlle VIerges, ~ Coman, prmce germain ct idolàtre, pour devenir 
sa fen~m~ ;_ 1~1a1s elle les détermine toutes ü consacrer comme elle 
le~r vrrgmrte à_ l'époux céleste. Elles s'en vont, guidant elles
m~m~s 1~ flotte Jusqu'à Cologne et_ à Bttle, d'oü elles se rendent en 

· pè ~rma;:,e au torr;beau des samts apôtres. Le pape Sirice 
le~r donn~ le bapteme; elles retournent ensuite à Cologne' oü 
~rsule amene son fiancé à embmsser le vraie foi par le spectacle 

e tant de vertu; enfin' les Goths assiègent cette ville et la 
troupe, des onze mille vierges' massacrées en défenda~t leu;, 
pudeur contre les barbares, devient au ciel un cham d b' l -
reuses. r e ten 1eu 

le Afn~st~ j~une Ro~aine d'une grande beauté' avait embrassé 
c ~ns tan~sme et fart vœu de chasteté. Le fils du c t S -

promus qm la · t , . . d' Il om e em 
. 1 ' . . < Vl ' s eprtt e e; mais ni prières ni dons ne pou-

varent a sedmre et le · e 1 . 
a t . 

1 
' J une lOmme en mourmt d'amour. Sa mère 

yan appns a cause de son 1 1 , ' 
ma , commanc a a Agnès de se rendre 

(1) llOLLAND. 8 janvier. 
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aux désirsdujeune homme; mais comme elle s'y refusa avec fermeté 
elle la fit exposer nue dans un lieu de prostitution. Alors, ô prodige j 
sa chevelure, s'allongeant tout à coup, fournit un voile à sa pudeur 
et son amant, qui veut. porter la main sur elle, tombe mort à se~ 
pieds. Sempronius, partagé entre le courroux et la douleur 
accuse la jeune fille de magie; mais elle s'adresse au ciel' et en 
obtient la résurrection du pécheur. Le père et le fils, repentant, 
sc convertissent; cependant, les prêtres païens poursuivent le 
procès commencé contre Agnès, qui va rejoindre le chœur des 
vierges saintes (1). 

Beaucoup des ces narrations ont pour· objet d'exciter à la piété. 
En Angleterre, lmma est laissé pour mort sur le champ de ba
taille, et Tunna, son frère, abbé d'un monastère, dit souvent la 
messe pom le salut de son âme. Cependant, le jeune homme 
n'était pas mort; guéri par les soins de l'ennemi, il avait été 
emmené en esclavage; mais soudain à l'heure de tierce, qui était 
précisément l'heure où son frère disait la messe, ses fers tombent 
brisés d'eux -mêmes, et son maître est contraint par ce prodige de lui 
rendre la liberté. Le récit de ce miracle fut cause que l'on mul
tiplia les sacrifices pour les pauvres défunts (2). 

Une belle religieuse ne passait jamais devant une image de la 
Vierge, qui se trouvait dans un corridor, sans lui. dire Ave. Elle 
fut tentée du démon, qui lui fit croire qu'elle serait bien mieux 
dans le monde, oil , jeune et pleine d'attraits comme elle était, 
les plaisir·s et les honneurs l'entom·eraient; il lui persuada donc 
de se laisser enlever par le chapelain, qui lui donne rendez-vous 
pour le soir près de la porte du couvent. La religieuse quitte sa 
cellule à l'heure indiquée; mais, en traversant la galerie, elle dit 
son Ave habituel, et une dame d'un aspect grave se présente sou
dain à la porte, et l'empêche de sortir. Le lendemain, mên~e 
tentative même prière même obstacle. Le chapelain s'en plm-

. ' ' d o-nit en conseillant à la religieuse de ne pas dire l'Ave, et e 
four~er le dos. Elle le fit, et put s'enfuir; mais les Ave précé
dents ne furent pas perdus. La sainte Vierge couvrit sa honte en 
prenant sa forme; tant que la coupable resta dehors, elle con~ 
tin ua à ranger pour elle la sacristie, à sonner les_ cloch~s, . a 
allumer les cierges, à chanter au chœur. Après avmr passe dtx 
ans dans le monde, la fugitive, prise de remords, abandonne son 
complice, et forme la résolution de rentrer dans son couvent pour 

(1) cette histoire est écrite par saint Ambroise .. BoLLAND., 2l janv~er. . 
(2) BÈDE (IV, Hist. 22) avait ouï raconter le fait de quelqu'un qw connaiS· 

sait le captif ainsi délivré. 
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y faire pénitence. Elle part, et s'arrête un soir tt peu de distance 
du monastère; puis, ayant reçu l'hospitalité dans une maison, 
elle s'informe d'une religieuse qui s'est enfuie il y a quelques 
années. l)ersonne n'a connaissance du fait; on lui dit, au con
traire, que celle qu'elle d~signe est un modèle de chasteté , ct 
qu'elle fait des miracles. Elle passe la nuit en prières, et, bien 
agitée, elle gagne au matin la porte du couvent. Qui êtes-vous? 
lui demànde-t-on de l'intérieur lorsqu'elle eut sonné- Une pé-· 
cheresse qui vient faire pénitence; alOl'S elle fit. confession de se;:; 
péchés.- Et moi, reprit la pol'tière, je suis Marie, que tu as 
lon_qtemps honorée, et qMi, en récompense, ai caché tvn opprobre. 
Elle lui raconta le fait, lui rendit ses habits, et la religieuse 
reprit ses occupations accoutumées. Personne n'amait même rien 
su de ce qui s'était passé si elle-même ne l'eùt raconté; ce qui 
fit que les religieuses l'estimèrent bien davantage. · 

Un moine peignit sm les mms d'un cloître la Vierge admi
rablement belle, et le diable à ses pieds, d'une laideur difforme; 
ce demier lui appamt pour se plaindre et le menacer de sa ven
geance si le jour ,même il ne lui donnait une autre figure. Le 
lendemain, quand le diable vint examiner les changements opérés, 
ille trouva monté sur son échafaudage pom le faire encore plus 
affl·eux. Puisque tu veux que nous soyons ennemis, dit-il, nous 
allons voir comment ttt sautera d'ici, et il renve1·sa l'estrade. Le 
peintre Ïlwoqua la Vierge, qui étendit son bras pour le soutenir, 
et le déposa tout doucement ù tcn·c. Alors le malin, changeant de 
batteries, lui inspira de l'amom pom· une jeune veuye; les amants 
étant convenus de s'enfuir ensemble, le moine ajouta à sa faute 
ce!!~ d'emp~rte~· le tré~or de l'abbaye. ~es fugitifs furent pour
SUIVIS et attemts; on laissa la veuve en hberté mais le moine fut . . ' 
nus en pnson, Le diable lui apparut, en insu! tant à son mal hem· 
il lui promit toutefois, s'il voulait le faire beau de le tirer d'cm~ 
biHTas. Le pécheur y consentit, ct aussitôt ses cl1aînes tombè1·ent · 
puis il. alla dormir dans sa cellule, où les religieux le trouvè1·en~ 
le n:a~m, comme si 1~ien ne fùt arrivé, vaquant à ses occupations. 
Anet.e ~c nouveau, Ii fut remis au cachot; mais que rencontrè
rent-Ils a sa pl~ce dans .la cel~ule? le diable lui-même, qui, cé
da~.t aux exorc1sm~s, pnt la fm te, et saisit par son capuce l'abbé, 
qu Il em~orta en l'mr. Heureusement l'abbé, amaigri par la péni
ten~e, ghss~ tout nu hors de sa robe; on crut donc que le diable 
avait comm1s le vol, et le moine tint sa promesse. 

Un homm.e récitait ~onstamm~nt le chapelet; mais il fut frappé 
de mort subite, et le diable l'emporta eri enfer. La sainte Vierge, 
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n'entendant pas monter le rosaire habituel, s'enquit de ce qui 
s'était passé, et l'ayant appris: Est-il po.>sible, dit-elle, que mon 
fils ait permis qu'il en fitt ainsi :t'un de mes servifeurs les ~lus 
zélés ? Voulant connaître le motif de cette condmte, elle d1t : 
Donnez-moi ma robe d'azut et mon manteau rose; puis , elle se 
rendit la cour céleste. Le Seigneur appelle Satan, et le gourmande; 
il s'excuse en alléguant que l'individu n'a pas récité autant de 
rosaires qu'011le dit. Alors la Vierge de s'écrier : Eh bien 1 que 
tous les rosaires qu'il a récités soient _attachés à la file jusq?t'à sa 
ceinture, et qM'on m'en donne le ptemiet grain; ce fut par ce 
moyen qu'elle l'attira du fond de l'abîme jusqu'au paradis. . 

Dans le val de Chiavenna, un rocher que la terre ne soutenmt 
plus se renversa sur une de ces grottes d'où l'~n tire le, mm·~re 
serpentin, enfermant sous sa masse un des ouvr~ers. Apl'es qu.~n 
eut employé inutilement tous les efforts huma~ns ~our l~ d~h
vrer, chacun le pleura comme mort. Un. an apre~, l explOitatiOn 
de la carrière ayant été reprise, on fut bien surpns de .le retrou
ver vivant; il1·aconta que chaque jour, m~ seul e.x~~pt~, une co
lombe était venue lui apporter une noum ture ~ehCieuse. On sut 
alors que sa femme avait fait célébrer t?u~ l.es JOU~s ~ne m~sse, 
à l'exception d'un seul, où elle en avrut ete empechee ya1 une 
inondation (-!). Les nombreux miracles en faveur. des ames du 
pmgatoire appartiennent à ce genre d~.légen?es. , , _ 

Voici un récit qui doit plaire à notl'e s1ecle, SI fier?e ~~ tol~1 ~1_1ce, 
il a été écrit en français, il l'époque où fut fondee l mqms1hon, 
par un dominicain irlandais, qu~ savait en o.utre .ie latin, le g~·ec ~t 
l'arabe. Un sarre voyageait en Or1ent, monte sur.une mule qm pOl
tait aussi ses ~rovisions. Unjuif qui allait à p1ed fit ro~lt~ avec 
lui; ils se mirent à causer ensemble , ~t le .sage ?emanda a l a~tre 
quelle était sa religion. -«Elle cons1ste a. crOH'C en ~1otr~ D1~u~ 
qui nous récompensera, mes f1·ères et mm, pour avo1r de~omlle 
et tué ceux qui n'ont pas le même Dieu que ?~us. - La 1menne, 
au contraire )) répliqua le sage, c<m'ordonne d meler non-seulement 
~es amis, ·~ais tous les hommes, et de pren~re ~1a. part ?~.tout 
le mal qui arrive. -Pourquoi donc, JJ repartit leJ~lf, c< n.aols-tu 

as comme tu parles? Tu as hien n~a~gé! tu es P.lem. de .vJ~ue~r; 
~t te voilà à cheval, tandis que je vais a p1ed, mm qmfism~ ~pmse 
de faim et de fatigue.)) Le sage descendit de cheval' . 1\ ~~~·.~ e.t 

ancrer son compagnon, et lui céda sa montur~; m.ms e .JUI '.a 111
'. o . 1 1 · e des deux et laisse là son h1enfalteur etonne. peme a c 1eva , p1qu · 

(l) Saint PieRRE D,\)IIEi'<. 
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Le sage bénit le ·seigneur, et poursuit sa route; mais un peu plus 
loin il rencontre le juif tombé de cheval et les membres brisés. li 
le relève et le porte dans sa propre maison, oü l'autre expire dans 
ses bras. Le roi du pays, ayant appris cet acte de miséricorde, 
nomma le sage son premier conseiller (1). . 

Ce moyen âge, que nous figurons sous des trmt.s farouches, 
trouva dans le christianisme une récompense pom chaque vertu, 
et plaça la miséricorde à côté du méfait. Un acte de justice vaudra 
à Trajan les prières du pape Grégoire, qui auront assez d'effi
cacité pour l'arrache!' à l'enfer. Judas lui-même obtiendra quel
ques instants de relàche dans l'éternel chùtiment réservé à sa 
trahison. 

A plus forte raison montrait-on la voie du repentir ouverte à 
ceux qui n'avaient pas encore fourni cette carrière d'épreuves et 
d'expiation; aussi voit-on souvent revenir dans les récits de cette, 
époque des scènes de larrons célèbres et de féroces bandits con
vertis par la parole d'un homme pieux, et devenus de grands saints, 
la grâce aidant. Il n'y avait pas dans le monde antique de régé-

. nération pour la pécheresse; si le dégoût, la fatigue, le dépit, la 
honte lui faisaient quitter le mauvais chemin, personne n'était là 
pour encourager son repentir, pour la faire respecter. Le chris
tianisme offt·ait la Madeleine, à qui de nombreux péchés furent 
remis parce qu'elle avait beaucoup aimé; sur ce type se mul
tiplièrent les récits concernant des femmes à qui leur repentir 
est compté autant et plus que l'innocence. Marie l'Égyptienne, 
s'arrachant aux débauches d'Alexandrie, va consumer ses charmes 
au fond des déserts, où elle vécut jusqu'à l'tige de cent ans. Durant 
la persécution, Afra, courtisane à Augusta (Augsbourg), recueille 
dans sa demeure l'évêque Narcisse et le diacre Félix. Celte charité 
pi~use lui obtenant miséricorde, la prostituée devient sainte du 
moment où elle est instruite que la pénitence lui réserve le pardon, 
au lieu du mépris qu'on lui avait jusqu'alors prodi()"ué au milieu 
des caresses. Notre siècle retracerait à cc sujet la l~tte d'une ré
solut.ion .vertueuse contre une habitude. coupable; le moyen âge 
expnmmt dramatiquement cette pensée dans une discussion entre 
l'évêque convertisseur et le démon en personne. 

Saint Macaire, ayant abandonné femme et enfants fut con
duit par l'ange Raphaël dans une grotte habitée par deux lion
ceaux que leur mère avait délaissés. Là il vécut plusieurs an-

(1) Ce récita été lu par M. J.-V. Leclerc à la séance générale de l'Institut 
1847. ' 
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nées, et le diable, jaloux de sa pureté, le séduisit sous les traits 
d'une femme; bientôt Macaire reconnut l'erreur grave dans la
quelle il était tombé. Les lions, qui d'abord l'avaient quitté, re
vinrent, et creusèrent une fosse. Il comprit l'intention, et s'y éten
dit; alors les lions le recouvr·irent de terre en gemissant, et ne 
laissèrent passer que la tête et les bras. Il vécut ainsi trois an..: 
nées des herbes auxquelles ses màins pouvaient atteindre; puis 
les lions revinrent et le découvrirent. 

Le démon, comme on voit, joue un grand rôle dans ces com
positions; mais « il n'est pas toujours aussi laid qu'on le dé
peint. l> Parfois on le trouve serviable, et parfois il échoue dans 
ses artifices; vaincu souvent, il est même réduit à faire pénitence. 
Nous passons sous silence les magiciens et les alchimistes qui avaient 
un diable familier renfermé dans un anneau, dans un flacon ('t ). 
Tantôt saint Loup tient Satan prisonnier une nuit entière dans la 
cruche à l'eau où il s'était blotti pour que le saint l'avalât; tantôt 
saint Antoine lui crache au visage, après s'être fait. servir par lui. 
On le voit encore déçu dans les pactes que certains hommes font avec 
Itii pom· lui vendre leur âme, à l'aide de stipulations adroites; 
ainsi Nosti·adamus lui a promis son corps, à la condition qu'il 
n'aura été enseveli ni dans l'église ni en dehors de l'église; en con
séquence, il ordonne de le placer dans un trou du mur. 

Ce que l'on s'attendrait le moins à trouver dans ces siècles 
proclamés barbares et inh~mains, c'est la pitié po~r.les animaux. 
Bassano de Lodi donne asile, dans son manteau episcopal, à un 
faon poursuivi par des chasseurs. La bienheur.euse Vé~onique de 
Binasco soianait les poules malades. Un ermite restmt les bras 
levés absorbé dans la contemplation; une hirondelle vint déposer 
ses ~ufs dans le creux de sa main, et lorsqu'il revint à lui, il 
n'eut garde de la mouvoir, pour ne pas dér~nger l.a couvée. 

Saint Hélénus se fait porter par un crocodile; samte Marthe est 
sPrvie par le dragon, et saint Florentin a P?UJ' co~pagnon .un o~rs 
qui l'aide à garder les moutons au pâturag~. Samt Macmre ~A
lexandrie, étant en méditation dans sa cellule, entend frapper. a la 
porte ; il ouvi·e, et voit une hyèn.e .lui apport?nt .son p~t1t qm est 
aveugle. Le saint prie et le guent; alors 1 hy~ne lm do?ne sa 
mamelle et s'en va tranquillement. Le lendemam, elle revmt ap
p;rtant ~ne peau d:agneâu ;_ mais le saint la gronde d'avoir en-

1 Voy. ci-dessous, chap. XVII, Sciences ~ccttltes. Nou~ rappel~erons Je 
( ) IX d !'E'ssai sur tes mantrs de Vollrure, à ceux qm pourraient nous 

chap. e ' 'ég d 
blâmer de nous être arrêté sur ces 1 en es. 
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.dommagé .la propriété des pamTes, et il n'accepte son présent 
qu'après avoir reçu d'elle promesse, par signe, qu'elle ne fera plus 
tort aux pauvres. 

·orin aie allait de Florence à Lucques, quand un levraut, cet 
0 . 1 . animal qui craint jusqu'à l'ombre de l'homme, VIent soue am à sa 

rencontre et lui fait fête; il la cm·esse, combe la tête dans son gii·on, 
comme un jeune chien dans la main de celui qui l'a nourri; 
Orinrrie tout étonnée, lui dit : Pourquvi ne fuis-tu pas , pauvre 
leV1·~ut r Si j'allais te prendre? je le lJOUI'J'ais bien sije le voulais. 
Oh! tu te fies à moi, parce que je suis aussi fugitive et t1·emblante. 

De même le bienheureux Albert, m·mi te de Sienne, rencontJ·a 
un jour un lièvre qui, au lieu de fuir, se laissa prend ce sans. s'ef
faroucher. Ses compagnons votllaient le tuer : Gardez-vous-en, 
mes frères, leur dit-il; pourquoi lui faire du mal, puisqu'il ne nous 
en a causé aucun; bien au cont1·aire, il est venu à rwus eZe son plein 
gré? et ille laissa aller. Une autre fois il revint, poursuivi par 
des chasseurs, se réfugier auprès de l'homme de Dieu, qui le cacha 
dans sa manche jusqu'à ce qu'ils fussent passé_s, puis lui rendit la 
liberté (1). 

ll n'est pas jusqu'aux proverbes vulgaires qui ne fassent con
naître telle ou telle sainte, parce qu'elle a donné à mangei' ü des 
serpents et it des dragons; or, chacun comprend it quel point 
ces récits, consignés dans les seuls livres qu'on lflt, devaient agir sur 
la société. Il s'y mêlait aussi des exemples de constance inébi·al1-
lable, de généreuse opposition. L'évêque Adhélard se refuse in
vinciblement à pi·êter hommage à la femme qui a succédé à Her
mengarde, répudiée par Charlemagne. Herminold, lorsque Henri V 
excommunié:'se présente ü son monastère, au lieu de l'accueillir, 
comme d'autres abbés, au son des cloches et au chant des 
moines, ferme la porte à son approche, et, se plaçant devant le· 
seuil, lui dit avec simplicité : Sire empe1·eur, si je ne vous savais 
excommunié, je vous }'ecevrais avec les lwnneu1's qui vous sont 
elus (2). 

Lot·sque je veux connaître une nation , je descends parmi la 
foule pour écouter ses récits et ses chansons. Les gens ft·ivoles se
ront donc les seuls qui puissent nous accuser de frivolité pour 
avoir recueilli quelques· uns de ces récits. Les légendes sont 
d'autant plus intéressantes que les beaux-arts y ont puisé autant 
de sujets que dans la Bible, et beaucoup plus que dans l'histoii·e. 
Parfois, elles prennent les dimensions d'un roman. Tel est le 8a1'-

(t) BOLLAND., 7, 10 et 13janvicr. 
(2) BOLLAND., 2 et 8 janvier. 
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laam et Josaphat de Jean Damascène, dont l'origine orientale est 
attestée par de graves autorités, ainsi que celle de la légende 
symbolique des Sept clormants. Il ne faut pas chercher dans ces 
compositions Jes événements bruyants, mais de pieuses et douces 
vertus, avec le spectacle de la vie intime; elles n'offrent parfois 
que les sentiments de pieux solitaires, de jeunes filles en lutte avec 
le monde ou leur famille, de pécheurs flottant entre la vertu et 
le vice; a.ussi, quoique les narrations manquent souvent d'ordre 
et de vérité, on y reconnaît un gi'and pas fait vers ce qui distingue 
la littéi·ature ri1oderne qe l'ancienne, l'étude de l'homme intérieur, 
l'attention à suivre pas à pas la naissance et le développement 
d'une passion, jusqu'à ce qu'elle triomphe ou soit domptée. C'est de 
là que sont venus à une autre époque ces romans dans lesquels on 
se plalt à fouler aux pieds ce qu'ont de plus sacré la société, le 
mariage, la sainteté ·de la famille, l'amour des enfants, 1('. respect 
de soi-même et celui du malheur. Et l'on a vu se jeter avidement 
sur cette pftture malfaisante ceux qui laissaient tomber une or
gueilleuse compassion sur le siècle des pieuses légendes. 

La dévotion n'inspirait pas seule les récits de ce temps; le sen
timent de la patrie, la fidélité en amour, l'exécration des meur
tres fraternels dominaient souvent dans les contes et les nom·elles. 
Déjà, en parla;1t des troubadours, nous ~vons _men~io.nné des ave~
tures qui peut-être ne sont que des fabliaux 1magmes et racontes 
par eux. Ainsi se répétait de bouche en bouche l'aventure ~·oma
nesque de Guillaume Tell; l'histoire attendrissante de Gme~Ta 
Almieri, ensevelie vivan te, et ramenée du tombeau par son a~adn t 
à une existence nouvelle; la fin tragique d'Imelda LambertazZI, e 
J ulietle et Romeo de l'infortunée Pia de Sienne, de Françoise de 
Himini de Pierr~ Balim·do ... Cc sont là des inventions des siècles 
d'iO"nor;nce, et cependant les modernes n'ont pas, 1t_ beaucoup 
près atteint au pathétique de ces situations. Les esprtts le~ ~lus 
élevés s'estiment heureux d'y recourir, et c'est dartS ces VIeilles 
lérrendes tranformées par leur génie, que les trois poëtes les plus 
én°ergiqu~s de notre époque ont pris les sujets de leurs tableaux, le 
docteur Faust, le Guillaume Tell, le don Juan. . . 

Les c1·oisésempruntèrent à l'Orient beauco~p de_ce~ h_Ist.orwttes 
qui ont fourni la matière des J11ille e.t 1.m? mnts, d~ssemmees d~ns 
une foule d'écrits, et qui ne furent redigees .que ?ten plus_ ~md. 
L'analyse du Schah-iVamelt et. de l'Antar nous amene à pense1 q~e · 

lusieurs des faits céléb1·és ènsuitc dans I_es r?n~ans de ch~valene 
p êt ·e puisés de manière à donner a la litterature occidentale ont pu y '1 ' ' 
des coulelll's nouvelles. 
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Le Livre des sept vizirs, le précepteur, le jeune homme et 'ta 
femme du roi, de Sendebad, philosophe indien d'une époque incon
nue, passa dans les langues orientales, le persan, l'arabe, l'hébreu, 
le grec. La rédaction originale n'existe plus; mais les traductions 
ou plutôt les imitations qu'onen fit eurent une grande popularité au 
moyen âge. Une version latine faite pm· Jean, moine de Haute-Seille, 
dans le diocèse de Toul, servit de base au Dolopatlws d'Herbert, 
trouvère français du commencement du treizième siècle, et au 
roman en prose des sept Sages. 

L'apologue est vraisemblablement né dans l'Inde, oit la 
croyance à la métempsycose faisait prêter aux actes des bêtes une 
plus gmnde attention, et rendait moins absurde l'idée de leur at
tt·ibuer la raison et la parole. C'e3t là, en effet, que fut composé 
le plus ancien livre de fables; il est intitulé Pantcha-Tantra (les 
cinq sections) et a été traduit en arabe sons le titre de Kalita 
et Dimna, nom de deux renards qui Îlgurent dans le premier 
apologue. On l'attribue au brahmane Bilpaï, nom collectif comme 
celui d'Ésope. C'est une espèce d'apologue épique en deux parties, 
destiné à en§eigner aux rois l'art de bien gouvemer. Dans la pt·e
mière, un renard rusé, dévoré d'envie et d'ambition ,~abuse de 
la crédulité du lion, roi des animaux, et à fot·ce de calomnies l'itTite 
contre un bœuf, son pren,1ier ministre, à tel point qu'il le tuc. 
Dans la seconde, le lion, qui s'est apet·çu de son errem, sc méfie 
du renard, et, convaincu de sa perfidie, le condamne à mort; mais 
celui-ci sait se soustraire au péril et s'échappe. Toujours les fom
bes et les forts se disputant.l'empit·e du monde! 

L'époque précise oü pamt ce livre est incertaine, comme pres
que toutes les choses de l'Orient; mais vers le sixième siècle il était 
en grande réputation. Chosroès Nouschirvan chm·gea son médecin 
Bourzouyé d'aller le chercher clans l'Inde, ce qui forme un cmieux 
épisode du Schah-Nameh. Il fut tt·aduit dans l'ancien idiome 
perse, et 'conservé dans le trésor royal jusqu'au moment olt les 
~msulman~ conquiren~ le pays. Al-l\lanzor put alors se le procurer; 
tl en fit fmre une versiOn arabe, et voulut même qu'on le mit en 
vers. De l'arabe il passa dans le persan moderne au douzième 
siècle, rajeuni successivement à l'aide d'additions et d'altérations 
continuelles. Déjit, à la fin du onzième siècle il avait été traduit 
en grec par Siméon Seth, et en hébreu par 1~ r..tbbin Gioël. Jean 
de Capoue, juif converti, fit sur le travail de ce dernier entre 
1262 et 1278, une version latine, qu'il intitula Directorhtm h~wwnœ 
vitœ, ~lias p~ra~~lœ antiquorum sapientiwn. Il parait. que l'absence. 
de pomts dtacnttques fit lire au traducteur juif le nom de Sende-
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bad au lieu de celui de Bilpaï, et que cette erreur pa••sa dans la 
vm·sion latine; ce qui a fait confondre quelquefois ce livre avec 
celui de Sendebad. C'est de la traduction latine que sont dérivées · 
les nombt·euses versions ou imitations qui en ont été faites dans les 
langues modernes de l'Europe. 

Telles sont les som·ces oit les poëtes français ('1), très-amateurs 
de récits comme ies Celtes leurs ancêtt·es, ont puisé les nom
breuses compositions dites fabliaux, contes naïfs , originaux, pi
quants, pleins de vivacité, souvent obscènes et satiriques. La 
moisson s'accrut, et le goût en augmenta par suite des rapports 
qui continuèrent entt·e l'Europe et les pays occupés par les Arabes, 
toujours avides de ce genre d'ouvrages. Il n'y eut plus de banquets 
sans récits; pm-fois même les convives devaient racontet' chacun 
it son tour quelque histoire intéressante ou réct·éative; quelquefois 
aussi elles étaient débitées par un ménestrel qui s'accompagnait 
d'un instrument, ou n'en jouait que par intervalles. Ce genre 
de récréation tenait la pl_ace du théfltre et des jeux de cartes, qui 
n'étaient pas encot·e en usage. Ces récits, si longtemps et si injus
tement dédaignés, sont la mine qu'ont exploitée non-seulement Boc
cace et la reine Marguerite de Navarre, mais encot·e La Fontaine et 
les comiques du premier Ol'dre. 

Les troubadours provençaux ne manquèrent pas sans doute 
d'en faire leur profit; mais, en mème temps qu'ils cultivaient)a 
langue d'oc dans le midi de la Gaule, la langue d'ail, c'est-à-dire Je 
•·oman wallon ou français, était employée dans le reste du pays. 
Les Normands établis dans les provinces septentl'ionales, loin 
d'étouffer l'ancien langage de la Neustl'ie, l'adoptèrent en le per
fectionnant; les premiers essais de la littérature fmnçaise appar
tiennent à la Normandie. Les lois données il l'Angleterre par Guil
lalllne Je Conquérant sont le plus ancien monument de cette lan
gue ; vinrent ensui te les récits merveilleux auxquels se complaisaient 
les Normands, toujours avides d'aventures. Ils eurent alors leurs 
poütes et lew·s con te urs, qui rivalisèrent avec ceux de l'Ile de Fran~e, 
de la Picardie, de l'Artois; de même que les troubadours bril-
laient dans le palais des g•·ands et les cours d'amour, les trouvères Trou,cres. 

récitaient leurs vers dans les assemblées dites puys d'amou?' et aux 
gieux sous l'ormeil, où ils se réunissaient au mois de mai; le vain-
queur obtenait pour t•écompense une couronne de roses. Les Pt·o-
vençaux tt·aitent plus volontiers les sujets tendres et amoureux, 
tandis que les poëtes du nord préfèrent les chants gmves et épi-

(l) Il faut ajouter à ces sources le fonds; très-ric:he, des traditions celtiques. 
UIST. mur. - T. X. · 15 
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ques ('1). Les premiers sont fameux par lems propres aventures, 
et c'est tout au plus si l'on connait le nom des autres; mais. ils 
sont plus naïfs, et, quoique souvent licencieux, leur cynisme t'ebute 
moins, il cause d'un certain Yet'nis d'antiquité et de ce naturel qui 
se perd dans la traduction, ft'tt-elle faite par Boccace ou La Fon
taine. 

C'est à eux que commence le roman moderne, nom appliqué 
d'abord à· toute composition de quelque étendue en langue t'o
mane, mais dont la signification se restl'eignit ensuite au récit d'a
ventures fictives (2). 

Siméon Seth, protovestiaire de la com de Constantinople au 
onzième siècle, tl'aduisit du persan en grec une histoire fabuleuse 
d'Alexandre le Grand, qui, mise ensuite en latin, fit naître le goùt 
de récits semblables. Nous avons vu combien l'imagination 
orientale s'était complu il p<wer de ses inventions le nom du hé
ros macédonien (3). Quinte-Curee lui-même déclare qu'il raconte, 
en ce qui le concerne, plus de choses qu'il n'en croit; .Maïa publié 
un itinéraire d'Alexandee et le récit d'un cet'tain Valét'ius, où 
l'on tl'ouve des aventures du gem'c de celles qui défrayent la plu
part des eomans. Il semble que tous les peuples se soient accor
dés, pour déposer aux pieds du héros le tribut de leurs légen
des. L'Égypte lui donnait pour père le roi Nectanébus; suivant 
les Pet'ses, il avait pour frèt'e Dat'ius; le Talmud mettait en avant. 
les personnages d'Og et de l\'Iagog; )'Inde l'environnait de ses en.!. 
chantements; l'Europe l'anima de ses sentiments chevaleresques, 
et inventa les généalogies ambitieuses qui faisaient remonter les 
origines de plusieurs peuples jusqu'aux compagnons du hét'OS de 
Pella. Alexandre reparut donc dans les romans accoutt'é à la mo
derne. Le trouvère normand Alexandt'e, de Bernay, qui vivait à la 
cour de Philippe-Auguste, en fit le premiet• le héros' d'un long 
poëme qu'il_remplit d'allusions aux faits contemporains. Cet auteur 
mérite d'autant plus d'ètt·e cité que son nom est resté au vers dé 
douze syllabes , adopté pom la poésie héroïque des Franç:ais (4). 

( 1) Ils comptèrent cependant des poëtes lyriques, et entre autres le célèbre 
Thibaut, comte de Champagne, dont on connait l'amour pour la reine Blanche, 
mère de saint Louis, et !Jeaucoup de çonteurs légers et satiriques. Pour tout ce 
côté amoureux ct satirique de la poésie des trouvères ''oir les éditions de 
Thibaut, ûe Hutebeuf, le llomancero français de l\1. Pa~lin J>aris les Chants 
ltisto1·iques {mnçais, de l\1. Leroux de Lincy. ' 

(2) H"cnn, évêque anglkan, Lettres su1·ta che·valerie. et tes 1"011W11S; 176&. 
PANIZZI, Essay on the 1·omantic naf"'t'ative poet1·y of the ltalians. 
(3) Voy. t. II. 
( 4) Les vers les plus usités en France avant lui étaient lle dix syllabes, arran-
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Un écrivain inconnu publia sur ce modèle, vet·s l'an HfO, une 

histoire de Charlemagne et de Holand, en l'attribuant h l'arche
vêque Turpin, qui occupait, en 800, le siége de Reims (-1), Après 
lui, Geofft·oy de Montmouth, bénédictin du pays de Galles, com
posa, vers J -138, une histoire des Bretons, en latin, où il intro
duisit le fameux Arthus ou Arthur, roi fabuleux de Bretagne , 
autom· duquel d'autres conteurs groupèt·ent les héros de la Table 
t'Onde, l'enchanteur .Merlin, Lancelot du Lac, Tristan, Perceval, 
Galaad et d'autres, qui, avec les paladins de Charlemagne, 
<c couvril'ent le papiet· de rêves creux. Jl Il est parlé aussi de Rus
ticano de Pise, qui avait retracé en latin les aventures des héros 
bretons, telles qu'elles lui avaient été racontées pat• les Gallois 
Télésin et .Melquin'; mais cette histoire n'avait pas plus de réalité 
que celle du pl'élendu Turpin. 

Les clwoniques contemporaines ne font mention de Roland 
que pour dit'e qu'il périt à Roncevaux, quand l'armée française 
fut défaite par les Arabes· et les Espagnols . .Malgré les funestes ac
cidents de son expédition, Charlemagne n'en avait pas moins op
posé une bm·rière aux incursions des Arabes, et combattu pour la 
foi. Les guet'riet'S qui étaient tombés sous sa bannière mét•itaient 
bien, dans les idées de l'époque, · une palme d'un plus haut 
prix que le laurier d-'une victoire; leur nom vécut donc dans 
les traditions et la pdésie ·populaire. La chanson de Roland 
excitait le courage des Normands lorsqu'ils débarquèrent en 
Angleterre (2). Dès que les cl'Oisades eurent commencé, la 

gés par couplets monorimes inégaux. C'es~ le vers qui, avec celui ~e douze ~yJc 
labes, esl employé dans les _Citanso_ns ~e gfsle. Da~s les roman~ ~ aventure}t 
les chroniques on adopta les vers de hmt syllabes, r1mant deux. par deux, san~ 
offrir alternativement, comme a présent, des·'rimes masculines ·ct féminines. 
On ne se faisait pas d'abord scrupule de laisser ~la:ns le vers alexandrin· une 
syllabe muette après le premier hémist!c!!e_, comme OJ! peu_t, le voir dans le 
début du poëme d'Alexandre: , , •. , 

Qni vers de riche estoire veut entendre of1·, c- • ·" 

Pour prendre bon exemple de prouesse cueillir, . · ·. 
La vie d'Alexandre -si comme l'al trou·vde, · ·· 
En pl11sienrs sens· écrite, et cie boche contée ... 

(1) Voy. la note. adddit. E, t,.. Vill·,·. ·. · .. ·,, .. ; .. ,: .·:. :• :· . 
(2) Voy. t. IX. ,Le ~oët~ .saxon ~UI ~mt!en vers llust01r~ de Charlem,ague 

s'exprime ainsi : 

Esl quoquo jam nolmn vuLGARU c,\RMJN,\ magnis 
LaudW7lS rjtlS avos el proœvos celebrant, · 

Pippinos, Caro los, Hludovicos ét Thedoriocos ·•., 
Et carlomanos, Jllotariosqu.e cmwnt.. · · ~-

(Ap. llouQlJET, V,.t74.) 
15. 
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sublime ignorance du onzième siècle reconnut qu'il cri fallait 
reporter l'origine au grand roi Charies; H.oland, qu'on envoya 
combattre en Palestine, et qu'on mit en rapport avec des ka
lifes et des sultans devint le type des chevaliers ('1 ). Ces Normands, 
témoins de la faii;éanlise des 'carlovingiens, dont le terri loire avait 
été longtemps ravagé par leurs corsai1·es, représentèrent Charle
maane avec les mêmes défauts qu'ils a\'aient vus dans ses descen
dan~3: ombre fastueuse, sans Yie réelle, faisant lout par le bras des 
autres. Tel il paraît dans tous les romans, jusqu'1t l'Arios!e (2). C'est 
aux moines qu'on attribue l'introduction de saint Jacques de Ga
lice, et les éloges prodigués pour la fondation des couvents et des 
écrlises. Postérieurement aux voyages de i'IIm·co Polo, on ajoute it 
c~s premières créations des aventures qui avaient eu pour théiitre 
l'Orient, des courses jusqu'en Chine, et la princesse du Cathai devint 
la cause de la folie de Holand. C'était comme une mosaïque dans 
laquelle chaque âge incrustait des inventions et des sentiments; 
de lit vint ce cycle de romans qui, presque oublié dans le pays oil il 
était né dut une vie nouvelle au vernis éclatant dont l'Arioste 

' sut le revêtir. 
Eustache ou Wace (que par une errem que l'usage a consac1·ée 

on appelle Robe1·t \V ace), né dans l'île de Jersey et lectem du l'Oi 
anglo-normand Henri Il, acheva en H~il le Roman de Brut. C'est 
une traduction versifiée (3) de la célèbre Histoire des rois de Bre-

l1) La Chanson-de Roland, non pas celle sans doute que Taillefer chanta avant 
la bataille d'Hastings, mais un poème composé au douzième siècle, a été pu· 
blié par l\I. Francisque l\lichel; Paris, 18Jï, in-8°. C'esl le chef-d'œuvre de 
l'épopée française et une des plus belles inspirations de la poésie héroïque de 
tous les temps. L'auteur n'en est pas connu avec certitude; mais, d'après un 
vers du plus ancien manuscrit, on croit qu'il se nommait Turoldus, Tutold, ou 
'fheroulde comme écrit l\I. Génin dans son édition de la Chanson de Roland. 

(2) " Les romans carlovingiens, ,. <lit Faurie! ( Jlist. de la poésie proven
çale),« furent écrits sous la protection et l'influence des feudataires grands et 
petits, descendants des anciens chers qui, ''ers la fin de la seconde race, avaient 
ruiné l'empire de Charlemagne. L'esprit des pères avait passé aux enfants, cl 
ceux-ci faisaient tous leurs efforts pour empêcher de se reconstituer l'unité mo· 
narchique détruite par ceux-là. Les poëles romanciers des douzième et treizième 
siècles, en ~élébraut les rébellions des ducs et des comtes carlo~ingiens, Jlattaietit 
et secondaient réellement l'orgueilleuse obstination des ducs et des comtes de 
leurs temps à rester indépendants du pouvoir royal. En ce sens, la poésie car
'lovingienne était, si l'on peut ainsi dire, toute féodale, et le genre d'héroïsme 
qu'elle célébrait le plus volontiers était l'héroïsme barbare et individuel, tra
vaillant pour lui-même et sans autre but que sa propre gloire, au contraire de 
l'héroïsme civil, qui agit dans un but désintéressé d'ordre général. " 

(3) Le roman de .lJrttt commence ainsi : 

Qui vetût oir et veult saroir, 
De roi en roi et d'hoir en hoi7', 
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tagne publiée en latin par· Geoffroy de .Montmouth quelques années 
auparav~nt. y con: posa ensuite le Roman de Rou (ou de Rollon), qui 
va de~ll!s l et~l~hssement des Normands dans la Neustl'Ïe jusqu'à 
la bataille de TiecheiJl'ay, en ·1-106. Ce poëme, surtout vers la fin a 
une véritable valem historique; la prerpiè1·e partie abonde en ié
gell(les que le poëte rappo1·te souvent sans y croire . Le Roman 
de Brut, ou plutôt l'Histoire des rois de BretagnP, fondée sur les 
ti·aditions celtiques conservées dans le pays de Galles et dans la 
Bretagne française, fut le point de départ d'un nouveau cycle de ro
mans où AI·thm, roi de B1·etagne, tient à peu près la même place 
que Charlemagne dans les romans carlovingiens. 

Au cycle d'AI'thur se rattache le cycle du Saint-Graal et de la 
Table ronde, ct ces deux cycles se confondent quoiqu'ils n'aient 
pas tout à fait la même ol'igine. Ils p,roviennent tous les deux des lé
gendes b1·etonnes; n)ais, tandis que le premier tient encore à l'his
toire, l'autre est une conception mystique. Ce n'est plus ici l'His
loire de l\Iontmouth qui sert de point de dépm't, mais un. ou
\Tage latin aujourd'hui pe1·du, d'après lequel Luce de Gast , 
Uasse le Blond, Gautier l\Iap, Rober! de Borron rédigèrent à la 
cour de Hemi II, en prose française, dans la seconde moitié du 
douzième siècle, l'immense livre du Saint-G1·aal et de la Table 
l'Onde, comp1·enant le Roman du Saint-Graal, le Roman de 11lerlin, 
le Roman de Lancelot, qui se subdivise lui-même en cinq parties 
intitulées Gallelwt, la Cltarrette, Agravin, la Quête du Graal et la 
Mort d'A rtlwr. Ce cycle romanesque a pour sujet l'institution 
d'un ord1·e de chevaliers destinés à recherche!' et à garder le Graal 
ou vase dont Jésus-Christ s'était servi pour la pâque, et dans lequel 
on avait rer.ucilli des gouttes de son sang; comme il proposai tà la rude 
wciété de ce Lemps un idéal chevale1·esque et religieux qui plaisait 
aux imaginations, il fut avidement accueilli. La poésie s'en empara, 
en France, avec Ch1·étien de Troyes, auteur de Percevalle Gaulois; 
en Allemagne, avec Wolfram d'Eschenbach, auteur du Titurel et 
du Perceval. Il semit trop long de citer tous les romans en prose 
ct en vers qui rentrent dans le cycle de la Table ronde; mais on 
peut y rattacher l'Amadis de Gaule qui, sous la forme de roman 

Qui cil furent et dont ils vim·ent, 
Qtû Englelerre primes tinrent, 
Q1tans 1·ois y a en ordre ett 
Qui amçois el qui puis y fu, 
Mastre Gasse l'a translaté, 
Qtti en co11te la 'Veritè 
Si que li livres la devisent. 
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espagnol, obtint, tant de popularité au seizième et au dix-septième 

siècle (1). , . . 
Un autre cycle tout entier a trait il la gu~rr.e ~e 1rme, mte~pré-

tée et décrite à la mode du temps. Les ecnvams emprunterent 
d'autres créations à la poésie ot·ientale, comme les sylphes et les 
péris, qui assistent, invisibles, et consolent les b~lles clan~ la cap
tivité au milieu de ennuis elu harem ou des pemes de lamour. 
Ces génies orientaux en se mèlant ~vec les ficli?ns de la my.tho
logie celtique devim·ent les fées, am tes ou e~menues des chevaliers. 
Leur intervention amena une nourelle espece de romans, dont le 
plus célèbre est intitulé les A ventures d~ Pa~·t!~enop.ex de Blois, 
histoire elu mariage d'un mortel avec la fee Mehot·. L auteur de ce 
livre est incertain. 

L'imitation,- qui parait convenir si peu it l'énergie de jeunes 
imaginations, ne détl'llit pas l'empreinte ot·iginale; e1~ e~fet., les au
teut·s prètent au héros qu'ils chantent leUl's propres tdees et celles 
de lems contemporains ; néanmoins, il est curieux de les voir al
ler chercher dans l'antiquité des exploits imaginaires, de préfé
rence aux expéditions présentes et si gl'andioses des ct·oisés. Ccprm
dant, il était impossible que cet immense mouvement religieux et 
guet·rier n'eùt pas son écho dans l'imagination ella poésie. Avant 
même que l'année conduite par Godefroy de Bouillon fùt arrivée 
devant Jémsalem, un ménestrel ou jongleur qui accompagnait les 
croisés, Richard le Pèlet·in, célébra leurs premiPrs exploits dans la 
Chan son d'A nlioche. Cette œuHe, reprise, arrangée par Graindor de 
Douai, dans les premières années du règne de Philippe-Auguste 
(H80) obtint une grande popularité (2), ct devint le centre 
d'un cycle des croisades dont Godeft·oy fut la principale figure. On 
remonta jusqu'à ses ancêtres (t'Histoire d' Élias le chevalier au 
cygne, grand-père de Godefroy): on chanta sa jeunesse (La chan
son del' enfance de GodP.jrnyet de ses trois {ràes); les mésaventmes 
des compagnons de Pierre l'Ermite (La chanson des Chét1js); à 
cet endroit du cycle se place la Clwnson d'Antioche, puis viennent 
la Chanson tle la prise tle Jérusalem, la Chanson de la mort de 
Godefroy. Cependant, quelle que soit l'importance du cycle des 
croisades, il n'a ni la grandeur poétique du cycle carlovingien, ni le 
charme chevaleresque des romans de la Table ronde, et il n'exerça 

(1) L'tluteur de cet Amadis de Grwla est Garcia Ordoiiez de :Mentalvo, qui 
vivait dans la seconde moitié du quinzième siècle; on suppose qu'il ne fit. que 
traduire l'œuvre, aujourd'hui perdue, de Vasco de Lobeira, écrivain portugaiS de 
la fin du quatorzième siècle. 

(2) Elle a été publiée par 1\f, Paulin Pàris; 1848, ?. vol. in-12. 

23J 
pas une égale influence sur les autres littémtures de l'E , 

D · l ' , UIOpe. 
ep~11s, que ques an~ees s~u~emen_t, cette partie si considérable 

de la ltUerature françatse a ete l'objet d'études méthodiques · 
t . d . . ,qUI 

on p~t·mts e mettre enfm de l'01:dre dans ce chaos. Une analyse 
ou n~m,n~ une .nomenclature des mnombrables poëmes, presque 
tous m~d1ts, qut compos~nt l~s t:o~s cycles essentiels, Carlovingieus, 
de la 1 a,ble Hon?e, de 1 Ant1qmte, et le cycle accessoire des Ct·oi
sades, depasserait de beaucoup l'espace qu'une Histoire universelle 
pet~L consacrer it une période littémire ; mais nous avons voulu 
m?Iqu~l' avec précisio1~ les moments successifs de l'épopée fran
ç·mse. Elle eut pour SUJets, l'histoire des Français l'histoire des 
Br?tons, l'histoit·e de Rome (comprenant toute l'a~tiquité gréco
latm:)· Jean Bodel , auteur d'un poëme des Saisnes ou Saxons, 
pubhc par l\L Francisque Michel, a dit : 

RO.\IANS. · 

Ne sont que trois matières à nul homme entendant, 
De France, de llrclagne ct de Rome la grant. · 

u- ajoute quelques vers qui signifient : <c Entre ces trois ma
tièi·es il n) a nulle res~embl~uce: les contes de Bretagne sont agréa
ble.:;, mms de pure mventwn; ceux de Home sont instructifs et 
de bon conseil ; pour ceux de France, il est facile de voir qu'ils 
sont les plus historiques des tr·ois. D'ailleur·s, les chants qui cé
lèbrent la coul'Onne de Fcance sont préférables aux autt·es, cm· 
tous les pi'Ïncesdoi\'ent èlt'e soumis à cett:e_'coul'Onne. >> On voit que 
pour les poëtes de cette époque les romans de France étaient natio
naux et historiques : ils remplissaient donc bien les conditions de la 
poésie héroïque : mais la langue, encore trop peu formée, man
quait it leurs auteurs. Il ne sc trouva pal'mi eux aucun génie hors 
ligne , comme Dante, capable de créer l'instrument qui lui man
quait; cependant, l'épopée carlovingienne a laissé des traces inef
façables et fécondé la poésie épique des autres peuples. Elle est 
gm·manique pm· ses origines, féodale par son esprit. 

Née ou tout au moins développée plus tard, celtique dans ses 
o1·igines, cultivée dans les couvents et à la cour des rois pm· des 
moines rêveurs et de beaux espl'Ïts mondains, mystique et galante, 
l'épopée de la Table ronde (si on peuf .. donnel' le· nom d'épopée à 
des l'Ornans qui prirent d'abord la forme de la prose), cette épopée, 
dis-je, produisit un assez , grand nombre de figm·es héroïques, 
Arthut·, Trisran, Lancelot, Perceval, adoptées par les poésies étran
gères ; mais moins encore que le cycle carlovingien, elle fournit 
une de ces œuvres :achevées ~ui se transmettent d'âge en _âge. li 
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faut en dire autant des deux cycles de l'antiquité et de~ ~roisades. 
Du reste, toute cette poésie ne resta pas longtemps seneuse. Le 
génie railleur de la nation se fit jom. Les c~1ansons de gestes 
tournèrent à la parodie, comme. dans B~audom de Seboure, ou 
firent place à d'audacieuses satires socwles, comme le Homan 

du Renard. 
ce n'est pas en France seulement q~te la poésie chevaler~squc 

déchut promptement ou fit place à la satire. En Anl?"lcterre, K~ligton 
dépeint des dames de haute naissance et d~ beaute _ra:e, mms dont 
]a réputation ne brille pas d'un éclat mtssJ ~ur, qm sen vont che
vauchant en jupes bigarrées de coulems chverses, avec un courte 
écharpe, de tout petits bonnets liés au cou par des cordons; elles 
pot·tent la ceinture et la bou_rse en ~rget:t ou en or, la dague .au 
côté et montent. des palefrois de pr1x, nchcment enharnaches; 
che;chant çà et là des fètes, des toumois , elles dissipent follement 
leurs revenus en même ftemps que leur bonne renommée. 

Parfois, l'auteur prend le ton burlesque et parodie la chevalerie. 
Dans la Chasse au lièvre, par exemple , un Yilain im·ite les gens 
de sa parenté à courl'e le lièvre qu'il a fait lever du gite, et tous 
les roquel5 du pays prennent la place des meutes fameuses de 
lé\Tiers. Dans le tournoi de Tottenham, les vilains font ensemble 
une passe d'armes, jurant sur le cygne, sur le paon, par les dames, 
courant sm· des rosses, s'escrimant l'un contl'e l'autre avec le cou
teau et le fléau, et couverts, pour armure , d'auges et de vans 
d'osier (-1 ). 

On peut dire de la poésie chevaleresque , comme de celle des 
troubadours, qu'elle n'arriva point à maturité. Les idées dont 
elle se nourrissait n'existant plus, elle se mèla et se confondit en 
Allemagne avec les allégories; en France, elle se délaya en lon
gueurs prosaïques; elle s'employa en Italie à revêtit· d'orne
ments ~plendides des compositions insipides; en Angleterre, oü 
le sentiment chevaleresque était plus vivace , elle se pet·pétua 
~~ns l~s chants et les tmditions populaires, jusqu'au moment oü · 
l mvaswn en France et les guerres des deux Roses viment altérer 
le p:ogrès spontané de la langue et de la poésie. 

Bien que tirés d'un fonds commun les romans se ressentirent 
du génie. de~ d!fférents pays oü ils a~aient été composés. Dans 
la. Scandmavie, Ils s'em·ichissaient des nombreux matériaux tt·ans
mis par les chants des scaldes. En Espagne, oü les exploits étaient 
plus communs et plus voisins , on y trouve plus d'unité et plus 

(1) Ces deux compositions anglaises ont été publiées par Percy. 

l 
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de liaison dans les faits partiels, qui s'acheminent vers un dénoù
ment, et les caractères son~ plus distincts, comme. dans l'Amadis. 
Chez les Allemands, les évenements sont plus terrtbles, et les au
teurs prennent les héros dans l'histoire nationale. La Franc~.'f~t 
le pays oü ces ouvrages eurent le plus de vogue et de variete, 
jusqu'au moment oii les protestants se déchaînèrent contre les 
romans de chevalerie. 

L'Italie en compte beaucoup ; mais aucun d'eux ne se rapporte 
il des faits nationaux. Les expéditions d'Attila sont racontées, 
dans la Chronique Novalaise, de manière à produire le roman de 
Gauthier. Le Cin!fo Galvaneo, qui parnt en -1303, est tellement 
obscur qu'on ne saurait Je lire. Guido delle Colonne, jurisconsulte 
de Messine, tira des ouvrages de Dictys de .Crète et de Darès de 
Phrygie, sur la guerre de Troie (J) , un roman dans le goùl du 
temps, c'est-à-dire tout rempli de combats singuliet·s et de tour
nois ; il y mêla l'histoire des Sept Chefs devant Thèbes et celle 
des Argonautes, faisant pm·ler des héros gt·ecs comme les At·abes 
ou les clu·étiens, et les montt·ant. versés dans l'astrologie, l'alchi
mie, dans les sciences du trivium et du quadrivium. Ce livre ob· 
tint pourtant beaucoup de succès, et fut traduit dans toutes les 
langues de l'Eurupe. 

Le Sicilien aventureux~ écl'it par Bosone de Gubbio, ami de 
Dante, en -1 3H, n'a été publié qu'en -1832. Dans ce roman, cinq 
barons qui se sont enfuis de la Sicile après le massacre des fa
meuses Vêpres, vont en quête d'aventures, qui sont racontées pour 
« l'enseignement de tous ceux qui seront atteints des coups de la 
« fortune dans le monde, et pour les encourager it ne pas déses
u pérer; >>mais, au lieu d'un développement en rapport avec le fait 
qui donne occasion à ces aventures, on n'y trouye qu'un tissu de 
fables ot·ientales, avec des raisonnements empruntés [aux clas
siques. 

A en juger par le style, c'est au treizième siècle que furent 
tl'adui ts en italien les Rea li di Franza, ne' quali si contienne la 
generazione di tutti i re, duchi , principi , baroni di Franza, 

( 1) Ce sont deux œuvres supposées, dont l'une, la Guerre de Troie, de Dictys, 
parait ètrc du troisième siècle après J. -C., et l'autre, la Prise de Tt·oie, de 
Darès, est postérieure de plusieurs siècles. On a mème prétendu qu'elle était un 
résumé du poëme De bello frojano, de Joseph d'Exeter, poële anfTlais du 
douzième siècle. l\Iais ectte hypothèse est peu probable. Joseph ù'Exetet· et le 
l"aux Darès ont puisé aux mêmes sources, et ils ne s'accordent pas toujours. 
Quant à Guido delle Colonne, outre Diclys ct Darès, il a largement mis à profil 
le poëme anglo-normand de Benoit de Saint-1\Iorc, auteur du Roma~t de Troie. 
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et de li paladini colle battaglie da loro fatte, commenzando da 
Constantino ùnperatore fino ad Orlando conte d' Anglante . 
. Sm· le même sujet fut ensuile composé le Buovo d'Antona, de 

vmgt-deux cha1~ts en octaves; puis vint la Spagna istoriata, par 
Sostegno ZanolH, de Florence, qui célébra en quarante cantari la 
~uene de Charlemagne clans la péninsule ibérique. De la même 
epoque est la Re(lina Ancroja· elle narrai mirandi fatti d'arme de 
li paladini di Franza 1 et massimamente contra Baldo di Fiore 
imperatore di tut/a Pagania, al castello d'oro. Ce poëme a trente~ 
q~wti·c cl1ants, qui finissent tous en clemandant l'aumône aux au
(hteurs (1). 

Le Pauvre Guerin ou Guerino meschino, d'ori,..,.ine italienne 
t 't . b 

~eu -e re, ou a coup SÙI' importé !J'ès-anciennement en Italie, 
signale le passage cl~ genre chevaleresque. au geme mystique; 
~~ ~ tro~ve les prodiges accoutumés, mais ils sont racontés pour 
1 edification des fidèles. 

Le roman, dans le meilleur sens du mot, est une forme toute mo
del'l1e de la littérature; laissant de côté les événements bruvants 
~e 1~ ~olitiquc, il d.escend dans le cœur de l'homme po~1• en 
~tu?~et tous les replis, ct pour montrer comment les passions 
mtenemcs se 1~1amfestent au. dehors. Ces compositions cloive1;t 
bea~c~u~ ~ux legendes des samts, qui souvent ne font que ret1·acer 
la·';~ mter1eure d'u?e femme pieuse ou d'un ermite. Dante, dans 
sa l te n.ouvelle, et Pett·al'que, dans Le i7lépris du monde l'ivalisèrent 
ave~ samt :\.u?ustin et les autres contemplateurs ou ré~élateul's du 
~ent11ne_nt I~lune. l\Iais le mouvement che\'aleresque poussa les 
IO~llanciers a ne rechercher que les aventures extériemes · aus·i 
~~·t.-on appamit~·e très-~<.tibl?t~lent .d~ns les œuvres du moy~n' à;e 
l element modeu~e de lmdividualite;·qui pel'met d'observer dans 
cha~ue pet·sonnagesesimpressions pet·sonnelles et montre l'homme 
passtf plus encoi'e que celui qui agit. ' 

( 1) Ch'om vi piaccia alquanto por la mano 
A ?JostJ:e bo~·:se' ~ {a~·mi do no alquanto; 
Che qzu e [!Ut /in do ll qztinto canto. 

• 1_. 

Ores Yous plaise un pea mettre la main 
A Yotre bourse' et donner qttelque chose. 
Car du chant cinq voici déjà la fin. ' 

..... . ~ ' .. 

!, 

\ 

\ 
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CHAPITRE XIII. 

SECONDE CROISADE. 1147-1 {49. 

La chevalerie, les cours d'amour, les tournois, les ordres mili
taires, les œuvres des t1·oubadours et des trouvères représentent 
des idées qui se rept·oduiront si souvent en parlant des croisades, 
que nous ne pouvions continuer le récit de ces expéditions sans 
nous y m·rêter quelque peu. Si nous avons trop insisté, la natm·e 
d'un pareil sujet nous servira peut-être d'excuse. 

Nous avons laissé sur· le trône de Jérusalem Baudouin du 
Bourg, homme juste et pieux, dont les genoux et les mains s'é
taient endurcis, tant il s'était prostemé de fois pom• la prière; 
il ne voulait pas être surpassé en cela par les mahométans. Il ex
pil'a, après douze ans de règne, au même lieu oit le Christ était 
t'cssuscité. Avec lui ce:sse la splendeur de ce royaume militant, et 
l'étoile de la Pet;se revient rayonne•· en face de la CI'Oix. 

Foulques d'Anjou, gend1·e de Baudouin, qui avait déjà tenu 
les rênes de l'État, fut alors appelé au trône; mais les discordes 
intestines étai~nt !l'op violentes pour qu'un prince faible et sexa
génaire pût réussi•· à les apaiser. Cependant, son règne fut signalé 
par la prise de César·ée. A sa mort, causée par une chute de che
val, il eut pour successem Baudouin IH, enfant de treize ans; 
le désordt·e envahit tout, et différents partis se disputèrent le pou
voir comme il arrive sous un règne dénué de force. ' . . , 

Omadeddin Zencrhi soudan d'lconium, dont la pmssance s'e-
n ' . . 

tendait de l\'lossotil aux frontières de Damas , profita de ces de-
sm·dres pour assailli•· Édessé, boulevat·d du royaume de Jérusalem. 
Josselin de Courtenay, qui en était seigneur, combattit les mu
sulmans tant que ses forces le lui permirent ; mais de grav~s bles
sures, occasionnées par la chute 'd'une ~our, le con?amnaiCnt au 
repos; néanmoins, informé que le soudan approchmt, et que son 
fils ne montrait pas assez de résqlution et d'énergie, il se fit mettre 
sur une litière, et s'avança au-devant de l'ennemi, heureux, en 
expirant, de l'avoir vu fuir encore une fois. Son .fils , du même 
nom que lui mais d'un tout autr~ caractère, se lmssa abuser par 
Zenghi, qui' attaqua la vill(d'Édesse , la prit d'assaut, et, après 
l'avoir livrée au pillage, y fit de nouveau proclamer du haut. des 
mlnat·ets Allah et le prophète. 

1131. 
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L;.~ musulmans fment aussi fiers de cette conquête que les 
chretiens en éprouvèrent d'abattement. Le nom de Zenghi fut 
répété avec terreur en Europe , tandis qu'il était proclamé par 
les siens dans les prières publiques et chanté par les poëtes. A 
peine eut-il fermé les yeux, que la ville, mal gardée, retomba au 
pouvoir des soldats de la croix; mais Noureddin, son fils, jura de 
ne pas rentrer dans sa capitale qu'il n'eût exterminé les chrétiens. 
Il 1:eprit Édesse,· où il réduisit en esclavage seize mille habitants 
qui avaient sm·vécu au massacre. Quelques mendiants seulement 
habitèrent désormais les ruines de la cité reine , dont soixante 
11illages formaient la couron11e, et qui, comme un édifice cdleste 
construit sur la terre, surpassait en magnificence les villes les plus 
vantees de t' A.~ie ('1). 

Cette expédition inaugura sous d'heureux auspices le règne de 
Noureddin, que les poëtes et les imans saluaient déjit du titre de 
chef de l'islamisme. Les chrétiens, au contraire, étaient découragés 
par des pronos~ics sinistres, ou plus réellement par la conviction 
que la prise d'Edesse devait eni rainer celle de Jérusalem. L'évèque 
de Gabal, traversant la mer, alla trouver ~t Viterbe le souverain 
pontife, auquel il exposa les désastres et les dangers de la Pales
tine; on commença donc it pal'ler d'une nouvelle croisade et 
bientôt. l'appel aux arm_es fut répété par Bernard, abbé ·de clair
vaux. 

Ce religieux, l'un des personnages les plus éminents du moyen 
ftge, fut l'lime de la société chrétienne au douzième siècle. Né au 
chùteau de Fontaine pr·ès de Dijon, richesses, plaisirs, rang, il sa
crifia tout pom sc consacrer uniquement au service de Dieu. 
Occupé dès sa jeunesse du grand mystère de la vie, il se deman
dait souvent it lui-même : Bernard, à quelle jin es-tu venu? Il 
~·attacha ~one à COJ~battre les inclinations des sens ct les éga
:eme?ts. dun ca:ur a1mant (2). Afin de se fortifier pour les luttes 
a vemr, 1l s~ ret1ra avec quelques autres jeunes gentilshommes, 
ses com~atr~otes, ~ans l'abbaye de Citeaux , où leur exemple ne 
tarda pomt a e~ ~tt1rer beaucoup d'mitres (3). Leur nombre parais
sant trop considerable, Bernard en détacha une colonie, avec la-

d
' (_1) Élégie en sept chants, composée par Narsès le Beau, patriarche arménien 
Edesse, pour consoler ses concitoyens. 
(
2

)_ Personne ne lira ses lettres et celles de ses amis et disciples s·ms a Jer
ce;~u· ~n.e ~rande disposition à l'amour, penchant qu'ils n'éLourrère~~ m;, ~ais 
quii,s dmgè~ent v~rs la ,-ertu et ,·ers les choses du ciel. 1 ' 

(3; On y VIl arnver presque en ê t . 
Othon, une suite de gentilsbo m me emps un _pnnce d'Autriche, nommé 
un des phénomènes les rn . • mmes. Ces conversiOns en masse ne sont pa~> 

om~; remarquables du mO)'en àge. 

-:~ 
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quelle, figé seulement de vingt-cinq ans, lil alla fonder un ordre 
nouveau à Clairveaux, sur les rives de l'Aube , lieu d'un aspect si 
triste qu'on le désignait sous le nom de Val d'Absinthe. Les pro
sélytes accoururent en foule auprès de lui, à tel point que les 
femmes et les mères suppliaient leurs maris et leurs fils de ne pas 
aller entendre la voix irrésistible du chaleureux prédicateur. _ 

Sa théologie dérivait de celle de saint Augustin, avec les même.> 
idées sur l'amom· et la grùce , avec le même anéantissement de 
l'homme devant Dieu; mais il ajoutait à cela le progrès apportJ 
par le changement des temps. Il ne voulait pas que l'on eùt pow· 
but unique de fuir le monde dans les couvents, mais qu'on y cher
chftt la force nécessaire pour Je combattre et le guider. Que l'homme, 
disait-il, reste pénétr·é de son néant en face de Dieu, mais qu'il 
se croie puissant sur la nature et la société; il est exilé, mais actif, 
il doil se diriger sans cesse vers le ciel, mais en prenant ~t tâche 
d'amélior'el' la route. 

Celui qui a dit : Laboravi sustinens, n'approuve pas les vain.ç 
loisirs de la contemplation, répétait-il souvent; persuadé que 
l'activité était le principe du salut, il ne réduisait pas les moines 
~t une inertie solitaire, mais il les engageait il s'appliquer aux 
lett1·es, à l'agriculture, ~.défriche!' des ter·rains stériles, à consen'er 
et il multiplier les monuments du génie humain. Un contempomin 
nous décrit cette «vallée pr·ofonde entre des montagnes élevée.> 
« et d'épaisses forêts, que l'on voit, en descendant des hauteurs, 
« semée d'agricultems se livrant au labeur assigné à chacun 
(< d'eux. Le silence de la nuit y règne en plein jour, interrompu 
(< seulement par le choc des bèches et le chant des pieux ou
« Vl'iers. Le voyagem en est tellement ému, que personne n'ose
<< l'aiL s'entretenir de choses profanes. 1> 

Les ennemis de saint Bernard lui reprochaient de s'adonn~r 
it des études profanes, it des travaux de curiosité, il composer de3 
chansons pour 1·écréer le peuple, torts que nous recueillons comme 
autant de titres de louanges. Il connaissait si profondément la 
Bible, qu'il se figurait dans ses méditations en avoir les pages 
sous ses yeux. D'une extrême rigueur enver·s lui-même, c'était 

, plus encore par l'exemple que par le pr·écepte qu'il poussait à la 
p1·atique d'une règle austère, de la prédication et de tous les autres 
travaux du sacerdoce. 

<< Il parlait aux paysans, dit un chroniqueur contemporain, 
« comme s'il eî'!t toujours vécu à. la campagne, aux autr·es classes 
<< comme s'il eût consumé sa vic à en étudier les habitudes; 
« docte avec les doctes, simple avec les simples , prodigue de 

1111. 
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<< préceptes dA sainteté et de pel'fection avec les person~cs d'es
« prit, il se rneltait it la portée de tous pour gagner de.s m~es a:t 
« Christ. Dieu l'avait doué pour calmer et persuader; Il hu avait 
« enseiané quand et comment il devait parle!', consoler ou sup-

l·1e1· 
0
exl1orte1• ou cOL'l'iael' comme on l'apprend par la lectme (( p ' . b ' • . • 1. 

« de ses œuvres, bien qu'on ne pmsse le savon· .aussi )Ien que 
<< ceux qui l'entendirent; car tant de gl'ftce était repandue sur ses 
« lèvl'es il v avait tant de feu et de véhémence clans son langage, que 
« sa plu:ne: quelque habile qu'elle fùt; n'en a pu.conserv~r toute la 
« douceul' et toute la chalem. Le miCl et le lait coulaient de sa 
« langue, et pourtant la loi de feu était dans sa bouch.e. Aussi , 
« quand il parlait aux Allemands, hien qu'ils n'entendissent pas 
« son lanaaac ils demeuraient plus louchés du son de ses paroles 
<< que lor~q~e ies plus habiles interprètes leur en avaient expliqué 
« le sens, et ils manifestaient leur émotion en se frappant la 
<< poitrine et en fondant en larmes (1). )). . . 

Du fond de la solitude, ü laquelle 1l revenait touJom·s pour 
s'inspir·er, il veillait sur toute l~ chrétie~1té; puis, s~rt~nt de s.a 
retraite aussi robuste de volonte que faible de sante, Il tonnait 
contre les désordres de ntglise el les vices du clergé' pl'Otégeant 
les faibles et les malheureux, assistant aux conciles, donnant une 
règle aux templiers, gourmandant les évêques qui négligeaient 
leur troupeau pour les affai1·es du siècle; il intervenait dans les 
différends ent1·e les rois et les ecclésiastiques, accusait les princes 
devant le pape, et reprochait à celui-ci des faiblesses préjudicia
bles lt l'indépendance de l'Église; il donnait des conseils, tant 
spirituels que temporels, aux prélats les plus éminents et aux 
plus grands princes, qui les réclamaient de toutes parts, parer 
qu'ils étaient pleins de confiance en son génie et en ses vertus. 
Plu~ieurs Églises désirèrent vivement l'avoir pom évêque, et il 
refusa. Il refusa de même la papauté, dont il disposa deux fois it 

( 1) Gibbon s'exprime ainsi en parlant de saint Bernat·d : " Les philosophes dr 
notre siècle ont jeté trop indistinctement le dédain et le ridicule sur ces héros 
spirituels. Les plus obscurs mt\me parmi eux eurent quelque énergie ... L'activit<•, 
l'éloquence, l'haùileté dans le style élevèrent saint Bernard bien au-dessus de ses 
contemporains. Ses compositions ne manquent ni d'esprit ni de chaleur, el il 
montre ctu'il a conser-vé de la raison et de l'humanité mt fant qtte le l11i per
n.wttail. SOit caractère de saint." Chap. LIX. Un livre tout récent, qui n'est 
rten moms que cill'étien, dit en parlant de l'abbé de Clait·vaux : A ueun lwmml' 
at~ m~yen âge n'ct {~rit de 1Jltts grandes choses et d'mw {ar;on 1Jlus qriginalf~ 
( .N?m elle Encyclopédte ). Voyez sur l'éloquence de saint llemard la Revue fran
çmse, novembre 1838. On annonce une Vie de saint Bernm·d composée par 
l'auteur de la 1'-ie cie sainte Élisabeth. 
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son gré; il était_ ainsi plus glorieux et plus g1·and dans sa simplicité 
et dans son humilité. Absorbé dans ses pensées, il lui arrivait de 
boire de l'huile pour de l'eau, et il côtoyait le lac de Constance 
sans s'apet·cevoir même de ses admirables beautés. On lui attribuait 
aussi des miracles; mais quel plus grand miracle que cette puis
sance exercée pal' un moine sur son époque? Il entreprit des 
voyages nombreux et pénibles pom· combattre l'erreur et p1·êcher 
la paix. Lorsqu'il traversa les Alpes, « les pâtres qui conduisaient 
c1 les troupeaux et les habitants de la campagne descendaient de3 
« hauteurs pour se trouver sur son passage. A peine l'aperce
« vaient-ils de loin qu'ils élevaient la Yoix pour lui demander sa· 
« bénédiction; puis,. se retirant dans leurs grottes, ils se félici
« laient l'un l'autre de l'avoir· vu, et se sentaient comblés de joie 
« de ce qu'il avait étendu la main sur eux pour les béni!' (1). » 

Il écrit au 1·oi de France, et aussitôt l'armée de ce monarque 
sort de la Champagne, qu'elle avait envahie. Quand deux papes 
sont élus il la fois, il fait cesser le schisme, et un mot de lui suffit 
pour que le roi d'Angleterre accepte Innocent IL Ce pontife tra
verse la France, l'Allemagne, l'Italie, et va s'asseoir sur le t1·ône, 
sans autre protection que celle du simple abbé. Incorruptible aux 
séductions du monde, qui le vénémit, à peine lui:avait-il intimé 
ses décrets qu'il·rentJ·ait dans le silence. Combien vous êtes heu-
1'eua:, di sai t-il à ses moines,' dans votre tranquille repos! Je suis 
comme t'oiseme débile et sans plumes, toujours lwrs du nid, e.r-
7José aux orages, comme un !wmme ivre au-milieu des agitations 
et ·des ténèb1·e.~, où toutes les lumières de ma mison· s'eteignent et 
s· évanouissent. 

/Jemrll'(l, à, quelle jin es- tu venu ? se demandait-il, et cet esp1·it 
puissant sentait que sa mission ét~it de réunir l'Europe dans l'É
alise pour la pousser contre les infidèles; dans cette pensée, il 
b ' • l ' p1·êcha la croisade. Le trône de Fmnce étmt a ors occupe par 
Louis VII, dit le Jeune. C~ prince avait acc:u la prérogative royale 
en réprimant les barons, en même temps qu'il ~tablissilit l'ordre 
dans le royaume; grâce aux conseils de l'~bbé Suger, élève de saint 
Bernard. Durant la guerre contre Thibaut, comte de Champagne, 
lé roi avait fait iilcendier à Vitry une église dans laquelle s'étaient 
réfugiées treize cents· personnes, qui y périrent. S~int Bernm·d 
en adressa des reproches sévères, et pour expier sa faute 
Louis' V[{ fit vœu de porter la guerre en Terre-Sainte. 

Eugène III approuva cette résolution, et la bulle qu'il publia 

( 1) AIINAUD DE BoNNEY AL. 
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était conçue en ces termes : << Nous qui veillons avec une sollici
« tude paternelle sur l'Église et sur vous , nous ~ecorcions à ceux 
<< qui se consacreront à cette glorieuse entt·eprtse les priviléges 
<< conférés par notre prédécesseur Urbain aux soldats de la c~·oix. 
« Nous voulons aussi que leurs femmes, leurs enfants, leurs biens, 
<< leurs possessions, soient sous la ~auvegard.~ de ~'Église, des at·
<< chcvêques, évêques et autres prelats; qu Ils s.Oient ~xempts de 
<< toute poursuite judiciaire à l'égard de leurs biens, JUSqu'à leur 
<< retour ou jusqu'à ce qu'on ait reçu nouvelle certaine de lem· 
<< mort. Nous voulons, en outre, que les soldats de Jésus-Christ 
« s'abstiennent de porter des vêtements précieux, de pt·endre un 
<< soin excessif de lem personne et d'emmenet' avec eux des chiens 
<< de chasse, des faucons et tout ce qui peut amollir l'âme des 
« soldats; les avertissant, au nom du Seignem, qu'ils ne doivent 
<< s'occuper que de leurs chevaux de bataille, de leurs armes et 
<< de ce qui sert à combatti'C les infidèles. La guerre sainte ré
« clame tous lems-efforts et l'emploi de toutes leurs facultés; ceux
<< là donc qui entreprendront le saint voyage avec un cœur droit 
<< et pur, s'ils ont des dettes, n'en payeront pas les intérêts, et 
11 s'ils se trouvaient engagés usuraii·ement, nous les dispensons de 
« leur obligation en vertu de nott·e autorité apostolique. Si le:; 
<1 seigneurs dont ils dépendent ne veulent ou ne peuventleur prêtrr 
<1 l'argent nécessaire, ils peuvent engaget· leurs terres el posses
<< sions à des personnes ecclésiastiques ou autres. A l'exemple 
« aussi de notl'e préclécessem, en vertu de l'autorité de Dieu el 

« elu bienheureux Pierre, pl'Ïnce des Apôtres, nous accûl·dons ab
« solution et rémission de leurs péchés et promettons la vie étqr
<< nelle à tous ceux qui auront enl!·epris et mené à bonne fin le 
« saint pèlerinage ou seront morts au service de Jésus-Cht·ist 
« après avoir confessé leurs péchés d'un cœur contrit et humilié. » 

D'après la mission qu'il reçut du pape, Bernard se mit à an
noncer la pieuse entrepl'Ïse et les indulgences promises. Bien que 
l'abbé Suger s'opposàt à une résolution qu'il troUYait contraire 
aux intérêts du roy_aumè, un zJarlement fut convoqué à Vézelay 
en Bomgogne. Loms VII y pal'Ut entouré de toute la pompe royale, 
au milieu d'une affluence énorme, sur une colline aux portes de 
la ville. A ses côtés était Bernard, dont la simplicité monacale 
contra~tait avec le faste des seigneurs et chevaliers. Il fit pm·t à l'as
seml~lee des nouvelles funestes arrivées de Palestine, ajoutant que 
le Dteu du ciel avait commencé à perdre une portion de sa terre ('1); 

(1) S.\JNT BEr.Mnn, Ep. 322. 
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qu'il fallait donc courir à sa défense; que Dieu même a dit: << Ceux 
<< qui veulent me su.ivre doiv~nt p~·endre ma croix. >> l\Tal,heur 
donc à ceux dont l'épee ne se temclrmt pas de sang! Telle tut 1 effet 
de sa parole que. tou~ di3~andèrent la croix,. et ~ell.es que l'~bbé 
de Clairvaux avm t pt·eparees ne suffisant pas, Il decima sa tumque 
pom en faire d'autres; ceux qui ne purent obtenir de ces der
nières en fit'eilt avec quelque partie de leur vêtement. Louis la 
reçut le premier, agenouillé aux pieds du moine, puis Éléonore 
de Guienne et les pt·incipaux seigneurs du royaume, qui furent 
suivis d'une foule innombrable. L'affluence empêchait que l'on pût 
voit· les miracles opérés en gmnde quantité pal' Bernal'd ; mais le 
plus insigne, comme le plus ce1·tain, fut cette ardeur unanime 
pour l'expédition sainte, « à tel point que les villes et les bourgs 
1< étaient changés en solitudes, et qu'on ne trouvait partout que 
« des veuves et des orphelins dont les maris et les pèt·es étaient 
« vivants.» 

Un jour que le saint elisait la messe à Spire, il s'inte!'rompt 
tout tt coup, et, se toumant vers les assistants, se met à prêchet· 
la croisade. Il dépeint le jour elu jugement derniei', oü résonnera 
la trompette céleste, oit le Christ, apparaissant avec sa croix, re
prochera à l'emperem d'Allemagne tout le bien qu'il lui a prodi
gué, en lui demandant ce qu'il a fait pour lui en retour. Profon
dément touché, Conrad s'écria: Je sais combicnje suis redevable 
à Jésus- Christ, ct je jure d'aller où il veut que j'aille; et, malgré 
les agitations de l'Empire, il prit la croix. Son exemple entraîna 
un grand nombre ùe seigneurs d'Allemagne et d'Italie (1), des 
évêques , des gens de tous rangs et de toutes professions : Frédé!'ic 
d'Hohenstaufen, qui devait devenit· ensuite si fameux dans les 
guert·es d'Italie; V ladislas, duc de Bohême; Othon de Frissingen 
ct bien d'autt·es, qui firent alors tt·êve à leurs guet·res privées. Il 
en vint aussi bea,ucoup de Flandre et d'Angletert·e, et l'on enyoyait 
une quenouille et des fuseaux· ü ceux qui tardaient de prendt·e la 
croix. li se f01·ma de la sorte une armée de deux cent mille hommes, 
au milieu de laquelle· on voyait de belles dames et de brillants 
troubadours, aim.i qu'un escadron d'amazones, commandées par 
une guerrière qu'on appelait la Dame.auxjambcs d'or, à cause du 

( 1) Les historiens des croisades nomment parmi les princes italiens Amédée, 
duc de Turin, et Guillaume, marquis de .Montferrat. Sigonius ajoute Guido ou 
Guy, comte de Biandi·ate; Fiamma, Martin de la Torre, d'une r>tatue gigantesque, 
qui fut fait prisonnier et martyrisé.l\Iaurisio raconte les brillants faits d'armes 
d'Ezzelin le Bègue, de Romano, qui avait le commandement général des Lom
bards, et reYin,t dans sa patrie couvert de gloire. 
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luxe de son équipement. Roger de Sicile a:a.it offert des ;ivres et 
des vaisseaux; mais, par malheur, sa propositiOn fut ref~1s~e, peu~
êtt·e parce qu'il sembla plus digne de la valeur des croises d avmr 
de plus arands obstacles à affronter. 

Berna~d, cependant, n'obéissait pas ü l'im~ul?ion d'un zèle 
aveu ale comme Pierre l'Ermite; car il ne permit a .aucun ~le ses 
moin~s de passer la mer. Il écrivit au pa~e pour. qu'Il refusat son 
autorisation à l'abbé de Morimondo, qm voulait emmei:er avec 
lui plusieurs religieux milanais, en disant que les m·m~es de h~ 
croix ont besoin de chevaliers qui combattent, non de momes, q1tt 
ne sont bons qu'à psalmodier et à gémir. 

Lorsque le moine Rodolphe.' qui parcourait.l'All~ma?ne en_ ré,. 
pétant la parole du saint, excJ_ta.It les populatiOns a preluder ,a la 
croisade par le I}1assacre des JUifs, Bernard accourut pour s op
poser aux conseils de ce furieux, et pour sauver ces temoins vi
vants des promesses du Christ. 

Déjh , dans cette seconde expédition: l'enthousia~me ~pparaî~ 
moins ardent, mais la discipline est meilleure. La feoclahtc, qm 
s'était organisée plus fortement, fomnit le moyen de régler et de 
contenir cette multitude, si bien qu'elle traversa l'Allemagne et la 
France sans causer d'auti'!i!S dommages que ceux qui sont insépa
rables de toute armée. Les chiens et les faucons, avec lesquels les 
premiers croisés s'étaient mis en marche' fment PI'Ohibés cette 
. fois, ainsi que le luxe vain ou embarrassant qu'on Yoyait d'habitude 
dans les habitations .seigneuriales; on sc munit de vivres et du 
matél'iel nécessaire pour jeter des ponts, aplanir les chemins, 
abattre les bois. Une caisse commune fut formée des offrandes de 
ceux qui ne pouvaient prendre les armes, et Louis VII fit des em
prunts aux Juifs, en même temps qu'il leva des contributions sur 
le clergé, ce qui fut imité par les autres souverains. 

Conrad III se mit le premier en marche a\·ec soixante-dix mille 
cavaliers portant la cuirasse , sans compter la cavalerie légère, 
les fantassins, les femmes et la foule qui suivait sans ordre. Lors
que cette armée fut arrivée en Thrace, l'empereur .Manuel Com
nène, vacillant dans sa politique, effrayé des excès commis par 
les premiers croisés, se figma que ceux-ci projetaient de ren
verser son empirê, d'accord avec Roger de Sicile, qui venait de 
l'attaquer. Il eut donc recours à la ruse pour les détruire; il 11:e 
~eur foumissait pas de vivres, faisait fermer les portes des villes 
a leur ~~ssage, et c'était du haut des murailles qu'on descendait 
les pr?vtsions nécessaires dans des paniers, à messure que le prix 
Y était déposé : marché dans lequel on cherchait à se trompër des 
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deux pm·ts, les uns mêlant de la chaux dans la farine, et les· aut~es 
payant en fausse monnaie; puis des guides trompeurs égaraient 
les détachemepts, et quiconque s'éloignait des rangs ou-restait en 
arrière était tué pm· les gens du pays. 
. Si la longanimité allemande ,endura patiemment ces affronts 

il n'en fut pas de même des Français, qui survinrent peu aprè~ 
avec l'ol'Ïflamme . .Manuel leur avait envoyé des ambassadeurs, 
qui avaient parlé au roi le genou en. tei·re, et lui-même accueillit 
magnifiquement Louis; mais en même temps il entretenait des 
intelligences avec le sultan d'Jconi\lm, pour l'informel' de tous les 
mouvements des croisés, dans l'intention de les prendre entre 
eux deux, cc afin qu'une. défaite d'éternelle mé~1oire éloignât leurs 
<< descendants des terres de l'empire (1). » 

A ces griefs se joignaient des querelles de céremonial. D'un 
côté, Conrad , comme empereur d)Occident, ne voulut s'abou
cher avec Manuel qu'à ciel ouvert et à cheval. Louis, d'autre part, 
ne daigna pas prononcer un mot, parce qu'on lui avait assigné 
un taboUI'et à côté du trône impérial. Les querelles sans cesse re
naissantes en vinrent it ce point, que les Français eurent un inst~nt 
l'idée d'occuper Constantinople, et de détruire un empire q11i 
ne savait par consei'ver les choses anciepnes et s'opposait aux: idées 
nouvelles; cependant, la majorité suivit l'avis des plus dOlL'(, qui 
répétaient qu'ils étaient venus pour expier leurs péchés, non p~s 
pour punir ceux des autres. : . 

Sur ces entrefaites, arriva la nouvelle que Conrad, parti en 
avant, avait été attiré par des guides perfides dans d'étroits dé7 
filés, d'oü, après une sanglante défaite, il ayait eu.b,eaucoup de 
peine it s'enfuir avec sept mille hommes. Il rejoignit le roi de 
France i1 Nicée, accomp!\gné des débris ·de son armée, et, ::~.près 
l'avoir PI'évenu des dangers qui le menaçaient, ilTegagna Cons-: 
tantinople, rougissan_t, lui etnpere~r, de pa:altre ~arch.e~· à ·1~ 
suite d'un roi. A peine les Français eurent-Ils pa??e.le :Meandre 
que,. assaillis par les Turcs; ils éprouvèrent ~ne pe~~e ~onsidé:a~le, 
et Louis VII lui-même fut en danget' de la v1e. II n.etmt pas SI dtffi
cile de résister à l'ennemi qu'à la disette, à la peste, aux embû
ches des Grecs contre lesquelles la valeur~ne pouvait rien·; a\.!.~Si 
beaucoup, s'indignant de ce que la mi~éricord~_divine lais~ait pé~·ir 
sans assistànce tant d'illustres chevaller5, remerent, de, d~sespoi~', u•l. 
le Dieu qui les abandonnait. Louis, s'étant embarque a Attal~e 1 rt~mr. 
pour Antioche, traita avec le gouvernemen_t grec afin de· po~vou· 

'J . j 1 • ~ 

( 1) NicÉTAS, /Il an. Comnè11e, I, 1ij.~ 
1ti. 
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conduire son infanterie par tene; mais les Grecs la vendirent 
y . 'l ' aux Turcs, et la plupart périrent par la famme; 1 ne sen sauva 
qu'un petit nombre. , . 

Louis n'avait donc plus à Antioche qu'un quart de l armee ~ve? 
laquelle il était arrivé en Orient; il n'en comm~nça pas. mo ms a 
donner dans cette ville des fêtes et des tournois splend1~es, en 
l'honneur surtout d'Éléonore de Guienne, sa fem~1e, mece de 
Raymond de Poitiers, pri1;ce d' Anti?c,he. Cette prmces~e, .~o~·t 
instruite p0 ur son temps, d humeur legel'e et ~ala!1te, ne x:spumt 
que faste et plaisirs, à tel point que, p?ur sa~tsfau:e cc gOt.It, pas
sionné, elle aurait volontiers abandonne le r01, qm fut obhge de 
l'emmener de force. 

Il arriva avec elle à Jérusalem en même temps que Conrad, 
qui était débarqué à Ptolémaïs. Les deux monarques oubli~rent 
sur le tombeau du Christ les questions d'étiquette et les fatigues 
endurées pour se confondre dans un même sentiment de dévotion, 
et·son(J"e/ à la défense commune. Apl'ès avoir réuni leurs forces à 
celles du roi Baudonin, ils mil'ent le siége devant Damas; mais ~e 
perfides conseils et peut-ètl'e la tl'ahison des chevaliers de Syne 
firent échouer l'entrepl'ise, malgré des prodiges de valeur de la 
part de Conrad et des autres guerriers. 

Alors les chrétiens perdirent courage, tandis que les infidèles 
relevaient orgueilleusement le fl'ont.. Louis, à son retour, fut f:lit 
prisonnier par la flotte grecque qui assiégeait Corfou, dont les Si
ciliens s'étaient rendus maîtres; mais dans le même moment 
l'armée navale de Roger de Sicile s'était avancée sous les murs 
de Constantinople, lançant des flèches enllammées jusque sur le 
palais impérial; pendant qu'elle revenait, elle rencontm les vais
seaux grecs, et leur reprit le roi captif. Roger lui fit dans la Basi
licate un accueil royal, et lui fournit une escorte pour regagner la 
Fl'ance. 

Quand on vit les princes les plus puissants de la chrétienté 
rentrer dans leurs États sans autJ·e profit que le renom de valeur 
et de patience qu'ils avaient acquis (1); quand on vit à quel point 
cette expédition avait mis les deux rois en dangm·, épuisé leurs 
États, laissé des vides funestes dans les plus illustr-es familles, le 
crédit de l'abbé Suger, qui l'avait désappwuvée, s'accrut outre 
mesure, tandis qu'on repl'ochait à Bernard d'avoir erivoyé deux 

( 1) Voici un échantillon de véracité numismatique. Deux médailles furent frap
pées en l'honneur de Louis VIl, l'une avec cette légende : TUI\CJS A.D IIIPAS 

~IE.\NDRJ CJESIS FUG.I.TIS; l'autre avec ce\le·CÎ : RECl JNVICTO AB ORIENTE RED.UCI 
FREMENT!S LIETITJA CIVES, 
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cent mille hommes périr en Orient, comme s'il~manquait de tom
beaux en Emope. 

Le saint· publia son apologie, dans laquelle il établit que 
le mauvais succès avait eu pour cause l'inexpérience des géné
raux, la nature différente du pays, le manque de discipline, mais 
surtout la colère de Dieu, qui rejetait des instruments indignes 
d'exécuter ses décl'ets. 

Nous qui considérons cette expédition de plus loin et sous le 
rappol't politique, nous pouv,ons signaler des motifs d'un ordre 
plus humain. Les chl'étiens établis en Syrie avaient alors perdu 
de la valeur et de la piété désintéressée des premiers conquérants; 
ils s'étaient attacllés à leur nouvelle patrie en acquérant des pro
priétés, en contractant des mâriages, en adoptant en partie le 
langage des indigènes. Quelques-uns, arrivés pauvres, étaient 
devenus riches propriétaires; des barons, à qui dans leur patrie 
il ne restait que leur titre de noblesse, se trouvaient en possession 
de fertiles domaines. Leur désir commun était de conserver par 
la paix ce qu'ils avaient, plutôt que de s'expose!' aux chances de 
nouveaux combats. Les Poulains, comme on appelait les Latins· 
nés en Syl'ie, composaient une population efféminée, en mauvais 
renom pour son luxe, son indolence et sa basse jalousie; il n'y 
avait donc rien d'étonnant à ce que de pareilles gens ne se fussent 
point souciés de venir en aide aux croisés, et les eussent même 
arrêtés dans leurs tentatives• 

Seuls, les ordœs militaires conservaient l'esprit guerrier; mais, 
enorgueillis pm· leurs richesses et par une vaillance, dont ils don
naient journellement des preuves, ils prirent ombrage des sei
gneurs d'Occident, et auraient vu de man vais œil leurs victoires .. 

De plus, bien· que cette seconde expédition eût été condmte 
avec moins d'ignorance militaire, l'enthousiasme avait encore 
prévalu sur les conseils de la raison. La prudence aurait voulu, 
non que l'on marchât seulement sur Jérusalem, mais que l'on 
s'occupftt dè fonder des colonies sur toute la côte, comme les 
Italiens en avaient conçu la pensée. Ces établissements auraient 
en même une grande influence sur l'avenir de l'Europe; car, ser
vant de barriè1·e contre les Turcs, ils les auraient empêchés de 
pénétrer en Europe et ·de menacer l'Italie et l'Allemagne. 

Pour arriver à ce résultat, il aurait fallu que l'empereur grec 
entrât dans la confédération européenne avec franchise et loyauté; 
mais une jalousie sordide l'en tint séparé au contraire, et le rendit 
même l'adversaire des croisés. De là une série d'actions. tor
tueuses et de trahisons, supportées par les Francs avec une pa-
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tience qu'on peut bien louer comme vertu religieuse, mais non 
comme une qualité politique (1). 

-CHAPITRE XIV. 

LES JUIFS (2). 

Les persécutions contre les juifs, dont nous avons dit un mot 
précédemment, se reproduisent dlll'ant tout le coms des croi
sades; c'est pourquoi nous croyons devoir réunir ici quelques no
tions sur ce peuple malheureux et intéressant. 

Après la prise de Jémsalem par Titus, les juifs se répandit·ent 
dans le monde, exposés à de continuelles tribulations. Domi
tien les accabla d'impôts et d'opprobres; une fois lems malheu
reuses tentatives avortées sous Nerva, Trajan et Adrien, ils du
rent chercher un refuge dans le~> provinces gauloises et espagnoles. 
Constantin les persécuta; Julien les ·protégea, par esprit d'oppo
sition, ainsi que la famille de Théodose, qui alla jusqu'à réta
blir leurs synagogues, au grand scandale des chrétiens et malgré 
les plaintes de .saint Ambroise et de saint. Augustin. A peine ces
saient-ils d'être persécutés qu'ils devenaient eux-mèmes persé
cuteurs; il n'était pas même rare qu'ils convertissent des pays 
entiers, comme il art·iva dans les îles de Chypre, de Candie et de 
Minorque, au cinquièmè siècle. · 

Quand les Goths se furent établis en Italie, Théodoric se fit 
le protecteur des· juifs, blâmant le sénat romain d'avoir laissé 
brûlèr leurs synagogues dans Rome, prenant leur parti contre 
les ecclésiastiques de Milan, qui voulaient occuper celle de cette 
ville, et .contre les Génois, qui attentaient à leurs priviléges. Par 
r-ecçmnmssance de ces services, ils favorisèrent les Goths.contre 
les Grecs, et défendirent Naples contre Bélisaire· mais le code de 
Ju.stinien vint enlevet' toute sécurité à ceux qui n~:voulurent point 
abJurer leurs croyances. De là vinrent peut-être les soulèvements 

(1) V?yez à.l'éclaircissement Pla liste des seigneurs francais qui prirentparL 
O!UX crmsades. , . · 
.. ~) ~~~B, J?~PPJ!_'lc, Les Juifs dans le moye/ige; Paris, 1834. 
..• RTRUR BEUCNOT, Les Juifs dl Occident, otï 1'echerches sur l'e'fat civil. 'le 

comme1·ce la l ït · · · . ' •· 1· .erature des Ju1{s e1~ France., en Espagne, en Italie, pen-
dant, la ~rée. du m!Jyen âge;-Paris-,1824. . . 

CAPPEFIGUE, Histoire pit ï h: · . · 
q'l)}à nos Jours; Parls; tBS~.osQp tqtte des Jmfs' depuis les Macka.bées jus~ 
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ùu faux messie Julien, en ~30 ·et celui de Césarée en l'!l'!U • b' • . f , · · ' . . ' ' vv::>, qm ten-
tot ur ent etouffes dans le sang. Un Jurf, de la tribu de BenJ·a · 

t 
. 

1 
, • , mm, 

se. rou~a a~s1~z nc 1~ audtemps d H~raclius pour lui fournir l'argent 
necessatre a entretien e son armee et de sa cour; mais cette em
pe.reur conçut t~nt d'~nvie d'une si grande opulence qu'il ne la 
hu p_ardonna pomt, meme au prix du baptême, et qu'il le chassa 
dü Jerusalem avec tous ceux de ses coreligionnaires qui y étaient 
revenus. 

La querelle des inconoclastes, dont on les croyait les insti,.a
teurs, leur valut en beaucoup d'endl'Oits les mauvais traiteme~ts 
des catholiques, saus leur épm·gnCI: néanmoins les persécutions de 
Léon l'IsaUI'ien. 

Mahomet, qui d'abord s'en était servi, se mit ensuite à leur 
faire la gu.erre par ~es malédictions, par les armes, par le mas
sacre; pms les kaltfes les ti·aitèt·ent comme les autres vaincus. 
Ils avaient en Perse plusiem·s écoles florissantes, oit fut compilé 
a~I cinquième siècle, le Talmud de Babylone; celles du Pounde~ 
btta, de Sora, de Feroutz Schibbour, de Tibériade, conserYèrent 
les doctl'ines qui périssaient dans le reste du n}onde. Les p1·inces 
de La captivitè étaient revêtus du titre de rois, mais ils avaient 
peu d'autol'ilé. Une violente persécution, suscitée par les mages, 
et qui dura soixante- treize ans, les dispersa dans diverses contrées; 
puis ils tombèrent dans le mépris, par suite des dissensions que 
fit·ent naHre entre eux les hérésies, pat' exemple celle des Sébu
réens ou Sceptiques, qui récusaient l'infaillibilité du Talmud. 
Kobad, de mêméque le grand Chosroès; les prit en haine; lors
que l'islamisme eut gmndi, ils se virent chassés de la :Mésopo
tamie, ainsi que de la Perse. Ézéchias, qui vivait en 1039, est re
gardé comme demier prince de la captivité. 

Le Talmud était destiné à conserver les traditions et le carac
tère de la nation juive s'il arrivait qu'elle recouvrât son indé
!).~'!~~nce~; en.con,:;éqtt.~nce,.P mit des ?bstacles au mélange des 
lsi·ae1ttes ave·c les autres peuples, leur recommardant de ne pas 
acquérir de terres, d'exercer le commerce avec leurs frères dis
p'èrsés partout; 'è"n un :n1ot, de ~né se nationaliser· nulle part. Dissé
minés en t'9ùs:·~ays·s·i~·s jamais SEl fond;·e avec les habitants, les 
.Juifs se dirigèrent alors· j;ers FEurope> Les lois des Visigoths les 
traitaienl; en Espagne avêc une grande dureté; ils furent chassés, 
Rn 672,·. pa~·lë roi ··v\rarnba~ obligé~ 'de se réfugier dans la Septi-
n1~mie et daris la G'ascogné. Le ·dix-septième concile de Tolède . m. 
décrète qu'ils seront réduits en servitude, renfermés dans des 
quartiers séparés, dépouillés de tous .privilége3, et que l'on con-
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fisquera leurs biens. Quant à ceux qui apostasiaient après avoir 
reç~ le baptême, il était enjoint aux évêques de leur enlever leurs 
e~fants, pour les élever et les marier chétiennement. De pareilles 
ngueurs furent bien plus nuisibles que les déportements de Rodri
gue: car les juifs virent arriver les Arabes, lems frères, avec un 
sen~n~1entde sympathie et d'espéran~e; peut-être les appelèrent-ils 
mars Il est certain qu'ils les aidèrent à occuper la Péninsule. Israëi 
et Ismaël parùrent se réconcilie'!'; beaucoup de juifs vinrent sc 
fixer en Espagne, et il est difficile, dans ce que rapporte l'histoire 
de les distinguer des sectaleurs de Mahomet. Lorsqu'en 723 1' 

II d l' · · 1 ' a nouve. e e appar1t1on cu l\Iessie en fiL courir un grand nombre 
en .s~'rl.e, les l\laures occupèrent leurs biens, sans inquiéter ceux 
qm eta1ent demeurés. 

Il n'étaient pas d'accord sur les crovances relicricuses et 1 
l' d 1 , J tl ' a 1m?e u pe~p e leur fit eprouver quelques persécutions parti-
cuh~res; m~1s l'Espagne put être regardée comme leur nouvelle 
patne; c~1· Ils s'y tramaient .plus nombreux ct plus puissants que 
p_a~tout ailleu~'s. et,. d~ns les l?l~ô.ts ou la composition pour rache
tei un meur{! e Ils etment assunilcs aux chrétiens. 

l\loséh,. un de leurs plus célèbres rabbins, tombé au pouvoir 
des corsmres,. fut racheté par les juifs de Cordoue, qui le mirent 
~omme pr~m1er maître, à la tête de leur école; d'autres cherchè~ 
I~nt .un a:Ile en Esragn.c, ü mesure qu'ils se trouvaient persécu
tes mlleur~. Ils ense1gnment, otllt'e la Bible, les ùiverscs sciences 
~t Avert'?es ~v?ue que la médecine est extrêmement redevabl~ 
a la ~ar~·ul~e. JU~v~ d'.Aben Zoar. Samuel, fils du renégat Juda, 
et qm ecriVIt .1 htstOH'e des Israélites, était aussi Esparrnol · il 
montre que Dteu les d · tl ' , • , , con amna a un esclavarre perpétuel pour 
s etre revoltes contre la lo· · 1 , 1 .t:: , , ' t, cc qm em va ut d etre persecutes par 
~~u:e; !~rations, ~t que le Seigneur commanda. à Mahomet de 
~~,a~~~ a g~erreJusqu'h ce qu'ils·eussent embrassé l'islam. 

volo:; ~~ r~nt a ?ompléter. les Tables A lphonsines ct se faisaient 
, 

1 
nb ters ouamers, fermiers, trésoriers, outre q~'ils se livraient 

a a anque et à l'usure. 

Apbrès l'an 1400~ ils. commencèrent à être persécutés ce qui fit 
que eaucoup abJurerent c >' • f ' 
par leurs ancien r : es. 1 cnegats urent appelés Jllaranes 
Ferdinand le C st~o;:e tgtonnair~s ('1); enfin, ils furent bannis par 
tèrent le a 

1
° tqu~, et S?txante-dix mille familles empor-

ur or et eur mdust, 'I 1. Levant. Quatre-vinrrt .11 . 1d1~ . en ta te, en Afrique, dans le 
t> mt e 111 IVldus restèrent en Portugal, en 

( 1) De marco~ alita' anathème. 
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conservant une académie à Lisbonne; mais dix ans après tous 
durent quitter cet asile. 

Nous en trouvons peu dans la Gaule; cependant, au commen
cement ·du sixième siècle, saint Césaire d'Arles est accusé par 
eux d'entretenir des intelligences avec les Francs qui assiégeaient 
cette ville; mais l'accusation finit par retomber sm' leur tête. Quand 
le pays fut devenu chrétien, on publia des édits contre eux, et 
ils ne purent se montrer dans Paris du jeudi saint à Pùques; les 
évêques et les conciles leur opposaient des accusations multi
pliées, et le peuple de plus absurdes encore. Charlemagne ehoi
sit pourtant un juif pom· son ambassadeur près d'Haroun-al-Ras
ch id; Louis le Débonnaire leur accorda le privilége d'achete!' 
et de vendre des esclaves; il leur refusa le jugement de Dieu et 
les épreuves du fer et~ de l'eau, mais il leur donna un magistrat 
spécial pour rendr·e la justice et les protéger, ce qui leur inspira 
tant de hardiesse que l'évêque Agobard lui adressa un opuscule 
De insolenlia Judœorum. Charles le Chauve eut pour médecin 
un juit du nom Sédécias. Beaucoup d'entre eux s'occupaient 
de trafic; en effet, du neuvième au quinzième siècle, ils furent,· 
avec les Italiens, les négociants les plus industrieux de l'époque. 
A l\Iarseille, ils avaient la ferme des droits d'entrée, et faisaient 
un commerce d'esclaves très-actif. 
. Ils se trouvaient en très-grand nombre dans le Languedoc, où 
tls étaient même propriétaires de biens~fonds et remplissaient des 
emplois civils (-1); les évêques cependant faisaient les plus grands 
efforts pour les convertir, au point d'employer la rigueur. Au
cun opprobre ne leur était épargné. Le vendredi saint ils devaient 
envoyer l'un d'eux it la porte de la cathédrale de Toulouse pour 
y recevoir un soufflet de chacun de ceux qui entraient; le duc 
Adéman frappa un malheureux juif avec son gantelet de fer, de 
telle façon qu'il lui brisa la tête: A Béziers , le dimanche des Ha
meaux, l'évêque excitait le peuple, du haut de la chaire, à jeter 
des pierres aux juifs, et cette lapidation se prolongeait jusqu'à 
Pflques. 

C'est là un faible échantillon des humiliations auxquelles les 
juifs étaient soumis par la haine populaire et cléricale: Le bruit 
c~urait en effet qu'ils achetaient le~ enfants de ceux qui ne vou
latent ou ne pouvaient payer la capitation , et les vendaient aux 
barbares; ou bien, ils étaient accusés d'attirer les enfants dans 
leurs demeures pour les crucifier, les manger, les immoler dans 

(1) llist. du Languedoc, II, 517; Ul, 531, 121. 
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des sacrifices impies, comme aussi d'attirer les jeunes filles po 
t~·afiquer de leurs charmes. L'histoire des douzième et treizièn\lr 
~~~cles es~ remplie de rapts, de meurtres d'enfants commis par de~ 
JUifs, qm font servir les cadavres à la confection des médicamenfs 
ou à des opérations magiques. 

Il n'arrivait pas une catastrophe, un mal hem· qu'il ne leur 
fùt attribué. Quand les Seldjoucides détruisirent le saint sépulcre 
on prétendit qu'ils avaient été excités par les juifs d'Odéans des~ 
qt~els ils auraient app_ris que les chrétiens s'apprêtaient it' leur 
fmre la guerre. Le roi de Ft·ance fit brùler un nommé H.obert 
soupçonné d'avoir rempli le rôle de messager; les autres voué' · 
il l'exécration, furent chassés de la ville, noyés ou tués, ~t quel~ 
q~ws-uns se donnè~·ent eux-mêmes la mort. Les évêques défen
?Irent. toutes I.'elatwns avec eux; dès lors plusieurs se décidèrent 
a se fan·e baptiser pour obtenir la tranquillité. 

En l'an J 006, le jour du vendredi saint, Rome est ébranlée par 
un tremblement de terre. Un juif révèle alors au pontife qu'à ce 
momen~ même se~ coreligionnaires pr·ofèrent des blasphèmes sur 
un CI'UCifix; on fmt lem procès, beaucoup sont décapités, et la 
terre ~esse de tr~mbler. On disait, en outre , qu'ils se réunissaient 
pom~ eg?rger, le JO:rr de Pàqu?s, un nouveau-né chrétien; qu'ils 
m_an.oement ses _chmrs et buvment son sang. Cette opinion était si 
generaleme~t r~pandue qu'elle a survé?u .tusqu'à nos jours, et que 
nous avons Hl I_ecemmenf. (1) un pl'Oces mtenté sm· un fait de 
cette natme ,· b1en qu'il répugne également aux doctrines et aux 
mœu_I'S de la nation juive. ' · 

Smt qu'o · 1' t · ·n _n vou u JUSt! Ier les persécutions par ces accusations 
atroces soit qu'on y cr' L •• Il . ' . , , . u ree ement, elles ne pouvment. amener 
cp.t~ le ~1ep~·ts et l.execration. P_artout ils étaient _obligés de se dis-
~?ou~~ _P~I desve~ements particuliers' et de porter soit une es
t ece. cc ~rpe; ~Olt une plaque en forme de roue ou quelque au-
re signe; a. Vemse ·c'était ' ' 

si(}'ne<:··:L'e' p' lu·ss·o·t··.' t .' .. tlm morceau de toile jaune ou d'autres 
o ..,, · · tven 'On <i' }' "·· 

ville, que l'on smvell ~t e, re eguait ~ans un quartier de la 
était fermé la' nuit·: ·

1 ~ 1 comme un .repaH'e de brigands, et qui 
l.. ,t peme venue Au Puy' les d. f~. d . ' . 
e·Vaient entt·e ·cieux jüifs. ét . · : ; .! 1 eren s qm' se-
afin 'que l'exti·e·~me· . I·n aient.so':lmis a des enfants de chœur, 

· nocence des juges 't d 'f malice des plàidetu·s. E p, . . . ·.mt. en e aut l'extrême 
exclus des bains public~ 1 o~erce ct en ~0~1·gogne, ils étaient 

· ' · ·. . '.~au, e.ven?redi, JOur où l'on· ouvrait 

(1) l840;onenavud'autre . 
ni se en 1856. s da~t l.e.s .. ~n~é~ss~~iyantes, et il y en a eu un à vc-

~ - . ~ \ •. . 
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ces établissements aux danseuses et aux prostituées. On ne lem·~er
mettait pas même de faire élever leurs enfants par _de

1
s nourriCes 

h . 't"e nes Obli()'és de s'isoler de se cachei', de femc re la pan-
e Je 1 n . o ' , . · d · 
vreté pour ne pas tenter l'a:ar_ice, ils etment soupçonnes e me-
faits d'une nature extraordmmre. . 

Et cependant, quoique méprisés, persécutes, d_isséminés, 
sans armée ni forteresses, ils attirèrent dans leurs mams l~ plu
part des richesses de l'Europe , et se vengèrent des, avames en 
adorant silencieusement le veau d'or, en devenant d a~tt~nt pl~s 
puissants qu'ils étaient plus haïs. Sobres e~ ~conomes, obl!?es.d~ fmr 
toutes les pompes à cause de leur conditiOn et da~s l mteret de 
leur sécurité, ils ne pouvaient qu'accumuler d~s riChess~s ~ans 
un temps oit seuls ils se livt·aient au négoce et ~ la ~abriCatiO~; 
c'était donc aux juifs que s'adressaient ceux qut avment _besom 
d''trO'ent et l'on peut dire qu'ils devinrent les seuls banqmers du 

( t> ' .. 

monde. 
Ce conseil évangélique de se donner mutuellement sans 1·ùm es-

pérer fut interprété par quelques théologiens comme une défense 
absolue de prêter de l'argent ü intérêt : telle n'avait pas été cepen
dant la discipline de la primitive I~glise ; en effet, le concile de 
Nicée (1) et Léon le Grand (2) interdisent hien l'usme aux clercs, 

(1) Ce concile défend l'usure proprement dite, puisqu'il parle de 12 et 50 pour 
100. Can. 18. 

(2) Ep. liT, c. 4, 5. L'intérêt légal était exorbitant. Constantin le fixa ~u 
centième, e'est-à-dire à un pour cent par mois (MURATORI, Antiq. med. tem, 
diss, 16 ). Théodoric suivit la même mesure. Justinien ordonna que les illust1·es 
pourraiCJJt pereevoir le tiers du eenlième ou lt pour 100; les marchands,. 8, et 
ceux qui prêtaient du blé ou autres denrées, jusqu 'à 12; les autres, 6 . Oit trou~e 
plus tard des exemples élran~es d'usures énormes. Au commencement du trm
zième siècle la comtesse de Flandre empruntait de l'argent pour la rançon de 
son nia ri au taux de 20 pour 1 oo. Quelque rois le prêt était fait pour six. mois, et 
l'emprunteur payait· immédiatement à l'usurier l'intérêt convenu sur la somme 
qu'il touebait. .Si le-remboursement n'était pas opéré au terme échu, le débiteur 
était len!l de payer, (t li( re ~le.dommagc,s et jntérêts, quatre deniers par livre 
chaque mois, <'e"qui revient à 20 pour 100.1\fatthieu Pûris nous donne la formule· 
par laquëlle les Cahorsins engageaient et liaient leurs débiteurs anglais. A défaut 
de payement au 'tetine indiqu·é,: ceux-ci devaient leur donner chaque mois un 
denier. sur deux, comme Indeninité poUl" le péril et les dépenses, soit pour le 
ma.rchand, soit pour son serviteur, soit pour son cheval, etc. En 126ti, Jacob 
Fasanini de Bologne prit à intér~t 20 livres 6 deniers de Modène, y compris le 
don, c'est-à-dire l'intérêt de six mois: Le payement s'élant fait attendre, l'a f
raire fut portée devant les juges. Ils le condamnèrent à payer le capital, plus 
2ti livres pourdqmmage!l et intérêts, à raison ·de t1 deniers, et 12 livres pour les 
frais; ce qui, sans compter celte dernière somme, donne à la fin de l'année 20 
pour 100. Une loi milanaise lle 1196 (l'. Flos Flortun) décide que l'intérêt ne 



; 
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séduits par les bénéfices énormes des banquiers, que Sidoinè Apol
linaire appelle les seuls maîtres de l'empire romain, mais non cet 
intérêt qui peut être légitimement perçu en retour du risque 
couru et de l'avantage procuré. Peut-êt1·e que le progrès des lu
mières fera déclm·er le comme1·ce de l'argent libre comme tout 
autre ; mais il a encore contre lui les préjugés et des lois. A cette 
époque sm·tout, la profession de prêtem· sur gages et de banquier 
vouait à l'opprob1·e ceux qui l'exerçaient; ils ne pouvaient donc s'y 
livrer qu'en sec1·ct, et les intérêts exigés étaient énormes. Sans êtl'c 
intimidés paries anathèmes des papes et des conciles, les juifs, 
obligés de vivre de trafic, s'adonnèrent spécialement au com
merce de l'argent; g1·ùce à leur fratemité nationale, à leur diffu
sion dans toutes les parties du monde, à leur exacte probité en
tre eux, ils purent faire des affaires extrêmement lucratives. 
Nous ignorons les moyens ingénieux à l'aide desquels ils se 
transmettaient de place en place, et d'une banque à l'autre, des 
richessses considérables, en observant mutuellement une bonne 
foi qui ne leur était que ti·op nécessaire, alors que le monde les 
poursuivait de son inimitié. 

Dmant la féodalité, les fidéicommis, l'inaliénabilité des terres, 
les dl'Oits de réversion et de retour, les priviléges de toulc sm·te 
inhérents à la noblesse, mettaient absolument obstacle au crédit 
dont jouissent les propriétaires de biens-fonds dans les pays où la 
propriété est libre. Le. con7mer-ce était tellement entmvé par le 
morcellement des petits Etats, pm· les péages, les taxes arbi
traires et les avanies, qu'une nation étmngère, proscl'ite, sans 
biens-fonds, obligée de subsister à l'aide de son industrie, pouvait 
seule s'y livrer, d'autant plus qu'elle excitait moins la cupidité 
des puissants. Du reste, les seigneurs féodaux voyaient plus vo
lontiers le commerce dans la main des juifs, dont ils ne redoutaient 
rien, que dans celles des bourgeois, qui pouvaient, une fois de
venus riches, tenter une insurrection; en outre, il leur convenait 
d'avoir des gens en état de leur prêter de l'argent au besoin ou 
_qu'ils pussent pressurer s'ils préféraient employer la violence. ' 

.Les j~ifs, q~i n'avaient jamais cessé d'être en rapport avec leurs 
fre~e~ disperses sur toute .la terre, et qui à chaque instant étaient 
obhges ?e changer de résidence, connaissaient les productions et 
le_s ~esoms de chaque pays, et y entretenaient des correspondances; 
dissimulant leurs spéculations sous les dehors de la pauvreté et 

devra pas excéder 3 sous par livre pour les t' r . t 1 commune. par 1cu 1ers, · e :1 sous pour a 
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de l'opprobre, ils éludaient souvent la fiscalité des péages comme 
les avanies des chtlteaux, et ils servirent de lien au monde quand 
il était si morcelé. 

Réduits à un commerce clandestin et précaire, ils étaient facile
ment amenés à user de fraude; envers les chrétiens, ils manquaient 
de modération dans les gains, de bonne foi dans les contrats, et 
accomplissaient sourdement les vengeances, toujours féroces, de 
l'opprimé conti·e l'oppresseur. La loi essaya quelquefois de les 
réprimer; il leU!' fuL défendu de recevoir en gage les vases et les 
ornements des églises, les instruments aratoires, les vêtements hu
mides ou ensanglantés, attendu qu'ils pouvaient ainsi dérober Jes 
traces de crimes commis. Les juifs, ne pouvant compter beaucoup 
sur les auti·es gages, parce que la loi favorisait toujours le dé
bitelll', stipulaient parfois que l'individu qui serait en retard dans 
le payement deviendrait esclave, ou donnerait une livre ou plus 
de sa propre chair. Richard Cœur de lion ordonna que tout con
trat fait par eux en Angleterre avec des chrétiens se conclurait 
publiquement, en présence de témoins délégués à cet effet, en 
triple original, dont un serait remis aux agents du fisc, un autre 
à un homme de probité reconnue , le ti·oisième au créancier juif, 
qui ne pourrait ainsi en altérer le texte (-1). 

Lorsqu'il s'agissait de les lier par une obligation, on leur faisait 
prêtm· serment, non su1· l'Évangile, mais sur le Pentateuque, qu'ils 
ont en vénération; mais leurs casuistes leur enseignaient qu'au 
jour de l'expiation Dieu efface toutes les promesse~, et ils lisaient 
dans le Talmud que pour obtenir la paix ils est permis de changer 
d'opinion. • . , 

Il ne faut donc pas s'étonner que dans le temps m~me .oulon 
reconnaissait la né.cessité de se servit· d'eux comme negociants et 
médecins ils fussent si généralement haïs. Leur religion maudit 
touL ce qui n'est pas la tene sainte et les fils ~: Bélial; oublian~ 
les parties les plus importantes du code mosmqu~, comme le:o 
jubilés de sept eL de cinquante ans, ~Ile a conserve une foule ~: 
rites inutiles hOI'S des climats et des Circonstances pour lesqu~l_s Il:o 
furent institués. Les juifs étaient encore animé~cont_rele.s chre.ttens 
pm· Je Talmud, qui leur ordonnait de les h~nm~ trois fois par JO~r, 
de dérober leurs biens, soit par ruse, sOit viOlemment et, s Ils 
les rencontraient au bord d'un précipice, de les pousser pour les Y . 
faire tomber. . 

Ces maximes étaient bien loin d'être· générales: le grand sanhe-

( 1) Chronique de Tri v et , dans l'Art de vérifier les dates, au mot Richard. 
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drin réuni à Paris ·par Napoléon ( 1806) déclara formellement 
que la lof commandait ~ux juifs ?e r~g~rder, tous les. hon:mes 
comme des fi'èi'es et d'mmer aussi les etr ange1 s, ceux-là. sur tout 

· 1 · t acc'uei.III·s · 111ais lors même qu'elles n'auratent ja-· qur es avawn , , ' . . . , . 
· 't · · es 811 pratique elles contnbua1ent du moms a atti-mms e e m1s ' , , . . 

rer sur eux J'exéerat.ion et le mépris. lis eurent a.sub_u' cl~ ternbles 
ersécutions au temps des croisades; cm: une devotiOn Ignorai: tc 

~e croyait pas pouvoir mieux préluder a la vengeance du Chnst 
qu'en égo1'geant ses bourreat~~, ou en les obligeant_ elu moins 
à contribuer de leur or à la dehV!'ance de la Ten'e-Samte. Quel
quefois les populations se souJeyaient pour exterminer _tous les 
juifs qui vivaient au milieu d'elles; plus souvent les ro1s et les 
feudatail'es les rançonnaient sans merci. Le sage roi saint Louis 
fit remise aux chrétiens, pom' le salut des funes, du tiers des 
dettes qu'ils avaient contractées envers les· juifs (J). Après la 
croisade contre les Albigeois, il fut interdit au comte de Toulouse 
de lem laissei' occuper aucune magistrature. Les assises de Bre
tagne, en ·!239, n'admettent point de pomsuite contre celui qui 
a tué un juif. En 1288, le parlement de Pm'is les condamnait à 
une forte amende pour avoir chanté trop haut dans leur synago
gue. Le concile de Valladolid, en -1322 , défend aux juifs d'exer
cer la médecine, attendu, elit-il, qu'on a observé qu'ils faisaient 
usage avec les chrétiens d'arts pel'fldes et de poison. 

Les juifs furent ensuite persécutés par les rois, non plus pal' 
sentiment religieux, mais pal' calcul. Philippe-Auguste, au 
temps duquel ils étaient propriétaÏI'es du tiers des tei'res de 
France, ordonna tout à C~)llp qu'ils SOI'lissent elu royaume dans un 
délai de tl'ois mois; il confisqua leurs biens-fonds et annula leurs 
créances, toute obligation pouvant être rachetée moyennant un 
cinquième de la dette payée au roi; seulement, ils eurent la fa· 
culté d'emporter lems capitaux el leurs biens meubles, pourvu 
que ce fùt dans le délai fixé; ils sortirent donc de France et:avec 
eux tout le numéraire. ' 

Ils ne tardèrent pas à s'y glisser de nouveau, et s'attirè!'ent 
la hain~ du pe~ple à un tel degré, surtout en s'employant à la 
perc~ptwn de~ Impôt~, que saint Thomas d'Aquin, consulté sm la 
mamer~ dont ris devment être traités, n'osa point écouter la pitié, 
et les declam serfs de l'Église. Philippe le Bel ordonna clone leur 
exp~sion; mais la difficulté de mettl'e cet édit à exécution le fit 
modifier. 

(J) l\fARTÈNE, tome IV, Anecd., I, g84 . 
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Louis X les l'appela en France· en leur restituant 1 b" . 
l . . . · ' · ' eurs rens et 
eurs synagogues; mms Ils subirent une nouvelle per'e'c t" · 

Pl T V · l' · · :s u 10n sous u 1ppe , a occaswn de la peste qu~ils furent accusé~ d'- · 
f · · 1 ' . ' · · :s avou· 
mt ec ater, cl accord avec les lepreux, pour la destruction du 

royaume. On les envoya devant les tribunaux par centaine . 1 b • . . . s, et 
pa~ centames. on es ruia; d'autres allèrent pourrir dans les 
~ns~~s, e,t. s?r:a~ te fu re n.t ense.velis dans un· seule fosse, où plu
Siem:sse piCCipitèrent de desespoir; dans une prison de Paris, qua
rante se firent tue~' pm' un de leurs anciens. Enfin, sous Charles VI, 
tous furent bannis du royaume. Le résultat de ces persécutions 
fut_, comme nous le verrons, l'invention des lettres de chanO'e 
qm donnèrent aux opérations commerciales une célérité à 

0}a~ 
que11~ elles n'auraient j?mais pu atte!nd.re avec l'argent monnayé. 
~mllaume ,le Conquerant les avart mtroduits en. Angleterre; 

mms Jean sans Terre les expulsa, parce qu~ils se refusaient à as
so.uvir sa c~pidité! ce~e?dant,. quel~ues-uns obtinrent; it prix 
d argent, asile et securite. Benn III d Angleterre multiplia contl'e 
eux les supplices, et leur faisait arracher les dents; il ne cessait 
de leur imposer des sacrifices d'argent et s'ils se plaignaient : 
!11ais i'tn ai besoin, leur disait-il; du 1·este, je sais que, 
pour honnir Jésus-Christ, vous avez crucifié un enfant. Comte de 
Cornouailles, faites- en pendre cinq en memoire des cinq plaies 
de Notre-Seigneur. 

Édouard I•r les pei'sécuta en masse comme {aux monnayeurs 
et l'on en pendit en un jour cent quatre-vingts entre deux chiens~ 
les autl'es flll'ent chassés , et ils ne reparurent plus en Angleterre 
jusqu'au temps de Cromwell. , 

En Allemagne, les mèmes persécutions se reproctuisirent con
tre les juifs; mais ils eurent dans ce pays de? savants célèbres, 
tels que les kabalistes Baruch e~ Éliézer de Germeishein, Isaac de 
Vienne et Meir de Rottembourg.,E_n 131~9 ilsfurent persécutés par 
fès flagellants, surtout à FI'ancfOI't. On en égorgea jusqu'à douze 
mille à Mayence; les autres villes impériales imitèrent cet exemple, 
et renversèrent leurs maisons, où l'on trouva, dit-on,.d'immenses 
trésors. A Ulm, ils furent jetés au bucher·, et ceLL'\. qui survécurent, 
saisis de teri'eur, se réfugièrentên Lithuanie, où Casimir le Grand 
les protégea. Chaque électeur, chaque évêque, chaque . ville s~ 
croyait en dl'Oi t de moleste1: les juifs, et leur courait sus. V en ces
las IV de Bohème les laissa ~assac1~er ; en -1440, ils fui'ent bannis 
de l'Empire. 

En Pologne , ils eurent toujours une .gi'ande importance.; la 
reine Judith, au onzième siècle, .dép~nsa des sommes considé-

tSto. 
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2o6 d'l' , ce des chrétiens qu'ils retenaient en pri-
bles Pour la e lVI an · ' bi ra . , it ui d'abord n'appartenait qu aux no es. 

son pour detteti' dio , g .1 : ses autres sujets, les soumettant 
. . l G ·and les a::.simi a a c d' Casumr e Ic ,'tor'ale comme la noblesse, tan IS que 

: l l . mmune ou terii le ' . . Il d d' 
cl a 01 CO • , • ·éO'iS at' la loi mumcipale a eman e, Ite 
les bomgeois etaient .1 0

. p O'e d'un chrétien n'était pas même 
d ;,..1 adebourg. Le temûlgnao . l . d' . 
e 11. ab . 'f s'il ne venait appuye de ce UI un autre 

admis contre un JUI, ' . 'f ffi·ait pour attester la dette d'un 
. 'f Le serment d un JUI su tic l , t , 
JUI . . . t , ~tel' de l'ar"'ent sur hypot leque' e ' a 
chrétien; 1ls pouv~e~e !~~=ttre en pos~ession de la terre. Telle fut 
défaut de .P.aym:len ', -i!JOG. mais à cette époque l'indignation 
lem· conditiOn JUsqu en l ' c , . l . t ï 

bi' éclata conti'e eux en repl'esmlles sang ant.e::. '. e 1 s ne 
~:co~~~:rent plus leurs anciens priviléges ; toutefo_Is,, Ils ne res
tèrent pas infériems aux clu·étiens ' et furent admis a professer 
da~s les,universités, jusqu'au moment oü le pal:tag.e d~ roya~I:1e 
amena leur ruine, surtout dans les contré~s ass~JettJCs ~l la HUtiSJC. 
Il ne faut donc pas s'étonner si de nos JOUrs Ils ne se .sont!' pas 
bomés 11 faire des vœux pour le rétablissement de la repub Ique 

polonaise. l z· t 
Ils sont divisés en quatre sectes: les rabbiniques ou ta. n~uus e.,·~ 

plus nombreux que les autres : les assides ou casszdnn.' . qm 
n'existent qu'en Pologne, et préte1~den_t descend1·e des. Ass1deens 
dont il est fait mention dans le premier hv1·e des Machabees comme 
attachés spécialement au service du temple; ils em~ent po~r chef 
ou pour réfonnateur, dans le _siècle pa?sé, le rabbm Isma~l ,~as
lem, prédicateur d'une doctrme très-unmorale : l~s cm a~ tes , 
qui n'acceptent que l'Écriture sainte, comme le? anCiens ~cnbes, 
dont ils se disent dérivés; il en est même qm les cons1dère~t 
comme les véritables restes des Hébreux pl'imitifs; ils sont agri
culteurs et de mœurs tJ·ès-pures : les frankiles, nés dans le dei'
nier siècle, eurent pour premier chef le Valaque Jacob Frank:' 
qui prétendit réformer les doctrines du Talmud, et mourut chre
tien. Ses sectatems suivent, du moins en apparence, les dogmes 
du clwistianisme. 

Après la prise de Constantinop]e, les juifs se é pandiren~ dm~s 
le Levant, et lors de la découverte du nouveau monde , Ils s Y 
portèrent en gmnd nombre. 

Leur sort fut plus hemeux en Italie que dans le reste de l'Eu
rope ; cm· les Italiens, habitués à l'industrie et au commerce de 
l'argent, ne s'effmyaient pas de leur concurrence. A Lucques, ils 
étaient pl'Opriétaires, et une charte de l'an 1000 est relative à un 
bien-fonds donné h rente par Gérard, évêque_ de Lucques, à Ka-
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nonimo ex genere Ebreorum, filio Jude similiter ex genere Ebreo
rum ('J). Le statut bolonais les obligeait à payer chaque année 
cent quat1·e livres et demie aux étudiants en d1·oit, et soixante-dix 
à ceux qui se destinaient aux arts libéraux, pour la dépense d'un 
festin à l'époque du cm·naval. Si plus tard la domination espa
gnole les ex cl ut du territoire napolitain et du Milanais, ils restèrent 
libres partout ailleurs, à Venise notamment, où ils avaient un 
quartier pri,·ilégié; dans la suite, le même avantage leur fut ac
cordé à Livourne, oil ils devinrent t1·ès-riches, et où Ferdinand Jar 
assura leur liberté (2). 

Les hommes de lettres , en particulier, lem· savaient g1·é des 
travaux philologiques et typog1·aphiques auxquels ils se lhTaient; 
ils avaient des impl'imeries à l\lantoue, à Reggio, à Bologne, sur
tout à Soncino, et ceux de Crémone possédaient une riche bi
bliothèque, que l'inquisition fit détl'Uire. Le célèbre kabaliste Me
nachem habitait Recanati. . 

La conduite de plusieurs pontifes à leur égard fut digne de 
louanges. Déjà, quand les juifs s'étaient révoltés à Antioche, sous 
le règne de Phocas, Grégoi1·e le Grand les avait p1·is sous sa pro
tection, disant que, si la loi leu1· défendait de fai1·e de nouvelles 
synagogues, elle leur pennettait de conserver les anciennes ; 
qu'il ne fallait pas les amener malgré eux dans le bercail du Christ, 

' le sacl'Îfice devant êtl'C volontaire. · · 
Alexand1·e éci'Ïvait à tous les érèques de la Gaule (3) poul' le,:; 

féliciter d'a voie protégé 'les juifs de leurs diocèses contre ceux qui 
s'm:maient pour combatti·c les Sarrasins. Leur ·condition, d_isait-il, 
est bien di(fërente de celle des mahométans ,. contre qui Üt guerre 
est juste, parce qu'ils 1ler~écutent le.ç croyants et les citassent de 
leurs domaines, tandi.\ que partout les juifs sont dociles à laser
vitude. Geégoire IX, bien que très-zélé pour les croisades, défen
dit le meurtm des juifs. Clément V les protégea conti·e les Pas
toureaux et ordonna qu'il y eiit, afin de les pouvoi1· instl'Uire et ' . \ . " 
convertir, un professeur d'hébreu dans chaque umversrt~ .. 

Le troisième concile de Latl'an ne permet pas aux chrel!ens de 
se meure à lem service; il défend, sous peine d'excommunica
tion, de les employer, soit pour les accouchements, soit pour al-

(1) Documenti per la storia Lttcc!wse, IV, part. Il, p. 113.. . 
(2) JI est dit dans les statuls de Sa\'oic : Jr~~'T:i ·11~11 deùen_t mter/ict, v.erbe-

1-ari, a tt/ alias 0 f'(endi per quemcumque, .ntsl ;ust~t1a medw~rt e. A Flm en ce: 
on leur permit de re\'enir parce qu'ils prètarenlà un mlér~t momdre qu? 20 pou1 

100, limite imposée par la loi. 
(3) i:p. 34, de 10G5. 

UISf. UNI\'. ~ T. X. 
JÏ 
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. 1 f t . .1 de' fend aussi de les contraindre à recevoir lm ter es en an s ; mats l < 1 1 
b • d 1 t de le' ft·apper de les troub er da.ns eurs le apteme, e es uer, :s ( ' • -~ • d 

f• (l) U ;l d'Avianon veut que les JUllS soient tenus e etes - . n conct e o ,. 

l l . t'en·les intérèts usuraires qu Ils en auront perçus; rene re aux c u·c 1 :s . , bl' 
d t ·ours de fète et de ne pomt manget pu Ique-e respec er nos J , - . (C>) 
ment de la viande dans les temps d'abstmence . ~ · . . 

U S'.tut1·0 n d'Innocent III montre cor.nbien Il compt·enmt ne con c1 
1 

.. 
les véritables rapports existant entre eux et _les c 1retiens. <c Ils 
cc sont les témoins vivants de notre foi. Le chl'étien ne peut le~ ex ter
cc miner; car ils set·vent à empêcher qu'il n'o:1blie la connaissance 
cc de la loi. Comme ils peuvent ft·équenter hbrement leurs syna
cc gogues autant que la loi le leu_r p~rmet, il~ ne doive.nt. pas être 
<c tourmentés pour cela; quoiqu'Ils mment 1meux pet·severer dans 
<< leur dureté de cœur que de comprendre les prédictions des 
cc prophètes, les mystères de leur loi , et de connaître le Christ, 
cc ils ont dt·oit pourtant ü notre protection. Nous la leur accor
<< dons par charité chrétienne, à l'exemple ·cie nos prêdéccssems. 
« Que nul fidèle ne se permette de contraindre un juif au bap~ 
<< tême, attendu que celui qui est contmint n'a pas la foi ; s'ils 
« veulent le recevoir librement ct publiquement , pérsonne ne 
<< doit lës injul'ier. Que nul chrétien n'attente il leur'vie sans _ùne 
<c sentence juridique, et ne ravisse lems biens ou ne cherche 1t 
<c changer leurs anciens usages dans le pays oit_ ils habitent. Qu'on 
cc cesse de les molester en leur portant des coups, ou en lem jetant 
cc des pierres au milieu de leurs fêtes, ou bien encore en les obligeant, 
cc le jour du sabbat à des corvées dont ils peuvent s'acquitter en 
cc d'autres jours. Que personne ne dévaste leurs cimetières et ne 
« déterre leurs cadavres pour trouvet' de l'argent , sous peine 
cc d'excommunication. ,, 

Lorsque, durant la terrible peste de 1348, le bruit courut que les 
juifs empoisonnaient les fontaines, et qu'il en fut tant massacré en 
Allemagne et en Espagne, Clément VI les protégea dans Avignon, et 
p~blia deux bulles pour défendt•e de les fot·cet· à recevoir le bap
teme, de les tuer, de les frapper, ou de les soumettre à des tailles 
arbitrait·es, s'élevant contt·e l'opinion qui les désianait comme 
empoisonneurs publics (3). 

0 

(1) Ch. XXVI, Contra Judœos et Saracenos. 
(2) LADDE, t. XI' p. 41. 
(3) " Les juifs furen_t en proie à d'innombrables calamités, et leur e:dstence 

" fut. une longue agome, excepté sous la domination des papes. C'est un té· 
" mo~g?age q?e Basnage même, quoique protestant, est forcé de rendre. Quand 
" les JUifs éta.ent. tommentés par une politique rapace, par une populace effrénée, 

Ir 
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Les bulles _même tt' ès-sévères. de Paul III, en -1542 , qui ne 

leur permettaient que la professiOn de chiffonniers, et celles de 
Clément XI, en -1703, ne les empêchèrent pas de continuer it rési
de_t' dans les É~ats po~tificaux ~t daris Rome même, oit ils ne pou
vment toulefots posseder de biens-fonds, outre l'obligation d'as
sister au sermon tous les samedis. 

Il était d'usage, lors de l'élection d'un nouveau pontife, que 
les juifs vinssent lui offrir un exemplaire de leur loi ; quand ils 
le présentèt·enl à Jean XXU, ille prit, et, le jetant derrière lui, il 
leur dit : Votre loi est bonne, mais celle des cltrétiens est meil
tertre ('1). 

Dans une condition souvent malheureuse touJ· om·s précaire · 
. . . ' ' 1 U!térature. 

les JUifs ne pouvatent guère trouver le loisir d'étudier; en effet, · 
depuis l'époque de la rédaction du Talmud jusqu'à l'an -1000, on 
citerait à peine plus de six ouvrages composés par des Israélites. 
Vers cette époque , les études se ranimèrent pm·mi eux , et 
le rabbin Nathan, mort à Rome en H06, laiss'a l'A roué,- dictiop- 1010-l!OZ. 

nait·e explicatif des mots difficiles du T.almud. _Salomon Iat;chi 
( Rase hi), de Troyes, commenta la Bible el une grande. parti.e du 
Talmud, mais sans le débarrasser de son obscürilé, d'alitànt plus 
que la clm·té manque à son style. Abmham AJ:ien E:ii·as, né·à To~ 1119_1171• 

lède, voyagea toute :;a vie; il se rendit d'abord à Cordoue auprès âu 
célèbre poëte Juda L~vi, dot:tt il épousa la fille; puis ii parcout·u~ 
la France, la Grèce, l'OI·ii:mt, l'Allëmagne, l'Anglet~I;re e_t l'Italie; 
il établit sa famille à Lucques,,et î:noUrut à Rh<;>dès.,.',Çt;ouvarit_pai'-:-
tout des personnes insti'Uites avec lesquelles il discutait~ oü dés· 
disciples à fot·mer, il donna des leçons, qui furent la matièt·e de 
ses commentaires sur l'Écriture sainte et de son livre Des êtres 
an-imés, où il prouve l'existence de Dieu par les merveilles de l'u-
nivet·s; dans les autres, il se montre d'une indépendance surpre-
nante, donnant aux miracles une explication purement phys~que, 
bien qu'il conclue toujours par ces mots : Quant à nous, iUaut 
nous soumettre à (a tradition. Il fit aussi des commentait·es sur lé 
Talmud , des ouvrages d'astronomie et de médecine , outre des 
traités sur la langue hébraïque. · 

Nous auroris bientôt à nous occuper particulièrement du plus 
illustt·e écrivain juifJ :Moïse M;limonide, ainsi q~e p'a_utres mé-

" ils se réfuaiaient toujours sous les ailes des pasteurs, et surtout des pontifes 
" romains ... "saint Hilaire d'Arles était tellement chéri des Juifs qu'it ses ob
" sèques ils mêlèrent leurs larmes à celles des chrétiens et chantèrent desprières 
" hébraïques, etc ... , ( GnÉcomE, !lis loire des sectes religieuses, t. Il, p. 351.) 

(1) l\IONSTRELET1 Ü, 315 1 à l'année 1409. . 
li. 
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decins et philosophes de la même nation ; nous devons pourtant 
faire mention ici de Benjamin de Tudèle, eq Navarre, qui voyagea 
en H60, sans s'occuper d'autre chose que d'observer la condi
tion des juifs; mais, aveuglé ou crédule, il accumule fable sur fa
ble; il va même jusqu'à inventer des pays qui n'ont jamais existé, 
et, substituant ses désirs à la réalité, il trouve des grands hommes 
et bon accueil dans des lieux où peut-être il n'existait pas même 
un Israélite. Il en rencontre deux cents à Rome, capitale de l'empù·e 
chrétien, dont quelques-uns dans une haute position auprès du pape 
Alexandre III, comme le rabbin Joiël, intendant des finances. Nar'
bonne est considérée par lui comme la métropole de sa nation, et 
il n'est pas, dit-il, un coin de terre où l'on ne rencontre des juifs. 
ll admire la richesse dé Constantinople , et retrouve à Péra près 
de deux mille talmudistes et cinq cents camïles: un patriache ré
sidait encore à Antioche; il a vu il Sidon les D1·uses, qui croyaient 
à la métempsycose ;ü Césarée, ü Naplouse, des samaritainssupers
titieux. A Jérusalem survivaient seulement, au milieu d'une con
fusion de Jacobites, de Syriens, de G1'ecs, de Géorgiens, de 
Francs, deux cents Juifs teinturiers en laine; il y en avait d'ail
leurs bien peu sur le territoire qui jadis fut leur patrie; il n'en 
signale que cinquante à Tibériade, dont pourtant les autres écri
vains juifs vantE'nt beaucoup l'université. L'école d'Aljobar (Fun
debita) avait péri depuis cent vingt ans. Il compta sept mille juifs . 
à Bagdad, où résidait le rabbin Daniel, de la race de David et 
prince de la captivité: c'était un homme riche et respecté même 
des musulmans; le kalife lui vendait l'investiture. Après vingt 
joumées de marche dans le désert du cùté du nord, on. arl'ivait 
parmi une peuplade de jl!ifs récabites indépendants, sous le rabbin 
Hunan, qui, tant pm' lui-même que par son frère, gouvernait 
trois cent mille Israélites: récit absurde comme beaucoup d'autres, 
dans lesquels on trouve de si grossières erreurs de géog1'aphie, 
qu'on pourrait croÎI'e qu'il a écrit son voyage sm· les relations des 
autres. En Égypte, il n'a pas connaissance du grand Maimonide, 
tandis qu'il trouve encore l'école d'Aristote dans Alexandrie. Il 
loue chez les juifs allemands leur amour pour l'étude, leur hos
pitalité envers leurs frère3 (J) et leur confiance dans le futur . 
Messie , mérite partagé par ceux de Paris. 

Cet écrivain paraît peu digne de foi, de même que le rabbin 
Pétachias de Ratisbonne , qui voyagea à la mênie époque; ce-

( 1) C'est une vertu qu'ils n'ont point oubliée; car aujourd'hui encore ils en· 
trettennent les jeunes gens de leur croyance qui vont étudier dans les universités 
d'Allemagne, illustrées par Mendelshou, le Platon allemand. 

l, 
... 
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pendant, quelques savants ont trouvé les trace~ de plusieu~s éta
blissements hébraïques. Ibn-Haukal et Massoudt font mention de 
deux États fondés en Orient, dont les capitales étaient Bat et 
Amol. Un autre État indépendant existait au milieu des mon
taO"nes du ·saar:ilen dans l'Abyssinie; on trouvait encore dans le 
M~labar une république également indépendante, et, selon eux , 
d'une très-haule antiquité; il y en avait d'autres encore dans les 
monts de Kéibar, non loin de .Médine, dont on prétend que sont 
sortis les vVahabites modernes. Aujourd'hui même, le mission
naire \Volfs'est mis à la recherche des dix tribus qui, d'après ce 
que l'on assure, auraient conservé leurs usages au milieu des 
autres peuples. 

Les juifs, exclus partout des emplois, des honneurs, de toute 
représentation civile (J) , souvent même privés du droit. ~e pos
séder, repoussés du service militaire, étrangers au mtheu des 
peuples chez lesquels ils avaient établi leurs. foyers, durent 
employer leur intelligence dans les études physiques et dans,.le 
néO"oce. De l'étroite alliance de la morale avec un culte qu 1ls 
av~ient trop rattaché 1t des espérances mondaines, ils tirèren_t deux 
rèO"les O"énémles , celle de la reproduction et celle de l'assistance 

o o . n· t mutuelle. Le célibat est inconnu parm1 eux , tell ayan com-
mandé de croître et de multiplier; le mariage les préserve 
de la cor1'uption , en les faisant aspirer au bonheur de voir l:s 
fils de leurs fils envir'onner leur vieillesse. L'isolement et le besom 
lem commandent de s'unir entre eux/si bien que le juif n'est 
jamais réduit à mendiet· de l'étranger le pain de douleur. . 

Le siècle actuel , plu$ tolérant, détruit chaque jo~r l~s ~o1s 
injurieuses dont ils étaient autrefois l'objet. L'inhumame lumta
tion du nombre des mariages a été abolie; ils sont ~dmis. à po~sé
der des biens-fonds dans les villes, et quelquefois meme a la 
Canlpao-ne · la lé<Yislation française, celles de Hollande et de , , o , o ., Il 
BelO"ique sont très-bienveillantes à leur égard. En Ba~1ere, e e 
est 

0
extrêmement rigoureuse, ct l'obligation ~ontl'~ct~e pm· un 

chrétien au profit d'un juifn'a aucune valeur, Sl ce_lm-~1 nep1·ouve 
pas qu'il a réellement déboursé la somme_ st~~ulee. ~ans la 
Bohême, la Moravie, la Gallicie, l'Autric~le m~el'_wure, Ils sont 
soumis à des taxes de tolérance. En Hongrre, le JUlf ne peut de-

( 1) Voltaire trouYe sollverainement ridienle la proposition faite en Angle-

d' order au• J'uifs les droits de citoyen, et de les admettre dans les 
terre ace ' ·' · d'l · 
b bres ( Essai su1· les mœt~1·s, ch. CHI.) Nous sommes donc] au jour lUI 

c am · 1•. · · t 
arrivés plus loin que les philosophes ne tmagmalen . 
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venir noble, c'est-à-dire citoyen, ni même prendre des biens à 
ferme; il n'est point admissible aux emplois, ni dans les cOl·pora
tions d'artisans; il ne peut faire le commerce de vins, ni mettre 
le pied sur le te1·ritoire des villes des montagnes oit se l:rouvent 
des mines. Dans le royaume des Deux-Siciles et celui de Piémont 
les juifs ne pouvaient posséder de biem-foncls; mais ils n'avaient h 
paye1· de taxes particulières dans aucun État de l'Italie, oii ils 
étaient justiciables des tribunaux ordinaires, avec quelques res
trictions peu importantes ('1). Ils sont exclus de la Norvège, et n'ont 
accès en Suède que dans certaines villes. L'Espagne leur est ouverte 
aujourd'hui. En Angleter1·e, ils ont obtenu le ch·oit d'élire et de
puis pe.u. celui d'ètre élus à la chambre des communes (2). 
, Les J?Ifs s~ s?nt conserv.~s de ~a sode , plus nombreux peut
etre auJourd hm que lorsqu 1ls m•atent un royaume (3); mais_ tan-

. _(1) La ré,•olution de 1848 a amené en Italie la complète émancipation des 
JUifs. 

(2) Il n'y a pas longtemps que l\1. Cochelet, retenu prisonnier après un nau
frage dans les oasis du Sahara, sans aucun moyen de communication avec 
l'Eu~ope, put., par l'intermédiaire desjuifs, faire parvenir en France l'avis de sa 
capl!vité, et obtenir sa délivrance moyennant rançon . 
. Le doct_eur Fürst, nommé professeur it l'université de Leipzig, bien qu'Israé

hte, pu.b~te dans ~e _journal, der Orient, des documents précieux sur l'état mo
ral, rehgteux et ctv1l des Israélites dans les différentes parties du monde. 

(3) Les évaluatiùns relatives au nombre des juifs sont tellement arbitraires 
que la Géographie de Rau mer, en 1822, en portait Je c!Jiffrc it neuf millions et 
I'Ann1wl __ rrgïster de Londres pour 1826, à deux millions oinq cenl mille. 'oc 
même, 'VJllalpand calcule qu'il y en avait sohante·six millions au lemps de sa
lomon, et Hassel qu11tre à peine. Halbi, dont le système de conciliation est bien 
connu, établit les calculs suivants : 
E~ Europe, où sc .trùuve le plus grand nombre de juifs, l'empire russe en 

CO~ltt~nt~t·att •. sclon l~t, ~~10,000, dont 38!1,000 dans le nouveau royaume de p0 • 

l~.,ne.' .1 emptre aut~·tchtcn, 524,000; l'empire ottoman, y compris la Servie, la 
'Valaclue, la 1\loldavtc et. la Grèce 300 000 · la Pt·usse 180 000 lac r~d · t. . · , , , , , ; ontc cra 1011 

german1que, 160.000; la Hollande, 70,000; la France, 60,000; J'Italie, 34,000; 
la G~·a~de-Bretagne. y compris Malte et Gibraltar, 20,000; la Belgique, 10,000; 
CracoHe, 8,000, le Danemarl;, 6,000; les iles Ioniennes 5 ooo. la Suisse 2 ooo. 
la Suèd~ en 1.826 ~n comptait 845. Total : 2,220,000. ' ' ' ' ' ' 

.. En Aste, ou les juifs se trouvent plus inégalement répandus l'Asie ottomane 
la Perse ct l'Arabie en contiendraient 600,000; l'Inde en deça tiu Gan ne 80 ooo: 
le Turkestan, de 4 à 5,000; la région du Caucase de 3 à 1. 000 .' 1" c'J · ' t' 
S t t 1 

• , ' .. , , a 1me, e 
u~ ou a_ prov•nce de Ho nan, 60,000: Total: 750,000. . t Afrtque, et surtout aux extrétmtés septcntt·ionales et un peu orientales 

I;É~ 'fats barbaresques en contiendraient 400 000 · l 'Abyssinie de 70 à 80 ooo' 
l 'iypte, ?~ 1l à 14,000; Total: 494,000. ' ' ' ' ' 

d 
n Amenq_ue, quelques mille seulement, la plupart aux États-Unis surtout 

ans la Carol me dus d · ·1 t · Ch ' à .u , ou t s on a arles ton leur synagogue principale; en tout 
peu prè& 8,000. Smvant un rapport fait en 1815 au parlement d'Angleterre, la 

·t 
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clis que certains d'entre eux s'enrichissent au point d'avoir pour 
clients tous les potentats de l'Europe (1), les autres, restant dans 
l'humiliation, nourrissent toujours, comme la première des 
vertus, l'amour pour une patrie qu'ils n'ont plus, pour une reli
gion dont le temple est tombé, et l'espérance que le temps viendra 
oü leurs vœux seront accomplis. 

CHAPITRE XV. 

LÉPREUX, CAGOTS, ETC. 

D'autres l'aces infortunées appellent maintenant notre atlen- L<'pre. 

tion sur leurs misères particulières, au milieu des misères com-
munes. L'Arabie, l'Égypte, la Palestine et les pays de l'Orient 
qui se trouvent dans leur. voisinage, sont le siége de la maladie 
horrible et dégoîttante nommée la lèpre, qui, après avoil· fait le 
tour elu monde, est aujourd'hui presque entièrement disparue; 
elle se manifestait par d'insupportables démangeaisons aux mains 
et par d'atroces douleurs d'entraille5. Les ~éguments s'ép.ai.ssis-
saient, devenaient squammeux et se couvratent de taches liVIdes, 
rou (l'es noires même; la peau devenait ensuite insensible, rude et ra-

o ' h' . l haleuse comme l'écorce d'un arbre. Bientôt le mal enva 1ssmt e 
tissu muqueux, les membranes, les glandes, les muscles, les car-

Guyane hollandaise, c'est-à-dire la colonie de Surinan;, en con~enait alot~.s 
1,387. On en trouve quclc[ues centaines à Curaçao, à la Barbade ct a la Jamat· 
que. Total de 12 à 13,900! . 

Ces données nous offrent la table suwanlc : 
Régions. Population tola\c. Juifs. Rapport ùe leur nombre avec 

celui ùe la popul. totale. 

Europe..... 23û,OOO,OOO...... 2,200,000 ....... ' •. 1 sur 127 
Asie ........ 390.ooo,ooo...... 750,000 .......... 1 - 520 
Afrique ....•• 60,000,000....... 494,000. • .••.. · ·. 1 - 120 
Amérique., .• 39,Ql)O,OOO....... 12,000 .• •• • • · • • • 1 - 3,250 
Océanie..... 20,000,000....... 200 .......... 1 - 101,500 

. 213 
Total. ... 755,000,000..... 2,500,000. · ... • ... 1 -

Au demeurant, aussitôt après qu'il eut publié ce calcul de la po~ulati_on juive, 
Balbi sc hâta d'avouer Joyalcmenl qu'il s'était trompé, surtout pour 1 emptrc russe, 
où il n'avait cori'lpté que les femmes. De là il conclut qu'on peut porter cette 

0 
ulation à 4,000,000. Toujours des conjectures. . . . . . 

p ri) Jl n'y a point dans l'histoire !l'C:tCmpJc d'une famtJlC p~lVCC aUSSi TIC~e.qu: 
celle des Rothschild. La maison de Paris, assure·t-on, est rtchc de 800 mtlhon 

de francs. 
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tilages, les os: tout le corps se couvrait d'ulcères rougeùtres et de 
tm.neur~ cancéreuses; les doigts, les mnins, les pieds, se tumé
fiawn: enorm.ément; puis les chairs se détachaient par lambenux, 
au pomt de s1gnaler la route sur laquelle avaient passé plusieurs 
de ces infortunés. Le visage décomposé sc contractait. en o'l'i
maçant d'une manière repoussante. Les cheveux et la ba~be 
tombaient, la voix d8\·enait rauque, et une ·som])l'c mélancolie 
s'emparait du malade qui, sain quant. aux fonctions internes 
~oyait. s_'avancer à pas lents' le dcmier terme de sa clégoùtant~ 
111 fi nm te . 

cc Dans un pareil état, elit Arétée, qui ne fuirait les mall1eu
cc reux ~eYcnus un ob~et d'horreur et de dégoùt pour ceux qui 
cc ~e~u· t1enne~t de pres? d'autant plus qu'il l'horreur du mal se 
cc JOmt la cramte de la contagion; aussi, beaucoup de ees infor
« Lunés s'enfuient dans la solitude· des montagnes , les uns em
cc p01·tant. quelques provisions pour soutenir lem déplorable exis
« tence, les autres p1·éférant la mort à cc tel'l'ible mal. n 

Déjà connue p~·écédemment ~1), la lèpre se répandit en Emope 
au temps des CI'Olsades ~ et auss1 tôt on lui. appliqua les rigueurs au 
mo~'en desq~elles la l01 de Moïse cherchait à empêcher sa propa
g~tlûn, en sequestmnt les malades loin des lieux habités et en 
defendant. toute communication avec. eux. L'Église vint a'doucir 
~ant ?e. mis~res, et ~es fit du moins tom·ner en expiation, à l'aide 
de cere:nomes. mêlees de tristesse et d'espérance, quand elle in-
tervenait pour 1soler un lépreux de la société. . 
, ·Après ~v?i~· célébl'é en sa présence l'office des morts, le prèt!'e 

1 ~xhortmt a e.tre bon chi'étien et à se confier dans la charité de ses 
fi·ei'es, dont 1l n'était sépal'é que corporellement. II lui était dé~ 
fen~u.~e s'approcher de l'habitation des vivants, de se laver dans 
la r~nere o~ dan,s la fontaine, de mettre la main aux choses qu'il 
marchandait'. cl aller dans des chemins étroits de toucher la 
corde des.pmts ou les enfants, de boire en d';utres vases qu~ 
dans son ecuelle· on ))e.l1·,,.a·t 't 1 - · · · . . ·' ::;::;, ' ensu1 e e::; ustens1lcs qm devawnt 
lm SC l'VIl' dans sa ~olitude ct a1)rès qliC c]1A-que · t t · t 
d . , ' ' ' , <( ass1s an avm 

onne son aumonc le clei'rrc> le co 1 · 't 1 · 
• ' b ne u1sm avec a croix, accom-

pagne de tous les fidèles, dans une cabane isolée destinée à être 
sa dememe Le prêtre mett 't , 1· 1 ' · " . · . . ai sm son 1t ce la terre du c1metiere 
en disant: Sis mortuus munclo, vivens iterum Dea; puis il adres-

( 1) Grr"oirc le Cm nd a tt ï r 
Italie 11 n" t 1 . ' n mc aux .omhards l'importation de la lèpre en 
n tl · . au m pardonner cette asserlion passionnée Il résulll• de la loi 1 ~G de 

o lans que les lépreux étaie t 1 é 1 . . ' 
extrf:mement inJ'uste -1 • n ~ lass .s wrs des villes, et, pa1· une disposition 

' 1 s ne pouvment ni vent! re ni céder leurs biens. 

) 
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sait à l'infortuné quelques paroles de consolation, et, plantant 
une croix de bois à la porte de la cabane, il y suspendait un tronc 
pom recevoir les aumônes des passants. 

Un vêtement particulier distinguait le malheureux banni; il 
devait avoii· les mains couvertes de gants, et, au lieu de parler, 
faire sonner une espèce de crécelle ('1). A Pâques seulement, il 
pouvait sortir de son tombeau anticipé, et entrer durant quelques 
jo ms dans la ville et les villages, pour prendre pm·t à la joie géné
rale de la chrétienté. 

Mais les femmes devaient-elles conse!'ver la faculté de suivre 
leu!' époux, ou rester libres de contracter de nouveaux liens ? 
L'Église, fidèle à ses enseignements, soutint l'indissolubilité du 
mariage, et ces infortunés pm·ent au moins recevoir les consola
tions de l'amour et de la famille; celles de la charité ne lem fai
saient pas non plus défaut. Lë concile de Lavam I'ecommande de 
prendre un soin particuliei' de ces malades'; le ,troisième concile de 
Latran, en blùmant la r·igueur qu'ils àvaientà subir parfois, dé~ 
clara que l'Église était la mère commune des fidèles; que dès lors les 
lépreux, isolés du commerce de leurs semblables à cause de lem· 
maladie, ne devaient pas être considéi·és comme indignes d'entrer 
dans Je temple; car ils pou\•aient même, disait-il, le mé!'Ïter 
mieux que les personnes saines de corps. En conséquence , il 
o1·donna de leur assigner une église et un cimetière distincts, avec 
un prêtre chargé du soin de leurs ùmes, et voulut qu'ils fussent 
exemptés de la elime pour leurs jardins et lems bestiaux. 

On vit donc se multiplier les lazaœts, ainsi nommés du 
pauvre de l'Évangile, comme les lépreux eux-mêmes. étaient 
appelés lazares. Louis IX laissa par son testament de~ l~gs pom 
deux. mille léprosel'ies, tant étaient nombreuses les Yictm1es des 
voyages en Orient ! Le saint roi leur témoignait cette chal'ité qui 
ne se contente pas de payer et de nourrir; il allait ~ui-1~ême l~s 
soigner, et il y en avait un à Royaumont qu'il affectwnnmt pal'tl
culièrement, parce qu'il était plus dégoûtant que l.es autres. La 
comtesse Sibylle deFlandi'e, ayant fait. avec son ~11ar1le vo~age de 
la Ter1·e~Sainte, obtint de lui d'y rester pour so1gner les lepreux. 

Ce sentiment de chad té sublime, que notre siècle ne peut com
p1·cnd1·e, animait l'Église, e~ lui fit intl'Oduil'e aille.urs,~~~ore des 
pl'atiques semblables. Le dmHmche des Rameau~, l eleque de 
i\lilan lavait un lépreux et l'habillait de ne~f; .le roi .d'Angleterre 
leur lavait les pieds le jeudi saint, et les bmsmt ensmte. 

( 1) Voyez les rituels. Il est inutile d'avertir qu'ils variaient selon les pays. 
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L'ordre de Saint-Lazare .fut institué pour leur soulagement 
spécial; le grand maître devait toujours être un lépreux afin . ' 
qu'Il sî1t mieux venii' en aide aux maux qu'il avait éprouvés. Ce 
fut là sans doute un sublime effot·t de la chevalel'Îe chrétienne 
que d'ennoblir en quelque sorte, afin de se familiariser mieux 
avec les misères humaines, la plus repoussante des , infirmi-
tés (1 ). . 
. Catherine de Sienne, en donnant la sépulture à une lépreuse 

qu'elle avait soignée, contracta son mal; mais aussitôt ses mains 
redevinrent blanches et lisses comme celles d'un enfant. Saint 
François d'Assise, ayant rencontré dans la vallée de Spolète un 
lépreux qui voulait lui baiser les pieds, le prit dans ses bras 
baisa ses lèvres ulcérées, et le guérit ainsi. Il en trouva un uutr~ 
dans la plaine d'Assise, dont il s'approcha pour lui faire l'aumône; 
aussitôt ce lépreux disparut sans qu'on le revît. jamais, et l'on 
resta persuadé que c'était Notre-Seigneur lui-même, qui souvent 
prenait cet aspect hideux pour éprouver la charité des fidèles. 
Saint François recommandait donc à ses moines de prendre soin 
des lépreux, et il congédiait les novices qui se tiraient mal de 
cette épreuve. Il voul~1t se charger lui-même de panser un lépreux 
dont l'impatience et les blasphèmes étaient insupportables aux au
tres religieux; après l'avoir calmé par ses discours il lava ses 
plaies, et , cc la lèpre s'en allant des endt·oi t.s que sed mains ve
cc naient de toucher, les chai1·s du malade deYenaient entièrement 
cc saines; si bien qu'en même temps que le corps se purifiait 
cc de la lèpre à l'extérieur l'üme se purifiait du péché au dedans 
<( pal' la contrition. » Ce lépreux, étant mort après des pénitences 
longues et rigoureuses, apparut à saint François, auquel il dit : 
llle 'reconnais-t'If? Je suis ce lépreux que le Christ a guéri par tes 
mérites. Je m'e7J- vais aujourd'hui à la gloire de la vie éternelle, 
et j'en rends ,grâce à Dieu et à toi; car par toi beaucoup d'âmes 
seront .sauvees dans c~ monde. Après avoir prononcé ces pa
roles, Il monta au Ciel , et saint François demeura plein de 
joie (2). 
. Une de ces Îégendes dont la scène se retrouve dans tous les 

heux et tous les temps inspirait encore la compassion pour ces 

1 
(l) Vo~:e~ Le if/preux de la vallée d'Aoste, par X. nÈ l'tL~rs~RE; Les sœurs de 

~ .~hm tl~, par Cu~~IENT BRENTANO; Le pauvre Henry, poëme allemand du 
belzt~me Siècle pa.r lhnniANN voN DER AuE; les Considérations sur te symbole 
~nysltqlle ~'! la le pre, par RABAN MAuR. Contra Jndœos; le Sermon pd1t1' le 
)Oltr de Jaques, par SAINT BERNARD. 

(2) Fioret 1i, chap. 24. 
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infortunés. Julien, jeune seigneur qui passait 'sa vie à la chasse 
sans égard pour les jours de fête et sans respect pour la haie cl~ 
voisin ou le champ du pauvre, poursuivait un jour un cerf, quand 
l'animal ble3sé se I'etourne, et lui adresse ces mots : Toi qui veux 
m'6ter lrt vie,, tu l'6teras à ton· père et à fa mère. Épouvanté du 
prodige et de la menace, Julien s'en va loin, bien loin, n'ayant 
rien que son épée et son cheval; mais il ne lui en faut pas plus 
pour faii·e fortune et épouse!' une riche cluîtelaine. Ses parents 
néanmoins, ne pouvant vivre sans lui, se mettent en route pour 
aller à sa recherche, et arrivent à son chftteau. II était absent.; 
mais sa femme , ayant entendu prononcer leur nom, les accueille 
avec le respect d'une ~ru, et les fait coucher dans son propre lit. 
Julien, étant. revenu de grand matin, enti·e dans sa chambre, où 
l'obscurité l'empêche de reconnaître ses pm·ents, et, furietL'{ de 
voir sa place occupée par un homme, il le tue avec celle qu'il 
croit sa complice; mais, lorsque sa femme revient tranquille de la 
messe , il apprend qu'il a commis un pan·icide; il va donc avec 
son épouse dans l'intention de faire pénitence, au bord d'un fleuve 
désolé par de ft·équents nauft·ages. Une nuit, ils entendent les 
cris d'un infortuné qui lutte contre les flots; Julien se jette à la 
nage, et parvient à le sauver. L'étranger est non-seulement ti·ansi 
de froid, mais couvert d'une horrible lèp1·e; ils ne l'en couchent 
pas moins dans lem propre lit, et s'empressent autour de lui. 
Soudain la chambt·e rayonne de lumière, et, le malade se dl'esse 
resplendissant d'une beauté surhumaine : c'était le Christ lui
même, qui promet le paradis aux deux époux compatissants. 

Il y a dans le Cid de Guillaume de Castro, auquel P. Corneille 
a fait de nombreux emprunts, une de ces scènes détachées si 
fréquentes sur le théfLtre espagnol, dans laquelle le héros, s'étant 
mis il table, exhorte ses compagnons ~'l rendt·e hommage au patron 
de l'Espagne , « chevalier lui aussi, mais avec un grand rosaire 
(C suspendu près de son épée. >> Or voilà un lépreux qui se pré-

.·sente en demandant la charité; les guerriers s'enfuient à son as
pect; seul le Cid deme me, prêt, s'ille faut, à lui baise!' la main. 
Il le fait asseoir sur son manteau, et manger avec lui dans la 
même assiette; le repas fini, le mendiant bénit le Cid, et, se 
faisant connaîtl'e pour Lazat·e , lui révèle ses destinées futures. 

Dans le temps même oit une compassion pieuse venait au secours 132 ~· 
de ces infortunés, une superstition.cruelle se déchaina contre eux. 
La peste sévissait en France, et comme il est ~ans la nature 
des peuples, qu'ils soient incultes ou policés, d'attribuer des 
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causes déraisonnables aux fléaux dont ils ne voient que les inévi
tables effets, le vulgaire s'imagina que les souffrances communes 
aux lépreux devaient leur inspirer des sentiments de haine, 
et qu'au milieu de leurs misères ils pouvaient bien songer it faire 
souff1·ir les autres. Le bmil courut que le roi des l\Jaures de 
Grenade avait conjuré avec les juifs l'extermination de la cl1!'é
tienté entière; que les derniers, se voyant ll'Op surveillés, s'é
taient entendus avec les lépreux pour l'exécution de cet horribÎc 
dessein, et que, dans quatre assemblées tenues ~t cet effet, le 
diable leur a Y ait pe1·suadé , par la bouche des j 1,1ifs, de se venger 
du mépris auquel ils étaient voués en faisant moul'ir tous les 
chrétiens, ou en les rendant tous semblables il eux. Cette idée les 
avait séduits, disait-on, et bientôt, se promettant villes, châteaux 
et royaumes, ils s'étaient. mis à l'œuvre; puis comme il n'est 
pas d'accusation à laquelle, dans de pareilles circonstances, man
quent des témoignages positifs, il y eut des gens qui vinrent at
lester qu'ils avaient trouvé des sachets dans lesquels les lépreux 
renfermaient du sang humain, de l'urine el certaines herbes avec 
l'hostie consacrée, pour les jeter dans les puits et empoisonner 
l'eau. 

Ces accusations absurdes, que l'on aurait peine it croire si nous 
ne les avions vues se reproduire de nos jours, valurent it ces mal
heureux un sucroît d'infortune. On se mit ~tics persécuter; beau
coup furent tués pêle-mêle avec desjuifs, ct quiconque avait .des ' 
pustules sur la peau devint suspect. 

Les chroniques du temps font encore mention d'un autre mal, 
désigné sous le nom de feu sacré, qui, malgré des accidents 
variés, avait toutefois pour effet constant de consumer les vis
cères et de gangrener les ext1·émités avec des douleurs insup
portables. Il commence à être signalé en 945, puis très-souvent 
dans le siècle suivant. Sigebert raconte qu'il sc manifesta en -1090 
parmi les populations de la Lorraine, dévoi'ai1t peu ~t peu les 
chairs , et conduisant it la mort. les ~nalades presque réduits en 
charbon. Ce mal terrible s'étendit en France et en Italie; mais, 
continue Sigebert, les habitants de Vienne, en Dauphiné, recou
rurent avec tant de succès à l'intercession de saint Antoine, abbé , 
que les églises dédiées il ce saint se multiplièi·ent depuis lors, ainsi 
que les images, oü il était I'eprésenlé le feu à la main. Un hôpital 
destiné au soulagement de ceux qui étaient atteints de ce mal 
fut bâti à Vienne, SQUS le titre de·Saint-Antoine; de là prirent 
naissance les f1·ères de ce nom, qui se multiplièrent en France, 
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en Italie et ailleurs, avec 'ta mission de servir les malades atteint 
de feu sacré. Dans beaucoup de villes, et notamment à Florences 
on laissait ener librement et en grand nombre les pourceaux. dan~ 
les rues en l'honneur de saint Antoine, et personne n'aurait osé 
les maltraitm· ('l). · 

Ent1·e les dixième et onzième siècles apparut dans la Guyenne 
la Gascogne et surtout le Béarn une race malheureuse dési~ 
gnée :o.us _le nom de cagots, dont on ne peut découvrir l'o;igine, 
ct qm etmt exclue de la famille humaine. On a voulu voir en eux 
un débris des Visigoths, et fai1·e dérive!· leur nom de caas-Gotlts 
chiens goths, ~obriquet qui leur aurait été donné en haine de l'a~ 
rianisme professé par cette nation. Un g1·and sarreau rou()'e et une 
J~at_te d'oie étaient les signes distinctifs au moyen de~quels ils 
etm_rnt tenus d'avertir les passants d'avoir it se garantir de leur 
som lime. Ils n'habitaient pas dans les villes, mais dans certains 
refuges distincts, appelés cagoteries. On ne pouvait les· repousser 
des églises; ·mais ils devaient y entrer pm· une poi'le où nul autre 
n'~mait voulu passe1·, et ils gagnaient, le front courbé, une en
cemte grillée , où ils étaient séparés du reste des fidèles. Aucun 
moyen ne leur était accordé pour améliorer leur condition, ni le 
commerce ni l'industrie. Ils devaient se procurer l'existence en 
cultivant le champ qu'on lem assignait, et en coupant dans les 
forêts le bois nécessaire à la consommation de la ville. Si on les 
rencontrait avec d'aut1·es armes que la cognée du bûcheron, ou 
s'ils adressaient la parole à quelqu'un, ils étaient livrés à la jus
tice, qui les traitait avec une rigueur arbitrai1·e. 

Le médecin béarnais Naguez, après avoh· analysé le sang des 
cagots, déclam qu'il n'était ni corrompu ni infériem h celui des 
autres hommes. Le jurisconsulte Hévin représenta au parlement de 
Bretagne qu'il y avait injustice h persécuter les cacos (nom donné 
aux cagots dans cette province) , en disant qu'on voulait à toute 
force voir en eux des malades, tandi> qu'ils étaient en bonne 
santé. Tant qu'il vécut, il obtint la tolé1·ance à leur égard; mais 
la persécution recommença quand il eut cessé de vivre. La cozt
tume du Béarn, écrite en 1560, traite longuement de la condition 
de ces malheureux. On les considérait comme de faux couver-

(1) De là vint Je nom d'Hclpilal des Porcs qui fut donné il celui où l'on Irai
tait à i\lilan les malades du feu sacré; ces animau.'C, errant par la ville, en for
maient le- revenu principal. Un Mit milanais de 12i2 défend qu'on laisse entrer 
ces animaux dans la promenade nùmmée flroletto nv.ovo. l\lais cet usage ne 
cessa tout il fait qu'en 1548, quand le gou'l'erneur Ferrante Gonzague eut absolu
ment interdit celle superstition immonde. 

Cagou. 
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tis' et de là vient probablement l'épithète injurieuse de cao·ot 
qui s'applique aux faux dévots, ü ceux qui, sans conviction ré~lle' 
affectent des sentiments religieux pm· de minutieuses pratiques: 
Ces malheureqx, véritables pal'ias de la société chrétienne, traî
nèrent, durant plusieurs siècles et presque jusqu'à nous, une vie 
misérable et ignominieuse , accusés de temps à autre , comme les 
lépreux et les juifs, des désastres qui venaient désoler la so
ciété (1). 

CHAPITRE XVI. 

LE PEUPLE SOUS LE RÉGI!IE FÉODAL. - LES SERFS. 

La haine dont la féodalité est l'objet, non sans raison, comme 
triomphe de la force individuelle sm· la multitude, en1pêche d'a
percevoir les avantages qu'elle a procmés à la société; non, sans 
doute, par la volonté des seigneurs, mais par cette gt'ande loi de 
Providence qui fait naitre les fmits selon les saisons. 

La population agt·icole avait eu smtoul à soufft·ir de l'invasion 
des barbares. Les conquérants l'avaient massact·ée ou dépouillée 
et partagée entre eux. Les colons, dispersés el enchaîné's sur tout 
le ~erritoire romain, sc trouvèrent exposés ü l'anarchie et ü la 
violence; s'ils restèrent, en Italie du moins, distincts des esclaves 
ils se rapprochèrent beaucoup de leur condition. · ' 

Mais le sort des esclaves, cette portion si nombreuse et si Ù1al
heureuse de la population romaine, avait subi une améliOI'aLion 
notable. Dans les temps anciens, l'homme destiné ü servir un 
maître dans sa deh1eure, ou attaché à la glèbe, n'était protégé 
par aucune loi contee l'oppression; ses sueurs ne lui profitaient en 
rien. Il_ ne pouvait ni contracter ni tester; s'il s'enfuyait, il était 
revendiqué comme une propriété, et, comme tel vendu échan()"é 

' . • . . ' ' b' 
detrmt. Cet etat de choses pouvmt-tl subsister avec le christia-
nisme? Si, dans l'Évangile, il n'était pas dit d'émanciper les es
claves, et si même il les exhortait à rester soumis à leur maître, 
du moins il recommandait à celui-ci la charité commè un devoir, 
tandis que le baptême imprimait à ceux-là le sceau de l'é()"alité et 
l'obligation de la moralité. c< L'esclave, dit saint Basile, d~it obéir 

(1) C. ULR. HAHN, Geschichte, der Kctzer in ftfiltelalle1· besonders in x1, 

xn, xu.I jahrlmndert; StuUgardt, 1845.- Quelques personne's veulent voir une 
analogie entre les cagots des Pyrénées et les crétins des Alpes. 

LES SERFS. · 

<< ~t son maitre d'tin cœur résigné et pour la gloire de Dieu 
<< pourvu qu'on n'exigede lui, rien de contraire à la loi divine. Le~-.. 
« maîtres sont tenus, en niérrioh·e du Seigneur véritable, à prodi
« guer aux esclaves les secours qu'ils en reçoivent ; en agissant 
« ainsi avec bienveillancè envers eux et en craignant Dieu, ils che
« minerontdans la voie du Seigneur ('1). » Saint Augustin: <<Le 
<< chrétien ne doit pas posséder l'escla\'e comme un cheval, bien 
<< qu'il coûte moins cher qu'un chèval, mais pour qu'il soit amené 
<< par son maitt'e à vénérer le Seigneur d'un cœur plus droit et 
« plus pur (2). » Saint Isidore de Péluse : « Il faut en user avec 
« les esclaves comme avec nous-mêmes; car ils sont hommes 
« comme nous (3). J> 

En proclamant l'émancipation immédiate, on aurait bouleversé 
l'ordre social~ qui, mêm'e dans son orga~isation la plus mauvaise, au 
milieu de beaucoup d'abus, présente toujours quelque bien; 'oh au
rait excité une insurrection soudaine, fait massacrer les.·inaHres 
et rendu plus malheureux les esclaves,· qui, ne connaissant pas la 
dignité personnelle et les avantages de la liberté; suppm·taient 
moins tristement lelir' 'condition. ·En effet, Libanius affirmait que 
le soi·t de !''esclave était' préférable it celui de l'homme libre, at
tendu qu'il pouvait dormir tranquillement' recevant de ~on· 
maitre tout ce qui lui était nécessaire, tandis que l'homme libre pas
sait la nuit à travaiiler sans parvenir à conjm:er la faim (4). Une 
lbi du Code de Justinien, qui défend à l'esclave de refuser ~:afft·ani. 
chissement (5), prouve qu'alors, comme naguère dans le· nord 
de l'Europe, ils redoutaient une liberté qui les laissait au dé
pourvu. Quand la révolutio1~ française proclama la liberté de 
tous devant la loi , les torrents de sang qui inondèrent les colo
nies et le malheur génèral montrèrent que les remèdes subits ne 
conviennent pas aux grandes injustices sociales que le temps a 
profondément enracinées. 

Une multitude d'ésclaves avait péri dans les premières inva
sions; puis quand les guerres de conquête vinrent à· cesser, on 
ne put rect·uter la population servile. Des sociétés appauvries, et 
qui n'étaient par adonnées AU faste, n'avaient plus besoin de' ces 
cortéges d'esclaves sans fin. Le nombre en diminua quand on ravit 
aux pères le droit atroce d'exposer leurs enfants; ou bien ces 

(1) Dise. ~llO;:., Règle LXXV, ch.I et Xl .. 
(2) De sermone Dei "in monte_~. 
(3) Ep. tl11, liv. 1. . 
(4) T. 1, p. 115; éd. Morel. 
(5) Cod. Tltcod., VIl, 2, xY. 
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derniers fm:ent accueillis par la religion dans les hospi,ces créés 
pour les orphelins. Les autres étaient pauvres et malheur·cux, ce 
qui leur valait les prédilections de l'Église, qui leur avait déjà 
donné une famiile, et par conséquent: un état, la personnalité, les 
droits naturels et la r·esponsabilité lnorale. Or, tout en restant les 
hommes d'une terre ou d'un maître, qui ne voit combien leur 
condition avait dù s'améliorer? car, tandis que la philanthropie 
sc borne it recommander l'amour du prochain par extension de 
l'amour de nous-même, la religion y associe un motif bien aütr·e
ment efficace, c'est-à-dire la pensée que nous sommes tous l'image 
de la Dh·inité, ct que tous nous ne fonnons qu'une seule fa
mille au sein de l'Ètre infini (J). Des hospices et des lieux de re
fuge s'ouvrirent aussi pour l'esclayc (2). La prohiuition des jeux 
de gladiateurs supprima un des motifs qui les multipliaient, et 
les asiles ouverts dans les églises les garantir·ent au moir:s des 
violences subites. 

L'esprit d'association, propre aux nations germaniques, né du 
sentiment de l'utilité que peut procurer le secours des autr·es, 
tempéré par la conscience des droits personnels, poussa les indi
vidus à se servir de l'homme comme d'un ouvrier libre, moyen
nant une rétr·ibution. 

La servitude domestique multiplie pour l'esclave les occasions 
d'acquérir· la bienveillance ct les fayeurs du maître, dont elle le 
r·approche (3). Parmi les affranchis de la dernière classe, il s'en 
trouvait de si misérables que les esclaves n'avaient nul motif de 
leur· porter crwie, et la communauté d'infol'lunc effaçait entr·e 

(1) Voyez le 1\lémoire de 111. ÉDOUARD BIOT, Sur l'abolition de l'esclavage 
antique dans l'Occident, couronné en 1838 par l'Académie des sciences mo
rales. Un grand nombre de faits y sont reeueillis avec assez de sagacité, et l'au
teur y montre l'inlluence que la religion exerça sur la transformation de cette 
grande partie de la population. 

(2) Cela nous parait résulter du Code, liv. VII, lit. G, noYelle 22, oü sont 
déclarés libres les esclaves que leur maitre a abandonnés malades, lorsqu'il 
pouvait les en royer in xenomen, s'il n'avait pas le moyen de les soigner. 

(3) En nussie, " un autre genre de luxe très-incommode aux nobles, ct qui 
" doit un j<)Ur les ruiner si l'on n'y pourvoit, c'est le nombre prodigieux de 
" serfs domestiques, tirés de la classe des paysans, qui regardent le service 
" comme une espèce d'élévation et de faveur. A.ussi, par un étrange préjugé 
" (car le:; esclaves mème ont les leur.;), ils se croiraient punis ct presque dé
" gradés si on les renvoyait aux champs. Les hommes et les femmes de cette 
" condition se marient dans la maison, el la peuplent tellement que souvent un 
" seigneur a quatre ou cinq cents domestiques de tout èi14e et de toul sexe, 
" qu'il sc croit obligé de garder, bien qu'il ne puisse les occuper.» ( SÉG!Jit, Mém. 
ou souveni1'.> el anecdof es. ) · 
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e~x to~~e distinction. Quan~ l'in?u~trie et le travail augmen
tment d Importance, ceux qm en etarent la source pouvaient-ils 
rester dans l'abjection? Les catastrophes qui plongeaient les hommes 
les plus élevés dans la dernière infor·tune battaient en brèche l'or
gueilleux préjugé d'une supérior·ité naturelle; le Romain libr·e, 
devenu l'esclave d'un Germain, protestait lui-même contre l'iné
galité de la nature en même temps que le Germain apprenait à 
respecter l'esclave qui lui était supéi'Ïeur en connaissance. Tout 
cela contribuait à propager· la conviction de la communauté d'o
rigine, non pas attestée seulement par quelques livres peu 
nombreux, mais proclamée du haut des chair·es chrétiennes. 

Nous avons vu les codes barbar·es protéger l'esclave contre les 
violences des maîtres, et donner des formes simples à l'émancipa
tion. Si les lois des Fmncs posèrent des limites aux affranchisse
ments trop nombreux qui dénatmaient les propriétés, elles pour
vurent à ce que les serfs ne fussent pas smchargés dans les 
campagnes. On cessa de faire de nouveaux esclaves quand on 
cessa de fah·e des guel'l'es de conquête, qui en étaient. la source; 
la loi lombarde et celles des autres bàrbares qui infligeaient l'es
clavage à certains délits tombèl'ent en désuétude ('1). 

, (1) Il existe dans les archives diplomatiques de Florence un acte de vente 
d'une esclafe avec son enfant , en date du 15 mai iG3, que nous rapportons 
comme exemple : 

ln Ch1·isli omnipotentis nomine, regnantes domini noslli Desiderio et 
Adelgis;, prœcellenl. 1·egibus, anno 1·egni eorum septimo et quinto, quin
tadecima die mensis mag ii, ind. p1·ima, scripsi ego, Aboald, nota1·ius ro
ga/1ts ab Candidus, ·viro honesto et vindztore, ipso prœsenle, michiqzce die· 
tante, el supter mëmus suas signwn sanc/x crucis {acientes, et testis qui 
subscri-verent aut signa {acerent ipse rogavil. 

Constat me prxnominatus Candidus, vcnditur, vendedisse et vendedimus 
voùis Audepert et l'm:oncello, gennanis emptoribus, vindedi.mus 't'Obis nm
liere una nomine Boniperga qui Teudisada, una wm inf'antulo st'b par· 
vulo cujus adhuc de. no men dederit, quos in in(inilum vobis pro ancilla 
ct servo vindedimus possidendum qzwtenus amodo in vestra sttprascripto-
1'lL11~ Audepert et Baroncello vel heredum vestrormn maneat poteslate, et 
recipimus pretium nos qtti sttpra Candidus vendit or a vobis emptoribus 
pro sttprascriplcÎ 11wliere nomine Boniperga qui Tezulisad, mw cum (ilio 
stto parbttlo, inter bobes et auro i7tadpreiiato sol. vinginti et mw jinitum 
pretium; et inter eis bono animo con vinet in ea ratio ne, ut si quis amodo 
nos qui su pm vendit or vel heredes noslros aut aliquis homo contra ltanc 
vendilionem nos tra-m quandoque ire p1·œsu11!pserilmts, te minime ab om
nem ho mine def'ensare potuerimus, duplum p1'eiium et rem melioratam, 
nos quoquc venditor vel hxredes nostris vobis cmptoribus 1,•el ad heredes 
vestros reddilw·i Jn·omitiimus. • 

Actu11t Christi reg1w, mense et indiclionc sup1·asc1·ipla feliciter. 
IIIST. U1'1V. - T. X •. 18 
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La cupidité faisait continudr, Ü est vrai, l'infilrne trafic des es
claves; ceux que Grégoire le Grand vit exposés sur le marché de 
Rome lui inspirè1·ent le désir de convertit· les Anglais ('l). On 
envoyait de l'Occident des esclaves aux Sarrasins; mais c'était un 
acte ·réprouvé, et les pontifes le poursuivirent de 'leurs anathèmes 
jusqu'au moment où les lois, ù commencer par celles de Charle
magne, le prohibèrent et le punirent (2). 

Les deux grands hommes dont nous venons de prononce1· les 
noms font époque dans l'histoire de l'esclavage. Grégoire le 
Grand proclamait l'égalité loi·squ'il disait, en affranchissant deux 
serfs: De méme que notre Rédempteur se plut à 1·evüir une (orme 
humaine pour briser nos liens et nous 1·endre à notre liberté pri
mitive, il est convenable et salutaire que ceux qui, crées libres 
par la ncttm·e, furent soumis à la servitude par les lois humaines 
soient rendusit la liberté pm· la manumission (3). 

Signum t manus Candida v. h. vendit oris qui hanc carllmlam fieri 'I'Ogavil. 
Ego Perideus, tesli rogatus t. 
Ego Adualdus, teslis rogalus t. 
Signum t manus Magnefridi, act or lestis. 
Ego q. s. Aboald notarius poslradila comp/evi el emisi. 
(1) Voy. t. VII. 
(2) La >cule des esclaves était en usage dans l'ancienne Gtlrmanie, et les Lom

bards ne l'ignoraient pa!> quancl ils entrèrent en Italie; mais la vente à l'étranger 
était considén;c comme llllC peine eapitalc (voy. Rolharis, lcg. 222), et ne 
s'appliquait qu'aux prisonniers de guerre. Les Vénitiens, qui faisaiènt le com· 
merce a\'ec les idées les plus indépendantes, étaient en relations avec les Sar
rasins qui occupaient la cote de Barbarie et pareouraient la Méditerranée; ils 
leur vendaient surtout des cscla\'es des deux sexes et de jeunes eunuques. On 
conduisait 1\ Yenise cles convois de prisonniers de guerre et d'autres escla\'CS 
tirés des pays slaves et allemands, et aussi de l'Italie; il parait même que les 
Lombards allaient jusqu'à voler tl es enfants libres pour les amener à cc marché. 
Luitprand considère un tel acte comme un assassinat. (Lois, t. Y, p. 19.) 
Cependant le trafic continua, ct l'on raconte, à la louange du pape Zacharie, 
que les Vénitiens ayant acheté sur son territoire des troupes d'esclaves pour 
les expédier en Afrique, il les racheta et ltls mit en liberté. A Ravenne, en 783, 
deux personnes haut placées abusèrent de leur position non-seulement pour 
dépouiller les veuves et les orphelins, mais pour les vendre aux· infidèles 
(in venalitate/wminwn ad paganas venundantes gentes. FANTUZZI, lltonum. 
Raven., t. Y, di pl. 19 ). Les juifs continuèrent ce trafic, et les légendes popu
laires qui les accusent de tuer lesenl'ants viennent peut-êt1·e de leur habitude de 
les voler ct de les rendre eunuques. Charlemagne combattit ces abus; à la même 
époque, Arighise, prince de Bénévent, déclara qu'il punirait avec la plus grande 
sévérité l'enlè\'ement des hommes pour les vendre aux infidèles. Siccarrl re
nouvela cette prohibition, mais seulement à l'égard des Lombards libres; tou
tefois, le résultat de ses défenses fut toujours restreint. 

(3) Ep. 12, lib. lY. 
Dans les documents conser\'és aux archives de l'abbaye de Saint ·Ambroise' 
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Sous Charlemagne _commença une grande améli·o~ation dans Ja 

c!ass~ d~s vain~~s; en ef~et,. ~andis que les ~arbares, ven~ pou~ 
s ennch1r par l epée, attnbua1ent à 'la force et à la condition mili
taire toute l'importance sociale, méprisaient toute espèce d'art et 
maintenaient ainsi la distinction des classes et des professions 
Chal'les. comprit 9ue les lois, les sciences, les mœurs policé~s, 'or~ 
nent m1eux un diadème que les lauriers, et la faveur qu''il accorda 
aux le.ttres et a_ux arts éleva la classe pacifique des vaincus à côté 
des vamqueurs armés. · · · · : · · 

L'institution de la féodalité. coritdbua elle-ifÛlme à rehatisse1· 
la condition des deux classes infimes. L'oppression exercée- par 
les c_onqué1·ants ant~iques et, pour citer les plus'civilisés,- pm; les 
Acheens ou Jes Doriens sur les Grecs primitifs, se fondait SUl' la 
conquête, et les vainqueurs se renfermaient dans un ce:r:cle qui 
excluait les vaincus; c'était donc eri maîtres jaloux qu'ils prenaient 
possession du pays, et cet état de chosès se traduisait par de pro
fondes distinctions de classes, que le temps, les révolutions et la 
supériorité numérique des vaincus ne parvenaient pas à effacer. 
Dans la féodalité, au contraire, les distinctions furent tempérées 
par la natme même de cette institution, qui dispersait les vain-

l'abbé Godefroi échange, en l'an 1018, deu:r esclaves, Je père et la fille, contre 
un fonds de terre de 20 perches. En 73.5, un enfant ù~ nation franque est vendu 
au prix de 20 écus d'o1'. En 807, deux enfants sont \'endus 30 sols d'argent. 
En 955, un Cllfant est échangé co~tre un fond_,s de 15 perches qu'un marchand 
nommé Valso cédait à l'abbé Aupaldo. (FOliAGALLI, delle /slituzioni diplom., 
II, 320. ) · · - · -

Lupo (li, GG5) rapporte la verite faite en 1061. par Henri; comte d'Almeno, 
vivant sous la loi lombarde, à un certain Signorello de Crème·, d'une· servante 
nommée Maura, nalionc Italie, pour. 30 sols d'argenl tout ~ompris. Que· Slf~ 
prascripta an cilla, CIW! omnilms ve.s.limenticulis ejus,in integrum a -presenti 
die in tua et cui tu dederis tuisque herediiJus persi~tat potestate, jure pro~ 
prielario nomine habendttm et {aciendmn exinde quidquid vohteris. En 
97G, le prévôt de Saint-Alexandre de Bergame échange un esclave cOntre uri 
autre, avec une soulte de 8 perches de terre.,_ .. · , · 

En 924, Adalbert, évêque de Bergame, donne aux chanoines de Saint· Vincent 
de per/inentibus meis {'mnulum .1mum n~mine Gis; .. qui el Ruso vocatur, 
cum ttxore sua Gm·iverga el filio suo Pctro , mza cum veslimèntola et pe
culariolum eonon, in ipsam canonicam pistorem esse, etaliud sen·itium 
quot ministri ipsius canonice j~tsserint, ad ipsos sacerdotes. {aliendmn; 
et pel"veniat a die presente in jus et potestatem ipsor:tun {mtru-m, propter 
1·emedi!tln et salutem corporis et anime nosh·e. ( LuPI, II, 137.) La mé.me an-
née cet év~que échangeait un esclave contre un autr~. · · 

Dans le même ouvrage,. on trouve des permissions données par des malt res, 
surtout des évêques, à leurs esclavea, de vendre ou d'échanger leurs posses· 
sions. v, 11,591 211, 2ûl, 267,559, etr .. , etc. 

18. 
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queurs parmi ~es vaincus. Les premiers n'avaient en particuliet· 
que la possessiOn des châteaux ; le reste de leurs biens, la vie 
commune, le besoin de la défense dans une société continuelle
I?e~t agitée le~ rapprochaient des seconds .. La plupart des esclav~s 
etment attaches aux fmncs-alleux des anctens possesseurs ou des 
ahrimans; mais lorsque le pouvoir royal se trouva trop faible pour 
les défendre des vexations des voisins, les ahrimans déchurent con
sidét·ablement, et se.virent contr~ints de. se mettre sous la dépen
dance de quelque setgncur. Parf01s aussi, ne pouvant satisfaire: 
l'hériban ou aux lourdes amendes encourues pour quelque délit it 
é.taient dép~~il~és de, leui' terre, que l'on conférait en fief à' UI~ 
riche ~roprt~tatre; c est pourquoi, vet·s cette époque, les alleux 
vont dtsparatssant. 

Sous les Romains, la juridiction sm· les paysans et les cultiva
teurs libre.> appartenait, non au propriétaire de la terl'c, mais à 
l'm~1perem· et au~ magistrats ordinaires. Après l'invasion, au con- " 

· trmre, la souverameté fut réunie à la propriété, de telle manière 
que les c~l~ns dépendirent des prQpriétail'es, même dans les 
choses pol!t1ques. Lorsque la féodalité eut prévalu, il ne resta 
aux c.olons d_'au.tre supérieur que le feudatait·e, et dès lors ils se 
tro~verent hvrcs à ses caprices orgueilleux. II n'y eut plus de 
capital~ pom~ donner l'impulsion, ni de grandes villes pour la 
rece,·oir, mms seulement des couvents et des châteaux, séparés 
par des fleuves sans ponts, des forèts sans chemins des marais 
sans chauss~es. La justice, c'était la volonté du bar~n; le com
merce d~vmt se ?acher.aux regards des seignem·s, autant qu'il 
?herche a .le~ atlirer auJour~'h·u·i; au lieu de guerres politiques, 
tl .~e se fmsa~t ~u~ des expeditiOns de brigandage. Les feuda
~an.es se considerment eux-mêmes comme la nation; lem société 
etmt la. seul~ p.ossible à leurs yeux, et en dehors d'elle tout leur 
se~~blait meprisable : tant les oppresseurs oublient facilement 
qu Il reste aux opprimés une puissance formidable celle du 
nombre. ' 

Les oppl·i~és ~m·ent souvent recours à cette puissance et les 
?locument~ hlstonques sont remplis de soulèvements dans l~squeis 
I est vra1 faute d'unio 1 t d d' . 1. < ' 
so 1 r ' 1 e e ISC!p me, ils succombaient 

us a lOrce compacte et arruei'I'·e. . 'l . . f 't . . o 1 ·, ma1s 1 s avmcnt du moms 
m ~ntendre.le CI'~ de liberté, ils avaient parlé de &oits à revendi

que!' mots d une mfluence terri ole 
Dans l'effervescence de l' . · · · 

1 d ·r 't 1 ' associatiOn ou dans l'accablement de 
t:ss!~~I ~? /s colons se rapprochaient des esclaves bien qu'ils res

IS mets par le droit impol'tant de ne pou~oü· être vendus 
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selon le caprice du seigneur, et même de rester maitres d'eux
mêmes quand ils avaient payé leur redevance. 

Beaucoup cependant, dans ces temps de tyrannie, aliénaient 
leur liberté; beaucoup s'offt·aient à l'Église, afin d'en être protégés; 
d'autres devenaient serfs par impuissance d'acquitter la rente due 
par leur champ. l\Iais si la féodalité asservit les hommes libres, 
elle procura la liberté aux esclaves; dans le morcellement de la 
souveraineté, les esclaves se trouvèrent rapprochés du maître, qui 
contracta avec eux ces liens que la domesticité produit nécessai
rement, et considéra comme son avantage propre celui des gens 
attachés à sa glèbe, du moment oit la guerre ne lui fournit plus 
l'occasion de )cs renouveler. La propriété du Romain ne perdait 
pas plus par la mort des esclaves que par celle des animaux de 
labour; mais la mort des serfs diminuait le domaine du feudataire, 
et compromettait la prospérité du fief, qui s'amoindrissait à côté 
des fiefs rivaux. Le propriétait·e devait donc, dans son propre in
térêt, évitet· toute occasion de mot·t ou de désertion; en effet, 
loi·squ'un serf était maltraité par le seigneur, il n'avait qu'à fran
chir la haie ou le fossé du domaine pour se trouver sut· les terres 
d'un ennemi de son maître, qui l'accueillait volontiers, qui peut
ôtre l'avait excité it fuir par ses promesses et se l'attachait par des 
concessions. Ce fut donc pour la condition du serf une grande amé
lioration lorsqu'il devint dépendant, non de son maître, mais du 
sol; car, du moment oiJ la terre sera répartie entre le roi, les feu
dataires et le clergé, l'affranchissement approchera. 

Durant la servitude de la glèbe, les champs ne pouvaient 
pl'Ospérer, attendu que le cultivateur était obligé de faire pour 
:son maîtt·e un certain nombre de journées de travail, et dans 
les saisons oit il aurait eu le plus besoin de travailler pour lui
même ('1); car, tandis qu'il allait couper le blé ac son maitre, il 
lui arrivait ft·équemment de laisser perdre le sien. D'un autre côté, 
le propriétaire ne pouvait surveiller ses vastes possessions, et en
cot·e moins exiger qu'elles fussent cultivées utilement par ceux qui 
n'en tiraient aucun avantage (2). 

( 1) Dan.s le catalogue des biens de l'évêché de Lucques, du huitième au neu· 
,.ième siècle, Philippe de Spardaco {acit cngarlas dies tres in hcbdomata; · 
d'au Ires, simllller; Bappulo de Persinian<> {acit angarias dies tres in l!ebdo· 
mata, ?'eddit vlnmn medietalem, oleum medlet., pullos Ill, ovas .Y X; d'au
tres, si militer; Tachiprando facit mlgw·ia hcbdomatas XII in anno; Omilio 
de Quesa redclit vlnum med. et lavorc tertlam parte; Félix de Subsilone 
1·eddit mcd. granwn et faba, et vinum an{oras antiquant 1 et den. XXVII. 

(2) Les statisticiens assurent qu'en Russie et en Pologne des ten·es qui ren-
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Les terres furent dès lors sous-inféodées; puis, quand tout revêtit 
l'aspect féodal, les petits vassaux eux-mêmes voulurent avoir des 
hommes sous leur dépendance; eJ! ~onséquence, ils donnaient 
des portions de leur tenure à des individus mème de condition 
infime, en les obligeant de les servit· par les armes et. de lems 
corps; ces derniers, appelés masnadiers, composaient la masnada 
(bande). 

L~s propriétaires cédaient donc des parcelles de fief aux culti
vatems, en se réservant une rente perpétuelle et le dt·oit d'exiger 
certaines corvée~ ou une capitation (J)"; parfois encore ils lem 
faisaient. remi~e de la propriété, afin de sc procurer de l'argent. Dès 
le. dixième siècle la plupart des contrats n'ont plus pour objet la 
terre, mais des prestations et des cor~'ées. 

Le nombre des propriétaires s'accroissait donc, et les conditions 
stipulées par eux devenaient inaltérables. Le Seigneur avait besoin 
de leurs bras pour son service personnel et ses guerres particulières; 
c'étaient autant de pas faits, non-seulement pom· acquérir une 
existence propre, mais encore pom arriver ü passet· de la nation 
dominée dans les rangs des dominateurs. 

Dans le principe, il la mort du vassal, ses sous-inféodations re
venaient ,à celui qui était. inresti du fief ü sa place, ce qui en fai
sait considérer la possession comme précaire, et empêchait de 
songer à aucune amélioration durable. De plus, comme le vassal 
en émancipant un serf aurait détérioré le fonds auquel il était 
attaché, il ne pouvait le faire sans le consentement du seigneur; 
mais quand le~ fiefs devinrent héréditaires , chacun pensa it 
faire fructifier de son mieux les biens qu'il devait transmettre à 
ses descendants; au lieu de cabanes, on construisit des maisons, 
et des villages se formèrent sous les murs du château ou de l'ab
baye. 

L'intérêt et la vanité poussaient les seigneurs à s'occuper des 
m~yens de faire prospérer ces villages; c'était pat· des priviléges, 
l'émancipation, ou des mesures qui allégeaient le poids de l'oppres
sion qu'ils y attiraient des gens du dehors. Les nouveau-venus 
cherchaient à exercer quelque profession, quelque métier (2) 

• daient trois ou quatre pour un quand elles étaient cultivées par des esclaves en 
ont rendu huit ou neuf après leur affranchissement. . 

(1) En Russie, les serfs affranchis payaient la capitation ( obroc) à l'ancien 
seigneur; la richesse d'un Russe se calculait par le nombre de ses paysans. 
L'impératrice Catherine donnait en cadeau à ses favoris quelques,. c:entaines de 
t.êtes de ce.bétail humain. 

(~)Il est prouvé que les manufactures même ne Jleuvent prospérer dans les 
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qui leur pm·mettait c~e se for~er un pécul~ et de s'assurer _des 
moyens d'ex.istence atlleurs, s tls sc trouvment mal dans cet eta
blissement (-1 ). 

pays d'esclavage. L'esclave cherche à cacher sa _capacité, p_arce que. plus i~ en 
montre, plus il est obligé de l'exercer. En. Ru~sie, les fabncants qui voulaient 
voir prospérer leurs établissements affrancb_Issment leurs serfs. . 

( 1) On peut se faire une idée de la condition. des ~sel~ v es et des différent~ 
métiers qu'ils exerçaient, en lisant la r.harte d'emanr.Ipatwn et d~ partage qui 
va suivre; elle est de l'année 761. ( Voy.les Mem. per la storea Lttcchese, 
t. 1 V, doc. 54 . ) 

No/ilia brevis fJtWliler di-visi ego Sttnderad inter me et domino Peredeo 
epi seo ho menis de isla parte Armt. . . _ 

In primis Asprandulo de Tramonte. il/aumlo germano tpsws A~pran· 
duli. Jlodulo, illagnipertultt, An gari filii ipsitts lloduli, Corpu~o filw Ba. 
rinculi maiu.re. 1ll arieindula muliere Barinchuli. Corpula 11wlwr Alaldt· 
Gespergula filia Jllarcianuli 1ninore. Sisula muller .~~~a~niper~uli de lili~ 
Rodu.li, cum filio suo Sisalcl-ulo. Narci~nulo de C~ncm~. Au.rtpert~lo filn 
ipsius Jllarcianuli minore. Jl~au~·ulo filt~ Stephmu n~edwn~. _c~n~t~o ca.
]ll"ario. Martinulo filio Jllarnom de SallCan~. ~m~dtda so~ 01 tpsm~ ill~J
Iinuli. Marinttlo de Cincluria. Lw·lula multer tpsw.s Jllarm_ult, ~ttm i1es 
infantes suos, mto mascttlo, et duœ (eminœ. Sttn{ulo .de Cmclttr.w. Dtttc 
fili;c Furcule de Tramonie, quem. ltabet .de mttliere, filw .Tendaldt. Alpe~:: 
~ ula de La mari. Gtmderad·ula, qui est tn casa Baron act, cum dux fil1,c 
~11a,. 1"enclulo de JJonacciatico. Causulo de Serba_na. Ctcrtla .~oro~· Teu.
daldi, qni (1tit mulier quand mn Raclipertttl~. Uno [ileo, et ttlta {il ta Cwntult, 
no mine Wsilinda Jlalpertulo de Tramonte. 

flem breve de h~menis, qnos intea inter nos divi.shmcs.. Ronzal~ulo ca
licarw. Grandiperlulo pistrinario. Littlpertulo vestorano. _,lfaztl'lperf.ulo 
caballario, (ilio Jranrluli. Arcansulo filio Fridipertali, ilfcu~t~'!~. ct~·tc~. 
Gudalclo quocho, (rater Gaudipertuli. ~laus~la so~·or. tl tO 1. urta 

t l ·V·daldt" LttciJJercula nepote Marctanz:.lt Tach1pe1gula de Massa. 
nepo e 1 • • • • t fil' · 
1 d. l . {ilia Jllanni11ernltlœ. Teuspergula filia Sunf!tll. 111 artcu a t ta zp-

1 tt a ~ ~ .. G ., d t l er . · s f"u/' Ansula •oror Alpttli. Alipergula coi"I!!Stana. et ra a 1l u 1 
~tus ttn 

1
• " l 111· ~1 1· r Co r. ·idulo Cinclttli. Flttrttla filin J!Iugliuli. Tendipergu a.'" ta 1 ~~~ u ~ .. s,~ .. 

filio canseramuli. Barulo porcario. Aurulo filto Roppztlt~ .stm~lti~l po~-
.· Ralcanmlo vaccario. Teuderiscittla, que nt debet nobts Ctemtccto tn 

~~~~~;io. Pranclulb filio RoJ?J~Uli. ~~"·i~Jertula filia CianciulL Gtwderadttlo 
filio Bonisomoli. corpulo jLltO Alwldt. . . 

!lem breve de ho menis, qtws li'vertœvet barb~ne meus. S~ch~pra11du~u .. 
· d l D /ilii et mta [ili(t Jladipertult de Mm.macwltco. Jlttltel 

Waltpran 11 u. rto ' · l t Te tdttlt de J> ·t r de Vico cum tres infantes suos. W111lljTerttt 0 1tepo e ! . 
Fieln~/l. Aurul!~ russu. Nepole 1Vidaldi de Ql.wsa. Boni!;erlul,u {illo Bont~ 
s~~;mli de Tt·an.zonte. Due consttbrine Dulcian de Colouwla. flepole Bonu, 
·uU de Roselle. · · 
~ Il IJreva de lwmenis qttos liveros emisset barba_ne metts pre antma 

em .·. · enifori 'meo SttndijJert, gennani sui. Alpergula soror 
bon<v ~ltelliOI.'W.a~dula soror Aspranduli. Bonaldzt/o {mler Gttadipertuli: 
Alpult. Cans~JC li BonS1cla sOJ·or sanduli. Liutgergula soror Magnull 
Cellttlo j~·atel at!S\fi' antes S!!OS, Cattseradttla soror Guidiper(uli CUI/1- tres 
le l'ale na no cttm t d . l . 

c. . . 'Al filio lladaldelli. A?wi(1·idttlo e Cmc UfiCt. 
tn{anlc~ suos. o , 
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Hosario de Gregorio rapporte diverses c!tartes de mémoù·es ou 
préceptes, c'est-il-dire des contrats entre feudataire et vassaux, qui 
tout oppressifs qu'ils sont, fixent des limites aux services et obli~ 
gations imposés aux derniers. Dans deux de ces actes de l'année 
H33 (J), Ambroise, abbé du monastère de Lipari, auquel avait été 
concédée la ville de Patti, y ayant réuni beaucoup d'hommes de 
langue latine, c'est-il-dire des Siciliens, des Lombards et des Nor
mands, et non des Arabes, comiinL avec eux qu'ils posséderaient 
comme leur appartenant en propre tout ce qui leur serait cédé 
paz· le monastère, et pomraient même le transmettre it leurs hé
ritiet·s, pourvu qu'ils fussent habitants de Patti; si l'un d'eux vou
lait s'en allet', il ferait remise de ses biens au monastère, en re
tenant le pt·ix des améliorations qu'il y amait faites. Apt·ès trois 
ans, chacun pouvait vendr·c son héritage ü tout autre habitant,.it 
la condition toutefois d'en prévenit' l'abbé, ct de lui donner la pré
férence à prix égal; en cas d'irruption de l'ennemi sur Lipari, les 
hommes de Patti devaient aller défendre les domaines du monas
tère aux ft·ais de l'abbé. Jean, successeur d'Ambroise, modifia un 
peu ces conditions; il voulut que pet·sonne dans toutes les îles de 
Lipari soumises au monastère ne possédàt avec droit perpé
tuel et héréditaire, mais seulement à temps, il la condition de 
servir fidèlement, eL que celui qui partait ne pr'tL engager ni vendre 
ou laisser à ses enfants sa portion de terre, qui faisait retour à 
l'Église. En H17, les habitants du village d'Agrilla s'obligent 
envers le baron de labourer ses terres, de mettre chacun une 
paire de bœufs à son ser·vice au temps des semailles, pendant 
douze jours, et de lui faire vingt-quatre journées de travail il la 
moisson. Ces corvées étaient souvent beaucoup plus nombreuses. 
f~insi, dans la même année, l'abbé Ambroise, dont il' a été ques
tiOn plus haut, fixait it tl'ois semaines seulement par mois, le 
temps que la population de Librizzi pourrait consacrer il ses pro-

Isfi omnes ~uprascripli homenis quos barbane meus Peredeus in Dei, 
nomine episcopus pr? anima sua et pt'O anima bo11x memoriœ genitori 
~11eo SundiP_ert, lit·eros e!niset, qnod szmt insimul ho menis viginti et octo, 
~~ hoc o~·dt!!~ eos commemomt•i in hune breve, ut in ordine permaneant 
szcut de 1pst mt er nos per cartulœ convenieniia, et promissio {acta est. Nam 
no_n ~edi is_ti _home in divisione suprascripti bm·bani mel .~leut alli supras· 
cnp_tt h.~mznts. Facta snprascripta notifia tempore dominorum nostrorum 
~estderu ~t Adelclûs regibus, in anno Tegni eorum quinto et secundo, 
l~as mensts magii, per indictionem quartadecima. Et scripsi ego Osprandus 
dtaconus. 

V ~y·. dans les mêmes mémoires, vol. V, part. 3e, p. 354, un curieux document 
relabf a un échange d'esclaves en l'an 97 5. 

( 1) C fJnsidérations sur l'histoire de la Sicile, ch, V, notes 4, 6 et 8. 
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pres travaux; ce qui pourtant fut considéré comme une telle fa
·vem·, que les paysans s'obligèr·ent en outre à faire quarante autres 
journées de corvées avec des bœufs, au temps des semailles, une 
pendant la moisson, et trois pendant les vendanges. 

Le clergé, jaloux de mettre en pratique les doc tri nes qu'il prê
chait, s'occupa d'améliorer le sort des dernières classes. Il com
mença par ouvrir ses rangs aux esclaves, qui en entrant dans le 
sacet·doce, devinrent les égaux de leurs maîtres par lès fonctions 
qu'ils remplissaient, leurs supérieurs par le caractère, et purent 
s'élever jusqu'à la dignité suprême; mais ce moyen d'affranchisse
ment expéditif fut tellement goîtté, que les incapables et les indi
gnes accoururent afin d'en profiter. Certains seigneurs faisaient 
ordonnet· prêtre un de leurs serfs, afin de jouir des bénéfices; si 
bien qu'il fallut, par prudence, restreindre ce moyen d'émancipa
tion. 

Combien les pt·êtr·es qui avaient mangé le pain du servage, par
tagé les fatigues du laboureur, et qui comptaient encore des frères 
dans cette condition pénible, ne devaient-ils pas prendre 1t cœur 
les souffrances de la plèbe! Dans les pays où ils portaient les lu
mières de l'Évangile, ils s'élevaient contre le trafic ùes esclaves, 
comme fit saint Anscher, au milieu des populations ùes bords de 
l'Elbe ('1). L'abbé Smaragd défend de rendre esclaves les prison
niers, et recommande à Charlemagne d'affranchir les siens (2); 
Jonas, évêque d'Odéans, s'étonne que le maître et le serf ne soient 
pas considérés comme égaux (3). Dans le concile anglais de Cal
cuith, les évêques décrètent que chacun d'eux devm mettre en 
liberté, 1t sa mort, tous ses esclaves, de quelque espèce qu'ils 
soient (!~). 

Non-seulement l'Église ouvrait des asiles à l'homme poursuivi 
par la violence (5), elle accueillait encore, à titre de serfs, ceux 

(1) Voy. ADA~I DE fiRÈliE. 
!2) Prohibendum ne captivitas fiat ... llonorifica ergo, juslissim~ 1·ex, 

Deum ftmm p1·o omnibus in servis ti bi sttbactis ... ex illis liberos {acœndo · 
Yi a re gia, c. JO. 

(3) Cur enim domimts et servtts dives et pauper natura non sunt xqua
les, q1ti mmm Deum, non accept~rem personarum, habent in cœlis? Serm. 
de InstiL laie., Il, 22. 

(4) Lingard en rapporte plusieurs preuves.· Jlistoire d'Angleterre, suppl., au 
tome 1•r. 

(5) Selon la loi lombarde, l'esclave_ réfugié d~ns l'église. était in~iola?le , 
tandis qu'il ne l'était pas sur les domames du roi. Le premier concil~ _d Or
léans statue que Je mailre devra jurer de pardonner à son esclave réfugie dans 
une église, et qu'il'sera excommunié s'il manque à sa promesse. 
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qui, opprimés par des maîtres, voyaient une ~ort.e _de lil~erté dans 
les chaines de leur choix. Les individus à qm la liberte n'offrait 
d'autre perspective que celle de mourir de faim allaient encore 
se réfuO'ier dans le sein de l'Église ; or << elle s'applaudissait 
<< avec 

0
eux de ce qu'ils avaient préféré la dom~nati?n ~e Jésus

<< Christ 1t la liberté du siècle, attendu que serv1r D!Cu equivaut 
<< iL régner, et qu'une sainte servitude est une indépendance vé-
<< ritable ». . 

Les oblats des églises étaient de trois so1·tes : quelques-uns met-
taient lem personne et leurs biens sous la protection d'une église, 
dont ils s'obligeaient it défendre les priviléges et les propriétés 
contre tout ag1·essem·: c'étaient des vassaux plutôt que des serfs. 
D'autres s'engageaient it lui payer une taxe ou cens annuel (cen
suales) · d'autres enfin, renonçaient entièrement 1t leur liberté, et 

' ' ' devenaient de véritables esclaves ( ministeriales) (J ). L'Eglise, ne 

(1) Voici un acte contenant oblation à une églis~ ( Mem., LuccnESI. vol. IV, 
doc. 11.) ln Dei no mine. Regnante dom no nostro Carulo -rege Franco mm 
et Longttbanlonwt capite, anno regni ejus nono, et filio ejns domno noslro 
Pi pino re ge, anno reg ni ejus teri io, nono kalendas junias, indictione se.r:/a: 
mani{eslum e.>l mihi Martino filio quondam Sinchl quia pa hanc cartutam 
of{ero memelipsum Deo, el tibi Ecclesi.1~ bea li Reg11li, Christi martheri, silo 
ubi ·vocabulum est ad !Valdo, ut amodo in Ina, ·veZ de luis cuslodibtts ego 
permaneam llotes/ale; et si me de ipsmn sanc/wn locwn subtrahi quœsiero, 
veZ omnem imperatione ipsius eccles ix rectoribtts {'acere, et adimplere 
volttero, et in omnilms non permanere sicu.t et alii ho menis jam dici;IJ 
ecclesiœ perlinenlibus, aut in alterius casa abit are prœsumpsero, spondeome 
qui supra Martinus eçse componitnrus a parle suprascriptœ basilicœ, veZ ad 
cu.stodibus ejus auri soledos numero quinquaginta et cartulam of(ersionis 
mex omni tempore in prœc/icto ordine (irma r.l $/abilis permaneat, et pro 
confil matione Philippttm presbyterum roya-vi. Ac/ton ad ecclesiam sancli 
Georgiad l'l'avis. 

En ,·oici une autre de 772, oit l'on doit noter que l'oblat se cède lui-même ' 
avec ses biens, mais retient les hommes, c'est-il-dire ses serfs (ibid., doc. 72) · 
ln Dei no mine. Regnante domino nosfl·o Desiqerio rege et (ilio ejus dom.no 
1wstro Adelchis rege, anno regni eonon quintodecimo, et /erliodecimo: 
'[llinlo id1ts me11sis januaril, per indicli01iem decimam. illani{estmn est 
mihi Racculo clerico, filio quondam Baruccioli, abilatori ad ecclesiam 
sancti Elari, ubi dicitur ad àncem, qttia per hanc carlttlam of fera me ijJSO 
Deo, et tlbi ecclesiœ beatœ sanctœ lllarirp sUie in sexto, 1tbi Rachiprandus 
presbyta rector esse videlu1·, una cmn omnibus 1·ebus meis tam ... casa·, 
abilaliones meœ, ctun fnndamento, curie, vel aliis œdi(iciis meis simul et 
orlis ( vineis ), pra fis, pascuis, sylvis, virgarèis, oli-vetis, castanetis, cull~s 
1·ebt1s, veL. mot·enl ibns una cum ca sis massariciis, ·veZ aldionales, ubt
que .•. tibi Jmedictœ ecclesix offerre prœvideo in integmm. Excepta ho mi ... 
onmes, quos .in mea reversa esse potestatem : · nam aliis omnibus supra
scriplis rebus volo, ut cunctis diebus sit in 11otestatem suprascriptx Dei ec
clesiœ, 1llla cum omnibtiS 1'ebus meis 11iÔvÛibus) vel im.movilibus 'in prtc-
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cédant pas à l'im~ulsion de l'inté1·èt personnel , exigeait peu de 
ses pa~sans ~t. se1·v~teurs; avec ce.t ordre constant qu'elle apportait 
clans 1 admm1st:at10~ de . ses b~ens , elle déterminait la juste 
somme du travml qu Ils lm devment (-1); aussi l'affluence devint 
considérable autour des sanctuaires. 

En acceptant la part de terres et de serfs qui lui étaient assi
gnés comme iL un ord1·e éminent dans l'État, le clergé se réserva 
de relevm; par deg1·és le sort des individus placés sous sa dépen
dance. Il commença par assainir les terres en desséchant les ma
~·ais et en défl'ichant les bois. Quelques portions furent concédées 
a de_s pays~ns. po~r un temps _plus ou moins long , pour une ou 
plusl€ms generatiOns, à charge par eux de payer une rente an
mwlle ( manswn ). 

Ces cens ou emphytéoses furent le vél'itable passage de l'escla
vage à la propl'iété, à tm vers le se1·vage (2). Les serfs qui avaient 
amassé un pécule pouvaient se rachete1·, et c'était ainsi que re
naissaient parmi eux la famille, la propriété, l'indush·ie, la li
berté. 

Pm· les chartes de fmnchise le maîlre renonçait au di'Oit de 
venclr·e, de céde1·, de maltmiter la personne de son esclave et il 
lui donnait la faculté de clispose1· à son gTé de ses biens, sdit par 
testament ou tout autre acte légal , d'épouser qui il voulait, en 

finit o. Ela qtte a me, neque ab eredibus meis allquandp pr.vseus hœc car
tula offersionis me:e passe disrumpi, sed omnl . .. , i11 prœclicto ordine in 
ipsa Dei ecclesia firmiterpermaneal. Et pro con/irmatione Rachiprandum 
clericwn scribere rogavi. Actum Lttca. 

Voy. aussi le document 122, le document 17 de la 2e part. du 4evol., el 
heaucoup d'autres dans la 2° partie du t. V. 

( 1) Dans l'ancienne loi des Allemands, tit. Il, il est statué que le serf de l'Église 
travaillera trois jours pour elle et trois jours pour lui. Il en est <le même dans 
la loi bavaroise. Le litre XXII de la loi des Allemands détermine en outre la 
quantité de fruits que les serfs doivent annuellement à l'Église. Cette disposi
tion est répétée dans le ch. xiv de la loi bavaroise. (Voy. PoLGIESSEII, De con· 
difione servorum, de operis ~en:orum.) 

(2) L'é"t!que de Padoue avait d;IDs la Marche de Trévise· la juridiction d'un 
district (pieve o(/i sacco) appartenant' au domaine (sa ecus) du roi; il était di'l"isé 
en totalité entre des censitaires ( lwmiue~ de sacco ou du fisc royal), qui 
·payaient une rente au trésor du roi , et pou'l"aient milme vendre leurs terres, 
mais non à de grands vassaux ni à des personnages puissants, afiu de ne pas 
nuire aux droits régaliens de l'év~que. GENN.wr, Annales de laville de Pado1te. 
Ce contrat d'emphytéose s'appelait en italien livello, probablement à cause de 
l'acte écrit ( libelltts) qu'on remettait à l'investi. En Saxe, le censitaire était 
appelé mal; en suédois, mala; en anglais, sol• a, .mkmann, et le cens qu'il 
payait landgabbe, du mot gablum, qui dans le moyen âge désignait toute 
espèce de contribution; de là celui de gabelle. 
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déterminant la taxe ou les services qu'il lui devrait cncm·e (I). 
Les nouveaux esclaves qui se tt·ouvetlt encore mentionnés çit 

et là étaient des gens non baptisés, attendu <}ue, selon les idées 
du temps, l'individu non chrétien appartenait, comme asset'vi 
au démon, à un ordre inférieur; mais il ne parait pas que les hé
rétiques fussent réduits légalement en esclavage, soit dans l'empire 
d'Orient, soit en Emope. 

L'affranchissement ecclésiastique s'était ajouté comme acte· 
relig~eu~ aux fOI'm~s de_ l'an~i~m~e manu_mission. L'individu qui 
clevmt etre rendu a la liberte etait condmt, une torche ü la main 
autour de l'autel ; puis, on le faisait tenir debout à côté, et, aprè~ 
a\·oir récité les prières rituelles, on lui lisait la formule qui le dé
clm·ait affranchi. Parfois il en était dt·essé acte pat' éct·it sm les 
regis!t'es de l'archidiacre ( tabulte) , et ces. affl'and~is ( tnbufarii) 
restaient, eux et leur race, sous la protectiOn de l'Eglise, qui hé
ritait d'eux ü défaut d'enfants (2). 

Que l'émancipation fùt ordinairement déterminée pm· un sen
timent religieux, c'est ce dont on ne saurait douter en voyant tou
.i?ms qu'on l~i assigne pour motif les mérites de la rédemption, 
1 amour de Dteu, le salut de l'ùme (3), et qu'elle est considérée 

(1) Lu pi rapporte le testament du prêtre Lupo et du clerc Anspert, en l'an 
~oo, laissant leurs b~ens à la basilique de Saint-Alexandre de BCJ·!!ame. On y 
hl : ln ca ·vero ratwnc, ut familias nos/ras ad nos pertinentes scrvos et 
oncillas, atdiones et aldi an es de personas suas omnes li be ris 'arimannis 
a mundi~ absolutis permancant ab om ni con dit ione servitu lis et jus patro· 
1wl1ts ~tnt ad eos concesso, cil:esque romani sint el habeant poteslatem 
te.çfandt '.el anulo port an di, et .ad nullwn hominem lia beat reprehensionem 
ct de(enst~nem habeat ad quf!m voltte1"if. Tantton est ut illis pertinentibus 
nostns qut resedet in massaricio {oris domocultile, si ·voltteril ipsis t•el 
enrum heredes in ipsis 1·ebus habit are, habeal potestatem ibidem resedendo 
rf debent lam ipsis vel eonon heredes per omni anno circuli clare ad sw 
fl'.·ascripla b~silica de predictis reb!ts quinque modia grano, medielale 
IJI osso et m~dtetate menulo, et t•ino medielate : et si in ipsis rebus resedere 
n01.t voluermt, vadant tt bi voluerlnt in liberlatem suam : tantum unus
qutsque per caput ponat super arca S. Alexandri denaria quatuor tam 
ma.sculis seu et {eminis . ....• ( Cod.n di pl., 1, 627.) ' 

(2) Voy. Lex /lipuaria,c. 60, Conc. Totos., cc., 70, 71. 
(3) Noveris te pro divinitalis intuitn et animœ remedium vel œterna 

1·~tribuiione ad jugum ser·viludinis tibi absolve11ws. Formules angevines, 
XXXII.) , 

llecogitans pro Dei inluitu et pro animœ meœ redemptione Form. de Bi
gnon, 1. 

Pncmium in juturo Dominum sibi tribuere confidet. Form. Lindenbrog. 
!li,!J2,94,9G.) _ 

. ln not~ine D~i Patris omnipotenlis, ejusque Fil ii unigeniti, qtû ad hoc 
tncarnart volwt ut eos qui ~ub peccaii jugo detinebantur in libertaten~ 
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comm~ propre à obtenir les grâces du ciel. A la naissance d'un 
prince, on affranchit les esclaves dans tout le royaume, ~tt mise
ricordia De! eidem . vitam concedere dignetur ('1). D'autres agis
sent de meme au ht de mort., alors que l'âme est plus acces
sible aux sentiments de piété et d'humanité (2). 

i.\Iais beaucoup arrivaient à la liberté sans moyens d'existence 
et. d'autres étaie~t affr~nchis par leurs maitres quand ils ne pou~ 
vawnt plus travmllet·; Ils se trouvaient ainsi réduits à la mendi
cité et jetés sur le chemin. L'Église multiplia pour eux les insti
tutions de charité (3), et ses ressources lui permirent de les 'SOu-

filiornm adoptare.t. Qualenus el ÏJMe nobis nostm peccata t"Plaxare digne
fur, sub noslrœ JUIJO servitutis homines dept·e~sos t·elaxare decernimus., 
Jpse enim dix il : DDIITTJTE , ET DllllTTETUil V OBIS; t:{ apos[olis : ÛllNES ENJ:Il 
FRATilES ESTJS. Ergo si {ralres stnlws, nullttm ex {rat1·ibus, quasi ex de· 
bilo, ad servilitwt cogere debemus, et ilenon ipsas t•eritas test atur ne vo
cemini magislri ... 1tnde lws ser·vos et ancillas ... ab omni jugo servilufis ... 
absolvimus. (Ancienne charle insérée tians les Mémoires pour servir it l'his
toire dtt Roucrgtle, par Bosc., t. III, p. 183.) 

(1) 1\!Ant::UI.FJ For., 1, 3!J. 
(2) Walprantl, évèque de Lucques, en allant rejoindre l'armée du roi As· 

tolphe, en 754, fait son testament pour laisser· ses biens aux églises et aux hôpi· 
laux, et dit: Scn·os attlem meos t·el an cillas volo ttlliberi omnesesse debeant, 
et a juspalronati absolu li, sicut illi homines qui ex NOJJILE GEliEilE PROCREATI 
ET iUTr ESSE VJDENTUn. ( i\lcmorie per servire alla storia di Lucca, vol. IV, doc. 
XLVI.) 

En 7ï8 un autre évêque de Lucques, Peredeus, affranchit aussi ses serfs JJar 
tesla ment : Post decesstt meo, omttes liberi et a juspatronati absolu ti czmclis 
die bus debeant permanere, sicltf illi ho mines qui de NODILJnus ROliANIS J•no
cnr.ANTI ET NATI ESSF.J1'iVENIUNTUR. Simili modo servos ct ancillas quas dom na 
gP-nitrix 11iea Sundroda, se vivens, liberas demisit JN EO onuJ1'iE liberi per
maneant, sicttl supra inslilui: (Ibid., doc. LXXXVI.) 

J~n 789, le clerc Celsus : llo mines meos omnes masculos el feminas, pro 
anima me a, li be ros dimiltere debeatis circa sacrum altare, et par absolu· 
lionis chart1tlas a jttspatronatus absoluti. (Ibid., doc. CVII.) 

Le lecteur doit remarquer ces formules et celle qui est citée ci-dessus d'a
près Lupo. Quelquefois. pour rendre l'émancipation plus inattaquable, on em· 
ployail à la fois les formules du droit barbare, du droit romain et du droit 
ecclésiastique, comme dans un précieux document bergamasque de 1083, oi1 Je 
comte Albert émancipe quelques esclaves: Sicut -illi qui in quadrubio et quarta 
mann lradilis (formule romaine) et amand (a clis (formule lombarde), t•el 
sic ut illis qui per manus sacerdolis circa sacra alta re ad liberis dimiltendi 
deducli fitml pro mûm;c meœ mercede; et conceda a ·rouis graciam liberia lis 
vestre omne conqtListwn vestrum lam qttod mme abealis, aut in antea 
aquislare potueritis. 

(3) Il n'y a pas de mendiants dans les pays à esclaves, parce que chaque maitre 
nourrit ses hommes cnmme ses bestiaux; c'est pour cela qu'on trouve bien 
rarement dans les anciennes charles des dispositions relatives à des aumônes à 
faire. II est fait mention au douzième siècle de maisons de trat·ail à 1\Jilan, 
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tenir ; car le clergé, ayant appliqué le premie1· l'intelligence et l 
t~·avail it faire fl'llctifier d'immenses domaines, était devei;u très~ 
rtche. Tous les revenus de l'église, ainsi que les offl'andes des fi
dèles, étaient divisés en tl'ois parts, une poul' les pauvl'es, une poul' 
l'entretien de l'église, une poul' le clergé. 

Les pontifes, de leur côté, prirent toujours un vif intérêt au 
sort misérable des esclaves ; très-souvent ils élevèl'ent la voix 
contr~ ceux qui en faisaient tmfic, ct employèl'ent. les revenus 
de l'Eglise à racheter quelques-uns de ceux qui étaient tombé~ 
aux mains des infidèles ou clans celles des marchands. En H19 1~ 
concile de Toulouse , présidé par le pape Calixte II , déc1·é:ait 
qu'il ne devait plus y avoir d'esclavage pai'mi les fidèles adora
teurs de la croix, et interdisait à tous, clercs ou laïques, d'avoir 
des esclaves professant la même foi qu'eux. Alexandi'e If[ dans 
le tl'oisième concile de Lat mn, déclara les chrétiens affl'~nchis 
de l'esclavage. GI'égoire IX repl'oche aux seignems polonais 
d'employe1· leurs vassaux, rachetés e.t ennoblis par le sana de 
Jésus-Ch1·ist, à soigner des faucons et du gibiel' ('1 ). Une bulle 
d'Alexandre I,V, de 1258, s'exprime ainsi : « Attendu que les 
<< hommes, egaux par nature, ~ont asset·vis par l'esclavaae du 
u péché, il pa.rait juste ~1ue les maîtres qui abusent du pou~oi 1· il 
« eu_x .accorde par cel.m duquel dérive toute puissance soient 
(( ~rives de ~o~te autorité sm· leurs scrviteul's. Afin donc qu'Ezze
<< lm et Albenc, que nous m:ons excommuniés, éprouvent quelque 
<< ~ommage po~I' nous m:ou· désobéi, de notl'e autorité aposto
<< hque _nous d8cla~·ons libres les serfs et serves , avec leurs fils 
« et petits-fils, qm se soustraÏl·ont à l'obéissance de ces deux 
<< seigneurs, _de. manière. qu'ils pourront posséder un pécule en 
<< propre, et JOUir de la liberté com111e s'ils étaient nés chrétiens 
<< _li?res. » Il est probable que des actes semblables se multi
phment _co~1tre ceux qui résistaient à l'autorité suprême. 

Ces d_I~ferents chemins d'émancipation conduisaient l'esclave ù 
~a conditi0~1 ~le Lravailleu!' libre, et les champs se trouvaient peu 
a, pP.u cultw~~ pa~ des bras qui- n'étaient plus chargés de fers. 
D ~ulres amelioratiOns au sort des colons vinrent de l'Éalise et des 
l'OIS, celle-là demandant pour eux des 1wiviléaes ~eux-ci les 

d l . b ' • 
a~cor ant vo ontiers, pal'ce que , sans rien risquer ils donnaient 
signe de quelque autorité en dehors de leurs don;aines. 

~ue I_es co~~il.ateur~ ~es An_lic_hila Longobarde Milanesi croient avoir été 
es lieux ,d <~sll~, ou l on fars mt travailler les indigents (Dise. XX). C'est là 

un genre d établissement inconnu aux anciens. 
(t) Regest. li, apucl Dresny, lllores catholici. 
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Guillaume d'Écosse, afin de seconder Innocent III et de faire 

preuve de respect enveù; l'Église et la Vierge Marie, ordonna que 
les pauvres se reposassent de lems fatigues le samedi, 1t partir de 
midi. En ·1 H8, Thibaut, abbé de Saint-l\·Iaur-des-Fossés près de 
Paris , demandait à Louis le Gros, _qui .le lui accorda, que les 
colons de cette abbaye pussent rendre témoignage conti·e tous 
hommes libres ou serfs, en toûte espèce de cause, même pour le 
duel, sans qu'il fùt possible de lem opposer ]pur condition 

. servile. D'autres églises réclamaient des priviléges, afin que leurs 
paysans l'emportassent en bien-être sur les serfs des autres pro
priétaires ou ne leur restassent pas inférieurs. 

L'émancipation des plébéiens est due en grande partie à l'es
prit d'association~ très-commun au moye!! ttge. A peine est-il 
question d'eux clans l'histoii'e que nous trouvons déjil, surtout 
dans les contrées méridionales , des associations formées des 
membres de la même famille, habitant le même toit, mettant en 
commun leur travail et leurs bénéfices, exploitant le même do
maine : espèce de société patriarcale appelée compagnie, à cause 
de la participation au pain ( cum pane); aussi, lorsque les asso
ciés devaient se sépare!', le chef de famille prenait un grand pain, 
qu'il coupait par morceaux'; 

L'association n'était pas dissoute par la mort; elle aYait son 
chef ( capoccio , regir/ore, etc.), auquel appartenaient les actes 
d'administration intérieure·, comme acquisitions, ventes, prêts, 
locations. Les memb1·es mettaient en commun leur ti'a\'ail; mais 
chacun d'eux se réservait certains profits , de même qu'il avait 
à subvenir à certaines dépenses, par exemplet à la dot de ses 
filles. Cet espt·it de famille devait êti·e d'un grand secours aux 
gens de_ mainmorte, qui échappaient ainsi il l'obligation de ri
gueur, dans les premiers temps de la féodalité, d'abandon?er au 
seigneur tout ce que possédait le défunt; mais quand le se1gneu~ 
n'avait plus rien à gagne1' à la mort d'un de ses paysans, peu lm 
importait que celui-ci disposât de son av~ir en faveur·~e ~'un ou 
de l'autre. c·est ainsi que l'homme de mammorte acquermt deux 
d!'OÎtS préeieux, celui de posséder et celui de t~ster. , . -

Dans ce morcellement de terres chacun devmt chercher a tu·er 
Je plus grand profit possible de s; p~·o~t·iét~, ~cs sel'fs cul!ivaient 
plus volontiers un fonds auquel ils etment_ trr·e~'ocablen~ent atta_-
h · . 1" })l'Ospé!'ilé du domaine et du seigneur tournmt donc a c es, " . d · 

l' , t"ae des pa\lsans eux-mêmes. Le sergneur, en outre, evmt 
a\ an "o , ·' -. . " d · d' 'd · . ·mel' woir affai1·e à une association qu a es m lVI us; cm· 

1111eUX ai ' · d d · . 
il évitait l'embarras des compliqations et le danger es esertwns. 
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Ces assoCiations ne se formaient pas seulement parmi les 
paysans ou vilains , mais aussi parmi les ~rtisans. Quand. des pa~ 
rents avaient vécu ensemble un an et un JOUr sous le meme toit 

. ' ' de la même bourse, ils étaient réputés avon· contracte une société 
tacite de meubles et de bénéfices, tl moins qu'il ne s'agît de pt·ê~ 
tres ou de nobles, qui dédaignaient toute espèce d_e métier. L'I~ 
talie fomnit de nombreux exemples de ces dermères sociétés, 
tandis qu'on en voit peu _entre les c_ulti\:ateur? .. 

Ainsi partout s'étendmt cet espnt d associatiOn que les Ger~ 
mains possédaient cléjü dans lems forêts, et _que le christianisme 
fm·m·isa en le consacrant. C'est par cet espt'It que le feudatah·e 

' dans l'isolement de son château, reconstituait la famille; c'est par 
lui encol'C que la famille devenait plus indestructible clans toutes 
les classes, et que chaque coutume, chaque loi tendait it consel've!' 
de génération en génération le patrimoine , les bons sentiments, 
les affections; c'est en lui que les intél'èts les plus étendus che!'~ 
chè1·ent lem réalisation. Le besoin d'affl'anchissement se satis-' 
fait avec les communes; celui d'indépe'?dance politique, pal' 
les ligues des barons; celui de sécurité, par les malLI'ises el les 
corporations; celui de religion , par les OI'dl'es monastiques. Cet 
esprit, particulier au moyen ùge, suffirait pour le distingue1· de 
l'époque modeme, oü règne l'esprit d'individualité ('1). 

Les améliol'ations continuèt·ent dans cette voie , au point que 
la richesse des vilains, tant ils possédaient de biens-fonds, causa 
de l'ùmbrage aux propriétaires nobles; il lem fut clone défendu 
d'acquérit· de nouveaux domaines, sans toutefois que ceux qui en 
possédaient déjà pussent en être privés. 

Une amélioration générale se manifestait dans la manière 
dont les seigneurs traitaient les gens de la campagne. Lorsque les 
paysans venaient apporter au marché leurs fruits et leur laitage, 
on ne leur fermait plus les portes du bourg, et ils pouvaiem trans
porter pendant toute la journée lems ger·bes ou leur foin : on 
punissait celui qui dérobait à un colon ses gl'ains, ses fruits ou 
le manche de sa charme; celui qui laissait comir dans ses vignes 
des chèvres ou des porcs; celui qui, à la mi-mars, n'avait pas taillé 
ses haies ou cmé ses fossés; celui qui chassait dans les vignes 
avant la vendange ou sm les champs non moissonnés ou non fau
chés. Des gm·des champêtres furent institués, et l'on défendit au 
fermier d'enlever les clôtures; les échanges d'immeubles furent 

(1) Voyez un mémoire lu par l\1, Troplong à l'Institut en 1843 sur le contrat 
de société civile d commerciale. 
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facilités, afin d'obvier à un trop gt·and morcellement. En plusieurs 
endroits, il fut interdit d'opérer la saisie judiciaire des instruments 
cl'agl'icultme, des animaux de labour et des habits de travail (1). 

( 1) En 1068, les comtes de Calusco , dans Je pays bergamasque, alin d'attirer 
ùu monde sur leurs terres, promettaient, dans une charte solennelle, ut am
modo in antea ipse nec conon heredes el proheredes, nec a lia persona 
missa ab ipsis non debent esse in consilium ut factum quod per dictas llO
mines qui ad ipsam abitacionem venerint de jam dictis lacis, nec ipsi nec 
conon heredes ac proheredes unum vel phtreJ sicut cernitur frac! am illam 
que est juxta viam que currit de Rio ad Grand1mem versum ipsum castrwn 
ut infra ipsum cast mm a beant per vert1ttem ultam percussionem nec occa
sionem COl)JOris, neque res illas que in ipso castro erunt in ulla tempore per 
vertutem tollere presuma!, excepta de illo amine qui in consilio ut factum 
fuerit de illis ominilms qui ipsum castn11n custodierint perdere aut pre
tentionem per vim abere, aut ad ipsum castnon assallum (acere, aut in
cendimn commit lere, aut ipszon caslellmn disrumpere. Quod si liac pro
batum fueril, illius bona qui Jws comiserit et sua persona liceat 1tbiqne m 
]Joteslale esse. Et insuper convenenmt infra prediclam villam ... liceat in 
mansionem ipso nan omnitwz, neque de eorum heredibus per vim albergare, 
neque pro pane tollendo, neque pro vina, pro carne, neque anno na, excepta 
propter nuptias et sponsalias et propler 1·ecept111n suorum, velsi unquam 
verram abuerint et, ad defensionem ipsius castelli et ville alios onmes 
p1·eter eorwn vassallos conduserint : et in ulla tempore neque porc1wt, 
nec ]JOI'cellum, neque moltonem neque agnum per judicium ([Uerere nec ol
lcre debeant : et si aliquo modo unquam in tempore tulerint, et hoc requi· 
silwn fuerit, infra mense tmwn explegitwn capztl lantum cui factum {tœrit 
reddatur. Et ilermn con-venerunt ... ad 1psos omnes fodrztm tollere non 
debenl, r.xceplo si a publico aquisierint. JYam si a publico aquisierint et 
rex in Longobardia venerit, fodrum soli! a modo solvatw·. Et !toc convene
nwt 1tl, si quam inter ipsos barba nes et nepot es ( de C alusco) verram ad
vencri/ non liceat wms alleri amb1tlandi veZ revertendi ad ipsu.m caste!
lum ·vel villam, sicut cernil1tr territorium ipshts loci contraclicere, neque 
assal/um (acere, nequc pla liam, neque {eritam, neque occisionem corporis 
{acere perse nec nec per su os missos, neque. ad ipsos amines d~nec ·verram 
inter se abuerint ad ipsttm castellion et Vlllam : neque ad tpsos omnes 
non liee at assaltmn (acere, neque per incendiwn, neque per pre_dam, ?te
que per vastationem, neque per aprensionem ipsorum omnmm, etc. 
(A p. Lurr.) . . 

D'après ce document, les comtes de Calusco promettent dor~c ~ ceux. qui 
viendront habiter sur leurs terres de ne pas leur enlever leur bctml, par Juge
ment ou autrement; de ne pas les obliger à loger des sold.1ts, sauf en cas. de 
guerre et quand il y aura d'autres troupes que l~s vassa~~; _de ne pas ex1ger 
d'eux le {odrztm, c'est·à-dirc la fourniture des VIvres mdl~rures, sauf quand 
elle serait imposée par le pouvoir supérieur; ils_le~ garantlss~nt coutre tous 

l blessures et autres offenses dans leur tcmt01re; les habitants ne devront 
coups c . . d · t 1 · d · et de ,.,·vres r1ue pour la reception cs seigneurs e pour eurs fourmr e vm . 

· de guerre entre la famille de Calusco, ds ne feront aucun guet. 
noces; en cas . b 11 ·. 1 

· · l't' n tle 11e pas prendre parti, et tl'} lmsse1· les corn attants a CI e ma1s a cont 1 10 

venir libœment. 
!liST. UNIV. - T. X. 

J9 
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Ces égards, ,inconnus pour .la plupart aux anciennes lois, dé
notent un proO'rès Temarquable; ainsi, tandis que chez les Ro
mains, par l'effet de l'esclavage, les campagnes étaient sacrifiées 
aux villes, le contl·aire précisément m·•·ivait sous la féodalité, du
rant laquelle il est il peine question des villes. 
' L'émancipation dans les cités suivait une autre voie. Beau
coup d'hommes lib1·es y étaient restés, en se liv1·ant it quelque 
profession , ce qui les avait dispensés de se fai1·e serfs. Quelques 
individus, derniers débris de la population romaine, y avaient 
su1~véc~ comme censitaires·; le~ vainqucm·s les traitaient un peu 

-l~lieux' parce que leur mol.·,t ~tl 'leur fui te. ent.~aî nai t la pe•·te totale 
de la l)l'Opriété, consistant soit dans les services qu'i.ls pouvaient 
rendt·e comme t•·availlems, m·Lisans ou lettrés, soit dans le tribut 

. qu'ils payaient.. Quelques-uns d'ent1·~ eux s'~tai,ent même rachetés 
du cens et du se~~vice; d'autres Cl) ,avai~nt <;>btenu remise par bien
veillance, et avaient conservé leul' liberté; le reste, par indigence 
ou faiblesse, s'était plié il une condition se1·vile. D'ailleUI's, le 
nombre des affranchis s'acc•·oissant il la campagne, et l'agriculture 
ne suffisant pas-~ les nouri'ir, ils vinrent ~tla ville pour s) livrer à 
des métiers ou à des tm vaux libres (1). L'e,x.tension du commerce 
et de l'industrie les· favorisa;· 01', quand on voit s'établir, à cette 
époque, les corporations et les mait1·ises de ces métiers exercés 
naguère par des esclaves, on est convaincu que la servitude per
sonnelle s'effaçait de plus en plus, bien qu'on n'm·l'ivâl point encore 
ü l'idée d'une cité oü le travail fùt entièrement abandonné à des 
ouv1·iers libres. 
, Ainsi, à côté des deux nations coexistant au sein de la féodalité, 
les propriétaires de terres et ceux c[ui n'en avaient pas, en su•·
gissait une troisième, celle des hommes qui possédaient un métier. 
Cette derniè!'e une fois entrée dans la société, nous aurons la 
commune. Telle est précisément l'œuvre que nous vei'I'Ons s'ac
con:plir dans la résurrection des cités (2). 

Cependant, les sel'fs rachetés n'étaient pas admis à joui•· de la 
condition des vainqueurs. eL ils avaient perdu la protection d'un 
maître; on les considérait donc comme gens ne tenant à per-

(~) ;u. Arlolphe GnANIEII DE CASSACN.\C (Histoire des classes ou.~riè1:es et 
des classes bourgeoises) croit que les prolétaires dérivent des esclaves rachetés· 
1nais ~1. LAnouLA m ( Ilistoi1·e du d1·o1t de la p1·op1·ieté {mwiè1·e en Occident) 
est lom de partager cette opinion exagérée. · . · · • 
· (2) C.-F. Rumwn, dans ses :Origines de la décadence des colons en. Tos

cane, I:I~mbourg, 1830, a publié plusieurs documents ·qui éclaircissent beaucoup 
1~ condtbon des personnes et de la propriété dans les douzièmt"l et treizième 
s1ècles. 
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sonne et à ce titl'e ils restaient privés de la justice. Dans les 
vîlles' aucun habitant n'avait de rapports di1·ects avec le gouver
neme~lt centi·al, à l'exception de l'évêque, qui de temps à autre 
se rendait ~L la com· comme intercesseur, et revenait avec une 
concession ou une exemption, que souvent le comte ou le fe•·mie1· 

ne respectait guère. 
En des ci•·constances pareilles, il ne restait aux prolétaires que 

deux partis à prendre : ou de s'unir étroitement en associations 
particulières d'a•·Ls et métiers., afin de se donner une organisation 
intérieure, ou de sé·.n:~e.ttl'e sou,s)a ·prot~ction des nobles et des 
ecclésiastiques. Il était fadle aux hommes libres, habitant dans 
les villes, de conserver leur condition sous la juridiction des 
comtes et du roi, en se coalisant pour leur défense naturelle ; mais 
sans coaliti<jn ( .et 'cela hoi;s de la. cité ) ils ne pouvaient être en 
sù1:eté qu'il l'abri des immu'riités de la I).oblesse et du clergé, dont 
les juridictions différaient de celles du comtat. 

La cité se trouvait donc partagée en nobles et. en vassaux , en 
habitants lipres et en serfs. NQUS n'avons •·ier il dire de ces der
niers, êtres s~ns ?roit;; ,et. sans .nom; les autres form~ient des so
<:;iétés djstinctes, ,éli,s,anl d~$ r.eprésentants et des magistrats ( sca-
bini ) pom veiller ~L leurs intérêts. ... · · · 

Tels étaient les éléments constitutifs de la société·, quand elle 
reçut une nouvelle vie de l'institution des communes, que l'on 
voit apparaît1·e après l'an -1000, pour combattre la féodalité, qui 
pourtant avait elle-même. préparé. cette régénération. 

CHAPITRE XVII. 

'· CO~!MUNES. . . 
·: l 

• ' • • • ' ... 1 • - ' • • ~ . - . : ' ) { l • • ! ·, 

· La révolté du bas ,peuple contre l'aristocratie territoriale fut 
un mouvement commun à toute l'Europe féodale; cependant, 
l'exemple en· est venu de l'Italie, oit les communes ont eu leur 
pl~s,grandios~ développeme,n~, et .. <:<'est po~rquoi' ijQUS arrêterons 
p~~s. spécia~eme~~. ~o(_f~~aj·d~ sur'ceùe' partie de.l'Europe (·1). 

( 1) Aucun point historique n'a plus attiré l'alteqtion des modernes que l'ori
gine des communes. Les travaux dont elle a été l'objet ont changé entièrement 
l'idée qu'on s'en était formée jusqu'alors. On a· interrogé les éléments divers 
de la ''ie sociale, afin d'en tirer la révélation de·cette importante transition, qui 
a donné la vie au liers étal, et des document<> propres à jeter-la lurnière sur 

19. 
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!\lais avant nous devons metti'C il l'écart une idée fausse , qui 
consiste, de nos jours surtout, à confond1·e la commune avec la 
république, la liberté eivile avec la liberté politique; aussi quand 

celle question obscure ont été publiés; mais les historiens sont divisés d'opinions 
à cet égard. 

Selon naynouard ( flistoire du droit municipal en France, 1838), les an
ciennes formules municipales romaines, qui avaient survécu au milieu des 
ruines amoncelées par les barbares , reprirent vigueur quand l'oppression se 
ralentit, ct, modiliées par le temps, amenèrent l'organisation des communes. 

Augustin Thierry fait périr entièrement les institutions romaines, jusqu'au 
moment oit les plébéiens opprimés se sentirent assez forts pour sc relever pm· 
l'insurrection. 

Guizot, selon. son habitude, prend un terme moyen, en faisant subsister un 
reste de l'élément romain, avec lequel les privilégcs obtenus se coordonnent 
au moyen des chartes communes. Les communes se seraient formées à l'aide 
de l'aiTranchisscmcnt des esclaves, qui lit entrer dans la société un grand nombre 
d'hommes indépendants distincts des nobles par les intérêts comme par la race 
el se coalisant pour sc protéger mutue!Icmcnl. 

Les Allemands font naitre les communes de la société germanique des 
hommes libres, c'est à- dire des conquérants cxistar~t dans toutes les villes, sans 
~tre propriétaires de fiefs, mais indépendants de tous, excepté du roi; leur nom

- brc s'accroit par les émancipations et par le commerce, ct leur communauté 
devient la commune nouvelle. 

On peut consulter, parmi un très-grand nombre d'ouvrages sur cette ma
tière: 

LÉo, Entwickelung der Ver{assung der lombardischen Sliidte bis zu 
Friedrich l; Hambourg, 1824. 

RAUllEII, Ueber die Sfaatsrechtlichen Verhiiltnisse der italirmiscllen 
Stadte. Ce morceau est inséré dans son /Iistoire des Jlohenslanfen. 

CÉSAR BALBO, Opuscoli per servire alla storia delle città e dei communi 
d'ltalia; Turin, 1838. 
. Balbo, 7ic?~orn, Troïa. d'EI;slei~ ( Dissert. sur les communes; t837) sou

tiennent l ongmc gcrmamque. Sav1gny, Romagnosi, Pagnoncelli (Dell' anf ica 
OJ"igine e c~nt~n-1tazwne .dei gov.erni nmni~ipali in ltalia; Bergame, 1823), 
sont ]>Our l ongmc romamc. Sav1gny est plemement réfuté par le professeur 
Be~hma~m-Gollweg, Urspnmg der Lombardischen Stüdte Frieil, eine ges
rl~zc~tl ltc!L ?ntersuc_hung; 184û. Charles Hégel, fils du célèbre philosophe, a pu· 
bhé a Le1pz1g Gescluchte der Sttidts·ver{assung von Italien seit der zelt der 
romischen Herrschaf't, bis zum Ausgang der zwol{ten Jalu·lmndert · il y 
soutient aussi que !"ancien droit romain avait cntièn:.mcnt péri en Itali~ en 
France et en Allemagne. ' 

On peut consulter aussi les historiens des pays qui conservèrent plus long
temps les institutions municipales, comme les Pays-Bas, la Hollande, les villes 
du Rhin, etc., par exemple : 

KLUIT, Gesch. der Nederl. staats1·egirung. 
OuDECUEIIST, Annales de la Flandre. 
BosEnBo:u, Recueil van Keuren ·mn Amsterdam. 
RAEPSAET, Histoil•e des J!:tats, 
GEliEI~Eil, Ueber die Ursprung der Stadt Regensburg. 

) 

CO.MMUNES. 293 

on parle de l'institution des communes, chacun se figure un de 
ces soulèvements formidables de la douleur irritée, où tout ce qui 
était plébéien se serait révolté contre les gouvernants, afin de par
ticipe!' à leurs droits politiques. 

11 n'en est rien. La commune était une association composée 
des faibles, aspirant à conquérir les d1·oits de l'humanité, à se
couer le joug féodal , devenu intolérable, à détacher l'homme de 
la glèbe, it lui faire recouvrer la liberté de sa personne, de ses 
biens, de sa volonté. Si les franchises municipales. s'agrandirent 
en Ttalie jusqu'à constituer de glodeuses républiques: en France, 
au contraii'C, elles furent le soutien principal du pouvoir monar
chique, et servirent en Angleterre à faim de l'aristocratie un 
contre-poids à l'autorité royale; en somme, elles peuvent se 
concilie!' avec toutes les formes de gouvernement, car la com
mune est plutôt une extension de la famille qu'un morcellement 
de l'État. 

Avant Rome l'Europe était distribuée en municipalités souve
raines, aucun gmnd empi1·e ne s'étant encore constitué pour les 
soumettre à l'unité de lois et d'adminislration; c'est en cela que 
consiste la différence capitale ent1·e notre société et celle de l'Asie. 
Rome elle-même fut un municipe, qui d'abord prévalut sur les 
autres en Italie, puis sur tous ceux de l'Europe, et ces gouverne
ments partiels ne conservèrent que l'administration civile. 

Tels nous les avons laissés au démembrement de l'empire (·1), 
tels les trouvèrent les bar·bares. Nous avons émis l'opinion que 
les envahisseurs ne détruisii·ent pas toutes les formes du gouver
nement communal, et qu'ils laissèrent à la race vaincue, non par 
générosité bienveillante, mais pm· ignorance, quelques débris de 
l'ancienne administration, aussi resti·einte et aussi précaire qu'elle 
devait l'être sous une oppression brutale (2). Se taxe!' pom· l'en-

J. Il BEUCIIER A.-;nnr.:E, Disqttisitio de jlbris municipalis {risi ci origine; 
Utrecht, 1840. 

(1) Voy. !iv. VIII, ch. rv. 
(2) Voy. !iv. VIII, cha p. xu. Avant de nier que Je droit municipal cùl survécu 

it la conquête, il faudrait réfuter nombre de formules usitées en France. Dans 
!\farculfe (II, 9.) on trouve la formule d'une Charta obnoxiationis, qui finit 
ainsi: Prmsentem. donafionem GESTIS MUNICII'umus alligari curavimus. Ail
leurs (II, 37, 3!!) : Gesllt fuxi a con su etudinem Romanormn, qua liter do
naliones vel testamenla ·allegentur. Il est continuellement fait mention du 
clefensor et de la curia civitatis : Pet o, optime DEFENson , t•osque lauda biles 
CURI.\LES afqtte MUNICIPES Ut mihi CODICES PUBLICOS patm·e jubealis .... Dignu1n 
est ut gesta. ex hoc conscripta atqtte subscripta libi traduntm·, et ut in 
ARC!rmus (les archives ) publicis memoranda sert•anhlr ( 1, 7 ). On YOit une 
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tretien d'un pont ou d'une roule, élire celui qui percevrait les 
contributions imposées par le vainqueur, se réunir pour la nomi
nation des prêtres et des évêques, ou .l'exercice de quelques 
autres droits de semblable importance, c'était lit probablement 
ce qui restait de la constitution municipale. Il est vrai que tout 
souvenit· s'en efface dans les neuvième et dixième siècles; mais de 
combien d'autres choses la tradition ne se [.rouve-t-elle pas alors in
terrompue au milieu d'un si grand désordre et de la rareté de 
documents écrits? 
. La vitalité des inst~tutions municipales romaines se révèle prin

cipalement par ce fatt, qu'elles survivent mème à la perte totale 
du langage, comme il advint dans quelques villes du Rhin ('1). II 
exista ~onstamment à Cologne un corps de citoyens notables, 
ressemblant en tout 1t la cul'ie, dont les membres prétendaient 
descendre des Romains; on y remarque aussi un tribunal parti
culiet· pour la juridiction volontaire, et l'on tt·ouva en J 169 dans 
les archives de cette ville une charte ·de ses priviléges, qui étai L 
devenue illisible à cause de sa vétusté (2), Peut-être le droit mu
nicipal s'~tendit-il, de là et. de Trèves, à des villes bâties depuis 
les Romams, ou à d'autt·es auxquelles ils n'avaient jamais im
posé leurs institutions, de mème qu'il se propagea, d'Arras et 
de Tournay, dans les grandes communes de Flandre et du Dra-

su g~estio regi, vel SENIOR! comwNI, pour qu'une ville pui~se élire son évêque. 
D autres formules de 1\larculfc ( 1, 40) ct de Lindenbom·a (39) nous font con· 

nail:e le serment que onmes pagrmses .... lam francos ?'O~nanos vel reliq1ws 
nattones dege1~les, prêtaient au roi. Exiger le serment de fidélité c'est rccon-
naitre que celUI qui le prête est libre. ' 
Le~ Jr'ormulm andegavenses du temps de Thierry IV font men lion de la loi 

romame, des coutumes du pays, rlu pouvoir royal, des curiales. · 
. D~ns le /?tu;n~l des Savants (1840}, l\1. PAnDEssus a publié une formule 
méd1~e, ou Il s agi~ de <lem.ai~de apz~ennis, c'est-à-dire d'affiche pour rétablir 

d
deslhfitrcs de propnété, et ou Il est fait mention d'un pro(ensor faisant fonction 

e cc ensor. ' 

Da~ls l'a~te _de fondation de l'église de Saint-l\lartin d'Ussiane faite par un 
certam Cnspmo en 76, sous 1 t d ' . t. l l . . . ·1 , . e pa ronage es évêques de Lucques; on lit : Ali(t 
l!e !0 a~? feil a mea, qut est simililer tenente capite 1tno in ·via public a et 
tn tpso Rtvo CaJn·io et vocil t · d c , • . a w a ampm·a comiUNALIA. Quelle était cette 
commune? Celle des vamqucurs ou celle des vaincus? 

(t). ElcHnonN, Origine de la constitution municipale des villes de Ge
1
• 

mante. -

.(2).lQt~i (cives colonienscs) inter se habito consilio sc1·iniwn sttum in quo r; 1~1 egw .sua erant ?'econdita, licet invite, aperue~·unt et quoddam p1'ivi
e. (ltU?ùl~ cu;us scriplum vix ex nimia velus/ ale intueri poterant extruxerunt . 

t no ts aperuerunt ( Ap T Ré . d • p. 257.) · · · · ·' · JJIERnY, cils es. temps mérovingiens, ch. v, 
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bant. Les historiens de la Provence nous montrent· dans cette 
contrée soixante villes jouissant de libertés municipales dans le 
cinquième siècle, et les conservant jusqu'au douzième (1 ). . 

Il est prouvé aussi que jamais le droit romain ne fut entièrement 
oublié; peut-être J'enseigna-t-on toujours dans les éc~les; il m~
diÎ!a souvent les législations barbares, et plus souvent tl fut apph
qué par les tt·ibunaux, surtout par les juges ecclésiastiques. Can
ciani découvrit dans les archives d'Udine un manuscrit romain 
du neuvième ou dixième siècle qui attesterait la continuité des 
magistrats municipaux, en démontrant que les villes avaient des 
décurions, et qu'elles nommaient pour administrer la justice, 
comme pour surveiller la gestion de leurs biens et de leurs reve
nus, des juges dont la juridiction était toutefois dépendante de 
l'autorité publique et limitée aux affait·es civiles des Romains, 
c'est-ü-dire des vaincus, et aux petits délits des classes inférieu
res (2); mais ce document est tt·op grossier et trop incohérent pour 
qu'on puisse en tirer la preuve que les villes soumises aux peu
ples teutoniques eussent conservé l'ancienne organisation muni
eipale, quelque restreinte eL confuse qu'on veuille la supposer. 
Quant il celles qui étaient soumises à la domination grecque, le 
droit de choisir leurs magistmts, qui est le privilége le plus impot·
t.ant., leur avait été enlevé par le code de Justinien (3). 

En Italie, beaucoup de villes n'avaient pas é Lé conquises pat· 
les barbares, et ne relevaient que fictivement de l'empire gt·ec; il 
n'y avait donc pas de motif pour que la constitution municipale y 
eût été détruite. Il en fttt ainsi, ce 11ous semble, pour Rome, 
Gaète, Pise (4), Venise et pour·les.îles de l'Adriatique; Ià.il 

(1) i\IAnY LAI·"ON, Souvenirs historiques cles municipalités et des répn
bllques de la Provence; 1482 . 

(2) SAVIGNY, V,§ 132. Henne! en a découvert une nouvelle copie dans la 
bibliothèque de .Sainl~Gall. Il serait bien à désirer qu'on la publiât. 

(3) On pourrait trouver un nouvel exemple de ce qui se passa alors dans la 
manière dont agirent les Turcs, qui renversèrent l'administralion les inslitu
ti~ns, ~es ?outumes, la hiéra~·c~1ie d~ l'empire d'Orient, mais sans' imposer au~ 
tJ:'but:.ures leurs formes adnnm~t~ahves et leur loi civile; les institut_ions adop
tees par les rayas sont tout à fa1t mdépendantes du code mtisulman. · 

(q) Pise a réellement été quelque temps soumise à un gouvernement (gast aldo) 
royal. On le . trouve ncmmé pour l'année 796 (A nt. ital.; dissert. Lxm, 
col. 311 ). Je ciie cela pour montr~r que cette ville gardait cependant quelque 
forme du gouvernement communal; ainsi, en 730 on· trouve une vente faite 
à .1\Iauricion, intendant du roi, prévoyant le cas OÙ ses bienS•Seraient.réclamés 
par le puùlicttm (si quo li~ et ·lcmpore publicum requisierit); il semble q ' 

. d" . t d . . u on 
y m 1que un mag1s rat a nunistrateur des biens communaux. Dans une aut e 
v~nte, de Panné~ 718, Phili~ert, clerc, déclare que les biens vendus par lui élaie~t 
llbera ah omm nex1t J11tblico. ( Yov BnmŒTTI Cod dizll 1 3~3 45, ) ' , . ., , .) ' J. 



296 ONZIÈME ÉPOQUE· 

n'existait point de magistrat suprême d'origine. ger~anique,, et, 
comme il arriva partout où le pouvoir souveram lm~sa le~ renes 
à l'abandon, les cm·ies s'en saisirent à la chute de l emptre , ~t 
l'administration se fit gouvernement. Les maîtt·e~ de Const.antt
nople n'étant ni assez près ni assez forts pour régi~ ce~ provmces 
détachées elles se virent dans la nécessité de pourvOir directement 
à leur ad~1inistration et à leur défense; elles employèrent donc 
l'impôt pom elles-mêmes, réglèrent leur police intéri~ure, eurent 
un trésor public, une armée, et se donnèrent les lots dont elles 
sentaient le besoin. Le duc, que les Grecs leur envoyaient naguère, 
fut élu par les citoyens quand personne ne se soucia plus de venir 
de Constantinople pour exet·cer des fonctions très-onéreuses et très
peu lucmtives. Puis tout lien se trouva rompu clans les temps de 
vacance ou d'anarchie, m·ais surtout durant la guerre que, par 
manie théologique, les empereurs fit·ent aux images; le gouverne
ment local devint alors tout à fait populaire. 

Ces exemples vivants et voisins, et des souvenirs non encore 
effacés, purent nourrir ou réveiller chez les Italiens le désir de 
la liberté, dès que l'oppression cessa de les pbliger à s'occuper 
uniquement de lem existence et de lem sûreté. 

i\lais les communes ne se constituèrent pas seulement de l'élé
ment romain; il s'y mêla, comme à toute autre chose du moyen 
âge, l'élément germanique et l'élément cht·étien. L'invasion des 
Lombards dans la haute Italie, de même que celle des autt·es bar
bares dans la Gaule, dans l'Espagne et ailleurs, avait réduit les 
indigènes à la condition de se!'fs; entièrement exclus du gouver
nement, parce qu'ils étaient exclus de l'armée, ils restaient les 
hommes d'autrui, tandis que les conquérants formaient la classe 
des hommes libres, les seuls dont s'occupait la loi :le code lombard 
en fournit la preuve ('J). 

Charlemagne, qui s'était pénétré de l'esprit romain, tendit 
à l'unité de l'administration; mais il ne sut pas se soustraire aux 
idées germaniques, et il divisa son empire. Ses successeurs l'ayant 
imité en. cela, l'édifice s'écroula de nouveau, et les choses se re
trouvèrent dan~ l'état où elles étaient. au moment de la première 
invasion. Alors s'établirent les fiefs, qui peu à peu pénétrèrent 
dans les contrées même dominées par les Grecs, surtout après la 
conquête des Normands; par suite, la nature de la propriété se 
trouva changée dans la plus grande partie de l'Italie. Ainsi que 
nous l'avons vu, chacun dans la campagne devint l'homme du 

(1) vpl. I. 

\. 
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1 t partaO'ea ses destinées. Quant aux villes, la plupart ne dé-
50 de · 

1 
'n d'un feudataire mais d'un comte, magistrat royal; 

pen men pas ' . · d' 
~onctionnaire se rendatt sans cesse moms epen-

or, comme ce l' ' ·.bi 
1 't · 'e'ta1'ent protéO'ées que par un empereur fa1 e et dan t es c1 es n b • • 

'l · ' · qu1• résidait tantôt en Allemagne, tantôt en Itahe, et 
e oigne , ' · 1 , 'l 
dont les délégués (missi dominici ) les rançonn~tent. pu::. quI s ne 
les assistaient. L'autorité royale allait ainsi s'amomdrtssant au profit 

des feudataires. . 
Dans ces États morcelés des Carlovingiens, les membres di-

vers de la société politique restèrent sans cohésion entre eux; les 
citoyens, exposés à l'oppression et aux rapines, n'ayant à :spéi:e: 
du O'ouvernement ni secours ni délivrance, sentirent la nece~s1te 
des: donner un protecteur contre des ennemis qu'ils ne pou v ment 
repousser avec leurs seules forces; c'est pourquoi b~aucoup de 

. possesseurs d'alleux se soumirent, en Franc~ surtout, .a .1~ depen
dance féodale. Le corps politique se trouvmt donc d!Vlse en une 
infinité de membres plus ou moins indépendants, et l'unité de gou
vernement avait disparu. 

Désormais les grands vassaux agissaient comme souverains 
véritables sur les terres de leur juridiction, qu'ils regardaient, non 
comme une délégation royale, mais comme un patrimoine. Durant 
les interrègnes surtout, ils se comportaient en maîtres absolus, et 
cherchaient à tr·aîner en longuem· la nomination du nouveau 
monarque, dans la crainte qu'il n'eùt la pensée de recouvTer les 
domainescédés par la coùronne, ou qu'on avait usurpés il son dé
tl'Ïment. Lorsque les querelles violentes que nous avons décrites dans 
le siècle précédent eurent éclaté entre l'Empire et l'Église, on ne 
rit plus que factions et partis flottant au gré de leurs chefs et des 
ovénements; puis comme rien n'attestait d'une manièl'e bien 
certaine quel était le souverain légitime, chacun en prenait occasion 
de refuser toute obéissance, ou mettait sa docilité au prix d'a
vantages et de priviléges toJJjours nouveaux. 

Il aurait été possible alors de dissoudre entièrement la monar
chie; mais les villes se sentaient encore faibles , et les hommes 
libt'es, c'esHt-dire les descendants des conquérants primitifs, 
craignaient que sa ruine ne les réduisît à dépendre de nobles jadis 
leurs égaux ; on préféra donç recourir au roi pour en obtenir des 
immunités. 

Un propriétaire entendait par immunités le droit de justice sur 
ses terres ou sur les personnes de sa dépendance, sans que le 
comte pût intervenir à aucun titre. En effet, il faut le répéter, la 
liberté à laquelle on aspirait alors ne consistait pas dans:un_gou-

Immunités. 
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vernement fondé sur l'assentiment de tous les membres du 
corps social, réunis pol.~r délibérer sur la meilleure forme à lui 
donner; c'était la liberté dans le sens féodal, .comme la compre
nait l'Allemagne il y a un siècle, et comme. Ja. comprend encore 
l'Angleterre, c'est-à-dit·e un privilége qctt·oyé à quelques-uns en. 
particulier ('1); car dans une société d'origine féodale. il n'existe 
aucun droit, d'après le pt·incipe que tout pouvoir émane du roi, 
qui ne soit un privilége et une concession; il est affermi; main
tenu, étendu, mais toujours comme concession. 

Les premiers qui demandèrent des exemptions furent les abri
mans, c'est-à-dire le petit nombre d'hommes libres qui n'étaient 
attachés il aucun feudataire; puis les monastères, les corps de 
métiet·s, les universités , les oi·dres de chevalerie. Rois et barons 
les émaneipaient volontiers, d'autant plus qu'ils trouvaient ainsi 
le moyen d'accroître le nombre de leurs sujets et d'affaiblit· les 
vassaux qui relevaient d'eux; car ils n'étaient pas encore assez 
versés dans la science politique pour accorder protection aux in
dividus de préférence aux associations. Les feudataires el les 
évèques t•éclamèrent ensuite des immunités plus étendues c'est
à-dire que le comte royal n'eût aucune jmidiction sur le~ hom
mes _libt'?.s de lem:s tet·r~s; ib pme nt alors établit• une juridiction 
partteuhere, qm fut egale pour les descendants libres des con
q.u~rants et. pour les vilains et les censitaires, pt·esque tous d'o
ngme romame : tel fut le commencement de la commune. 
· Voilà donc plusicm·s pouvoirs en présence. Les rois, visant ü 
c.onvedit·l~ supr~matie féodale en prérogative monarchique , dé
Sirent dommer directement sm· le peuple sans l'intermédiait·e des 
barons, lesquels s'efforcent, au contl'aire, d'assurer leur indé
pendance et de transformer l'autorité politique en pouvo1r réel et 
personnel; ce à quoi ils ont réussi en rendant les fiefs via()'ers 
puis héréditaires. Enfin les races conquises, ~ffranchies ·de~, ed
tt·aves d'un pouvoir central excessif, se relevèrent avec le dési1• 

de conserver. ou de reco~vrer le':JrS anciennes possessions; de 
··~mettre en vig~e.ur les lois dont le souyenir n'avait pas péri; de 
deFendre la rehg10n attaquée, de participer aux privilé()'es des 
va1~que~r~, d'ètré traitées comme la race des conquéranfs dans 
la repartitiOn des charges et l'ad111inist1·a~ioq de la justice (2). 

(1 f On appelail villes libres en Allemagne celles qui dépendaient uniq~ement 
de l

1
empereur. Il en est de même des bourgs francs et des francs tenanciers en 

Ang eterre. 
(2) Selon Troïa les R · · ·.. · · · · 

J 
. • , omams expropriés par Autharis ne firent plus partie de 

a commune· 11 n'y eut que 1 R · ·. · · · · ' es omams qUl avaien~ survécu dans les pays où 
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.En France, la race vaincue, le peuple, se serra autour du 

ro~, dont la force s'acCI:ut ainsi peu à peu. fi n'en put êtt·e de 
~eJ~e. en Italie, où.l'autorité royale était associée à la puissan·ce 
1mpenale, qui passa des Francs aux Italiens ('1), puis aux Alle
mands, sans jamais cesser d'être entravée par les papes et les 
grands vassaux. 

Si, d'un c?té le~ vassaux gagnaient à l'éloignement du prince, 
de l autre l ac~r?1s~ement des petits feudataires et. la prépondé
ranc~ .du ?let·ge etawnt pour eux des causes d'affaiblissement. Les 
e?clestast;que,s, ?omme tout à cette époque, avaient pris l'aspect 
feodal'. c est-a-du·e qu'ils réunissaient à la propl'iété terl'itoriale 
les dt'Oits de souveraineté; ils exerçaient donc leur autorité sur 
une des classes de la cité et de sa banlieue c'est-à-dire sur ·les 
bourg~ois,.libres qui n'avaient point de. ,m'agistl'ats particuliers 
charges d m.tervemr clans la constitution, lnai~ qui acquéraient 
une grande Importance clans les lieux où florissaient le commerce 
et l'industrie. . .. , .. 

L'Église dans sa constitution avait des formes analogues à 
celles de la commune , et conserva même sous les barbares ses 
assemblées, sa représentation, sa jmidiction particulière. Le 
peuple vaincu, dépouillé qe tout dt·oit à côté ·des conquérants, 
soumettait plus volontiers· ses contestations aux prêtres qu'aux 
barons; en effet les pt·emiers jugeaient d'après la prudence et la loi 
é~rite, ~a? dis q.u~ l~s autre~ tmnchaient les questi9ns par le glaive. 
L au.tonte ecclesiastique avatt donc grandi, parce qu'elle était po
pulmre, parce que seule elle offrait une garantie contre la violence 
brutale et pouvait élever la voix contre Iii tyrannie. L'élévation 
du clergé tournait donc au soulagement du peuple, et c'est ce 
qui arriva sous les Francs lorsqu'il devint un élément·· important 
de la société civile (2). 

le code de Justinien èt le droit théodosien étaient restés en vigueur, sans que 
ces derniers fussent pourtant assimilés aux conquérants. Au temps d'Othon, ils 
obtinrent cet avantage, mais en enlevant au."t Francs la supériorité .dont ils jouis
saient : ce n'était pas là recouvre!' les anciens droits, niais acquérir cèux des 
vainqueurs. · 

(1) Il faut observer toutefois que Bérenger et Adalbert ne sont pas Italiens , 
mais Saliens. · · · 

(2) Un grand nombre d'habitants de Treviglio (bourgade du pays bergamasque) 
se firent vassaux de l'abbaye de Saint· Simplicien, à 1\lilan , ét ce fait était con
firmé en 1081 par le r~i Henri : nullam deinceps ipsi vel eomm filii aut de
scendentes publicam {unclionem vel angafiam, seu. ullmn ser·dti1111t aut 
ullmn dislrictionem cuique ho11iinwni {acia1it , vel u.squ.e in perpetuu.m per· 
sol·vant; se<l su~ JlOieslale pretaxati monasterii pe1·ennilcr permaneant, 
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On a déjit vu comment les évèques entrèt•ent peu à peu dans 
les assemblées législatives, puis les dominèrent; forts ~~~la hau.te 
influence qu'ils avaient acquise sur les évén~ments pohltques, tls 
obtinrent du roi l'immunité pom· leur domame, ~ms :1?c~re po~r , 
les villes oil ils faisaient leur résidence (-1). ParfOis c etmt la re-

Jirœter 11ostrum regale {od1'1t1n q~tando in 1·egnmn istum de1.'e11e~hnu.s, et 
sculdassiam quam co mil ibus mis sin gu lis annis debent: (Lu~', 11, !27 .) . 

( 1) Le premier exemple certain en Italie est la concessiOn ~aJ.le par ~?ms le 
Gros à l'évèqne de Parme; il lui donna licence de jnger, dec1der, ~eltbérer, 
comme le comte dn palais impérial, pour totttes les choses et {mm !les, tant 
des clercs que de tous les habitants de ladite ville. Après la mort du comte 
de Parme, Conrad If, en l 035, étendit à toul le comté l'autorité de l'évêque. 
ArFù, JI, 13. Il existe un document imporlanl de l'année !l!H dans lequel le roi 
Bérenger perrÎ1et à l'é,·èque de Bergame de relever les murs de la \'ille ruinéf' 
par les Hongrois, el lui donne la juridiction sur cetle Yille et le pays em·iron · 
nant. à l'exclusion de tous comtes ou \'icomtes. 11 expose que l'évêque lui a 
envo)•é dire : eancle11~ urbem lwstili quadam. impugnatione aevictam 
unde nunc maxime sevorwn Ullgm·ontm incursione et ingenli comitnm 
suorwnque ministror111n opprcssione tenebatur, post-ulantes ut turres et 
muri ipsius civitatis rehedificentur, sl1tdio cl labore pr:cfati episcopi suo
nonque conciviton el ibi confugentiwn sub de{en.sione ecclesirc ù. Alexandri 
in prislinmn rehediji.cenlttr, et deducan tu1· in statmn. Faisant droit à cette 
supplique, il décide qne les murs seront reconstruils : turres qttoque el muri, 
seu. poi'I<C urbis ... sub potestate et, de{ensione supradict<c ecclesix el preno· 
minati episcopi, suorumque S1tccessorum perpetuis consistant temporibus; 
domos quoque in turribus, et supra nwros ubi necesse {uer il, potcstatem 
habeat edijicandi, ut âgili:c et propugnacula non minuantur, el sint sttfJ 
potes/ale ejusdem ecclesi:c beali Afexandri. District a vera omnia ipshts ci
oit ails, qwc ad regis perfinent potestatem, st,b ejusdem ecclesi.-c tuitione, 
de{e11sione et poleslate predestina mus pcrmanere. Eo videlicet ordine, ut 
ponti{e.r jam dictœ ccclesiœ qui Jii'O tempo re ipsi pro{ncril, supradict a omnia 
ad jus et dominimn ipsius ecclesiœ habeal, tenea/, possideal, disponat, 
vindicet atq1te Jttdicet, prout omncs alias 1·es qum a ponlificibus ejusdern 
ecclesiœ priscis temporibtts {uerunt possess;c ac vincliclw. .. J\'ulltts come.s 
seu vicecomes, 1:el Jmblicœ partis judex et gastaldio, -vel ali a quelibet per
sona, infra sœpe nominatam urbem nemo S1tperioris aut in{erioriis rel pu
bliee Jn·escnttator ad causas, jucliciario more audiendas, convenlum {acere, 
·vel (red~ exigere, aut mansionatium, vel parafas exquirere, para{redos 
aut fide)ussores violenter tollere. Clericos qttoque nobiliores attt cujttSCttm
qtte conditionis, l'jusdem ecclesiœ diecessis sive intra tpsam commanentes 
urbem, sezt suf{raganeos in personis vel servis, ancellis, lifieris, etc. in 
don.zibus vel cunctis edificiis Sttis ledere, seu ho mines tam ingenuos, tfbel
lai'Zo~ quamqttam servos in possessionibtts velmansionibtts a ut aliis hedi. 
fic_iis prœ{atœ ecclesi..-c commanenles, potestative distringere, nec 1tllas pu
bltcas. arbttstarias velrecldibitiones vel illicitatas occasiones, seu angarias 
snpernnpon~re audiat, aut in{erre presumai. (Ap. Lttl'f, II, 25.) 

Dans un ?~plôme de 1004; adressé par le roi Henri à l'évêque de Parme, at
tendu les hhges! contestations et disputes élevés par le comte contre l'église, 
les murs <le la Ville sont concédés à l'évêque, et districl1tm 

1 
et telonem, et 
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compense de l'appui qu'ils avaient prêté au prince; parfois aussi, 
quand le èomte avait suivi le parti opposé, sa juridiction passait 
ü l'évêque .. D'ailleurs on voyait croitre chaque jour le nombre des 
simples citoyens qui, plutôt que de rester soumis au magistrat 
royal, préféraient se placer sous la protection de seigneurs jouis
sant de l'immunité. Quant aux rois, ils avaient peu à perdre en 
cédant aux évêques les comtés, qui désormais ne relevaient d'eux 
que de nom ('1). 

omnem publicam {tmctionem lam in ira civitatem quam ext1·a, ex omni 
parte civUatis infra tria milliaria. (i\Iun.ITOHJ, Antiq. 1:1. ,1:vi, VI, 47.) 

Le priviiége accordé à l'évêque de Bergame par le diplOme cité ci-dessus est 
confirmé presque dans les mêmes termes par un autre diplOme du roi Rodolphe 
de l'annee 922. En 9i 3, Othon II concède de nouveau à cet évêque omnes dis
! ricliones el publicœ {uncliones villanun et castellorum quœ sttnt in circuitu 
ipsius civitatis de eodem comitalu pertinentes, usque ad spacium el ex
lenlionem J>er omnes parles ejusdem civilatis {l'ittm millianon, jusqu'à 
Aciano et Seriata, el en outre le Val Seriata jusqu'à la Camonica; et de nostro 
jure et dominio -i-n ejus episcopatus jus et dominimn tra-ns{ondimus alqtte 
tleleganws ea racione ut t'piscopus ipsi loci p1·ovisor qui pro tempore (ueril, 
et t·ices 

1 
dislriclio11es el pttblicas exactiones ipsorwm omnittm in perpetuum 

lw beat , teneal, possideat, et incuncl ani er procuret. . . absquc ulla comitis 
m~t alicujtts persane molestante potentia. (Luri, II, 315.) 

En tet.!, Henri II confirmait les concessions faites à l'évêque de Bergame, l't 
lui eonc~dait' tout Je comté de Bergame jusqu'à la Valteline, à l'A<lda, à l'Oglio, 
;1 Casallluttano, avec plein pouvoir de faire et défaire, sans qu'aucune autorité 
supérieul·e pùt l'empêcher. (Ibid., 609.) 

( 1) Entre les années 965 et 972, Othon 1er donnait à !'~~lise d~ Lu.c~es 
ries priviléges qu'Othon 11 étendait encore en !!81 , et dont VOICI les dispositions 
principales : . . . 

In ·no mine sancte et individtte TTinitalis, Otto , gratw Det tmperator 
augustus, etc .... Quapropter agnoscat 1tnive1·sitas nostrorum fid~limn, etc ... 
qnaliter nos, pro Dei omnipotentis mno1·e, nost1·anunque mumarwn re· 
•111edio inclina/ i precibus Jlu/Jerti episcopi, dilecto fidelique 1~oslTo, per hoc 
no.1ln(,n preceptûm donamus, concedimus atque lm·gimur omnibus s~ctn·· 
dotib,1s, levitis, uni·versis sac1·is ordinibus, Luce ci·vilati commoranltbus, 
s1u elimn mburbanis, ut deinceps in ante a a nullis magnis, pan'isque 
personis ad secularia judicia pro qualiC?.tmque ~o~t1:oversi~ examinentu1.', 
-cel distringantur, nisi ab eonon presule, el ut z/lts m donu~us eOJ.um ~~~
gua invasione mtdeat ·in{erre, 1:el t1·ibutttm, seu l]liam Sltpenmposztum ~~~
dem sacerdotibus, etc .. . , a qttaqua persona minime imponatur, velrequl
ratw·; et ne ali quis audeat se intromittere sine legali jndicio . in uni
't:ersis suppellectilibtts eonon, sive in servis, etc. Insttper concedtmus ob 
nostram imperialem dictionem omnibus sacerdotibus, etc ... , 1tt eoi'U1n ad
t•ocalus non al-iter, nisi sol1ts juTel, sine ulla contradictione, sicut in sancta 
romana Ecclesia agitur, etc ... El il a sane p1·ecipientes jubemuf, ut nttllus 
dttx si·ve ?JUtrchio etc ••. audeat se ultro ingere re in om·nibus casis et 1'e
lms }am superius p;.enotatis, vel etiam eis sen:ilia, au.t ·i~lju1·i~'s inferr?, _etc ... 
suit la peine auri optimi libras centum contre ceux ~m.violerment.ce pnvilége, 

1 ayable moitié ca mere nostre, et medietalem pre:dtclis sacerdot1bu.s, etc •• • 
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Les villes et les bourgs ont donc passé successivement de la ju
ridiction du comte sous celle de l'évêque. La population, qui 
d'abord était partagée en deux fractions, l'une dépendant du roi, 

Quod 11l. ve(ius credatw· diligenlinsque ab omnibrts obs(;rv-etur, manibus 
propriis 1·oborantes ammli noslri imJn·essw1ze insigniri jussimus. 

Sigitum dominl Olfonis, serenissimi imperatoris, avec la sigle d'Othon 1••·. 
lei le privHége est plutôt personnel et ecclésiastique, sauf le pouvoir accordé 

à l'église et au clergé de choisir leur avocat, faculté réservée au roi, et qui dis
pensait de se présenter en jugement avec une foule de sacramentarii. 

En 981, Othon JI non-seulement confirma, mais encore étendit lesdits privi
léges, voulant que toutes les personnes qui habitaient sur les terres et dans les 
chl\teaux de l'éYêché fussent soumises uniquement au tribunal de l'évêque, 
qui pomrait les citer et les juger ( distringere) comme le pouvoir royal Jui-
~œ: . 

ln nomhie sancte et individue T?·init atis. Otto, divin a {a vente clemen
tia imperator august us, etc ... Quapropter omnium fidelium. s. Dei Ec
r.lesiœ, nostrotnmqu.e · presentiwm ac fultirorum comperiat, industria 
Petl'ltm Tianensem episcopum nôstram. adisse clementiam, et postulasse 
1tt Vidoni S. Lucensis ecclesw confirmationis pteceptmn conscribi juberemtts 
de 011Wilms rebus sue ecclesie. Cuj11s non spernendis precibus aures nostre 
celsltudinis accommodantes, ob ·m1W1'em Dei, tranquillitatemq1te {ratrum 
in predicta L'Ucansi ecclesia fmwulanii1tln '-;·atque sub ipsius diœceseos de· 
gentiwn libente~· concedere·pla'.:uit; el hoo•nostre aucloritatis p1·ecepturn 
inmumitttfis,'atque tuitionis ·gratiimt ·erga eandem ecclesiam fieri decrevi
mus, nominative, dé cuslodibus, cast ellis, monasteriis, pleblbus, cellulis, 
aldi~nibus et ~ldia~u~, servis et ancillis, piscatio11ibus , aq1tis aquanon q1œ 
duct1bus, prat lS, vmels, cam pis, etc . .. Prccipientes quapropter jubemus 1tl 
nullus ~ttX, m~rcl!i~, .comes, vicecomes, judex publicus; m1.t gastaldus, 
·vel ?tultbet ex J1tdtcmna polestate, in cellulas, aut ecclesias; vel domos 
clencorum, curie~, sen vill(ls, etc ... , ad causas audiendas, vel.freda exi
genda, ·~ut 1~w~swnes, ~el par at as {aciendas, aut jidejussores tollendos, 
aut homm_e~ lJJSIUS ec~le~w lam ingenuos qumn servas di~tringendos, aut 
ullasTe_dlub~lwnes_..: llllcilas've occasiones reqttirendas, nostris '!!el {uturis 
temponbus tngl'~d' audeat, vel ea que supra memorata sunt penit us exigere 
pl'esmna.t; sed liceal m.emor~to p1·esuli, mis que S1tccessoribus si bi subjectis 
vel o~mubus ad se asptcwnttbus sttb tuitionis algue immunitatis nostre de
feW:tlone, remo! a lotiu? jttdiciarie potestatis inquiet udine posside1·e. Tons os 
ve1 o, quos sua paroclua ... et omnes ho mines in sua terra castella 1'esiden
tes '. aut ·ad e)us~e~n terre. cast~ll~ ~onfugientes ad jmn dicti episcopi 
suo1 umque successo1 um· 'Cenwnt JUdzcmm, et nulla imper ii nostri magna 
1>m~aque persona ha beat potes! aie ad disgendum, sed lic-eat el ad vicem 
1·egw potestatis. eos dislringere, etc ... (Documenti da servire alla storia di 
J,ucr.a, IV, 117. ) 

·n. veut, .en outre, que quiconque délient injustement des biens de l'évêché les 
re~tltue! aJoutant d'autres mesures favorables au libre exercice de l'autorité et 
des _drmt~ a?p_artenant au siége épiscopal·, sous peine, pour les eontrevenants de 
aun optm~t ltbras mille à payer, moitié au fisc impérial moitié à J'éalise' de 
Lucques eJusque vicario. ' " 
· Nous traduisons ici l'immunité accordée à l'église du Sablon (près de Metz 

par Louis II , en 845 : · . 
' • 1 ~ 
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l'autre de·l'église, qui'Sé trouva:it.placée entre la juridiction laïque 
et la juridiction ecclésiastique, ne forr~e à présent q~'une seule 
commune . où sont confondus les conquerants et les vamcus. Alors 
les nobles' comme les ·Sirnples citoyens libres, furent Cités de
vant le m'ême tribunal~·;Ies échevins des seigneurs, avec ceux 
des hommes libres, constituèrent un seul collége soumis au vi
caire séculier de l'évêqùe, désigné sous le nom d'avocat, de vidame 
ou de vicomte, parce qu'il remplissait les fonctions dont le comte 

· était chargé autrefois. . . . ·. . 
'Le peuple trouva'it un avantage à ce. que les comtés fussent at

~~·ibués aux évêques de préférence aux comtes, parce qu'il y avait 
· plus··de probabilité qu'ils seraient plutôt ·conférés au mérite que 
distl'ibués selon:lehasard de la naissance. ·La justice, qui.est le 
besoin le plus immédiat des peuples, y gagnait aussi; bien que la 
plèbe, de même que·les serfs, restât sans droits ni représentation. 

La pt'édilection que le clergé mont•·a constamment pour l'an
cien droit ferait penser que les fo~·mes municipales romaines, lit où 
elles s'urvivaien t encore ' auraient dû. se consolider à partir du mo-

; meùt' où l'thlêqùe sé' trouva invèsti', avec·· une autorité illirrii tée , 
dit: goùvèPnenleri.'t d~H ci té; mais·, comi:ne tout devaif revêtir les 
formes dù setill'égime que l'on connût alors; les évêques, devenus 
comtes des villes, donnèrent Je caractère féodal aux charges muni-

" Sachent .to~s' nus' fidèles présénts et futurs que le vénérable Lanffried, évê
que de l'église du ·sablon·,'laquelle fut érigée en l'honneur de saint Cassien, mar
tyr, recourant à notre·clémence, a prié Noll·e Sérénité de vouloir rece"oir sous 
notre défense ettutelle d'immunité lui et ledit siége, avec tout ce qui en dépend 
et lui appartient, con~re les ~erqiversations _des méchapts. Laquelle demande_, 
nous, par amour pour le Christ et pour le bien de notre àme, nou~ avons plei
nement exaucée ; et nous confirmons notre volonté par-Ie présent dtplôme. Nous 
voulons, en conséquence, et nous commandons que le susdit évêque et l'église 
à laquelle il préside par la volonté de, Dieu, avec toutes les cl~oses et les per 
sonnes qui en dépendent et ~ui appartiennent aujourd'hui justement et légalement, 
soient en totalilé sous notre proter.tion. Qu'aucun juge public ou autre personne 
revêtue du poùvoir judiciaire n'ait jamais la ·hardiesse de mettre le pied en au
cun te~nps dans les églises, dans les lieux, métairies ou autres possessions dudit 
siége ( soit tJu'il en jouisse à cette beure justement et raisonnablement dans les 
conlins de notre empire:,. soi~ q~te par la. suite la bonté divine veuille, par de 
nouveaux biens, accrollre la 'juridiction de ladite église), ni pour connaître des 
procès , ni pour percevoh; des droits, n'i. pour faire séjour, ni pour leY er otages, 
ni po~r imposer des corvées auX: bommes de ladite églïse, ni pour en extorquer 
des dons, Iii pour tous autres· motifs illicites. !\fais que le susdit prélat jouisse, 
ainsi que ses. successeurs, paçifiquem~nt et §;OUS la défense de notre immunité, 
des d10scs susdites dans l'église, avec tout ce qui en dépend et lui appartient, 
en obéissant toujours à notre empire, avec tout le peuple et le clergé relevant 
d'eux.~ 
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cipales, en altcSt'ant grandement leur natm'e sans peut-être l'a
néantir. 

Quoi qu'il en soit, le pays était régi d~ manièr?.q~e la ville et les 
biens compris dans l'immunité dépendaient de l eveque; le comte 
gouvernait le reste, c' est-à-dirP.Ia campagne, qui pour ce motif. prit 
le nom de comtat; mais, ces biens privilégiés se trouvant entre
mêlés dans le comté, les évêques cl les seigneurs empiétaient t'é
ciproquemenlsur Iemsjmidictions, mal déterminées. Les PI'emiers 
tendaient à étendi'e la leur sui' le comté mème ; le::; seignems s'y 
opposaient, et cherchaient à s'agi'andir aux dépens des petits vas
saux. Delà une guen'e intestine, qui descendait jusqu'aux élé
ments infédeurs de la société. Ce désordre détermina le roi Conrad 
le Salique à rendre la fameuse loi des fiefs ('1), par laquelle il ét1bli L 
que les petites tenures ne pouiTaient être enlevées à lems posses
seurs que sur sentence des scabini, et se transmettraient héi'édi
tairement. Les terres féodales se trouvaient alors réparties entre 
les gi'ands vavassems ou vassaux immédiats de la couronne, les va
vasseur::; inlermédiaiœs, et les vavassins, qui relevaient de ces 
demiers. Une fois que les vavasseurs et les vavassins furent assurés 
d'une existence indépendante, ils cessèrent d'êt!'e pour les évêques 
des instruments dociles, ce qui les empêcha de ceéer des prin ci
pautés ccclé::;iastique::;, comme en Allemagne. 

Dans les auti'es pays, les vassaux nobles et les habitants libi'es 
s'étaient donné des repré::;entants el des jul)'es pm'ticuliers qui ri-

1. . 0 ' 
va Isment. avec la curie épiscopale, et prenaient, indépendamment 
de cell;-?i une position sociale. Aillems encore la population 
agglomei'ee sur les terres du feudataire se rendait nécessaire à 
ses intérêts, el parvenait à s'enrichir par l'industrie· alors elle 
l:?bli?eait à lui fai.re des concessions, qui ne lui dOI;naienL pas 
l mdependance sociale, mais favorisaient la prospérité de la com
mune et augmentaient son importance. 

Le travail d~ ~onstituti.OI~ des c?mmunes fut encOI'e aidé par le 
mo~vement general du d!Xlème stècle, qui relâchait tous les liens 
soci~ux un peu étendus et affai?li~sait tout pouvoir centml, pour 
ne lmss:r de~out qu~ des assoct~tiOns très-limitées et purement 
lo~ales, elles tr~uverent un pmssanL appui dans Othon le G1'and, 
qm, voulant abmss~r les fe.u?ataires non moins que les évêques, 
~?on da ~a.ns le s~~steme smv1 par ses prédécesseurs, en accordant 
limmumte aux villes. Dès ce moment elles eurent leur J. mi diction 
Propi'e q , Il , fiè , , d . ' u e e::. con 1 ent a es scabms, et les nobles vécurent 

(1) Voy. t. IX. 
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r d les hommes libres dans la même commune, c'est-con1on us avec . · 1 · 
, ·, f , t mis aux mêmes lOis : grave attemte à a pms-
a-dne men sou . . . . . b · · ,· ·• , 1 · 
sance féodale; car celm qm des1rmt o 

1
tenhir. secmd1~e pobm m 

b. • lla'1t plus la cherchet' dans e c ateau un aron, et ses tens n a < . • 
. dans les villes défendues par des murmlles. . 

m~~el~uefois les rois, dans la pénurie de leur trésor, o~fra1ent aux 
·L · de leut' vendœ les droits régaliens, douanes, droit de battre 

ci es ' · t d 1 
ai·e marchés péal)'es et les communes s empressmen e es 

n1onn< ' ( ' 0 ' ' ' ' 
acheter; parfois encore ils leur étaient conc~des en recompense 
de leur fidélité et de l'appui prêté au souveram. 

II n'était pas rare non plus que les grands vassaux de la cou~ 
ronne s'insurl)'eassent contre les évêques; les uns et les autres 
armaient alor; les citoyens, auxquels ils donnaient ainsi la cons
cience de leurs forces, et. qui réclamaient des droits en réc~rr:
pense des secours qu'ils avaient fournis. Dura~t ~eurs luttes, eve
ques et barons apprenaient que la richesse prmcipale est .dans l~s 
hommes; afin d'en accroître le nombre sur leurs domames, Ils 
fractionnaient leurs terres et se contentaient d'une légère rede
vance, pourvu qu'elle fùt accompagnée de l'obligation du service 
militaii'e. · · 

Les hommes libres pm;ent donc exercer ouvertement leurs droits, 
et comme les vassaux voulaient jouir des mêmes avantages, il 
en résulta des luttes entre la haule noblesse et la noblesse infé
I'Ïeure, oü la liberté eut il gagner. Puis lors des vacances des 
évêchés le tdbunal des scabin::; pwnonçait en dernier ressort, 
sans égard au vicomte; ce qui conduisait de plus en plus les po
pulations vet'S l'indépendance. 

Il ne faut pas croire que ce mouvement fùt déterminé par des 
abstractions politiques et d'ingénieux projets de constitutions ré
publicaines: c'était une conquête des droits de l'humanité, de cette 
liberté des actes les plus inoffensifs, dont chacun sent le besoin; 
·de la libei'té matérielle d'aller, venir, vendre, acheter, posséder 
ce que l'on a acquis, et de le transmettre à ses enfants. Ir s'agis
sait de jouir de cette tranquillité domestique et personnelle que 
garantit aujourd'hui tout bon gouvernement ; de poser des limites 
aux impôts, aux services corporels dus aux barons; de ne pas 
paye: ~lus qu'il n'avait été convenu, et d'avoir une pénalité dé
termmee pout' la répression des délits (1). 

(1) Cela résulte de ces doléances de l'abbé Guilbert: Comnmnio atttem no
vm~z ac P_essimum no men, sic se habet 11t capite censi. amne solUmn s~vi
fllfls .debdmn ~ominis semel in anno solL'ant; el si q11ldconfra j 1tra deli
?1te~·~~!l, pcnsume legali emendenl; ctclerœ censmon exaction es quœ serz,'is 
t.nfl(JI salent, onmimodis "L'acenl. (A p. Rer. Franric. Script., XII, 950.) 

HIST, t)NIV. - T. X. ' ?0 
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En H89, le roi de France approuve l'insurre~tion de Nantes, 
attendu la trop grande oppression du peuple; celle de la Rochelle, 
vu les injures et les insultes que recevaient souvent les habitants. 

Un trouvère du douzième siècle nous a laissé l'exposé des besoins 
et des désir~ des gens des communes. <<Le::; paysans et les habi

<< .tants des villes, les gens des bois comme ceux des plaines, je 
« ne sais par quelle obstination, ni it l'instigation de qui, ont tenu 
<< des assemblées, (parlements) par vingt, par trente, p~r cent. .. 
cc Ils se sont abouchés i\ l'écart, et beaucoup ont juré entre eux 
<< que jamais ils ne souffl'iraient,de bonne volonté ni seigneur ni 
cc avoué. - Les seigneurs ne nous font que du mal, et nous ne 
cc pouv~:ms obtenir d'eux raison ou just_ice : ils ont tout, pi·ennent 
« tout, mangent tout, el: nous font vivre en pauvl'eté et doulem; 
« chaqu_e jour est pour nous _rempli d'angoisses. Nous n'avons pas 
« u~ seuljom de paix, tant il y a de services, de corvées, de tailles, 
cc de pi·évôts, de baillis ... Pourquoi nous laisser malmener ainsi? 
« l\JeLtons-nous hors de leur tyrnnnie. Sommes-nous moins 
<< hommes qu'eux? Nous avons les mêmes 'memlm?s, la même 
<< taille, la même fol'ce pom souffrir,· et nous sommes cent conti'e 
« un!. .. Défendons-nous contre les chevaliers, tenons~nous serrés 
<< .~.nsemble, et personne n'aura seigneurie sur nous_. Nous pour
« r01~~ _alors couper des, m·b1·es, prendi·e le gibier dans les forêts, 
<< le poisson dans les rivièi·es, et nous userons à nOti'e gré des bois, 
« des prés et des eaux (-1). n 

(1) llE~OIT DE SAJNTt:-i'lfAvnE, a p. Tnu:nn r, Récits mérovingiens, ch. 1, 

\V ACE Roman de Rou, Yers 5979-G038 : 

Li JJaisan e li vilain, 
· Cil del boscage et cil del plain, 
Ni sai par kel entichement., 
Ne Iii les me1t primierement, 
Par vinz, par trentaines, JJar cenz, 
Unt tenuz plusurs parlemens ... 
Priv~ement ont purparl~, 
Et plusm·s l'ont entre els jm·é 
/(ejamez, par lw· volont~, 
flt'arnnt seignur ne avo~. 
Seignur ne lur (orit se malmm; 
Ne poent veir od els misun. · 
Ne lur gaainz, ne lui' laburs; 
C!lescun jur vu nt à grrmt dolurs .. • 
T1tf e jur su nt lw' bestes prises 
Pm· aïeii et pur ser·vises . .• 
Pu1·hei n11s taissmn damagier? 
Metmn nu.~ fors de lem· dan gier; 
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Les communes ne furent donc pas redevables de leur existence 
it la générosité des rois, ni à leur habileté politique; elles étaient 
une conséquence de la résurrectio~ du,peuple, non une réforme 
administrative, mais un mouvement vigoureux de l'esprit démo
cratique, une espèce d'assurance mutuelle afin dt? protéger le plus 
grand nombre contre quelque.s privqégiés. Cette révolution ne 
fut pas, comme celles de nos jom·s, une lutte contl·e le o-ouver
nement royal; très-peu de communes appartenaient au 

0
roi et . . . ' 

souvent ceux qm secoument ~e joug _(éodal 4emandaient appui,au 
lr~ne. Or, ~omme le .feudatmre, le prince et l'évêque '_qui possé
dme~t l~s. ferres et l~s villes se trouvaient d'ordinaire en lutte, 
tout mdlV!du mécontent de l'un avait recoms à l'autre certain 
de le trom·cr favorable, ·non par générosité; mais par intérêt per
sonnel. 

Ce ne fut pas même une seule révolution qui changea la forme 
du_ gouvern_ement, car il ne s'agissait pas d'abattre un pouvoir 
umque; mms chaque commune étant sous la main d'un seio-neur 
pm·tic~lier, il fallut _que chacune fit sa révolution. JI y eut 

0

donc 
u~1e t.I·~s-gmnde variété dans les mobiles, dans les. moyen~ et les 
result~ts; le hasard même y joua un grand rôle, .et trop souvent 
le succès n'atteignit pas au but désiré. · 

Quand les villes eurent accru leur force en donnant asile il 
quiconque ~e tro~vait point de sécurité ailleurs, :et en dév~lop
pant leur mdustne, ~Iles coqunencèrent ü .. ~.l.ever des plaintes 
contre l?s violences. _qui t~·oublaient le comQ1erçe; les pl~intes se 
changeaient en menaces,. et si les menaces restaient sans effet les 
bourgeois se t·évoltaient, chassaient les perceptet~~·s ~t ie~ bom~es 
d'~rmes du baro.n, ~ont ils attaq!Jaient parfois le clitttea~; ils sa
va_Ient au besoin opposer i~ l'ennemi des barricades et des mu
rmlles. Réunis sur la place. du marché ou dans une égli~e; Ùs fai~aient 
serment. de se soutenir mutuellementeont1'e quicqpque vo1,1di~ait 
les oppnmer.. . _ ·.;. . · · 

Nus sumes homes c·u.m il sunt, 
Tex membres avunt cmn il mit, 
Et altresi g1:ans; cors· a vum, 
Et alt1·ettmt so[rir pomn . 
Ne ?!-1tS faut fors cuer S1tlement; 
Alimn nus par serement, · 
Nos aveir èi nus defendum, 
Et tui ensemble n11s tenum .. ; 
Et se nus t·oilent guerréier, 
Bien av1m~ contre un chevalier 
Trente 1t quarante paismir. 
lllaniables e combatans. 

20. 
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Rien ne fut plus favorable à ce changcme.nt so.cial que les que
relles du sacerdoce et de l'Empire, car les pretentiOns des deux au
torités se trouvèrent alors livrées à l'examen; on remit en dis
cussion tout ce que la conquête gei·manique avait greffé sur le 
tronc I'omain, la légitimité du pouvoii· né de la force, la domina
tion du o-laive sur les esprits, l'introduction des coutumes guer
rières da

0
ns l'ordi'e civil et jusque dans la hiérarchie ecclésiastique. 

Chacun des deux partis en effet se cmt obligé de montrer ses 
titres au peuple pour obtenir son appui. · 

S'agissait-il de combattre, il fallait que le baron se servit 
du bi·as des plébéiens, ct malheur aux tyrans le jour où ils ont 
besoin des opprimés! Une querelle au:->si vitale ne se bOI'nait pas 
à des luttes sur les champs de bataille; elle pénétrait dans les villes 
et dans les maisons. Souvent une église se ti'Ouvait occupée pm· deux 
évêques, l'un reconnu par le pape, l'autre intrus, qui se faisaient 
réciproquement la guerre. Les vacances duraient longtemps, parce 
que le pape refusait l'investiture, ou parce que les citoyens ne 
voulaient pas obéir au prélat nommé par l'empereur. Les évêques 
sentaient toujours le terrain vaciller ~ous leurs pieds, soit parce 
qu'ils n'étaient pas investis par l'empereur, soit parce que le pape 
refusait de les reconnaître; afin de se faire des partisans et de les 
conserver, ils cédaient aux communes quelques parcelles de leurs 
droits. Des villes du même pm·ti se liguaient entre elles pom· com
battre celles qui défendaient le parti contraire. Lorsque la victoire 
fut restée au parti pontifical, il s'efforça d'amoindrii· les préroga
tives royales; mais en agissant de la sorte il restreignit la puis
sance temporelle des évêques, fondée sur des concessions royales. 

Les citoyens ne voulaient plus reconnaili'e l'autorité des vi
comtes; ayant appris ~ discuter leurs droits, ils s'irritaient de 
choses que jusqu'alors ils avaient supportées tranquillement. A la 
première taille trop pesante, ils se soulevaient, et l'un avait à 
peine commencé qu'il était suivi pm· les auh·es. La tour d'où le 
comte menaçait autrefois les vilains devenait souvent le boulevard 
de l'indépendance, et les monuments de l'ancienne o-I'rindéur se 

. . b 
convertissaient en moyens de défense pout la liberté nouvelle· 
bientôt commencèrent ces luttes acharnées oü l'on combat no~ 
par caprice ou obéissance, mais pour la conserva.tion des droits 
les plus sacrés. L'entreprise tournait-elle à mal le baron démolis
sait les fortifications de la ville, et mettait à mort les rebelles. 
R~ussissait-elle, les ismgés comprenaient la nécessité de s'unir· 
ils jm:aient la commune, nommaient des magistrats pour organise; 
la résistance contre les seigneurs, se constituaient comme ils l'en-
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tendaient, et confiaient ü des officiers nommés par eux l'exercice 
des droits qu'ils avaient usurpés ou recouvrés. 

La tendance à rendre municipales et électives les diverses fonc
tions seigneuriales fut encore favorisée par les croisades; beau
coup de barons vendirent ou engagèrent leurs possessions pour 
se procurer les moyens de passer en Terre-Sainte; ou bien ils 
cédèi·ent moyennant finance quelque partie de leur juridiction 
à des bourgeois, qui durant leur absence affermirent les droits 
cédés et en acquirent de nouveaux. D'autre part, les hommes qui 
allaient combattre en Palestine s'habituaient aux libres allures de 
la discipline militaii·e; ils se ·rappi·ochaient entre eux et même de 
leurs maîtl'Cs, outre qu'ils rapportaient dans leur patrie des idées 
plus larges et moins serviles. Les plébéiens qui étaient capables de 
I'éfléchir et de comparer les institutions civiles devaient être frappés 
d'étonnement au spectacle dé Venise, de Pise et d'autres villes ma
ritimes, qui déjà se gouvernaient démocratiquement. Les Assises 
de Jérusalem lem offraient un gouvernement baronial il est vrai 

' ' mais se pi·éoccupant aussi de la plèbe, qui était appelée à pren-
dre part it la discussion des intérêts publics. 

Dans les pays oil l'élément barbare s'était conservé intégrale
ment, l'impulsion à l'institution des communes vint d'un autre côté. 
Nous avons montré plus haut comment en France les familles 
d~ mainmorte se constituèrent en compa_qnies héréditaires, qui met
lment leurs gains en commun et se faisaient gouverner par un 
élu : c'était déjà un germe de régime communal. Dans d'autres 
pays cette émancipation fut due aux maîtrises et aux jurandes; 
comme tout le reste de la société, les gens de métier et de néo-oce 

• i' b 
avaient IOI'mé des associations pour la garantie réciproque de 
leurs droits. Ces corporations se gouvernaient elles-mêmes dans les 
Yilles, et bientôt elles eurent leurs officiers, qui d'abord étaient 
des arbitres choisis, mais qui finirent par statuer comme juges; 
plus tard chacune eut sa milice, son hôtel, ses .asiles. Ainsi, à 
Paris, le Temple, les faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau 
étaient des lieux privilégiés, où nul ne pouvait être arrêté. 

Bientôt ce qui était défense devint oppression, et les corps 
de métiers exércèrent un despotisme jaloux. A Paris, les six 
corps des marchands formaient une aristocnltie dans le sein de 
laquelle étaient choisis les magistrats consulaires, et dont les di
gnitaires s'appelaient maîtres et gardes. Les artisans étaient di
Yisés en corporations nomb1·euses, et leurs élus s'appelaient jurés. 
Cette grande famille se composait d'apprentis, de compagnons et 
de maîtres; les fils ou les gendres de ceux qui déjà en faisaient 
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partie y étaient facilement admis; mais l'individu· 9ui, étt·~nger à 
la corporation, voulait y entrer, devait se soumettt·e a des depenses, 
à des épreuves, à des set·vil.udes s~ns fin.' . 

Ces associations étaient en partte, de meme que la commune, 
un souvenir de la société romaine, en pm·tie le fruit du désordre 
de la société nouœlle, oit n'existait que de nom une aulorité pro
tectrice. Dans cet·tains pays elles gt·andit·ent au point de faire la 
loi ü la féodalité même, comme it Florence et dans les villes de 
Flandt·e; elles se conser·vèrent partout, même apt·ès la centralisation 
du pouvoir royal, attendu que les somerains concédaient des pl'ivi
léges pour de l'argent. L'indu~trie se maintint, avec une organisa
tion à part., jusqu'à l'époque de la révolution, bien qu'elle se lt·ouvùl 
modifiée par deux grands faits corrélatifs, l'acct·oissement des gran
des manufactmes et l'association des capitaux ct des intelligences. 

On appelait gz~flde dans l'ancienne Scandinavie un banquet re
ligieux dans lequel on vidait il la ronde trois cornes de bièt·e, une 
pour les dieux, une pour les anciens héros, la dernière pour les 
pat·ents el les amis défunts; puis tous les convives juraient de se 
défendt·e mutuellement comme ft·ères, de se donner assistance 
dm1s les périls et dans les rm·ers. Ces sociétés dans la société s'é
tendaient ù tous les lielix et it toutes les personnes. Propagées par 
la conquête, modifiées par le cht·istianisme, elles subsistèrent fort 
lard, sous la protection des rois, dans l'Angleterre et la Scandina
vie (J). Dans la Gaule, au contrait·e, elles portèrent ombrage au 
gouvernement et it l'Église; aussi les voit-on plusieurs fois prohi
bées par les canons eL les capitulaires. 

Le btit qu'elles se proposaient était. triple : la t•éunion dans 
un banquet, l'assistance mutuelle et des réfot·mes politiques. 11 
est . possible de se faire une idée des règles qu'elles suivaient, 
soit par les condamnations prononcées contre elles, soit par 
les statuts de quelques-unes, publiés plus tard dans les pays où 
elles étaient tolérées. Elles s'organisaient ordinairement sous le 
nom du roi, d'un duc ou d'un saint, pour l'avantage des con
vi\'es. L'un d'entre eux était-il tué par un étran()'cr les autres 
d . 1 tl , 

evatent e venger s'ils le pouvaient, sinon obtenir le prix de son 
sang pour ses héritiers; j usque-Iit tous avaient it s'abstenir de 
manger, boire ou naviguer avec le meurtrier. Si, au contt·aire, un 
des convives avait commis un homicide les autres devaient 

' 1 . ' 

(t ). Vo.yez KoFOD ~'\CHEn, Om gamle Danske gilder og de res undergang; 
1770. 

WrL.DA, Das G·iildemcesen in illi(lelaller; mém. couronné en .1831 par l'A-
cadémie de Copenhague. · · 

CO:.\U!UNES. 3H 

l'aider à s'évader en lui procurant un cheval ou une barque avec 
des rames, un vase plein d'eau, un briquet et une hache.· Si l'un 
d'eux se trouvait cité en justice pour une affaire grave, tous l'ac
compagnaient; s'il était appelé devant le roi ou l'évêque, l'an
cien convoquait l'assemblée et choisissait douze membres qui, 
aux ft;ais de l'association, faisaient le voyage avec l'individu cité, 
afin de lui prêter assistance. Si l'un des confrères était exposé 
aux effets d'une vengeance, douze d'entre eux se tenaient prêts 
jom eL nuit à lui prêter main-forte tant que durait le péril. Si 
les biens de l'un d'eux étaient confisqués, il recevait de chacun 
une subvention de cinq deniers; elle était de trois lot·squ'il avait 
it payer sa rançon, ou s'il avait eu it souffrit· d'un incendie ou d'un 
nauft·age; ses conft·ères l'assistaient dans la maladie, veillaient au
JWès de son cadavre, et suivaient ses funémilles. 

Celui qui tuait sans motif un de ses confrères se voyait exclu de 
la société. et déclaré homme de rien; il en était de même pom· 
l'individu qui âttentait it la pudeur de la femme, de la fille ou 
de la sœur d'un des convives, ou ne les secourait pas clans le besoin, 
ou ne les vengeait pas lorsqu'elles étaient insultées, soit eu faits, 
soiL en paroles. Nous passons sous silence d'autres dispositions 
de simple police intérieure. 

D'autres associations semblables étaient formées par des per
sonnes pieuses, pour réprimer les brigandages ou faire obset'ver 
la LI·êve de Dieu. D'autres encore paraissent n'avoit· eu qu'un but 
de dé,·otion, comme celle cl'Abbotsbury, dont voici lès statuts : 
<< Si quelqu'un de notre société meurt, que chaque ·membre 
<< paye un penny pour le salut de son ùme avant que le corps soit 
cc déposé dans la tombe; sinon, qu'il soit passible d'une amende 
cc elu triple. Si quelqu'un de nous tombe malade à la distance 
<< de soixante milles, nous nous obligeons it lui procurer quinze 
<< personnes pour le rapporter dans sa maison, et s'il meurt dans 
cc le tmjet, nous cri enven·ons trente pour le transférer où il dé
cc sire être enterré: S'il expire clans les environs, l'intendant s'oc
« cupera de le faire ensevelit·, et ordonnera à autant d'associés 
cc qu'il le pourt'a de se réunir, d'accompagner le défunt d'une 
« manière honorable, de le porter au monastère, et de prier dé
'<<· votement pom· le repos de son àme. En agissant ainsi, nous 
« aurons satisfait au devait· de notre conft·érie, ce qui sera ho
<< norable pour nous aux yeux, de Dieu et des hommes. Nous 
<< ignorons ceux qui doivent mourir les premiers; mais nous pen
<< sons qu'avec l'assistance de Dieu cette convention sera .utile it 
<< tous, si nous l'ohservons exactement. >l 
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Lorsqu'on voit que ces associations furent prohibées, on ~s! 
poi'té à croire qu'elles acquirent avec le temps pi~s ?~ gravite 
et d'importance, ct que les oppi·imés les fire.nt s~n'Ir a resister aux 
vexations féodales. Quoi qu'il en soit, on mme a trouver dans ces 
associations particulières l'intervention du peuple et un 1~1o~en po,m 
lui de se réunit·. Si au commencement, alors que ces reumons na
vaient ni un lieu fixe, ni un nombre de ni.embres bien déterminé, 
leur action dut être faible, elles acquii'ent une gt·ande importance 
quand elles lièi·ent par un mème sennent tous les habitants d'une 
ville dans le but de pt·otéget· les di·oits civils et les intérêts pu
blics. Cambmi fournit le plus ancien exemple d'une association 
de ce genre, en l'année -IOïG; api·ès de longs débats entre l'évê
que et les citoyens, il se fit une conjuration et une commune ('1). 
Cet exemple excita les villes voisines à imiter ce qui avait été fait 
en Italie et dans le midi de la Ft·ance par d'autres motifs ct avec 
d'autres éléments. Les commqnes nées de la conjm·ation s'éten
dii·ent dans les provinces belges et sm· les deux rives du Rhin , en 
dépit des obstacles que leur opposèrent les évêques et les empc
rell!'s. 

En revanche, dans les pays scandinaves, oit, au lieu d'asso
ciations turbulentes à réprimei', on avait à CI'éei' des villes, les rois 
se sei'Vii'ent eux-mêmes de:::. guilde3. Ainsi Olaf, roi de Norvège, 
ordonna qu'elles ne pourt·aient se t·éunii' que dans l'enceinte des 
villes, et beaucoup de cités sont redevables de leU!' administration 
Ul'baine à l'extension du statut pi·imitif d'une guilde établie dans 
leurs mm·s; cette odgine se montre sur une plus grande échelle 
dans la hanse allemande, dans la confédération helvétique et dans 
l'union d'Utt·echt. 

D'autres associations s'étaient formées dans les Pays-Bas pour 
contenir par des digues les caux des fleuves et de la mer; avec 
les corporations de métiers, elles furent de puissants auxiliaires 
pour la liberté, qu'elles protégèrent contt·e les comtes, et qui ne 
succomba que sous la tyrannie de Chal'les-Quint. · 
. Ce mouvement des esprits avait été favorisé en Italie par des 

Circonstances particulières. Lorsque les Hon"TOis passèrent les 
Alpes, il ne s'agit plus d'une guerre it souteni~ en rase compacrne 
avec des armées régulières; il fallut, pour se défendre contre ~es 

. (1) Cives _Came~aci, male consulti, conspirafionem ?lW llo tempore susur· 
1 atwn et ~tu des1deratamjuravenwt commtmiam, quod 11isl (act am conce· 
deret CotlJUrationem, den egarent ttniversi introilum C amerari reuersttro 
poniiflci; quod et factum est. (Chronique de Cambrai, Recueil des lliJI. des 
Ga11le.f ('/de la f'rrr"nt~e, xnr, 473.) 
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hordes de pillai·ds, fortifier les bourgs et les maisons. Les villes 
relevèrent donc lems murailles, renversées par les barbares 
ou ruinées par le temps (1). Les hauteurs furent garnies de forte
I'esses; chaque monastèt•e (2), chaque bourgade s'entoura d'un 
fossé et d'une palissade , et tous saisirent, pour leur propre sitreté, 
des armes qui jusqu'alors n'avaient servi que dans l'intérêt du 
feudatait·e et d'après ses ordi·es. 

Rien n'inspit·e autant de courage que la conviction de suffii'e à 
la défense de ses foyers. L'Irlande sut, en 1778, se mettre à cou
vm·t de l'invasion avec sa milice volontait·e; mais elle apprit à 
connaîti'e ses foi·ces pom· les employe1' contre l'Angleterre. De 
même, les colonies de l'Amérique septentrionale, en combattant 
contre le Canada, s'aguerrirent, et se prépm·èrent lt lutter pour 

. leur indépendance; ainsi les paysans et les bourgeois italiens, qui 
s'étaient mesurés conLI'e les Hongrois, ne craignirent plus d'af
fronter les hommes d'armes de l'évêque ou du châtelain. 

De plus, l'aristoCI'atie n'avait pas jeté en Italie des racines aussi 
profondes qu'ailleurs. La vaste Lombardie n'avait que le marquis 
de Montferrat et le comte de Biandt·ate qui fussent pr·opl'iétaires 
de grands domaines, de boUl'gs et de villes. Les empereurs d'Al
lemagne y prétendaient it la suzeraineté; mais elle était plus no
minale que réelle, cm· l'éloignement el leurs gÙerres particulières 
les empêchaient souvent de se rendre en personne en Italie, unique 
moyen d'y faire reconnaître leur autorité. Venaient-ils; comme ils 
n'avaient ni troupes ni argent, ils se soutenaient avec peine, se 
plaignant souvent que les évêques ne leur fournissaient pas le né
cessaire et les I'éduisaient à moul'ÏI' de faim. Les vacances de 
l'Empire se prolongeaient souvent en Italie; cat' il ne suffisait pas 
qu'un roi fùt élu en Allemagne, il fallait encore qu'il passât les 
Alpes pour se faire couronner lll\Iilan et à Rome; or, il n'était pas 
rm·c que les seigneurs italiens refusassent de rendre hommage à 
l'élu des Allemands. La lutte fut donc moins rude en Lombardie, 
ct le résultat plus prompt. Ajoutez que difféi·entes sociétés s'é
taient déjà formées dans un but commercial, et qu'elles purent 
non-seulement servir de modèle pour un gouvernell)..ent municipal, 

( 1) Landolf le Vieux. (896) dit que les Romains avaient construit à chacune. 
des six portrs de \llilan des ouvrages de défense qu'ils appelaient pmceslres ou 
claviculœ; il ajou le que ces ouvrages étaient de forme triangulaire et très-élevés. 
Sans ad meUre une antiquilé remoulant jusqu'aux Romains, cela prame au 
moins que cc genre de rortificalions n'a pas élé inventé au quinzième siècle, ct 
que la ,·ille de Milan n'avait pas élé lout à fait détruile par Uraïa trois siècles 
avant l'époque où vécut l'écrivain dont nous venons de parler. 

(?.) Voy. t. IX. 
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mais en devenii· le noyau dès qu'elles ement pl'is quelque déve
loppement. La lutte entre le sacenloce et l'Empire eut une in
fluence plus directe, et l'on peut dire que Grégoire VII et ses suc
cessem·s fondèt·ent autour· d'eux autant de républiques que l'an
cienne Rome en avait détruit. 

A l'intérielll', ceLte habitude de prendre pat'li pout· l'empet·em· 
ou le pape avait mèlé les différentes classes; des lot·s on ne s'oc
cupait pas de savoir si lei individu était noble ou plébéien, mais s'il 
tenait pom· I'empit·e ou la papauté. Le carrocio avait accoutumé 
les Italiens à ne plus se considérer comme les soldats oblirrés 
d'un seigneur, mais comme les défenseurs d'une bannière 

0
ci

toyenne, ou du Christ, ou de saint Ambroise, ou' de saint Zénon 
dont le gonfalon offrait l'image révérée. ' 

La fraternité d'armes, la vie commune dans Ie·s camps la 
nécessité d'employer de con cerl ses forces dans la mêlée, I'h~bi
J~té dans les assemblées et les discussions, faisaient disparaître les 
d_tstan_ces du ran~ entre les hommes d'une même faction ; le pat·ti 
vtctorteux obtenatt sm· l'autre des av~ntages ou des priviléges, de 
telle _sol't~ que les orch·es, scrupuleusement distingués jusqü'alors, 
vena_tent as~ confondt·e dans la commune des citoyens. Quand les 
scabms, ou JUges de la cité, avaient arnlChé au comte ou à I'é
vèque quelque nouvelle pm·tion d'autorité, ils l'exerçaient pleine
men~ s_ur un plus grand nombre de citoyens el: avec moins de 
restl'Jclwns. 

Ce mou\'ement, commencé vm·s l'an 1000, .. s'accrut pendant 
qu'Othon II comlJattait ses rivaux en Allemagne et les Grecs en 
Cal_al)l'e, ct plus encm·e sous le règne d'Othon m, qui diffét•a de 
tee~ze. ans sa venue en Italie. La prospérité des communes con
tt·atgn~t alors les barons it s'établir dans les villes qui furent 
peupl?es non-seulement d'artisans et d'ahrimans, 'mais encore 
de pmssants p~t·s~nnages. _Quelques-unes obtinrent des empereurs 
dont elles se defiment, qu'tls n'entreraient plus dan- 1 · t 
cl'autt·es démolirent le palais qu'ils :vaient dans< le~u eur enccm e; 
le reconstruire clans les faubow·gs L~· roi.< do t ris t~nu:sl,' p~ur 
resta't ff; 'bi' 1. · . . · :> :>' n a JUrtc letton 

d a at te et tm.ttee' cédaient facilement pour de l'ar(fent 
ou par faveur ce qu'tls ne pouvaient refuser ni conserver ~vec 
\rofit. En J 024,_ Pavi~ détruisait le palais 'royal, et quand Hen:·i H 
'oulut la contt·amclre a le relevet• elle lui opposa une 1 • · · d ' Jonne armee, 
qw comptmt ans ses rangs plusieurs seigneurs ( 1 ) .. 

( 1) Voici un document important 1'1 . t . . 
communes C'est un d' 1-' 1 . pour 11~ Oire des concessions faites aux 

· · Ip ume ucqu01s de l'année 1081: il a été I.JJ'é .. · 
nutoh clans ses Archives l!i.~toriqttes X d , , pu 1 par ,.Il-

' ' oc. 1. 
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Ainsi les Italiens, qui depuis l'invasion des Lombards avaient 
perdu toute existence sociale, étaient parvenus à reconquérir leurs 
droits. Les ciescenclants des anciens Homains, sentant que l'intel-

ln nomine sancte et indivitlue Trhtilatis. Ilenricus, divina favente cle
menfia, qumtw; Romanorum imperator auguslus. Regie dignifatis excel
lentiam que pre celeris dignitatibus in prime colil!tr potlssinmm condecet 
{ide/es de·votosque cives in pelitionibus eonon dignis lnm pro conservate 
(c.delitafis sincerilate twn JII'O sl1tdiosi fanwlalus deL·otione eos exaudire 
·et (1·erfztenter plurimis dignifatum honoribus sublimare. Proinde omnium 
Kri..~fi jidelium nostrique fideliwn tam {itl1t7·onon quam presenliwn me
IIIOI'ie comeltllare volumus, qualiler nos Lucanis· ciâbus pro bene conser
vafa fidelital e eorttm in nos et pro studioso sen•itio eornm, noslre regie 
pot estal is mtcforitale concediiiWS, concedendo statuinws, 11l nul/a potes- · 
1 as, mtllusque lwmhwm. 11!llrt11n luc en sis civita! is anfiquwn sit•e no non 
in circuifu dint~npere attl desfruere presumai, et domos qlle in(ra 11Ùtl'IWI 

hune edtjicafe sunt vel ad/mc edificab1.lnlttr a Hl circa in sub1trbio, nulli 
mor/ali1on aliqito ingenia aut sine legali judicio in(ringere liceat. Pre· 
lerea concedimus predictis cit·ibtts ut nostnon regale palatium infra civi
lalem t•el in burgo eon11n non edificent aul inibi vi vel pofestate hospitia 
capian/ur. Perclonamus efiam illis 1tl nemo deinceps ab illis exigat ali· 
quod f'oclmm et Cllralurmn a Papia ttsque Romam, ac ripafimm in cit'i· 
tale l'isa t•el in f'ju.s comilatu. Slaluimus etiam, 1tl si q1ti homines inlroie
rinl in (lrtvio. SercuLo t•el in Matrone cttm nat•i sive cum navibus causrt 
negoliandi cnm Lncensibus, n.ulhts hominmn cos ·œl L1tcenses in mari 
vel in suprascriptis (luminibus eundo vel 7"cdemrdo vel stando moleslare 
aut allquam injnrimn els inferre, vel depredation cm facel'e mtt aliquo 
modo hoc ei.ç interdicere presumat. Precipimus eliam, ut si qui negotia
lores t·enient per stralam a Luna 1tsque Lucam, nullus llo mo eos ·venire 
inferclicat vel alio conducal sive ad sinistram ços retorqueal, sed sewre 
usqrw Lucam veniant, omnimn co·nlradictione remola. Fol'!l1nus attlem, 
ut a p1·edicla 11rbe in(ra sex milliaria castella non edificentur, el si ali
quis muni re presumpseril, nostro imperia et auxilio destruanlur. Et ho
mines ejusden~ cl·vitatis ·vel Sitbio·bii sine legitima judicatione non jltdicen
lrtr. Et si aliquis civimn predictonnn predittm vet aliquam trecennalem 
possession cm temterit, si auclol'em t•el clatorcm hablteril, vel pugnam t•el 
per d1tellum non (atigei'itJ'. Precipimus efimn, ut jamdicti Lu censes licett· 
liam hal;eant emendi et ·vendendi in mercalo sancti Domini et Comparnmli, 
ea condillone ut Florenlini predictam licentiam non habea.nt. Consueltt
dines eliwn 11erversas a tempore .Bonifalii marcltionis duriler eisdem 
impositas omJ!ino interdicimus et ne ullerius fiant pt·ecipimus. Insuper 
illis concedimus ut secw·itates quas marchiones vel alla q!telibet potesfas 
cztm illis pepigel'!tnt, firme et rate permaneant,, et ut longobardus judex 
jrtditiwn in jmn dicta clcilale t•el in burgo aut placiltl1n 110n exerceat, 
nisi nos/ra a ut ji/ii nos/ri presente persona ·vel etimn cancellarli nos tri. ln. 
/wc ergo concessionc sive largitione nostra sancimus ut nullus episcopus, 
dllX, marchio, cames, ntlllaqtte nostri -reg ni persona prediclos ci·ves in ii.s 
concessis inquiet are, mol est are, dist·ertire pres11mat. Et si quis, qttod non 
npina11W7', te mere presttm.pseril, sciat se composltumm centmn li bras 
r:uri oplimi, mcdietatem camere noslt·e, medielalem cui injùria illata 
jiterit. Q1toclut 1'cri1tS c1·edatur et ab omnil11ts diligenlius cnslodiatur, liane 
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li gence commençait it prévaloir sur la force, se rattachaient aux vieux 
souvenirs, la dernière chose que perd un peuple, et qui servent 
souvent d'ai,.uillon à la masse inerte pour l'empêcher de croupir 

0 l • 1 ' dans une làche insouciance. Les descenc ants meme ces conque-
rants respectaient ceux dont. ils avaient jadis subjugué les ancêtres; 
on vit donc ressusciter les dénominations et les formes romaines, 
r-t les magist.r·ats des cités ne furent plus appelés scabins, mais 
consuls. 

Nous avons voulu comtatet· les diffél'entes manièl'es dont se 
formèl'ent. les communes, et la révolution qui amena vainqueurs 
et vaincus sous la mêine j midiction et le même gouvernement; 

. car, dans notre conviction, on ne peut qu'errer lorsqu'on ne 
t·econnaît qu'une seule des routes qui conduisil'ent it ce but, les 
faits démentant en Italie ce qui est vrai en Allemagne et en France. 
Une fois que les bourgeois avaient secoué le joug non d'un Alle
mand ou d'un Fmnc, mais d'un tymn, et triomplié de l'opposi
tion du comte ou de l'évêque, ils cherchaient une garantie pour 
lcm·s dt·oits, en les faisant confirmer par le roi au moyen de ce 

de 
Ch:ort~s que l'on appelait une charte de commune. Les rois-ne constituaient 
COIDIIIUOCS. . 

donc pas les commtme3 en accordant une charte; ils ne faisaient 
que les rcconnaitt·e, de mème que le traité de \7\'estphalie accepta 
la libet·té, déjà bie'n fot·te, des Suisses et des Hollandais, et celui 
de Pal'is l'indépendance des États- Unis, déjà affermie et défendue 
par les Amét'icains. 

Les rois trouvaient leur compte particulier dans l'octroi de ces 
concessions ( 1), pat·ce qu'ils humiliaient les feudatail'es et dic
taient de la sorte des règles de droit criminel et civil· d'un autre 
coté, ils recom:raient l'autorité législative, cette pat·t'ie si impor
tante du pouvotr royal, en formulant ou validant les coutumes 
locales, ce qui précédemment rentrait dans les attributions des feu
dataires. Les seigneurs eux-mêmes, craignant que leurs hommes ne 

c~J:ta_m ind~c~n{ecta~nmanu pro pria, 11t in{erius ~ernfpoiest, corrobora lam 
stglllt noslrt tmpresswne insignirijussimus. 

Ego, Ali ott us j~dex ord_inaril_ts et nol arius prediclus, privilegium et e.rem
j.lun~ exemplavz prout m-vent scripltm! in regisfro Lucani Comunis qttod 
erat m ca~m~ra predicli Luca ni Comunis; et quia diligtnter ascultavl el 
_exempl~-m ntl mutando vel addendo quod senswn mulet vel inte!leclum 
presentzbus infmscripfis Ser Tadeldino et Ser Raynerio de Luca notm·il_ 
u~a mec~t~n ftt!lc asc11llanlibus, ideo Il ic me subscripsi et meo Mgno et 1W-
mme publtcavt. ' 
• ~ 1) Philip~e-Auguste dit, dans le préambule de la charte donnée à la ville de 

Samt·Jean-d Angély · Ut ta111 n st ·a · · · · . · . o 1 quam sua propna ;ura melms pos.stnl 
cle(ende.re, et magts mfegre custodire. 
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désertassent leurs domaines, se résignaient à leur accorder ce que 
les voisins avaient obtenu; mais tandis que le roi gagnait en force, 
parce que le nombre de ses sujets directs augmentait, ses feuda
tait·es étaient affaiblis par la perte de leur juridiction. 

Quelques chartes octroyées par les rois à des villes ou à des 
bourgs ne les constituent pas réellement en communes avec une 
justice propre, mais leur donnent certains droits ou les exemptent 

, de cet·taines charges; c'est moins une existence politique qu'une 
condition meilleure qu'elles leur assurent. Telle est la fameuse 
charte accot•dée par Louis le Jeune ou Louis le Gros à la petite 
ville de Lorris en Gâtinais; elle porte : Tout habitant de cette pa
roisse payera six deniers pour sa maison et chaque arpent de 
terre; nul ne payera de droit ou de taxe pour sa propre subsis
tance,-ni pour le grain de sa récolte ou le vin de ses vignes. Per
sonne ne sm·a tenu de faire partie d'expéditions à pied ou à cheval, 
à moins qu'il ne puisse revenir dans la même journée. Nul ne 
pourm ètt·e dépouillé de ses biens que pour cl'imcs contt·e le roi. 
Pet·sonne ne sera inquiété, soit en allant aux foit·es et marchés, 
soit en revenant, sauf le cas de délit commis dans la journée; nul 
ne sera obligé de sortir de Lorris pour plaidet· avec le seigneur. 
Excepté le roi, nul habitant ne pourra faire publier de ban pour 
vendre son vin dans sop celliet·. Le roi aura quinze jours de crédit 
pour les vivres ~L son usage et celui de la reine; s'il donne un gage 
à un bourgeois, celui-ci ne sera point obligé de le garder plus de 
huit jours. Nul ne devra de corvées que deux fois l'année, pour 
chm·rier le vin du roi à Orléans et le bois pour sa cuisine. Nul ne 
sera retenu en prison lorsqu'il pourra fournir caution de se pré
senter en justice. Chacun aura la faculté de vendre ses biens et 
de quitter la ville, après en avoir reçu le prix, à moins qu'il ne 
soit inculpé de quelque délit. Quiconque aura demeuré à Lorris 
un an et un jour sans opposition pourra y rester tranquille à tou
jours. Lors des mariages, le crieur public ne pourra prétendre 
aucun droit, non plus que celui qui fait le guet. Aucun de ceux 
qui cultivent leur pt·opre terre avec la charrue ne donnera à la 
moisson pl~s d'une mine de seigle aux sergents de Lorris. Si quel
que chevaher ou sergent trouve dans les forêts un cheval ou d'au
ues animaux ap~artenant aux hommes de ladite paroisse, il ne 
pom·ra le~ condmre 9u'au prévôt de Lords; si quelques-uns de 
leurs besttaux, effrayes par le taureau ou tourmentés par les mou
ches, entrent dans une forêt royale en franchissant les haies le 
prop~·iétaire ne sera passible d'aucun:- am~nde, s'il jure qu'il~ 'y 
a pomt eu de_ sa faute ; en cas contrmre, tl payera douze deniers 
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nar tète de bétail. n n'y aura point de taxe pour le four.' ni de 
• . L , 1 b't nts pourront prendi'e du bOis mon 
ch'ûlt pom guet. e::; 1a 1 a ,. . , · t ne peuveul SP 
dans la fort~t pom lem usage; s Ils sont accu::;cs e . 
.' . ( ' . . 'l ourront le faire par leur seul sermenl. 
JUStifier par temoms, 1 s P . ' . . " . {! 

. . 1 l'l' 't ti'on des diverses taxes et peat>es' en.m VIent ensmte a ce 1m1 a . • · , , l' b , , 
l'obligation imposée ü chaque nouveau prevot de JUiei o sena-
tion de ces coutumes (-J). . .. 

· ai'UI'ent alors s1 precieuses que beaucoun Ces concessiOns pc ' ' . 1· · • · 
d' '11. · de111anclèrcnt et obtimcnt les coutumes ce Lorns; autres vi es ' · 1 1· 

· · · · , es coutumes nous offi·ent non pas des c 1m·tes po Ineanmollb, c .' . · . 1 , · ; 
· ·s plutôt des documents qLII temoignent cu SOIt I11Isc-tiques, mai . . . , ,: · · 1 

rab le du peuple sous la feodah te, a laque Il~ ImstitutiOn ces c?m-
munes venait. le soustmire. Ainsi Sens obtmt sa char~~ du roi dr 
France, pour conserver la piété et la paix (2); Comp.•egne ~ pow· 
se garanti1• des excès des ecclésiastiques (3); Abhevii~e , a. caus~: 
des injures et des mauvais traitements que les ?our9eou a~azen~ a 
souffrir des puissants de la ville (IJ.); it Nant_e~, a cause del e.vtremr? 
oppression des pauvres (5) En 1204.' Pluhppe~Auguste accordt; 
aux membres de la commune de Samt-.lean-d Angely la facul!t: 
« de marier 1t lem g1·é les filles et les veuves; de donner femmr.~ 
« aux garçons, d'exercer la tutelle des mineurs, et de te!:itC'I' 
<< comme il leur plaira. » 

Le même roi, érigeant en commune la ville ~le Tournay, dé
clare qu'il ne fait que la 1·établir dans son état primitif, afin 
qu'elle puisse continuer à vivre selon les lois ct usage~ municipaux.: 
allusion au droit romain. A la même époque, Re uns dernanda1 t 

(!) ReCl!eil de.~ ordonnances, t. Xl, p. 200. 
L'histoire de quelques communes, publiée par Augustin Thierry, dans le 

Courrier français, en 1820, et plusieurs fois reproduite depuis, parul la réYé· 
lation d'un genre de faits tout nouveau qui restait à décuunir sous les événe
ments qui forment la matière ordinaire de l'histoire. On y vit un acheminement 
''ers un mode inusité de présenter la marche des nations. Les communes italien
nes, qui ont reçu de bien plus larges développements que les françaises, de
vraient bien étre l'objet ùe travaux semblables. JI ne manque pas en Italie 
d'histoires municipales; mais quelle est celle qui a rempli son but, qui serait 
d'exposer la ,·ie intime et les développements particuliers des hommes et des 
sociétés communales? 

(2) I?ttuitu pietatis et precis in posterwm consen,andœ. An 1189. 
(3) Ob enormilatem clericorum. An 1153. 
( 4) Pro pt er inj1trias et molestias a pot entibu s terrœ bttrgensibus frequent Cl' 

illafas. An 1350, lib., X. 
( 5) Pro 11 imia oppressione pattperttm. An 1 1 so. 
Voir, pour cette citation et les précédentes, le Recueil des ordonnance.ç drs 

?'ois de Fmnce, t. X, p. 197, 340, 262; ct t.. lV, p. 55. 
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une chal'te po_ur être ma;·!ntenuc dans son droit municipal. On doit 
placer avant la charte de Louis le Gros celle que le comte de Bém·n, 
Gaston IV accorda à la ville de .i.\Iorlans, en H 01 ('1); elle fut suivie 

' d'une autre, qui constituait cette ville en commune, avec droit de 
choisir ·ses magistrats et de régler la nature et la forme de ses 
impôts. . ... 

C'est donc l'anarchie politique qui a fait instituer les communes. 
Toutes les ~hartes que nous possédons, quell~ que soit leur di
versité, portent. l'abolition des se1·vitudes personnel!()S et d()S taxes 
arbitraires; les habitants qn~ le choix de leurs officiers muni ci
paux, investis du pouvoir d'appeler les habitants aux armes quand 
ils le jugent nécessaire pour protéger les droits et les libertés de 
la commune, soit contre ses voisins, soit contre son seigneur. 

Les hommes puissants n'avaient donc pas tort quand ils trai
taient ces chartes d'exécrables, et punissaieryt comme félons ceux 
qui les demandaient. 

Dans celles même oii l'on reconnaissait itla commune une juri
dicÙo;1 particulièi'e, il n'étai L pas établi d'une manière claire et 
précise dans quels rapports serait à l'avenir cette commune avec 
le roi, avec le feudataire , avec l'é'.:êque; mais on rédigeait par 
éci'Ït l'organisation sociale dans son entier, tout ce qui pouvait 
conti'Ïbuer à la sécurité civile, et. surtout au cours régulier de la 
justice, partie de _l'admini_stration qùi fait sentir davantage au 
peuple la ser,:itude o~ la Jiberté. , . 

Une des chartes les plus remarquables est celle qui fut accordée 
aux bourgeois de Laon, après les lut~es _l,ongues .et sanglantes 
qu'ils avaient soutenues cqntl'e leur évêque (2). Le despotisme de 
cc prélat faisa~t cie ~e pays le théâtre de tous l,es àimes; on dé
pouillait les étrangers, e,t les barons se livraient it toute espèce de 
~rigandage. Les _habitary.t~. se confédérèrent, et, avec l'assenti-

(1) FAGET nil B.wnr.., Essais h.istoriqztes sur le Béarn; 1818. Voici les termes 
mêmes : Moi, Gaston, vicomte cle Béarn, pécheur et per~sant_à mon salut, 
j'affranchis et je déclare libre la ville de Jllorlan.s, en l'honneur de Dieu, 
clti sai ni Pier•re de "Cluny et 'ete sainte Foi de Mot·lans, voulant que per
sonne ne puisse 1wendre logement, enlever ·vache, porc j mouton, ott tout 
autre chose. quelconqzte, mais que tout soit S(llt(. -Il rapporte une charte 
de l'an 1099 qui porte fondation de l'hôpital de ~licy, en ajoutant: Je Ve!tX que 
ce bien soit franc, et q1œ ses habitants le soient a11ssi, etc. Fait en présence 
et avec le consentement des h-abitants de Lou vic, de Saii1te- Colonne, d'An· as 
et d'Asson. Ici les communes comparaissent déjà comme corps constitués qui 
stipulent en leur propre nom. 
. {2) Voyez dans Aue. TmEnRY l'histoire de cette commune, qui peut servir 

d'exemple po~r les autres. 

10!!, 
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, . • d ndèrent une charte de commune ; mats 
ment de 1 eveque, e~a. ··t les armes rassembla la noblesse, 
l'évêque, changeant d a\:ts, pt! ' b r' é Les troubles conti-

fi . •t tué apres un assaut o s m · 
et mt par e re ' L . le Grois accorda sous le titre 
nu~rent ~usqu'à la cha~te ~~~s ~~~~sns résumer ce docun'lent, sans 
d'Etablzssement de pmx. d dant pardon à nos lecteurs 
ometti·e rien d'important~ en. eman , , , 
de la longueur de cette citatiOn : . . . 

·ter un homme soit hbre, soit serf, sans 
« Nul ne pourra arre . . ' . 1 . , 

. t' d J·l1{)"e. si celm-c1 ne se t10uve pas, e pre' enu 
l'mterven 10n u o ' d · · 1 · d 

• t ·usqt1•:1 son arrivée ou con mt a a mmson u pourra etre re enu J ' ' ' 
justicie1·. - · è 

<< Si quelqu'un de la .ville a fait .tort, de .q~el~~e ma~1 re qu~ 
't ~ u11 autre s01t clerc soit chevahm, soit mai ch and, 1l 

ce soi , <L ' ' ' • • 1 1 
sera cité à comparaître , dans le délai de ~uatre JOurs, ( evant e 

· t les 1·urés IlOUI' se J·ust.ifier ou fmre amende. Faute de 
mmre e ' 1 · d' 'd d •t e 1·1 sera chassé de la ville avec tous es m lVI us e comparai r , , ' . 
sa famille, à l'exception des mel'cenaires, et ne p~urra rev~mr ~vant 
d'avoir fait réparation convenable. S'il a des mmsons. et . es vignes 
dans le terri toi re, le maire et les jurés demand~ront JUSII~e ~ont1·.e 
lui aux sei{)"neurs dans le district desquels ses biens sont situes. S1, 
après avoi; été cité par les seigneu~s ou. par l'évê~ue_, il n'a pas 
fait réparation dm~s le délai de qumz~. JO~rs, les JUres ~ourr.ont 
faire dévaster les bJCns du coupable. S 1l n est pas de la' Ille, 1 ~f
fail'e sel'a portée devant la cour de l'évêque ; et si dans la qum
zaine le méfait n'est pas amendé, le maire et les jurés en tirei·ont 
ven{)"eance selon lem· pouvoil'. 

<<o Si quelqu'un par ignorance amène sur le territoiœ pom· 
lequel est stipulée la présente paix un malfait~~r expulsé de l.a 
ville, il pourra la premiè1·e fois partir avec lm hbre~ent; ,.ma~s 
s'il ne prome son ignorance, le coupable sera retenu .JUsqu a re
paration complète. 

<< Si dans une rixe quelqu'un donne à un autre un coup de 

Poin{)" un soufflet, ou l'injurie, ap1·ès avoir été convaincu par 
b ' l . - témoignages légitimes, il devra réparer son tort, selon la 01 sous 

laquelle il vit , et pour avoir violé la paix satisfaire envers le 
maire et les jm·és. Si l'offensé refuse la réparation, il ne pourra 
plus chercher à se venger, soit sur le territoire de la paix, soit au. 
dehors; et s'il lui arrive de blesser sol). adversaire, il payera les 
frais de la maladie. 

<< Celui qui hait mortellement un autre homme ne pourra le 
poursuivre quand il sortira de la cité, ni lui tendre des embûches 
à son retour. S'il est accusé de l'm·oil• tué ou mutilé, il s'en jus-
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tifiera par le jugement de Dieu. S'il l'a blessé ou battu hors du 
territoire de la paix, mais qu'on ne puisse l'établir par des témoi
gnages légitimes, il pourra se justifier par le serment. S'il est 
trouvé coupable, il rendra tête pour tête, membre pour membre; 
ou payera une composition fixée par le maire et les jurés. 

« Quiconque voudra intenter une action capitale de\Ta porter 
d'abord sa plainte devant le juge dans le district duquel se trouve 
le prévenu; s'il ne peut obtenir justice, il s'adressera au seigneur 
du prévenu , s'il habite dans la ville, ou , en son absence, à son 
bailli. S'il n'est pas écouté, il ira trouver les jurés de la paix, et 
leur exposera le fait; ceux-ci devront se rendre auprès du seigneur 
ou de son officier, pour demander instamment que justice soit 
rendue. Au cas où elle serait refusée, ils ne négligeront rien pour 
que le plaignant ne perde point son droit. 

<< Si un voleur est arrêté, il sera conduit à celui sur les terres 
duquel il aura été pris, et s'il ne fait pas justice, les jurés s'en 
chargeront. 

« Les censitaires payeront à leur seigneur la redevance qu'ils 
lui doivent aux époques convenues, sinon ils seront punis selon 
la loi qui les régit. Si le seigneur leur demande quelque chose de 
plus, qu'ils l'accordent de bon gré; mais celui-ci aura le deoit de 
les mettre en cause pour leurs forfaitures, et de tirer d'eux ce qui 
aura été fixé par un jugement. 

<< Les hommes de la paix , à l'exceptinn des serfs des églises 
et de ceux des grands qui y sont compris, poun·ont prendre femme 
dans quelque condition que ce soit. Quant aux serfs qui sont hors 
des limites de cette paix, il ne leur est pas permis de se marier 
sans le consentement de leurs seigneurs. 

cc Si quelque personne de condition vile ou déshonnête insulte 
un homme ou une femme honnête, il sera permis à tout prud'
homme de la paix de la punir, et de la réprimer même par un, 
deux ou trois soufflets. Si cetle personne était accusée de l'avoir 
fait par vieille haine, elle se purgerait par serment. 

<< La mainmorte est abolie. . 
« Si quelqu'un de la paix, en mariant sa fille, sa petite-fille 

ou sa parente , lui a donné de la terre ou de l'argent, et si elle 
meurt sans héritiers, tout ce qui restera fera retour au donateur. 
Si un mari meurt sans héritier, tout son bien retournera à ses 
pat·ents, sauf le douaire de la femme, qui le conset·vera toute sa 
vie, et à la mort de celle-ci ledit douaire reviendra aux parents du 
mari. Si aucun des deux époux ne possède de biens immeubles, 
et s'ils ont fait fortune par le négoce, le tout .restera au survivant, 

lllST. Vi'ilV, - T. X. 21 
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, d'f d'h' ,.l. " S'I'ls 11·ont pas de paren~; ils donneront les a e aut er1 ICI :s. • l' 
deux tiers de leur fortune pum· l~ repos de l~ur am~? et autre 
. l . : la constructiOn des mms de la \·Ille. tiers sera emp oye a ' · . d l' 

Q · tie sei· a reçu dans cet te paix devra , . ans espace 
<< mconq · ' · . 

d'un an se bfttir une maison ou acheter des v1gn~s, .ou ?PPO;ter 

b~l. ffisant pour être en mesure de sat1sfmre a la JUS-un mo 1 1er su 1 ' • • 

tice. s'il y avait quelque sujet de plamte contre .1~1. ,. 
· s· 1 u'tm nie avoir entendu le ban de la cite, quIlle prouve 

<< 1que q . , . 
par le témoignage des échevins, ou se purge par serment a mam 

levée. . d' Il 1 'd 
<< Les hommes de fa paix ne seront pas tenus a er au pat 

hors de la cité. Si le roi avait sujet de plainte contre eux, il se
rait statué sur le cas par les jurés; s'il avait sujet de plainte 
cont1·e tous, justice se1·ait rendue par la cour de ~·é,:êque. . 

cc Si un chanoine commet un méfait dans les hm1tes de la pmx, 
la plainte sera portée au doyen;. s.i c'est un simple p1·~tre, justice 
sera rendue par l'évêque, l'arcludmcre ou leurs officiCrs. . 

« Si quelqu-e grand du pays fait tort aux l.w~mes de la pmx, 
et si, étant appelé, il ne veut pas leur ren~re. JUStiCe, ses !1ommes 
et leUI's biens qui se trouvemient dans les hm1tes de la pa1x seront 
saisis. 

cc En reconnaissance de ces concessions, les citoyens de Laon 
s'en..,.agent envers le roi à lui fournir, outi·e les droits de COU!' plé
nièr~, d'ost et de chevauchée qu'ils lui devaient, le glte tl'ois fois 
l'année, s'il venait dans la ville, et de lui· compter ''ingl liv1·es 
pom· chaque gîte, s'il n'y venait pas. 

cc Celui qui violera cette paix poul'ra se racheter en payant une 
amende dans la quinzaine ('1). >> 

Les fors ou coutumes du Déal'n furent publiés vingt ans avant 
les Assise.ç de Jérusalem. En -1-173 , les états de cette p1·ovince 
établi1·ent, par acte public, qu'ils avaient le dt'oit de déposer leur 
propre souve1·ain, s'il violait les fors (2), et d'en nommer un 
autre à sa place. Ces assemblées , qui siégeaient tour. à tom· à 
Orthez, itl\I01·Ians , à Pau , étaient composées du vicomte souve
rain, de la noblesse et dès députés des communes; elles délibé
raient sur les affaires publiques, sur la paix et sur la guerre, sm· 
les lois, rendaient la j ~;tstice et terminaient les contestations des 

.bourgeois entre eux. 
Dans quelques communes, on permettait de contracter mariage 

(1) Rec1teil des ordonnance.ç, t. XI, p.185. 
(2) FAGET DP. BAU!IE l p. 14ft. 
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hors des limites de la justice seigneuriale, moyennant une légère 
amende ('l). La charte de Neve1·s, concédée par Guy II, en -1231, 
p01·tait que les habitants seraient tous de condition libre et dis
pensés de servir le comte à la guerre; qu'on ne pourrait ni les 
appeler en jugement hors de la ville, ni les m·rêtP.I', ni séquestrer 
leurs biens jusqu'à ce qu'ils eussent payé ou donné caution; qu'ils 
pourraient pêche1· dans les rivières de la Loi1·e, de la Nièvre et de 
l\Ioesse, qui appartenaient au comte; qu'il serait toujours permis 
de quiLLer la ville, avec ou sans ses meubles, et qu'on pourrait y 
rentrer et en recouvrer Ja franchise. Le comte ne pouvait saisir 
par force les charrettes des bourgeois, ni leurs chevaux, ni leurs 
autres bêtes de somme; il prenait sous sa sauvegarde ceux qui 
viendmient au marché ou aux foires. 

Quelques autres communes étaient, à pl'Oprement parler, 
établies par les barons ou les rois , quand ils ouvraient sur les 
terres de leur dépendance un asile aux vagabonds; dans un but 
de spéculation , ils constituaient des cités nouvelles, sous un 
prévôt du roi ou du seigneur, avec une charte, à la quelle ils don
naient toute la publicité possible, afin de détei·miner les étrangers 
ù venir se fixer et acheter des terres. Ainsi Henri, comte de 
TI·oyes, fondait, en H 7o, une ville neuve près de Pont-sur -Seine, 
et lui donnait la charte que voici : 

« Moi Henri, comte de Troyes, fais savoir à tous présents et à 
<< venit· que j'ai établi les coutumes ci-dessous énoncées, pour les 
« habitants de ma ville neuve, entre les.chaussées des ponts de . 
cc Pugny. 

cc Toul homrne demeurant dans ladite ville payera chaque 
cc année douze deniers et une mine d'avoine pour prix de son 
cc domicile ; s'il veut avoir un champ ou un pré, il donnera par 
cc ar'Pent. quatre deniers de rente. Les maisons, vignes et prés 
<< pourl'Ont être vendus ou aliénés à la volonté de l'acquéreur. 
cc Les homm.es résidant dans ladite ville n'iront ni it l'ost ni à 
cc aucune chevauchée, si je ne suis moi-même à leur tête. Je leur 
« accorde en outre le droit d'avoi1· six échevins, qui administre
cc ront les affaires communes de la ville et assisterof.lt mon prévôt 

(1) Voyez la charte de Soissons, art. 5 : Domines attfem c01mnunionis 
lwjtls 1txores quascumqtte vol neri nt, licentia a do minis 1'eqttisila, acci
]Jient; et .çl domini hoc concedere noluerint, et absque consensn et conces
sione domini s1ri aliquis 11xorem alterius potestatis duxerit, et si do minus 
stt1ts in e1t1n implacitaveril, qtii11que tanlttm ,çolid_is illi -inde emendaverit. 
( Rec. des ordonn.., t. XI, p. 219.) Aug. Thierry, dans sa traduction (lettre 19) 
a eu tort d'oublier cc tanium, qui pose une limite aux prétentions seigneu· 
ria les. 

21. 



324 O~ZIÈME ÉPOQUE. 

« dans les plaids. J'ai art·êt_é que nul seignem·, chevalier ou autre, 
« ne pourrait tirer hors de la ville aucun ?es nouveaux habitants, 
« pour aucun motif, à moins que ce det·me•: ne fùt son homme de 
<< corps ou n'eût un arriéré de taille à lm payer. 

<< Fait à Pt·ovins, etc. ("1). >> 

Les pobtaciones d'Espagne ont la même origine; elles se compo
saient de gens que les rois invitaient à s'établit· dans les pays 
frontières pour cultiver les terres laissées en friche, et pour les 
défendt·e contre les incursions des l\Iames; à cet effet, ils leur 
accm·daient des priviléges, notamment celui d'êtt·e affl·anchis de 
la domination de tous seigneurs et d'élit·e leurs magistt·ats. Les 
chartes qui contenaient ces concessions étaient appelées /~teros; 
elles ont sm·vécu jusqu'il nos jours , oü nous les avons vu dé
fendre les m·mes à la main, comme des garanties précieusrs contre 
le niveau administt·atif du pouvoit· centml. 

En somme, les chartes de communes se bornaient il introduire 
l'ordre intérieur et une procédure t·égulière, à abolir les dt·oits 
seigneuriaux les plus odieux, et à déterminer les autl·es dl'Oits; 
quelquefois elles offraient une tentative de législation s'étendant 
à tout ce qui pouvait faire cesser l'anm·cltie (2). Elles laissaient 
à chaque organisation son camctère local comme· avant ; mais un 

(1) Recueil des ordonn. t. XI, 185. Sur les libertés de Genè,·e. voir Recueil 
des j1·anclûses et lois municipales des principales villes de l'ancien diocèse de 
Genève publié par la Socielé d'hi~loire el d'archéologie de Genève (dans Je 
tome Xlii des mémoires de cette société, 1863 ). Le plus ancien ~ta tut est celui 
d'Aubonne, 1234; ,·iennent ensuite Evian, 12ü5; Cruse~llcs, 1282 ; Seyssel, 
1~8.>; Rumilly, 1291; Chamonix cl Gex, 1290; Sallanches, 1293; cnlin, Bonn~
v•lle, 1377. 

(2) Après les exemples de chartes de communes sous le nouver~cment féodal 
. 1 b ' nous pouvons c1tcr es chartes de liberté chez les nalions modernes. La com· 

mission patriotique assemblée en Pologne en 1791, pour la réforme de ce pays, 
donna ~ne charte des villes, dont voici les principales dispositions : " Tous 
les h~b•_tants des ville~ jouiront immédiatement d& la liberté. Ils posséderont 
héréd1ta1rement leurs biCns-fonds. Quand il se sera établi sur une terre immé
diate (relevant directement du roi) un certain nombre d'habitants il leur sera 
a~cord~ un diplôme de ville. Tout seigneur pourra fonder sur ses domaines des 
villes hbres,. ou rendre telles celles qu'il possède déjà , à la condition d'accor
der ~ux habitants l'hérédité des terres, el le roi confirmera cette érection par 
ses diplômes. Tous les citoyens de la ville seront soumis aux. mê;nes lois. Tout 
haiJilant d'une ville, noble ou non, qui voudra faire le commerce de détail, ou 
acquérir des propriétés dans la ville, devra y prendre droit de cité et y demeurer; 
to~t .a~tre n~l~le pourra ~e faire bourgeois. Les villes pourront nommer leurs 
ofhc1~1 s mumc1paux.. et fa1re des règlements de police. Les villes pou1·ront JlOrter 
p~r de~utés leurs gnefs devant la diète, qui les écoutera. Tout citoyen pourra 
acquem des terres nobles. " Nous laissons à l'écart tout ce qui est spécial au 
pays. 
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nouveau lien se trouvait établi entre les hommes de la commune et 
le l'OÏ. Le tiers état, qui sc formait de cette manière, n'était d'abord 
composé que de petits marchands et d'artisans; les médecins les 
jmisconsultes et les gens de lettres n'y entrèrent que plus t~rd · 
ils étaient donc humbles et craintifs comme des gens privés de tou~ 
en présence de ceux qui avaient au moins en leur faveur la sanc
tion du temps. Néanmoins, par cela même qu'on leur refusait 
tout, ils s'enhardirent it demander beaucoup; puis la richesse 
acquise par l'industl'ie et le succès qui suivit les insurrections 
accmrent lems exigences. 

Il est à croit·e que l'Italie eut des "chartes semblables à celles 
qui furent données aux communes de France; mais il en reste bien 
peu de tt·~ces. Peut-être faut-il en chercher la cause dans ce fait, 
~~e _certames ~o~munes existaient. depuis l'époque romaine, ou 
s etment constituees sous le réaime féodal· dès lms elles n'a-

. b ' 
vat~nt _pa~ ~esoin de nouveaux diplômes pour régler leur organi-
satiOn mteneure, les dt·oits des magistrats et les rapports avec le 
seigneur ou les voisins. 

_Nous _avons ~u Venise constituée depuis des siècles en répu
blique; tl devait en êtt·e de même des villes maritimes les plus 
llonssantes, comme Pise , Amalfi, Naples, Gaète. Un diplôme 
de Bét•anger II, en 958 , cite les usages et coutumes de Gênes; 
en 1056, le marquis Albert d'Este, civis januensis e((ectus, jme 
d'observer ces coutumes, dont voici la teneur : 

« En cas de contestation sur la sincérité d'un titt·e entre Gé
nois et étrangers, si le notait·e et les témoins sont présents, il 
suffit que celui qui présente le titre jure qu'il ne l'a altét·é en rien; 
en l'absence du notaire et des témoins, celui qui présente le titt·e 
doit tt·ouvet· quatre personnes qui fassent serment avec lui. 

« La femme lombarde peut vendre ou donner sans le consente
ment de ses parents et sans l'autorisation du prince. 

<c De même les serfs, les aidions (censitaires) des églises et du 
I'Oi pourront vendre ou donner libt·ement les choses qui leur ap
partiennent en propriété, et même lems censives. 

cc Les métayers des Génois qui habitent sur les terres de leurs 
maitt·es ne sont tenus ni de nourrh·, ni d'hébèrger, ni de suivre les 
marquis et les vicomtes, ou leurs envoyés. 

<< Les fermiers de l'Église qui, par suite de cas araves ne 
peuvent acquitter la rente annuelle ne perdront pas ~ fonds af
fermé s'ils payent avant la dixième année les arrérages échus. 

« Les habitants de Gênes ne seront pas~appelés en justice hors 
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de la ville, et n'obéiront pas aux sentences rendues ailleurs. 
« Les recteurs de Saint-Ambroise pourront affermer des biens 

à rente. 
<< Les étrangers habitant Gènes doivent faire la garde avec les 

Génois contre les insultes des païens. 
c< Celui qui fera sennent avec quatre témoins d'avoir possédé 

un bien-fonds pendant lt'eilte années sera à l'abri de tout pou
voir ecclésiastique ou laïque, et en cas de contestation il n'y 
aura pas lieu au duel. 

Quand les marquis viendront tenir leur plaid ü Gênes, le ban 
ne dm·era que quinze jours. 

« Un laïque auquel un clerc aura cédé des biens ecclésiastiques 
les possédera paisiblement durant toute la Yie de l'évêque. . 

<< Si un homme ou une femme possède, en payant une rede
vance, des biens ecclésiastiques par acquisition ou hérédité, nul 
autt·e que le seigneur n'a dt·oit à un cens sur ces biens; s'il naît 
une contestation, celui qui est en possession jurera avec quatt·e té
moins que lui ou ses prédécesseurs possèdent ces biens à rede
vance depuis dix années. 

<< Les clercs investis légitimement de biens ecclésiastiques les 
tiendront avec sécurité tant qu'ils vivront, et nul autt·e clerc ne 
pourra y acquérir de droits. 

<< Les hommes de Gênes qui voudront résider sur les terres de 
leurs maitres seront. exempts de tout set·vice public. >) 

Rag~tse, cité m~xte, qui, par beaucoup de raisons, peut être 
co.mpnse. dans l'Iustoim d'Italie, t•ivalisa, sous une constitution 
ans~oc;attque, avec la puissante Venise, et devint l'Athènes de' 

ll~h_htte_rature slavo-illyrique; plus digne d'attirer l'attention de 
tstonen que les vastes empires qui la ruinèrent, elle fùt bàtie 

par des ,fu~itif: de l'~ncien_ne Épidaure (659), qui cherchaient à se 
mettre a l abn des mcmstons des Slaves, dont ils se rachetèrent 
t~OY_ennant un tribut. Elle conserva les restes d'une brillante civi
hsatwn, et les Dalmates comme les Illyt·iens qui viment l'habiter 
accru_t·ent le nombre de ses édifices, en protégeant le golfe pm· 
une c~tadelle. Gouvernée en république sous les descendants de ses 
~~~m~er~ fonda~eurs et sous quelques nobles bosniaques, elle se 
lnt~ al mdust~te, donnant de la valeur par la main-d'œuvre aux 
matières premtères qu'elle tirait de la Bosnie. Attaquée par les 
Arabes en 867, ~lie soutint un siége d'une année, et finit par 
repousser les assatllants, qu'elle poursuivit jusqu'à Bénévent. Elle 
nous offre un exempl t · · d . . . e res-ancren e gouvernement mumctpal; 
c~r dans un drplôme de 1044 Pierre, dit Slaba (Slave), prieur, 
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cum omnibus parite1· nobiles, algue ignobiles mei, tam senes, ju
venes adolescentes, quam etiam pueri, restitue certains biens à 
l'abb;ye de Sainte-l\'larie de Lact·oma, en présence de l'évêque 

Vital ('1). , . . 
En 1081 Pise obtenait de l empereur Henn IV des concessiOns 

tt·ès-honot·ables, celle-ci entr·e autres: qu'il n'enverrait en Tos
cane aucun marquis qu'autant qu'il aurait l'approbation de douze 
notables élus par les citoyens de Pise, assemblés au son de la 
cloche (2). Le document qui mentionne ce fait nous apprend 
c1ue cette ville avait dès lors ses statuts maritimes par:ticuliers, (3). 
En H61 elle rédigeait par écrit ses institutions, qm nous revè
lent l'organisation intérieure de la cité, et attestent l'existence 
de la loi t·omaine (4). Déjà, en H02: les habitants de Brescia 

(1) Ani. ital. med. œvi, diss. LU. . . . 
(2) Nec marclûonem aliquem ir• Tuscia milleuws .sme laudalt~ne ho1~1l

nnm dnodecim, electorwn in colloquio facto sonant1blls campants. ( Anliq. 
lnl., dissert. XLV.) · 

(:1) Consli/uliones quas habenf de mari sic eas observabimus, siwt illorum 
est con:metudo. 

(!1) ;ncipit prologus conslitutionwn Pi.san:c civilafi.ç. Nobls Pis~norum 
co11strlibus, constitua facienlibus, <cquilas horlando suaslt, omm bus ea 
scire al que infellige1·e volenlibus, orir;inem ipsomm et causam alqtte no~nen 
ex po nere, ne, 11t il a dixerimtts, quasi illotis manibus, nu/la prxfatwne 
j'acta, ex imJn·ovisu ad ipsa perveniant. 

Pi sana itaque ch•i/as, a mullis retro temporibus vivendo lege romana, re
tentis quisbusdam de lege longobarda, sub judicio legis; propter conversa
lionem diversanun genlhtm per dit,ersas 1ll1tndi partes suas consuetudines 
non script as habere meru il, sttper quas annuatim judices possint quos pro
viso res apJ1ellavit; 1tt ex œqtlitate, pro salttle justiti.v et honore et sal·va
mento civil alis, lam civibus quam adl!enis et peregrinis et omniblt.s univer
saliler in conmelttdinibus prouiderent. Qui ex diversilate scientiœ atqtte 
intellectus, pro diversa tempo ra eadem negolia atque simili a, aliter alteri, 
et onmino e contra quam alli jttdicavenmt; 11.nde Pisani, qtti fere prx om
uilms aliis civibusjusliliam et <t'qui/a lem semper observa re cupienml, con
suetudines suas, quos propter conuersationem quam cwn cliversis genlibus h~· 
buerunt, et hucttsque in memoria 1'etinuenmt, in scriplis statuerunt 1'Cd!
gendas, pro cognilione eontm ea scire t•olentinm. Qua de causa et nos, et 
ante ?lOS quam plttrimos alios sapientes civitaUs elegertmt, q11i hoc sub sa
cramento {acere mus et corrigendo corrigeremus; a/que causas el qu.vsliones 
consuetudinmn a ca:tsis et quœsfionib!B legum disc:ernendo, redigeremus in 
scl'iptis. Quormn statut a in sc1·iptis 1·edacta, stmt appellala constit1tia.' 
quasi a Jllttribtts statut a et eliam a civita te recepta, et confirma ta. Ex qtu
bus hoc volwnen compositum a nobis ct confirmalztm co11.S11libus jttsliliœ, 
scilicet Rainerio de Parlascio, et Lanfranco, pro se et suis sociis scilicet. 
Lambe;.lo Crassa de Sancto Cassiano, Boccio Cocco, Henrico Friderici Bu/so, 
olim Petri Albifhonis, et Sismondo quodam flenrigtLi Nithonis, per publi
cationem obtulimus et detlimus. Anno incarnafionis Domini !t/CLXI, in-
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avaient promulgué une loi contre les usuriers (1). Les statuts de 
la ville de Pistoie sont du même siècle. 

Une charte avec d'amples priviléges fut accordée par le roi 
Roger à la ville de Messine, en récompense des secours qu'il en "' 
avait reçus pom l'expulsion des Normands (2). Voici quelles 
en étaient les principales dispositions : Hors les cas de crimes 
contre l'État, les Messinois ne pouvaient être jugés, tant au civil 
qu'au criminel, que par des juges dont l'élection leur appartenait; 
il en était de même à l'égard des contestations avec le fisc. Le roi 
ne pouvait agir despotiquement à leur égard, mais devait observer 
les lois; s'il portait quelque décret qui leur fùt contraire, il était 
sans effet et comme non avenu. Il ne pouvait nommer aux dif
férents offices publics que des .Messinois, citoyens bien famés, et 
le roi lui-même était réputé citoyen couronné de .Messine. Les 
députés de cette ville avaient droit au premier rang dans les as
semblées convoquées par le roi; toutes les monnaies du royaume 
devraient être frappées dans ses murs. Il était institué pour dé
libérer sur les affaires maritimes un consulat composé de .Messi
nois nommés par les patrons des navires et par les négociants. Les 
habitants étaient exempts de droits de douane dans tout le 
royaume; ils pouvaient prendre sans rétribution dans les forêts 
royales tout le bois nécessaire pom· construire et radouber leurs 
b~time~~s. _Personne ne pourait ètre enrôlé par force pom leser
vice mihtaH'e, et tous étaient admissibles à quelque office royal 
que ce fùt. La galère de Messine arborait l'étendard royal. Dans 
les assemblées convoquées par le roi pour traiter les intérêts de 
la ville, il ne pouvait être délibéré qu'en présence du straligo (3), 

d_ïctione no1~a, .P1:id~e ka.lendas januarii, regnante domino Friderico, felicis
sww atque 17tvlclzsswzo unperatorc nostro, et semper Augusto . 

. Ext~·a qtwd ~olumen si quod aliud constitutum de ttsibns scriplmn inve
ntaiu1, attclorztatem non habere constiluimtts, nisi super factis secttndmn 
stta tempo ra; sen•ata et in eis constitutione liac: Sic.ut Jeges et constitutio
n~s, ~tc.; non tamen occasione lmjus con.stitutionis in factis fttluris ab 
hmc m antea vel ex quo illud conslitttiton emendalum vel sttblatum fuerit 
profrahatur. 

(J) Breve recordalionis de Ardicio de Aimonibus. l\lais je ne suis pas sans 
quelques doutes sur l'authenticité de ce document. 

(?.) Le diplOme est du 15 mai 1!29. L'original dut périr, comme tant d'au
tres monume?ts, lors du fameux soulè\'ement de 16i8; mais tous les historiens 
en font men lion et le reconnaissent pour véritable sauf quelques points contro-
versés. ' 

.(~) ?e nom dérive des stratéges grecs, fonctionnaires qui, d'abord entièrement 
~ 1 ?taires' furent e?sui_te in>estis de l'autorité supérieure administrative et judi- 1 

ciaJre. Sous la domwatwn espagnole, le stratigo, gouverneur envoyé par le roi, 
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desju.ges et des autres officiers de la cité; lesjuifsjouissaient des 
mêmes droits et immunités que les chrétiens. 

Ce privilége, qui fut confirmé depuis et même accru, rendait 
la commune de Messine presque souveraine. 

Les villes et bourgs du lac de Côme jouissaient plus ancienne
ment encore de droits particuliers; car Othon le Grand confirmait 
e? 962, au~. h~bitan~s de l'ile Comacine et de .Menagio, les privi
leges que_d~Ja Ils avment obtenus de ses prédécesseurs, les exemp-

~ ta?t de differentes charges, et les autorisant à ne venir que trois 
fOis chaque année au plaid à .Milan (-1). 
. Nous ~~ons rapporté plus haut le diplôme que Lucques, an

ctenne restdence des marquis de Toscane obtint en '1 08-1 de 
l'~mpereUI' Henri IV, et qui fut confirmée~ HOO; 'il porte q~'en 
recompense de sa fidélité et des services qu'elle lui a rendus de
fense est faite à quelque autorité que cc soit, ecclésiastique ou 
laïque, de démolir ses mm·ailles et d'édifier des châteaux dans un 
rayon de six milles. Les coutu.mes7Jerverses introduites par la dureté 
du marquis Boniface sont abolies. Les habitants sont exemptés de 
se rendre aux plaids et au mâls des juges lombards du droit ri-

. ' vet·am (ripatico) de Pise, du fodrum, de la chevauchée de Pavie 
à Home et de tous gîtes; ils pourront se rendre, pour acheter et 
vendre, aux marchés de Sandonnino et de Parme, d'où seront 
exclus les Florentins. Ils navigueront librement sur le Serchio; 
l'empereur lui-même ne bîttira aucun palais dans l'intérieur de 
la ville ni dans les faubourgs (2). Tel fut le fondement de cette 
liberté dont Lucques se montra gardienne si jalouse, et qui main
tenant n'est qu'une parole muette dans ses armoiries. 
, Nous avons déjà pu voir .Milan s'agiter durant les guerres qui 
eclatèrent au sujet des investitures et du mariage des prêtres. 

était considéré comme investi de la première charge de la monarchie en Italie , 
aprè,; les deux vice-rois de Naples et de Sicile, le gouverneur de l\lilan et l'am
bassadeur à Rome. 

( 1) Y oyez CANTU, Storia della citfà e dioce.si d-i Como, t. I•r, p. 208. 
(2) Il existe .sous le portail de la cathédrale, édilice si intéressant, une ins

cription singulière, mentionnant, à la date de 1111 , que les changeurs et les 
marchands, dont les boutiques étaient alors dans la cour Saint-:\fartin, ainsi que 
les auberges pour les étrangers, s'engagèrent par serment à ne point faire de 
fraude : 

Ul omnes ho mines possent wm fiducla cambia re et vendere et emere, jll
ravcrunt omnes cambiarii et speciaril, qui ad cambium 1:el specias stare 
t•oluerint, quod ab ilia hora in antea non {urtwn {aciant, nec lreccamen
fttm, aut falsitafem, infra curlem Sancti 1llartini, nec in domibus iltis in 
qttibus homines hospitantttr ..... Sunt etiam insuper qui curtem islam ct~sto
dlunt, et quicquid male factum fuerit emen.dare faciunt. Anno Dni 11/CXJ. 
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En -1H8 les princes d'Allemagne ct Frédéric, archevêque de 
Cologne, écrivaient aux consuls, capitaines, chevaliers et au 
peuple milanais tout entiet' comme à une commune indépendante; 
ils les excitaient à défendt·e leur liberté contt·e Henri V, et à sc 
coniler dans l'assistancedu Christ (1). En HJ7, les Lombards, ef
frayés par des phénomènes ext.raordinaires, tels que pluies de 
sanrr naissances de monslt·es, bruits soutetTains, résolurent de 

t>J 
pom·voit' i1 la justice, ù l'ordre intérieur_. et de faire pénitence. En 
conséquence, on vit se réunir à .Milan d'u?e part tous les évêques, 
de l'autt·c tous les consuls et un peuple 1mmenselpour traiter des 
moyens propres à rétablir la paix. Cette assemblée, composée 
des hommes libt·es pr~occupés de lems intérêts, ne chercha pro
bablement qu'à remédier aux désordt·es que la juridiction royale 
trop déchue laissait sans répression; mais il est à croire qu'il ne 
s'agissait pas seulement de la commune des conquérants, sans 
participation des vaincus. Dans la Vie du bienheureux Lanfl'anc on 
lit qu'en l'année -1030 le père de ce prélat était de ceux qui gar
daient les lois et les droits de la cité de Milan (2). 

Voyons maintenant les villes du Piémont. En l'an 1090. Othon 
difRiso, et Bénédicte, sa femme, vendent une maison et une mé~ 
tail'ie ominibus vicinis de Bu gel/a; cette acquisition, faite en com
mun, annonce une administration commune de Biellois bien 
qu'il puisse encore n'être ici qucslion que des conquérants: Deux 
ans après, les habitants de Sao1·gio, hommes et. femmes font une 
d9nation à Saint-HonOI'é de Lérino. L'année suivante ~n trouve 
dP.ji1 une commune établie dans Biandrate, aYCc düt;ze consuls, 
et les comtes du pays font un traité avec les milites, c'est-à-dire 
aYec les valvassins (3). En -1098 Asti faisait alliance avec Hum-

(t) Co_n~ulibus ~ ~apilaneis, omni mililiœ, 7tniversoque mediolanensi po. 
pu_lo .. Cwllas Det mclyta >conserva libertatem, ttl pm· ii er 1·etineas no minis 
i1t1 d1gntlatem, qui quanditt poteslalibns Ecclesitc inim.icis re.sistere niteris 
verœ libertatis auctore Christo Domino adjutore per{nte1·is. l\IAnTÈi\"E Col: 
lect. _vetm:um s~riptonon et monumentornm, t. 1, p. 640. -Il n'est faita'ucune 
menil on m de l archevêque ni dn r.lergé. 

(2) ~ater ejus ~e ordine illonun qui}ura et leges civifatis asservabant fuit. 
BoLL.\N.n., 28 mai. Dans une charte de i21, conservée aux archives de Saint
Am_hrmse, !e sous-diacre Vitale est nommé exceptor clvitatis ptacentlnm, c'est
à-dire notaire. Dans un diplome de 1100, d'Anselme IV archevêque de 1\Iilan 
le clerc de Verceil ajoute : ' ' 

/loc, Vercellanon, clern.s, decus ecelesiarum 
laud at ctLm populo laudibus egregio. ' 

• (PURJCELLI, /Il on. amQ., 289.) 

(3) /lisloriœ patriœ monumenia, t. I, col. 609. 
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bert de Savoie; Amédée III, mort en 1148, accordait des fran
chises communales à Suse; le comte Thomas, à la ville d'Aoste 

-en H88. ' 
En se livl'ant à quelques rechel'ches, on acquerrait la certitude 

~que toutes les villes italiennes étaient constituée~ en communes 
vers cette époque; mais il sr-rait difficile d'en détel'miner le mo
ment précis; car longtemps l'état du pays fut semblable à celui 
de l'Irlande actuelle, avec ce qu'O'Connell appelait son agitation 
constitutionnelle : système indécis entre la paix et la guerre, entre 
la soumission et la révolte, entre l'opposition légale et l 'msurrection. 

Les choses avaient marché diffél'emment dans les pays de la 
Romagne; n'ayant pas subi l'invasion des ba!'bares les villes . ' avment conservé la fot·me des municipes byzantins, avec des con-
suls chargés de l'administration et de la justice, et des tribuns 
po~r co_n~m.ander au .. x bourgeois, organisés en écoles ou compa
gmes m1htau·es. Lorsqu'elles furent détachées de l'empit'e d'ûl'ient 
la défense fut confiée aux vassaux, et les chefs, conformément 
aux idées du temps, devinrent des seigneurs féodaux hét·éditaires, 
pt·enant leurs titt·es du nom des te!'res qui relevaient d'eux. 

L'organisation civile fut m?difiée lorsque les évêques, qui se 
prétendaient indépendants, i·endit·ent hommage au pontife après le 
règne d'Othon ·1 cr. La souveraineté sm la Romagne resta donc au 
pape, tandis que la juridiction fut attribuée aux évêques, qui nom
mèrent les magistrats, rétl'ibués, selon l'usage du temps, par des 
concessions de· te!'res féodales. Chaque comté avait donc i1 sa tête 
un vicomte, sous lequel étaient les capitaines épiscopaux puis les 
différents feudataires et la population libre, qui élisait l~ conseil 
municipal, conjointement avec les vassaux de l'évêque. 

Quelques villes, notamment Ravenne et celles qui relevaient 
d'elle, comme Bologne, avaient conservé quelques débris des ins
titutions byzantines; elles étaient organisées par tribus, ou, comme 
on les_ap~elait, ~~r ~cales d'arts, qui constituaient en même temps 
des dtvisJOns mthtmres ; tant que dura l'ancienne constitution 
romaine,. ell~s eurent à leur tête des décurions, avec des magis
tmts partJCuhers pour statuer sur leurs diffél'ends, sous le nom de 
consuls des marchands, des pêchem·s, des co!'donnie!'s , etc. A la 
tête de chaque COI'poration était un capitulaire charrré de veiller 
a~ maintien de~ statuts (capitula) ou droits spéciaux~ de régula
rt~er les marches, et de résoudre les difficultés qui pourraient 
s'elever. 

La campagne ne songea que plus tard à s'affl'anchir. La con- Campagne. 
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quête des barbares avait empêché , comme nousl'avons.dit, qu'elle 
restât tout à fait dépeuplée par l'affluence de ses hab1tants c~ans 
les villes. L'établissement des fiefs, plus tm·d, fit passer des v11les 
à la campagne la St,1p1·ématie politique. Une popula.tion laborieuse, 
manufacturière, commerçante, venait s'agglome1·er autour du 
château du baron ou des murs révérés de l'Église, et ne tardait 
pas à former un bourg plus ou moins considérable. Les seigneurs, 
s'étant aperçus qu'ils n'avaient qu'à gagner à ce mouvement sous 
le rapport des revenus et de la force matérielle, accordèrent à 
ces colonies certains pl'Îviléges qui IlE( les rendaient pas indépen
dantes, mais contribuaient it accroître leurs richesses et le nombre 
des habitants; de là nécessité de nouveaux priviléges qui, man
quant à la vérité de garanties, étaient souvent violés par un des
potisme brutal. Quelques seigneurs les vendaient dans un moment 
de gêne, et les sujets trouvaient toujours de l'argent pour pareille 
acquisition, dussent-ils se priver du nécessaire. 

Ailleurs, ces priviléges n'étaient pas sollicités à tih·e de con
cessions, mais réclamés comme droits; l'exemple des villes ins
pirait aux paysans le désir de secouer le joug et la confiance de 
réussit-. Comme les nègres manons des colonies, ils se réfugiaient 
dans les bois, sur une montagne, derrière un retranchement, et 
bravaient de là le courroux de leur seigneur jusqu'au mmuent 
où il se décidait à souscrire à un arrangement raisonnable. 

Un document remarquable nous montre comment se formaient 
les bourgs autour des églises. L'église d'Empoli, l'une des 
plus anciennes de la Toscane, ayant été terminée en -1093 , le 
prêt.re Roland en fut nommé gardien et prévôt; en 1119 la co m-. ' 
tesse Emilie lui promit et jura de maintenir ce que Guido Guerra 

. ' se1gneur d'Empoli, son époux, avait juré précédemment, savoir, 
qu'elle enjoindrait à tous les hommes du district empolitain , 
soit qu'ils vécussent disséminés ou réunis dans les villaaes et ha
meaux, de s'établir autour de l'église de Saint-André e~ donnant 
à chaque famille une portion de terrain pour constr~ire son ha
bitation; plus, l'emplacement pour l'érection d'un château. En 
outre , elle s'engageait à défendre les maisons qui s'élèvéraient 
de telle sorte que si jamais, par suite de guerre ou de violence~ 
de la part des officiers royaux ou de toute autre manière elles 

• Yenaient à être abattues, elle eL son époux les feraient réédifier à 
leurs fra~s (1). En H82, les Florentins obligèrent les habitants 
d'Empoh à leur jurer obéissance et fidélité contre qui que ce fût, 

(J) LAlln, ltlonum.eccl.(lol·., t. IV. 
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à l'exception des comtes Guidi, leurs anciens seigneurs; à leur 
payer annuellement cinquante livres, et à off rh·, le jour de Saint
Jean-Baptiste, un cierge plus gros que celui qui était donné 
par les hommes de Pontormo, lorsqJ.I'ils étaient va~saux du comte 
Guido Borgognone de Capraia. 

Les bourgs étaient secondés dans leur émancipation par les 
villes elles-mêmes, qui tl·ouvaient de l'avantage à voir auprès 
d'elles des populations sympathiques et libres, au lieu de ty
rans menaçants. Les fugitifs se rassemblaient donc autour des 
villes, sur les tm·res de la banlieue, qui anciennement avaient 
appartenu à l'évêque, ou, comme on le disait, au saint patron (1); 
là ils étaient soumis aux lois de la ville et obéissaient au même 
podestat. Si les communès avaient proclamé l'abolition des fiefs, 
tous les paysans seraient accourus dans les villes; mais comme 
elles n'avaient nullement songé à fonder un droit nouveau en dé
molissant l'ancien, les communes ne tentaient pas de briser les 
liens qui attachaient l'homme à la terre et au maître du sol; toute
fois, elles ouvraient avec bienveillance un asile aux fugitifs, et 
soutenaient les insm·gés des campagnes contre leurs comtes. 

Les communes fh·ent la·guerre~t quelques-uns de ces seigneurs; 
car le droit de vengeance personnelle, généralement reconnu 
alors, faisait que les villes croyaient pouvoir impunément guer
royer· contre les barons, qui avaient élevé des forts jusque sous 
lem·s murailles ; c'était donc paix aux chaumières, et guerre aux 
chftteaux. Asti entra en lutte avec les ducs de Montferrat; Chieri, 

' avec les archevêques de Turin; les habitants de Borgo-Sanse
polcro enjoignirent aux nombreux châtelains de la vallée du 
Tibre d'abandonner leurs forteresses, et employèrent la force 
contre les récalcitrants; ayant démoli le château de Mansciano, 
ils emportèt•ent les pierres pour les employer à la construction 
de leurs rempa1·ts, ainsi qu'une cloche, qu'ils mirent dans la tour 
de Berthe (2). Les bourgeois de Pavie repoussèrent le comte rural, 
qui fut réduit à se réfugier dans Lomello; mais, poursuivi dans 

• ( J) On les appelait par ce motif carpi sanli en Lombardie, appodiato à Bo
logne, et camperie en Toscane. 

(2) Breve istoria dell' origine e {ondazione della città del Borgo di San 
Sepolcro, di ALESSANDRO Gomcci, cittadino di quel! a; 1636. 

Les historiens de cette époque nous fournissent souvent des renseignements 
fort intéressants sur des chartes qu'ils ne citent pas, mais que sans doute ils 
avaient sous le:> yeux. Ils parlent toujours de villes qui se rachètent, de priviléges 
qu'elles obtiennent, tle châteaux qu'elles démolissent, de seigneurs qui se voieut 
obligés de quitter la campagne pour aller habiter les villes, où ils apportent la 
discorde, etc. 
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cet asile, il fut contraint de se démettre de ses fonctions ct de se 
faire citoyen de leur ville (1 ). D'autres fois on tl'aitait, au lieu de 
recourir à la force; ainsi les comtes Guidi cédèrent leurs chùteaux ü 
Florence moyennant cinq mille florins (2). QuElques seignem·s em
brassèrent spontanément la condition civile, soit pour plus de 

( 1) El nunc isle co mes, consors et conscius ante, 
Ille potens princeps, snb quo romana securis 
Ilalüc punire reas, de more t1e/uslo, 
Debuit injuslitiœ, victrici cogitur urbi 
El modicus servire cliens, ?Wlloquc relicto 
Jure sibi, dominœ metuit mandata superhx. 

( GutmEn, lib. III.) 

~2) Voici, pour ces cessions de droits seigneuriam .. aux villes, un exemple 
qm se rapporte à Lucques ( Documenti per ~ervi1·e all' istoria, etc., vol. I, 
p. 174) : 

In nomine sanctœ el individwe Trinilalis. T'el(o dux Spoleli, marchio 
Tttsciœ, princeps Sardini:r:, domintts domus comitissœ Malhildis. 

Quiajuslttm et mfioni conse1tlaneum t•idetur imperatorem, sive magnos 
principes imperii fideliwn petilionibus condescendere sttonon; idcirco et 
ego, petitionibus lidelirun et dilrctissimorum meorum Lucenshun conde
scendere 1•olens, Lttcana: ciritati lotoque ejus popttlo do concedo at aue con-
fi 0 ' ' 1 ':m.o onn.wm <'JUS actionem, jurisdü:tionem, et omnes res quœ quoquomodo 
mi/1~ !!er/ment, .ve~ ad jus marchiœ perlinere videnfrt.r, 'L'el ad jus quond. 
comtts~:c Jlfa_lh:ildtS, v~l quond. comitis Uyolini pertinuerunt, tam infra 
B~cl~ar~am ct~ztalem e;usque bttrgos guam extra infra quinque proxima 
mtlltarta pr<r:dtcfœ Cl'Vitati, ab onmi parte ejusdcm civita fis, exceplis {odris 
meoru~n :vassallorum ex parte marchür:, vcl prtrdicfi comilis Ugolini. Prx
terea mfra p.rx(ata quinque milliaria proxima Lucanœ civitali ab omni 
par~e non œdt{icab.o aliquod castellum, nec <rdijiwre (aciam. Pro qua mea 
dalt~ne et con~esstone consttles velrectores qui pro tempore 1n dicta civifatc 
fue.rmt, vel al~qua persona pro subscripla ci1:ilate dare debeanl mi !ti vel 
~nets sttccesso_rtbu~ aut misso nostro, infra prœdictmn cil·itatem omni ~nno 
m qu_ad~ageson~t .mfra proximos octo dies postquam a nobis vel a noslro 
nuntw ltteras stgtllatus o~1endendo prxdictis consuli/ms 'Vel reel oribus au/ 
P?J~ttlo dent~nciatum {uel"it, soli dos mille lucensiwn de:wrior111n expendi
btlmm, et ste de beant (acere et obser·vare J~rœdicti consrtles v l . t . 1 l' . . . , e 1 cc 01 es au 
a tqua pe~ son a pro CIV~tate dehinc ad nonaginta muws. Et licet ego sciam 
qt~od hœc mea concesszo anmcalim majorem 1·eddilum guam sit diclmn et 
ett~m ultra ~uplum promit fat, tamen illam plenissima auctoritale ·cm·ra
bol_atmn ~Jel me.rt me?.s successores {ir miter et incorrupte., sicut dict-nm est, 
JJenna~wJ .~ cons~ tl uo · St qua ~·ero persona contra lwjus noslrœ concessionis 
~~.datwnzs pagma~n venire pra:sumpserit, statuimus ut libras centmn mc-
1 ~s componat' me~telalem camerœ nostrx, et medietatem pnr:dicla: civil ali. 
'L. 11·l~uteltn _l~œc scrq~tura immu .. labili .veritale. et stabilitate J1ennaneat si· 
gt 1 nos n nnpn~sswne · · · · · . • 

b . . · znstgntrt J'!tSSt1nus, et propria manu con·'irmantes 
SU SCI"ZJHI?IltlS. , ':!• , 

Acta sunt ha:c in civilale L · . t .d 'l· · · ucenst, anno zncarnationis Domini MCLX oc-
avo z tts apl'l zs, prœsentibus vero testibus his, etc. 
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sécurité, soit pour jou ir de l'influence que la richesse, l'exercice 
du pouvoir et les anciennes relations procurent toujours dans une 
communauté d'individus; alor.s, descendant de leurs donjons me
naçants, ils juraient la commune et fidélité aux magi3trats ci
toyens , promettaient de soumettre leurs terres aux impôts, de 
servir la patrie de leur personne et de leurs vassaux, et de fixer 
leur résidence dans la ville au moins pendant une partie de l'an
née (-1). Au treizième siècle, les abbés de Sant'Antimo, dans la 
vallée d'Ol'cia, COIJ?.tes du Saint-Empil'e romain, suzerains du 
tert·itoire de .Montalcino, durent plier devant Florence. A la même 
époque, l'abbé d'Agnano, dans le val d'Ambra, afin d'obtenir 
sùreté et de se rendl'e indépendant, mit son monastère sous la pro
tection de cette t•épublique. Sienne combattit les Scalenghi, et 
acheta, en 1212 les dépendances d' Asciano. Dès H51 Pal te-

- niero Fm·tigue!'!'a lui· avait soumis ses chflteaux, parmi lesquels 
Saint-Jean d'Asso. Les comtes Aldobrandeschi, dominaient sur. 
les Maremmes de Grosseto et de Savane; mais quand la bataille 
de MontaperLi les eut ouvertes aux Siennois, les vassaux de ce tel'· 
ritoit•e profitèrent de l'occasion pour secouer le joug. En consé
quence, les habitants de Batignano , réunis sur la place de Saint
.i\Jartin, élurent un syndic, qu'ils chm·gèrent de mettre le pays 
sous la dépendance de la république de Sienne, en promettant. 
un tribut annuel (1). Il faudrait faire l'histoire de chaque bourgade 
si l'on voulait connaître en détail ce. que les villes gagnèrent à la 
desll'Uction de la féodalité rurale. 

D'autres seigneurs se maintenaient encore dans leurs chcîteaux, 
smtout dans les montagnes, où ils étaient défendus par la diffi
culté des abords. Là, entourés d'hommes d'armes et d'écuyers, 
ils conservaient quelque ombre de leur ancienne puissance; mais, 
bien qu'indépendants des communes, ils ne purent jamais cons
tituet· une aristocmtie forte, contral'iés qu'il étaient par les autres 
classes. Il ne leur .restait donc qu'à faire étalage de luxe et à 
simuler des prouesses guerrières en attaquant une fet·me ou une 
grange, en s'escrimant dans les tournois; à perdre leur temps 
en jouant aux boules, à la paume, aux osselets, en s'entour·ant 
de bouffons, de nains, de chanteurs, de joueurs de luth et 
de rebec. 

(1) Ex quo jit ut lota illa ten·à (Lombardia) infra ci·vifates {erme divisa, 
singttlœ ad cmnmanendos secum diœcesanos compulerint; vixque aliquis 
nobilis vel 'vir magnu.~ tam magno ambitu inveniri queat qui civitatis ,;1w~ 
non seqiïalttr imperimn: (OTHoN DE FnESING, !iv. II, ch. m, dans le t. VI des 
Rer. il al. script. ) · 

(2) Le 10 juillet 1261. Arch. dipl. Senese. 
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Lorsque les communes eurent con.quis la liberté: elles e?tr~
rent dans la société féodale, en s'attribuant les droits dont JOUis
saient les seigneurs, droits de leYer les im~ôts, de battre mon
naie , de faire la guerre , etc. Elles obtenarent un rang. dans la 
hiérarchie relevaient du roi ou de l'empereur, et avarent sous 
elles des v;ssaux et d'autres corporations. Tels étaient surtout les 
corps de métiers; dans certaines villes , comme à Utrecht ou à 
Florence, nul n'était admis à jouir des droits dr citoyen s'il ne se 
trouvait inscrit au rôle d'un métier. Ces maîtrises, qui gênent 
l'industrie par le monople et éteignent l'émulation, étaient né
cessaires quand la commune avait à pourvoii· à l'objet de sa pro
pre formation, c'est-à-dire à s'affr·anchir des vexations, sans son
ger à l'intérêt des individus, qui n'était pas son but. 

La commune aspirait à des distinctions, à des titres; elle avait 
ses armes, son sceau, oü le plus souvent était g1·avée l'effigie du 

. saint qu'elle avait choisi pour patron, avec quelques vers à la 
louange de la cité. 

Le nom de consuls désignait les pt·incipaux magistrats de la 
ville, qu'on appelait d'abord juges ou scabins, et qui des fonc
tions judiciaires passèrent aux fonctions administratives. Deve
nus conseillers du gouvernement, ils lormaient une assemblér. 
composée généralement de dix-huit ou vingt et un membres, pl'Ïs 
sans doute en proportion égale parmi les capitaines, les vavasseurs 
et les citoyens ('1), ou parmi ces del'l1iei'S et les nobles lorsque les 
deux premières classes ne formaient qu'un ordre, ou bien encore 
dans une seule classe quand la bourgeoisie l'eut emporté sur les 
au tres classes. 

La similitude de conditions propagea rapidement, chez les autres 
nations, l'exemple donné par l'Italie. Avec le mot communes, 
elles adoptèrent parfois celui de consuls; seulement, les C()l'n

munes se trouvèrent modifiées diversement par une quantité 
plus grande d'éléments germaniques et par une action moindre 
de la part des pontifes. Si nous les voyons s'étendre d'abord dans 
le midi de la France, puis dans toute l'Europe, oü avaient existé 
des municipes romains, nous reconnaîtrons aisément l'influence 
que les restes des anciennes institutions, ou du moins les souvenirs 
qu'elles avaient laissés, exercèrent sur les nouvelles. 

(1) C11mque Ires ordines, id est capilrmeorum, ·wlvassorum el plebi:;, esse 
noscuntur, ad reprimendam superbiam, non de 1mo, sed de singulis, p1·œ· 
dieU consules eligu.ntur. (OTnoN nE FnEIS, II, 13.) 
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La classe des hommes libres se composa donc d'habitants des 

villes municipales, toujou:s restés indépendants; de ceux qui 
le devinrent par l'insurrectiOn des communes; de bourgeois af
franchis du joug féodal, de sel'fs émancipés de la campagne. La 
protection du roi leur vint en aide, et bientôt les officiers royaux, 
au lieu d'être désignés parmi les vassaux, furent choisis dans les 
rangs des simples citoyens, qui acquirent ainsi l'habitude des 
affaires. Selon qu'ils sont sujets d'un royaume ou citoyens d'une 
république, ils fournissent· des magistrats capables de tenÏi' tête 
au pouvoir ; des jurisconsultes qui, dans les parlements, sauront 
abaisser l'orgueil des chefs de la féodalité; des docteurs qui bril
leront dans la chaire, et. des clercs qui monteront sur le siége épis
copal , ou portel'Ont même la tiare. 

La classe des prolétaires devient un ordre, la richesse mobilière 
s'élève à côté de la propriété foncièl'e, et la féodalité, qui naguè1·e 
était toute la société, est désormais restreinte à la seule noblesse. 
Ainsi se tl'ouvent constituées les communes, non pas .en républi
ques, mais en associations partielles, ayant pour but de se ga
rantir des vexations féodales et du désordi'e politique; plus tard 
elles obtinrent ou conquil'ent une juridiction particulière, le 
droit de guel'l'e, celui de battre monnaie, de se gouverner elles
mêmes. 

La liberté des États-Unis d'Amérique, fondée sur le triple sym
bole de l'Église, de l'École, de la Banque, n'eut à vaincre ni l'op
position d'une ancienne adstocratie, ni la routine d'habitudes en-
1·acinées. Il suffit ü cette société nouvelle de secouer le joug de la 
métropole pour se trouver libre ; elle put faire des lois inspirées 
uniquement pm· la pensée du bien général, sans être entravée par 
des partis, par des castes, par des intérêts pt·ivés. L'immense éten-_ 
due du pays permit ü chacun d'occuper autant de terrain qu'il 
voulut , et il ne resta dans son sein ni mendiants .ni oisifs., ces 
pestes des républiques; n'ayant point de voisins puissants, elle fut 
dispensée d'entretenir des m·mées, qui sont toujours un danger 
pour la liberté. Voilü pourquoi les idées démocratiques acquirent 
dans ce pays une maturité unique dans l'histoire. 

Tous ces obstacles, au contraire, entravaient. les communes ita
liennes , nées d'une société constituée pour la guerre, et sous 
l'influence de conquêtes superposées. L'élément germanique do
minant encore, on ne savait pas se détacher des idées féodales, 
qui n'admettaient pas d'existence indépendante. Les communes 
se considéraient donc comme vassales d'un seigneur, et obli
gées envers lui aux mêmes devoirs qu'un homme lige : ce qui 
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mettait dans Ia dépendance' non plus ·iès citoye1~s, mais là -com
mune elle-même; L·es individus qui n'appartenawnt pas tt celle-ci 
restaient comme des ilotes· exclus des· emplois; ils ne pol:'vaient 
porter les armes, ni joui1· des fJ·anchisés attribuées aux auh'es in-
dividus. '· ' ,. ·' · . 

Il ne faut pas cependant confondre les communes ~t le~ v~lles 
du moyen ùge avec les anciens municip~s. Les dcrm~rs etmcnt 
formés par des colons venus de nome, qu~, ~outenus·~m·les m·m~s 
de la métropole, s'établissaient sur le teJ'rttOlre conqms pour _lenn~ 
les vaincus sous le joug. Dans le moyen ùge, ce ~ont les vamcus 
eux-mêmes qui aspirent à conquérir des d1·oits com1~1e -hommes 
d'abord; puis comme citoyens. Dans la commune romaine, le 
père de famille est dans. sa demeure magistl'at et prètre ; dans la 
nouvelle, le clel'gé constitue une classe distincte et indépendante, 
qui limite l'autorité paternelle. Dans la ·cité romaine, un petit 
nombre de riches en possession de la plénitude des droits sont 
entourés d'une foule d'esclaves, aux mains desquels ils abandon
nent tous les gelll'es de sel'vices; dans la cité nouvelle, l'industrie, 
devenue libre pour la première fois dans le monde, enfante la 
richesse et des libertés. Sous l'empi1·e romain , les citoyens pm· 
excellence ( opthnijuris) sont réunis dans l'intéi'Ïeur de la ville, 
la campagne n'étant habitée que par des esclaves. Au moyen fige, 
les personnages les plus considémbles résident hors des villes, oir 
s'agglomère la population industl'ieuse, qui s'aff1·anchit peu à peu 
et à fol'ce de travail. Là, en un mot, il y a aristocratie, ici démo
cratie. Dans J'ordre ancien, tout tend it assurer la puissance po
litique d'une classe privilégiée; dans Je nouveau, à garantir les 
droits de la population entière : dans l'un, les pi'Ïviléges cherchent 
à se maintenir pm· l'exclusion des classes infél'Îemes; dans l'autre, 
chacun s'efforce d'atteindre à une condition meilleure.~ Ainsi 
le sentiment de la personnalité se fortifie dans la lutte; puis l'on 
regarde avec envie les individus qui ~ont élevés, et avec défiance 
ceux qui se trouvent en bas: · 

Ajoutez à cela qu'il n'y avait, 1t pwprement parler, que l'ordo, 
c'est-à-dire les familles sénatoriales inscrites sur l'albltm., et dans 
lesquelles le pouvoir et l'administmtion se transmettaient hérédi
tairement, qui eussent part ir la communauté romaine. Si ,J'une 
d'elles s'éteignait, l'ordre lui-même choisissait parmi les plus 
notables de la cité celle qui devait combler le vide. Dans la plu
part des communes du moyen fige, quiconque récoltait sur son 
champ le pain et le vin de sa famille , exerçait un mntieJ' de 
quelque impo1·tance ou jouissait d'une cel'taine aisance participait, 
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indirectement .du moins, à l'autorité municipale. Les magistrats. 
étaient élus par l'asseml_:>lée générale des habitants; car, le droit de 
rep1·ésentation n'étant pas connu des anciens, ils inte1·venaienten 
pe1·sonne aux jugements et aux assemblées. Cette plaie des vieilles 
constitutions, à laquelle on tenta de.:remédier par des combinai:, 
sons pm· fois très-compliquées, .finit par causer leur ruirie.. , .... 

Les communes grandirent en Italie plus que' dans tout autre, 
pays. Ut point de ces ducs ou de· ·ces: comtes indépendants que 
lem puissance rendait presque les égatix :des, rois; Lé. pouvoir 
royal était réuni à llautorité impél'iale; il ne': s~exerÇait dès .lOJ'S 
que de loin et avec peine, tandis que les ·villes acquéraient.d'im
menses J'ichesses, et avaient sous les yeux l'exemple:des cités ma
ritimes. Aussi, quand la maison salique est tombëe., les com-. 
munes de Lombardie font la guerre aux capitaines, leur enlevant 
les revenus et .les taxes dont ils jouissaient, ainsi que··tous les 
autres d1·oits ,de comtes , .pour :les exercer à leur place, ce 1qui 
en fait de véritables républiques; mais; .plus.habiles à décomposer 
qu'à réuni1·, elles déclinèJ·ent, et ne furent plus en état de .ré
sister aux funestes amitiés de l'éti'Rnger,. qui: étouffa leur natio . ., 
nalité. · ·~ .. .. · ::·~ ·· ... ~:·:·~ .c: ;;\,! .: ... 

Dans le midi de la France , :les forrùes romaines qukavaient 
survécu et les richesses p1·oduites par le commerce firent que les 
communes s'y (ormèrent de bonne heure. Quelques villes éûtient 
libres, en vertu de l'ancien droit münicipal, plus ou moins. con
serYé; d'autres le devinrent, ou ·se rachetèrent, ou furent affran
chies. Parmi les . premières , on compte Al'les ,:Auch , Bourges ,. 
Clermont, M.m·seille, Narbom1e, Nlines, Poitiers, Périgl!eux, To'ùrs~ 
Toulouse, Vienne, vivant chacun·e d'une. èxistencé propre; .Péri~ 
gueux soutint une loi1gue lutte contre les comtes :de Pédgord.; 
Toulouse triompha des Raymond~ :et sournit'les bourgades. voisi
nes; Nm·bonne avait ses assemblées de citoyens, et. trai~ait aveè 
Gênes (1); Bourges était fièt·e ~es priviléges de;sa .curie, .qu'elle 
tenait des Romain~,· et qui lui .furent··c6nfirmés· par :LouiS' le 
Jeune; Arles ~·:se·sou'venant d'avoir été la.résidence d~empereurs, 
püis de rois, modér.5'Houjours· l'exercice' du pouvoir. féodal :par le 
concours de ses. propt;es. magistrats (2}, et ·l'on voit, vers·1 ·HW;. 

: cÙ E~ Jù80, cime'/; ~f(tte/e?~~-/b~J~enses.~i·ves, sCiÙc~t R1i~i!il)!~us A~~za/di 
cum flliis snis. - Preuves de l'Hist. générale du Lang~edoc, t. JI, p. 308. -
(Voy. l' Jlis/oi1;e dtt droit 11W1iicipal, de 'RAnwuo~nn.) ... · ' 
. (2) Jam p1·œdiclo consule et comite excellentissimo hanc nolitiam cle}hti

tionis, consentiente' ejrt$ ji. llo ·Jiot/ibaldo, àlqué i:onsîHanlibns A rClaten~i!t111 
princljJibits~· in conspecl1t Bosonis a(qne in p1·œsf.mlia ornni'lwt··vh·orûln A re-
latensinm. ( GuESNAY, l'rovincia i\!assiliensis, p. 227.) :" , · 
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l'archevêque Raymond y installer le consulat, << après avoir con-· 
sulté plusieurs chevaliers et prud'homll}e~ (J) .. << ~es ?onsu~s 
s'obligeaient à maintenit· _les coutumes adop~ees et JUrees, a_p~mr 
tout délit commis par un chevalier ou un cttoyen da~s les hmttes 
de leur juridiction, et leur administration é~mt gratmte. Le con
sulat d'Arles était composé de quatre chevahers, de quatre bour
geois, de deux march~nds et d~ ?~ux paysans. L'archevêque ~e 
cette ville obtint ensmte de Fredenc Barberousse (H64) le drott 
de suzeraineté et celui d'élire les consuls. 

La formation des communes avait été favorisée par les ecclé
siastiques, qui a\'aient habitué leurs paroissiens au maniement 
des armes, en les conduisant à la guerre sous la bannière du roi. 
En France, il est ·vrai, les communes n'acquirent jamais une 
existence brillante; mais elles sm·vécurent dans le tiers état, dont 
le concours aida le monarque à triompher de la féodalité et à 
concentrer les pouvoirs disséminés dans les mains des grands 
vassaux. Ce travail accompli, et l'unité nationale fondée, le tiers 
état dut travailler à mettre des bornes à la prérogative royale, 
tàche qui amena la révolution de 1789. 

En Allemagne , les communes surgirent un peu plus tard , 
parce qu'il y avait moins de sécurité, principalement sur la fron
tière orientale, dans les marches de Brandebourg, en Bohême, en 
Autriche; les habitants de ces pays, contraints, par le voisinage 
menaçant des Slaves, des Polonais et des Hongrois , à se tenir 
sans cesse sous les armes, ne purent guère songer à se donnet· un 
gouvemement régulier. Les cités situées sur le Rhin el au centre 
de l'Allemagne devinrent villes libres, ne dépendant que de l'em
pereur; mais la féodalité se maintint assez vigoureuse pour triom
pher de l'autorité souveraine , et s'assurer la suprématie tm·rito
riale. Jusqu'en 1848, des juridictions féodales ont subsisté dans 
beaucoup d'États allemands : tribunaux d'exception pour les 
nobles, dans lesquels un seul magistrat était revêtu de l'autorité 
civile, cl'iminelle et administl'ative. Les cités, ainsi appelées non 
parce qu'elles avaient des mlll'ailles, une forte population, des 
richesses, mais à cause du droit de haute législation dont elles 
jouissaient, renfermaient des habitants qui, considérés en masse 
comme un gentilhomme, étaient exempts, à ce titre, de la justice 

(t) In nomine Domini Jés1t-Chrilii. ego Raimundus, A1·elatensis archiepis
copus, cmn consilio quor1tmdam militum et probonmt vi1w·wm, quos no
biscum habere voluinw.s, et volnntate et consen.m aliorzun 

1 
{acimus in civi· 

tate Are lat ensi e/. Burgo consulaltun bonum ,legalem et communem 1 e~c. 
( Gallia Cllristiana, J, 98.) 
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seigneuriale; ils élisaient leurs magistrats, et se faisaient repré
sente!' aux conseils généraux et provinciaux de l'État. 

Dans les Pays-Bas , auxquels le commerce donna l'existence , 
toutes les révolutions se firent par les communes, notamment 
celle qui les arracha à la tyrannie espagnole; les institutions mu
nicipales devinrent le fondement des institutions politiques. En 
Angleterre, les communes se liguèrent avec l'aristocratie pour 
limiter l'autorité royale, et formèrent la chambre prépondérante. 
En Espagne, entravées dans leur développement par la domina
tion maure, elles survécurent à l'oppression tranquille de la maison 
d'Autriche, et aujourd'hui encore elles entretiennent dans le pays 
ces guerres intestines oit des gens à courte vue ne savent aperce
voir qu'une querelle de personnes ou de dyn~sties. 

Les souffrances passées avaient régénéré les bourgeois et re
tl'empé leur caractère, au point de leur inspirer l'horreur de tout 
ce qui était servitude; mais pouvaient-ils immédiatement avoir 
acquis l'expérience politique? Ils ful'ent donc obligés d'aller en 
tâtonnant, de suivre l'esprit des anciennes institutions munici
pales , et d'imiter en partie la hiérarchie ecclésiastique , puis 
d'innover à mesure que le besoin s'en faisait seQtir. :Mais s'ils ne 
réussirent pas à mettre la dernière pierre à l'édifice de leur liberté, 
il ne faut pas se hâter de leur en faire un crime, avant de se rap
peler qu'ils n'étaient qu'une poignée de marchands, sans armes 
ni organisation, étrangers à la guerre comme à la politique, en
tourés de paysans trop grossiers encor~ et endurcis à l'esclavage, 
et qu'ils avaient à se défendre contre les rois, les seigneurs et le 
clergé ; on devrait donc plutôt éprouver pour eux un sentiment de 
reconnaissance, et s'étonner de ce qu'ils osèrent répudier la ser
vitude et ouvrir l'ère nouvelle du peuple. 

Les éléments mêmes dont se formaient les communes durent 
contribuer à leur ruine. Le caractère de la commune était la con
fusion et le mélange des droits; cm·, soit par usurpation, soit par 
cession volontaire , soit par sentiment religieux, ceux-ci étaient 
exercés par l'un, ceux-là par l'autre. Le seigneur féodal ou l'é
vêque , à l'obéissance duquel les bourgeois s'étaient soustraits, 
conservait le droit à certaines taxes ou à certains priviléges , ou 
bien celui de nommer le magistrat avec l'assistance des députés 
communaux. Il arrivait donc parfois que dans la mêmP. commune 

'le comte avait juridiction sur certains délits, l'évêque sur d'autres; 
que l'on payait à celui-ci une taille , une taxe d'entrée à celui-là; 
un cens spécial à telle église, un autre à la commune, un troi-: 

Délauu d~ 
commune.. 
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sième à l'empereur, un quatrième peut-être inm ·pnrticulic(ou 
à une communè· voisine. A Pal'is, les abbés de Saint-Germain, de 
Sainte-Geneviève et de Saint-Victor étaient seigneurs censuels 
chacun d'un quartier de la ville. L'évêque d'Auch partageait la 
seirrneurie de cette ville avec le comte d'Armagnac; celui de Nar
bo~ne avait la- moi~ié .de la ville et la· suprématie sur le vicomte, 
qui -adi?1inistrait. _l'autre moitié (1). 

l\Iafseille Mait divisP.e en trois parties : la ville haute, qui rele·-
- vait de l'évêque; la ville moyenne, qui dépendait de l'abbaye de 

Saif?.J-Vjctor; la ville basse, qui, s'étendant sur le rivage de la mm· 
depuis les Présentines et la rue Sainte-Barbe jusqu'ù la rue des 
Fo1·gm·ons et au Petit-Mazeau, appartenait aux citoyens régis par 
des consuls qu'élisaient. des assemblées convoquées au son de la 
clochç de. Sainte-.i\larie des Accoules. Avant la fin du onzième 
sièc_le, ·les citoyens avaient acquis l'exercice de la liberté, et pré
tendaie_nt recouvt·ei· ce qu:on avait enlevé li leurs pères, c'est-à
dire à l'ancienne république phocéenne. CeLte ville s'accrut beau
coup avec les croisades; élie obtint des rois de Jérusalem des 
priviléges, des exemptions ct même un t1·ibut (2). La pm·tie libre 
de la ville avait été jadis soumise assez longtemps à l'autorité 
du vicomte, dont quelques·droits étaient même l'estés à la maison 
de Baux. Les.l\larseillais les rachetèrent, et, libres chez eux désor
mais, ils s'administi'èi·ent à lem gl'é. 

Partout les personnes étaient libres h un debrr1·é différent· il 
0 ' restmt encore quelques anciens ahrimans. Dans quelques com-

munes, bien que déjà affranchies, il existait des bourgeois du ,roi 
e.t des bou1·geo~s des ·seigneurs: les premiers plus altiers et plus 
riches, les dem~ers émancipés, il est vrai, mais vivant au milieu 
de parents et d'amis placés dans une· condition servile· puis ve
naient les nobles , les hommes libl'es de la commune, 'du baron, 

· (1_) L'archevêque de Gènes prenait part avec les consuls au gouvernement de 
1~ ~Ité.,En .1151 :Nos, S~r.us, archiepisco~1ts.et consules Januœ, pra.:ci.pimus 
flbt, l.hll1ppo Lambetlt, ut ab !wc dte zn antea non sic consul Januœ, 
n.cc. gwda_.~stœ Janwe, nec conciliator Januœ, nec legatus Januœ; et prx
ctpmws ltUt ut, j)(JJ" sacramenta qu;c hom ines Ras~te ad·z•erS1(S te fece
mnt, non reddas eis veZ alicui conon 1tllum matton meritum. L'arche
vêqu~ ~e Milan étail seigneur de la par lie de la ville appelée Je nroglio, et 
p~ss~dmt en outre les péages des portes. A Limoges; la ville et le château 
11 étatent pas dans les memes rnnins; de même it Périgueux et à ca;·cassone · 
chaqu t" ·t . . • e Jlar 1e. _a vat ses murs parlicuhers, et quelquefois ville ct château étaient 
en guerre. C~u·ç conse~ve encore 1~ séparation bien_ marquée entre la, ville épis-
~opale e~ Ia VIlle p,opulatre; la dermère était fermée tous les soirs. · 

(2) Voyez un acte de Foulquès, en 1186:· !lis't. de Provénû/ par' 'PAPON" 
preuvçs du t. Il, p. 14. · · · ' ' 
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des particulie1·s, les ecclésiastiques privilégiés, les soldats mer
cenaires régis par la loi de leur pays; enfin, on rencont1·ait 
encore des vestiges de la loi lombarde, franque et romaine, au 
moins dans les contrats. Les corporations de métiers entravaient 
le comme1·ce, la vente et l'achat de certains objets étant prohibés 
s'ils n'étaient mm·qués pm· les gardes de la maîtrise ou pesés par 
les officiers de la commune. D'_autres règlements déterminaient 
l'hemc du soupe!', la maniè1·e de se vêtir, le nombre des che
vaux et des serviteurs, l'heure à !~quelle chacun était tenu d'é
teindt·c feu et lumière , ou de se "mèttr~ au lit. Quelques éche,:i
nages se réservaient certaines fonctions; ainsi , celui d'Arras 
exerçait le notariat pou'r les contrats et les obligations entre pm·
ticuliei·s. A Bordeaux,· le père émai1cipé pouvait vendre ou tuer 
son fils, ses ser\•iteurs, la populace insolente (1). 

Nées du besoin de se soustraire à des exigences intolérables, 
moins déterminées par une confiance mutuelle que par une c1·ainte 
réclpi·ocrue, ces associations, dont les pouvoirs ne se trouvaient 
définis nulle part, de même ,qu'elles s'étaient d'abord conjurées 
pom lem propre défense, se conjurèrent plus tard soit pom sou
tenil' une faction, soit par simple caprice. Les ·corporations de 
métiers et les universités en fii·ent autant pour s'affi·anchir de 
certaines charges, ou pom· détruire des abus. Il n'y avait pas de 
lien assez fort pom· réunir tant d'intérêts partiels; c'était une lutte 
perpétuelle des vassau~. avec les corpor·at-ions, des corporations 
cnli'e elles, des membres diyers de chaque cor·poration, des sub
divisions de la commune. Comme il n'existait aucun pouvoir cen
tral capable de les diriger tous, ils s.e faisaient la guerre à n1ain 
armée, se tenant sm· le qui vive au milieu de la paix, et cons
truisant leurs maisons en forme de tours. L'administration, excer
céc au milieu d'un état ,de guerre incessant, empruntilit au dé
so'rdi·e un caractère violent. 
: Bien,plus, tandis que les tyrans opprimaient l'horiune, ces répu

bliques excluaient parfois des classes entières de la vie civile ; ainsi 
un statut milanais, ém!lné de la commune aristocratique, n'impo
sait au noble qu'une faible amende pom·le meurtre d'un plébéien. 
A. Florence, au contraire, toÎ.tt était dirigé contre les grands; la loi 
regardait- comme. chose ignominieuse,,d'être insc!'it parmi les 
nobles, eL portait que l'on pouvait êt1·e déclaré noble pro in
frasc1·iplis uwlefipiis et ca'!lsis tantwn !··,pro lwmicidio, pro vene
no, pro ~:api na seit rqbaria ',pro Jurto, pro incestu. 

(1) llisioire' ile l'établissement de la commune de Laon, et Chronique 
bordelaise.· · .·.· ,. . ···· . ··' ,,. · -
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Régis par un petit nombt·c de bou;gcois, il s~~blait. que .~ous 
cherchassent à battl'e en brèche la lOt de leur ctte plutut qua la 
consolider· les maO"istrats municipaux n'agissaient pas avec moins 

) 0 . . 

d'arrogance que les seigneurs féodaux. Les hommes q~t avm.ent le 
pouvoir cherchaient à exploite!' les autl'es, le~quels sen de~o~1-
marraient sm· ceux qui n'avaient pas le dr01 t de boul'geotste; 
I'oli'rrarchie renouvelait les scènes de l'ancienne aristoct·atie: de 
Jà u~e défiance récipl'oque, un égoïsme effeéné, une jalousie qui, 
à défaut de lien moral, faisait recourir à des associations pm· ti cu
lières de métiet·s, de classes, de pm·tis; celles-ci engendt·aient 
l'esprit de corps, si funeste au sentiment de patl'ic, et le choc des 
intérêts, les oppt'essions partielles en étaient le résultat inévi
table. 

On chercherait donc à tort au sein de ces communes des exem
ples de liberté politique comme nous l'entendons. aujourd'hui. 
Rien n'y est plus opposé que l'esprit de famille et de clocher; 
mais les communes prospèrent très-hien sous la tyrannie, témoin 
les municipes qui flol'issaient sous l'ancien empil'e romain, et les 
communes modemes de la Pt·usse. 

Il ne faut pas demander s'il y avait hostilité entre les communes. 
Dans un état de choses fondé non sur la liberté générale, mais 
sur des priviléges exclusifs, inégaux, sur la jalousie réciproque, 
l'une cherchait son avantage au détl'iment de l'autre. Les com
munes faisaient ce que les feudataires avaient pratiqué avant elles, 
imposant des péages, des taxes arbitrait·es, des COl'vées pénibles 
et ignominieuses. D01·drecht et Bmges s'attribuaient le droit d'é
taple, en vertu duquel toutes les marchandises descendant ou t·e
montant le fleuve devaient être exposées en vente dans la ville, 
et payer les droits de douane. 

Comment aurait-il pu se former un esprit national alors que 
chaque commune ne songeait qu'à elle, et, formant un petit État 
indépendant, ne se préoccupait en rien du bien général? Lors 
même que, dans un péril commun, les villes s'alliaient entl'e elles, 
comme au temps des ligues lombardes ou toscanes, le lien était 
trop faible; il y avait trop peu d'expérience civile pour qu'elles 
pussent organiser une confédération réguli~re. Assez fortes pour 
briser un joug odieux, elles l'emportaient facilement sur le baron 
et sur l'évêque; mais lorsque ces seigneurs se réunissaient, ou 
qu'elles avaient affaire soit au roi, soit à l'empereur, la chance 
était trop inégale entre des armées aguerries et des bourgeois, des 
marchands armés à la hâte, malgré leur élan volontaire. 

Afin de se soustraire aux turbulences du peuple , les proprié-

" -· 
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taires fonciers cherchaient à établir quelque ordre, quelques ga
ranties de paix, et dans c.e but ils, s'entenda~e~t s?i.t avec 1~ ro!, 
soit avec l'ancien feudatmre; de ~a des partts mterteurs qm fai
saient naître des dissensions nouvelles. D'autres fois ils de
mandaient secours à ces cMtelains eux-mêmes dont ils avaie~t 
secoué le joug; or ces nobles,. qui réunissaient la_f~rce à l'hab~
leté, finissaient par se constituer tyrans de la Cite, comme Il 
advint à tant de petites républiques italiennes. D'autres commune~, 
comme en Ft·ance, furent dépouillées ·violemment de leurs prt
viléges par les rois, ou y renoncèrent spontanément, plus avides 
de tranquillité que de franchises; celles qui ne jouissaient ~as. de 
l'indépendance, mais seulement de certains priviléges, les fatsment 
valoit· devant le parlement, oü elles portaient leurs gl'iefs, même 
contre le roi, et obtenaient souvent justice. 

Ainsi dans les contrées oit les communes avaient à triompher 
' de peu d'obstacles, elles acquirent pi'Omptement fore~ e.t gran-

deur; mais dans la suite il y eut entre elles des luttes st vwlent~ 
qu'elles ne purent constituer une nationalité~ ~ans les ~a ys ?~ 
elles se serrèrent autour du monarque, elles jeterent moms de
clat mais arrivèrent à l'unité nationale. 

L'~ffranchissement des communes produisit néanmoins d'im
menses avantages, si on le considère comme une révolution 
sociale plutôt que politique. Alors les races asservies pu:e.nt 
s'affmnchir du joug des nobles pour se donner une admmts~ 
tration indépendante. Les roturiet·s formèrent une échelle qm 
du serf de la glèbe s'élevait jusqu'à l'individu simplement l!bre, 
tandis que les gentilshommes en constituaient une autre qm , du 
propriétaires libre, descendait jusqu'au fermier., Dans ~ett~ com
munauté d'offices et de services, tout le mondes appelait cttoyen, 
et l'on perdait l'habitude de considérer comme droit unique la 
conquête et la force ; obligés de sortir du cercle étroit des intérêts 
personnels pour songer au bien public, tous retrouvaient le sen
timent des grandes choses. 

Dans la foule des faits isolés, il s'en accomplissait un très-grand, 
l'affranchissement des serfs. Le zèle pieux que manifestait à ce 
sujet le clergé sous la féodalité ( 1) fut seco~dé et re~du, efficace 
par la liberté. En effet les communes, à peme constttu~es , , o~
vraient un asile aux sel'fs pom· qui le joug de leur maitre etait 
devenu insupp01·table, ou hie~ les rachetaient à prix d'argent.; 
puis quand elles ma:chaient en armes cont.re les barons leurs 

(1) Voyez le chapitre précédent. 

Avantagea. 
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voisins, elles exhortaient les serfs !t reprendre leur liberté; leur fuite 
était donc tme cause d'~ffaiblissement pom les seigneurs, tandis 
que la ville se fortifiait par lem: agrégation.· Alors les manumis
sions se multiplièr·ent, et., indépendamment· de celle~ qui étaient 
faites par les pm·ticulier·:>, il y en avait qui embrassaient tous les 
habitants d'un bom·g ou ·certaines prOfessions. Dans la charte 
donnée en :1147 par Louis VII à Orléans, tous les lwmines de cor
pore sont affi·anchis. La charte accordée par le même roi aux ha
bitants de Seans en GiHinàis ouvr·e un asile aux étrangers qui s'y 
réfugieront (1). 'L'emperem Henri V affranchit les m·tisans des 
villes : Boulogne donne la liber·té it tous les labomeurs (2); le 
chapitr·e d'Or·léans, à tous les esclaves, en 01·donnant que tout 
citoyen qui en avait les présentùt au magistrat, pom qu'ils pus
sent être rachetés moyennant une somme détem1inée. Henri H de 
Brabant abolit en 1248 , par son testament, le droit de mainmor·te 
en faveur de ses paysans. La coutume de Carcassonne rendait 
libre immédiatement tout homme de mainmorte qui s'y établis
sait (3); il en était de même à Toulouse· (4). .. · · 

( 1) Ordonn., t. XI, p. 199. 
('2) Une chronique bolonaise s'expril1te ainsi : " L'an 1256, furent affranchis 

les paysans du· comtat•de Bologne, qui ·étaient fidèles de cent hommes de la 
cité de Bologne :ils furent achetés par Je peuple, ct l'on inleqlit, sous peine ca
pitale, de s'attacher i~, qnelqu'un comme fidèle. Ainsi la commune de Bologne· 
racheta toute serve ~t toul serf, moyennant dix livres au-dessus dè l'âge de qua
torze ans, et au prix de huit Jiv1'es au-dessous de quatorze ans. Et en 1383 : 
Comune Rononi.v (ecit fumantes cnmilatus, et emit omnes servos et anci.llas 
ab· omnibus civitatis Jlononiilo pro pretio unitts stari fh(.}nen/i pro quolibet 
qui /wb ebat boves, ctunius quatarol.v pro qtwlibel de ::.appa. - C.- F. Hu~wnn, 
Ursprung JJesit:;loslgkei/ de Colonen innenern Toscana · Hambour" 1830. 

Un acte solennèl d'août 1289 ( Observ. fior., t. IV) rapporte ce st~tut de la 
commune de Florence : Cwn li bert as, .qua c1tj1tsq1te vol1tntas non ex ·aliena, 
sed ex proprio dependit arbitrio, jw·e naturali multipliciter decotelttr, 
qua et iam ci vitales et populi ab oppressionib"s de{endunt1tr, el ipsonon 
n1ra tuen(ur et mtgentur in metius~ volent es ij;sam.et rjus species non solmn 
man-n/enere, sea efia1n augmentare, ]Ml' dominos jJriores 'àrfi1WL ci vitalis 
Flo~·eniiœ, etc., et alios sapienies et bonos viros ad hoc habitas ... 71roviswn 
or~mat111n ex~t~tit salubriter et finnatwn quo·d nullus, 1mdec1t1nq1te sit et 
Ctt)usque-condtitOnis;·dtg7!ilalis vel stat.1ts existat, possit, audeat vel ]Jiït

sumaf? per se vel per aliwn, tqcile vel.ex1n·esse emere ;vel aliquo allo li
t1tlo, ;ure, modo .r:el causa aâquirere in pe111el1t1t?n vel ad temzms aliquos 
fi~eles, c~~onos pm11etuos vel conditioniLles, adscriptitios vel censitos, vel 
a.l1q1tos altos. c11J!lSC1t111que conditio~is existant·, vâ aliqùa ali a jura, sci
ltcet · angllarw, vel pro angharia, yel qttœ·vis alia: con tm libertatem pcr
so~œ el conditionem personœ alicujus in civitate vel comital!t vel dis· 
tncl1t Ji'lorenfiœ, etc. · ' ' 

(3) D. _'VAJSSETTE, Rist. du Languedoc, m, 69. 
(fJ) Ilnd., V, 8. ·Cit•ilas Tholosana fuit et e1·it sine.,fi?te liba1·a.,. ad.eo 11t 
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Les rois tr,.ouvaiènt !~ur avantage it donner la liberté aux serfs; 
car, au lieu d'appartenir· aux seignems, ils devenaient leurs 
hommes, et· leur procuraient une auginentation de forces et de 
revenus. Louis le Hu tin rendit , sur l'affranchissement des esclaves, 
cette ordonnance qui mérite d'être citée: 

« A nos aùl.és et féatix maître Sanche Chaumont et maître 
Nicolas de Brague, salut et dilection. 

« Attendu: que, selon le droit de nature, chacun doit ·naître 
libre; que, par certains usages et coutumes introduits très-ancien
nement, et ga niés_ jusqu'à présent dans notre royaume, peut-être 
par la faute de leurs ancêtres, beaucoup de notre commun peuple 
sont tombés dans les liens de servitude et sous des conditions di
vcr·ses, ce qui nous afflige beaucoup; 

<c Considérant· que notre royaume est dit et nommé royaume 
des Francs; voulant que la chose s'accorde avec le nom, et que 
la condition des personnes ait à gagner à notre avénement au 
trône , de l'avis de' notre grand conseil, nous avons ordonné et 
.ordonnons que, par tout.le i:oyaû.me généralement, pour autant 
qu'il peut eü appartenir· à nous et nos successeurs, semblables ser
vitudes soiènt amenées a franchise; qu'it tous ceux qui, par 
origine, ou bien, soit anciennement, soit récemment, par mariage. 
ou par résidence dans des lieux de condition servile, sont tombés 
ou pounont tomber·en lien de servitude, soient données franchises 
et une condition convenable•; et cela spécialement en ce qui con
ceme notre commun peuple·, afin qu'il ne soit plus molesté pour 
·telles choses par les collecteurs, sergents et autres officiers qui 
par lepassé furent délégués SUl' le fait des inainhlortes, forma
riages, comme il en a été jusqu'ici, it notre déplaisir; et afin que 
les autres seigneurs qui ont des serfs prennent exemple de nous 
pour leur accorder la liberté; · •. 

<c Nous confiant,entièren'ient en votre loyauté ,.nous vous char
.geons et ordonnons d'aller dans le bailliage de Senlis et dans sès 
dépendances, pour vous entendre , avec quiconque vous en re
quei·ra, sm· les èompositions .. propres à nous indemniser :des émo
luments qué nous et nos successeurs pourrions tirer desdites ser
vitudes, et pour donner aux serfs, par rapport à nous et à bos 
successeurs, fi·anc!Jise générale et perpétuelle de la manière sus
di té, et·selon que nous vous avoos plus amplement·dit·et déclaré; 

<c Nous promettons de·bonne foi, tant pour nous que pour nos 
~ ; .. 

servi et ancillœ, sclavi et sc~avœ, âominos si·ve dominas habentes, cum rebus, 
vel s'i1iç i·ebus sttis~ ad 'Tholosam vel in{1·a lerminos extra 1trbem tÙmina-
los accei.fenles; a'c'qulra·lil libei·taleni~ ,. · ' · .. · · · ''' 
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successeurs, de ratifier, approuvet·, tenir et fai~·e tenir tout ~e que 
vous ferez et accorderez sm· les choses susdttes; et ausst nous 
approuverons, toutes les fois que nous en sero~s re~uis! les lettres 
que vous donnerez, et les octt:ois . ?e franchtses a vtlles, com
munes biens ou personnes parttcuheres. 

« N~us donnons ordre à nos sujets de vous obéir avec zèle et 
promptitude en t_outes c~s.choses. , • ., 

cc Donné à Parts, le 3 JUillet de 1 an de grace 13-i:J. n 
Le roi, comme on le voit, ne fait pas don de la libet·té; il veut 

qu'on l'achète: c'est, de sa part, une spéculation plutôt qu'un 
acte de générosité. Il commence toutefois par proclamer· la fran
chise originaire et la capacité de tous à la recouvrer. Peu de 
gens comprirent ce qu'elle valait, et, personne ne voulant l'acheter, 
il fallut les y contraindre; mais à l'occasion tous se rappelèrent 

· qu'un roi les avait déclarés libres par nature. La France ne con
serva pas moins jusqu'au règne de Louis XVI de déplorables 
vestiges de la servitude de la glèbe; et ce ne fut pas sans efforts 
que des paysans mainmortables de l'abbaye de Saint-Claude furent 
affranchis sous le ministère de Turgot. 

En Allemagne, l'affranchissement s'effectua dans le tt·eizième 
siècle, et les paysans, rachetés du servage, s'obligèrent à un cens 
annuel envers letirs anciens maîtres. 

C'étaient là des tentatives isolées, comme toute chose à la 
même époque; jamais il n'y eut de mesures génét·ales prises pom· 
l'abolition de la servitude. On voit aussi diminuer, aux douzième 
et treizième siècles , le nombt·e des serfs attachés au service 
intérieur de la famillt>; ils sont remplacés par les valets ou domes
tiques modernes, qui peuvent quitter lem· maître quand il leur 
plaît. Les églises, qui avaient contribué activement à alléger le 
sort des serfs, restèrent en arrière lorsqu'il s'agit de leur entier 
affranchissement; en effet, le clergé ne se croyait pas en droit 
d'aliéner la propriété dont il ne se considérait que comme usu
fruitiet·. De plus, la latitude même que les églises accordaient à 
leurs serfs faisait qu'un pareil esclavage; n'avait rien à leurs 
yeux qui répugnât à l'humanité et à la religion. Voilà pourquoi 
on trouve encore des serfs de la glèbe en Italie au quatorzième 
siècle. 

Il est souvent fait mention d'esclaves, même chrétiens, dans 
les ordonnances rendues pour le t•oyaume de Sicile par Frédéric 
d'Aragon en 1296. Les lettres des papes et les chartes en parlent 
fréquemment dans le treizième siècle; nous en trouvons aussi chez 
les Vénitiens dans le siècle suivant ainsi que dans le Frioul sou-

. ' ' 

,. 
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mis alors au patriarche d'Aquilée (1). Nous avons même un contrat 
de 1365, par lequel un esclave consent à passer d'un maître à un 
autre (2) ; puis nous voyons, parmi les moyens adoptés par les 
Vénitiens pour soutenir la guerre de Chioggia, qu'ils s'imposèrent 
à trois livres d'argent chaque mois par tête d'esclave; en 1463, 
les Triestins s'obligeaient à leur restituer leurs esclaves· déser
teurs (3). 

(1) Ap. DARU, li v, XIX, § 7. 
(2) " In nome de Dio amen, in r.;tUe e triscento e 1xv adi vx11 del mese de 

feurer, in la strouilea in caxa mia de mi Symon da Imola noder infrascripto, 
in presencia de Jo sauio et discreto homo m. Jacomo de Ji Bruni da Imola e de 
:\Iarco Bon de Veniexia e de Zorzi Frustagner da Coron et de mi Symon noder 
infrascripto, Jo sauio et discreto homo ser Anclriolo Bragadin, fiyolo de mis. Ja
como nregaclin de Yiniexia de la contrada de sento Zurnignan se eno qui conve
gundi insembre cum · mis. Tantardido de l\!ezo da Viniexia in honorando con
s y lier de C01·on, et ali uendo uno se sclauo lo quale elo aueua comprado in la 
Tana da uno Sarayni per cento e cinquanta aspri de an.ento cum laxo (agio), 
se con do la confession del dito sclauo, et a dado, intascripto mis. Tantardido a lo 
sourasrripto ser Andriolo in pagamento per lo dito sclauo ducati de oro uinti et 
uno in moneda cum laxo, Jo quale sclauo a nome Piero Rosso et in presenciade 
Ji sourascripti testimoni e de lo dito sclauo fo fatto lo pagamento, e sciando pa
gado e contento lo dilo ser Andriolo dai dito mis. Tantardido, le dilo ser An
clriolo pygla per la man Jo dito Piero Rosso so sclauo e si lo de in man de lo 
souz a~cripto mis. Tantardido e de lutto questo fe contcnto lo dito sclauo Piero 
Bosso e inclinalo per so signor Jo di o mis. Tantardido. Oblegandose dito 
sclauo de auerlo per so signor cusi como elo aueua lo dito ser Andriolo, lo dito 
scr Andriolo se oblega de defenderlilo in tu te Je parti del mondo et in ogni zu
tlLxo, et lo dilo mis. Tantardido per Jo sclauo de ogno <!_ano et interesse che in
teruegnisse a mis. Tantardido infrascriplo per Jo pagamento de Jo dir.to sclauo 
quando cio podesse prouar che elo non fosse SCl sclauo, lo dito ser Andriolo sc 
oblega de refarli lo dilo pa~mmento a ducati de oro XXI de bon pexo. 

" Et io Symon figliolo mis. Jacomo de li Bruni da Imola perla imperiale au
toritate not. publico e zudexe ordenario fui presente a tutto. Una cum li soura
scripti testimonii mnss. mnss. mnss. M 

Le notaire ne désigne pas le lieu où l'acte a été passé; il est probable que 
c'est à Corone, ou aux environs. Serie degli Scritti in dialello ·veneziano, 
de BAnTnOLOliEO GAMD.I, p. 35. 

En 1367, Beatrix, vicomtesse de Narbonne, affranchit une esclave : J'olumus 
quod qttœdam muller se1·va si-ve sclm:a ?tostra, vocata Marcha, sil et libera 
ct quitlia al que {mnca post mortcm nostrmn. Du C,\.!'iGE, ad. v. Quiltitts. 

Le même nu CANGE ad v. lllammzissio, cite cinq chartes d'affranchissement, 
cntr·e 1207 et 1270. - Ad v. Sclavus, il rapporte un diplOme tiré des archives 
de Marseille, par lequel., en 1358, une esclave âgée de vingt-huit ans est vendue 
pour soixante florins. 

(3) Fo.NTANJNI, Diss. de /lfasnadis. - Dans le testament du fameux Philippe 
Strozzi, 14 mai 1491, on lit: ,, Item au nègre Jean Grande mon esclave, je 
laisse et lègue l'affranchi.;sement, et veux qu'il soit libre et franc de toute ser
vitude après ma mort, et pour ledit effet et ladite époque je l'affranchis dès à 
présent, et le délie de mon pouvoir et de toute servitude" à laquelle il pourrait 
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En contact avec des pays non chrétiens, l'Italie put en tit·er de 
esclaves, ou bien apprendre à les employer po~r satisfair~ aux 
exigences du luxe. Les;statuts d~ Lucques, en -1537 '· portent que 
lem~îtr~. d'w1e esclave peut contraindre _Gelui qui l'a violée a 
l'acheter le. double de ,son prix, et à payet· une amende, de. cent 
fmncs. Les lois génoises défendaient de tt·ansporter des esclaves 
sur le terl'itoire égyptien(-!); mais on éludait la prohibition eq;les 
envoyant ù Caffa, oille soudan expédiait deux navires pour les 
acheter, en profitant de la franchise de ce pot·t. Le statut criminel 
de Gênes en 1556 (!iv. II, c. 20) prononce des peines contre ceux 
q~Ii volent un escla,;e, et le considèt·è comme la propriété du maître 
(c. 53 et 93}; celui de 1588 rie voit' dans l;ésclave qu'une ;mm·
chandise ,. et porte que lorsqu'il y a lieu de jeter certains objets à 
la met·, le do"mmage soit réparti par œs et libram selon l'usaae . c 
ancten, comprehensis pecuniis, auro, argenlo, jocalibus, SERVIS 
MASCULis ET FOEMINIS, equis et alüs animalibus (2). Il est probable 
que ces e_scl~ves tardifs étaient de race infidèle, prisonniers de 
guert·e pt·mctpalement, ou enlevés sur le· territoire musulman 
' , ' ' 
a une epoque ou la tolérance religieuse n'était pas même connue 
de nom (3). Peut-être encore ne s'agit-il que d'une espèce de vasse-

èlr? tenu; e.t s'i~ a besoin, pour prouver son dit affranchissement, de quelque 
éc~~t à <:e SUJet, JC veux_que mes héritiers lui déliHent l'écrit qu'il voudra, afin 
qu Il pmsse prouver sa liberté ct en faire foi. , . . . 

(1) ~uod sclavi. super navigiis non levenlur : quod aliqua persona ja. 
11 11ens,1~ non possd d.eferre 11iamaluclws mare.s et (œminas in Alexandriam 
u_ltra mw·~, ·vel ad aliquem locwn subditum solda no JJabÙonhc (c'est-il
<hre elu Ca 1re). 

(2) Cibrario cite quelques chartes génoises relatives il des ventes !l'escta,·es 
En 13-8 H 1 ' · , , ~ ' enpegnu< a vend qwmdcnn. servmn sn am sclat'a/11 de 1~rogenie 1 artaronon · 22 1· d · ~ U po~~ ·. ,Ivres ey~~·celo~r., sana m. ab on~ni~us maganis ocwUis. 

ne a_utre. esc! a\ c de progeme 1 artarorum est vendue, en 1 38!J, par Antoine 
de Samt-PICrre ~· Arena; un autre en 13!J t ; une autre· à<Tée de vinaL-cinq ans 
est vendue en 1484 "0 1· é · "' b • 

'. • • , u Ivres g nmsea, qui fentient aujourd'hui 1033 francs . 
. (~ l\lelc~nor ?JO~a affi~me ( ù'uovo Prospetto, p. III) que !' ce n'est pas la 
~=hb1.0 ~ qUI a fmt dispa(mtre l'e.sclavage dans .Ja majeure partie de l'Europe, mais 

1 
t ob:ès lent ,des arts et du luxe. " Lipri, dans l'Histoire des sciences ma

t 101t1tdtfzques' s efforce de prouver que l'Eglise n'a rien fait pour J'affranchisse-
men cs serfs et qu'elle s' t é · · d ' · Y es oppos e au contraire. Parmi les ouvrages qu'il 
~ · ù consulte~ pour s~n histoire so~t ce,ux de J~r()me Cardan, dont nous par
t?t-s rus !mn: Eh ),)(en • dans le xc vol. de l'édition de Lyon se trouve Je 
raJ c ce Arca ms œfernitatis, dans lequel· il veut soutenir· p 3'1.·1 · J.é. "t' 'té 

des esclave t 1 , · , ~a g1 11111 

ge d
' si na ures, en refutant l'Église, qui ùéclai·e les hommes ég;mx. " Ce 

nre esc aves afin que pe . 1 . · · · ·nat 
1 

'. r:sonne ne pOt e considérer comme prOJl8"é par la 
ure e ' par smte lé T f t . . . . b 

q. u· bl'è t ' ~ Ime' u suppnme par notre reliaion ou par ceux 
1 pu 1 ren des t ·1 t' . "' ' · ·de D' ·.1 '. . cons 1 u Ions' en mterprétant cette parole qu'aux yeux 

Jeu J n y a m es 1 • l"b , , ' 1 . . . . . . , . c.ave m 1 re .. C est c?mme si l'on. allait inlerpré.~er cette 
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lage; car Bm·thole déclaraH déjit que de son t~mps il n'y avait 
plus d'esclaves proprement. dits. . . 

Si donc nous récapitulons l'histoire de cette époque, no~s r~
trouvons, après Charlemagne, une anarchie, une dissolution gé~ 
nérale, les cités et les familles divisées, chaque bat'ori dirigé uni
quement par ses intérêts personnels, sans une pensée en faveur de 
la malheureuse plèbe. La féodalité. commence à réunir les ducs 
et les comtes dans un but de protection et de service récipt·o
ques. Les posses,sems d'alleux, exempts de toute charge publique, 
indépendants entre eux, et dès lors antisociaux, tari tôt consentent, 
tau tôt sont con~raints à deve_nir vassaux, c'est-à-dire à promettre 
fidélité tl un .seign_eur, dans la protection duquel ils trouvent une 
compensation aux services et à l'hommage qu'ils lui doivent. 
L'homme pt·éfèt·e toujours l'état social à l'isolement; or, le gou
vernement féodal offmit alors la meilleme combinaison des forces 
maLél'Ïelles pom organiser la paix et diriger la guerre. 

La rnultilude restait encore en dehors de la société, et les com
munes tt·availlèt·ent il l'y introduire; elles ne demandaient pas la 
liber~é, mH}s l,',égaFté s~ms, un seignem, un frein à l'oppression, et 
la faculté de pt·endre rang dans la hiérarchie féodale. 

Les communes n'offrirent donc pas les avantages rapides d'une 
révolution su~itc:: et radiçale; mais el~~s. n'eurent pas i~ subir non 
plus !es ten:ibles ,responsabiHtés .d'un,e insÙrrection avorfée."RéLi
nics pOUl' la résistance> elles .. eri fii•ent ieUI' ·p;;enÎÎei· ct'~~·oir, i·éur 
moyen et lem but; au lieu d'ot·ganise!", elles avaient à détmire; 
au lieu de défendl'e, elles dissolvaient. Dans la lutte, on peut l"eni~ 
porter, la victoire; mais la haine survit, et de\r'ie.riJ . une cause de 
discprde. La n,oble~se,, mal répt·imée, 'se re'tè\re .. pour· subjugùedes 
commun~s, et les rois s'agrandissent en les favori.sant; l'épée pro~ 
longe la guene cçmtre l'industrie et la capacité. Les communes 
finissent par succomber; mais les effets de ,la révol~t.ion qu'elles 
qnt opérée demeurcp.t, parç~. que le~.réyolutiolls ,t!3ndani à.a~né
liorer 1~ sort.de,s .clas,ses nombreuses sont·d.urab}~s et légitimes. 

autre du Christ: E1~ ce jour ils n'épouseront nt' ne sP-ront épou.sés, pour.dïre 
que le mariage est inutile. Il est tellement cettain qu'une servitude modérée et 
juste est utile à·l'État, qu'il 'est plus utile de maintenir une servitude même in~ 
jus le ct immodérée que ·de .ne pas en voir;. ca1· les pays des gentils ont été plus 
heureux, cl aujourd'hui ceux. des mahométans le ,sont davantage, que ceux des 
chrétiens. " Ce passage nous montre éloquemment ct d'une maniëre dédsive lès 
deux inlluences toujours en lutte du paganisme avec· Aristote, et' de· la religion 
avec l'Évangile. Au reste, Jlargumenl contre !:Église n'est pas plus fort que ce
lui-ci : • Il n'est pas vrai que le code ·Napoléon prohibe le vol, car il.Y a des 
volem·s dans les pays où ce code est en vigueur. " 
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L'esclave n'est plus chose, mais homme; il a c~nquis _sa personna
lité et un nom; les révolutions, le sang, les rumes,. rien ne parait 
de trop pour atteindre ce but sacré. 

CHAPITRE XVIII. 

L'E:UJ>IRE. - UENRI V. - LES INVESTITURES. 

L'Empire et l'Église étaient à la tête du système féodal, mais 
avec une souveraineté plutôt idéale qu'effective. Nous avons déjà 
vu la puissance ecclésiastique portée au comble par Grégoir·e VII, 
qui s'efforça de la soustraire ~ la d~pend_a~ce. de.s ~ri.nces, e~ de 
réunir dans la main des pontifes l autonte dtssemmee parmi les 
membres du haut clergé. Nous avons vu des guert·es occasion
nées pm· les tentatives de ce pontife. L'empereUI' se trouva com
battu par le pape, qui voulait conserver ou étendre ses prérogatives, 
et par lesgrandsvassaux, qui cherchaient à resti·eindi·e la puissance 
impériale et à se rendre indépendantS. Sous les Othon et les em
pereUI's de la maison de Franconie, la politique à l'intérieur con
sistait à combattre les préténtions des barons tant allemands qu'i
taliens; au dehors, à garantii' les frontières de l'Allemagne, en 
soumettant et en convertissant les Slaves et les Hongrois; à conso
lider la puissance impériale dans Home, à conquérir les provinces 
grecques de l'Italie. L'issue funeste de ces premières tentatives 
affaiblit la puissance germanique au delà des Alpes; puis, devenus 
audacieux par la mort prématurée de Henri III, par la longue ré
gence et le demi-siècle d'orages qui suivirent, les barons ren
dirent leurs fiefs héréditaires, usurpèrent les droits régaliens, af
fermirent leur indépendance territot·iale, · peu différente de la 
souveraineté, et ajoutèrent à leur nom celui du château ou du pays 
dans lequel ils dominaient. L'Allemagne put alors s'organiser. La 
couronne impériale resta élective, mais dépouillée de ses plus 
riches joyaux. Les archevêques de Mayence, de Trèves, de Co
logne s'élevèrent au niveau des ducs de Saxe, de Bavière, de Fran
conie, de Souabe, ainsi que le comte palatin. Les hauts pré
lats s'affranchirent des avoués; des ducs, des comtes palatins, et, au 
lieu de lutter entre eux, comme se l'était imaginé Othon, ils se 
donnèrent la main pour s'agrandir aux dépens du pouvoir royal. 

Le royaume de Bourgogne s'étendait de Bâle sur le territoire 
helvétique et le long du Rhône, à partir des montagnes où ce 
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fleuve prend sa source jusqu'à son embouchure ; du côté de L'Italie 
il s'avançait dans la vallée d'Aoste jusqu'au-dessus de Carema' 
et avait pour limites, quant au. reste, les sommets des Alpes; 
Vienne en était la capitale. Cet Etat, formé pas l'agrégation de 
peuples d'origine et de langage divers, avec des évêques et des 
barons très-puissants, ne pouvait arriver à une J'igoureuse unité. 
Quand il fit partie de l'Empire d'Allemagne en 1033, sa population 
s'était déjà habituée à l'indépendance; des comtes souverains se 
formèrent en Provence, dans le Viennois, en Savoie, à Lyon, dans 
la Bourgogne et ailleurs, ou se fortifièrent au moyen de la protec
tion des rois étrangers, dont ils reconnaissaient la suzeraineté. 

Tant que les guerres avec les Slaves donnèrent de l'importance 
à la cavalerie , les nobles prévalurent , parce qu'ils pouvaient 
seuls ser\"Ïr à cheval; ils exigeaient, en conséquence, des autres 
hommes libres de leur district une rétribution, qui se trans
forma en impôt permanent pour quiconque ne portait pas les 
armes. . 

Mais à mesure que la puissance I'Oyale s'affaiblissait, le tiers état 
grandissait en Allemagne; Henri IV, par reconnaissance pour 
les villes qui lui avaient été favorables dans sa querelle avec le 
pape, leur concéda certains priviléges, déclarant libres les artisans 
ct les négociants auxquels il conférait la plénitude des droits de 
cité. Ainsi allait se fo1·mant un contre-poids à la puissance des 
vassaux de la couronne, sans que les évêques, refrénés par les pri
viléges des villes, devinssent trop influents; puis celles-ci, sous le 
titre Je villes impériales,- c'est-à-dire relevant immédiatement du 
chef de I'Empii·e, se constituèrent en républiques. 

Ces villes n'étaient pas convoquées aux diètes, attendu qu'on ne 
connaissait point hors de l'Italie l'usage de se faire représenter 
par des députés; du rP.ste, bien que tout citoyen eût le droit d'y 
intervenir, la dépense considérable d'un déplacement détournait 
du voyage. L'assemblée ne se compbsait donc presque uniquement 
que des princes et des grands; si bien qu'on lui donnait le nom de 
cour (lwftag). · 

Henri V, qui, sous le prétexte de l'excommunication, s'était 
t•évolté contre son père, et avait été un terrible instrument de 
la punition infligée aux fautes de ce prince, dut, lorsqu'il se 
ll'Ouva roi, continuer la guerre contre les feudataires; mais la 
chance des armes ne lui fut pas plus favorable en Allemagne qu'en 
Pologne et en Hongrie, oü il voulut soutenir les prétentions im
périales. Puis, après avoir feint. pat• ambition une extrême docilité 
envers le saint-siégc, il recommença la lutte avec lui, en pi'éten-
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d l Sse, au droit de donner l'investitme aux 
ant, comme par e pa , . 

prélats et d'exiger d'eux l'hommage hge. . 
Pascal II désirant terminer à l'amiable cette contestation sca.n-

1
·1' ' s'~j)prêtait à se rendt·e lui-mêm'e en Allemagne; mais, 

c a euse, ' ' · d' · e ·s la Franc 
infoi·mé de l'obstination de Hemi, tl se mgea v I . ' .' e, 

· T ·oyes un concile dans lequel les mvestttures 
et convoqua a I ' , l ,. 
1 

.. f ·e11 t interdites de nouveau. Les ambassadem s ce Henu 
atques ut . . . · ' t' 

déclarèrent que leur maît1·e ne souffnrmt Jam~Is ~u u.ne ques Ion 
d'une telle importance fùt traitée sur un terr1~01re et1·anger, et 
que l'empereur se rendrait à Rome. En effet, 11. p~ssa les Alpes 
accompagné de trente mille hommes, et fut acc.uetlh ave~ honneur 
par toutes les villes de Lombardie, à l'exceptiOn de Milan et de 
Novare; cette dernière fut détruite, et l'empereur, .après a:oir 
reçu des autres de l'argent et des renforts de troupes, s avança J~S
qu'à Sutri. Là il déclara son refus de se désister d'~ucun ~es ?~'Ot~s 
exercés par ses prédécesseurs; Pascal, au contra11·~,. qu~ desiratt 
la paix à tout prix, proposa la cession par les ecclesiasttq~es de 
tous les domaines temporels, avec les vassaux et les chateaux 
qu'ils avaient reçus des empereurs, se conte?ta~t pour les 
éalises des dimes et des terres données par des paruculters, pomvu 
q~e l'empereur renonçât au droit immoral des investitures. 

Les· pontifes, dans ce différend, mettaient bien à l'écart les idées 
d'ambition puisqu'ils renonçaient à tous les biens temporels pom· 
obtenir la liberté des élections; mais, dans son zèle à exti1·per le 
mauvais gt·ain, et plein du souvenir de la pauvreté apostolique, 
Pascal ne songeait pas à l'impossibilité de dépouille!' de leurs do
maines un si gt·and nombre de seigneurs ecclésiastiques, ni à 
l'opposition que cette mesure ren.cont1·erait de la part de la no
blesse, dont les cadets se trouveraient privés de riches établis
sements. Henri ne laissa point échappC!' une si belle occasion de 
faire revenir h la couronne tant de fiefs concédés par les rois aux 
ecclésiastiques; l'accord fut donc signé, sauf l'approbation de 
l'Église et des princes de l'Empire. 

La chose n'est pas plus tôt divulguée que les nobles murmurent 
et manifestent leur opposition. Les évêques tiennent à conserver 
les d1·oits qu'ils possédaient; le pape presse Henri de renoncer aux 
investitures, et l'empe1'eur s'y refuse avant que la condition, sti
pulée soit remplie. De là irritation et tumultes : le peuple, mé
content des Allemands, ivrognes et grossiers, se soulève et se 
met à les égorger; le sang coule dans Rome. Alors Henri s'em
pare du pape et des cardinaux, qu'il retient comme otages, et, 
quoique blessé et désarçonné, il les traîne hors ·de la ville dé-
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pouillés de leurs ornements 'et liés; puis il met le siége devant 
Rome.. . . . .. 1 •• 

Le pape, décow·agé, . après. êtr.e ·resté soixante-dix jours. ~~i
sonniet'1 se détermine à souscrire un• privilége par lequel il est 
convenu que les évêques et les abbés seraient élus librement• et 
sans simonie, mais du con~entement du roi,. qui leur donnerait 
l'investi tut·e avec l'anneau et la crosse; après quoi ils seraient 
consacrés. De son côté, Henri promet de rendre et de conserve!' tous 
ses biims à l'Église .romaine. Alors Pascal rentre à Rome, où il. 
sacre Henri à pot·tes closes; mais à peine l'empereur. fut.il.parti. 
que les cardinaux, qui n'avaient pas adhéré à l'arrangement, cher~ 
chèrent à le fait·e révoque!' au pape; or, .comme il ne voulut .pas, 
déclarer qu'il avait cédé à la violence, ils se réunirent dans le pa,: 
lais de Latran, et annulèrent cet acte en le qualifiant de pravile
gium: L'archevêque de Vienne prononça la sentence d'excommu-
nication contre:i'emperem~. .. ... '· . -- .. 

Henri se ti·ouva 'donc enveloppé dans les mêmes ·difficultés que 
son père; car les archevêques de Mayence et .. de Cologne, à la tête 
de beaucoup de prélats mécontents de son-orgueil, menaçaient de 
renouveler les scènes passées, excitaient les princes de Saxe; et 
faisaient des incursions sur les terres impé1·iales, pour: se .venger. 
des dégâts exercés par Henri sm celles des confédérés. .,: -

La mort de la comtesse .Mathilde vint encore compliq.uer la 
situation. Cette· femme que nous avons vue jouer un rôle impûl':. 
tant' dans la querelle de· Grégoire VII avec Henri IV, possédait; 
sans parler du marquisat de· Toscane·, du duché ·de Lucques et 
d'immenses domaines, Pal'me, Modène, :Reggio,. Fel'rare,. Cré
mone;.! Spolète et plusieurs- autres , villes ;···t'année précédente; 
elle avait encore rangé ·Mantoue sous sa dépendance. Elle laissa par 
son testament ('1) ce Splendide·héritage au saint-siége;·mais lJenri . ·. 

'; '· ',· . (:, 

.(1) Pro remedio animœ mex et pm·entwn nzeoJ•um, dedi et obtuli Eccle
si:e sancti Pet1·i,; per interventwn ciomini. Grego1·ii pap;.c Vll, omnia. bona 
11~ectj-ure prop1·ietario, ~am qu;e tu1!t habueram qumit ea qux in antea aè= 
quisif-u.ra eram,. sive jui·e successionis, si1-·e alio quo'éu?/l'flte )tt re ad me 
pertinent; et t am. aa 'quœ ex liac.: parte ?I!Ontium·habebam quani· ilia quœ 
in ultramontanis partibus acl; me pertinere videban(u1·. _ . 

Il parait que la .comtesse l\lathi!de avait déjà fait celle donation sous le pon
tificat de Grégoire VJI ;·mais·, la charte s'ml étant perdue, elle la l"enouvela en 
1102', en f,\Yeur de· Pascnl U. Cette charte est imprimée â ·la 'fin du poème <le. 
Donizzone ( Scrij;t. //er, //al:, V, 384 ); il sc pourrait hien qu'elle mt fausse. 
Toutefois, on ue saurait nier raisonnablement l'existence de la donation elle
mème, car elle fut produite immédiatement après la mort de Mathilde; si l'on 
disputa sm· l'exlensio~ qu'il con\'enait de lui <lonner, personne ne songea à en 
contester l'authenticilé.(Voycz TIRABOSCUI, Jllemorie mode-nesi, J, HO.) 
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prétendit aux fiefs comme devant J~tire retour' à l'Empit·e, et aux 
biens allodiaux en sa qualité de plus pt:oche pat·ent de la comte?se. 

Il n'était pas facile d'éclairet' la vét'ttable ~1ature, de. possesswns 
qui depuis plusieurs générations, se tt~ouv~I~nt reun.Ies dans l~s 
mêmes mains; d'ailleurs, des. décrets m1p~1:I~UX avai.ent ~ar.fOis 
joint des fiefs aux alleux, ou bten des pt·opnetes allodml.es etment 
venues s'ajouter à des fiefs. Mais Hemi, tmnchant en rOI la ques
tion descend en Italie, et s'e111pare de l'héritage en menaçant 
d'aller de nouveau faire le pontife prisonnier. Dans un nouveau 
concile de Latran, Pascal casse le pt·ivilége de Sutri, confit·me tout 
ce qui avait été fait précédemment par ses légats, et, à l'approche 
de l'empereur, s'enfuit au mont Cassin, sous la protection des 

Normands. 
Henri, ayant fait son entt·ée à Rome, demanda à êtt'e couronné 

de nouveau, ce qui eut lieu; or, comme le pape avait fait beau
coup de mécontents à Rome en nommant aux fonctions de préfet 
de la ville Piet't'e-Léon, issu de parents juifs, une faction soutint vi
vement l'empereur. Lot·sque Pascal tenta de rentre!', il fut re
poussé, el momut bientôt après, hol's de son siége. 

ll eut pour successeur Gélase H de Gaète, à qui Henri proposa 
de renouvele!' le pt'ivilége de HH; comme il remit l'affaire à. la 
décision d'un concile, l'empereur vint-sur Rome, et Cencio Fran
gipani, chef de la faction impéi'iale, renouvelant la scène de 
l'autre Cencio, lt'aina le pontife par les ch~veux, de l'église dans 
son palais. Le peuple, conduit par Piet·re-Léon, l'arracha de ses 
mains; mais Henl'i, ayant fait déclarer nulle, pat' des juriscon
sultes, l'élection de Gélase lf, choisit pour· pape l\laurice Bour
din, archevêque de Braga, qui prit le nom de Gt·égoire VIII. Gé
lase s'enfuit en France, oü il mourut, et les cardinaux nommèrent 
à sa place Calixte Il, de la famille des comtes de Bourgogne ; zélé 
pour la défense des dt·oits ecclésiastiques, mais plus adroit que ses 
prédécesseurs, ce pape négocia un m'rangement avec Hemi, sans 
réussir toutefois à le conclure. L'empereur ayant tenté de s'em
parer de lui, il l'excommunia avec l'antipape; ce dernier, qui s'é
tait enfui de Rome à l'approche de Calixte, fut arrêté, ramené au 
milieu des huées, et jeté dans une prison. 

Calixte fit son entrée à Rome avec une pompe qui était en rap
port avec l'acCl'oissement des richesses du saint-siége. Les nations 
diverses, qui occupaient différents quartiers de la ville éternelle, 
rivalisèrent de luxe; mais les Amalfitains l'emportèrent sur tout 
en ornant les places et les rues d'étoffes et de tentures de soie, 
avec des cassolettes d'argent et d'or, exhalant des parfums. Guil-
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laume, duc de Pouille, et Jourdain, prince de Capoue, vinrent 
promettre au pape homrpage et fidélité contre tout homme et il 
les investit avec le gonfalon. Le pape se trouva de la sorte e~touré 
de forces normandes pour soutenit' la guerre de la liberté. 

Cette assistance effraya moins Henri que l'excommunication 
9ui ,lui ~aisait pressentir tous les malheurs éprouvés par son père~ 
Il negocia donc un accord avec les bm·ons confédérés, et l'on con
clut à Wmtzbourg une paix qui futbientôtsuivied'un arranaement 
avec le pape. Une diète convoquée à Worms confirma le co~cordat 
par le9uel l'empereur, absous de l'excommunication, renonçait à 
mvestir avec l'an neau et la crosse, laissait aux é..,.lises la liberté 
d'élection, et s'engageait à leur restituer les régale~ usurpées après 
l'o~vertu~·e des hostilités. De son côté, le pape voulut bien que les 
p~·elats d Allemagne fussent élus en présence de l'empereur, sans 
;10le?ces ni simonie; qu'ils reçussent de l'empereur, apt'ès leur 
electiOn, les régales, ou,comme on le dirait aujourd'hui, les avan
tages temporels qu'il leur conférerait avec le sceptre; qu'ils s'acquit
tassent envers lui des services qui lui étaient dus, à la différence 
de l'Italie, oü l'investiture ne venait qu'apt·ès la consécration. En · 
même temps, le pr~miet' concile œcuménique de Latran était 
confirmé dans son entier. . 
, _Ici. se termi?e le premier acte de la guerre des investitures, qui 

s etmt prolongee quarante ans, au milieu du sana et d'inlrigues iano-
. 0 b 

bles. Toute la glOire de cet arrangement fut pour Calixte, à cause de 
l'arnoUl' de la paix qu'il ne cessa de montrer : mais tout l'avantarre 
resta au pouvoir séculier; car l'empereur ne céda sur aucüne de 
ses ~r~tentions, et sa présence dans les élections lui permettait 
de dmger les suffrages à son gré, outre que la suprématie lui était 
confirmée. L'Église ne voulait pas acquérir, mais rester indépendante 
dans les eh oses spirituelles, et sous ce rapport elle obtenait satisfac
tion. Plus tard, Lothaire II se laissa persuader de renoncer au 
droit d'assister aux élections, et celui de décider sur les différends 
qu'elles pouvaient faire naître fut transféré au pape. Les revenus des 
abbayes et des évêchés vacants étaient réset'vés aux princes , de 
mê~e q.u~ les dé~ ouilles des évêques et des abbés; mais ils en furent 
aussi pnves peu a peu. 

Ce ne fut pas seulement en Allemagne que les papes s'offorcèrent 
de soustraire les élections à l'influence directe des souverains : 
Urbain II défendit, dans le fameux concile de. Clermont, tout ser
ment d'hommage lige prêté à un princepar un écclésiastique ('1). En 

(1) Ne episcopus vel saw·dos regi 1Jel alicui laico in manibtLS liviamfide· 
litalem {aciat. (Can. 17.) 
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conséquence saint Anselme, archevêque de Cantorbéry! le re
fusa à Henri 'rer, usurpateur du trône d'Angleterre .. On sequestra 
son siége ,· et lui-même fut exilé ;. enfin, P~s,?al II mit un, ter~e a.u 
différend en convenant avec le t'Ol que les eveques ct abb~s lm pre
teraient serment avant leur consécration, mais sans qu'tl pùt leur 
donn-er l'investiture avec la crosse et l'anneau ... 
·-.Cette cérémonie n'avait jamais. ét.é trè.s-usitee e? France, ~t 
sous -les premiers Capètiens .elle etmt meme tombee en oubh; 
·mais lorsque le canon du concile de Clern:ont ft~t pt~omulgué, 
les évêques normands en étendit·ent la portee en etablissant que 
<< aucun pt·être ne pouvait devenit· l'homme d'un laïque>) ; sans 
doute, il leur semblait inconvenant que des mains consact·ées h 
Dieu et sanctifiées par l'onction vinssent sc placer .dans des mains 
profanes, dans celles d'un meurtrier peut-être ou d:un. adultère. 
Cependant, les rois s'opposèl'Cnt. à ce que ces prescnptwns ecclé
siastiques eussent leur effet, et lh encore les choses fment arran-
gées à l'amiable. . , . · 

Lorsqu'en France et en Angleterre le pouvoit· royal l'eut em
pül'té sur celui des bat·ons, le clergé aida à .ce changement dans 
le droit public, en se ·rapprochant du trône; il n'en fut pas de 
mème en Allemagne, oit les évêques se maintinrent au rang des 
'grands vassaux, qui, on peut le dire, étaient devenus de vérit~bles 
souverains, jusqu'au moment oü Rodolphe de 1-Iabsbomg assma 
le trône à sa famille. Dans les royaumes de ·Hongrie et de 
Pologne,· ainsi que dans les trois États de la Scandinavie, les rois 
prü·ent peu de pm't aux affaires ecclésiastiques, et le Hongt·ois 
Coloman renonça lil)l'ement aux, investitut·es. 
. Les Noi·mands, bien q1.1'ils se fissent les défenseurs du pontife 
contre-ses ennemis, se sentaient peu disposés à lui .céder quelque 
chose de leurs droits dans l'intét·ieur de lem·s possessions, et à re-

. cevoit• ses légats dans des pays que lems armes avaient arrachés 
·aux infidèles et rendus à l'Église. En conséquence, Urbain II, pour 
apai~er-,Roger, lui accorda (1098) ce que l'on .appela depuis le ~ri
bunal~.de la -rnonarchie d_e. Sicile, c'est-à-dire que ce princ,e et,ses 
successeurs Jurent investis du titre de légats pet·pétuels et hérédi
taires du saint-siége; en cette qualité, ils portaient dans les so-

_lennit_és les sandales, l'annea_u, la crosse, la mitre, la dalmatique (t). 
Les;,comtes d'Averse port.è~·e11t aussi le titre-de princes. de Capoue 
var ·.~a grâce_ de 1Jleu, que leur avait,conréré Nicola.s II;. jusqu'au 

::, . •. l' 1 ; .... ' ., .· .. 1 l•". • . ·, '," 1 

. ( 1) Le roi ·Roger est représenté 'dans' l'église de Môntréal, Guillaume dans la 
1\lartorana, à Palerme, avec ces insignes; et Je cadavre de Frédéric II fut trouvé 
revêtu d'habits pontificaux. , · 
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moment oit l'antipape Anaclet accorda à Roger Ille. titre de, roi 
de Sicile, l'investiture de la Pouille, de la Calabre, de Salerne , 
avec la suzeraineté sur le duché de Naples et la pt·incipauté de 
Capoue; le couronnement eut lieu à Palerme, et le royaume des 
Deux-Siciles fut constitué (-1). Le pape Innocent déclara laguerre à 
Roger; mais il eut le même sort que son prédécesseur Léon IX : 
fait prisonnier avec plusiems cardinaux, il conclut la paix avec 
H.oger, en confirmant l'investiture, à la. condition de l'hommage 
au pontife et d'un tribut annuel de six cents pièces d'or ( scMfati). 
La suzeraineté du saint-siége sm· ce royaume, acquise depuis un 
demi-siècle déjà, se trouva ainsi fermement établie. 

'1-Ienri V, prince ambitieux et avide, mais actif, rusé et qui se 
jouait de l'opinion publique, survécut peu à l'accot·d conclu avec 
le pape. Avec lui s'éteignit la maison de Franconie, qui durant 
un siècle avait dominé sur, l'Allemagne. 

CHAPITRE XIX. 

J.OTHAI~E Ill. - CONRA.D II. - I'T ALlE. 

. ··Les Bavarois, les Saxons;· les Francs et les Souabes, avec les
quels se ti'Ouvaient sans doute mêlés et confondus les F;risons, les 
Lort·ains et les Thuringiens, se r~unirent pour nommer un suc
cessem ·à Henri. Les noblès s'assemblèt·erit ·à .Mayence, sur les 
deux rives du Rhin, au nomb~é de soixante mille:hoinmÊis', y com
pris leur suite. Lorsque le choix eut été discuté séparémén.t par 
les pt·inces, il fut ré mis à dix personnes, dont les suffrages se 
pot·tèrent sur Lothaire, duc de Saxe, de la maison de,,Supplim
bomg. Le légat po!].tiijcal prit part à l'élection, et le pape, sm 
la den~ande qui Jui ~n fut f~ite, confit·ma 1~. choix des ~llemands. 
De~on côté, le pNnce,élu promit de ~·apporter par sa pré~ence, 
ou par c~lle ~e ses commissai~es, aucun obstacle au libre 'c);loix 
de~ prélats. . . . . . . . 

Lothaire r~signa le duché de Saxe et ses autres possessions à son 
gendre Heiiri le Superbe, duc de Bavièt·e,' ·de la maison guelfe (Wei~ 
fen), qui ·devint la plus riche de l'Europe et la· plus puissante de 
l'Allemagne. Ces domaines lui· fm'ent disputés par Frédéric le 
Borgnë de Holiehstaufen:, duc 'de Sotiabè, 'l'un de's aspirants au 

.•· '" . 1.: ; . '·.:," . ·:·: ' ..... "'. ; . ' 

( 1) Depuis cette · époque les Italiens l'appelèrent le royaume par antono-
mase. ., '. 
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trone. Ce fut entre les deux maisons le commencement de l'ini
mitié qui, après mème qu'elle eut changé de nature et d'objet, 
troubla l'Allemagne et l'Italie sous le nom de guerre des guelfes 
et des gibelins : les premiers appelés ainsi de la famille à laquelle 
appartenait Henri, et les autres; du- chàteau de 'Vaiblingen, pro
priété des Hohenstaufen. 

Conrad, duc de Fmnconie, frère de Frédéric et héri ti er des 
biens allodiaux de la maison Salique, prit le titre de roi d'Italie 

' et se fit couronner à Monza et à Milan par l'archevêque ; mais 
Honorius II refusa de le reconnaître, ce que firent aussi les , 

·villes de Novare, Pavie, Crémone, Plaisance, Brescia, toujours 
contraires à Milan. Conrad fut obligé de repasser les monts les 
mains vides. ' 

Lothaire ne jouit pas non plus ti·anquillement du royaume d'I
talie. Tandis qu'une partie des cardinaux reconnaissaient. pour pape 
Innocent II, d'autres avaient {H'Oclamé Anaclet II fils de Pierre-
L ' ' eon (J). Le premier, ayant passé les Alpes, se fit reconnaître 
grâce à l'éloquence de saint Bernard, par les rois de France e; 
d'Angleterre ainsi que par l'empereur, qui, ap1·ès s'être abouché 
avec lui à Liége, descendit en Italie pour lui prêter assistance contre 
l'antipape, sans être accompagné d'aucun chevalie1· de Souabe ni de 
Franconie; ~ai~, M~lan lui ayant rermé ses p01·tes, il ne put se faire 
couronner ro1 cl Itahe. A Rome, Anaclet repoussa par les armes 
les troupes de son adversai1·e, eL se fortifia dans Saint-Pierre et 
l~ ~hâteau Saint-Ange. Innocent s'établit dans le palais de Lah·an, 
ou d couronna Lothaire, et convoqua le dixième concile rrénéral 
composé de deux mille prélats: Ymts-savez,leur dit-il, q~e Rom~ 
est la capitale du monde; que les dignités ecclésiastiques sont 
reçue.~, comme fiefs, avec la permission du pont{fe suprême, et que 
sans elle on ne saurait les posséder légitimement. 

La question de l'héritage de la comtesse Mathilde fut alors 
traitée. Innoc.~nt en investit Lothaire sa vie durant, et après lui 
le duc de Ba viere, pout· tenir ces biens comme fief:; de l'Église à 
laquelle ils d_evaient payer cent marcs d'argent par année ; à' la 
~?rt du, dermer duc, ces domaines devaient faire retour au saint
Siege. L empereur était ainsi devenu le vassal du pontife (2). 

(1~ Voltaire s'est donné carrière sur le pape juif· cependant il aurait pu 
savoll' CJU'Anaclet n'était pas juif, et qu'il ne fut pas réellement pa~e. 

(~) Cet é~énement est représenté au palais de Latran , dans un tableau où Lo· 
thall'e reçoit la couronne des mains du pape , et où on lit ces vers : 

Rex venit anfe fm·es ,jurans p1·ius urbis honores; 
Post homo fit pap;e, recipit, quo dante, coron am. 

f--
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Le parti d'Anaclet ayant bientôt relevé la tête, Innocent réclama 
le secours de Lothaire , qui, réconcilié avec la maison de Hohens
taufen, revint avec des forces considérables; mais le résultat ne 
fut pas beaucoup plus heureux que la première fois. Comme la 
ville de Milan se déclara pour lui, il eut pour adversaires Crémone, 
Parme, Plaisance, qu'il réduisit par force à l'obéissance; puis, s'étant 
avancé vers le midi pour combattre les Normands, il contraignit 
Roget· à s'enfuir en Sicile. Peut-être aurait-il réussi alors à anéan
tir la domination normande, s'il ne se fùt engagé dans une con
testation avec le pape au sujet de la suprématie sm· les duchés de 
Pouille et de Calabre. Après de longs débats, il fut convenu que 
le nouveau duc Rainolf, comte d'Avellino, recevrait l'investi
ture à la fois du pape et de l'empereur, qui tous deux tiendraient 
le gonfalon en le remettant entre ses mains. 

Les droits d'Innocent et de son compétiteur Anaclet avaient 
été soumis à l'examen de saint Bernard, qui à cette époque ap
paraissait' comme le régulateur des affaires italiennes; il donna 
gain de cause à Innocent II, et fit refuser obéissan'ce à l'antipape. 
Lothaire regagnait ses États avec peu de gloire et moins encore 
de profit, lorsqu'il mourut, près de -Trente. Vaillant et homme 
d'honnem, il aimait la justice; mais il n'avait pas toute la vigueur 
nécessaire en ces temps orageux. 

Le prince guelfe Henri de Bavière, son gendre , qui rapporta 
ses ornements impériaux, aurait été élu son successeur si ses ri
chesses n'eussent porté ombrage aux barons; ils lui préférèrent 
Conrad de Franconie, avec lequel monta au trône la famille de 
Hohenstaufen, qui l'occupà jusqu'en -1254. Élu sans avoii' obtenu 
le suffrage de la faction contraire, il j_ugea à propos d'affaiblir la 
puissance de Henri ; il lui ordonna donc de résigner un de ses 
duchés , et destina la Saxe à Albert l'Ours, de la maison d'Anhalt. 
Sur le refus de Henri, ille fit mettre au ban de l'Empire, et assi
gna le duché de Bavière à Léopold IV d'Autriche, son frère utérin. 
De lit, une guerre qui dura jusqu'au départ de Conrad pour la 
croisade; car, de querelle de famille , le différend de Welfen et 
des Waiblingen (guelfes et gibelins) était devenu une affaire de 
parti ('1). 

( 1) Dans le cours de cette guerre, Conrad, ayant mis le siége devant le château 
. de Weinsherg, près d'Heilborn, le réduisit à capituler; mais, par sentiment 

chevaleresque, tout en stipulant que les hommes demeureraient prisonniers de 
guerre, il accorda aux femmes la faculté de se retirer avec ce qu'elles pourraient 
emporter. Il vit alors chacune d'elles sortir des portes chargée de son mari : 
spectacle qui excita la générosité de Conrad, et inspira la verve des poëles. 
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La croisade ayant été publiée sm· ces entrefaites,· Conrad ac
corda aux juifs, persécutés aillem·s, un refuge dans les villes im
périales. Lui-même prit ensuite la croix , à la tête de soixante-dix 
mille chevalim·s et d'une i·nfanterie innombrable; mais, ap1·ès 
d'hoiTibles souffi'ances; bien peu accompagnèrent l'empereur à 
son .re toUl'. Il s'apprètait à faire la guerre à Roger de Sicile, ren
tré dans la possession de ses États de"tei'l'e ferme, et qui, malg1·é les 
efforts de saint. Bernm•d, entretenait le schisme, quand ,il mou1·ut 
à Bamberg. 

CommDncs 
lombardes. 

. · Conrad n'était pas venu ceind1·e la couronne impériale en Ita
lie, et la rérolution des communes put parvenir à maturité durant 
son règne. Nous avons vu comment les vaincus.et les conquérants 
dépendant du roi, de l'évêque ou des seignems , .. se constituèren~ 
en communes dans les villes, sous la juridiction des évêques d'abord, 
puis en s'affranchissant de ces derniers .. t'Italie dès loi'S échappe 
au servage de la glèbe, et les trois ordres,ne comptent plus que des 
citoyens réunis en communes, qui choisissent lem·s consuls dans tous 
les rangs de la société. La suprématie du pape rattacha les com
munes à une espèce d'unité .qui, sans nuire à leur variété forma 
de l'Italie une nation plus. compacte que la France ou l'All~magne 
d_'alors. Elle n'était pas condensée autour du palais d'un .roi , mais 
vigoureusement groupée autom~ des tl'ois "Tauds foyer:"? de toute 
autorité, l'Église,· l'hôtel de rille et le chât~au; grù~e, à ces avan
tages, elle serait parvenue à de hautes destinées si les emperems 
ne l'araient pas bouleversée afirrde s'y crée1· un parti. La Lombardie 
~st: le . premier pays da~s les temps modemes qui foumisse à 
1 hrst01re de ces pages ou les ùmes trouvent Ut) attrait puissant, 
parce que l'on .y voit un peuple multiplie!'· ses efforts con.tre les 
?PP~'ess.eurs; grandir pm· son .courage, et sc consolide!' par de sages 
mstitutwns. · ·· · . · .. , r . , , · · 
. : P~rmi les villes ~e la Lombardie qui. avaient ·;·ec~nq~·i~' le~rli
berte, les deux PI'tncipales étaient Milan et· Pavie, ri:vales entre 
elles; .. la pi·emière favorable. aux 1 pontife~~ l'autre.: aux empereurs. 
Dumnt" la querelle ·des investiture,s, Lodi Crémone . Plaisance 
se jo.ignant à .Milan, avaient juré, à l'in~tigation d~ la çomtess~ 
Mathilde, de combattre pendant vincrt années contre le roi Henri 

• 0 ' 
p.ms_.de souteniL' Conrad quand il.se révplta contre son. pèf.e; mais, 
?o~me le~ :forces des deux partis se balançaient, -la prédominance. 
appartenait tantôt à l'un~· tantôt à: l'autre et de' l'été• à ·l'hiver 
~~s::vil!~s cha.~ge~iént 4.è. ~ann;ièré ·s~l<?~: ,l,.J~ctio\1 c{l,lÏ'trid~p~ait 
dans Jcur. sem .. En effe.t, Aans J'e.space, ~~-- p~ù ,q·.~~p,~~~)1.0US 
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voyons Crème, Tortone, Pm·me, Modène, Brescia, unies à Milan, 
tandis que Crémone , ·Lodi, Novare, Asti, Plaisance, Reggio, 
sont avec Pa vie. Or, comme rien ne venait réprimer cet te déplorable 
furem de voisins contre voisins, qui semble être encore le funeste 
hél'i tage des Italiens, 'elle se donna libre carrière. Les villes 
n'avaient pas fini d'abatti·e.Iems comtes qu'elles se faisaient déjà 
la guerre,· Crémone à Crème, Pavie à Tortone, Milan à Novare et 
ü Lodi; l'ambition et la force inspiraient aux puissants le désir et 
la hardiesse d'opprimer les faibles. · 

Lodi eut à soutenir. un siége qui dura quarre ans. La manière 
dont on faisait·la guerre était loin d'amener les prompts résul
tats que pl'Oduisent les expéditions·dirigées par une volonté unique 
eL forte. Une république avait-elle éprouvé un tort, et la guerre 
était-elle résolue dans le conseil, ·on sonnait la cloche durant 
plusieurs jours, .afin que les· hommes en état de porter les armes 
·eussent à s'équiper. A la saison propice, on faisait sortir lé car
roccio~ que nous avons vu inventé par l'archevêque Aribert pour 
maintenir en bon ordre des milices inexpérimentées; à la suite et 
autour, les bomgcois, armés, s'avançaient sm le territoire ennemi, 
ravageant l!i campagne , renversant les· habitations, enlevant les 
troupeaux qu'on n'avail'pas eu le temps de mettre à· l'abri. Puis 
ils assiégeaient la ville en che1·chant le plus souvent à s'en empa
rer par famine ; mais comme les assiégeants avaient des champs 
à cultive1·, des métiers à exercer, une famille et des intérêts à sur
veiller, ils supportaient difficilement une longue campagne, .et;à 
la moisson ou aux approches de l'hiver ils rentraient chez eux, 
·pour recommencer au printemps. . · 

Ce fut ainsi que les l\Iilanais assiégèrent Lodi ; ayant .enfin ré
duit la. place par famine après quatre ans d'efforts; ilsJa · déman
telèrent,· dispersèrent les habitants dans les bourgades des ënvi
l'Ons, et frappèrent d'interdiction le riche marché qui s'y tenait, 
objet principal de leur jalousie. · , ·:· ' : 

Une gu~re .plus mérnorable encore est. celle. cl~ .Milan contre 
Côme, comparée, pade ·poëte grossier qui l'a chantée~, au siége 
de Troie pom sa dilrée; 'du moins, elle pourrait lui être ·comparée 
pour la coalition des fûrcès lombardes ·cont~~ une seule· ville. Cette 
guerre eut pour cause le conflit habituel soulevé par l'élection des 
évêques, les habitants de Côme ayant élu canoniquement Guido 
de Cavallasca, tandis que:)l'empei·em• avait désigné le Milanais 
Landolphe de Carcano; 'ëhact~:n dès deux prélat~ se prétendait lé
gitime. Pour terminer)~ ~chisù1e, les consuls. de ~Cômè, avec les 
vassaux de Guido , - vont assaillir,Landolphe dans le château de 
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Maliaso, et le font prisonnier; mais un capitaine n~i~anais, nommé 
Othon, est tué dans la mêlée, et Jourdain de Chv10, archevêque 
de l\lilan, fait apporter ses vêtements ensanglantés, et CO!~par~ît,·e 
dans la basilique ambrosienne les veuves d~ ce~x qm a~ment. 
péri en demandant vengeance à gmnds CI'IS; bien plus, 1l fait 
ferm~r les po1·tes de l'église, en décla1·ant qu'il .ne le~. rouvrira 
point, et que les sac1·ements l'esteront suspendus JUSqu a ce que 
le sang versé ait été vengé. 

Aussitôt chacun prépare ses armes; le carroccio est tiré de son 
saint asile, et la l\Jartinella sonne pendant plusieurs jours; puis 
les Milanais vontassaillii·Côme, et engagent une guerre qui pendant 
dix ans mit en feu la Lombardie. Le plus grand nombre p1·end 
fait et cause pour Milan, qui voit se joindre à elle Crémone, PaYie, 
Bergame, Brescia, la Ligurie, Verceil, Asti, la comtesse de Bian
drate avec son fils dans les bras. Cette ligue se renforça de Novare, 
qui s'y rallia spontanément; de Vérone, qu'il fallut appele1·, et de 
Bologne, déjà célèbre par so.n école de d1·oit. Fel'l'are et Mantoue 
em-oyè1·ent lems archers; Guastalla et Parme, les cavaliers de la 
Garfagnana; Pise et Gênes, des ingénieurs habiles (-1 ). Les habi
tants de Côme firent une résistance vigoureuse; mais ils durent 
enfin évacuer la ville , qui fut livrée aux flammes et devint vas
sale de Milan. 

Peu après m·rivait en Lombm·die Conrad de Hohenstaufen, 
pour réclame1· ses droits à la coui·onne d'Italie comme hé1·itiez· 
de la maison Salique, et assistance contre Lothaire de Saxe, déjà 
élu. Un prince dont toutes les forces consistaient dans celles que le 
pays pouvait lui foumir n'avait rien de menaçant pour la libc1·té; 
il fut donc bien accueilli. A l'instigation du peuple, l'archevêque 
Anselme le couronna à Monza et à .Milan, et toutes les villes lui 
prêtèrent hommage, en y joignant des dons, à l'exception de Pavie, 

(1) .Mitlunt ad cunclas legat os agmina partes 
Ducere; Cremon..-c, Papiœque mittere curant; 
Cmn quibus et veniunt cmn Rrixia Bergama; totaft 
Ducerejussa suas simul et Liguria gentes; 
Nec non ad·veniunt Vercellœ, cmn quibus Aslum 
Et comitissa, .mum geslando brachia natwn: 
Sponte sua iota cum gente No·varia venit; 
Aspera cwn multis venit et Verona vocata : 
Docta suas secum duxit Bononia leges. 
Attulit inde suas Ferraria nempe sagillas, 
111 antua cum 1·igidis 11imium sludiosa sagittis; 
VenU et- ipsa simul quœ Gùardastalla vocal ur, 
Parmq, suos equites conduxit Cm·fanienses. 

• (ANON. CuMANus, Rer. It. Script., V.) 
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Novare, Plaisance , Brescia et Crémone. Mais la Toscane lui fut 
hostile; il tenta vainement d'occuper Rome , eL le pape Hono
rius II l'excommunia; enfin, ceux-là même qui s'étaient montrés 
ses partisans, dans l'intention de s'en faire un appui , l'abandonnè
rent quand il fut devenu une occasion de gue1·re. I! partit donc, 
emportant contre les communes lombardes une haine qu'il tmnsmit 
it son f1·ère Frédéric, dont l'inimitié devait se manifester par des 
effets déplorables. A peine se fut-il éloigné, que la faction qui lui 
était hostile excommunia Anselme et déclm·a la guerre à Crème. 

Le pays était en proie à la plus gmnde confusion, quand Inno- u33. 

cent II envoya saint Bernard afin de pacifier les esprits; il descen-
dit donc en Lomba1·die, où les populations accouraient sur ses pas 
pour contempler ces nobles traits amaigris par la souffrance, ces 
yeux d'une pmeté et d'une vivacité inexprimables, pour entendre 
~ettc voix encore pleine d'onction et d'énergie. Il était reç-.u à ge-
noux , et bienheureux ceux qui pouvaient emporte1· un fil de ses 
yètemenls! Il réussit à rétablir la paix et à faire reconnaître par-
toul le roi Lothaire. Les Milanais voulaient l'avoir pour arche-
Yêque; mais lui, pour qui les grandems et la représentation étaient 
un supplice, ne s'est pas plus tôt c!_érobé à leurs instances qu'il re-
tourne à son cher Clai1·vaux, reconstruit. sa hutte de feuillages, et 
se met à expliquer les cantiques sacrés, heureux degoftter les mâles 
voluptés de la solitude pénitente. . . 

Il n'était. pas encore de retour dans sa retraite, que les l!ames 1us. 

se rallumèi·ent deri·iè1·e lui. C1·émone et Pavie prirent les m'mes 
cont1·e Milan, et n'en devinrent que plus acharnées quand le roi 
Lothaire passa les Alpes, d'autant plus qu'il avait pour auxiliaire 
ce même Conrad qui était venu prendre la couronne d'Italie. Le 
parti royal eut le dessus pour un moment; ainsi la prédominance 
appm·tenait tantôt à l'une , tantôt à l'autre des factions, sans 
que le sentiment natioqal pùt mûri1· dans le pays, partagé entre 
les trois éléments, féodal, républicain et antique. 

Dans l'Italie méridionale, les G1·ecs succombaient, et les villes 
qui s'étaient dérobées au pouvoir de leurs calapans s'organisaient 
pn républiques. Dans les guer1·es qu'elles soutenaient entre elles et 
cont1·e les Normands, elles appelaient à leur secours tantôt les 
C1·ecs eux-mêmes, tantôt les Sarrasins, qui s'étaient maintenus 
encore sur le mont Gargan. Les Normands, qui acquéraient tou
jours des forces, finirent par être mait1·es de toute cette partie du 
·pays, à l'exception de Bénévent, resté au pouvoir des papes, et · 
ùe Naples, que les G1·ecs continu~ient de posséder, au moins 
nominalement. 
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! ,,Au.centre, Je. pape possédait rancien duché de Rome, !'.exar
chat et -la Pentapole; mais il était entoUI'é ~le pui~sant~s. s~igneu
l'ies,.Jelles que le duc.hé de Spolète, dans l ~~lme meridl?nale , 
le Picénum et une partie du Samnium; au midi, le marqmsat .de 
Guarnerio,. entre les Apennins et !'Adriatique, d.e Pesaro fl Osimo; 
d~Osimo à la Pescara, le marqmsat de Cam_ermo eL de Fei'mo; 
celui de Teate , de la Pescara à Trivente : Etats qui devenaient 
indépendants dès que l'emperem était ~1?rs de l'Italie .. Les villes 
ü l'est du Latium et au nord-ouest de la 1 oscane formment autant 
de duchés sous des évêques ou des seigneurs laïques. Ce qu'on 
appelait le royaume d'Italie était partagé enli'e une foule de feu
dataires, comme le marquis d~ Montferrat, entl'e l'Apennin, le 
Pô et le Tanai'O; celui de Vasto , enti'e le Pù et les Alpes Mari ti_ 
mes; enti·e les deux, le comte d'Asti, et, auprès, celui de Bian
drate, qui dominait sur le Canavais entre les deux Doire, Riparia 
et Baltea. , 

Les empereurs, pour s'assurer la souveraineté de l'Italie, avaient 
assujetti les deux versants des Alpés à des ducs allemands. La 
Bavière s'étendait jusqu'à Bolzano; les Gue~fes et .le duché d'Al
lemagne, jusqu'à Bellinzona; le duché de Frioul, jusqu'à l\Ian
toue. Le comté de Trente, avec les marches de Vérone, d'Aqui
lée et d'Istrie; fut rattaché au --duché de Carinthie, pom tenir en 
respect d'un côté la Lombardie, de l'autre les Hong•·ois , et as
sm·eren même temps le passage aux Allemands lorsqu'il lèUI' con
venait de pén~trer dans la Péninsule. 

.i\Iais plus· tard. les monarques allemands, voulant affaiblir la 
Carinthie (1), se montrèrent prodigues de concessions en faveur 

( 1) La cérémonie dans laquelle les comtes de la Carinthie slave recevaient 
l'investiture.mérite une mentiol} pmticulière: "On aperçoit p1·ès de Saint·Voit, 
dans une belle vallée, les ruines ~'une ville antique , dont le nom a péri. Là est 
un bloc de marbre sur lequel se place un membre de la famille qui en a le droit 
héréditaire; à sa droite est un bœuf maigre, à sa gauche une génisse maigre 
également; autour se·pressent' une· foule de paysans et d'autres pe~·sonhes. Le 
non veau prince, entouré de ses ofliciers, s'avance avec les étendards et les ban
nières , habillé en pâtre. Il est précédé du comte de Goritz, qui est maréchal de 
la cour, ~v cc douze pennonceaux, et suivi par tous les magistrats, en costume de 
cérémome, Dès que le paysan l'aperçoit de son estrade de lnarbre, il demande : 
Qui s'en· vient avec un cortége si magnifique? On lui répond;· Le prince du 
pays. Il ùemande alors : Esi·il bon justicier zdle po1t1' le bien dn pays dis· 

, , r ' ' pose a 1aire largesses? Mérite-t-il qu'on lui {asse hom~ew·? Obser·ve-t-il et 
saura-t-il défendre la 1·eligion cat(wlique? . · 

" Lorsqu'on lui a rép.ondu affirmativement' il reprend : Je 'I.'OUdrais sa·voi1' 
de quel d1'0it il vient prend1·a ce poste? Cc à quoi le comte de Goritz ré
pond : Il te sera payé soixante deniers pour celte faveur; ces bétes se1;tm~ 
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du Véronais, qui en futjeritièrement détaché quandJes pah·iarches 
d'Aquilée·~ devinrent suzerains du Frioul, puis de l'Istrie entière. 
Alors Vérone, redevenue italienne, se ·constitua ·en république 
sous un évêque qui, tenant dans' ses mains les clefs de ritalie du 
côté de l'Allemagne, devait à cette position une certaine importance. 

A l'occident, la maisbn. savoyarde de Maurienne sortait de ses 
vallé((S allobroges pour:s· étendre de plus en plus au delà des Alpes; 
occupant les marquisats d'Ivrée et de Suse, qui allaient des Alpes 
Cottiennes à- Gênes, et de Mondovi à Asti; mais·; · trop souvent 
subdivisée, elle était loin d'avoir l'importance que sa position 
devait· lui faire acquérir plus tard. 

Il restait dans l'Apennin toscan des comtes et des marquis ,. 
ainsi que des terres privilégiées appm·tenant it des nobles,· ou bien 
encore des monastères, des abbayes, des biens épiscopaux isolés, 
que n'atteignait pas le mouvement républicain. · · . . · 

En Toscane,' la pubsànce des marquis , puis celle de la com~ 
tesse Mathilde, avaient contenu les factions et assuré la prédomi
nance papale;· aussi avait-on vu bien rarement deux compéti
teurs s'y partager un év~ché. Les gouvernements libres s'y 
dévéloppèrent donc beaucoup·· plus tard·; mais l<ksque la dona
ti on faite' au··saint~siége' ei.H 1 s6uh~véïa (fÜère1le av·ec l'empereur, 
l'incèrtitude· dans laque'lle se trouvaient les populations, au milieu 
de ces droits contestés, relativement à !,'autorité à laquelle elles 
dev'aient obéir, relâcha les ·liens de leurs sujétion à l'égard des 
deux compétiteurs; OJ', comme ils négligeaient leurs intérêts, 
elles songèrent à s'organiser. elles-mêmes: .. 

Pise, ,Gênes, Amalfi'~ Venise, avaient. 'pris pa1·t aux crois~des; 
moins· p~r enthousiasme religieux· ·que par calcul et ·lucre ; se 
laissant trop en trainer à lems rivalités, elles rougirent du sang fra-
ternel' les.mei's de Sy1·ie èf d'Égypte. · 

Amalfi, en ·W38, avait été prise par Guaimar IV de Salerne: 
~ . . . ' 

ëlle, déclina bientôt sous des princes éh:angers ;. et vit périr son 
co~1.1!-1~rce. Les, Guiscm;ds ne. fur~nt occupés . q~'à ·restreindre ses 
franchises, çt quand Roger fut couronne rOI, Ilia somma de re-... .··: . 
à toi; lrb aura.~ les habits .que JJol·l'e le prince c11 ce moment, :et. ta maison 
restera ex·em]Jfe de taxes. 

" Le prince s'approche alors, ct reçoit sur la joue un coup du paysan, qui 
l'exhorte à être hm~ justicier, puis lui cède son poste, et se re li rf' avec le bœuf 
et la génisse. Le pdnce monte sùr la' piëi-re, et ,·tii·ant son épée, qu'il brandit en· 
l'air, pro~1et bon~e justice à tous, · ?uis va entendre la messe après avoir quitté 
son habit de patre pour en revêtir ·un plus convenable. Il revient ensuite au 
bloc de marbre. ~our entendre plaider quelqu('.s.causPs et recevoir l'hommage des. 
fiefs vacants. ,; ( 1Er~us SYLVIUS, De stata Em·opœ.) · 
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noncer à ses priviléges, comme faisant obstacle au pouvoir monar
chique; sur son refus, il eut recours aux armes, et 2~,ooo.hommes, 
Normands et Sarrasins, viment l'assiéger. Le duche.' qm embras
sait le territoire des environs, avec les îles de Galh et de Capri, 
subit la loi de no"'er · enfin Amalfi se vit obligée de joindre sa flotte 

b ' 1 d . à celle du roi , pour réduire les autres places sous a ommation 
de l'heureux Normand. 

II lui arriva pii·e encOI'e : les Pisans vers celte époque, afin de 
se rendre agréables à Lothaire et à Innocent II, avaient expédié 
une flotte de cent voiles pour soutenir Naples, la seule ville qui, 
sous prétexte d'appartenir aux Grecs, se fùt conservée indépen
dante depuis que Hoger avait assujetti les barons; profitant de 
l'occasion pour se défaire d'une rivale odieuse, ils attaquèrent · 
et mirent à sac Amalfi , qui depuis ce moment n'eut aucune im
portance. Les fol'ln~s républicai~es, qu'elle avait c~nservées à l'in
tédeur, furent abolies pm· les ro1s de Naples en 13:J0, et ses comp
toirs restèrent abandonnés; dès lors Amalfi ne reçut plus que 
les dévots qui venaient visiter le corps de saint André , enlevé 
en 120i ~\ l'Église de Constantinople pm· le cardinal Capuano. 

Les voyagems qui , attirés par le désii' de consulter les docu
ments de l'histoire nationale, se rendent aujourd'ln~i sur le dé
licieux rivage de la mer, enli'e Naples et Salerne, pom· visiter la 
patrie de Flavio Gioia et de l\lasaniello, se sentent l'àme oppressée 
en voyant les rares et misérables masmes qui couvrent l'empla
cement de celle ancienne législatrice de la Méditerranée. Assis 
toul pensifs sui' quelque barque de pêcheur dans ce porl où abor
dèi'entjadis ies richesses de l'Orient, ils n'ape1·çoivent, au lieu de 
l'activité tumultueuse de quatre-vingt mille habitants, que la triste 
nonchalance de quelques pêcheurs, du milieu desquels s'élève de 
temps ~\ au tl'e une voix gémissante, qui demande l'aumône au nom 
de Dieu. 

Pise profitait de l'affaiblissement de ses rivales, bien que l'in-
salubre Maremme ne lui fournît point d'hommes robustes et de 
mm·ins aguerris, comme la Hivière de Gènes, et qu'elle eùt aup1·ès 
d'elle Lucques, sa rivale. Dans ses murs accouraient les gibelins, 
qui se dérobaient ü l'obéissance des comtes de Toscane; de grands 
seigneurs avaient des palais dans son enceinte , des châteaux aux 
environs, et la noblesse exerçait son intelligence en gouvernant 
la patrie ou les pays conquis. La côte depuis Lerici jusqu'ü Piom
bino lui appartenait; elle avait acheté la Corse et conquis la Sar
daigne. Cette dernière île, sous la domination romaine, avait été 
couverte de villes, de monuments, de cirques, de théâtres, d'a-
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queducs; sa fertilité l'm·ait fait surnommer, comme la Sicile le 
grenier de Rome. Lors de la grande migmtion des peuples 'elle 
subit les invasions successives des Vandales, des Goths et des Grecs 
qui exilèrent en Afrique plusieurs de ses évêques ; enfin le ro'i 
mame Museth y établit une bande de corsait·es. Les monta~nards 
réfugiés dans leurs roche1·s, conservaient leurs croyances ~t leur~ 
antiques mœurs, qu'ils n'ont pas encore abandonnées à l'helll'e 
q~'il.est. Pise, ap1:ès l'avoir l'eprise aux Sarrasins, la divisa en cinq 
districts, gouvemes chacun par un juge qui régnait en p1·ince ab
solu, en se conformant aux inté1·êts de la mét!'opole. 

A Gênes, le commerce en ~rand était fait pal' les nobles, pro
bablement les cadets des familles féodales établies SUI' la Rivière 
cl auxquels il ne l'estait d'auti·e ressource que le né"'oce. Comm~ 
les Génois étaient. continuellement eri guer!'e avec l~s Sa1·rasins 
ct avaient dù acquérir de vive for.ce les échelles du Levant il~ 
exei'çaient simultanément les deux professions des armes et du 
trafic. La considération s'attachant aux individus qui pouvaient 
verser dans les banques de gros capitaux , toute distinction d'o
rigine noble ou roturière s'effaçait parmi eux, et les citoyens se 
pm·lageaient en compagnies, en h·ibus et maîtrises, dans lesquelles 
on n'était admis qu'en pi'êlant serment; ceux qui n'en faisaient 
pas partie ne pouvaient aspii·er aux charges publiques, dont la no-
mination leur était rései'vée. -
L~ noblesse à Gênes n'avait donc pas pour base la propriété 

fonc1è1'e, mais les comptoirs et la navigation; ceux qui préten
daient dominer les autres voyaient démolir leurs maisons et leurs 
tours, ou payaient de fortes amendes. Les richesses accumulées , 
un crédit assuré, une succession de magistratures finirent pa1' 
constitue!' une autre noblesse d'origine tout à la fois mercantile 
et chevaleresque, n'ayant rien de féodal; c'est de là que sortit 
l'aristocratie génoise, qui dut sa prospérité aux gouvernements 
qu'elle fut appelée à exercei' dans les îles et le Levant, ainsi qu'aux 
commandements des forces navales et des places situéès sur les 
côtes. 

Entre deux villes qui se trouvaient sur la même mer comme . ' 
~~ne_s. ~t, P1se , un conflit était !névitable ; mais leUI's longues 
mimlties eclatèrent surtout au SUJet de la possession de la Corse. 
Cette île, très-importante pour ses produits, tels que bois de 
construction, poix et goud!'on, assurait à ceux qui en étaient 
maîtres le commerce de la mer occidentale. Elle avait subi la 
domination des Vandales, puis celle des Goths; Théodoric 1•avait 
dotée de plusiem·s in,stitutions, en créant même un comte pom· 
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elle, afin que les habitants ne fussent pas contl·aint.s de porter 
leurs plaintes sur le continent. Les Lombards' depo,urvus _de 
flottes ne sonaèrent pas à la soumettre; les emp~rems grecs la 
possédèrent en~uite , mais pour la soumettre au. rcg.nne le pl~s dé
testable, d'autant plus qu'ils ajoutaient les persec~tw?s rehg1euses_ 

· n ·e·n1·e11 ts naturels d'un o-ouvernement lomtam; plus tard, aux mco ' ' o . , . . 
elle fut envahie par les Arabes, pu1s mor~elee entr~ d1ffe1'ents 
seigneurs, sur lesquels les Pisans s'ef~orç.ment d'av~ n'. la haut~ 
rn ·n pour renforcer leur parti. Les Geno1s la conv01tment auss1 

ai "d ' l s d . comme une compensation ou un co~tre-po1 s a a ~r, mgne; 
mais ces petits seigneurs, répugnant a dependr~ dfe c1les mar
chandes, préfél·aient telever du pape, q~i en efle~ ut P.roclamé 
souverain de l'ile, oü il envoya des marqms. Toutefois Urbam II, en
nuyé des troubles continuels du pays, le céda aux Pisans pour obte
nir leur amitié et se procurer de l'argent; il déclara en outre tous 
les évêques de l'ile suffragants de celui de Pise. . 

Le jour de Pùques 1-113, au moment oü les fidèles étaient ac
courus en foule à Pise pom y recevoir la bénédiction, l'arche
vêque Pierre fit apporter une croix, et, dans un discours plein 
d'éneraie se mit à retracer les atrocités commises par les cor-

o ' . d . 
saires barbaresques, surtout par Nazaradech, r01 e l\laJorque, 
qui, disait-on, retenait dans ses bagnes vingt mille chrétiens 
contraints aux plus r1:1des travaux; faisant donc appel à la vail
lance des citoyens, il .les exhortait à se lever pour rendre leurs 
malhemeux- frères à la liberté et tt la religion. 

Les vétérans, qui se rappelaient leurs anciens t1·iomphes sur les 
Sarrasins (·1), furent les premiers tt s'émouvoir; les jeunes gens 
suivirent leur élan, et une escad1·e mit en mer sous la conduite 
de douze citoyens choisis, emmenant les secours foui·nis pal' 
Rome et Lucques, avec un légat pontifical. Une tempête les 

. détourna de leur route, et, croyant être arrivés sm· les côtes des 
îles Baléares, Us commencèrent à ravager le pays; mais, recon
naissant bientôt qu'ils se trouvaient en Catalogne, ils suspendirent 
leurs dévastions. Raymond, comte de Barcelone, Guillaume de 
Montpellier, Éméric de Narbonne, répondant à leur appel, vinrent 
s'associer à leur entreprise, qui se termina par la conquête d'Iviça 
et de Majorque, d'oü ils emportèrent un butin considérable; 
ils forcèrent le roi et la reine de ces îles à recevoir le baptême. 

Les Génois, jaloux de ce succès , déclarèrent ·la guerre aux 
Pisans; mais Innocent Il les réc.oncilia, en. rendant l'archevêché 

(1) Vo~e:1. t. IX. 
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de G-ênes indépendant de celui de Milan, et en lui subo1·donnani 
les évêques des deux Rivières~ plus ti;'Ojs évêques de la Corse · 
tandis que ceux de la Sardaigne étaient. les ~uffragan~ du métro~ 
poli tain de· Pise. pepuis cette époque Gênes se déclar:a pour.le 
pape, attendu_ que Pise s'~tait rangée du parti des e_mpereurs. ·_ 

Venise suivait avec plus d'éclat encore ses glorieuses destinées. 
Après avoir beaucoup souffert à l'intérieur d'incendies terribies 
l'accroissement de ses richesses lui p.érmit d'élever de nouveau~ 
édifices plus solides et plus magnifiques :·chose d'autant plus 
étonnante, qu'elle' n'avait ni carriè!'es, ni bétail, ni vin ni autres 
prod~its. Venise resta étrangère à la lutte des investitur:s, attendu 
9~~ le dog?· 1~e les conférait pas. Le peuple ·et 1~ clergé continuèrent 
a eh re les evêques, et le chef de la république nommait le primicier 
et les chapelains de Saint-Marc. Lé patriarche, recevant son 
traitement de la cité, n'avait aucune des prétentions féodales des 
évêques du continent. Il ne pouvait non plus y avoir de noblesse 
féo.d~Je là où les terres manquaient. Le doge était élu par la géné
rahte du peuple; dès lors. ceux qui aspiraient à ce poste occasion
naient des séditions fréquentes. · · ' · . · · 

L'ambition de primer sur les Levantins et l'avidité du gain ren
dirent Venise ennemie de Gênes, qui, si elle lui était inférieure 
en force, n'avait pas, comme la reine de l'Adriatique à redouter 
l ' ' es menaces des musulmans et du roi de Hongrie. Les Vénitiens 
ayant insulté la bannière grecque, Jean Corimèhe fit séquestrer 
tous les ·navires de la république qui se trouvaient dans ses ports 
décla:ran t qu'il ne les rendrait qu'après avoir·rieçu sa tlsfaction ; mai~ 
la satisfaction fùt que le doge Dominique Michiel conduisit à 
Rhodes la flotte qui avait triomphé à Tyr saccagea cette île Scio 

• ' v ' ' 

Samos, l\Iitylène, Andr·os; puis, -~t son· retour, il enleva aux Hon-
gl'ois Spalatro et Trau. L'empereur grec, loin de soutenir ses 
prétentions à la suzeraineté et de venerer l'outra cre, reçu ré-o 0 ' -

clama l'assistance de la république contre Roaer de Sicile· alors 
les Vénitiens portèrent le ravage dans cètte île moins po~r être 
agréables à Jean Comnène que dans. leur propr~ intérêt, attendu 
que Roger aurait pu rivaliser avec eux sur la mer. Ils obtinrent de 
ce prince de bonnes conditions et des avantacres commèrciaux · 
l ' 0 ' empereUI', de son côté; 'leur céda ·les villes de la Dalmatie et de 
l'Istrie, ce qui rendit légitimè la domination qu!ils y exerçaient 
d~à. . 

Venise tarda peu à s'engager dans une nouvelle guerre avec 
l'empereur d'Orient. Mais la peste détruisit -la belle flotte qu'elle 
aYait armée; SUl' cent vaisseaux, dix-sept seulement rentrèrent 
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dans les lagunes, oü ils apportèrent, a:·e? une paix humilian~e, le 
fléau destructeur. Ces désastres exaspm·erent le pleuple ' 9m mas
sacra le doge Vital Michiel II, le di~-neuvième sur.les cmquante 
qui périrent de mort violente; mms ce fut le dermer. 

L ·t t' n des pape" plus encore que celle des autres sou-
a SI Ua 10 < J ' • fr · 

verains mérite de fixer l'attention; car, apr~s avo1r a 1erm1 leur 

t ··te! sur le monde entier, ils n'en exerçment aucune dans la au 011 • • • 
ville de leur résidence. La campagne de Rome cta1t parsemee de 
petits seigneurs , 9ui! ~e Pa~estrine, de_ Tus_culu~11 , de; Bmccia_no 
et autres lieux, lm fmsa1ent eprouver m1lle \exatwns, ct tel pomt 
que les terres restaient en friche; se. fortifiant jusque dans les 
tombeaux de Cécilia l\létella et de Neron , dans les thermes de 
Caracalla ils tenaient en servage et livrée à leurs cap1·ices l'an
cienne c~pitale du monde. Bien plus, dans son sein même, 
diffé1·entes factions se pl'Ovoquaient au combat : une du Co
lisée une aut1·e de la tour de Crescence, une troisième de Monte-

' Pincio (1). 
:Mais un nouveau genre de guerre fut apporté par Arnauld de 

Brescia. De retour en Italie après avoir étudié en France à l'école 
d'Abailard, il prit l'habit religieux, et commença à popula1·iser 
les idées de son maître, attaquant les mœurs du clergé , qui ne 
fournissait que trop sujet à la censure. Beau discoureur, avide
ment écouté, comme il arrive toujours à quiconque médit du pro
chain, il se mit, selon l'usage ordinaire des novateurs en Italie, à 
battre en brèche la puissance ecclésiastique : <<Il répugnait au bon 
droit, disait-il, que le clergé possédftt des biens, et que les évêques 
jouissent des régales, tandis qu'ils devaient vivr~ à la manière 
des apotres, de la dîme et des offrandes, en restituant les pro
priétés territoriales aux princes ~~ qui elles appartenaient (2). 1> 

(1) 1-hLDEBERT, éYêque de Reims au onzième siècle, disait : 

far titi, Roma, nillil, quum sis p1·ope lota 1·uina; 
Quam magni {lteris integra, fracta daces. 

Urbs cecidit 1 de qua si q1ûcquam di cere dignum 
.Uoliar, hoc potero dicere :Roma fuit. 

1\'on tamen annontm series, non flmnma, nec ensis 
Ad plenum potuit hoc aùolere decus. 

Tantmn 1·estat adh11c, tantum 1"Uit 1 ut neque pars sla71S 
.IEquari possit, di rufa nec 1"efici . .••. 

(2) ..... Arnold11s, quem Brix· la protulit orlu · 
Pesti{ero, temti nutriuit Gallia sumtu ..• 
. . . . . Assumpta sapientis fronte, diserto 
Fallebat sermone 1"rtdes, clenonque p1·ocaci 
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Sa conviction et son enthousiasme le rendent hien supérieur aux 
novateurs qui ont cherché après lui à ébranler le catholicisme par 
le raisonnement, et à renverser le gouvernement chrétien de 
l'État et de l'Église. Il était écouté avec faveur par les laïques, qui, 
ayant obtenu des évêques, à titre féodal, certains priviléges, vou
laient se rendre indépendants. Arnauld comparait les gouverne
ments d'alors avec les anciennes républiques, songe ou délire per
pétuel des Italiens, alimenté, à cette époque, par les études clas
siques des jurisconsultes, alors dans leur première ardeur .. Le 
nombre des politiques, comme on appelait ses partisans, aug
mentant sans cesse, ils refusent d'obéir au pape, courent en 
tumulte au Capitole, et proclament le rétablissement de la répu
blique. Un sénat de cinquante-six membres est constitué, sous 
la présidence d'un préfet, et. non d'un patrice. Giordano, frère de 
l'antipape Anaclet, obtient cette dignité; puis, au nom du sénat 
et du peuple romain, la guerre est déclarée aux voisins. In
nocent mourut sans avoir pu dompter cette faction; mais Cé
lestin II, de Citth de Castello, qui lui succéda, bien' qu'il eût été 
l'ami d'Arnauld de Brescia, se déclara énergiquement contre lui, 
et l'obligea à s'enfuir à Zurich, d'oü il passa en France, puis en 
Allemagne, toujours suivi par le regard et la voix puissante de 
saint Bernard. 

Les deux grandes familles des Pierleoni et des Frangipani , 
ennemies jusqu'alors, s'entendent pour abaisser la faction po
pulaire et détruire le gouvernement républicain; mais les bour
geois, guidés par la petite noblesse, invoquent la souveraine-té 
immédiate de l'empereur, telle qu'elle existait aux temps de l'an
cienne Rome. Le pape Luce II, de Bologne, qui s'avançait vers le 
Capitole en procession armée pour en chasser les nouveaux ma
gistraLs, est repoussé à coups de pierres et frappé à mort. Eu
gène III de Montemagno, son successeur, s'apprêtait à reconnaître 

Insectans odio, monachontm acerrimus hoslis, 
Plebis adulator, gaudens popularibus auris, 
Pontifiees ipsumque gravi corrodere lingua 
Audebat papam ..... . 
Articulas etiam fidel, certumque tenorem 
Non salis exacta stolidus pietate fovebat, 
Impia mellifluis admiscens foxica ve1·bis. 

( GUNTUERI LIGUR.'-Carmina, l. lll.) 

Arnauld de Brescia est devenu un des héros à la mode dans les tristes que· 
relies jansénistes de la fin du siècle dernier. Sans consulter Tamburini et autres 
médiocrités, voyez H. FRANKE 1 Arnold von Brescia und seine_Zeit; Zurich, 
1825 . 

IU3 • 
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l'auto;ité du ~énat,. q.uand Arna~ld, qu~ ~vait. devancé Zwingie 
à Zm.:ICh,;l~eyii:)Jl~ SlJlVl de.,deuxmllle Smsses (1). Il annonce l'in
tention de ~ônsolider l~. magis~I;atup~. républicaine du . Capitole . 
d'instituer im,ordr~. é_questre, intern1édiaire entre ,le 1pevple e~ 
le séna.t; de ~~.tablii~ le~ consuls' ~t .les tribuns; de- ~e. Jaissè·r au 
pape:qù~ l~sjpgement~: ecclésiastiques-,.et d'accr.oître l'autorité 
impériale, · · · .. : · . · ·. . · ... .'. · , . · 
... A ~~t appel, .on abat les tours des'ribb.les de

1
là fc~cti;,n ëci~traire 

.~t l~_papë: e,st ?~!1trai1_1t -~e. füir ~~1. F;:~rlcè-;. les. rép:übl~cains. ap~ 
pellent Conrad, en se -vantant de n avoir agt que .dans le. but de 
rendre à l'Empire la grandeùr à laquelle il.. était .parvenu. s ' 
JtJ~tinien , et' Charleinagne, et d'ayoir 'démoli à cèt effet les fot~t~~ 
resses des grands pmu~ dompter lem· arrogance. Ils l'invitai·e t 
d ' · l · l ' n ?~c a vemr .comp eter eur ouwage et à fixer dans Home sa 
residence (2). L'empereur ne voulut pas se fier à un peuple lé()' , . 
'1 ' . oC! ' 
1 • envoya_I:neme des troupes au pape, qui se posta, avec elles ct 
d at~tres v~nues qe France, à Tusculum, où, soutenu par les 
habitants- .de cette Yille et les, Normands il put ent·m1er cles · . . ' ' ne-
gocm~IOns avec le peuple: il fut convenu qu'on laisserait· à Rome 
s?n senat, au pape la nomil}atiQ~l du préfet, conformément à l'an
Cien usage. 

Si le peuple voulait réformer la constitution de l'État d'~près les 
plans d Ar?a~dd et Je~ exemples de rhistoit~e , sans .. toutefois ac
cepter le~ !d~es romames sur l'autorité du prince, la haute no

. bl~sse de!:iiratt conserver le régime. féodal,.· en empêchant à la 
fOis ~e pa~e de dominei' et le peuple de s'affmnchir. Cet le espèce 
de repubhque continua sous Annslasc 1 V (1 H~J) et sous Adrien IV 

.( B~e~k~pe.are de Langley), le seul Anglais qui ait occupé le siéO'e 
_de ~amt P1~rr~; enfin, ce dernier, profitant de ce que .le· peu~e 
.a~a~t a~s~ss~e l~:cardii~al d~ Sainte-Pudenziana, donna l'exemple 
ex ti a?I dmmre d mterdtre la capitale du monde chretien jusqu'à 
c~ qu Arnauld en fù~ c?assé. Le peuple, effrayé par cette mesme 
~~ou7use' ~urtm~t a ~approche.de la solennité de Pftques, chassa 

maud, qm se refugm ~uprès d'u~ comte de Calabre. 

(1) MULLER, Histoire de Suisse, 1, 14. . ·. . · .. .' . 
(2) Les propositions des Romains à c d. f 

. : . onra urcnt résumées 'dans ces vers : 

Rex v~leat; quidquid cupit obtinea~; s~~er·l~ostes 
Im:pqrlltrn teneat; Romœ sedeat; l'egat orbem. 

. Prmc~ps terrqnon; ceu fecit' JusÙ7iian~s ,: .. ' . . ·: 
Ca:!arzs ace· . tC' . ' zpza élJSar, quttJ' sunt sua p·rœsul · 
Tlt Christus j1l-Ss~t Petro sol vente frib!~tunr. , .. 

.... , i 
l 
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Ainsi de toutes parts, en Italie, apparaissait la liberté, quoique 
sous des 'aspects différents; elle. se manifestait dans les guerres de 
Venise avec Ravenne, de .Pise et de Florence avec Lucques, de 
·l\iilan.avec Pavie et Crémone, ~e Vérone et Vicence avec Padoue 
et Trévise, de Fano avec Pesaro, FÔssombrone, Sinigalia. Tant 
de divi-sions contribuaient grandement à i:lévelopper les esprits, 
car la müititu.dees.t facile à conduire dans les lieùx où l'intelligence 
et. la force appartiennent ll Un petit nombPe; mais là Où.s'ouvrent 
de si nombreuses voies pour .exercer les facultés intellectuelles et 
morales, comme il arrive au 'milieu des factions,. il doit se former 
un peuple adif, avisé l qui cherche et trouve mille occasions 'de se 
signaler. Alors, l'homme s'arrachant au cercle étroit des intérêts 
domestiques pour tmiter des affaires publiques, ses passions s'enno
blissent, sa perspicacité s'étend, et il apprend à discuter ses droits. 

Conrad III, malgré l'invitation des Romains et le désir qu'il 
éprouvait d'abattre Roger II, injustement reconnu, selon lui, 
comme roi des Deux.-Siciles par Innocent II, ne vint pas en Italie, 
ce qui permit aux comml.m~s de consolider leur liberté à l'aide 
du temps et de l'expérience. Les injures que s'adressaient récipro
quement les compétiteurs it la couronne impériale, avaient con
tribué à déconsidérer un pouvoit; fondé uniquement sur l'opinion, 
à l'époque où la force et les victoires lui faisaient défaut. 

N'étant pas soutenus par l'empereur, les barons succombaient 
sous les efforts des communes, qui cherchaient à étendre le parti 
populaire. La démocratie l'emporta également dans la Toscane; 
Florence, Sienne, Pistoie, Aœzzo dominaient sur les communes et 
les seigneurs du voisinage. Milan, qui déjà ne se contentait 
plus de sa liberté, voulait exercer sa suprématie sur les villes 
environnantes. Les princes normands empêchaient au midi le 
mouvement républicain; mais ils observaient avec jalousie les 
empereurs, qui , en soulevant d'anciennes prétentions, auraient 
pu ébranler leur qoo1ination récente. 

CHAPITRE XX. 

FRÉDÉRIC D.\RDEROUSSE. 

Tout contribuait donc à faire décliner la puissance impériale en 
ltalie lm;sque apparut, pour lui r~ndre vigueur, Frédéric Barbe- ml-lt9!· 
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rousse de Souabe, de la maison de Hohenstaufen ('L), exécré des 
Italiens, compté par les Allemands parmi les princes les plus illus
tres, et certainement l'un des caractères les plus fortement trempés 
du moyen âge. D'un esprit prompt, d'une mémoire prodigieuse 
d'une élocution facile, beau de sa personne, d'une grande fore~ 
d'âme et de corps, de mœurs simples, modèle de chasteté, pru
dent au conseil, il se distinguait encOI'e par ses connaissances 
militaires; il protégeait les poëtes, il faisait lui-même des vers 
savait le latin', connaissait l'histoire, et voulut que l'évêque de Fres~ 
si~gue, Othon, écrivî~ l_es événement~ ~e son règne .. ~'l?is il gâ
tait tant de belle.:; qualites par son ambition et son avidite. Conrad 
lui-même l'avait désigné aux suffcages des électeurs, à l'exclusion 
de son fils, trop jeune encore; il chercha aussitôt à réconcilier le· 
guelfes et les gibelins, comme parent des uns et des autres (2). ~ 

(1) Voy. Fn. KoRTUMS, Kaiser Friedrich l mit seinem Frennden und 1 

Peinden. 
RAUMER, Gesell. des llohenst au fen, 2• édition; Leipzig, 1840. 
J. V mer, Gesclt. des lombardenbundes, uml seines Kamp(es mit /{aiscr 

Friedrich l; Kœnigsberg, 1818. 

(2) Il est. nécessaire d'avoir sous les yeux la généalogie de ces deux familles 
pour les faits dont nous commençons le récit. 

liAISON DE SOU,\DE, OU DES l!OIIENSTAUFEN 

originaire du chdteatt de Waiblingen.' 

FnÉoÉnJc le Jïeur, 
duc, 1080·1105, 

cponse Agnès, /ille de l'empereur llenri IV. 
1 

CO:-ïRAD lU' 
empereur. 

1 . 
FnÉDÉRIC l'A'I:eugle, 

duc de Souabe , 
épouse Jurlith , 

fille de Henri le Noir. 

F ' ' 1 
REDERIC BARBEROUSSE 

épouse Béatrix, hér{tière de Bourgogne. 

HENRI VI 
épouse Constance, 
héritière de Sicile. 

1 
FRÉDÉRIC II 1 

roi de Sicile. 

1 
PIIILIPPE 

épouse Irène Lange. 

1 
. ~--~-----------, 

CoNRAD IV, empereur. MANFRED. 

: 1 
Conr~din, Constance, 

mariée à Pierro JII d'Aragon. 

1 
ALBERT, HENRI, 

LÉOPOLD, 

ducs d'Antriche. 

. 1 
Trois autres fils. 

1 . 

FRÉUÉ!liC llARll'EROUSSE. 3i7 

11 avait conçu une idée profonde du devoir, comme son der
nier successeur de nos jours, et il se crut tenu de lui sacrifier 
toute chose intérêts, sentiments, pitié. Le jour de son couron
nement (1) ,'un de ses fidèles, qu'il avait condamné, se pro~terna 
à ses pieds, et les assistants joignirent leurs prières aux siennes 
pour implorer son pardon; mais Frédéric répondit: C~ n'est pas 
la colère, mais la justice qui a dicté la sentence, et Il persista 
dans son refus de faire grâce. 

Une idée exagérée de la puissance impériale lui avait fait 
prendre pour modèles Constantin et Justinien, tels qu~ les repr~
sentait la jurisprudence romaine à sa renaissance, et Il poursUI
vait des idées systématiques, des abstractions, avec la constance 
propre à sa nation. Comme les villes; à cette ~poque, gr_à?~ à la 
force qu'elles avaient acquise, montraient moms de doCibte, et 
que l'Église de son côté avait démontré, en droit du moins, son 

ll.\ISON GUELFE 1 OU D'ESTE, 

ALBERT AZZON, 1\IAI\QUIS DE TOSCANE, 1090, 

epouse Ctmt!gonde d'Altorf. 
1 

FouLQUE, GuELFE I, le Grand, 
duc de Davière. souche de la maison de Modène. 

1 

HE~m I.E Nom, 
duc de Davière, 

épouse Wilfrirle, héritière 
de Lunebourg. 

1 
\ 

IlEl\RI LE SU l'EliDE, 

duc de na,·ière, 
épouse Gerlrude, héritière de Saxe 

et de Brunswicl,. 
1 

HENRI LE LION, 

duc de Davière et de Saxe. 
1 

GuELFE II n'EsTE 

épouse la comtesse i\lathilde, 
de Toscane. 

Gllf.Ll'E Ill. 

OmoN IV, 
empereur. 

GUILL,\Ul!E DE LUNEBOURG. 

1 
ÛTllON l'Enfant, 

t•• duc de Brunswick, 
souche de la dynastie régnante d'Angleterre. 

' ( 1) C'est dans ce couronnement qu'apparatt pour la première fois le droit de 
préférenee des SCJ>t grands dignitaires de l'Empire. 
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indép~ndance, il se J)I'Oposa .d'abolir l~s communes e_t de .réfor
111 

, 
le sys~eme ecclésiastique et féodal. · . . . _ · CI 
- · A peine eut-il été couronné à Aix-~a-Chapelle, q"ilè des envoy. ·. 
d t'l' · 1 , · . ' 1 es u pon ile rec amerent ses secours conti·e les Homains révolt · 
Robe1·t de Capoue réclama'scin intm·vi:mtion pot~I·.rëcouvrer le duc~s: 
que lui avait enlevé le roi de Sicile. Quelques citoyens· de Cô le 

d . . . · . . . . Ille 
et_ e L.o d1 vmrent, sans mandat de lems compatnot~s, sè prostei' 
d t ·J . d . . l . ner evan u1 avec es croix a a mam, en lui demandant pou1· ·1 

· · . ' CUl' patne, reparatiOn-et vengeance conf. re les Milanais qui les ·a''"· . 
éci;asés· .. · ' . . .. . . . ' . ( nient 

- Fi·édciri~· f~;t charmi cie '~;oit: ;'offdr à -~~i .ce~. o~c~si~n~ ·~( 
poser en vengeur des faibles certain de pouvoi1· les ., ~.a tt e se 1 l . . ' nue . re quand 
1 e JUgerait convenable, tandis qu'en s'alli·mt avec le 1) • 

, , • l' • , ' S lOI'tS Il 
nam mt 1a1t qu augmenter leur hardiesse Après a,.-0 · , bi'. 
l'l · "b ·1 · · ' 11 pu 1e 1en an, 1 semtt en marchepour.l'Italie· car l'attto·"t' . 

1 · · d , . . ' . .. < 11 e et a 
~upr~matie e ces empereurs n avment de valeui' qu'autant u'ils 
'enment les exercer en personne. Sur la route ils 1-ec e"llq · 
1 d d . . . ' · u 1 atent es ons es feudatau·es unmédmts les vivres et les co t' 
d t . ·1 -. ' - n mgents 

. ~ roupes' I s envoyment des agents aux villes pour en exi,.,. . , 1 
regales qu'el~es devaient; et ·comme ils punissaient les. ré~~lcf~ 
t
tra?ts par le:s armes' leur passage était mm·qué par des dévas 
atwns. .. ' -

A l'adrr·ivée ~u roi, la juridiction des magistrats féodaux t·esta1·t suspen ue · 1 • d · ' · ' · d . ' m-meme;ren mt aloi·s la justice et recevait l'a 1 
e 9mconqu~ se CI'Oy~it lésé. Il en était de 1~ême dans 'les vll)~se· 

ma_Is c~lle~-ci a~tacharent un gi·and PI'ix au privilég~ qui fermai~ 
au; l'Ois !.entre~ de leurs murailles; car durant tout le tem s 
~~~Ils ~ SCJOurnment leur despotisme ne connaissait point de frei~ 

Ien qu après leur départ chacun recommençàt d'agir à son gré (1): 

(t) ~uc~us ab antiquo pri.~corum tempore 1'egltm 
T ~s ~bet u_t quolies regnat or Teutonus Alpe m' 

J ~nszt' et ztalicas invisere de.~tinat or as 
Qnz repetant fisco jiscaliajurajideles ' 
Per quascumq1te Sltos prxmittere clebeàt w·be's . 
At q~œcumq.lte _ream se perfida {ecerit G1lS!~ • 

Sacrtlego' ·1 egzque suo sua jura negavit 
Strata luat. meritas fraudato principe C:,las 
~~de fit ut frac lis deformiter horrida !uris . . 

Ho~cq:I:qo!eue per totarn videas loca plU1·ima len·am. 
per cunctas regnator t t Non modo T t . eu onus u1·bes 

Jus hab t eu onzcas' sed et hic et ubique jacent~s 
Clauder~ '. u~prœsens quasi maximus omniajude; 

)UI a manu' cunel asque recidel·e lites 

FRÉDÉRIC DA.RDEROUSSE. 370 
.. Telle fut la manière dont BarberQusse vint en Italie. Après avoir 

'reçu des subsides de G~illauiJle, marquis de Montferrat,· son 
cousjn.', l'un des seigneurs _qui,, en petit n9mbre, avaient conservé 
}~ur puissance féodale nü~lgré, les cités, et q'!i. ·~e trouvait alors 
en guerre av{)c Asti. et Chie ri (-1); il attaqua ces deux villes et les 
renversa;· il en fit àutant de Tortone, qui résista vigoureusement, 
et des bourgs fortifiés de Rosa té,· Trecate, Galliate et autl'es. 
A Pavie, . toujou,rs fidèle au..x ~mpercurs, il ceignit le diadème 
royal; )juis il ravagea le territoü·e de Milan, c9ntraignit ·par la 
terl'em les républicains à déposer lès armes, ·et marcha sm· Rome. 

La-république p1·oclamée par Arna~ld qe Brescia se maintenait 
encore dans cette ville. Les novatems, non contents d'avoir réduit 
le pape à la cité Léonine, exigeaient de lui qu'il renonçât à toute 
puissance temporelle; mais Adrien IV refusait de céder. Chaque 
pm· ti était donc· dans l'attente pour savoir auquel des deux la 
favem de Fl'édé!'Ïc assuremi t le tl'Îomphe. Il leva bientôt tous ·les 
doutes; car le comte de Calab1·e, au pt·ès duquel nous avons n.t 
qu'Arnaul~ de B1·escia s'était réfugié, le' livra à l'emperem·,- qui le 
remit au préfet imp~rial de la ville; les Romains purent voir·alors, 
des trois longues rues aboutissant sur la place du P~uple, le bù-· 
cher dont les flammes dévorèrent le rebelle hérétique. 
.. Leçon terrible, qui n'empêcha point les citoyens de se refuser à 
recevoil' F!'édéric, s'il. ne payait cinq mille marcs d'argent et ne 
reconnaissait leiii' répubÜque. Les sénateurs, venus du Capitole 
pour lui p1·êter serment, lui d~)Jitèrent une harangue sur les an
ciennes gloims de Rome et sur rhonnem qu'ils lui faisaient en le 
recevant citoyen, lu~ qui était éti·~nger. 1\Iais il leur coupa la pa
role en leur r~prochant leu!' humiliation présente; il était leur roi, 
dit-il, parce q\}e Ch~de~nagn~ et -Othon les avaient subjugués par 
les armes, et il ajouta que, CQmme S'\}jets, il ne lèur convenait 
pas d:imposer des .lois à leurs souverains. Quelques cavaliers, qu'il 

. ' 
. _De beat, alqt~~ omnisjudex omnisque po testas 

Alqtte mdgistrat1cs, ipso pi"xsente, quiescant. 
'' Hune etia·11i regi pi·isc'a1;1un san clio legtl1n 

· · ·· , Longxvique. vigor maris projitetu1· honorem., 
Ut cunctos fœtus, quas educat itala lellus 

(His 11!ocJo qu:». pos,cit tqrr,v cultura retentis), 
Principis ad nutmnjisco prœstare colomi.S · . . . . 
Debeat, 'ilt regni suniptus ei inilitis usiwi._ · · · · 

· • . ( GuNTH. Ltcun. carmina_, 1. Il.) 

(1) G11ilhelmus, marchio de .Monte{errato, ~ir nobilis et magnus, qui 
pene solus ex Italix baronibus civftatmn .effugere potuit imperium. (OrnoN 
or. Fn"Es., Il, 13.) · · 

llo\. 

SI~. 

13 ju!n. 
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envoya det•rièt•e eux, occupèœnt le 'chàteau Saint-Ange et la cité 
Léonine, où il fut couronné pm· le pape, non sans avoit· eu beau
coup de peine à se décider à lui tenir l'étrier. Les Romains, se 
voyant exclus de cette cérémonie et contraints de res tet• sur l'autre 
rive du Tibre, se soulevèrent en tumulte, et beaucoup d'Allemands 
furent tués, mais plus encot·e de citoyens. 

Tel était désormais le cortége ordinait·e du couronnement ün
périal. Puis les fièvres, qui souvent firent justice des bandes m·
mécs que l'Allemagne versait sm· l'Italie ('1), consumèrent son 
armée; d'ailleurs, comme le temps fixé pour le service dû pm· les 
vassaux était près d'expirer, il dut sc décider au retour. Il rerra"na 
donc l'Allemagne sans avoir ni aboli la république romai1~c 0 

n· 
soutenu ses 1wétentions. sur la Pouille, harcelé par les Lombm:ds 

1 

rt surtout par les V éronais, qui cherchèrent it rompre le pont cl~ 
l'Adige, sur lequel l'armée passait le fleuve, en abandonnant au 
courant de gt·osses pièces de bois (2). 

Comme un ressort qui se redresse lorsqu'il n'est plus comprimé 
les Milanais relèvent la tête; les-citoyens qu'il avait expulsés d~ 
lem· patrie redoublent lems plaintes, et chacun , par haine ·veut 
détl'Uire ce qu'il avait fait. Deux quartiers de la ville, cavali~rs et 
piétons, vont reconstruire T01·tone; puis, se jetant sur les par- . 
tisans de l'cmpet·eur, ils contraignent Pavie à subir des condi
tions humiliantes, ballent les troupes de Novare de Ct·émone et 
1 . , ' 
e mm·quts de Montferrat. 

Les plaintes de ces populations retentirent de l'autre côté des 
Alpes, et Frédéric frémissait de ne pouvoir réparer la honte et le 
dommage de ses partisans; mais, sur ces entt·efaites il s'était 
attiré l'inimitié du pape Adrien IV, parce qu'il avait 'défendu à 
tous l~s ecclésia~ti~ues de ses États de s'adt·esser à Home pour la 
~ol~a~10n des benefices ou pom tout autre motif. Le pape lui 
ecrtvtt une lettre dans laquelle, entt·e autres choses, il lui disait: 
Nous t'avons accordé la couronne impériale et nous n'aurions 
p~s hésité. ~i t'accorder encore d'autres bieniaus (beneficia) plus 
~~ ~~ds ,_ s ~l .en. est au- dessus de celui-là. Frédéric, par une sub
tilite qm revel mt le besoin de susciter des querelles, prétendit que 

( 1)" ~a Germanie, du sein de ses nuages, lançait une pluie de fer sur l'Italie., 
(ConN. ZANFLIET, Bibl. des croisades, VI, 201.) 

Roma ferax {ebrium, necis et 1tberrima frugum. 
Romanœ febres stabili sunljure fidel es. ' 

• (PlEURE DA!IIIEN. ) 

(2) ~~éd~ri~, _dan~ une lettre qui. a ~té conservée, adressa le détail de cette 
expéditiOn a 1 histonen Othon de 1-'ressingue ' son cousin. ' 

FRÉDÉRIC DARDEROUSSE. 38J 

le pape avait voulu indiquer par lit que l'Empire était un bénéfice, 
c'est-à-dire un fief et une dépendance de l'Église. 

Le cardinal légat, Roland Bandinelli de Sienne, envenima le 
différend en s'écriant, dans la diète de Besançon : niais si l'em
pereur ne tient pas l'empire du pape, de qui donc le tient-il? Une 
pareille prétention n'était pas nouvelle dans le droit public d'alors; 
mais Othon de vVitelsbach, qui portait l'épée de l'Empire, voulut 
en percer le légal, qui n'échappa qu'à gt•and'peine, et reçut or
dt·e de partit• sans visite1' sur sa route ni un évêque ni un couvent. 
L'empereur donna une grande publicité à cette affaire, afin d'ex
citer l'indignation contre les prétentions papales. Adrien lui ferma 
la bouche en déclarant qu'il avait employé le mot beneficium non 
pour indiquer un fief, mais dans le sens de l'Écl'iture ; ce que per
sonne n'avait pu entendr·e différemment (1). 

Il impor·tait à Frédéric de venir promptement pour en finir avec 
lrs communes italiennes, qui désormais se transformaient en ré
publiques. Alors la cavalerie (car les troupes féodales se compo
saient principalement de cavaliers) de l'Autriche, de la Carinthie, 
de la Souabe, de la Bourgogne et de la Saxe descend en trois 
corps par le Frioul, par Chiavenna et le Saint-Gothard; l'em
pereur en personne conduit, par la vallée de l'Adige, l'élite des 
hommes d'armes romains, francs, ba,•arois, avec le roi de llohême, 
Vladislas II, une foule de ducs, de comtes et d'évêques, et il fait 
pr·oclamer sur le territoire milanais la paix du prince :c'étaient 
des règlements de discipline militaire qui, dans le but d'obvier aux 
guerres privées, établissaient des peines proportionnées aux insultes. 
Les châtiments· consistaient, selon les cas, dans la confiscation de 
l'équipage, la bastonnade , les cheveux rasés, la marque sur la joue 
avec un fer rouge, et la mort au cas d'homicide. A défaut de deux 
témoins, le duel était ordonné, ou l'épreuve du fer rouge s'il 
s'agissait de deux serfs. Le soldat qui dépouillait un marchand 
était tenu de restituer le double, ou de jurer qu'il n'avait pas 
connu la condition de la personne spoliée; celui qui brûlait une 
maison était battu, rasé et marqué. Permis à ceux qui trouvaient 
du vii1 de le prendre, mais sans briser les tonneaux et sans en 

( 1) Quelques écrivains ont dénaturé ce fait, qu'ils racontent comme si le hon 
droit eùt été du coté de Frédéric, auquel Adrien aurait lait d'humbles excuses. 
( Voye1. Sismondi.) Mais le tort du premier était d'aulant plus grand que la lettre 
disait, au pluriel, majora beneficia, et qu'il n'aurait pu faire allusion à des 
fiefs supérieurs à l'Empire. Le pape sc rétracta sans doute; mais il disait : 
Quod 1ttique nedum ta111i -L'lri, sed 1~e cujuslibet minoris animum ·nU!1"ilo 
COJll?li01'ÎSSet. 
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détacher les cercles; on pouvait encore saccager un château fort 
après s'en être emparé, mais il était défendu _d'y mett~·e le ~eu sans 
en avoir reçu l'ordre. Si un Allemand fr~pp~It un ~-tahen .' ~~devait 
êlre puni si l'Italien prouvait pm· de~x tcmoms qu ,I·l avmt JUI'~ 1:1 

·. (·1) C'c'tait sans doute un di'Oit de guerre '10lent; mais Il pmx . . d . ,, 
pouvait alors of~r~r quelque avantage, en onnant Jusqu a un cer-
tain point sécurite aux personn~s: , . . 

Frédéric commence les hostilites; Il emporte Brescia, recons
truit Lodi et tombe sur .Milan avec pt·ès de cent mille hommes. 
Héduite à Îa famine par le grand nombre de paysans qui s'y étaient 
réfuaiés elle fut fot·cée d'accepter la médiation du comte de 

t> ' • • 
Biandrate et des conditions telles que pouvment en stipuler deux 
puissances également légitimes .. Milan s'obligea à rendre la libei'té 
à Côme et à Lodi, à construire un palais pom l'empereur, tt lui 
payer neuf mille marcs d'argent ( ~~~?,OO? fr.); à ren?n~er aux 
réaales usurpées. Ses consuls, dont 1 electiOn lm fut lmssee, du
re~t jurer fidélité à l'empereur, qui renonçait à entret· dans la 
ville avec son armée. Ces conventions m·rêtées, les nobles; pieds 
nus et l'épée à la main, ainsi que le peuple la corde au cou, jurè
rent obéissance, et donnèrent cent otages pour chacun des trois 
ordœs des capitaines, des vavasset~rs el des plébéiens. 

Frédéric, voyant la Lombardie·· atterrée par l'humiliation de 
sa principale ville, convoqua une diète à Roncaglia, pour définit• 
les prérogatives royales, qui, diversement appi;éciées en Alle
magne et en Italie, étaient une source de débats sans fin. Les 
Allemands, dont la constitution dérivait des usages germaniques 
et féodaux' ne voyaient dans le roi quel' élu des chefs élu peuple' 
le premier au milieu de ses égau~; en 11a1ié-, où l'êtùde de l'hïs
toire et de la jurisprudence avait repris tine grande activité, on 
le considérait con1I'ne le successeur de ces Césm·s dont la volonté 
était l'unique loi de l'ancienne Rome. 

En conséquence, les quatre plus célèbres jurisconsultes d'aloi's, 
Bu.lgaro, Martin Gossia, Jacérues et Hugues da Porta. Raveghana, 
furent appelés, avec deux députés dé chacUne dès quatorze répu
bliques, à déterminer en quoi consistaient les droits régaliens; 
mais comme les consuls et les scabins n'avaient plus été nommés 
par les empet·eurs depuis que là juridiction des· comtes était de
venue héréditaire, et que chaque empereur· venait en Italie 
avec des idées différentes sur ses droits' qu'il mesurait le plus gé~ 
Iiéraletnent d'ap1~ès sa force, ils eurent recours au droit romain. 

. . \.: 

(1) RADE\'IC OE FRESSINGUE1 1, 2G, 
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Ot• ils décidèrent que, dans leur· opinion, tous les droits royaux 
appartenaient à l'empereur, ce qui comprenait les droits exercés 
dans les duchés' les marquisats' les comtés; plus les monnaies 
le (odruni, ou droit d'être nourri et hébergé par les vassaux e~ 
les villes pendant le séjout· en Italie, ainsi que les impôts perçus 
sur les ponts, les moulins et les fleuves, la capitation, le droit de 
faire la paix et la guerre, la nomination des consuls et des juges, 
avec l'assentiment du peuple. Les comtes et les évêques, dépouillés 
de leur domination, applaudissaient à ces prétentions exorbi
tantes(-!), espét·ant qu'il leur en revien.drait quelques parcelles; 
mais les populations frémissaient en voyant l'empereur prêt à de
venir, de seigneur feudataire, le véritable souverain de l'Italie; car 
les cités n'avaient aucun privilége à lui opposer sur un fait qui jamais 
n'avait existé, et sur des di'Oits appuyés par une forte armée. 

Gênes, qui avait envoyé des députés à la diète non pour lui 
soumettre des griefs, mais pour faire étalage des produits de l'O
rient et offrir sa flotte à Frédéric coi1tre la Sicile, fut la première 
il protester contre cette décision; elle fortifia ses murailles, aux~ 
quelles travaillèrent les hommes et les femmes, et, chose nouvelle, 
prit des tt·oupes à sa solde pour se défendre au besoin. Frédéric se 
décida alors à ti·aiter avec elle : il l'autorisa à choisir ses propres 
consuls; qui pourraient appeler aux armes tous les habitants de 
la Rivière, depuis Monaco jusqu'à Portovenere; il lui donna- le 
privilége du commerce -sur toutes les côtes, sans même excepter 
Venise, et l'exempta d'impôts, de services militaires et de régales, 
moyennant le payement de douze cents marcs seulement. Ainsî 
Gênes, chargée de défendre contre les infidèlés les côtes de l'Italie 
occidentale et celles de la Bourgogne méridionale, suivit une autre 
ligne' de conduite que les villes de Lo11îbardie. 

Frédéric voulut aùssi soumettre à l'examen les droits pontifi~ 
caux et rappeler au pàpe l'humilité apostolique; con~me la chan
cellerie romaine employait aVec lui le tu solennel, il ordonna à la 
sie une d'en faire âut~mt aveé le pape~· de· métfre, dans les souscrip
tions , le nom du pontife après celui âe l'empereur;' en outre , il 
déclara que les possessions pontificales relevaient de l'Empire. · 

Sm ces entrefaites, dl-expédie dans toutes les cités. des délégués 
nommés podestats~ parce qu'ils exerçaient les pouvoirs royaux 
avec une juridiction très-éte1idüe; non sans grand· p~ril pour la 

.. ~ ' • ' 1 

(1) L'archevêque de Milan <lisait à Barberousse : Sci~s o1_nne_ ju_s poptûi in 
condendis legibus ti bi concessum: (IL~. 1!0~1fnlas;us est, .s!cull dz~dur .. 9Uod 
principi placttit legis habet vigor~m, qumn po pu lus ei _ct i!t. eo _l!mne _suum 
imperimn et potestatem concesserzt. (R,Inr.vJc, U,li.) . 

tUS. 
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liberté. Les I\lilanais, à qui lem capitulation primitive garantissair 
leurs propres magistrats, loin de prendre la chose tranquillement, 
repoussent à coups de pierres les délégu~s royau: ven~s pom ex~
cuter les décrets de Roncaglia, el se preparent a la defense. Fre
déric les met alors au ban de l'Empire, et jure de ne plus ceindre 
la couronne qu'il ne les ait domptés. Aussitôt, de la Ponteba au 
Saint-Gothard, les Allemands débouchent de toutes les vallées sur 
la plaine lombarde, et une guerre de barbares comn;ence .. ~e pays 
est dévasté; on tuc, on pend les malheureux que 1 on smstt: une 
fois, l'empet·eur fait crever les yeux it toute une bande de fourra
gems, laissant seulement un œil à l'un d'eux, pour qu'il puisse ra
mener les autres. Au siége de CL'ème, il expose les fils qu'il avait 
en otage aux coups palemels, afin de protéger les machines de 
guerre (-1); puis, s'étant rendu maître de la ville par la trahison 
de l'ingénieur, il la détruit. 

Après avoit' réuni de nouvelles fot·ces, il vient ensuite assiéget· 
~lilan, déjà effrayée par cette cruauté inaccoutumé.e et réduite 
aux abois par la dévastation répétée de ses campagnes et l'abandon 
de tous ses voisins. La ville oppose encore une résistance vigou
reuse; mais des tt·ahisons, la famine, la supériorité des troupes 
féodales, auxquelles des Italiens même s'étaient associés, la con
traignirent à se rendre à discrétion. Le peuple entiet·, précédé 
par le carroccio , dont la bannière flottait naguèretriomphante, 
avec des habits de pénitents, les croix en main, au son lugubre 
des trompettes, alla s'humilier devant l'emperem, qui campait à 
Lodi. Quatre-vingt-quatorze étendards furent livrés aux Allemands; 
huit consuls et trois cents chevaliet·s, les épées nues à la main, 
fit·ent acte de soumission. Non-seulement des Italiens, mais le 
comte de Biandrate, les barons allemands eux-mêmes et la com · 
suppliaient Frédét·ic d'user de clémence; néanmoins, dans l'ot·
gueil d'une victoire qui le rendait sourd à la compassion, il enjoi
gnit aux Milanais de retourner chez eux et de l'attendre. Apt·ès 
dix jours d'une horrible anxiét•~, il vint en effet , et , apt·ès avoir 
fait évacuer la ville par les habitants, il ordonna qu'elle fùt livrée 
à la destruction. 

(t) Radevic voit une horrible iniquité, non dans le fait du prince allemand 
qui exposait les otages à la mort, mais dans le désespoir des assiégés, qui 
t1raient sur eux : Seditiosi, quod et iam barba ris incognitum et die tu quidem 
horrendum, auditu 'Vero incredibile, non minus crebris ictibus tm·res im· 
pellebant, neque eo.s sanguinis et natltralis vinculi comnmnio, neque x ta
fis movebat miseratio. Sicque aliqtwt ex pueris, lapidibus icti, misera· 
biliter interierunt. Alii, miserabilius adhuc vivi superstites, crudelissimam 
necem et eUrre calamitatis horrorcm penduli exspectabanl. 0 {acinus! 

FRÉDÉRIC BARBEROUSSE. 3S5 
Chacune des villes alliées fut chargée de démolir un q a ·f 

comme si Frédéric eût voulu les souiller toutes par un frautr' ·
1 

•
1
der, 

t d' · . ICI e, 
e etomner, en ravtvant les hames, la possibilité d'une nouvelle 
entente. 
. Les Lom.ba.rds se réjouirent de l'humiliation de cette grande 

nvale ; mms tls ne tardèrent pas à s'apercevoir combien il est 
~an~ereux de s'al.lier avec plus puissant que soi ch Une fois dé
hv~·e de la seule vtlle qui pùt lui résister, Frédéric mit de côté tous 
~ncnagements envet·s les autres, qu'il pressma sans pitié, leur 
Im~osant de n~uvelles charges et voulant qu'elles fussent déman
t~l.e~s. Il pet'mtt aux habitants de Crémone, de Pavie et de Lodi 
d chre lem·s consuls; mais il envoya à Fel'l'are, Bologne, Faenza, 
Imola, Parme, Come, Novare, bien qu'elles eussent suivi son pm·ti 
des pod.estats impériaux, choisis parmi les Allemands ou ces lâ~ 
ches qm, vendus aux ennemis de leur patrie, cherchent à se faire 
pm·donnet' le crime d'êti·e Italiens. 

Il pt·ojetait d'en faire autant dans le domaine de saint Pierre. 
A la mm·t d'Adl'Ïen, non-seulement il ne réussit pas à lui donner 
pom· successeur une personne à sa dévotion mais il vit élire 'sous 
le nom d'Alexa~dre .m' le cat·dinal Bandin~lli, qu'il avait o~tragé 
mortellement; Il _lu~ opposa ~~ne jusqu'à quati·e antipapes (2), 
compt·omettant amst par ambitiOn l'unité catholique. 

1159. 

. C~s .actes exorbitants et les abus commis par les commissaires 
tmperw.ux ne donnèt•ent que plus de retentissement aux lamen
tations des .Milanais, qui, désormais sans patrie erraient de ville 
en ville, implorant secours et vengeance. Les i~dividus qui dans 
l 

''t ,, · , A«rmblee 
a pt·ospen e ne s etment rencontt·es] que l'injure à la bouche et "" '"'"'"· 

1 
c . tllit,.:nril. 

e 1Cr au pomg reùeviment ft·ères dans le malheur ; oubliant 
leurs haines et leur jalousie, ils conclurent une li crue dans l'assem
blée de Pontida, ville sur les confins du Milanais

0 

et du Bergamas
que. Les Véronais, les Vicentins, les Padouans les Tt·évisans qui 

' ' ' aidés pat~ les Vénitiens (H65), avaient déjà chassé les podestats 
de Frédéric et mis en fuite cet empereur lui-même, s'engagè-
rent par serment, avec les populations de la Lombm·die et de u~:ue 
la Romagne, à se secourir les uns les autres, à s'indemniser mu- t•~o~~~e~~~rr. 
tuellement des dommages éprouvés pom la défense de la liberté ; 
à ne pas souffrir qu'une armée allemande descendit en Lombardie, 

(1) Sicque factum est quod Lombardi, qui inter alia.f nationcs libertatis 
singularitate gaudebant, pro lllediolani in·vidia, cmn .Mediolano pm'iter 
corruerent, et se Teutonicorum senituli misere sttbdiden!1lt. (Chronique de 
Salerne.) 

(2) Victor IV, Pascal III, Calixte Ill et Innocent III. 
IIIST, UNIY.- T. X. 
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et à recouvrer les droits qu'ils possédaient au temps de Henri III. 
Ils purent ainsi , en mettant. urie mai~ sur l'épée, et. en tendant 
l'autre à lems frères, connaitt·e la pmssance de l umon (-1). 

Le premier acte de la ligue lomba~·de fut de reconstru.ire 
Milan avec le concours de tous, de m~me que, dans une hame 
aveugle, elle avait été renversée de concert; puis les confédérés 
marchèrent contre les villes qui, par reconnaissance ou par peur, 
restaient fidèles à Frédét·ic, afin de les contraindre ù s'associet· à 
leut·s efforts. 

Alexandre III, n'ayant pas voulu s'en remettre au concile as
semblé à Pise par Frédéric du soin de décider entt·e lui et l'anti
pape Victot· III, s'était réfugié en Ft·ance; le roi de ce pays et celui 
d'Angleterre avaient mm·ché aux côtés de son cheval, dont chacun 
tenait un étrier. De là il soutenait la ligue, à laquelle il.envoyait 
des encouragements et des bénédictions, tandis qu'il fulminait 
l'excommunication contre Frédéric : « Comme vicaire de saint 
« Pierre, constitué par Dieu sur les nations ct sur les royaumes, 
« il absolvait les Italiens et. tous autres du sm·ment de fidélité 
<< qui les liait à Frédéric, soit pour l'Empire, soit pour le royaume; 
<< il défendait llar l'autot·ité de Dieu, que l'emperem ef1t désol'-' ~ 
<< mais aucune force dans les combats, qu'il remportùt la victoire 
cc sm· les chrétiens, et qu'il jouît en at~cun lieu de paix et de repos, 
« tant qu'il n'amait pas fait une pénitence convenable (2). » 

Les confédét·és étaient aussi favorisés par Guillaume II de 

(1) Le serment fut renouvelé en 1170, dans les termes suivants : 
In 11omine Do mini, amen. Egojuro ad sancta Del E vangelia quod non 

faciam neque treguam neque guerram 1·ecredulam, nec aliquam concor
diam cum Frederico imperatore, 'neque cum jiliis ejus, nec cum uxore 
ejus, neque cwn alia quacumque persona ejlls no mine, nec per me, nec per 
aliam quancumque personam, el ab allo homine faclam non habebo ra
lam. Et bonafide pro meo posse operam dabo viribus quibttscumqne pole.ro 
ne aliquis exercitus modicus vel magn11s de Alemania, velde alia terra 
imperaloris quœ sU 11llra montes, intret Italiam. Et si prtcdict1ts exerci
itts inlraverit, ego vivam guerram faciam imperalori el omnibus illis per· 
sonis quœ modo sunl ex parie imperatoris vel pro tempore {uerint,per quas 
prxdictus exerciius debeat exb·e de lfalia, donec prtcdictus exercil~s de 
Italia exeat. Ego bona.fide, perme et per. onmes personas, tolius mex vir· 
tulis salvabo el guardabo personas et res omnittm hominum societatis 
Lombardiœ, Jlfai·chiœ et Jlomaniœ, nominalim dominmn marcliionem llla
laspinam, el omnes personas quœ modo sunl in societate vel extra. El ego 
nullam concordiam {eci 1wc (aciam cum imperatore Consta'nlinopolilano 
sine consilio credenti:e C1Ijusque ci vitalis ... Bl jilios meos, qui sunt in .:etale 
quatuordecim annorum, infra cltws menses ... faciam }urare om?tia_P,rœ
dicta el attendere. 

(2) Jean de Salisbmy, ép. 210, np. LAnnr>, Co?tcil., t. X, 1450. 
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Sicile, qui désirait que Frédéric eût assez d'occupations ail
leurs pour: ne: pas menacer la :. Pouille •. Henri ·~·II d'Angleterre 
offt·ait aux;·Milanais; afin ·d~obtenir:•pat. leur• médiation~ que.Je 
pape déclarât ê ill'digne l'archev:êque·.·de· Cantorbéry, --trois·. cents 
marcs d'argent, et s'engageait à faire' relever leurs .murailles· 
il promit pareille somme aux Grémonàis, et n'lille .mafcs·aux Par~ 
mesans ~t aux Bolonais. Emmanue.l Comnène, emp~reur·.de 
Constantmople, songeant à revendiquèr . ses droits· sur, ,J'It~lie, 
envoya des ambassadeurs au pape: pour traiter avec lui 'de la ré
u?io.n des de~x ~glises"gr~cq_ue et roma~ne, ~t ·des deux._empii·es 
d O~·tent et d Occtdent, en Jm promettant-autant d'or qu'il en fau
drmt pour ch~sser les Allemands de l'Italie. Le .pape .ne s'étant 
pas montré éloigné d'acèéder'_à èès propositions; l'empet·eur grec 
donna la main d'une. dé. ses. fille_s à Othon Ft·angipane ,· fe plus 
gt·and person'nagë de Roine'; îl 't>echercha, l'amitié des Génois, et 
fournit de 1:or aux conféqMés de Lombm·die, :ce. qui le1,1r permit 
de ·soudoyer des troupës met'cen'aîres; que Fon >voit-apparaître 
pom la premièt·e fois dans les· gu·erres d'Italie. CependaT).t, ··fidèle 
à l'idée ~c ses prédéc_ess~m;s' le pape voulait que •'le siége de 
l'milpit·e réintégré fût ·à ·nome; ·or;' ·comme·, le•monarq·ue 'O'rec 

' ' . b 
insistait opi!liîMéinent pom' Constantinople ,·la:· né'godation n'eut 
pas de suite. · -. · : · .: ·· - . 

Ft~édéric, désireux sJ'étouffet' cet incendie.; descend de.nouveau 
en Italie, et, adoptant -'un langage plus doux·, it·pzromet ·de, faire 
dt·oit aux plaintes; mais il en Sü;;cite de, rioùvelleS' et agit en en
n~mi. Après a voit· dévasté le Bolonais , pour · veng!3r Bozon, · son 
ministre, tué dans cette contrée-,·illève. des contributions,.et .se 
fait livt·er des otages;: •inat·charit, ensui té sur Rome;· ihl'occupe 
de v~ve fo_rce, met le feu à l'église de Saint-Pierre po11rs':en rendt·e 
maître, et y· établit l'antipape Pascal,· par les mairis duqueJ il se 
fait comonner de nouveau.· 

Mais la 1mAlaria avait décimé ses troupes et causé;.Ja mort de 
l'iù·chevèque de Cologne';· de sept évêéjues: et d';iutt·es- grands 
persormages; i~ se décide.· alors à' se· retiret·. Arrivé a Pavië·, 
sa v!Ile fidèle; i! nie! aù ban:de 'l'Empire ies::ciiés ·c-onfédérées-; 
mais il ri'ose pris ·les: attaqtier,r~ctans la·crainte que l'amour .. de 
la pa the he l'empot;te''é11e.i lés )faliens:. qui sei•vent dans• .son 
arn1ée sur la loyaùté féodale. Erifin, il reprend avec une poignée 
d'hommes hi rbut.e de la Savoié, en ·laissant: pericius Çà- et lâ les 
otàge's milanais:; après :avoir 'gagné péniblen_ümt Suse, il-rentre 
ert·ÂUe'riiagnë; en abandonn'àrit <I:errièrëlùi le parti impériaL . ·· · 

Durant les six années que• Ft·édéric s~ tint au delà: des ·Alpes, 
?.5. 
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les républiques italiennes augmentèrent en nombre e~ en forc~s. 
Il envoya contre elles un corps de troupe.s com~.and~. par Ch~rs
tian, archevêque de Mayence et chancelier d~ 1 Empr.r e, guerner· 
voluptueux, qui traînait apr~s lu.i une telle sm te d~. ~em~es :t. de 
mulets qu'elle coùtait pl~s. a defi·ayer que le cor tege rmpen.al. 
Plein de virrueur il mamart dans les combats une masse fen·ee, 

b ' . A ~> • 
avec laquelle il abattit un jour tr·.cn~~ e~m~m~s. pres avorr r~vagé 
le pays, il assiégea Ancône, qur s etai~ Jetee dans le p~rtr des 
Grecs; ses habitants; réduits à s~ noumr de rats et de c~rrs des
séchés n'en résistèr·ent pas moms avec un courage drgne des 
temps hér·oïques, jusqu'au moment oü ils fur~nt délivrés par les 
Ferrarais. On raconte qu'une veuve nommee Stamura, voyant 
ses concitoyens battre en retraite dans une so1·tie faite pour incen
dier· les machines de l'ennemi, saisit un tison, et, s'élançant vers 
elles inalO'l'é les flèches qu'on lui tirait, réussit à y mettr·e le feu. Une 
autre a1~ercevant un des combattants exténué par le manque de 
nourriture après un jeûne absolu de plusielll'sjours, lui offrit le peu 
de lait que contenaient ses mamelles, et dont elle priva son enfant. 

Afin d'élever une barrièr·e entre Pavie et le duc de .Montfenat, 
ennemis de leur cause, les confédérés bftti1·ent, au confluent de la 
Bormida et du Tanaro, une ville qu'ils appelèrent Alexandrie, du 
nom de leur protecteur; ils ajoutèrent à cc nom celui de la Paille, 
parce que les maisons, construites à la hùte, furent d'abord cou
vertes en chaume. Quand Frédé1·ic descendit en personne en Italie 
pour la cinquième fois, bien que renforcé de nouveaux contin
gents de tl'Oupes foumies par toute l'Allemagne et une moitié de 
l'Italie, il fut contraint de lever le siége d'Alexandrie, qui n'a
vait à lui opposer pour défense qu'une palissade, un err·assement 
et de libres poitrines. 

Après la destruction de celte armée , il en demande à l'Alle
magne une nouvelle, que sa femme lui amène par les Alpes Rhé
tiques. Il s'avance à sa rencontre avec les hommes de Lodi ; il re
venait accompagné des Comasques pom· se réunir aux troupes 
de Pavie et du Montferrat, lorsque l'armée des confédérés vient 
l'attaquer dans la plaine de Legnano. Frédéric eut d'abord !'~van
tage , et les Italiens commençaient à fuir; mais la compagme ?e 
la Mort, composée de jeunes gens résolus à vaincre ou à mourrr, 
se serre autour du carroccio, jette le désordre dans les rangs ~e . 
l'ennemi, et lui fait subir une déroute complète. L'empereur lm
même ne sauva ses jours qu'en se tenant caché sous les cada~res, 
et sa femme pleurait sa mort, quand elle le vit reparaître sam et 
sauf, mais profondément humilié dans son orgueil. 

FRÉDÉRIC DARDEROUSSE. 

Quelques républiques maritimes avaient pris les armes en faveur 
du monarque allemand, pom· qu'il favorisât leur ambition. Barison 
d'Arborée, l'un des cinq juges ou rois de la Sardaigne, aspirant à 
dominer SUl' l'ile entière, en avait obtenu l'investiture de Frédéric 
moyennant quatre mille marcs d'argent. Cette somme avait été 
avancée par Gènes, à qui souriait la pensée d'affaiblir d'autant 
Pise, sa rivale. Barison, se voyant dans l'impossibilité de restitue1· 
cette somme à ses prêteurs, se réconcilia avec les Pisans, et les Gé
nois pm·dirent leur ar·gent. Il s'ensuivit une guerre, dans laquelle 
ces derniers triomphèrent; mais les Pisans obtinrent l'investi ture 
de Frédéric, toujours pr·êt à la donner à qui la payait. Ainsi les uns 
et les autl·es cm·essaient l'empereur, et lui fournissaient des sub
sides pour ses expéditions. 

Il n'en fallait pas davantage pour lui faire une ennemie de 
Venise, qui, après l'avoir favorisé, dans l'espérance de voir les 
républiques de terre ferme humiliées, prit ombrage de lui quand 
il eut affiché des prétentions si orgueilleuses; elle donna donc des 
encouragements à la ligue lombarde et un asile dans ses murs au 
pape Alexandre; puis lorsque Frédéric la menaça d'aller m·borer 
ses enseignes victorieuses en face de Saint-Marc, les Vénitiens 
répondil'ent à la bravade impériale en armant soixante-quinze 
galères, dont le doge, à qui le pape ceignit l'épée d'or, p1·it le 
commandement, et qui défirent la flotte foumie à Frédér·ic pm· 
les Génois et les Pisans. _ 

Le fils de l'empereur fut fait prisonnier dans cette bataille na
vale, et traité hon0rablement par les Vénitiens, qui le renvoyè
rent à son pèr·e avec des propositions de paix. Frédéric devait 
désil·er· un al'rangement après avoir· consumé 'Vingt-deux ans et 
sept armées à lutter contre le climat et la liberté de l'Italie. Son 
orgueil dut plier, et il entama des négociations que suivit un 
traité conclu it Venise, par lequel il s'engagea à reconnaître le 
pape , à observe1· une tr·êve de quinze ans avec le roi de Sicile, et 
de six avec les villes de Lombardie. Il devait jouir· pendant quinze 
ans des biens allodiaux de la comtesse Mathilde, à l'expiration 
desquels il les céderait à l'Église romaine; à ces conditions, le 
pape levait l'excommunication. 

Il est d'usage, au sujet de cette convention, de déclamer conh·e 
le pape Alexandr·e III, en l'accusant, soit de déloyauté pour avoh· 
abandonné ses alliés et traité isolément' soit d'inhabileté pour n'a
voir pas poussé les choses à l'extrémité, en détruisant la puissance 
impél'iale, afin d'assur·er· pom· toujom's l'indépendance de l'Italie. 
1\Jais il est évident, pour quiconque ne confond pas les idées et les 
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désirs de notre temps avec ceux d'alot;s, que jamais les Lomba!ds 
n'avaient visé à anéantir l'empereur; dans les moments ~ême les 
plus prospères, ils s'étaient bornés à demander ~ue_ leurs privi
léges tussent assurés sous sa supt·él'l.1atie ('1);. or, c ~tmt.vers ce but 
que les acheminait la trêvo, durant •laquelle fut st1pulee une paix 
solide. 'Quarit'au pape, en renversant Fré~éric, il aurait détruit 
l'ouvi;arre de ses prédécesseurs ,·qui avaient confié à l'empereur la 
soti''erlineté tei:rlporelle de la-chrétienté; du reste, même alm·s 
que les rois de Germanie furent hostiles ou rebelles, ils ne songè
rendamaisît les détruire, inais tout au plus it lem substituer un 
prince plus docile et plus religieux. Les emoyés dé Frédéric dirent 
dohc au pape : Il est clair et indubitable q1w Dieu a 1'0lll?t qu'il 
y eût deux chefs pour gouverner le monde, la dignité sacerdo
tctle et la puissance royale, qui si elles n'etaient appuyées sw· 
une concorde mutuelle lfJisseraient le· monde livré aux guerres 
et au:ç décMrements. Què le scandale cesse donc, et que par' vous, 
qui êtes les princes du monde, la paix soit rendue à _la chré-
tienté -(2). · 

Frédérié- remplit à Venise les fonctions d'huissier devant le 
pape, qu'il précéda en écartant la foule sur le passage, une ba
guelte à la n:iain; l'homélie prononcée en latin par Alexandre 
fut ëxpliqu'ée en allemand par le patriarche d'Aquilée, pour sa
tisfaire la dévotion de l'empcl'eur, qui une fois absous alla, après 
le Credo, baiser le pied du pontife ct faire l'offt·andc; il en reçut 
ensuite la ·communion, ct, la me5se terminée, il l'accori1pagna 
en lui donnant la main jusqu'it la porte de l'église, lui tint l'é
tl'ier, ct le conduisit par la bride jusqu'au palais (3). Henri de 

(i') Oti en · lrou~·c un téit~oignagc éclatant dans Romuald de Salerne, quand 
il expose la déclaration que les chefs de h ligue ii rent dcYant le pape, en 1177, 
dam; l'église de Ferrare (Rer. Ital .. ~cript, VII, p. 520): " Que Vol re Sainteté 
ct la puissance impériale sachent bien que nous rcceYrons avee reconnaissance la 
paix. de l'empereur,. Sal!-f rhonpeur de I'ltal_ie; et que nous désirons rentrer 
dans ses hon nes gràccs ,. pourvu qu'il conserve nos libertés. Nous voulons satis
faiie à toutes les· obligations àuxqucllcs l'l ta lie est tcn<Hi. en rers lui, suirilnt les 
anciennes ·coutumes; nous ne refusons pas· les anciennes justices; mais nous 
ne consentirons jamais il nous dépouiller de nolre liberté, que nous avons re~:ue 
par héritage de nos pères ct de nos aïeux; et nous ne la perdrons qu'avec la 
vic, ·aimant mieux mourir que 'iYre serfs .• , 

(?..).CAnn; AIÏ.AcoN., ap. Rer: Ital. script., III, 468. .. •. __ .. ·. 
(3) Chron. G;\uFn. YostENS. . · · . 
~n général, les historiens nient que le pape lui. à il ~{is Ïc pled sur la tête, 

en s'écriant: Supà a.~pirlem et basiliscum amlntlabis, et conculcabis lemiem 
ct draconem; mais -CnARLES Lun. RtNG· soutient ce fai! dans" un Essai histo · 
1·ique pour éclair.clr un--fait. mis.en_ doute de la :vie de .deux. contempo· 
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Diess~)ura en son nom, sw·les Évangiles, sut· les relique3 et 
sur l ame de l'empereur,. que Fréd,éric maintiendrait la paix; 
au ta~~ en firent douze prmces de 1 Empire, les ambassadeurs 
de StClle et les consuls de l\Iilan , Plaisance Brescia Bet·rrame 
V ér?ne, Parme, Reggio, Bologne, Novare, Alexandri~, Pad~ue et 
Vemse. 

La tr~ve avec ces villes n'était pas encore expirée que l'on 
conclut a Constance, entr~ elles et l'Empire, une paix qui, venant 
couronner· des efforts magnanimes, consolida l'existence des· ré
pu~liques italiennes' non plus comme un fait, mais comme un 
dt'OJt (1). Aux termes du tl;aité, les villes de la Lombardie de Ja 
marche d'Ancône et de la Romagne durent jouir dans l'encei~te de 
!curs. mur_ailles des droits régaliens qu'elles possédaient de temps 
J.m.memo~·~a.l, et au dehot·s de ceux-là seulement qui leur auraient 
et.c .con.ce?cs y_ar les empereurs. L'évêque , assisté de quelques 
dcle~ucs tmpcna~x, fut chargé de faire des recherches pour dé
termmer ces dt·otts, sauf aux villes qui voudmient décliner cette 
enquête ~s'en affranchh· m_oyennant deux mille marcs d'argent 
par an: L ex?pereu~· ?onfirma, sous la réserve de sa suprématie , 
les dt·otts et 1m~t~mtes conc~dés avant la guerre tant par lui~même 
9u~ par .ses ~redecesseurs, pourvu qu'ils ne fussent point au pt·é
JUdJCe d un !Jet·s. Les évêques qui avaient obtenu antérieurement 
par con.ces~ion i_mpél'iale, le droit de confirmer les consuls fm·en; 
autorisés à· ù~er de cc droit; pour les .autres villes ces marristmts 
du,1;en~ êti:e co?fin~~s, ·dans les cinq pi'emières ;nnées , ~ar les 
comm1ssmres unpenaux , et recevait· ensuite l'investiture de 
l'empereur. Dans chaque ville, un juge, à la nomination du mo
nm·que, devait connaHre, sur appel, des causes excédant une valeur 
de viQgL-cinq livres impériales (1,575 fr.), et statuer dans les 
deux mois, confori11ément aux lois de la cité. Les citoyens de seize 
à soixantc2dix ans étaient forcés de jurer fidélité it l'empereur 
tous les di~ ài1s .. Les Yil.les s'obligèi·ent à lui donnerle fÔdl:wil, c'est-

. . - .. . 
rains qui aspiraient tot~s deux Je l'empire du monde (en allemand); 
Slnl!gard, 1835. - · · · · · · · 

( 1) Les, villes comprÎses dans le trailé furent : Milan, Yerrcil , No l'are, 
Lodi, Bergame, Brescia, 1\Ianlouc, Vérone, Vicence, Padoue, T1·évise, Bolo· 
gnc, l:aenza, Modène, Reggio, Parme, Plaisance. Celles qui -y figurent comme 
<~lliées de l'empereur sont : Côme, Tortone, Asti, Alexandrie, qui dut prendre 
le nom de Césarée, Gènes et Alba. Fc·rrare eut la faculté d'y accéder sous deux 
mois. On en exclut nommément Imola, Castro S. Cassiano, Bob bio, Grave. 
~ona, _Fellrc, Bell une, Ceneda. Venise n'y fut pas m~me mentionnée, parce 
qu'étànt tout à fait,indépendante de l'Empire, elle __ s'abstenait ainsi de lui ro
conna!trc aucune espèce de droit. 

rai< de 
Con-t,nce, 

11~3. ' 
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à-dire à le nourrir et l'hébet·ger lorsqu'il viendmit en Italie, à ré-
parer les routes à ouvrir des marchés pour les approvisionnements. 

' . ' il s'engagea de son côté à ne séjourner que peu de temps dans 
chaque cité ou diocèse. Les villes restèrent, au surplus, maî
tresses de se fortifier et de se confédérer; tous les fiefs concédés 
à leurs dépens depuis la guerre furent considérés comme non 
avenus (1). 

L'année suivante, l'empereur tint cour plénière à Mayence. Le 
concours fut si grand, qu'il s'éleva dans la plaine voisine une se
conde ville de tentes et de baraques; le seul archevêque de Co
logne avait amené un cortége de quatre mille personnes. Du
rant trois jours, l'empereur tmita quiconque se présenta; au 
milieu de tournois magnifiques, il conféra à ses fils l'onlre de che
valerie, ainsi qu'à beaucoup d'autres gentilshommes; puis il sc 
mit en marche pour sa sixième expédition en Italie. 

Comme il ne revenait pas en ennemi, les villes italiennes rivalisè
rent entre elles pour lui montrer qu'elles sm·aient aussi bien l'ho
norer et lui faire accueil comme hôte pacifique que lui résistm· 
sur le champ de bataille. Il séjourna trois mois à Vérone, en pour
parlers avec le pape Lucius III, qui avait succédé à Alexandl'C, afin 
de s'entendre relativement aux biens de la comtesse .Mathilde 

' sans pouvait· art·iver encore à un résultat. 
Les Romains s'obstinaient à conset·vel' ·leur république; ayant 

marché contre Tusculum, oit s'étaient fortifiés les comtes, leurs 
adversaires, ils firent prisonniers plusieurs ecclésiastiques, aux
quels ils crevèrent les yeux , à l'exception d'un seul qui devait 
ramener à la ville les autres montés sm des ânes avec des mitt·es 

' de carton sur la tête. Cette cruauté leur valut l'excommunication; 
mais il était réservé à Clément III de mettre un terme à ce con
flit après quarante-cinq ans; en effet, il ramena sous son autorité 
le sénat, la ville, la basilique de Saint-Pierre avec les autres église~, 
et recouvra les dt·oits régaliens, à l'exception de quelques-uns 
seulement, qui demeurèrent à la cité. 

Frédéric avait fait donner à son fils Henri la couronne de fer; 
mais, ne voulant pas que le titre de roi d'Italie restât un vain 
nom , il chercha à dominer sur les État.s du midi comme sur la 
Lombardie. Le roi Roger, aussitôt après le départ de l'empereur 
Lothaire II, qui l'avait contmint de se réfugier en Sicile, repassa 

{1) Voy.CARLINI, De pace Constantiw disquisitio ·Vérone 1663 • GIAC. Du-
s . l J ' J x R.I.NDo, aggw su la lega lombm·da e sulla 11ace di Costanza dans le t. 

dei Ndm. ~ l'Acad, de Turin. ' 

,.. 
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le détroit, et recouvra le royaume; il détruisit Capoue soumit 
Nocet·a et Salerne , puis enfin Naples, ne craignant pas :Oême de 
recourir à la cruauté pour affermir sa domination. Il avait adopté 
cette devise pompeuse : 

Appulus et Calaber, Siculus mi/ti servit e(A(er. 

Palerme , sa capitale, s'embellit alot·s d'édifices, qui attestent la 
richesse et la magnificence des princes normands; il fit disposer 
un vaste parc peuplé de gibier, et réct·éé par des eaux vives qu'y 
amenaient des conduits souterrains (1). Les juifs, auxquels il fit 
bon accueil, et l'éducation des vers, qu'il introduisit dans l'ile, pro
curèrent aux habitants une grande aisance. 

Le mfll'ier, l'arbre 1t pain, le pistachier, la canne à sucre offraient 
clc nouvelles ressources au pays. A Palerme , les métiers à tisser 
la soie et le brocart étaient établis à côté du palais du roi et l'on 
faisait du dmp avec les laines fmnçaises. Les Vénitiens 'avaient 
dans la ville une association de marchands avec ses magistrats 
particuliers, ses caissiers et son président; les Génois avaient 
un comptoir 1t Syracuse et une maison fortifiée à l\lessine. Les 
Amalfi tains !"emplissaient une rue de Naples de leurs boutiques, 
vendant surtout des étoffes de laine et de soie; ils possédaient 
un quartier à Syracuse et une communauté de marchands à l'Iles
sine. Les artisans entmient volontiet·s dans ce pays, oit ils étaient 
protégés par des lois qui ne faisaient pas de distinction entre 
chrétiens, Sarrasins et juifs. En revenant de l'Orient, les Pisans, 
les Vénitiens, les Génois s'arrêtaient à Palet·me; les hospitaliers 
et les templiers élevèrent à Trapani des couvents oit les croisés 
faisaient une halte (2). 

Les musulmans conservaient encore quelques villages et tra
vaillaient les étoffes; on admire aujourd'hui le manteau impérial 
conservé à Nuremberg, et dont l'inscdption annonce qu'il fut 
fabdqué l'an 528 de l'hégire (-1 133), à Palerme, par les ot·dres 

(1) Quosdam montes et nemora quœ srmt circa Panormum muro fecil 
lapideo circumcludi, et parchum deliciosum salis et ama:num diversis 
arlJotibus insitum et plantatum construijussit, et in eo clamas, capreolos, 
pareos sylvestres jttssit includi : (ecit et in hoc parclto pa latium, ad quod 
aqrwm de fonte lucidissimo per conductus srtlJleiTaneos jussit adduci. 
( Chron. Salernilaine, duns i\lunATom, Rer. Ital. script., t. VIII, p. 194. ) 

Du reste, les Arabes avaient déjà amené à Palerme des sources d'eau si 
abondantes, que des fontaines y jaillissaient aux étages les plus élevés des mai
sons. Les environs de cette ville sont parsemés de ruines d'aqueducs. 

(2) RosARIO m GREGORIO, Viscorso intorno alla Sicilia; Palerme, 1826. 

Roger 1. 
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de Hoger (1) . .Mohammed ebn-Djobaïr, de Valence, qui.visitait 
la Sicile en 1184, y trouvait partout des mus~lmans, bwn que 
réduits de la condition de maîtres à celle de ~uJets; d~ns la capi
tale sm:toût: .il èn vit Ûn grand nombre , _e~ Roger l~s ~mployait 
comme médecins et astrologues; il avmt ~n ,se:a1l rm:1p~i 
de musulmanes, et les femmes franques qu on ~ m~rodmsa1t 
se convertissaient à l'islamisme. Un jour de tremblement de terre, 
entendant ses femmes invoquer Allah et le p1·ophète, il leur dit : 
Clwcun prie te Dieu qu'il adore; heureux celui qui a foi dans son 
Die1/ (2). ~< A Palerme , continue Ebn-~jobaïr;. les musulm~ns 
oi1L des mosquées, oiz il~ sc rassemblent a l_a VOIX du muezzm; 
ils. font ju<Yer leurs causes par un cadi, habitent des faubourgs sé
parés, et ~euplent seuls les march~s. » Cette der.ni~re phrase .est 
exa(férée; mais il est certain que les musulmans ctment en maJo-o . . .. 
ri té dans la Sicile occidentale. 

La Sicile, mélange d'indigènes abattus par un~ long~e ~crvitude, 
de chevaliers normands m·ec cuirasse et morion, de musulmans 
avec. turban devait offrir à cette époque un aspect bizarr'e; il y 

• 0 ~ , - -

avait en même temps des derviches et des moi!les, les course~. du 
djérid ct les luttes du tournoi, des hon~mcs du Nord ~guorants et 
des .Méridionaux cm·rompus , de fastueux Asiatiques et de rudes 
Scandi.na~es. On y parlait le grec, le latin ;vulgaii·c , l'm·abé , le 
normand. Les édits étaient promulgués dans chacune de ces lan
gues, et devaient être en harmonie avec le Code de Jùstinien pour 
les Grecs, avec le droit couttimiCJ; pom·les~Normancls,. avec le Ko
ran pour les Sai·rasins, aYec le code· lombard pour ·les anciens . . . . 
seigneurs. 

.Les Normands, ,qui avaient bouleversé en Angleterre toutes les 
anciennes institutions, étant ·ârrivés peu ·nombreux ct fàibles en 
Itali_e, _dure~~ employer)a politique epa ruse, 'au lieu de rec~u
~it• -~la forcé_ o~verte. Le gouvernep1ent qu'ils établirent fu.t do.~c 
plus: ~abilc qu'éne1·giquc, et n'eut point cette unité vigoureuse 
qui est n~cessaire pour _tyranniser un peup!e ~t dit·iget· ses efforts 
Yet·s un seul but, surtout dans un pays aussi morcelé que le royaume 
de Naples, ct oü les origines sont si diverses. Ils changèrent peu 
dC èhoses aux institutions des Lombards et des Grecs ; seulement, 
ils introduisirent dans le. pays un systèt'ne de féodalité qui ressem
blait à. celui cie la Franèe. 
· Les .magisirats et iés comtes lombards, dont les titres étaient 

( 1) Ce .n·~~~ dony pas en 1\l~rée qu'il est allé cherche~ les premiers ouvriers. 
(2) .!JI.uu, Frayments de textes arabes. · . . . -. ~ . . . 
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devenus héréditaires, avaient déjà. formé la classe des barons, qui 
conserva la noblesse, même après que la conquête normande lui 
eut fait p~rdre les juridictions! Les Normançls, après avoir reçu 
des fiefs, les sous-inf~odèrent à. des chevaliers, c'est-à.-dire à des 
vassaux nobles et à de grangs dignitaires ecclésiastiques. Roger, 
pour mettre de l'ordre dans les fiefs, les divisa en deux classès, les 
uns de droit lombard, et les autres de droit normand; comme 
son compatl'iote le conquérant de rAngleterre, il conser.va un pou
voir central à la cour, où il établit sept grandes cliarges, au-des
sous desquelles les autres seigneurs se gro1,1paient. Des barons et 
des connétables se trouvaient à la tête de chaque district; le grand 
connétable était à la tête de la noblesse; le grand amiral prési
dait à la marine; le grand chancelier servait d'intermédiaire entre 
le. prinç\') et les ,p9-ssesse~trs de charges et d'offiçes. Les gastalds 
et les sci.ûdasque~, juges selon le ,système lombard, firent place à. 
des baillis, justiciers et châtelains. Ces nouveaux. magistrats avaient 
le ~·oi pour chef, et jouissaient de priviléges particuliers; ils cons
tituèr~nt une hiérarchie administrative, la pre~nière qui depuis 
Ch.ad~magt~e eîtt 'eté façonnée àla modeme', et composée non 
de vassaux. se rattachant au suzerain P.ar des liens_ féodaux , mais 
d'officiers royaux exerçant, non pour eux, mais pour le pouvoir 
public, la portion d'autorité qui leur était .confiée. Nnsi .~one, 
tandis que l'ancienne noblesse restait en opposition avec les con
q_t_tél'ap.ts,. il en nais~ai~ une autre des i!ld_i,vidus admis aux emplois, 
sans dist.inction d'indigènes et d'~~rangers, à ~a différence de ce 
qui se faisai~alors da.!f.~)es autres gouvernements (:1). 

, J{ogm:s.ubstitu~ au~ loi~ lOIJ!~ardes, mais avec un c~rtain mé- Le rn: Roger. 

lange des lois romaine~ ~t des coutumes sca~dinaves, ses consti-
tution~, délib~rÇes ~ans les assemblées publiques des barons, des. 
fon~tionnaires . ~t des ~vêques. La peine de mort ~st prononcée 
'mê~e ep_I)tre. ~e~ ,i,ndiviql\s q~i rognent ou ~Itèrent les mo~naies, 
et contre ceux qui donnent des breuvages pour inspirer l'amour 
ou la hairy~, qui b!~ssent ~l~r~ellement. q~elqu:~n. en lançant ou 
~~~-roulant soi,t l!n~. pi err~, soit u_n~ pièce d~ ~o1s sans ~n ?opner 
avis. c~ princ_e ç,r~~ )~.gignité.d'ar~himandt•Jte ou ~bbe g~neral,, 
en réservant au roi la faculté de confirmer Jélechon 11m. sera1t 
faÎte :-pâj'Jè&. :riioine~ ; il prit ~ous son -pa ~ro~ag:e les églises ~u 
roy~ume, et surtout c~ll~s qui étaient vac_ante.s. Cep~ndant ?·les 
é~êques de S!~ile. d~v.aient se· reJ?.dre ~-Rome po~tf recevOir la 

( 1) Quoscttmque vi ros a ut co1tS~~ii~ ut~lcs attt, ~allo cl~ros co1~tpcrcrat , 
cwnulatis eos ad virtutcm benef,c:ts mvüabat, T.1.a11salpmas maxmw. (FAt.• 
G.\NDO, ap. l\luRA10RI. Rer. Ital. scrip/.1 ;yn, 260,) , . 
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consécration du pape, et ils continuèrent de le faire durant tout 
le règne des Normands. 

Rorrer aima et protégea les sciences; il fit rédiger par le mu
sulm~n Abu-Abdallah el-Édl'isi une géographie ('1), et construire 
une sphère en argent, pesant huit cents marcs, sur laquelle étaient 
gravés les noms de tous les pays alors connus. Le palais et la splen
dide chapelle de Palerme, oü se lit encore l'inscription en trois. 
langues mise par ordres sur la pt·emièt·e horloge qu'il y fit place1·, 

ainsi que la cathédt·ale de Salerne , enrichie des dépouilles de 
Pœstum, attestent sa magnificence. 

Il eut pour successem Guillaume Ic.r, pl'incc pusillanime ct 
incapable. Les empereurs d'Ot·ient et d'Occident, encouragés par 
sa nullité, manifestèrent de.s prétentions opposées sur le royaume, 
firent avancer leurs forces, et favorisèt·ent les barons, toujours in
quiets. Les Allemands se trouvaient occupés aillems; m'lis les 
Grecs, toujours avides de sc venget• des expéditions des deux 
Hoger, ct déjà maîtres d'Ancône ainsi que d'autres places sur l'A
dl'iatique, occupèrent Brindes, oil viment se jeter beaucoup de 
barons révoltés. Les nobles étaient mécontents à l'excès de voi1• 

un obscur marchand d'huile, nommé l\laionc, devenu chancelie!' 
et grand amiral du royaume, diriger 1t son gré les conseils et les 
actes de Guillaume. Ce parvenu rept·it Brindes, et fit tuer ou aveu
giet· les seigneurs qui s'y étaient réfugiés. Robet·t, prince dépos
sédé de Capoue, entra à main armée dans la Campanie, qu'il sou
leva; la Pouille se mutina aussi, et plusieurs conjm·ations furent 
tramées contre l'orgueilleux amiml, qui sut les déjouer toutes, 
jusqu'au moment oit le comte .MaLlhieu Bonello réussit à le tuer 
et à s'emparer de Guillaume, qu'il retint prisonnier. L'abus de la 
victoire rendit les conjmés odieux; Bonello fut pris et aveuglé, 
l'ordre rétabli à force de supplices, et l'histoire a conservé à 
Guillaume le surnom de Mauvais, comme à son fils Guillaume Il 
celui de Bon. 

Ce prince, jeune et beau, étant monté sur le trône sous la tu
telle de sa mère l\Iaguerite de Navarre, s'efforça de se conciliet• 
les cœurs en délivrant les prisonniers d'État· mais les factions se 
disputèrent avec acharnement la tutelle, et le~ parties hétérogènes 
du royaume, rapprochées mais non soudées, tendaient à se sépa
rer. Marguerite, cherchant de l'appui au dehors, remplit la cout' 
de Fmncs, parmi lesquels se trouvait Hugues Falcand, surnommé 

( 1) Délassements de l'homme dési1·eux de conn attre à fond les différents 
pays dtt monde. · 
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le Tacite de la Sicile, à cause de l'énergique et sombre tableau qu'il 
a fait de ces troubles. 

Après la mort de sa mère, Guillaume , parvenu à sa majorité 
arma une flotte pour soutenir l'empereur Comnène , chassé d~ 
sa capitale. S'étant emparé de Durazzo , de Thessalonique et de 
plusieurs autt·es places, il marcha sur Constantinople; mais il es
suya une défaite, et mourut peu après. La magnifique abbaye de 
Montréal, qu'il avait fait bâtir et où il fut enseveli, est un monument 
remat·quable du progrès des at·ts en Sicile dans le cours de ce siècle. 

Comme il ne laissait pas d'enfants, le tt·ûne revenait à Cons
tance, fille posthume de Roger II et, par suite, sa tan te; aussi, 
bien qu'elle eùt plus de trente ans, Frédéric Baberousse mit 
tout en œuvre pour que cette princesse donnàt sa main à 
son fils Henri. Le mariage fut célébré à Milan avec une magnifi
cence extraordinaire, malgré les efforts que fit Urbain Ili pour 
l'empèchet·; en effet, cette union privait les pontifes de l'appui 
qu'ils avaient trouvé jusque-là contt·e les forces impériales, et fai
sait prévoit· dans l'adjonction des Deux-Siciles à l'Empire la ser
vitude de l'Italie; mais ce fait, qui semblait accroître outt'e mesure 
la puissance des Hohenstaufen, devait en réalité causer leur ruine. 

Frédéric laissa à son fils le soin des affaires de l'Ltalie, et re
tourna en Allemagne, où les accroissements de la féodalité, l'é
tablissement du droit d'élection, les concessions répétées de 
terres impériales, les malheurs des souverains, la lutte avec les 
papes,· avaient contribué à rendre les barons puissants. Quand 
l'empereur soumettait des princes étrangers, surtout ceux des 
Vendes, habitués à dominet· despotiquement, il ne pouvait en 
faire de simples officiers de la couronne : il fallait leur accorder 
des droits, que les barons allemands réclamaient à leur tour. Les 
seigneurs grandirent de cette manière; la puissance territoriale se 
consolida, et chaque petit prince voulut rivaliser avec l'empereur 
d'autant plus que, grftce à l'élection, chacun d'eux pouvait attein
dt·e au rang suprême. 

Lot·s donc qu'à Roncaglia Frédéric employa ses jurisconsultes 
à prouvet· en latin aux Allemands qu'il possédait la puissance im
périale dans toute sa plénitude, et que le monde était à lui, ces 
barons ne se trouvèrent pas mieux disposés que les Italiens à lais
ser réaliser de semblables prétentions, et malhem· à qui l'eût 
tenté! L'ambition de l'empereur trouvait encot·e un obstacle dans les 

·communes; dès lors Frédéric , qui avait vu en Italie ce qu'elles pou
vaient chercha à réprimer en Allemagne leur accroissement, 
que le~ rois Saliques, au contt·aire, avaient favorisé. Afin de venir 
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en aide aux évêque:;,-· qui se plaignaient .d~ graves atteintes ·por
tées à leur juridiction, il défendit les um?ns que le_s bourgeois 
étaient dans l'usage de "faire pour transfere~· des tnbun~ux de 
l'empereur aux conseils communaux· l'exel'CJCe de la pu1ssance 
publique (1·). . 

A l'intérieur Frédéric, aussitôt après son couronn~ment, dé
termina Henri ÙJasomi1·gott, duc d'Autriche, 'à re~titue_r à Henri 
le Lion, de la maison Guelfe; le duché de Bavière, qu'on lui avait 
enlevé pour félonie; mais il en détacha le pays situé au-dessus de 
l'Ens, qui, sous le nom de haute Autriche, fut réuni à la Marche 
d'Autriche pour fo1·mer un duché, dont fut investi !Iemi Jaso
mirgott ; on lui accorda des priviléges extram:dinaires, notamment 
celui de disposer de ce fief à défaut d'héritiel':>. Le nouveau duc, 
avec ses droits souverains, avait la première place après les élec
teurs; il était dispensé de tous devoirs énvers l'Empire_, sauf la 
prestation de foi et d'hommage, qu'i 1 ne devait que dan.s son pays, 
et quelque rm:e ~ontingent à fournir conll'C l~~'Hong1;ois,'comme 
prince de l'Empire. Il pouvait encore soumettre _à sa juridiction 
directe tous les nobles relevant de lui, privilége extrêmement 
important,. qui donna. aux qucs d'Autriche des États h9n~ogÇnes, 
où leur 'autoritê ri'e se trouva point entravee par lqs'prêtèntions 
d'indépendance que manifestaient les seigneurs ilnmédiats. Cet 
ordre de choses put ·s'établir. dans cette contrée, 'pai·ce· que la 
féodalité y était moins forte qu'ailleurs, le pays tenant ·plus des 
Slaves que des Allemands; l'autorité ·~vait besoin ·d'y êire forte
ment établie pour que· l'on pî1t r:ésister à des· ''oisins menac;an_t~. 
l\Jais· ces privilÇges donnés à l'Autriche devenaient un ·danger en 
s'opposant ~~l'unité, et suscitaieüt F,~nvie des ~utre~ seigneu~s. · 

nenrlle lltn. Henri .de Bavière·, chef des guelfes, devint la: terreUI' .. du n.ôrd 
en ·étend~ntses conquêtes sur les Vendes. Après avoir assuj_etti ime 
grat:tde partie du ~lecklembouq~ et du Holstein, il y tmnsporta des 

''. ,1 :· 

( 1) Dans la seconde pab:: publique de. Frédéric I"' :' ·coiwenticuta .-qtt~que, 
omilesque conjumtjones in ·civitatibus et· eiira, etiam occasione-paren~ 
telœ,fieriprohibemus. (R. A.,. t. 1, p. 10.) 

Pour Trères surtout : Communio civiton trevirensiwn, qtun et· conju
mtio·dicitw·, quam nos in ci-vitale destruximus dum.prœsentes (uimus, quœ 
et postea reilerata est ..... cassetur ..... ·statuent es ne deinceps studio",ar· 
chiepiscopi vel inditstrid C011!ilis palatin'l i-eit'ei-e(ttr, ·s·er.l 1ttei-que_ cf,ebitam 
justilia1Jt in civitale ~a beat et consuetam .. (Dipl. de11f61j.ajnûZ. iloNKE'~', 
llist. Trevï:r.,t. 1, p. 19/i.~ . · , . . . · .. ï::-· .·. · .11.. 

Henri; en 1231, ordoqnait: Quqd nulla civitas., nullmn oppitf,um, cotn
n~~-?tiones, c,o;tstituti~nes, colligalio'f!es, confederationes vel con~ur~tiones 
aliquas, quormnque ?tomine · censeantu1!; facàe; etc. · · · 
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paysans 'flamands' ·brabançons et allemands' qui défrichèrent la 
terre. Il accrut la puissance de· Lubeck:, releva Hambourg; fonda 
Munich et étendit ses possessions de la Baltique et de la mer du ' . Nord jusqu'au Danube; n aurait voulu leur donner une ùnité vi~ 
goureuse; mais les autres princes ·allemands, craignant de se 
trouver absorbés, formèr~ntcontre lui une_confédération, qu'il dis
sipa. II se àoisa, et, revenu de la Terre-Sainte, il livrade nouveaux 
combats. . · 

Frédéric avait à cœur d'emmener avec lui en Italie un cham
pil;m au~si puissant. Il l'invita donc. à ~enir s;aboucher ~vec lui 
à Chüivenna; m~is ni raisons ni prières ne purent le décide~ à 
l'accompagner~ quoique Frédéric, malgré tout son orgueil, allât 
jusqu'à se mettre à ses genoux; peut-être cette défection f1;1t-elle 
pom· beaucoup da!ls la déroute de Leg:nano. L'ell}perE_!~r éprouvait 
un vif désir de se venger de lui; après ayoir rétabli ses affaires, 
il le cita donc h comparaître' et comme il n'obéit point à 
ses ordres, on déclm:a .ses biens confisqués, et lui-même fut mis 
au ban de l'Empire. Les nombreux ennemis que s'était faits H~nri 
le Lion reprirent alors çourage, s'~trmèrent col)tr_e lui, et il se 
vit contraint de venir aux pieds de Frédéric, quï"lui~accorda son 
pardon. Il ne lui laissa tout~fois que le, Brunswick etle Lunebourg, 
et le tint trois ans confiné dans cette Angleterre dqnt ses descen
dants devaiént un joür p.orter la couronne. A. sa mort, en 1195, 
cette grande maison guelfe fut déchue; la maison' de Wittel~ba'ch 
lui succéda en Bavière, et la maison ascanienne ·en Saxe; mais 
l'une et l'autre étaient n1orcelées en une foule d'États, fiefs im-
médiats.'de l'Empire. . . . . . _ . .-. 

· Une autre· famille· àu glorieux avenir était aùs5î apparue en 
Allemagne, celle d'Alber~ l'Ours d'Anhalt, qui·, _après avojr 
obtenu . la vieille Marche, conquit SUl' les V: end es la Mm~che 
dé Brandebourg;, il pu,t dès lors ~trè ~onsidéré co mm,.~ _le. ~onda
teur de la monarchie· brandebourgeoise, dont la capitalè , Berlin, 
est mentionnée pour la première. fois· da ris le mom~nt 111ême _où 
Steniri" Jasomirgott fm~dai~. V}cnne) s~ fut_!.!_re ~ivale.". _· _ .. · ·:. · , _ 

Frédéric tendait .aètive!Jlent à· faire disparaître. les gr,arids~ 
duchés, dans l'inten:tion. de èorisolider le pouvoir roya_! i· mais il 
préparait ainsi l'anarchie pour un: te~ps pl_us él~!~~é. Il e~!t ·sou
vent hli-même à combattre les barons mdo~1l~s qLu Jn.festment les 
routes; il abolit beaucoup de péage.s qui, ét~blis par eu~ s~_ le 
Rhin entravaieM les comnui.nica:tîons, · èt .·se )ifcoilroiï~~~ toi 
d'Ai·Ï~s cûémoriié' négligée,par ses prédééessem•s:; ay4nf eri~ahi 

·la Polo~ne ~· illâ ramena i1 la sujétion féodale, et en détachaile 
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duché de Silésie. Il conféra la dignité royale à Vladislas II, duc de 
Bohême, comme il l'avait accordée à Barison pour la Sardaigne; 
il donna un roi à la Hongrie, et un nouveau seigneur à la 
Bavière , dont il détacha le Tyrol; il érigea la Styrie en duché, et 
réprima le comte palatin et l'archevêque de Mayence. · 

Depuis CharleÎnagne aucun empereur n'avait exercé une auto
rité aussi étendue, et certes, s'il ne s'était occupé que de l' Allema
gne, on pourrait le compter parmi les princes dont l'influence fut 
immense sm· l'avenir; mais l'ambition d'élever l'Empire à un 
degré de puissance que le temps ne comportait plus, le fit agir 
en tyran, et lui mérita l'exécration des Italiens. A cela près, il 
aima la justice, selon l'usage des despotes, et, pour qu'elle fût 
mieux rendue, il ne nommait personne juge dans son pays 

-..natal. 
Il accrut les domaines de sa maison de plusieurs fiefs, achetés 

ou ayant fait retour ü la couronne, et principalement de ceux qui 
lui provinrent de la succession de Guelfe II et de la comtesse 
Mathilde; mais nous avons vu dans quels longs démêlés la der
nière acquisition l'entraîna avec la cour de Rome, à tel point 
qu'Urbain lil s'apprêtait i1 l'excommunier de nouveau quand il 
mourut à Ferrare. 

Il ne négligea pas non plus la civilisation des Allemands , que 
les écrivains italiens nous représentent comme un peuple grossier, 
adonné à l'ivi'ognerie, vice qui souvent leur devint funeste. Quand 
l'empereur était élu, on lui demandait, entre autœs choses, s'il 
pl'omettait de vivre sobrement, avec !"aide de Dieu. Ils sont aussi 
dépeints comme Yiolents, et les chi'oniques font souvent mention 
de l'impétuosité et de la fureur tudesques. Godefl'oi de Bouil
lon, tout en faisant grand cas des chevaliers allemands pour 
leur vaillance, les exhortait à imiter les F1·ançais , afin de perdre 

. quelque peu de leur rudesse native ( feritatem ). L'abbé d'Usperg, 
qui raconte ce fait, nous représente les Allemands comme 
belliqueu.x. et cruels, prodigues dans leurs dépenses, sans idée 
de justice, mettant leur volonté à la place du droit, et employant 
leurs invincibles épées pour dernière raison. Ils ne se confient dit
il, qu'aux hommes de leur race, et sont très-loyaux envers 'teurs 
capitaines, car on leur arracherait plutôt la vie que de les force!' 
à trahir leur foi. 

Le commerce, toujours croissant, dut contribuer à les dé
grossir .. Les négociants de tous pays se rendaient à Brême; six 
cents rtehes marchands abandonnaient Cologne dans une sédition; 
les manufactures avaient une grande activité dans les provinces 
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rhénanes, et leurs produits étaient échangés avec les pellet · 
d N d L d M

. . , . . enes 
u or . es margraves e Isme s enrichissaient par l'explo't _ 

ti on des mines de V Erzgebirge, tellement que dans un tour~o~ 
donné en 1~36 ,à N?rd_ha~sen, on vit ~xposé un arbre d'arge~t 
av~c des frmts d or; Il~ mshtuèrent la foll'e de Leipzig, où se ven
dment des draps, des v ms de France qui s'expédiaient dans le Nord 
des armes et du fer des mines de Bohême. ' 

Les monastères aidèrent encore à propager la culture intellec
~uelle, et l'on voyai~ des ~coles florissantes à Paderborn, à Liége, 
<l Bamberg, à CorbiC et a WurtzboW'g. Les expéditions des Al
leman~s e~1 Italie metta~ent_ so~s leurs yeux des modèles pour les 
arts , l agriCultw·e, les mst1tutwns civiles, qui devaient exciter 
leur émulation. Frédéric Barberousse embellissait sa cour de tout 
ce que l'on pouvait désirer de mieux; aussi les poëtes disaient 
que, semblable au bon vin, il s'améliorait en vieillissant. 

Après une vie aussi active , ce monarque résolut selon l'usa()'e 
d:alors, de finir saintementsesjours. Il prit donc 1~ CI'oix dans la· 
dtète ~,e Mayen~e, a~e.c s~n fils Fré~éric et soixante-huit seigneurs, 
tant lmques qu ecclesmsti~~es; m~1s, arrivé en Cilicie, il se noya 
dans le fleuve Cydnus, qu Il voulait travei'ser. Ses chairs furent 
ensevelies à Tarse, et ses ossements à Tyr. 

CHAP 1 TRE XXI. 

FRANCE, - TROISIÈl!E RA.CE. 

. Nous avm1~ vu de ~uels faibles commencements partit la troi
Sième dynastie fi·ançatse (1), entourée de barons égaux et même 
supérieurs en puissance au monarque, qui n'avait d'autres ri
chesses que les revenus de ses ~omaines, d'autres forces que les 
sujets de son duché. 
, ce. du~hé comprenait d'abord le Maine, l'Anjou, la Touraine, 

1 Orleanais, presque toute l'Ile de France et le sud-est de la Pi
cardie jusqu'à la Somme; mais l'agrandissement des comtes 
d'Anjou, de Blois, de Chartres, réduisit les domaines royaux aux 
seuls comtés de Paris, de Melun, d'Étampes, d'Orléans et de 
Sens. La communication même d'une de ces villes à l'autre se 
ti·ouvait coupée, ici par le château du sire de .Montlhéry, entre 

(1) Tome IX. 
III~T. U:o;IV. - T. X. 26 
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Pal'is et Étampes, là par l~ seigneur de Corbeil, entre Paris et 
M~\uq) pl~s_lo~n :e~.~ ~é chât.~.aù 'du,~f~lis~t, :~~}re,~_éü·is ~t _OI;léans. 
Autour deJà. capital,e· s'èfer1daiêiit;les tei:~es. de~ seigneurs de 
M9ntn~orencY. et cj.e pamnv,trtin ; .. J\_l'oue.~t, }e$ dolmmgr,~des comtes 
de"~lo'~tfort' deJMa~tês ei, de Me~hili;--ïoùs 'seignyUI'S indép_en-
drints_, ·qui ne se1 :f~~sai~nt~ a~s~n. ~_qr~P:~*- :4'arrête~_le. voyageur 
pour le I~ailÇonnèr. . . . , , .... · ..... ·. , 1; , , .. 

Le duc de France avaiièn·- Ôttt~ê de ~e.cJ.<;>Ütabfes :yassaux dans 
les"'co:mtes 'd~'Ponthieu, (l'Amiens', ~'e_Yei~man.dois.'et .de Valoîs, 
de Soissons· 1-d de ·clei;-morif. .L'Église occirpàit àüss1 un· rang impo
sant da~s hl"Ïüei·archié- "féod'ale."~L'arch~vêque de' Reims ét~ï't sei
gneur de sa viÜe'et s~zcrain ~dèsèon1fes'de Rethel et de~' seigneurs 
dé Sedàn. L'évêque d'Auch' partage.aif'avec 1~ comte d'Armagnac 
la seigneurie de .. cette- ville ' et ~;ééevai f l'hommage de c~ seigneur 
et dés barons les. plus. ëo,iisidèraoles .. ?e là Ga,sëog_ne. Moi,(ié de ,la 
ville de Na-rllorine · r~levai_f qe _'-sqq évêque; beaucoup d'.autres 
évèques étaient seigneurs de la vi~le, et d,e la banlieue.: celui de 
Langres exerÇait sa souver'ainêté.sur tout le diocè.se, et recevait 
l'hommage dê ph.1.siei.ù;s ëonl.tes ;celui"' de Ti:oyes· avait parmi ses 
vassaux six barons; celui de Nevùs , quatre; celui d'Orléans, 
cinq; celui d'Angers, trÇ>is .. L:~vêque d'Auxerre. fut longtemps 
le seiO"neur temporel de tout soA diocèse; puis il lui resta pour 
vassa~x_ tous. ~es _bénéficiers ... Huit cents petits fiefs relevaient de 
l'évêque de Lodève; bien d'autres évêques possédaient des villes. 
Les abbés exerçaient encore çà. et 1~ le !Ir juridiction, sans parler 
des seigneuries tempoi:efles, et' les abbés de Saint-Germain , de 
·sainte-Geneviève de Saint-Victor, avaient chacun un qum·tier de ' ' ,., .. , .· -·· Paris. · · 

Autour de ce petit royaume de FI·,ance, grandissaient les puis
santes principautés de Flandre, de No~mandie '· de ~retagne, 
d'Anjou, de Champagne, de Boùrgogne; l'Aquitaine était érigée 
en royaume, et se trouvait .subdivisée elle-inême en fiefs souve-
t•ains, par la grâce de Dieu. . , . ., 

Mais il est dans la nature d'un pouvoir c.entral et permanent, 
avec· succession non contestée ni divisée, d'absorber les petits 
États qui l'avoisinent, parce que les· faibles' y cherchent tou~?~rs 
un ·appui;- ceux qui ne peuvent se soutenir·conti:·e 1a 'jalousie de 
leurs voisins se .soumettent .~u roi., C'èstà luj que reviennent les 
fiefs vacants ou confisqués; il en conquiert d'autres,· conclut des 
traités de paix, s'allie aux plus puissantes maisons par des ma
riages· illustres, et se concilie non-seùlèriient l'opinion publique en 
mettant un frein aux vexations arbitraires, mais l'affection parti-
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culière des individus auxquels., il accorde ou fait. espérer des fiefs 
~t des. bénéfices. . -·. · · ·: . , .. ; . . . 

Hugu~s Cap~t cgJP..mença. à s'~)e;vei:; a~~~-· ~eJaibles. môyens; il Hugucscaprr. 

r·end,it quelquft)ustre à la ~o_m·~n~e,. 9epq~Illee_de.s.es fleur.ons, en 
y réunissant, s~.s ,v~stes possessions, ~t !a1ssa_ les. hauts seigneurs 
s'affaiblir à son avantage pat'. 9-~s;guerrescon.tinuelle.s entre eux. 
Quant au clergé,_ le seul peut-~trf:l qui pf!t. soutenir .la.légitimité 
des Carlovingiens, dépossédés, il sut ~e .l'.attacher ·par_ différents 
moyens; . ep ~ffet, ~pn content, de: se f~lÎI'e ÇOIJ.ronner à Reims, il 
le combla de favem·s,.lui donn~oqlui restitua.de$ priviléges, n'in-
tervint pas dans, les,élections .~cclé~,i.a~tiqJJ..es,. et.tappela parfois à 
corriger les abus· de la ,force;. bien pl!ls, il in.ti~oduisi tJes év.èques et 
les abbé.s dans le conseil, ce, qu,i. d'un côté augmentait la popu-
lm;ité du roi et de l'autre diminuait1a hardiesse de.s barons. Les 
évêq~e~, à leur .tou~,. ne, de~a,nq~i-~~t _pas mieux que_ de se rap-
proc)1er du sou~'erain, dans le besoin qu'Us épr.ou~ai~nt d'a~oir un 
appui pour eux~rnêmes; or, comme :les terres qulP.e.pend~I~nt _de 
la couronne, et surtout de l'Église, é.t.aien.t les, se.ules admmistrees 
avec un ~èrtain ordre, l~ peuplel,pclinait_v~rs c(mx.qui se faisaient 
les protecteurs des faibles et.des opprimés ..... 

Ainsi bien qu'élu par les nobles, H1,1gue~. donna à son_r~gne 
un c~ra~tère religieux, ~.t }CS premiers s~çcesseurs l'imitèrent. 
Jamàis il ne se montrait r~y~tu des insigll.!;S .royaux, mais seule
ment de la chape d'abbé de Saint-Martin; il disait qu'un songe lui 
ayant rév~lé que les siens pqrter.ai~n.t la couronne durant sept gé
néra,tiçms, il.ne voulait pas, en cein~re son fropt.pour prolonger 
cette durée. , . . . . . . . , . . 

Soi.l fils Robert· montra une piété exc~ssive:. L'éducation que n .. brrt 11. 

lui donna le fameux Gerbert lui fit acquéri~ les vertus,monasti- 99c. 

q~es.· Charitable jusqu'à. se dépoùiller 11.!-i-même. ~t à se laisser v~-
lep, U cquchait sur la terre nue, de la Septuagesime à pâques; Il 
passait le carême en pè~erinagès et nourti~sait tr?is c~nt~ pa~vres 
par~ joiu, et. mille dans pet· tai nes solenmtes. Le Jeudi samt, Il en 
servait trois cents à genoux, puis cent clercs;_. il lavait les pieds à 
ce_nt sqixa~të personnes,_'e( do11nait de J'argent à t9us. En voyage, 
il emmenait toujours à: sa suite ,douze· pauvres monté~ sur des 
tuies et qui louaient le Seignel!r., U ~omposait des Qymnes, chan-
tait . et psalmodiait au . chœur lfs heures canoniques; afin de ne 
pa~ charger les âmes d'un parjure, il avait une châsse sans reli-
ql!-e~, S.':lr laque~le il fais~it prêt~r s.~rme~~' cpmme ?i l'act~ :même, 
et non .l'intentioi;l,. avmt const~tue le_ p_eche .. Plusieurs seigneurs 
ay~nt: conspiré contre lui, il les admit à communier avec lui, et 
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· ne voulut pas qu'ils fussent traduits en jugement quand Jésus~ 
Christ les avait reçus à sa sainte table. 

I~ avait épousé Berthe, héritière du royaume de Bourgogne; 
ma1s comme elle était sa parente tt un degré prohibé, le pape 
l'obligea à divorcer. L'amour le faisant différe1·, son royaume fut 
mis en interdit; ce fut un coup terrible pour le pieux roi, si l'on en 
croit les chroniques rédigées par des moines. Sa femme amait 
mis au monde un monstre avec des pieds d'oie. Personne ne 
mangeait avec lui, et personne ne le servait, à l'exception de 
deux valets, qui jetaient aux chiens les restes de sa table. Robel't 
résista trois ou quatre ans à l'anathème, puis il renvoya sa femme. 

Vers -1006, il épousa Constance, fille de Guillaume III, comte de 
Toulouse, belle et capricieuse, aimant le faste, ne rêvant que danses 
et tournois, comme ses compatriotes, et implacable dans ses ven~ 
geances. Lorsque Robert accordait quelque grâce à un homme 
de mérite, il lui disait : Faites en sorte que Constance n'en sache 
rien. Elle bouleversa la cour par son humeur impérieuse et sa 
prétention de changer l'Ol'dre de succession en faveur de ses fils 
bien aimés. De là rébellion et guerre, épreuve que Robert souf
frit comme un châtiment de son insubordination envers son père. 
Les persécutions qu'il dirigea contre les hét'éLiques lui firent un 
mérite aux yeux de ses contemporains, et Constance arracha les 
yeux, de ses propres mains, à un prêtre accusé d'hérésie qui avait 
été son confesseur. 

Quand Robert mourut, Constanée fit révolter les grands vas
saux contre Henri, dans l'espoir de faire passer la couronne sur 
la tête de son propre fils; mais elle échoua dans ses projets. 
Henri, pour se ménager des appuis, céda la .Qourgogne à Robert, 
son jeune frère, dont les descendants régnèrent en Portugal. Afin 
d'éviter les bouleversements produits par les liens de parenté 
ignorés que l'on découvrait ensuite, Henri épousa Anne, fille de 
Jaroslaw, grand prince de Russie, et fit couronne1' Philippe, le fils 
qu'il eut d'elle. Le procès-verbal de celte cérémonie est le plus 
ancien qui existe. Pendant la messe, avant l'épître, l'archevêque 
Gervais se tourna vers le jeune prince pour lui exposer les prin
cipes de la foi catholique; il lui demanda ensuite si telle était sa 
croyance, et s'il était disposé à la défendre. On lui apporta alors 
la profession de foi, qu'il lut, et qui était ainsi conçue : c< Moi, 
« Philippe, qui, Dieu aidant, suis destiné à devenir roi des Fran
c< çais, ~u jour de mon sacre je promets, en présence de Dieu et 
c< d~~ samts, d~ conserver à chacun de vous, mes sujets, le pri
ee v1lege canomque, la loi et la justice; avec le secours de Dieu, 
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<< autant qu'il me sera possible, je m'emploierai à les défendre 
« avec le zèle qu'un roi doit montrer dans ses États en faveur de 
<< chaque évêque et de l'Église qui lui est confiée. Nous accorde
(( rons aussi, de notre autorité, au peuple commis à nos soins des 
u lois conformes à ses droits. >> 

On faisait parler au jeune prince de lois et du pouvoir de les 
faire exécuter comme s'il fût resté quelque chose encore à la 
royauté; mais il était du moins utile que l'Église conservât la tra
dition d'une autorité suprême dans cette déclaration, qui fut re
mise par Philippe à l'archevêque. Ce prélat, ayant pris le bâton 
pastoral de saint Remy, expliqua comment c'était à lui principa
lement qu'il appartenait. d'élire et de sacret· le roi, attendu que 
Clovis avait reçu le baptême et l'onction des mains de l'un de ses 
prédécesseurs, et que le pape avait concédé ce droit à lui et à son 
Église; il donna ensuite la consécration au jeune Philippe. Bien 
qu'il fût admis que l'approbation du pape était superflue, les lé
gats du ~aint-siége assistèrent par honneur il la cérémonie, ainsi 
que les grancls, ecclésiastiques et laïques, les chevaliers et le 
peuple, qui tous, d'une voix unanime, manifestèrent leur assenti
ment en s'écriant : Nous approuvons et vrmlons qu'il en soit ainsi. 

A l'exemple de ses prédécesseurs, Philippe r~ndit quelques or
donnances relatives aux biens ecclésiastiques; puis l'archevêqu,e 
Gervais accueillit avec bienveillance tous les assistants, et les nour
rit à ses frais, bien qu'il ne fùt obligé_que de traiter le roi seul (1). 

Une année à peine après cette solennité, Philippe, qui n'avait 
que huit ans, succéda à son père, sous la tutelle de Baudouin, 
comte de Flandre. Il régna pendant quarante-huit ans, se montrant 
sans mœurs ni retenue, au point de dévaliser les marchands sur les 
routes. Marié à Berthe, fille du comte de Hollande, il s'ennuya 
d'elle, et divorça sous prétexte de parenté, pour épouser Ber
trade, fille de Simon de Montfort, qu'il enleva au comte d'Anjou, 
son mari, lequel, il est vrai, avait lui-même épousé une autre 
femme. Le pape, en conséquence, l'excommunia dans le concile 
de Clermont. Philippe dut alors s'humilier, et fut absous; mais 

. une fois que le pontife et le comte d'Anjou furent morts tous 
deux, il reprit Bertrade et la fit couronner reine. Pascal II ordonna 
de réunir un concile pour renouveler l'excommunication; mais 
le duc d'Aquitaine, coupable de la même faute, s'y opposa, et 
les prélats n'osèrent point assister à celte assemblée. Cependant, 
Philippe promit de se soumettre à la pénitence, et fut absous 
avec sa femme, à la condition qu'ils vivraient séparés. 

(1) l!Um. relatifs à l'kist, de fran~e, VU, 89. 

rblllpDe 1. 
1060. 

1091. 

1100· 



1 ont.< VI 
(lft }!' (Jn;~. 

03-l!Ji. 

406 ONZIÈME ÉPOQUE. 

Sous ce règne, les Français s'illustrèrent en Sicile, en Portu
gal, en Angleterre et daris la croisade, à laquelle le roi ne prit 
aucune part; néanmoins il en profita pour acheter à Eudes Hm·pin 
le vicomté de Bourges, ~ü prix de soixante mille sous d'or. Il 
s'occupa aussi de relever par d'autt·es moyens la dignité royale, 
tâche dans laquelle il fut aidé pm· la longueur de son règne. Tout 
allait cependant au plùs mal sous le rapport Civil. Il n'y avait alors 
aucune Sécmité personnèllè'; dmant la guerrè entre la Normandie 
et la France, Amaury de Montfort s'empm·e de cent ennemis, et 
après leur a voit" fait coüper la n'tàin droite, les oblige it la porter 
avec la gauche. Les· t'butes étaient infestées de voleurs, et da'ns 
Paris mème ils avaierit des qum·tiers assignes. Quand le roi ari'i
vait dans cette ville, ses sergentsprènaiet'lt dans les niaisons les 
lits et les matelas dont la' cour avait besoin. Dans l'espace de 
soixante-treize ans, la Ft'ancè éuL"i(souJfrir qüarantè~huit fois de 
la faü1ine, à'laquelle sejoignit l'épidéinie "appelée mal des ardents; 
les guèl'l'eS privées cont.inuaienl sans relùche èntrê les bal'Ons, 
qui, 1'imagè d;un saint' sut leur baimière ou se faisant précéder de 
reliques, se 'massacraient à qui mieux mieux. 

Le premier qui recom:mt qu'on ne devait plus aspirer à la gt•an
deur de Chal'lemagne, mais qu'il fallait se faire roi féodal p'our 
réprimet· les gl'ands vassaux, toujours armés contl'c la péét·og<Üive 
royale, fut Loui5 le Gros. Déji1 du vivant dè son 'père,' il avait 
employé sa valeur pè't;sbiinelle ü protégi>t· là jüstice et à reft·énct· 
l'arrogance des seignem;s; 'qui ne t'econriai'ssai('nt d'autt·e di'Oit 
que la force: (( C'est Je devoir des rois, dit Sugf'I', de t•épt'ii11'et< 
cc d'ui1è ù1ain vigoureuse, et par lè 'dt·oit originait·c de lém o'l'fice, 
« l'audace des tyrans qui déchit·enfl'État pal' dës guerres sans fin, 
(( mettent leur plaisü· à saccager, ~i désoler les pauvres, 'ü détt·uire 
« les églises, se déchaînant avec une' lieencè qui, si elle n'était 
<< pas étollffée, les' enflamriierait d'une 'ftH'eUr loÙjom·s crOis-
cc sante. ,> \ i 

C'est ainsi que Suget; ti·açait les_ devoii·s 'de lù royauté nou
velle, fondée non süi· là majesté du titrei, rlÎ. sur le pouvoir· ·ab.: 
solu d'administrer seule et partout, mais forcée de t•espectèr te:; 
juridictions de:> fr.udatai~cs·; elle ne devait ·se placer au-dessus 
d'eux qu'autant que le réclamaient le rétal)lisscn'lrnt de 1'6\;dre rt' 
de la justice, la prot'ection des faibles désarmt~s;· et sans ~e pro--· 
poser de marcher en droite ligne vers un grand hui, ·mais en lou-· 
voyant selon le vent. ': ' · · 

De l'ancien état de choses la 'clientèle :ùiilitaii·e sut·vivait seille.· 
Le premi~1· besoin était donc 'de dét.ertJliner•lt\'ëc·pi•écision l'ordre ' 
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hiérat·chique, et de consolidér la prédominance du roi; po;r ~
river à ce résultat, Louis eut recours à -~e1,1x Jno:yens, l'établis-
sement des communes 'et l'affranchissement des' serfs. . 

Les évêques, a.fin ~e.,: &~r.en4ri I}Ie-dé-f:;·~~ce ·conti~~ les Nor
mands, ·avaient déjà ~?m~1e~cfà' i~~tituer dès _communes et 
ar~é les pay,s~n.s .. L~~ fi.~~~r.e~, ~~PJ,9,Ya~tJ~ .. M~pière d~ leur pa
rOisse, entr~~,n~ten~ O~~~I'Ier~_ 1 ~!le., to.u~e _l~ _p,Ieo~,, pO~f accompa
gner le roi dans le~-~?~~batsJ!)_;,,~u)ieu. ~o~i~- ~-e 4!r~ q~~_les,ç??I: 
munes furent fo~~eespa.~}~s ,rots, Il,;s~~mtplus conforme a l;t vente 
de dit·~ qùe les c~~-~~~-~~ ~~?~~B'~r~?~ !~, ro~-~.ut~,. ~t. etppêçh~re.~t 
que les Normands fissent de ·la France comme. Ils· avment fait de 
la Sicile et dti I' Anglétei·re :. ,·~: · · -- '' · · : ' · · ' · - · ·· ' · · 

• •. ~. • "",.. . ' (\ • • .: ~ f ,.. • ~ •••• 1 •• ' f • 

Durant to~t. le ~ehlps·.?~' .. ~~s9:9_ié au. ,trôn~;. , !J gpuve~·t:ta' avec 
son père, Louis VI' ~·nc?~~:à~~~ ~ers )~êqu_e~. ~.~PP~)e.t· .~~-~ ar~~s 
les habitaqts _de~ P._~t;?~sses,);ou_~ ~~.si.s!,~~· ~}a .. (~l~~ni~. d~~- gr~11ds 
vassaux. ~ans ces 1~~tt~~~,0~, ~a ~!pl'S~}o~rg~o~~e ~ta!~.9PP.9~-~e J 
la cavalene féodale; les vtlams, en voyant fmr devant eux les 
hommes '(l.'annes dii î)aFon éf'Iei(bandes jusque~îà · ~èdo~tJes, 
acquéraient la.c'ônsèiiùicé'de lëlii-'S'forces.'Dé r~toui· dans leurs dê
meures, ils préfeiièfaf.énP6tré'~gaûx ·aux iion1mes -dont ié séignëur 
s'entourait dans sôiF i:forifon; et i:é'cfâinàiëiW dés. :éiroits·;· bietitôt, 

.· • :t• .· l.r:- ........ :.-,,~-: ....... ·• ~ 1 : .. ~···,:; ·.. ··- ~.· 

se set·vant de leurs armes ·contt·.e les comtes et les eveques, ·tls 
formèt;ëùt des ëdi1féderàtionS'·pour'iëur propl·è 'cféfénsë; et obiïn~ 
rent, soit par la ÎÔ·J;ce,' soit pjit'i'àrgeri,t'; la' qonfirmàti'o~· de~_ ieufs 
comin~nès. t•::· ., .·,_;: '.::.· ·. ·,. ;;·.,_.~:.· :.~~ .·:::· _, ·.· .. __ .!:: '· ... · · · 

Louis accorda beaucoup de ·ces coi1firmations; mais on voudrait 
... • .-, • ... '1 f • ;; • .. . - • '· . ' . • -. .~ . ~ •• '. : . , . : 

a ·tort ti·ouver dans·ce falt une pense-e profonde de sa pohtli:rue 
ou 'de sa. n1agn!_u1in1'it_è' (2) : ée'. iù~tai"(qiùidë spéculaiiqn isolé'e, 
dans le' seul intérêt ile. sori trésor. D'autre part, son autorité ne 
s'étendait que sut·ùn~))etiié p#tie.de-:la'F'rarièe'; lé-r'este 'était b-ii 
indépendant~ ou·:vassâf de l'Empire,'' ou rattaché à: la couronne 
seulement par le lien féodal~ Il njauraft donc pÙlonner des ~hai:tes 
d'affrànchissênrerit qii'à :i..ln nQ'ffil)re · dë ·co-mriiU:rles très~ restreint, 

. . • · ·' l: \! :~ ; •·,_:: ·• · · ·~ .. r ' "' • ::C ., ' 

( 1) ·Tlilic errJo ctmimwHtcis 'iii. Francia jJ'opularis:'statuta .est· a pr:-esiéû~ 
bus, ttt- pl·esbyleri . eomilarenlur regi nd n 0 bsidl'oneiit. vel p1t{JIItûn, étilli 
'VeXillis et parochiani~ ~)IUtibttS·. (.qrc~eFÏC·VJia\, JJ;-.ap,•llOUQUET,.XIl, 705·7!23, ) 

(2) On lit ce qui suit dans le préambule de la charte octroyée aux Français eu 
181'• : Nousavonsconsidf{ré q1~e. bien qtte l'alttorité lou~ entière ·1·ésidât en 
France dait$ là pe1:ûnine ëlii..1·oi;iws iiJ:(!'dJéesçè':'i·s n1avaieni ·point hdsité à 
en mod·ifie1' l'exérèice· suivant là ·dlf/éreiice dès îeilips; qtie. c'est ainsi rjuè 
les communes o11t dit leur affranchissement à Louis le Gros, la confirma
fion et l'extension de leurs droits à saint Louis et {L Phil.ippe le Bel. ~I. Aug. 
Thiim'y; comme on hi !;ait, a ·signalé l'èrreur qui se ! rouve dans ce préambule, 
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tandis qu'à cette époque, au contraire, nous tmuvons dans toutes 
la .liberté, acquise à coup sûr antérieurement, mais qu'il s'agis
sait alors de consolider en la faisant sanctionner par l'autorité 
royale. Le roi n'introduisit donc pas cette oganisation nouvelle; 
il ne fit, pour ainsi dire, qu'en dresser l'acte légal, et y apposer 
son sceau. Les o1·ganisateurs, les législateurs, les vrais fondateurs 
des libertés communales furent les artisans et les marchands. Les 
seigneurs ne virent là qu'un moyen de se procurer de l'argent, ct 
ils ne demandèrent pas mieux que de l'employer. 

Bau vais (-1099), Laon ( 1 H 2) et Noyon ( 112S) sont considérés 
comme les trois premières coll}munes constituées en France (1), 
bien qu'il soit très-probable qu'elles avaient été précédées par 
d'autres. Nous trouvons ensuite Amiens, Reims, Soissons et les 
villes de Picardie en H36, puis Crespy (H84), Tournay (1187), 
Sens, deux ans plus tard, et ainsi de suite. Les rois se montraient 
économes de franchises avec les villes qui relevaient d'eux, et gé
néreux avec celles qui dépendaient de leurs vassaux. 

Dans ces chartes, au lieu des prestations en nature et des cor
vées personnelles dues aux seigneurs, une rente annuelle en argent 
était stipulée, moyennant laquelle les communes cessaient de dé
pendre de leurs anciens seigneurs, pour relever immédiatement 
du roi. Lajuridiction civile et correctionnelle restait confiée aux 
échevins, au nombre de douze le plus souvent, sous la présidence 
d'un maire; la juridiction criminelle, à un prévôt; les intérêts de 
la commune, it des conseillers ou jurés. Ces derniers formaient 
avec les échevins le conseil municipal ou des pairs; parfois il Y 
avait en out1·e un grand conseil de soixante-quinze membres, ou 
même plu!', qui choisissait dans son sein un petit conseil, et pré
sentait au roi trois sujets, parmi lesquels il avait à désigner le 
maire. Chaque commune avait son sceau particulier, sa prison, sa 
tour, avec la cloche ou beffroi, dont le son appelait les citoyens 
aux assemblées, ou les faisait courir aux armes. Quelques villes, 
sans être ni municipes ni communes, jouissaient pourtant de pri
viléges obtenus au temps des croisades, ou lor~qu'elles étaient 
venues en aide it leurs seigneurs. De ce nombre étaient des villes 
importantes, comme Orléans et Paris lui-même, qui n'avait pas 
conservé son ancienne municipalité et n'en constitua point de 
nouvelle. 

Le tiers état, ou classe moyenne, qui se· formait. ainsi des débris 
de la féodalité, inclinait naturellement à faire cause commune 

(1) Nous avQns rapporté les chartes de Laon et de Lorris au chap. XVII. 
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avec le roi contre les barons, it lui fournir d~ l'argent ct des troupes 

l Combattre · )es secours, au contrmre, que les nobles pou
pour es ' . d d · 
vaient tirer de la population servile furent per us u moment ou 

Il d · t l'1bre L'affranchissement des serfs fut la seconde rese e evm . < ••• 

source employée par Louis le Gros, _et _nou_s ~n avons appr~c1e 
· 'd ment les résultats ("1) Il pnvait ams1 les propnetmres prece em · -1 · t 

de leur plus grande force; car non-seulement 1 s ne pouvmen 
dès lors disposer des hommes comme d'une chose leur a~partenan~, 
mais ces hommes mêmes quand le mot de droit av_a1t une fois 
retenti à leurs oreilles offraient volontiers des sub~1des et l~u~s 
bras à celui qui, les arraehant à une dépendance absolue, les fa1smt 

citoyens. 
Fort de ces appuis: le roi put attaquer plus franchement. la 

puissance des feudataires, ce qu'il fit par les ar~~s et certm~es 
institutions dont la plus efficace fut celle des bmlhs royaux, da
bord au n;mbre de quatre pour les dom.aines de la co~ronne; 
il leur était réservé de connaître de certames causes, d1tes cas 
royaux. Louis défendit ensuite aux seigneurs de juger en personne 
les procès de leurs vassaux, qu'ils durent conti~~· à de~ _ho~mes 
versés dans la connaissance des lois; plus.tard s mtrodms1~ l usa.ge 
d'interjeter appel devant les juges royaux des sentences ema~ees 
de la justice féodale; ce fut là un grand pas ~an~ l~ s~ns d~ l ~u
torité monarchique, que l'on s'accoutummt ams1 a considerer 
comme supérieure à toute autre. 

C'est gràce à ces petits mouvements des c~mmunes et aux pe
tites guerres des barons que se fonda la pmssance royale, s~ns 
bruit, sans précipitation, et dès lors avec plu~ de chance ?e duree. 
Dans l'espace de quatorze anné~s, avecu~ petit nombred hommes 
d'armes et )es milices des parOisses , LoUis le Gros commenç_a par 
établir la juridiction royale dans le duché de_France,. et fimt. par 
l'étendre à tout le royaume ; il accueillait qUiconque mvoqumt la 
règle féodale contre la force, et appelait les vassaux. de _toutes les 
provinces à venir débatt~e leur~ ~iffér~nd:> d~vant.laJUStiCe roy~le. 
Tous les rapports, depUis le ro1 JUsqu au chatelam, s_e trouvaient 
ainsi déterminés : le service militaire, les taxes, les tnbunau.x. les 
procédures, la tutelle, le èonsentement aux ma~iages. . 

II ne faut cependant pas voir encore dans LOUIS le. Gros un ve.
ritable roi de France. S'il sortait de Paris au nord, Il rencontrait 
à trois ou quatre lieues les domaines du_ sire d~ ~lontmorency, 
premier baron de France; s'il se dirigemt au m1d1, les tours de 

(1) Voy. ch. X.YII • 

Allranchf~· 
,.f'mrnt 

de< seris. 
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Mo~tlhé~·y p~~otég~aie~t se~ enpcmis , ct coupaiei}t ,1,~ ?h~en~jn vc
1
•
3 

o;I:ans_ ~ qu~conqu~ _n avm_! pa~ n.ombr~~~.~~c.ompag_!l:Ie_ d'h~mnies 
d,am~es, sm l!l S_eme __ ? le tt~1·b~lent seigneur de 9~Fb~il-~~dihiit 
d Oppos~r Ul1 ror~ui?e au ,Slel). ~es redouta~*~ S,i_t;es d~ Çoucy, 
du haut d~ leur donJon, !~epandaient l'ép'ouvànte aux envii:cm's. ·Il 
suf~I:a d'a.Jo~ter qu~Loui~ eut à guerroye'r tO~It~ savlë'. pour ac
que~u·: ce ch<!teau de ~Iontl~1éry1 situé 1t deuxcp.as ~~ ~o·n palais. 
Le ~omte fi mt par le donne1: ~n dot au fils du roi, et plus tard 
L,nms YI, ~dressant_ ses recom~1andations à son héÎ'Ltier, h.ii disait : 
Gonserv_e bien ce châteait, doùt les vexaii01is ûz;ont fi. ~z·t .;t·e't:!·l·t .. 

. • ; ''(" .. •. . . v 1' 
sans que J aie zn~ jamàis avoir ni paix ni 1'epok (1 ). ' · · 

Lorsque le ro1 se pré~enta au cOt~eiJe qe Reims pour demander 
de_s se~ours C?I:tre Henrld'Angletêi·I·~, il racot'ùa que les é\•êques 
hu avment enjomt de ma1~cher coritre Thoma· "de '11 ·Iar'nc · ···. · C . . • . ' < " . n < ' qlll lll-
estatt les routes: Les barons loyaux, ajoutait-il ;'s'unirent à moi 

et, !~our l'amour de, Dieu~ combatlù;e'J!o.l le pertubateur dè td'pâi.'-c; 
mats. c_omm~ l~. comte. de;0'evers s'en_reto_urn,ait ai?rès avo?·,. p1·is 
co~zge ~le moz, 1l fut pns pat· le comte, Thibaut, et toutes les sup: 
plzcatwns ne zmrentoùlenir qu'il fût relâché.· ., · 

~oilà' ce qu'était alors un rdi de. Fr~·nce; 'm~is si les vassaux 
av~I~nt la gloire et la f01:ce, illuj .restait le pèuple, et surtoJi la 
rehgwn comn~e abbé ;de Sainï-.Marti1,1 ,chanoine de Srtint~Quentî11 
et vassal de Samt-Dems. Ces élénienfs ·inappréciés doniüt.i(mt ît la 
roy~uté de grands avantages pout· at'i·iver à une puissance réèlle. 
Lotus le Gros en avait. le sentiment; et il chèrchait ü·sc rendre le 
clei:gé [avorable par.ses largesses (2); il disait que le roi'n~ devait 
<~vo_ll' èl autres favoris que le peuple. Tandis que les Not·mands 
etaient occupés e~ An~lèten:e, eL l~s barons en Ten·e-Sain te, il restait 
d~ns so~ ro~aume! r_ro~tà~t de hi pai~ pour établir quelque peu 
d ordre, et Il acquer·mt ams1 de l'importan,ce. · 
• Le da?ger co~mu~ ré~nit autour de lui to'us (es barons quand 

1 empereur Henri V vmt 1 a~taqtim· ü la tète des Allemands. Louis 
fit dep~oyer alors pour la premi~œ fois l'oriflamme ou bannière 
de Samt-.Den!s,· COî~me U\'~cat .d~ cette >!?bay~; comme aux 
champs de ~a1, deux cent ~ltlle homn~es ,acèôur~rent à l'aj)pel 

cu(·t) 'Age' fili_ :. serva ,e;cubar~s .. tun:i11; ,: ~nju.s de ve;~tfi~~~~ pene co,nsenui, 
J.us dolo et._fwudulenta nequztia nunquam pacem bonàm et qiûeteni ha-' 

bel e potui. (SucER, Yita 'Lttd. G1'., c. 8.) . " .·. ~.. . ~- .... 

(2) )1 est rapporté qu'il fit -don à l'abbaye de Saint-Denis d'un ·crucifix; -d'or 
maés~I pesant quatre-vingts marcs, d'une labie aussi en or enrichie rle pierres 
pr meuses d'une autre e 1 d' . . ' 
d 'd d' n verme1 ' un lutrm mcrusté d'ivoire d'un calipe d'or 

u POl 5 e cent quarante onces, orné de topazes. · '·· · · : · : 

J 
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royal, et marchè1·ent à l'ennemi au cri de ~on!joi~ ~t. Saint-: 
J)enis (1) 1 L'étranger put connaître ~a force CJUI ammmt la_ France, 
et il fut contraint de, ba.ttr~en retrmt_e_; ~ais qu~~~,-~oms voulut 
pomsuivre les ennemis, les .~?~~ons -~e debandèrent; parce que le 
péril national était ~assé. - · .· , . . . .. , . 

Louis le Gros avmt eu pour conseiller 1 abb_e Suger, ne ,a Sam_t
Omer en -1082. Devenu l'ami du roi après avoir _été_. son cor~~Is
ciplc 'il fit l'éducation de son fils'Louis, sous le règne duquel _il 
devin't tout-puissant. Suger introduisit dans le _nionastère de Saint
Denis, que l'abbé de Clairvaùx appehiit le foyer des· int:igues:de 
la cour et de l'arm~e, !;ordre et la discipline;, puis 1 de même 
que saint Bernard avait refusé la papauté, il déclina la régcry9_e 
du royaume quand Louis le Jeune partit_pour la croisaùe_(2) ;'Il 
fallut que le pape l'obligéât à '[)l'endre en mai ri les l;ênes de l'~~at. 
Ce gt·and homme 'continua avec vigueur ~e système de Lom,s)e 
Gt·os; il s'occupa sans èesse de former l'~tat e_t le· gouvernement 
national en débarrassant la royauté des entraves féodales; défen
dant les intérêts du trône contr'e ceu'x de· l'Eglise, il persufda ·au 
roi de lever des contributions sur 'les mOJ)astères pour su~yè!lir 
aux dépenses de la croisade , et il exclut les. assassins du droit 
d'asile dans les lieux sàints. S;il rie put' empêcher la croisade, il 
fit en sorte que les successeurs de Louis VII en recueillfssen,f les 
fruits. Pendant trente ans II courut de château en chàteau·, 'les 
prenqnt et les brttlant les uns aprè·s les autres;· s'il ne put les dé
truire tous il en éleva. d'autres sur les domaines royaux, p'our 
donner séc~rité 'au péuple·. Il"défendit le dùél jùdiciaire sur· les 
tei't·es du roi, et réprima les actes arbitraires : aussi la dignité 
royale, au lieu' de perdre' par.l'éloignement. du monarque, y 
"'arrna au contraire· car les ambitions furent refrénées au nom de 
l'l ~-eligion , les tax~s perçues· en Fr'ance, ct les vassau~ habitués 
à considérer comme, lel!r chef celui qu'ils suivàient au delà des 
mers. . 

Dans la vie de son· roi écrite pm· lui,- Suget; manifeste· conti-
._ .. _, i l • ·. ~ :' ! • '. j :r" J · .. · ,-, i., 

( 1) Ils s'écriaient dan~ Iè l'angage' du temps : ClllJi.auclu'n{s h(ûcliinilent 
1 ont re mts, que ils ne s'en pttissent .aler sa-n:: chiérement ·comparer (acheter) 
re qu'il:. ont orguei_ozen!ent. os,é if em:pren~1·epontr.e. Franc_e, dam~ çles 
terres. , . ... . . .. .. 

(2) l\1. ·de Sismondi est'peu édill'é des' iou,<mg~s qùd'tou~. J~s.his~or~~-l'l:s _d~~~
ncut à ce rclig1eùx. De n\èine 'qu'il se'fait le __ défenseur des' v~rtus d Ëléo~o~~ ~ 
i 1 repro~11e à Suger de n'êtr? a~ lé ~jlx _assemblée,s. qu? po_ur port~r. secou5s. !!UX: 
orphelins, aux veuves,.aux ~nd1gents, a ceux qm avment rcçuquelque· InJUr!!. 
Quand il n'aurait rail que cela, ee serait ~nc~\e .~eat~C?l}P q~e ~l:a~oi1~ P1.1-, OR!e~ii'_ 
jJ~1ice de ceux qui avaient pom r,u:ç la force, surtm1t a cette t<poque. 

Suger. 

tnui.1 VII, 
dit k .rrune. 

l13i·IIBO. 
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nuellement sa pensée, toute favorable à la monarchie, et la con
naissance des idées dassiques, contraires à la féodalité. A la cour 
et au comble de la puissance, il conserva l'austère simplicité du 
cloitre, et put se faire aimer et respecter des moines, qu'il ré
forma ; des peuples, qu'il gouverna ; du roi, qu'il dirigea. PPu 
flatté d'exercer l'autorité suprême, il insistait sans cesse pour que 
Louis hâtât son re toul' (1); mais s'il avait su porter remède à beau
coup de maux causés par cette longue absence , il ne put conjurer 
le plus grand de tous, le divorce du POi avec Éléonore de Guyenne. 

L'Aquitaine s'était considérée en tout temps comme ét1'angère 
aux F1·ancs, et la !'ace gallo-romaine, qui s'y trouvait agglomérée 
et compacte, put résister à la race gel'manique , disséminée aux 
environs. Sous la premièl'e dynastie, elle parvint à avoir ses comtes 
particuliers. Charlemagne la détacha pour la donner à son fils 
Louis; puis sous Eudes elle se remit sous le gouvernement d'un 
duc national, comme pour défendre la cause des derniers Carlo
vingiens. Elle ne prit aucune part à l'élection de Hugues Capet, 
qui en obtint la suprématie, mais sans la consolider. La distance 
entre les conquérants et les vaincus n'était pas aussi sensible dans 
cette province; or, comme le duc d'Aquitaine se trouvait beaucoup 
plus puissant que les l'Ois de France, ceux-ci cherchaient à se 
l'attacher, ou du moins à ne pas l'avoir pour ennemi. 

On conçoit dès lol's l'immense importance du mariage de 
Louis VII ayec Éléonore, qui lui avait apporté en dot les domaines 
du dernier duc d'Aquitaine, Guillaume X, c'est-à-dire la Guyenne 
et la Gascogne; mais la conduite scandaleuse de cette prin-

(1) Suger à Louis VII, en 1 11!9. " •••.• Les pcrturbateun:"de la paix publique 
reviennent, tandis que vous, obligé à défendre vos sujets, vous demeurez en
core comme prisonnier sur la terre étrangère. Non, il ne vous est plus permis 
de rester éloigné. Nous supplions Votre Altesse, noüs exhortons votre piété, noui' 
fai:;ons appel à la bonté <le votre cœur, enfin nous vous conjurons, par la foi 
qui lie le prince à ses sujets, de ne pas prolonger votre séjour en Sicile au delà 
des fêles de Pàques. Vous avez lieu, je l'espère, d'être satisf.oit de notre con
duite.Nous avons remis aux templiers l'argent que nous nous propnsions de vous 
envoyer; nous avons rendu au comte de Vermandois les trois mille livres qu'il 
avait mises à votre disposition·, votre terre et vos bommes jouissent pour le 
moment d'une heureuse paix. Nous conscn·ons pour votre retour les 1·elle{s des 
fiefs relevant de vous, les tailles ct les provisions de bouche que nous percevons 
dans vos domaines. Vous trouverez vos maisons ct vos palais en bon état, 
par le soin que nous prenons de les réparer. Je suis sur le déclin de l'âge; mais 
les occupations auxquelles je me suis soumis, pour l'amour de Dieu et par affec
tion pour ,·otre personne, avanceront beaucoup ma Yieil\esse. Quant à votre 
femme, je serais d'avis que vous dissimulassiez le mécontentement qu'elle vous 
cause, afin que, rendu dans vos États, vous puissiez délibérer tranquillement 
sur cet objet et sur d'autres encore. ,, 
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cesse durant la croisade ('1) irrita à tel point son mari qu'il la ré
pudia, sous prétexte d'une parenté éloignée, ~ès q~e Suger, qui 
s'eff01'çait de le dissuader de cette funeste resolutiOn, eut cessé 
de vivre. Le mariage ayant été déclaré nul, Éléonore donna sa 
main et ses provinces, de Nantes aux Pyrénées, à Henri, neveu 
de Foulques, roi de Jérusalem, qui, devenu roi d'Angleterre 
(HM), se trouva posséder, sur le continent, le duché de Nor
mandie, les comtés d'Anjou, de Touraine, du Maine, et la suze
raineté de la Bretagne. La France fut ainsi resserrée dans ses pre
mières étroites limites, tandis qu'elle voyait s'agrandir à ses portes 
un rival dans lequel tous ses ennemis étaient assurés de trouver un 
appui. De là, celte lutte si longue et si sanglante entre elle et l'An-
gleterre. -

Philippe-Auguste sut répar('r en partie les déplora~le~ err~urs 
de son père; plus qu'aucun de ses pré~éce~e~rs, ll ?!e~?lt la 
prérogative royale, tant contre les ennemis exten;urs qu ~ 1 e~~rd 
de ses vassaux. Jeune enc_ore, il disait, en voyant 1 humeur mqmete 
des nobles : Quoi qu'ils fassent, il me faut souffrir leurs vio
lences et leurs i11jures; ils vieilliront, tandis que je c1·ottrai en 
force et en pouvoir, et , Dieu aidant , le moment viendra où je 
pourrai à mon tour me venger selon mon désir (2). Ce langage ex
primait tout à la fois sa propre faibl.esse, !e ~é~ir de se r~ndre fort, 
et le véritable moyen d'y parvemr, qm etait la pat1ence. Son 
royaume en effet se trouvait alors réduit aux étroites limites de 
cinq des départements d'aujourd'hui (3), et il avait e~core à com
battre sur ce petit territoire, contre les nombreux seigneurs dont 
nous ~vons déjà parlé : en outre, il voyait dans son voisi~ag~ le 
comté de Flandre, aussi vaste que l'Ile-de-France, plus peuple e~ 
plus riche; les maisons de Champagne et de Bourgogn~ , aus~1 
puissantes que la sienne, enfin le roi d' Anglete1're, suz~ra1~ ?e la 
France occidentale étaient des voisins redoutables. ~lais Ph1hppe, 
lent à mûrir ses pr~jets, ferme dans leur exécution, ambiti~ux., 
sans fougue et sans élans chevaleresques, donna à la royaute une 

{1) Voy. ci-dessus, ch. XIII. 
(2) " Jaçoit ce chose que il façent or endroit , l?r forces ~t lor gra~t ou.

traiges ct grand vilenies, si me les convient à souffrir. Se a D1eu pl est'· il a~fai· 
bliront et envieilliront, el je croistrai, se Di':lU plest, en force et en povo~r. S1 en 
serai en tores vengié à mon talent. " ( Chron. inéd., dans l'Art de vérifier les 

claies, t. 1, p. 578, in-fol. ) . . . , 
(3) seine Seine-et-Oise Seine-et-Marne, 01se, LOiret; trente lieues de 1 est 

à J'ouest, ei quarante du mldi au nord. Le comté de Flandre avait autant d'éten-

due. 

t •~o. 
l'hlllppe
Au~ustc:. 
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base~ sol.i~e, :sur laquelle se~ successe~rs pur~nt élever leur puis-
sanç.e. . . . .. .. . .· . 

Durant,son expéditioti CJ;l:TerreiSainte (H89-91),il avait accou
tumé son armée à rester en campagne plus longtemps que les 
tropp~s féqd~~es_ne le fai~aien_t d'or.dinqire. ~-4s q_u'i' eut r~c9nnu 
l'avantage des milices p~l'manen,tes, Il les, substitua a ces contmgents 
terpporaires. des vassaux,: ~l11pl,oyant à s.ol~er .ses t~oupe~ le~ som
mes considérables que lm payerent les JUifs, dont tl ava~t d abord 
ordonné i'expulsion avec t~1oins de profit pourle royaume que d'ap
plaudissements de la p~rt du pe_uple .. Le pays était infesté par 
différentes bandes, Cottereaux, Ecorcheurs, Routiers, venus pour 
la. plup!\rt d~ .J?raban.t et de l'Aquitai1~e, gers sans foi ni loi, qui 
se faisaient un jeu des choses les plus sacrées; brisant les crucifix, 
revêtant leurs femmes des habits sacerçlotaux, et contre l~squels 
le~ égli~~s ~1e pouyaient q1ême offrit· un asile. J<;n .temps de guerre, 
ils vendaient leurs services, que les princes payaient. volontiers, 
aw3~du que de pareils ~qldat~ ne ~'effl?yaient pas des censmes 
ecçlésiasiigues. Plus redoptables durant la paix , ils couraient le 
pays. pour leur corppt!f, pillaqt et rançot;tnant bourgs ct \'illage.s, 
égorcreant les habitants, sans distinction d'amis ou d'ennemis. 

V Auvergne, la .Mar~he et l,e Limo~!:'i~ cment s.mto~t à so~[fr_ïr 
de leurs ravages, jusqu au moment ou Dm·and Bnsebo1s cu~ ltdee 
d~ f01·me~· contre e~x une assocï'aiion. Déployant une bannière sm· 
laq.ue_ll~. était représe~.~~ l'Agneau·, de Dieu,, il en~~aîna à sa suite 
prêtres_. ~~- ch~vali~rs, 9o~ver~s d l:l.ne cotte ~lan~he par-dessus 
leurs.arme,s ; il prêchait la pmx, mais en y ohhgeant par la force 
ceux gl,li prétendaien.t co,ntinuer à ~a troubler. Un g1·and nombre 
de,p~ys_aps slétaient réun_is ep grosses b~ndes' so.us le nomd.e 
Pasto;ureaux , . pour s'opposer ~,la, t~1·am:nc, des seigneurs; mms 
ils në tardèrent pas à se li,vrer au brigandag~ , et une association 
de seigneurs, portant le capuce _de toile avec l'image de la Vierge 
sur la poitrine, se .forma de même pour les exterminer, sous le 
nom de ligue pacifique. Philippe-Auguste contribua efficacement 
à la destruction de ces bandits de toutes sortes : plus de sept mille 
furent tués par les troupes qu'il envoya à l~ur poursuite. 

A son retour de la croisade, ne tenant pas plus compte de .la 
trêve de- Dieu que des serments qu'il avait faits. à Richard Cœur 
de Lion, il songea, tandis que le roi .d'Angleterre acquérait 'de 
la gloire en Palestine, ü tix:er parti d~ son élo!gnement, et entra 
en arrangement avec son frère Jean sans Terre. Aussi quand 
Ricluird fut sorti de prison, déclara-t-il la guerre à Philippe , 
guerre qu''il poursuivit avec la plus grande cruauté, jusqu'it faire 
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HU. cr~vex ~~~ yeux à to~s l~s priso.nnier? qui to111baient entre ses 
mains .. ~iii lufte co~tiriua sous' Jéari Sans 'l'~rre,' prince l~che et 
cruêJ:. qui)ui' four

1

n'it' uri'pr~textë'jurid~q,ue po~f atieind~~le 'but 
auqûet· de\/~) t. tend~e. ayant iout lé ·roi de. Frime~, 'le recouvrement t a99. 

de la i%rma~d1é'. A.rili~r, dl!~ de Br~tagne>. n~veu et compétiteur Acq~~1!100 
d~Je.an.à lacQ~ro~nEl d'Anglytert;~-,ftit fait prisonnier et conduit Normandie. 

à Ifouèn; puis nul ne sut ce qu'ii étàif âevenu·;· znais h1 voix pu
bÜq~fA~~~~na ~~~H Sa~(1~rre ,co~~e so':l assiis?~n. E~ cons~-
quence , les états de Bretagne demandèrent. vengeance à Phi-
lippe, qui, comme seigneur suzerain; "ÇitaJeim Sans Terre à venir 
s~ ... disculpCÎ'. de~àni sés pair~; ~~ù~'.soriiefûs de. éomparaître, il le 
fit condà.rimer pornm.e pap;lcide "ë~ félon,, ~t. q~clara toutes les 
terres qu'il possédait en Fràrice acquises a')a cou'ronne ... 

Innocent III intima l'ordre aùx··a:eU:x 'aé!versairés de remetire le 
litige à un ëonciie Cl' évêques et de s~igneurs; ~ais Philipp~ occupa 
de vive foi·c~ \a Normandie qui depuis tl·ois siècles était déta-
chée de la couronne de F1·ance. Ainsi cette province , qU(avait 
donné des maîLI'eS à l'Angleterre, subit le' joug de la France, dont 
la rapprochaient son langage, ses intérêts et ses liens de parenté. 
Philippe se garda de mécontenter les Normands , et leur laissa 
tops'.l~w:~ .~t·oit.~·;~il Ie:~i'~OnvoFI~a ·.~~'ille pour a vi~~~ a.!-1~ JPO,yens ?-e 
remédiet· aux abuse~ au~ ll;SUrpat,Ip,ns. Il f~t alors. dee.tde_qu aucune 
cause, soit féodale, soit re"Iative à .. une proprieté civile, ne serait 
p,ortée devant les tribunaùx ecclésiastiques; que l'Ég~ise cesserait 
de. s'attribuer Y.hé.ritage mobili~i· · ae~ suicidé~, des u~uri.ers et de 
C~\.E~,qùi ,InÔt~l'a}ejli Îllt~stats', COflMllè a!-\Ssf d'appèJ~r a SOn .tri-
bunal pour violation de la paix. de Dieu . et d'imposer. des péni-
tences excédant neuf livres (Œo ft;:). En conséquence, .la jmidic-
tion de l'Église r~sta.liniité'e aux.eaüses ·concernant les serments, 
l!'ls· ma\iages '· 'tes t~stâments ,· l~s. piens. d'ùü croisé oUles délits 
d'un membre du clergé, de .manière toutefois que l'ecclésiastique 
convaincu d'un crime fut dég1·adé et exilé; s'il rompait son ban, 
le roï'devait le traiter comme un séculier. Philippe étendit ensuite 
cè{~ispos!iii~ns .à to!-ltJe. royaume,. en bris~nt ai,nsi le prel)lil'lr ob
sta_clequis'oppo!>aità l'auto.dté royal~; il nese_fit pas non plus .scru
pule de p1·iver de leurs biens temporels les évêques d'Orléans et ~ 
d'Auxerre, qui s'étaient soustraits~ leurs obligations féodales. 

La Bret~gne ., qtü .dépimc;lait dü duèhé de- Nor.iùa~diè , de"vint 
aloi·s fie_f dElla Fr:ance; et l'alda 'à repren~re-.aux Anglais tout ce 
qu'ils possédaient au nord de la Loire; maiselleconservacertains 
droits, dont le souvenir n'y est même· pas encore entièrement ef
facé. Lorsque Jean Sâns Tè.rre se fut attiré l'indignation du 
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pape, celui-ci transféra la couronne d'Angleterre à Philippe-Au
guste, qui équipa une flotte à grands frais pour conquét·ir un si 
beau royaume; mais dans l'intervalle, le pontife s'étant récon
cilié avec le roi anglais, la concession fut révoquée. Philippe se 
récria, et il voulut malgré tout poursuivre l'entreprise; mais 
ses voisins, prenant ombrage de son agrandissement, s'allièrent 
contre lui, et déjà les ducs, le roi anglais, l'empereur Othon IV, 
se partageaient dans leur pensée ses États, qu'ils envahissaient 
avec des forces considérables. 

P-hil!ppe ne se décomagea point, et, secondé par les troupes 
des communes, qui montrèrent alors combien elles pouvaient 
être utiles à la défense de la patrie, il se pi'épal'a à livrer bataille 
près de Bouvines. Après avoir harangué ses vassaux, auxquels dit 
que Dieu serait avec eux contre des excommuniés, il fit tremper 
dans un vase rempli dr~ vin plusieurs morceaux de pain, en prit 
un et le mangea, en disant : Que ceux qui veulent vivre et mou
dr avec moi enfassent autant ('1). 

(1) Cc rait est révoqué en doute par plusieurs écrivains, et notamment Jmr 
Thierry dans la J<• des Lettres sur l'histoire de France, comme une invcn
tiùn du moine qui le raconte, et qui, bien que contemporain, hahitail dans les 
Vosges. Cependant la Chronique de Reim5, publiée en !839 à Paris, écrite par 
un contemporain qui vivait parmi les personnages les plus considérables de l'é· 
poque, le confirme en ces mots : " Le dimanche matin, le roi se leva, et fit 
sortir son monde de Tournay, en armes, bannières déployées, les trompettes 
sonnant, ct les bataillons en bon ordre. L'armée s'avança jusqu'à un petit pont 
appelé le pont de Bouvines; il y avoit là une chapelle où le roi se dirigea pour 
entendre la messe, attendu qu'il estoit encore matin, et elle rut chantée par l'é
vesque de Tournay. Le roi entendit la messe tout armé; quand elle fut dite, il 
se fit apporter du vin el du pain, dont il fit tailler des tr!J.nches, et en mangea 
une. Puis il dit à tous ceux qui estaient autour de lui : Je prie tous mes bons 
amis de manger avec moi, en souvenir des dou:;e apostres qui mangèrent 
ct bu1·cnt avec Noslre-Seignwr. El s'il en est un qtû pense à mauvnüeté et 
~élonie, qu'il ne s'approche p~s. Alors ~haque seigneur s'avança l'un après 
l autre. Enguerrand de Coucy pnt la prenuère soupe, Gauthier de Saint· Pol la 
seconde, et il dit au roi : Sire, on verra attiotlrd'hui qui sera traistre. Il dit 
ces mots parce qu'il sa\•oit que le roi l'a voit en soupçon sur de meschants rap· 
p~rts. ~e comte de ~ancerre prit la troisième, et tous les autres barons après 
lm, et Il y eut tant d empressement qu'ils ne purent tous atteindre l'escuelle. Le 
roi en ful très-joyeux, et il leur dit: Seigneurs, vous estes tous mes hommes 
et je st~is vost.re si1·e. Quel que je puisse es/re, je vous ai beaucoup aimes: 
't'ous a~ porte grand honneu1·, et vous ai donné largement du mien sans 
vo'l!'s ~voir jamais fait tort ou inju.st ice; je vous ai, au contraire, tou~ou1·s 
gutdes droitement. Pou1· ce je vous prie tous de garder ma personne, mon 
h~nneu1· et le vostre; et si vous croye:. que •na couronne soit mieux pla
cee sur la teste de l'un de vous que sur la mienne, je la lui cède volouliérs 
et de, bon c~1·. Qu~nd les barons l'entendirent parler ainsi, ils se prirent à pieu· 
rer d esmollon, et d1rent : Sire, pour la 111erci de Dieu., nous ne t·oulons autre 
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Tous se jetèrent à l'envi sur ce pain, et, animés d'un nouveau 
courage, ils attaquèrent avec vigueur, bien que moins nombreux, 
des ennemis qui ne leur cédaient pas en vaillance. Le roi lui-même 
combattit en héros sous sa bannière fleurdelisée, et se trouva. en 
g1·and danger, ainsi que l'empereur; mais la victoire finit par 
rester aux Fmnçais, et. les envahisseurs laissèrent trente mille 
morts surie champ de bataille. Philippe pom·suivit son avantage, 
et pressa vivement le roi d'Angleterre; mais enfin, se laissant dé
sarmer par les menaces du pape et par une somme de soixante 
mille livres sterling, il consentit à une trêve. Bientôt les Anglais, 
mécontents d'un roi sans énergie ni capacité, déférèrent la cou
ronne à Louis, fils de P-hilippe-Auguste, marié à Blanche de Cas
tille, héritière du trône de ce pays. 

Philippe, dejà maître de la Normandie, recouvra pareillement 
le comté d'Anjou, la Touraine, le 1\laine, une grande partie du 
Poitou, les comtés d'Artois, de Vermandois, d'Alençon et de 
Valois, qui furent régis par des prévôts particuliers. En ·1217 il 
comptait soixante-sept prévôtés, dont trente-deux acquises sous 
son règne, et qui lui rendaient quarante-trois mille livres. L' Aqui
taine, p1·éférant un souverain éloigné à un roi puissant et voisin, 
resta fidèle à l'Angleterre; mais la domination acquise par la 
Fl'ance sur tant de pays qui naguère ne dépendaient d'elle que de 
nom, faisait prévoir que toute la Gaule lui serait un jour irrévo
cablement assujettie. 

,Une fois le royaume agrandi, Philippe songea à étendre l'en
cemte de la capitale, qui fut.alors pavée pour la première fois, 
et débarrassée de la fange qui lui avait valu son ancien nom de 

. Lutèce; de nouveaux quartiers furent enfermés daris les murailles, 
et les terrains restés vides dans l'intervalle se couvrirent bientôt 
de constructions. 

L'unité et l'action d'un pouvoir central restaient encore à 'dé
sirer; mais comment les concilier avec la féodalité? Philippe ;on
gea donc à réunir autour de lui les grands vassaux , à rendre 
plus fréquentes les cours féodales, dans lésquelles le roi av3it la 
prépondérance comme suzerain, et dont les lois, p;omulguées en 
son nom et au nom des barons , étaient admises dans tout le 
royaume. Il emprunta aux traditions romanesques de: la cour de 
Charlemagne l'idée de douze pairs institués comme corps parti
culier, d'un rang supérieur aux grands vassaux, qui formèrent 

roi que votts; ores chevauchez hardiment con! re vos c;:nemis : nous t'oici 
tous p1·ests à mourir pou1· vous. (Ch. XX.) 

UIST. USIV. - T. X. 'li 
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le premier conseil du roi, et jugèrent, sous sa présidence , les 
feudatait·es de la couronne. Il choisit pour en faire partie six des 
plus grands vassaux et six évèques, auxquels l'exercice de cette 
dignité da113 les cérémonie.:; du couronnement , dans les revues 
et les jugements, assurait de fait celle prééminence. Les autres 
seigneurs intervenaient rarement aux cours féodales, qui peu à 
peu se convertirent en parlement royal. 

C'est donc une errem de croire le parlement dét·i,·é de la tribu 
germanique, des plaids ou des champs de mai (J). Aucune de ces 
institutions ne put survivre au morcellement de la féodalité; sous la 
première race, si le dr·oi t de rendre la justice fut considéré comme 
partie intégrante de la souveraineté, et celle-ci comme apparte
nant au roi, plus tard chacun des grands vassaux jouit du droit 
de parlement et de la souveraineté. Il ne faut donc pas chercher 
l'origine du parlement plus loin que la troisième race. Le roi était 
devenu le chef suzerain des vassaux de la comonne, et en outre 
seigneur immédiat des feudataires du 9uché du France : deux ca
ractèt·es distincts, pour lesquels il devait justice aux uns et aux 
autres, mais ne pouvait l'exercer dans un même tt·ibunal, at
tendu que dans l'ordi'e féodal une énorme distance séparait les 
grands vassaux de la couronne des simples vassaux du duché de 
France, et qu'il était indispensable que les membres d'une mêm~ 
com fussent jugés les uns par les autres. 

Le roi aurait dù, pm· suite, avoir près de lui un conseil des 
grands vassaux pour gouverner les affaires générales, et un autre 
des vassaux directs de son duché pom l'administration de celui
ci; il lui aurait fallu en même temps une coui· judiciaire pout' les 
premiers, et une pour les autJ·es. l\Iais le gouvernement féodalue 
se forma point d'un seul coup et au moyen d'une constitution 
établie;_ il s'01·ganisa peu ü peu, et les seigneurs ne songèrent qu'il 
s'isoler pour se rendre moins dépendants. Ce duc de l'Ile-de
France, qui avait pris ou reçu le titre de roi des Francs, retrou
vait comme tel la tradition de pratiques en usage lorsque la mo
narchie subsistait dans sa force , et dans le nombre un conseil 
de pe1·sonnes choisies par le prince, avec le concoms desquelles 
il administrait son duché et le royaume entier. Les gmnds vassaux, 
occupés dans leurs petits gouvernements, ne se soucièrent pas de 
venir auprès de lem chef, d'autant plus qu'il y avait à délibérer 
rarement sur des affaires d'une importance générale. Les rois 

(1) Vo)'cz le Dit>cours que M. llcugnot a fplàc!! en tHe de l'édition des 
Olim. 
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ltè ·ent donc sur les intérêts publics les mêmes conseillers 
consu I 1 · · • · l' ·1 prenaient l'avis pour eurs mterets part!Cu 1ers. 
dont I s d l' . d . . d l' 

C 
ui anivait dans l'or re po Itlque se repro ms1t ans or-

e q · · ' d' '1 d h · · · 1 dre judiciaire. Le roi~ assiste un conse1 e son c o1x, Juge~It. es 
contestations soulevees entre les grands ou contre eux, aussi bien 

ue celles des vassaux du d.uc de France. . , . , 
q En effet , il manqua tOUJOUrs, dans la hierarchie feodale, un 
tribunal suprême; les idées d'indépendance qui engendrèrent la 
féodalité et furent consacrées par elle y mettaient obstacle, et les 
hauts barons ne pouvaient s'arranger d'un jugement rendu paz· un 
pouvoir central avec force exécutive. . 

La première com' en France composée des grands feudataires 
seuls fut celle qui eut à statuer sur le procès de félonie intenté 
ü Jean sans Terre. Cité comme duc de Normandie, il ne devait 
pas se trouver dégradé en comparaissant devant ses pairs, indé
pendants comme lui, et, par suite, il n'éleva point l'exception 
d'incompétence; mais les raisons qui avaient induit Pllilippe ù 
constituer en cour suprême les six pairs laïques Je détermina à y 
adjoindre un nombre égal de pairs ecclésiastiques, conformément 
à l'esprit de l'époque. Il amait dù les pre?d1·e égale~m~t par~ni 
les vassaux immédiats de la comonne; mms comme Il n en exis
tait pas, il y suppléa par une fiction, en désig?ant six préla.t~ te
nant leurs fiefs du roi personnellement. La puissance de Philippe 
et la dignité épiscopale ~~oilèrent l'irrégulm:ité, d'u~e pm·eille dé
cision et la cour des pmrs se trouva constituee. 

Par' suite des modifications du pouvoir royal et de l'état de la 
société il fut jugé nécessait·e de diviser en deux ce conseil du roi: 
l'un de~ait délibérel' sm' les affaires publiques, l'autre statuer sur 
les procès au nom du roi. Alors la ~hm~bre des p~aid~, qui f~t 
ensuite appelée lJa1'lement, cessa d avon· des att!'lbutwns poli-

tiques. . .. , .. 
Philippe porta son attention sm la pi'osperite materielle du pays 

et sùr l'éducation. ll plaça dans un dépôt les archives royales, 
qui jusqu'alors avaient voyagé à la suit~ du prince .. ~es lo~s ne 
concernent plus seulement les rapports~ feodaux, ma1sJ ausst les 
relations sociales, et tendent à faire du roi quelque chose de mieux. 
que le chef des feu~a~aires .. ~n voit ~ombien l:aut~I·ité ro~ale s'é
tait accrue sous lUI ; Il avait mtroclmt, ou pi'epaœ du moms, un 
O'onvernement régulier, sous l'influence~ d'idées d'ordi'e et de 
Ïiberté, par le testamen~ qu'il fit en partant pour la ct·oisade .. Nous 
le rappmterons sommairen~ent, comi~e un mon~ment curie_ux : 

<c C'est le devoil· d'un roi de po:.u'I'Oll' aux besmns de se.; SUJCf.5, 
27. 
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ct de préférer à son intérêt pel'sonnel l'intérêt public; or, comzne 
nous voulons nous acquitter du vœu de passer en Terre-Sainte 
nous a\·ons ré:;;olu de régler la manière dont le royaume de\'l'a êtr~ 
régi en not1·e absence, et de faire nos dispositions dernières pour 
le cas oü il nous arriverait malheur. 

« Nous ordonnons donc que nos baillis choisissent dans chaque 
prévôté quatre hommes sages et lqyaux, pour traiter avec leur con
seil les affaires de la ville. 

cc Nos baillis fixeront une fois par mois, chacun dans leur bail
liage, un jour d'assises où tous, sur leur demande, rcccvJ'Ont d'eux 
justice et satisfaction, comme aussi nous-même pour les forfai
tures qui pourront nous échoir. 

cc Nous voulons que notre très-chère mère et notre très-cher 
oncle Guillaume, archevêque de Reims, fixent tous les quatre 
mois un jour à Paris où ils entenùl'Ont les réclamations de nos 
sujets, et y feront droit. Ce jour-là devront venir devant eux des 
hommes de chacune de nos villes, ainsi que nos baillis, pour leur 
exposer les affaires de nos terres. · 

<< Nous voulons qu'il nous soit envoyé. trois fois par an des let
tres pour nous informer si quelque bailli a forfait, s'il s'est laissé 
corrompre par argent, et s'il a sacl'Ïfié le droit de nos gens ou le 
nôtre. Nos baillis nous feront les mêmes rapports sur nos prévôts. 

cc La reine et l'archevêque ne pourront dépouiller nos baillis de 
leurs charges que pour meurtre, rapt, homicide ou trahison; il en 
sel'a de même des baillis à l'égard des prévôts, nous réservant, du 
reste, d'en prendre telle vengeance qu'elle serve aux autres de 
leçon .. 

<< En cas de vacance d'une abbaye ou d'un évêché, les chanoines 
ou les moines viendront devant la reine et l'archevêque, comme ils 
seraient venus devant nous, pour leur demander le dl'Oit de libre 
élection, ct ille ur sera accordé sans conteste. La reine et l'archevê
que garderont entre leurs mains le bénél1c3 vacant, pour le remettre· 
sans opposition au nouvel élu. Pour les autres bénéfices et prében
des dont la vacance nous est confiée, la reine et l'archevêque au
ront soin de les donner à des personnes honorables et méritantes. 

cc Nous défendons à nos baillis et prévôts de saisir un homme 
et son avoir quand il pourra donner caution valable, sauf les cas 
'd'homicide, de rapt ou de trahison. 

<< Voulons encore que tous nos revenus, services et rentes soient 
apportés à Paris tl'ois fois par an, enregistrés et déposés dans les 
coffres du Temple. n 

Cc n'est plus là un ~eigneur suzerain, mais un roi. Nous aurons 
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à nous occuper, dans le livre suivant, de la guerre de Philippe
Auguste avec les Albigeois et de ses différends avec Innocent IU 
au sujet de la répudiation d'Ingeburge: princesse de Danemark. 

CHAPITBE XXII. 

ANGLETI::nnE. - U:S PLANT.\GE~ETS. 

Lorsque Guillaume le Bâtard-partit de Normandie pom· la con
quête, il promit de résigne!' son duché à Robert, son fils ainé, 
dès qu'il se serait rendu maitre de l'Angleterl'e; mais le jour oit 
son fils le requit de tcnit' sa parole, il lui répondit : Je ne suis pas 
dans l'usage de me dépouiller avant de m.e mettre au lit. Robert, 
impatient, prit les armes, et l'on en vint aux mains; le pèt·e et le 
fils s'attaquèrent corps à corps dans un combat, et déjàleplus jeune, 
ayant dé.sm·çonné son adversaire, le\·ait le poignard pour l'ache
ver quand il le reconnut à la voix; se jetant alors à ses pieds, il 
implom son pardon. Son père le maudit d'abord; mais il sc ré
concilia avec lui arant de mourir, et lui légua la Normandie, en 
ù.ésignant Guillaume le Houx pour son successeur en An3leterre. 
Ses restes n'étaient pas encore refroidis que Guillaume se hàta 
de passer dans l'ile conquise, et de se faire couronner par l'ar- _ . 1037. 

l , . . b d b d , l . ~. ><·plllubrc. c 1eveque; mats un certam nom re e arons se ec m·erent en 
faveur de Robert, et les vaincus purent jouii' du spectacle d'une 
guerre fratricide entre les conquérants. Elle fut longue et acharnée 
sur le continent; mais enfin Robert se décida à partir pour la 

G•Jil!a:tme 
CI'oisadc , en laissant son duché en gage à son fl'ère pour dix mille te n.uu>. 

marcs d'argent. 
Comment était-il possible de bien gouverner quatre peuples dont 

les dominateurs ignoraient la langue? Les rois, se trouvant fork>, 
par les niotifs que nous avons exposés plus haut, gouvemaient 
avec une verge de fer. Les taxes se percevaient avec une tyrannie 
raffinée. Le d1·oit de tutelle ou garde noble s'exerçait avec une 
telle effronterie, que les héritières se voyaient vendues au plus 
offi·ant' ct c'était bien pis encore quand il s'agissait du droit de 
mariage. Les villes devaient payer pour obtenir de nouveaux pri
viléges ou la confirination des anciens; les juifs ne pouvaient jouir 
qu'à prix. d'argent des droits communs à tous les hommes : fa
veurs, justice, médiation, ne s'obtenaient que mo~·ennant t1nance, 
et l'on trouve dans les_ anciens . registres _certaines taxes exigées 
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pour intenter un procès ü un particulier· ou ü la cotù:, pour être 
fm'orisé par le roi cont!'e un adYersaire; bien plus, il est fait 
mention de quatm marcs payés pour obtenir licence de manger 
( 1n·o licentia comedendi). 

Guillaume II, livré aux pros ti tuées, 'd'un caractère avide et violent 
' laissa une liberté complète aux soldats et aux gens de sa suite, vé-

rit.able fléau partout oii ils passaient; néanmoins, il fit quel
ques concessions aux Saxons, pour les déterminer à s'armer en 
sa favem·. Il mourut percé d'une flèche, dans une partie de chasse, 
di,·ertissement pour lequel il était passionné. Saint Anselme d'Aoste, 
archevêque de Cantorbér·y, et le plus grand philosophe de son 
temps, avait mis quelque frein à ses excès; il protégea -les imnm
nités ecclésiastiques et la chasteté conjugale, ce qui lui valut des 
calomnies el l'exil. 

Guillaume le Conquérant avait un troisième fils, Henri, sur
nommé !Jeauclerc, c'est-it-dir·c l'avisé; comme il se plaignait 1t 
son père qu'il ne lui laissât pm· son testament que cinq mille li
vres d'or : Patience, mon fils! lui répondit-il, t6t 07t tMd, tout te 
reviendm. A peine ce prince est-il informé de la mort de Guil
lamne qu'il met la main sur sestr·ésors; réunissant les principaux 
Yassaux, il prodigue l'or et les promesses, dont les usul'pateurs 
ne sont jamais avares; il jet te le bltnne sur la condui le de Ro
bert, raepelle l'archevêque Anselme, qui était cher aux Anglais, et, 
le traitant comme représentant du peuple et de la noblesse, il jure 
entre ses mains de gouverner· a\·ec justice, de respecter les privi
léges, d'écouter les conseils, et de maintenir les loi!) du bon roi 
Édouar·d; enfin, il obtint le trône d'Angleterre au préjudice de 
Robert, qui, insouciant et dévot, perdait son temps il la croisa~e, 
tl guer·royer et à faire l'amour. 

Henri, de mœurs assez dissolues pour laisser qui uze bâtards lors
qu'il mouwt, chercha quelque appui à son pouvoir dans les An
glais indigènes. Il leur oetroya une char·te royale, par laquelle il 
promettait de gouverner· avec modération, de respecter les an
ciennes franchises, de res ti tuer aux églises leurs immunités, de 
laisset' tous les fiefs se tmnsmettre par succession, sauf un dr·oit de 
lods à payer par l'héritier; de renoncer à la tutelle des orphelins 
et au droit de marier à son gré les hél'itières; de ne pas lever 
d'impôts plus forts que sous les rois saxons. L'obligation de fournir· 
au roi des provisions durant ses voyages fut également limitée. Dans 
le mème but, celui de se rattacher les vaincus, il épousa 1\Ia
thilde, p1·incesse de race anglo-saxonne, qui souvent modéra ses 
élnm d'orgueil et de colère. Cependant, il.ne tarda point à Lrou-
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ver excessives les concessions qu'il avait inscrites dans sa charte, 
et il en fit détruire toutes les copies; mais les peuples ont des ar
chives qu'il n'est pas facile de supprimer, la mémoire. 

Sur ces entrefaites, Robert, revenu de la Terre-Sainte, envahit 
l'Anrr[eterre à la tête d'un grand nombre de bal'Ons, les uns mé
cont~nts, les autres attirés par la renommée de ses prouesses; 
mais Anselme, r·esté fidèle à Henri, finit par ménager un accm·d 
par lequel Hobert renonçait à tous droits sur l'Angleterre! à con
dition que son frère lui compterait trois mille marcs et lm remet
trait tous les chftteaux qu'il tenait en Normandie. Henri s'était en
gagé à ne point chàtier les rebelles; mais il eut 1 'œil sur les chefs , 
et se venrread'eux à l'aide de ces pr·étextes qui ne matNuent jamais 
au besoi~. Pr·ofitant ensuite du car·actère insouciant de son frère, il 
feignit de prendre parti pour le peuple normand contre les barons, et 
débm·qua sm le continent; vainqueur à Tinchebray, il enleva cette 
province it Robert, qui , renfermé dans un chflteau fort, y passa 
les vinrrt-sept dernières années de sa vie aventureuse, se consolant 
avec le~ histt·ions les comtisanes et dans les plaisirs de la table. 

Robert laissa ~n enfant de cinq ans, Guillaume Cliton, que 
Louis- VI, roi de France, adopta non par humanité, mais pour 
avoir un prétexte de guerre contre Henri. Elle éclata en effet, et 
ne cessa plus tant que vécut cet enfant; ainsi les peuples subju
rrués souffraient des dissensions des conquérants. Si les vaincus ai
~1aient à voir les malheurs de leurs malti·es, ils purent se réjouir 
quand l'unique fils légitime de Henri se noya, avec deux de ses 
frères bùtards et plus de cent soixante seigneurs du premier rang. 
Il ne restait plus alors au roi d'autr·e enfant que l\Ia thilde, mariée 
11 l'emper·em Hcmi V; comme elle deme ma veuve sans enfants, 
ilia rappela auprès de lui, la fit reconnaitre pour son héritière~ et 
la maria, malgrésuépugnance, à Godefroy, fils de Foulques V, ~·o1 de 
Jérusalem eL duc d'Anjou, afin de s'assurer en Fmnce un pmssant 
allié. Ce seigneur étant dans l'usage d'orner son bonnet d'une 
branche de genêt, on l'appelait communément Planlagenet, et 
ce surnom passa à son fils Hemi, dont la naissance consola le 
vieux roi, qui mourut avec l'espoir de laisser sa descendance af
fermie sur le trône. 

Néanmoins il s'éleva un prétendant dans Étienne de Blois, son ' . . 
neveu, lequel fut proclamé r·oi par les bm'OI~s, qm ne voyarent 
pas sans regr·et le royaume tombé en quenouille; af1n de. se con
cilier les esprits, il donna une autl'C chm·te, pm· laquelle rl a~su
rait l'indépendance des église3, limitait. le nombt:e des forêts 
réservées pour la chasse royale, permettmt au clerge et aux ba-
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rons de fortifier leurs chttteaux , et abolissait la taxe dite denier 
des Danois ( Danege!d ). Ces -concessions, jointes à sa valeur et à 
son naturel affable, le firent tellement aimer qu'il put amener 
Godefl'oy h se désister de ses prétentions. Alors le pays se couvl'it 
de petits châteaux forts, où chaque baron, devenu indépendant, 
mettait une gamison, pour tyranniser et pille!' le voisinage. Le 
peuple était partout en p!'oie aux rapines, aux vexations de toutes 
sortes, et ce n'était entre les seigneurs que batailles et vengeances. 

L'Écosse seule continuait à se montrer favorable aux Angle
Saxons, depuis qu'ils étaient tombés dans la condition de peuple 
vaincu, et offt·ait un refuge aux Normands mécontents. Lesémig1·és 
se réunissaient sur des terres concédées à la manière des fiefs, ct 
formaient un village où ils vivaient en commun sous un chef ou 
laird, qui devenait tel non par droit de conquête, mais pm· élection. 
En cas de guer1·e, ces chefs formaient la cavalerie, et l'infanterie 
se composait des fermiers, dits bons hommes ( gudeman ). A leU!' 
tète était le 1·oi du continent, par opposition à celui des Hébrides. 
qu'on appelait le roi des iles. Tous étaient animés d'une haine 

tl37. égale contre les Normands; aussi quand les mécontents se con-
jurèrent contre Étienne de Blois, David, roi d'Écosse, les seconrL1, 

d 
J1~~,rnée ·d dans l'espoir de rendre aux naturels leur indépendance. Alors IP:> 

e r~ ~nll&Jl • 

•• 1138:
1 

étendards à l'cffibrrie des vieux saints nat ion aux revirent le jom; 
"'"' aou . , 

mais les insurgés furent défaits; cependant, le roi d'Ecosse obtint., 
par le traité de paix, le comté de Nm·thumberland. 

Les Gallois, qui jusqu'alors s'étaient soustraits au joug des en
vahisseurs, conservant lems anciennes coutumes, se plaisant à 
entendre les sons de la harpe ct à exercer l'hospitalité, fment aJ
sujettis à cette époque par les Normands. 

Tandis que crs choses se passaient, un autre pm ti de seignems 
normands se déclarait .pour .Mathilde. La guerre qui survint tou ma 
malheureusement pour Étienne; fait prisonnier, il fut déposé dan:J 
un concile, et Mathilde proclamée reine d'Angletcn·e. Arrogante, 

~~~~- dédaigneuse, sourde aux conseils de ses amis ct des évêques, 
jamais elle ne voulut consentir à rendre la liberté à son royal 
pl'isonnicr, et s'aliéna ainsi beaucoup de partisal13. L'évêque de_ 
Westminster, l'un des principaux appuis de sa pui:>sance, se con
certa avec les barons, qui s'étaient levés pour la délivrance d'É
tienne. Ils réussirent dans leurs projets, et l'excommunication 

111;· fut prononcée contre l\Iathilde, qui, odieuse à ses sujets et it son 
mari, abandonna l'Angleterre ; mais Henri, son fils, qui, par son 
mariage avec Éléoaoœ, répudiée par Louis., V Il (1), ava1t_réuni 

(1) Voyez le chapitre précédent. __ . ---"--~ 

' 

1 
Il 
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aux titres ùe duc de Normandie, de comte d'Anjou et du Maine 
ceux de duc de Guienne et de Poitou, passa dal13 l'ile, où la 
rruerre lonrrtemps prolongée, se termina par cet aiTangement : 
~tienn~ dev~~i t rester sur le t1·ône, à la condition d'adopter Henri et de 
le déclarer son successeur, conformément aux vœux des barons. 

La puissance des seigneurs normands s'était beaucoup accrue 
sous Étienne, homme de cœur, mais prince faible. cc ~obies _et 
évêques bfttissaient des châteaux, y mettaient ~es garm~ons dm.
boliques, opprimaient le v~Igaire, et ex~orq~ment de l ~rg:nt a 
force de tourments. Ils levment des contributiOm su~ !es \Ille~, et 
y mettaient le feu après les avoir saccagée3. On pouvait chemmer 
à la ronde une joumée entière sans rencontrer une_ bourgade ha· 
bitée ou une te1·re cultivée, et jamais le pays n'avmt souffert tant 
de maux. Lorsqu'on voyait deux ou trois cavalier~ s'app:?cher 
d'une ville, les habitants s'enfuyaient, dans la cramte _qu_ Ils ne · 
vinssent pour les rançonner et les torturer. L~ peuple dismt tout 
haut que le Christ et ses saints étaient endormis (J). » . •nenr' 11• 

Henri II Plantarrenet surnommé Courtmantel, entrepnt de ra- · un. 

battre l'orrrueil de
0 

ces ~etits tyrans. En France, il était déjà bea~-
c~up plusb puissant que le roi son suzerai_n; il réprima les Aqui-
tains soulevés, et détruisit l'existence natiOnale de la BI·.etagne ~u 
continent. Dien qu'il efit juré sur Je cadavre _de s9n pere de 1 ~
nonccr à l'Anjou s'il acquérait l'Angleterre, Il se garda d.e. temr 
sa parole une fois qu'il s'en fùt rendu maitre; il ~é?Ia:a Etwnn~ 
usurpatem·, et possessems illégitim:-s tous ceux _qm etment vr.~u 3 

avec lui· en conséquence, ill es dépomlla de leurs bie~s et lesex~u~:,a. 
S'appli~uant ensuite à con.solidei·l'au~orité roy~le, ~1 fit re,·emr a la 
couronne les biens dilapidés sous Étienne , dem?h: bca~co_up ~~ 
châteaux, et chassa les B1·abançons mercen~Ire:., debns d 
croisade3 , qui faisaient le métier de soldats en tcmp:; de ~uerr~' 
ct celui de brirrand:. durant la paix. Il donna une grande ~ncrgw 
à la puissanc: royale quand , au ~oye~ d'un t~ibut ,~~Il se. fit 
payer en arrrent par les vassaux, 1! 1111t sur pied 'mot mille 
h~mmes de t~oupes soldées, pour remplacer les mil!ces. féo~ales. 
Les Anglo-Saxons, comm.ençant à s'habituer à la do?Jmatwn etr~n-
gère, s'étaient mêlés aux Norma_nd~ ~ar des m_arwges, et,_ bie~ 
qu'ils n'eussent acquis aucun di'Oit cm!, leur ha_me ~o-~tre 1~:, ~~~ 
quérants perdait peu à peu de sa violen?e; ~~en_n_, .d _adeur:., b:.U 

des rois saxons par sa grand'mère i'.htluldc,;ct:ut:PI e:.que pour eu~ 
un prince national. 

(!) citron. saxonne, dans Thierry. 
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Les Anglais cornptent FI . II . 
mais nous av . enn parmi leurs plus grartds rois ·1 . 
obllcre d l'. on~ ~na,mtcnantà ~~présenter sous un aspect qui n~~' 

u b Ae ~ISSer cl d autl'es le SOI.n de l'admirer ou de le jus ti fier s 
, • 

11 
d ng o-S.axon nommé Gilbert Decket ayant suivi ' · 

1 CI 01sa e Benn Jcr f t d' . . ' a a 
chef , . . , , .' ,u ' tt-on, fatt pnsonnier; la fille d'un 
de s':~.~d~:.n ~~e~r~.~ d almour pour lui' e~ lui procul'a l~s moyens 

. . Je\ mt c one dans sa pat ne. mais la . e fil 
I~e pouvant ;wi:e sans lui' résolut d'aller à ~a recherclwtm!t ' le,, 

~t s~t~le de~ ~sie, ne connaissant de nos langues que de~x m~~~-
on. us et llbert. A force de les répéter elle m·vint .' . s, 

la v~lle qu:eue cherchait et celui qu'elle ai~1ait. ri~ ' ct t~·ouvet• 
;Jt~1~,~~1~~· T~~eo~~~a!e e~~!)Wme, ~ elle .donna le jo~;I~~~~~~a fi~~1~~~ 
l' ,1 ' eçut l education la plus so1()'nee He11r1· II 

e eva au poste de cl 1· d o · lance ICI' u I'Oyaume et il f t 1 · 
Anglo-Saxon revêtu d'une dicrnité d ·':·. u ~ premier 
revenus dont il jouissa 't l . b , • ans l Etat. Les Immenses 
luxe t l . 'I , m permettmcnt de déployer un O"t•and 
fil~ a' ~ . ~.s se~gneurs tenaie.nt à grand honneur d'envoyer ole,urs 

valie~s ~~~:~c~·ai~~ haut fonctiOnnaire' qui les armait ensuite che-

sm?~~:!/~ri II. ent~·eprit de c.onq~érir le comté de Toulou~e' 
d ·,, .t d eonme a\·Uit des pretentions, Thomas Becket con-

m:s,u ouze cents cavalier· et t .11 . , 
ch r . ::; qua re mt e pietons non comme 

b 
ance Ier, mms en son nom propi'e' ct, de plus une' St'I.te nonl 

reuse Lo" 'ï f · · ' ' -
, : 1 :squ I . msmt son entrée dans quelque crrande ville de . 

cent cmquantc JCUne cr ' • b ' UX 
't . s oens ouvrment la marche en chantant. 

en~m e v~mllt une nombreuse meute de chiens accou l ,' , . ' 
lnut chariots, chacun d'eux tiré pal' cinq clle\"' p es, pms 

1 fi· · ' · "ux avec autant de 
pa e I en~ers, couv~rt de peaux ct défendu par deux crardes et un 

td~lguc .. Deux chariOts portaient deux tonneaux de biè~·e pour dis-
n mm au peuple Il y avait 1 · 1 ll d . . ' ' un c lariot pom· les omements de la 

clape e u chancehet·, un pour le mobilier de s 1 , 1 , • 
coucher, un pom la batterie d . . a c lctm )I c a 
S ll d ' . e cmsme' et un autre pour la vais-e e ar()'entetle lm()'e· fi d ' ' 
sa 'L D . . b ' en m, eux pourla commodité des crensdc 
, sm e. err~ere s'avanç.aient douze chevaux de somme ~llacun 

avec un valet et un · . · d · ' ' 
t d . l smge' ptus es ecuyers portant au bras l'écu 

e con msant es chevaux de bataillfl. ensttl'te d'autre , ' 
fil d cr l 1 - ' ( s ecuyers 
~s. ~ bCI~~I s wmmes' des fauconniers' des officiet·s de la maison ' 

e::; c w~a •ers '. des ecclésiastiques' tous deux à deux ~t e~fin ~~ 
~~anceher, ql:ll ':enait discourant avec quelqu'un de. ;es amis. En 

yant tout ce faste' la foule s'écriait . Si c'e~t . .· 
le chanèdier, que doit-il en être d·u ' .. . l'A l, cunst que voyage 

1 Ol c. ng eten·e? 
(1) Hullam chap Vlll l' Il . 

' · • appc c le mc11leur de-s rois normands •. 
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Les nombreuses possessions du clergé et le décret promulgué par 
Guillaume avaient rendu ce corps très-puissant, et, .comme dans le 
reste de l'Europe, il tendait à se soustraire à toute dépendance de 
la royauté. Ses immunités et ses richesses conti'ibuaient souvent 
sans doute à corrompre ses mœurs; mais tous ces avantages finis
saient par tourner au soulagement des indigènes opprimés; car 
ils profitaient des aumônes des couvents, leur servitude était 
moins dure sur les terres ecclésiastiques, et ils pouvaient devenit· 
libres en se faisant ordonner pi·êti'es. 

Hemi, dans l'intention de concentrer l'autorité entre ses mains, 
voulut enlever au clergé des droits qu'il trouvait trop étendus. L'ar
chevêché de Cantorbét·y, véritable patriarcat anglais, exerçait 
une gmnde influence politique comme protecteur des libel'tés du 
pays de Kent; ceux qui étaieut montés sur ce siége avaient su main
tenit· ses fl'anchises sous les diffél'entes dominations, tout en res
tant fidèles envers l'Église. Il importait donc à Henri d'y place!' 
un homme dévoué, eL personne ne lui parut mieux convenir à ce 
poste que Thomas Becket, qui jusqu'alors s'était montl·é très-zélé 
pour les intérêts de la monarchie. Sur la proposition qu'il lui en 
fit, Thomas lui déclal'a que s'ill' élevait à ce siége, il ne s'attendit 
pas à le fail'e plier à ses volontés. Henri persista; alors il reçut 
l'anneau épiscopal, et, changeant aussitôt de manière de vivre, il 
renonça à toute somptuosité dans ses vêtements comme dans ses 
meubles, abdiqua les fonctions de chancelier pour se donner en
tièrement à l'étude, aux mortifications, à la prière, au soulagement 
des pauvres et des opprimés, des rangs 'desquels il était sorti. 

Henri , déçu dans son attente, traita d'ingratitude et de fraude 
ce qui était franchise et loyauté; il commença à le voir de mau
vais œil , à lui ôter les bénéfices, à lui susciter des difficultés. Un 
prêtre étant accusé d'avoir tué un homme dont il avait violé la 
fille, Henri voulut le fah·e traduire devant \e tl'ibunal séculier, 
malg!'é le privilége de clergie; or, comme Thomas s'y opposait, 
le roi réunit une assemblée législative, dans laquelle fment exposés, 
peut-être avec exagération, les excès dont le cle!'gé s'était rendu 
coupable; on y représenta qu'en moins de douze ans cent ho
micides avaient été commis par des prêtres. Henri, appuyé pm· 
les prélats d'ot·igine normande , proposa de rétablir les lois anté
rieures à Guillaume le Conquérant, c'est-à-dire celles d'un temps 
oit la jmidiction ecclésiastique était à peine naissante. Tholl1as 
combattit ouvertement cette proposition; mais les prélats se sou
venaient de leur qualité de barons avant de songer qu'ils étaient 

· évêques; ils SO).llim·e9t donc le roi, qui éleva ti'ès-ha~t ses prÇ-
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tentions, et les consigna en seize m·ticles, dits Statut,\ de Claren
don. D'ap~ès leUI's dispositions, l'autorité ecclésiastique se trou
vait limitée. Les prélatures vacantes restaient sous l'inspection du 
roi, qui dans l'intervalle en percevait les revenus; les élections 
se faisaient avec son assentiment, et l'élu lui jurait fidélité; les ec
clésiastiques accusés de crimes étaient traduits devant les cours 
ordinaires, et les évêques soumis comme barons aux charges pu
bliques; le5 appels en matière ecclésiastique allaient de l'évêque 
à l'archevêque, puis au roi. Le consentement des seigneurs était 
nécessaire pour admettre les fils des habitants à recevoir les or
dres; quieonque avait été excommunié pour refus de comparaîtt·e 
devant le tribunal épiscopal était autorisé à mettre la main sur 
l'évêque et les clercs. · 

Ce5 lois, obligatoires pour l'ile et lc5 provinces du continent 
soumises au roi Henri, enlevaient à un grand nombre de personnes 
la sécurité que lem· procmaient les tribunaux ecclésiastiques. On 
pouvait prévoir que les siéges, à mesure qu'ils viendraient à va
quer, seraient donnés en récomprnse à des juges complaisants; 
que l'Église .deviendrait tout à fait féodale, et que les fondations 
pieuses serviraient à soldet' des merc:enaires. Becket continua 
donc de s'opposer aux mesures du roi avec plus d'énergie que 
Henri n'en attendait, et le pape, qui d'abord lui avait été peu fa
vorable, le soutint alors en refusant de sanctionner cet an·an
gement. Le roi s'empot·ta, menaça; puis, afin de se venger de 
l'archevêque opiniâh·e, il lui demanda un compte sévère des 
sommes que les bénéfices vacants avaient pl'oduites pendant qu'il 
était chancelier; or, comme il n'avait pas les moyens d'en jus
tifier l'emploi, il fut condamné à payer une somme qui excédait de 
beaucoup sa fortune. Empêché pat' une maladie de comparaîlre 
devant les juges, il offt·it de l'argent pour apaise!' ces préten-

lltr. tians; il descendit jusqu'aux prière5, se présenta avec la croix et 
en habits pontificaux dans les assemblées des barons normands, 
qui, aussi or·gueilleux qu'ignorants, l'accusaient d'avoir usé de 
sorcellerie contre le roi. Enfin, voyant toutes ses tentatives sans 
résultat, il en appelle au pape, et se réfugie sur le continent au
près du roi de France, qui disait qu'un des plus. beaux fleurons 
de sa couronne était de défendre les exilés des outrages de leurs 
persécuteurs (1). Le pape Alexandre III, réfugié lui-même à Sens, 
n'avait d'abord vu dans Thomas qu'un homme turbulent, se plai-

(1) Hoc pr·isca dignltate diademalis Francorum esse, ut e.z:ules a perse-
cutorum injuria de{enda11.iur. (Script. Rer. Fr., t. XlV, p. ~56.) -·· 
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sant à s'immiscer dans des intrigues mondaines, et il lui disait : 
Allez apprendre dans la pauvreté à être le père cles pauvres; 
mieux informé ensuite, il excommunia ceux qui soutenaient les 
articles de Clarendon, à l'exception du roi. Furieux alors, Henri 
fait déposer Thomas Becket comme félon, proscrit ses amis, 
ses parents, vieillards, enfants, femmes enceintes; puis, les ayant 
dépouillés de leurs biens, il leur fait jurer d'aller se présenter à 
Pontigny, dans la cellule où Thomas avait cherché la tranquillité 
du cloître, afin de l'affliger du spectacle de leur misère. 

Bientôt tout le pays fut divisé en deux partis : le haut clergé 
maudissait Becket; le clergé inférieur et le peuple le considéraient 
comme un martyr. La reine Mathilde, à laquelle le primat 
eut recours, se contenta de se plaindre qu'on eùt voulu rédiger 
ces m·ticles par écrit, au lieu de se borner à les mettre en pratique. 
Les jurisconsultes exposaient leurs opinions, diverses sans doute, 
mais ils discutaient les droits du sacerdoce et de l'empire avec une 
sagacité que l'on ne s'attendrait pas à rencontrer dans des siècles de 
passion et d'imagination. Becket prononça l'excommunication, au 
son des cloches et en éteignant les cierges, contre quiconque sou
tenait les articles de Clarendon, envahissait les biens ecclésiastiques, 
ou violait les priviléges des clercs dans leur personne. Henri blasphé
mait déchirait ses vêtements; oubliant l'objet primitif de la que
relle' c'est-à-dire l'extension de la prérogative royale, pour ne 
son,.,.~r qu'à sa vengeance contre Thomas, il traitait ceux qui 
l'en~ouraient de traitres, parce qu'ils ne le délivraient pas d'un 
tel ennemi. Il enjoignit aux moines de Citeaux, s'ils tenaient à 
conserver leurs biens, d'avoir à l'exclure de leurs couvents, et l'ar
chevêque se vit réduit à chercher un asile ~illeurs. Le ~oi d~Franc.e 
le soutenait un moment, puis l'abandonnmt, comme tlarrtve ordi
nairement aux exilés, selon que· le lui suggérait la politique. Le 
pape lui-même, par amour de la paix, ou parce que, déjà en butte 
aux persécutions de Frédéric Barberousse, il désirait ne pas s'at
tirer un nouvel ennemi, ne soutenait point Thomas aussi résolû
ment que l'aurait fait Grégoire VII. 

L'archevêque sortit donc du couvent oü il s'était retiré, en di
sant : Celui qui nou·rrit les oiseaux de l'aij' prendra soin de moi 
et de mes compagnons d'exil. Il se plaignait souvent de l'abandon 
oit nome le laissait, de ce que Barrabas étmt préféré au Christ, 
et il écrivait aux cardinaux : « Ne vous fiez pas aux faveurs des 
<< princes et à de fragiles richesses? m_ais ama~ez-vous un . trésor 
<< dans le ciel en secourant les oppnmes. Bon D1eu, quelle ngueur 
<< espérer dans les .mcmb:-e.> quand il n'y en a pas dans la tête? 
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« On dit ouvertement qu'it Romr. il n'y a pas de justice qui tienne 
<< contre les puissants. Si vous dissimulez, tous les rois en r.este
<< r0nt infeGtés. Déjit le nôtre suit les traces des Siciliens, et même 
« il les devance ; le clergé anglai:> se presse de tou tes parts à sa 
c< cour, et les prêh·esse font courtisans. C'est à vous donc d'y son
e< ger; reprenez.de la force, servez-vous de l'épée de saint Pierre, 
« et vengez les injures du Christ sans regarder qui vous avez 
c< en face. L'Église ne doit pas être gouvernée par des feintes et 
« des artifices, mais avec justice eL vérité ('1). » 

Il répondait aux évèques suffmgants qui le blilmaient en lui 
adt·essant ces réflexions timides qu'on appelle p!'lldence : c< Vous 
c< dites que le roi m'a élevé d'une fortune médioct'e, et vous dites 
« vrai. Je ne viens pas de race royale; mais j'aime à ne pas dé
c< roger de ma noblesse. Le sort m'a fait naih·e dans une pauvre 
c< cabane; mais, avant d'entt·er au service du roi, vous savez que 
c< je vivais honorablement. D'ailleurs, saint Pierre fut pt·is dans 
c< sa barque, et nous sommes ses successeurs, non ceux d'Au
u guste. Vous me ti·aitez d'ingt·at; mais l'intention fait la faute. 
c< Or je crois rendre service au roi, même dans son haut rang, en 
c< le détournant du péché par la sé,·érité des censures, s'il ne prêle 
c< pas l'oreille à nos avertissements paternels. Il m'est ensuite 
« plus pénible de paraîtt·e ingrat envers Jésus· Christ, mon Sei
c< guem et maître, qui me menace de son indignation si je n'em
c< ploie pas le pouvoit' qui m'est confié à la col'rection des pé
c< cheurs; l'Église ne fait que s'affermir par les persécutions. n 

Son courage devait pourtant se trouver ébranlé de ne pas avoit' 
l'approbation du chef de ce clergé pour lequel il combattait; ainsi, 
outre des luttes extérieures, il avait à soutenir celle de ses propres 
scrupules. Sur ces entt·efaites, les deux rois de France et d'Angle
terre eurent une conférence à :Montmirail, oü Henri fit hommage à 
Louis VII en lui disant: En ce jour, Sire, où trois rois offrirent des 
dons au Seigneur des seigneurs, je mets sous vot1·e protection moi; 
mes (ils et mes États. Comme Henri montmit un grand désir de se 
réconcilier avec l'Église, au point de faire courit· le bruit qu'il se 
croiserait s'H obtenait son pardon, Thomas se résigna à se jeter à 
ses pieds, en présence du roi de Ft·ance et d'autres seigneurs en 
disant: Je 1·emets tous sujets de discorde à votre discrétion , SAUF 

L'llo~~EUR DE Dmu. 
A cette dernière réserve, Henri entra en fm·em·, et vomit un 

tOt'I'Cnt d'injures; tous alors abandonnent le prélat, qui est con-

(1) Il, i.'p. 4G, 
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tr~int de s'éloigner en mendiant son pain. Le monarque anglais 
1111t tout en œuvre pour amener Alexandre à déposer l'archevêque 
de Cantorbéry, offrant de l'argent aux villes de Lombmtlie, afin 
qu'elles lui fissent obtenir l'objet de ses désirs. II défendit aux Gal
lois, qui restaient fidèles à Becket, de mettre le pied en Angleterre, 
tant prêtres que laïques, à moins d'y être autorisés par lettres 
royales, et il les exclut des écoles. Les excommunications n'en 
produisaient pas moins leur effet, à tel point que personne 
clans la chapelle royale n'eùt osé donner le baiser de paix. au mo
narq~e. La cour romaine, désirant ~ssoupir cette querelle, expédia 
des legats pour rapprocher les esprits; enfin, un arrangement fut 
conclu à Freteval entre le roi d'Angleterre et Thomas Becket 
auquel il fut permis de rentrer à Cantorbéry avec ses pauvres pa~ 
rents. 

Hemi avait. donné sa parole royale de venit' au-devant de lui 
jusqu'il Rouen, et de payer toutes ses dettes; mais des discom·s 
sinistres étaient rapportés à l'illustre exilé, discours que ren
daient trop vraisemblables le naturel impétueux du roi et son 
mépris pour l'autorité ecclésiastique. Il avait dit aux prélats qu'il 
envoya au concile de Reims: Saluez en mon nom le seigneur pap.e, 
écoutez-le avec humilité; mais ne_ vous avisez pas de me rapporter 
ses décrets. Une fois il avait mordu, dans un accès de colèt·e, un 
de ses pages à l'épaule. Une àutre fois, Humet, son favori, l'ayant 
co~tredi~, il l'avait poursuivi jusqu'à l'escalier pour le frapper; 
pms, funeux de n'avoir pu l'atteindre, il s'était mis à mâcher 
enti·e ses dents la paille dont il était alors d'usage de couvdr le 
pavé. 

:rous ces rapports n'effrayaient pas Thomas Becket, qui répon
dmt :Je serais assuré d'être mis en morceaux su1· l'autre rivage, 
que je ne prolongerais pas pour cela mon absence loin d'un trou
peau qui en a gémi depuis sept ans. L'accueil qu'il reçut du 
peuple fut celui que la multitude reconnaissante .a coutume de 
faire à la vertu opprimée. Les armes, depuis longtemps cachées 
et couvertes de rouille, furent tirées, pour le défendre àu besoin 
conh·e la violence des seigneurs normands. Leurs mauvaises dis
positions se manifestaient si ouvertement en menaces furieuses 
que Thomas écrivit au pontife : Ordonnez que l'on 1·écite pou; 
moi lesprières des a.qonisant.~. · 

Le roi , en effet, s'exaspérait de plus en plus en voyant que la 
persécution n'avait pas brisé son ennemi. Quoi! s'écriait-il, un 
misérable qui a mangé mon pain, un !tomme qui est venu à ma 
com· sur m: cheval boilcu;r: pr.:rf(:nt toute sa fortune en croupe, 
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ose insulter son roi ct tout le royaume, et pas un cle ces lâclles elle~ 
vallers qui s'engraissent à ma table n'ira me délivrer d'un 7;retre 
qui me brave! Quatre de ces lâches songèrent à gagner les bonnes 
grâces du roi, et, s'étant jetés sur Becket, ils l'égorgèrent sur les 

st d~ccmbre. marches de l'autel en s'écriant : Ainsi péri$se le traître qui a 
troublé le royaume et fait insurger les Anglais! 

Les prélats dé,·oués à la cour annoncèrent au peuple cet assas
sinat comme une vengeance du ciel. Le roi défendit de décerner 
au prélat le titre de martyr, ct voulut empêcher qu'on lui donnftt 
la sépulture. Les riches se tinrent chez eux par crainte; mais 
le peuple, qui comprenait que la liberté de l'Église était la liberté 
du monde, honora comme un saint son malheureux défenseur, et 
lui attribua un grand nombre de miracles. Cent mille pèlerins vi
sitaient chaque année son tombeau, et leurs offrandes s'élevaient 
jusqu'à neuf cent cinquante livres sterling; cette vénération dura 
jusqu'à des siècles plus dociles, oü d'autres décrets royaux obli
gèrent cc peuple libre à changer de religion. 

Henri prévit les conséquences de son crime, et il essaya de les 
détourner en se soumettant au jugement de l'Église, d'autant plus 

·que le pape, toujours plein de ménagements, se contenta de lan
cer une excommunication générale contre les assassins de Thomas 
Becket et contl'C ceux qui les avaient conseillés ou assistés. Comme 
le roi protesta qu'il étüit innocent du meurti·c dC l'archev'êque, un 

w4. arrangement fut conclu à Avranches avec les légats pontificaux, 
.AcC'Ur1l 

d'.\Yranclles. pOU!' régler les différends entre le pouvoir séculier et l'autorité ec-
clésiastique. En conséquence, le roi jura que, loin d'avoir désiré 
ou ordonné la mort de Thomas Becket, il en avait éprouvé du 
chagrin: il s'engageait à ne pas s'éloigner des pontifes, tant qu:ïls le 
reconnaîtraient pour roi catholique; à ne pas empêcher les appels 
à Rome en matière ecclésiastique; à prendre la croix dès qu'il le 
pourrait, pour se rendre en Terre-Sainte ou en Espagne, ct, en 
attendant, à compter aux templiers une somme suffisante pour la 
solde de deux cents hommes par an. Henri promit encore de rcnd1·e 
à leur pat1·ie les amis exilés du primat; de réintégrer dans ses 
possessions l'église de Cantorbéry; d'aboli•· tout ce qui avait été 
introduit, durant son règne, de préjudiciable aux églises; de ne 
plus traduire personnellement les ecclésiastiques devant le juge 
séculier, et de ne gm·der qu'un an sous son administration les 
é:êchés ct les abbayes. Enfin, il fut convenu que les ecclésias
hques ne seraient plus obligés à donner des gages de bataille, ct 
que ceux qui tueraient un clei'C encourraient, outre la peine de 
mort, la confiscation de leurs biens. La convention la plus impor-
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tante fut un traité secret par lequel Henri, tant en son propre nom 
qu'au nom de son fils et de ses successeurs, reconnut tenir des 
papes sa couronne :les rois d'Angleterre ne devaient être considé
rés comme rois qu'autant qu'ils auraient été confirmés par le pon
tife ("1). Ce fut ainsi que pour avoir voulu se venger de Thomas 
Becket il dut renoncer à atteindre le but de ses premiers efforts, 
l'indépendance de son royaume. 

On n'infligea point aux assassins de l'archevêque d'autre péni
tence que d'aller en pèlerinage à Jérusalem. Le roi reçut à genoux 
l'absolution des légats, qui le dispensèrent de la flagellation. La 
paix conclue peu de temps après avec le roi de France, les vic
toires remportées sur les Écossais et la conquête définitive de l'Ir
lande furent considérées comme les résultats de cette soumission 
de Henri II au saint-siége. 

La population de l'Irlande, si calomniée , malgré ses rares qua
lités physiques et morales , par ceux qui voulaient l'assujettir, 
était divisée en vingt et un petits États, qui, toujours en guerre 
les uns avec les autres, ne savaient pas se réunir pour la défense 
du pays. L'un de ces petits rois avait la suprématie , mais de nom 
seulement, et à la mort de chacun d'eux de violentes querelles 
éclataient pour occuper le ti·ône vacant (2). Chaque province avait 
en outre d'autres princes secondaires, puis les chefs de clans, isolés 
les uns des autres et presque indépendants; tout cela constituait 
une foule de souverainetés jalouses, qui s'entre-heurtaient sans 
cesse. L'Irlande avait été le dernier des pays européens envahis 
par les Danois; ne pouvant subjuguer le centre, les conquérants, 
au commencement du douzième siècle, s'établirent sur la lisière, 
oü ils formèrent les cinq principautés d'Ulster, de Munster, de Con
naught, de Leinster et de Meath. 

Au milieu de ces pouvoirs flottants, il n'y avait qu'une règle 
fixe , la religion; une seule autorité incontestée et commune, 
celle du prêtre. Dans le principe l'Irlande avait été nommée l'Ile 
des Saints, à cause des hommes de grand savoir et d'un zèle apos
tolique qu'elle avait produits. Privée de toute communication 
avec le centre de la chrétienté, elle s'était égarée; on la considé
rait donc comme schismatique, parce qu'elle n'avait pas d'arche
vêques, et que les évêques se contentaient de recevoir la bénédic
tion de leurs collègues. Les prélats d'Angleterre et les légats pon-

(1) DARONJUS, Ann.- Illon.\ TORt, Rer. Ital. script., III, 465. 
(2) On compte que cent dix-huit rois irlandais furent tués par leurs sujets, 

vingt-quatre sur le champ de bataille, les autres assassinés. 
I!U!T. UIUY. - T. 'l. 
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tificau~ s'efforcèrent d'y introduire l'organisation ecclésiastique 
adopt_ee dans le reste de l'Europe , et réussirent à soumettre 1 
clercrc · · e . o , en consequence le pape Eugène III y envoya un lécrat 
9m,_ dans un concile d'évêques, d'abbés et de chefs séculie~s 
mstitua quatre archevêchés, à Armagh, à Dublin, à Cashell et à 
Tuam: Cependant, les prélats idandais, peu dociles aux repré
sc?tatwns de l_a cour de Rome, exerçaient la piraterie et rédui
satent les habitants en esclavage. Henri II, à peine monté sur le 
t.rône '.· en~oya Jean de, ~alisbury au pape, pour obtenir de lui 
1 auton~atwn d_e conquerir cette ile, dont il se considérait comme 
som:er?m. Adrien IV,_ Anglais de nation, lui accorda sa demande, 
pou1 l ~onneur de Dzeu et le salut des âmes, afin qu'il amenât ce 
~e.uple _a de bonne_s mœurs; mais Henri, en retour, dut paye!' à 
:.am~ Pwrre un_ trtbut annuel d'un denier par famille. 
~ au_tres affa_u·es empêchèrent Henri de mettre son pi·ojet à 

executiOn ; mms quelques- uns des Normands qui co n l' . d' . . . , I me nous 
avons It, avment conqms la partie occidentale du pays de Galles 

se tl'~uv~rent ~n l'apport ~ve~ les Il'landaisqui venaient y trafique/ 
. Leur:. arm_ure:., leur mamLien guei·rier firent impression sur ces 
hom~11e~ simples, et, de retour chez eux, ils en ·pal'lèt·cnt avec 
adnmatiOn. Les O'Connor s'étant rendus maîtres de toute l''l 
De~:mot, ~oi d~possédé de Leinstei' , appela ces Normands, ~~~ 
qu Ils le r~tabhssent en combattant ù sa solde. Ils vinrent donc 
tout barde_s d~ fer, contre des gens dont tous les moyens de dé~ 
fense cons1stment en boucliers de bois et en lono-ues t · . o resses qm 
comrme_nt le~ tempes, armés seulement de petites haches, de 
l?ngues Jav~lm:s et de flèches; il leur fut aisé de vaincre. Dermot 
s aperçut btentot de l'erreur qu'il avait commise et il chercha : 
renvoye.r ces dangereu~ auxiliaires; mais Fitz Stephen lui répondit·: 
Que_ pretends-tu P Ce n est pas pour fuir que nous (lVOns quitté nos 
amzs, notre p_atrie et brûlé nos vaisseaux. DrJjà nous avons corn
battu au pénl de notre vie; maintenant quoiqu'il ad . 
son d l' , . ' menne, nous 

.!1ne~ es_ z~es a vaincre et à mourir ·ici avec vous. Dermot 
qm avmt fmt mtervenir les étrangers dans les luttes . t, . ' 
de l'il f · , m erteures 
d e' u~ execre des autres rois; les Normands appelèrent 

esê compatriotes pour se soutenir , et l'Irlande devint leur con
qu te. 

H . . l 
l
. enn, .Ja oux de leur succès, ordonna que tous ceux de ses 
10mmes hge · · 'd · s qm res1 aient en Irlande en sortissent immédiate 
ment. Ils dure t ' -

I ·l n s~ soumettre à cet ordre ; le roi passa lui-même 
en I ande et fmsant v 1 · l' · · · · . ' • ' ' a 01r umque autorite qm exerçât dans le 
pays une mfluence géne'r 1 ·1 · • · · . a e, a pmssance ecclesiastique, Il se pro-
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clamait le protecteur de la religion, l'exécuteur des ordres du 
pontife. II fut donc favorisé par le clergé, qu'il dispensa de nourrir 
les g1·ands dans leurs voyages. Alexandre III confirma la donation 
d'Adrien, en prononçant l'excommunication contre quiconque 
contesterait les droits de Henri et de ses successeurs sur l'Irlande. 
Ainsi, à l'exception de ceux qui se réfugièrent dans les .montagnes 
pour y défendre leur indépendance, les. Irlandais·restèrent asservis 
aux conquérants, et payèrent chèrement les diverses tentatives 
qu'ils firent pom· s'affranchir; mais on n'anéantit pas facilement 
une nation. 

Quoique très-jaloux de son autorité, Henri ne put l'imposer aux 
barons d'Irlande; car il ~vait besoin d'eux pour la défense du pays. 
Souvent les Normands, imitant les usages des Irlandais, avec lesquels 
ils s'alliaient pae des mariages, abandonnaient lesjoutes et les tour
nois pour les tranquilles amusements de la harpe. Henri, craignant 
qu'ilS ne songeassent à se rendre indépendants, envoya dans l'ile 
Jean, le derniet·de ses fils, avec le titre de roi. Ce prince fut suivi par 
une foule de jeunes gens, avec lesquels il se raillait des usages des Ir
landais, peuple simple et nullement chevaleresque. Ces insultes réité
rées amenèrent une insurrection, et leprince, insouciant, s'enfmt; 
mais les esprits restèrent irrités, et la lutte se perpétua entre les 
naturels et les Anglais, ceux -ci vus avec défiance et comprimés par 
le roi, ceux-là exposés aux violences brutales des barons, qui 
croyaient l'oppression nécessaire à leur conservation. L'Irlande 
ne fut jamais une patrie adoptive pour ses conquérants, qui tou
jours se considéraient comme les fils de celle qu'ils avaient quittée; 
ils étaient donc sans ardeur pour vaincre, et les idées de prudence, 
de justice et d'humanité, si naturelles entre deux peuples qui 
habitent le même pays, n'entraient pas dans leur esprit. 

II y avait danger pour le roi d'Angleterre à voir les Normands 
se fondre avec les Irlandais, car ils auraient pu former une puis
sance rivale de la sienne; il s'étudiait donc, par des concessions et 
des interdictions, à fomentet: de plus en plus leur inimitié. Le 
statut de Kilkenny, rendu par Édouard III, défendit, sous des peines 
rigoureuses, de s'unir par des mariages ou d'autres liens avec les 
Irlandais, et de vivre selon leurs lois; d'adopter leur manière de se 
vêtir, de porter comme eux des moustaches ou une soubreveste 
de diverses couleurs, et de faire usage de leur langue ou seule.:. 
ment de leurs noms; de permett.I·e à un Irlandais de mene!' paître 
ses bestiaux sur le champ d'un Anglais .. 

Les Normands qui avaient conquis l'Angleterre, ne songeant 
plm au retom, pri1·ent racine sur le sol, se rapprochèrent les uns 
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des autre5, sans dédaigner de se mêler à la population vaincue, 
et. commencèrent à refréner ie roi; dans l'Il'lande , au contt·aire, 
ils se divisèrent et se mirent à guerroyer l'un contt·e l'autre ; 
animés d'une jalousie réciproque , avec une juridiction indépen
dante ils étaient loin du seul pouvoit' qui aurait pu les temr en 
bride: et aux violences de la conquête succédèrent les misères de 
l'anarchie féodale. La colère, la haine alimentèrent constamment 
chez les Irlandais ce désit' d'indépendance qui, après sept siècles, 
n'est encore ni amorti ni satisfait. L'Irlande en effet dans la déplo
rable histoire des conquêtes offt·e un spectacle particuliet'. Ail,leurs 
le temps a produit. la fusion des vainqueurs et des vaincus, en lais 
sant une noblesse et une plèbe; mais l'unité nationale existe. Là de
puis sept siècles le peuple est dépossédé de ses droits, et s'insurge 
à chaque instant pour réclamer son indépendance ; renaissant sous 
les coups de ses ennemis, sans avoil' conset·vé d'autre bien que l'a
mour de la patl'ie, il se sel't des lois que lui donne la libel'té anglaise 
contre les Anglais eux-mêmes, pour qui sa misère est une lèpre 
honteuse. 

L'existence de Hemi était troublée par des dissensions domes
tiques. Des calculs politiques l'avaient seuls déterminé à épouset' 
Éléonore, héritière de la Guienne et de l'Anjou, mais plus âgée 
que lui; il en eut pourtant huit enfants en douze ans. Fatigué de 
cette femme, et ne la trouvant plus nécessaire à sa puissance, il 
se livra à des amours passagères, puis s'attacha à Rosemonde, fille 
du comte de Clifford, dame dont les ballades et les romans ont 
célébré la beauté. Éléonore, t'éduite pat' les années à· la fidélité, 
conçut de la jalousie , et pom· se venger de son mari sema le 
trouble dans la famille royale. Hemi, selon l'usage des despotes, 
montrait une extrême tendresse pour ses fils tant qu'ils. étaient en 
bas âge, se gardant de contrarier le moindre de leurs désirs, les com
blant de titres et de riches principautés; mais à peine les funestes 
effets de cette condescendance apparaissaient-ils avec l'adolescence 
qu'il devenait sévère, rigoureux et s'irritait de la moindre oppo
sition; il changeait capricieusement lem·s apanages, et l'on dit 
même qu'il alla jusqu'à tenter la vertu de leurs femmes. Éléonore 
excitait leur jalousie et leur ambition, et des calamités sérieuses 
en furent le résultat. Durant sa lutt.e avec Thomas Becket , Henri , 
à qui sa vengeance faisait oublier tout autre soin, voulut humilier 
son ennemi en le privant d'un de ses plus beaux priviléges, celui 
de sacrer les rois d'AngletetTC comme primat de Cantorbét·y, ct 
fit couronner son fils Henri par l'évêque d'York. Dans l'inten-
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tion de donner plus de solennité à cet événement, ille servit lui
même à table, en répétant qu'à partir de ce jour il ne se regardait 
plus comme souverain. . 

Ce pt·opos, jeté. légèret?ent '. fut pns au seri~ux, par ~on fil~, 
qui voulut être .rOI d~ fmt, pretendan~ qu~ , ~e ~un prmce. re
gnant, il devait avoir le pas sur celm qm n avait reçu le JOUr 
que d'un comte; ce fut ainsi q~'une mesure pri~e par _1~ vieu:r; ;oi, 
comme on appelait alors Henri II, pour saper 1 autorite ecclesias
tique tourna tout entière. à son détriment. L~ jeune roi.' à l'im
tigation des courtisans d'Eléonm·_e, voulut avOir des domames et .un 
trésor; il demaNda à son père l'Angleterre ou la Normandie, 
et sur son refus se retira en France auprès du roi son beau-père, 
qui le reçut comme roi d'Angleterre, d.u?. de Normandie ~t d'~
quitaine. Louis lui témoigna tant d'amitie ~ue cc c~aque JOUr .~ls 
cc man creaient à la même table et dans la meme assiette, et qu Ils b 

cc couchaient la nuit dans le même lit. » Richard et Godefroy, ses 
ft•ères vinrent le rejoinclt·e; un grand nombre de barons, plusieUI's 
mêm~ des courtisans les plus intimes du vieux roi, prirent parti 
pout' son fils, qui déclarait vouloir venger Thom~ Becket. et 
rendre au clet·gé sa juridiction. Il ne resta clone aupres de Henri II 
que Guillaume , surnommé Longue-Épée , l'un de ses bâtards , et 
Jean sans Terre, tout jeune encore, ainsi appelé parce q~'il ne l?i 
avait pas été assigné d'apanage ('1). Le mona~que angl~Is, pr~di
cruant ses trésors pour conserver le peu de serviteurs fideles qm ne 
Pavaient point abandonné, prit à sa solde vingt mille Brabançons, 
et se déclara vassal du saint-siége. La cour de Rome ne voulut 
jamais proclamer sa déchéance , malgré les torts nom.bre.ux. qu'il 
avait eus emers elle et les brillantes promesses que lm fmsmt son 
fils· elle excommunia même les fauteurs du fils rebelle, et envoya 

·des, légats pour obtenil' la paix. En attendant , Henri II at'rêtait le 
progrès des armes ft·ançaise.isur le continent, .et t~iomphait. da~s 
l'île des seicrneurs qui s'étaient révoltés. Le rot d'Ecosse, fmt pn
sonnier fuflié sous le ventre d'un cheval, et amené devant Henri, 

' dont il dut se reconnaître le vassal. 
Le monarque s'était approché de Cantorbéry avec son armée ; 

à, la distance de trois milles, il descend de cheval, dépouille tous 
ses ornements, et va , pieds nus, se prosterner sur la tombe de 
Thomas Becket;' voulant faire réparation pour le cas où quelqu'une 
de ses paroles aurait pu causer l'assassinat du prélat, il quitte ~es 

( 1) 11 était d'.usagc, en Anglett>rre, n'appeler lacl>land, ou sans terre, le der· 
nier fils du roi. Jean conserva seul ce :surnom dans l'histoire. 
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vêtements et s'étend nu sur la tei're; clans cet état, chacun des 
évêques présents lui donne deux ou trois coups de discipline , en 
disant : Sois fustigé pour tes propres péchés, comme Jésus- Christ 
l'a été pour les péchés des hommes. 
· Cette démonstration lui réconcilia le peuple et accrut le nombre 
de ses partisans; puis la paix finit pm· être conclue à Toms, et les 
fils, reçus en grùce par leur père, abandonnèrent à sa vengeance 
les populations qui les avaient secondés. La concorde dura peu. 
Dans les guerres qui éclatèrent successivement, le jeune roi mourut, 
après s'être fait coucher sur la cendre et avoir imploré le pardon 
do son père. Goclefmy tarda peu à le suivre au tombeau. Richard, 
devenu héritier présomptif du trône, était fiancé à Alice do 
France, aimée de son père, qui voulait l'épouser s'il obtenait le 
divorce aYec Éléonore, qu'il tenait enfermée. Ce fut le motif d'une 
nouvelle guerre avec Philippe-Auguste, terminée par le traité do 
la Colombière, tout au désavantage du prince anglais, qui s'obli
geait à pardonner à ses vassaux infidèles. Le vieux roi resta ft·appé 
de stupeur quand il entendit nommer parmi ceux qui s'étaient 
déclarés contre lui Jean sans Terre lui-mème, le seul de ses fils 
en la loyauté duquel il se confiùt. Il semblait qu'il fùl destiné, 
comme l'empereur d'Allemagne 1-Iemi lV, à subir dans ses affec-
tions domestiques le châtiment de son hostilité enyers l'Église. La 
douleur le fit tomber malade, el son état fut bientôt désespéré ; 
lorsque Hi chard s'approcha de son lit pour recevoir de lui le baiser 
de paix, on l'entendit murmurer à voix basse : Si seulement Dieu 
me faisait la grâce de ne pas mourir avant de m'être vengé! et. 
dans les derniers instants de son agonie il maudissait le jour oü 
il était né et les enfants qu'il laissait après lui. 

Hemi II avait été le plus puissant des rois anglais , et l'un des 
plus grands princes de son temps. Très-actif, malgré son énorme 
corpulence, il était instl'Uit, parlait bien, montrait de la vaillance 
dans les combats, quoiqu'il n'aimùt pas la guerre, et savait prévoit' 
de loin les conséquences des événements. Il abolit le droit impie 
qui adjugeait au fisc les biens des naufragés; mais, emporté, inexo
rable, despotique, il manquait à sa parole quand il y trouvait son 
avantage, et ne se conciliait pas les cœurs par son affabilité, parce 
qu'elle était feinte. 

cœ~~r.~~r~lon. Richard, qui succédait au trône d'Angleterre , mont!'a d'abord 
son bon cœur en rendant sa mère à la liberté, en éloignant les 
mauvais conseillers de sa jeunesse et en accordant à son frère 
des possessions assez gmndes pour faire de ce prince presque son 
égal. Cette bienveillance affectueuse était 1·are alors dans les 
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maisons régnantes, et surtout dans la sienne , dont il disait lui
même : Il est d'usage dans notre famille que les fils haïssent leur 
père; nous venons du diable et nous retournonsau diable. Mais son 
excellent caractère avait été gâté par la condescendance et la ri
gueur , inoppol'lunes au même degré , de son père à son égard. 
Comme un fils de famille qui entre eq possession de l'héritage 
d'un père avare, Richard commença par faire argent de tout, 
vendant les terres, les villes, les châteaux, son bien et celui d'au
trui ; il vend à l'évêque de Durham le comté de Nol'thumb'erland 
et la charge de grand juge ; il vend au roi d'Écosse la suzeraineté 
acquise par son père sur ce royimme. Je vendrais Londres, disait
il, si je trouvais un acheteur. Les Normands eurent là une belle 
occasion de s'agrandir, et les Saxons de recouvrer les lieux habités 
par leurs pères et d'organiser les villes en communes, avec des 
syndics qui restaient garants envers le roi de la perception des 
impôts. 

Cette avidité, si contraire au renom chevaleresque de Richard, 
semblait avoir pour excuse le désir de se ·procurer de l'argent 
pour la croisade, ou la hardiesse d'un homme qui se souciait peu 
de son patrimoine quand il avait devant lui en perspective les 
vastes do maiRes de l'Asie. En partant pour la croisade , dont nous 
raconterons bientôt les événements, il laissa comme gmnd chan
celier du royaume Guillaume de Longchamp, évêque d'Ély et légat 
du pape, qui songeait à s'enrichir, lui et les siens; dissipateur ?t 
violent, ce ministre ne respectait pas plus les décrets du roi lm
même que les d!'oits de ses sujets. De nombreux mécon.tents se 
rallièrent à Jean sans Terre et chassèrent le grand chancelier, au
quel ils substituèrent Gauthier, archevêque de Rouen. Le pape 
ordonna aux évêques de mettre le royaume en interdit, à cause 
de l'insulte faite ~t son légat; mais ils n'eurent garde d'obéir: 

Philippe-Auguste, qui avait quitté la Palestine , faisait des pré
paratifs de guerre sous prétexte des insultes qu'il avait reçues d.e 
Richard durant leur expédition commune. Le monarque angla1s 
dut alors renoncer à conquérir la Terre-Sainte pour revenir dé
fendre ses États. Arrêté dans le trajet par le:duc d'Autriche, il 
fut récla~é par Henri VI, qui prétendait, comme empereur, êt:e 
en mesure d'offrir à Richard une captivité plus honorable. Pht
lippè-Auguste félicita Henri ~e cette capture, en .l'exhortan.t à no 
pas se dessaisir d'un tel prison?ier,. car a~trement Il n'y a?,ralt pl~s 
de paix à espéret' au monde; Il lm offrait, en tout c~s, s Il voulait 
le lui livrer , de lui payer au delà de ce que le r01 d'Angleterre 
promettait pour·sa rançon. Richard, traduit pm· l'empereur de-
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vant la diète germanique assemblée à Worms fut absous des .· 
' l · · · ' CII-~eS qu on m Irnputmt; mais il dut se résigner à faire hommage à 

l e_mpe:eur pour son ro_yaume, en s'obligeant au tribut de cinq 
rntlle llVI·es sterling. 

Tandis que l'ét1·anger abusait lâchement de l'infortune de Ri
char~, son frè~e ,Jean. cherchait a_ussi à en ti1·er avantage. Dans ce 
but, Il se rendit a Pans, et fit alhance avec Philippe-Au o-uste. ·1 
1 . 'd . l b , 1 
UI ce a une partie ce la Normandie et d'autres possessions t 

re?ut la main cl~ _la m~ll~eureuse Alice, avec la promesse qu~ ~e 
roi de France 1 mdermt a supplante!' son frère. Mais Jean fut , _ 

, N l' . Ie 
pousse en l ormanc 1e, qu'Il voulait envahir, et n'eut pas meil-
leure chance en Angletm·re. 

Le royaume anglais avait réuni l'argent nécessaire au paye
ment_de la rançon que le duc d'Auti'iche et l'empereur exirreaient 
de RIChard. L'empereur Henri VI, malgré les sommes c~nsidé
rables q_ue.lui o_ffraient le roi de France et Jean sans Terre pour 
1~ retcmr en. prison, le r·endit à la liberté , en lui donnant l'inves
ti,ture. pour cmq ar?hevêchés et ti·ente- trois évêchés, sur les quels il 
n avmt pas la_ m?md.re autorité. Richard, revenu dans sa patrie, 
ne tarde pomt a debusquer les renards qui s'étaient installés 
dans la tanière du lion; il fait déclarer son frère ennemi public et 
co?1me il n'~béit p~s. à la citation, il ordonne que ses ten·es' et 
?hateaux sOient _sms1s. Après a"oir été couronné de nouveau , 
Il casse les donatiOns et les ventes de terre faites avant son dé
part, ne le~ considérant que comme simples prêts, et déba1·que 
sur 1~ dconFtment, dans l'int~nlion de rendre guerre pour gueiTe 
~u roi e 'rance. Jean trahit alors ses alliés, et, après avoir fait 
egorger pendant un repas la gamison d'Évreux il vint se livre1· 
à Ri~hard, qui dit :Je lui pm·donne, et j'cspèr~ oublier ses torts 
ausst promptement qu'il oubliera mon pardon. 

Les légats pontificaux parvinrent toutefois à faire conclure une 
trêve entr~ les rois .d~ France et d'Angleterre, «qui ne voulaient 
« plus, dit un recit provençal, s'occuper de guerre, mais 
« seulement de chasses, de jeux et de faire tort à leurs ba
« rons. )) 

. Rich~r? s:aprl~qua pourtaut à faire quelque bien aux peuples; il 
mtro?msit l umte des poids et mesures, et chercha à réprimer les 
bandits dont Londres même était infesté. Le vicomte de Limo
ges aya?t découvert dans le château de Chalus un bas-relief an li
que' l_\Ichard prétendit qu'il lui appartenait comme seigneur et 
sneram · sur le refu~ d · t ·1 · .. 

• ' :o u _vicom e, 1 v mt mettre le stege devant 
son_donJon. Le vassal offnt alors de capituler; mais Richard ré· 

\( 
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pondit: Puisque je me suis dérangé, je veux avoir l'honneur de 
l'expédition et le plaisir de les faire pendre tous. 

ll paya cher son opiniâtreté; car -:m montant à l'assaut il fut 
percé d'un coup d'arbalète ; ses gens s'emparèrent du château et 
pendit·ent tous ceux qu'ils y trouvè1·ent, à l'exception de Ber
trand de Gordon, qui avait porté le coup mortel au roi. Richard , 
devant lequel on le conduisit, lui demanda :~Que t'ai-je fait pour 
me tuer. 

Ce que tu m'as fait? répondit Gordon: tu as tué de ta main mon 
père et mes frères: je les ai vengés, et maintenant je subirai avec 
joie les supplices que tu me destines. 

Richard lui accorda son pardon et des présents; mais à peine 
eut-il rendu le dernier soupir, que Bertrand fut écorché vif. 

CHAPITRE XXIII. 

TROISIÈ~IE CROISADE (1189-1193). 

Au milieu des intérêts partiels qui agitaient l'Europe et condui
saient à la conquête des franchises de la nationalité et de la science, 
il y avait un intérêt général qui ne cessait de ramener les regards et 
les pensées vers la Palestine; c'était là le but des préoccupations 
religieuses de tous, le champ où combattaient et souffraient des pa
rents, des amis, des compatriotes. A peine Conrad III et Louis VIl 
eurent-ils abandonné la Terre-Sainte,que les musulmans reprirent 
l'avantage; plusieurs princes succombèrent sous leurs coups en 
combattant, ou sous, le poignard des assassins. Une armée d'Or
tocides, campée sur le mont des Oliviers pour recouvrer Jérusa
lem, fut repoussée avec peine par les chevaliers. Noureddin,. ata
bek d'Alep, occupait une à une les villes de la Mésopotamie, et 
il put arriver jusqu'à faire ses ablutions au bord de la mer. 

Les chrétiens, qui auraient pu facilement, en réunissant leurs 
fm·ces, subjuger toute la côte de l'Asie, se consumaient dans des 
expéditions particulières, oit ils déployaient une valeur impé
tueuse mais inutile. Les musulmans, habitués à considérer le ré
sultat d'une entt·eprise comme le jugement de Dieu sm· sa sainteté, 
puisaient dans leurs récentes victoires autant d'a:deur qu'ils 
avaient montré de découragement lors de leurs premiè1·es dé
faites. Heureusement le kalife, réduit à Bagdad au rôle de repré
sentant inactif ~e l'islamisme, inspirait peu de craintes; mais les 
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Nourcddin. 

débris d'~ la. puissa.nce qui lui échappait étaient recueillis par une 
f?ule, d emn·s, qur venaient ensuite lui demander la confirma
tion, a laquelle il ne pouvait se refuser. 

Dans le nombr·e, Noureddin 1\'Iahmoud fils de Omad-Edd' 

1153. 

z l. '. . . ' 111-
eng u, s etmt surtout agrandr, et, maître d'Édesse, il y ajoutait 

sans ce~se de ~o~~elle~ a_cquisitions; comme les anciens héros 
mahome~ans, rl JOrgnmt a la valeur l'abnégation personnelle et 
une extreme _ferveu.r dans la prière. Il favorisait les lettres dans 
sa com·, et mamtenmt une discipline sévère parmi ses soldats d t 
1 · · · ' , on ~ prenart, mn~r que de .~eurs fa~nilles, un très-grand soin; rnais 
rl ne permettm t pas qu rls possedassent de terres, leur camp de
vant etre pom· eux la patrie. 

S~n palais ne resplendissait ni d'or ni de soie; il n'y avait pas 
de vm ?ans ~e pays, et il_ n'as_signait à l'entretien de sa table que 
la. portiOn legale du butm fmt sur l'ennemi. La sultane favorite 
lm a~ant deman?é ~m joyau, Je crains Dieu, lui répondit-il, et 
ne s~ts qu~ le tresoner des musulmans. Il me reste pourtant trois 
bou~tques a Hems, (ais-en ce que tu voudras; je ne puis te donner 
autre chose. 

Il fit, de. ses propres mains une chaire, qu'il se proposait de 
placer a Je.ru.salem. Son_ zèle religieux lui faisait du reste persé
cu~er les dr~srclents, qu'ri s'agit d'Alides, d'Assassins ou de so
pl~rstes (1); rl ne faut donc pas s'étonner s'il opérait aussi des 
mrracles. 

. Légiste l~abile, ~!.discutait lui-même dans les questions liti
gJeus~s, ~L mtrodursrt le pPemier une couP de justice où la preuve 
par temoms remplaça la tortur·e. Quelques années après sa mort 
un musulman à qui l'on refusait justice se mit à crier dans le~ 
rues : Nourecldin, Nourecldin, où es-tu? Viens au secours de ton 
peuple! Et a~~sit_ôt ~n admit sa requête, dans la crainte que Je 
nom seul de l emrr defunt ne causât un soulèvement. 

Les mu~ulmans avaient rencontré un adversaire vaillant et 
quelquefois heure.ux dans Baudouin III, qui parvint même à le.

3 
chasser d'Ascalon, oü ils s'étaient toujours maintenus. Noureddin 
ac~~sant ~a néglig~nce du prince de Damas, envahit ses États; 
qm J_usqu alors avment payé tribut à Jérusalem et lui servaient de 
barrrère contre l'ennemi; il établit sa résidence dans cette ville. 
De. là de_s combats sanglants; le roi des chrétiens étant mort em
po~s1?ne dan.s le cours de la guerre, Noureddin répondit à ceux 
qm exhortment à profiter de la circonstance pour attaquer les 

( J) Le texte dit phélassé{é, c'est-à-dire philosophes. 
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Francs : Il ne sem pas dU que j'aw·ai troublé la douleur d'uri 
peuple qui pleure avec·raison un si bon roi, ni que j'aurai attaqué 
un royawne dont je n'ai plus rien à craindre. . 

A Baudouin succéda son frère Amalric, comte de Jaffa et 
d'Ascalon, que le peuple haïssait pour son avarice, et qui ne se 
montrait pas plus habile à administrer qu'à rendre la justice. Il 
ne différa pas d'un moment à marcl~et· sur l'Égypte, pom· la con
tl'aindre il payer le tribut stipulé de trente mille pièces d'or et 
profiter de ses dissensions. 

Le kalife du Caire, peu différent de celui de Bagdad, se trou
vait réduit aux pratiques du culte, et ses vizirs ou soudans exer
çaient le pouvoir véritable. Deux d'~ntre eux se le disputaient alors, 
et Schaver, l'un 'des concurrents, réclama l'assistance de Nou
reddin, qui lui fit recouvrer son poste; mais comme il refusa de 
lui donne!', conformément à leurs conventions, un tiers des re
venus, Noureddin lui déclara. la guerre. L'atabek, qui connaissait 
la richesse de l'Égypte, avait conçu l'espoir d'en faire sa proie; 
il envoya donc vers le kali fe sunnite de Bagdad pour lui demander 
la permission de marcher contr·e l'odieux fatimite. Aussitôt il fut 
ordonné aux imans de proclamer partout la guerre sainte contre 
les Égyptiens, et l'on envoya une armée considérable pour sou
tenir les anathèmes lancés contre eux. 

Amalric de Jérusalem, sur la de~ande de secours venue de 
l'Égypte,· envoya des ambassadeurs latins, qui furent introdui~s 
dans le palais, où le kali fe déguisait son esclavage sous un appareil 
pompeux. Ils traversèrent une longue suite de corri~ors obscurs 
et de portiques resplendissants, récréés par le gazomlleme?t des 
oiseaux, par le murmure des fontaines, par lé spectacle cl'anrmaux 
rares et de trésors inexprimables, entre autres des perles grosses 
comme un œuf de pigeon, un rubis pesant· 17 drachmes, une 
émeraude d'une longueur extraordinaire, des cristaux et des por
celaines sans nombre. Après avoir franchi des portes gardées par 
des .Maures et des eunuques, ils anivèrent à la salle du trône, et 
le vizir se prosterna jusqu'à terre devant le rideau qui cachait le 
maître dont il avait fait un esclave; puis on tira le voile, et apparut 
alors cette divinité asservie, qui ratifia les conventions arrêtées 
avec le vizir. · 

Amalric, ayant donc envahi ·l'Égypte, défit S~hir~ou, émir 
de Nouredclin, et, après s'être emparé èl'Alexandne, Il accepta 
cinquante mille pièces d'or p~ur s?rtir du pays? , sauf ~~bange 
de prisonniers. Les·trésorsdont Ilr,evr?t.c~at~g~.e~crtere,nt l etonne
ment des Fr·ancs, et lui donnèrent a lm-meme l1deede s emparer de. 
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l'Égypte; s'étant entendu avec 1\Ianuel Comnène, son beau-père 
et Gerbel't d'Assaly, grand maîtl'e des hospitaliel's, il passa l'isthm~ 
en ennemi. Alol's le kalife Adhed Ledinillah envoya à Noul'eddin 
les cheveux des femmes de son sél'ail, en signe de déLI'esse. 

' Schil'kou, changeant à son tour de parti, accourut en toute hàte, 
tandis que le retard de la flotte grecque obligeait Amalric à battre 
en retraite. Schirkou contraignit le kalife à le nommer son vizir, 
et ne tarda point à le dépose!'; si bien que la coulem verte des m3 
du prophète disparut de _l'Égypte, ce qui mit fin aux schismes 
des fatimites (1171). 

Un jeune Kurde nommé Saladin (Salah-Eddin), qui avait fait 
ses premières armes sous Schirkou et donné des preuves écla
tantes de valeur, lui succéda dans le poste de vizir, et devint l'un 
des héros les plus renommés de l'islamisme. Libéral envel's les sol
dats, rigoureux avec les émirs, cher aux dévots pour avoi1· con
tribué il exti1·per le schisme, chanté par les poëtes, à peine le 
nouveau Joseph se fut-il assmé la domination de l'Égypte qu'il 
appela du Kurdistan son père et tous ses parents, dont l'appui 
l'aida à tenir en bride les indomptables émirs. Bien qu'il protestàt 
de son dévouement pour Noureddin, l'atabek en prit ombrage, et 
lui ordonna de tourner toutes ses forces contre les chrétiens. Le 
Kurde, moins docile en faits qu'en paroles, refusa d'obéir, et la 
guerre allait s'ensuivre quand Noureddin momut. 

Amalric, voyant son royaume gravement menacé par l'union 
de ces chefs puissants, avait demandé des secours en Europe; mais 
il mourut avant d'avoir reçu une réponse décisive, laissant un trône 
chancelant à un enfant de treize ans, atteint de la lèpre. Noureddin 
n'avait laissé qu'un fils àgé de dix ans ü peine , et sa puissance 
était près de s'écrouler, quand Saladin, pom l'étayer, épouse la 
veuve, prend la tutelle de l'orphelin, et se fait atabek d'Alep avec 
la pensée d'exécuter les projets de son prédécesseur. 

Un chef aussi résolu manquait aux chrétiens qui, au lieu de 
se réunir pour faire face au péril, se disputaient la régence du1·ant 
la minorité de Baudouin IV; elle fut donnée d'abord à Raymond, 
comte de Tripoli, puis à Renaud de CMtillon. Il eùt été utile alors 
d'attaquer les émirs de Syrie, divisés et mécontents; mais on vou
lut tentel' de nouveau, par avidité, l'expédition d'Égypte, ce qui 
permit à Saladin d'affermi!' sa domination; bientôt après, la mort 
du fils de Noureddin le laissa maître d'Alep,· d'Édesse, de Nisibé 
et d'une grande partie de la Mésopotamie. 

Pourtant, lorsque Baudouin se détermina à sol'tir des l'emparts 
d'Ascalon,_ la valeur des chrétiens ne resta point au-dessous de cc 

TROISIÈME CROISADE, 445 
qu'elle avait été dans ses temps le~ plus glorieux; Saladin, vaincu 
à Tiamla, s'enfuit SUl' un chameau, pour gagner à travers le 
désel't l'Égypte, où il arriva seul. Il leva des troupes, et, profi
tant de la témérité de ses ennemis, il les fit tomber souvent dans 
des embuscades. La lèpre continuait à dévorer Baudouin, et il fallut 
confier la régence à Guy de Lusignan; bien qu'il fùt mari de Si
bylle, sœur du roi et veuve de Guillaume V de Montferrat, la ja
lousie des grands réussit à lui faire perdre la faveur du roi, qui 
le destitua, et désigna pour son héritier Baudouin V, né du pre
mier mariage de Sibylle, en donnant la régence à Raymond II, 
comte de Tripoli. 

Chacun désormais, dans le royaume de Jérusalem, se gouver
nait comme il l'entendait; les sujets refusaient d'obéir, et le roi 
n'avait la force nécessaire ni pour les y contraindre, ni pour main
tenh·la jusLice. Souvent encore, on y combattait pour les querelles 
de l'Occident,les citoyens de .Milan contre ceux de Pavie, ou les Vé
nitiens contre les Génois, parce que leurs compatriotes se faisaient 
la guet'l'e en Europe. D'autres, comant la campagne pour exercer 
isolément leur vaillance, ne cessaient d'assaillir les musulmans, en 
dépit des tr-aités de paix; Saladin, qui de temps à autre se jetait 
sm· eux pour les chfttier, était appelé le fléau des chrétiens. 

Lorsque Baudouin V moumt, après sept mois de règne, Ray
mond réunit les états pour délibérer sur le pal'ti à prendre. Re
naud de Châtillon, prince d'Antioche, renommé par sa valeur et 
ses aventures romanesques, se déclara hautement pour Sibylle, 
qui, appuyée par le patriarche et les templiers, fut proclamée 
reine; aussitôt elle couronna à son tom Guy de Lus1gnan, son 
époux, qui monta ainsi, sans l'assentiment des grands, sur un trône 
où il n'était pas capable de se soutenir. 

Déj1t plusieurs fois Renaud de Chfttillon avait attaqué les ca
ravanes qui se rendaient à La Mecque, et ''iolé le territoire mu
sulman en pleine paix; aussi Saladin avait- il juré de le tuer de sa 
main. L'intrépide chevalier riait de ses menaces, et un jour qu'il 
s'était élancé de son donjon pour tomber sur un convoi nombreux, 
il ressentit une joie extrême en y trouvant la mère de Saladin 
lui-même. Le prince musulman demanda la restitution des pri
sonniel's et ne pouvant l'obtenir il réunit une armée de quatre
vinot-di~ mille hommes, tant At'abes que Turcs, Égyptiens et 
Ku~des; passant alors le J~urda_in à Tibé~iade, .il mit les chrétiens 
en pleine déroute, et fit pl'lsonmers le rOI, Bomf~ce III de l\Io.nt
fermt Renaud de Chfttillon, Humfroy, grand mattre de3 templiers 
et be~ucoup d'autres chefs; il s'empa~a du bois de la vraie croix, 
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que l'on avait apporté, comme c'était d'usage dans les ch·cons
tanc~s graves, pour animer le courage des pieux guerriers, et 
pour la défense duquel les templiers avaient montré un héroïsme 
digne d'un meilleur succès. Le nombre des prisonniers était tel 
que les cordes des tentes ne suffisaient pas pom les lier, et que 
plus d'un chevalier fut· échangé contre une paire de chaussures. 
Saladin accueillit généreusement le roi et les principaux chefs 

' auxquels il offt·it, en signe de gràce, la coupe de l'hospitalité; mais 
il égorgea Renaud de sa main, fit massac1·er les hospitaliers et les 
templiers, et donna à chacun de ses émirs la permission de tuer un 
chevRlier chrétien. 

Les mosquées retentirent des actions de gràces rendues à Allah, 
et Tibériade, Sidon, Biblos, Nazareth, Rama, Hébron, Bethléem, 
Lidda, Jaffa, Napoli, Béryte, Carac, Saint-Jean d'Acre, capitulè
rent ou se rendirent it discrétion. Ascalon même omrit ses pm·tes 
à Saladin, et fut la rançon de Lusignan et des autres seignclll's, 
qui tous firent serment de ne plus porter les armes contre Sala
din. 

Enorgueilli de ses victoires, il vint mettre le siége devant Jé
rusalem, qu'il réduisit bientôt it capitule!'. Les habitants eurent 
la faculté de se retirer sur les terres des chrétiens,avec promesse, 
pom· ceux qui voudraient rester, de ne pas être inquiétés, it la 
seule condition de payer dix besants pour un homme, cinq pour 

1 une femme, un pour chaque enfant, et trente mille pour sept mille 
pauvres. Du reste, le vainqueur s'engagea à respecter le tombeau 
du Christ, et à permettre aux ch1·étiens de le visiter moyennant la 
taxe d'un besant. 

Ces conditions assez larges n'adoucissaient pas la douleur de 
ces infortunés , réduits à voir les infidèles occuper une ville 
qui, chérie d'eux comme une patrie, était en outre, comme cité 
sainte, l'objet de leur vénération, et qu'ils avaient défendue avec 
un courage inexprimable. Après avoir vu traîner dans la fange la 
croix d'or qui resplendissait sur l'Église du Saint-Sépulcre, ils 
sortirent par la porte de David : les prêtres emportaient les vases 
sacrés; les femmes, leurs enfants; beaucoup, leurs vieux parents 
ou leurs frères infirmes. Saladin, touché de ce spectacle, répandit. 
généreusement ses aumônes parmi cette foule désolée, et permit 
aux hospitaliers de rester pour soigner les malades; sur les cent 
mille habitants de Jérusalem, quatorze mille seulement fut'ellt 
hors d'état de payer leur rançon, et, dans le. nombre, cinq mille 
enfants. Les collines de Sion retentirent de nouveau du cri d'Allah; 
les temple3 saints furent convertis en mo,quées, et I'o.n plaça dans 
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celle d'Omar, purifiée avec de l'eau de roses de Damas, la chaire 
constl'Uite de la main de Noureddin. Le premier iman y monta 
pom· remercier Dieu d'avoir délivré la cité sainte, <<demeure d~ 
Dieu, séjour des saints et des prophètes; >> puis il exhorta les 
croyants à ne pas cesser la guerre sainte, tant qu'il resterait trace 
de l'impiété. -

Les malheureux chrétiens sortis de Jérusalem erraient sans asile 
repoussés par leurs frères, qui les accusaient de lâcheté pour avoi; 
perdu la cit_é_du Christ, ou de grands crimes pour avoir provoqué 
la, ~olère ~-IVln~ .. On leur refusait_ jusqu'à du p_ain, et beaucoup 
perirent d mamt10n; une femme Jeta son nourrisson dans la mer, 
e? .maudissant les chrétiens. Quelques-uns gagnèrent l'Europe, 
ou 1ls apportèrent la funeste nouvelle que la ville sainte était au 
pouvoir des musulmans. Urbain III en mourut de douleur et toute 

' la chrétienté s'en émut comme d'un désastre personnel. Les prê-
tl'es parcouraient les villes, montrant des peintures où l'on voyait 
le Christ foulé aux pieds par Mahomet , et un cavalier arabe faisant 
salir le saint sépulcre par son cheval. A ce spectacle, la foule se 
baLLait la poitrine, en s'écriant: iJlalheur à nous! Les églises et 
les maisons retentissaient des lamentations de Jérémie sur la reine 
des nations réduite en servitude : tous voyaient dans ce coup 
inattendu un châtiment et un avis de Dieu; les haines étaient 
suspendues, on renonçait aux habitudes vicieuses, on réparait 
les injustices commises, et c'était à qui s'imposerait les plus grandes 
mortifications de la pénitence. 

Grégoire VIII, animé du désir de faire entreprendre une nou
velle croisade (-1), se rendit à Pise pour réconcilier cette république 

( 1) " A lous ceux qui, d'un cœur contrit et d'un esprit humilié, ne craindront 
pas d'entreprendre le périlleux passage, mus par une foi sincère, avec l'espoir 
d'obtenir la rémission de leurs péchés , nous promettons indulgence plénière 
pour leurs péchés, et par suite la vie éternelle. 

" Qu'ils périssent ou reviennent, nous leur annonçons que, par la miséricorde 
tlc Dieu tout-puissant ct par l'autorité des saints apôtres Pierre et Paul et par la 
wHrc, ils sont dispensés de foute autre pénitence ayant pu leur être imposée, 
pourvu qu'ils aient fait confession entière de leurs péchés. 

" Les biens des chrétiens ct de leurs familles resteront sous la ·J>rott!ction 
spéciale des archevêques, évêques et autres prélats de l'Église de Dieu. 

" Il ne sera point fait d'enquête sur la validité des droits de propriété d'un 
croisé, jusqu'à cc que l'on ait acquis la certitude de son retour ou de sa mort, 
Et ses biens seront protégés et respectés. 

" Aucun croisé ne sera contraint à payer les intérêts qu'il devra. 
" Les croisés n'iront pas vlltus d'habits précieux, n'emmèneront ni chiens, ni 

oiseaux , ni rien de semblable, point de superlluités; l,llais ils seront vêtus 
simplement, de manière à ressembler plu lût à des hommes pénitents qu'à des 
gens allant à la recherche d'une gloire mmi<laine.' " · 
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avec celle de Gênes, et obtenir de toutes deux les bîttiments né
cessaires pour le passage; en effet, les Pisans com·u•·ent au secours 
de Ptolémaïs, oit leur archevêque et celui de navenne conduisirent 
des troupes, et plus d'une fois leur flotte défit celle des musulmans; 
les Génois, de leur côté, se chargeaient de conduire des ambas
sadeurs de nome à tous les souverains de la chrétienté. 

Grégoire mourut après avoir occupé deux mois à peine la chaire 
de saint Pierre; mais Clément III, qui hé1·i ta de son zèle, envoya 
des légats dans toute la chrétienté, et. ordonna des prières pour 
la paix de l'Occident et la délivrance de la Terre-Sainte. En même 
temps Guillaume, évêque de Tyr, allait prêchant la croisade; les 
clercs en latin, les troubadours en langue vulgaire, excitaient les 
peuples à prendre la croix. 

Frédéric Barberousse, bien qu'âgé de soixante-sept ans, prit la 
croix avec ses principaux seigneurs. L'empereur, qui avait suivi, 
quarante ans auparavant, Conrad, son oncle, en Palestine, et vu 
de près les causes du mauvais succès de cette expédition, ordonna 
de n'admettre que des hommes dressés au métier des armes ct 
pouvant s'entretenir durant deux campagnes; les autres devaient 
rester dans leurs foyers et payer la elime. 

Après avoir envoyé des ambassadeurs au roi de Hongrie, à
l'emper·eur de Constantinople et au sultan d'Iconium, pour ob
tenir le libre passage et des vivres, il partit de Ratisbonne avec 
vingt mille hommes; mais Isaac l'Ange, qui occupait le trône de 
Constantinople, cmignit qu'il ne vînt pour le renverser, parce qu'il 
avait fait alliance avec Saladin, et parce qu'on savait que, dans 
son orgueil, il affectait d'ignorer les plus grands noms de l'Europe, 
sans compter qu'il avait fondé, dans la capitale, une mosquée 
pour les musulmans. Il laissa donc manquer les vivres aux croisés, 
qui furent contraints de s'en procurer les armes à la main, et me· 
nacèrent de déclarer la guerre à un peuple à qui l'on prêchait, du 
haut de la chaire , le meurtre des Latins. 

Ils obtinrent enfin des bàtiments pour leur passage; mais, à 
peine entrés sur le territoire des Seldjoucides, ils se virent har
celés par les Turcs, et réduits à égorge•· les chevaux pour en boire 
le sang et en manger la chair, tant les promesses du sultan d'lco
nium avaient été mensongères. Kilidje Arslan II lui-même vint 
attaquer avec des forces considérables l'armée des croisés; quoique 
~ai~queurs, ils souffrirent du manque de vivres , et ne purent 
JOUir de quelque tranquillité qu'après s'être emparés d'Iconium, 
d'où ils gagnèrent la Cilicie. 

Ce pays était gouverné par une famille chrétienne, originaire 
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d'Arménie, qui s'était rendue indépendante de l'empereur de 
Constantinople, et dont le chef prenait le titre de roi d'Arménie. 
Les croisés y trouvèrent un accueil sincère; puis ils traversèrent 
le Cydnus ou Calicadnus (Sale(). Frédéric voulut y entrer à cheval, 
et se noya : mort plus funeste qu'une défaite, tant étaient grandes 
la confiance qu'il inspirait, et sa fermeté à maintenir la discipline. 
Frédél'Ïc, duc de Souabe, prit alors le commandement; mais ses 
gens affamés ne gardèrent plus aucun ordre, les maladies se mul
tiplièrent, et un grand nombre de croisés retournèrent dans leur 
patrie; enfin, Frédéric lui-même mourut à Saint-Jean-d'Acre, ai
mant mieux perdre la vie que de souiller par l'incontinence un saint 
pèlerinage (-!). 

La prédication de la croisade avait encore été entendue dans 
d'autres pays. Henri II d'Angleterre se réconcilia avec Philippe
Auguste, et, s'unissant comme deux frères, ils prirent, le Fran
çais la croix rouge, et l'Anglais la croix blanche; ils s'en firent 
le signe sur la bouche, le front et la poitrine, en jurant 'de ne 
la déposer ni sur terre ni sur mer, ni en campagne ni dans l'en
ceinte d'une ville, jusqu'à leur retour d'outre mer. Beaucoup de 
seigneurs des deux royaumes répétèrent le même vœu, et il fut 
décrété que ceux qui ne se croiseraient pas payeraient. le dixième 
de leur revenu et de leurs biens mobiliers, à l'exception des ar
mes, des chevaux, de l'armure de chevalie1', des livres, des vê
tements, des ornements sacerdotaux et des joyaux. Un templier, 
un hospitalier, un officier royal et un clerc de la chapelle du roi, 
avec un officier et un chapelain du seigneur du lieu, recueillaient 
cette di me saladine , comme on l'appelait, à laquelle les moines 
eux-mêmes étaient soumis, de même que ceux qui se croisaient 
sans le consentement de leur seigneur. 

La paix dura peu de temps entre les deux rois, et la ~elime sa
ladine fut employée à payer leurs dépenses de guerre; mais lors
que Henri eut ~essé de vivre, Richard, son fils, qui s'était révolté 
contœ lui, fit par repentir le vœu de se croiser, et toute l'Angle
terre retentit du cri : Dieu le veut 1 Le premiet· acte de cette piété 
désordonnée fut de massacrer les juifs d'York et de Londres; mais 
comme l'argent extorqué à ces malheureux et la dîme saladine, 
perçue avec une extrême rigueur, ne suffisaient pas pom· l'expé
dition, le roi engagea les biens de la couronne, et mit en vente 

(1) Cum a pltysicis esset suggestum posse cu1·arl eum si 1·ebus venere/s 
uti vellet, respondit malle se mori quam i'lt peregrinatione divin a corpus 
sv.um per libidinem maculare. ( Godof. Monac., ap. R~uMER 1 (}esch. drr Ho· 
henstaufen.) 
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.les dignités de l'État; l~ ~orn~andie fo-.urnit des secoms avec gé-
. nérosité. ·-· · · .... · · '·: ... · .... · · ' · 

Les deùi'1'ois· de Frâncè et d'Anglèterre s'entcndit'ent pour 
diriger deeoiicert l'èxpéditioli, èt pi'Ïl'ent des mesures sévères 
pour répri.ni.er les excès .de· là ·roule qui les-suivait. Les voleurs 
durent avoir la' tête rasée' eni:lùite de poix liquide et èouverte de 
phim~s. 'Poür'ur(soufflet, on devait"' êtr~ ''plongé trois fois dans la 
mer, et po~tr un ëoüp~ 'd'épée :avoit' le poing co~ilé~ Les injures 
étaient taxéés à- une· once d'at'gent chacune. Le ni.eurtrier devait 
être lié aü èadav1:e de la victime, et jeté. à l'eau. Défense aux 
femmes i:lé faire le vôyage; aux hommes, de déployer aucun luxe 
dans leurs Vêtements et leur nourriture, et de se livrer aux jeux 
de hasar~. Les rois seuls avaient à cet égard toute liberté. Les 
chevaliers ét les èl~rcs pouvaient ri_squei' jusqu'à vingt sous en un 
jour et i.mé riuit. ·.Il ~tait p~rmis ·aux sergents d'armes des rois 
de jouër.,· avec le~r p~rmi'ssiori, jus·qu'à concurrence de la même 
som!11e·, en leur coippagnie ou sur le navire; on accordait la même 
faveur· aux sergents des· évêques, dès comtes, des barons, en leur 
corppagnie: .. ~ . · 

Philippè:-Aügus~e; ~p~ès·~woir reçu à Saint~Denis l'oriflamme, 
1~ bourdon et la dtpe ·de _pèle,rin ,· et. s'être fait bénir .avec la cou
ronne d'épines, s'embarqua à. Gênes; Riehard partit de Marseille, 
et ils. se réunirent à Messine. Jeunes tous deux, et s'étant croisés 

· pl~s P~'f }l~no_ur 9,€), la gl<;>,ire. que par dévotion , ils en revinrent 
bi~ntôt,à le~rs querepeg, et se sép4rèrent. Richard, très-fort dans 
les ex~rcices de la chevalei'ie, _!nais peu habile dans l'art de la 
gtierre·, of~fa!.t l~ type des mçeu~s et des passions de son temps : 
_plus prodigue q~e.g~néreux, h.autain, obstiné tout ensemble et 
inconstant, c'était pour lui ·un besoin d'imposer partout sa ':o
lonté, à quelqu,e p_rix que ce· filt; d'une activité turbulente, à la-

. quelie rn,:;mquait, la pers~vérance ~ 'il était audacieux' brutal et 
"inconsidéré.; il se sentit tenté à l'aspect de cette belle Sicile, ob
jet de ~3: corvq~tise des Arabes et des Normands. Sa sœur Jeanne, 
veuve ~hi t.o.i ,précédent, Guilla!Jme TI;. é.ta.it retenue pri.sonnièi~e 
par·Tailcrède, :qui~~gnait alors; RicP,ard lè çontraignit à rendre 
l~ lib~rté à· ceÜ_e prin~~~·se , et à lui_ restituer sa ,dot de vingt mille 
·(mc~::; d'or~ _ · . · : ·: -. . . ·. · . 1 

. ' • 

Il_ ~~ tarda, point .~ éprouver dans Cl(tte, île que les Siciliens 
ava:ierit moins de patience que les Anglais.' Un jour qu'il se pro
m,.en~!t; cl1.1,qs ~la .. 9a~pagne.~ , il , e!Jten<;l. un ey_ervier crier . qans la 
maison d)m pay$àn.; la· chasse ~tant réservée:e.n Ang~eterre au 
roi et à un petit: nombre. de nobles :- n:mlheur·au .. vilai_n .. qui aurait 
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violé la défense 1 Richard entre donc chez le manant, et veut em
porter l'oiseau; mais celui-Ci résiste , et 1~ repousse à coups de 
pierres et de bâton ('1). Peu de temps ap:es, n~ se croyant ~as 
suffisamment en sûreté, il chassa les momes d un couvent tres
fort par sa position; qui dominait Messine, et~ mit garnison; 
mais les Messinois fermèrent les portes de leur ville, et en refu
sèrent l'entrée aux gens du roi d'Angleterre. Richard courut au 
palais de Tancrède, q~:n requit -d~. châtier ·ces b'ourgeo!s i.nso
lents, dont les uns. obeirent, tandis que les ~utre~ se reumre~t 
sur les hauteurs, • et tombèrent sur le·s Anglais qm les poursUI
vaient· en même temps, une grêle de pierres et dê flèches pleu
vaient 'des remparts de .Messine, où Richard voulait pénétré~. I! 
parvint cependant à s'en rendre maitre, grâce aux renforts qmlm 
arrivèrent, et il y planta la bannière d'~ngleterr~.- Non con~ent de 
ce succès, Richard fit jurer aux habitants qu'Ils garderment. e~ 
tout temps une paix fidèle à l'Angleterre;· ayant enfin ~mtte 
l'île la flotte anO'laise fut jetée ·sur les .côtes de- Chypre , ou elle 
reçdt un mauvai~ acpueiL La guerre' fut déclar~e au~sitôt à Jsaa.c 
l'Ange, qui en étai~ séigneur; Richard le·fit pnsonmer, et consti-
tua l'ile en royaum~_; · . . · : . , · . 

Pendant ce te~ps-là, Saladin contm~mt.a.remporter ~es ~uccès 
en Palestine où il ne restait plus aux chretiens que Tnpoh, A~
tioche et 'fy;. Il mit. le siége ~evant. cette. dér~ière ville;, mats 
Conrad de Montferrat, beau:..frere de la reme S1bylle et frere de 
Boniface , ~lors pl'i~onnier ~e Saladi~ , so.utint. pa_r · s?n c~m·age 
et son habileté la valeur des citoyens. Saladm lm promit, s il ren
dait la place, de ~etti·e Boniface en liber.té,. sinon }1 ju~ait d.e 
l'ex_Roser aux coUps des assiégés; mais le prmc~, repond1~ : Je 
préAre t'-intérêt des chrétiens à la vie de .mon (rerc, et ;e me 
glorifierais d'avoirun·martyr clans ma {amtlle. . . .. 
· La constance des habitants de Tyr fit accourtr des chevahers 
·de toutes parts, de telle sorte que ce fut une c~mp?gne ~e héro~, 
et Saladin dut lever le siége, pour attaquer TripO~I ;· ll1atS l~s S~
ciliens le firent échouer enèore dans cette e_ntreprrse. Al~rs Il di.
rigea ses armes contre Antioc~e , prit Tor~osa; et la famm~ obh~ 
gea Carac à lui ouvrir ses portes. Guy de Lusignan, rendu à la_ liberte 
selon la promesse de Saladin, se fit bient_ôt relever d~ ~erment 
qu'il avait fait de ne plus porter les armes' {lt' av~c l .. mde ~es 
Pisans, alla mettre le siége sous les murs de Ptolema1s (Samt-
Jean-d'Acre ). · · 

?.!l. 

1191. 

uso. 



ONZIÈME ÉPOQUE. 

Saladin llt alor.s proclamer la guerre sainte par le kalile de 
de s~~~~ean- Ba~dad; car il ne s'agissait pas seulement de la défense d'Acre, 

.d'ti;;~· mats bien de faire la contre-partie des croisades, en envahissant 
l'Europe pour combattre les Fmncs : invasion terrible au temps 
où trois cent mille Almohades _étaient débarqués d'Aft·ique sur 
les côtes d'Espagne. L'Europe pressentait peut-être, par instinct 
plutôt que par raisonnement , le péril qui la menaçait; aussi un 
gmnd nombre de chevaliers fmnçais et allemands, devançant leurs 
compagnons, accoururent en foule, ainsi que dix mille Danois et 
Frisons; la garnison continua pourtant à résister. L'arrivée de 
Philippe-Auguste aurait forcé Ptolémaïs à se rendre si, par une 
délicatesse chevaleresque, il n'avait voulu attendre Richard, afin 
que ce prince pût avoir sa part de gloire. Le roi d'Angleterre, 
qui pendant ce temps avait conquis Chypre, arriva bientôt à son 
tour ; mais les germes de discorde mal éteints ne tardèrent pas 
à se ranimer entre les deux monarques. 

Sibylle et ses quatre filles étant mortes, Conrad pt·étendit que 
Guy de Lusignan devait laisser le trône à Isabelle , sœur de Si
bylle, qu'il avait épousée après l'avoir enlevée à son mari , On
froy, seigneur de Toran. Ce fut alors un singulier spectacle que 
de voir Conrad, Guy et Onfroy se disputer avec acharnement la 
possession d'un royaume sans territoire , et les croisés oublier 
la cause commune pour soutenit· celle de l'un ou de l'autt·e des 
concurrents. Philippe ajoutait encore à ces divisions en récla · 

' mant une portion du royaume de Chypre, conquis par Richard. 
Ce roi , de son côté, voulait la moitié des trésors du comte de 
Flandre, mort sans héritiers durant le siége : ce n'étaient pm·tout 
que dissensions et querelles. Les Français , les Allemands et les 
templiers avaient pour adversaires les Anglais , les Pisans et les 
hospitaliers; au lieu de s'unir contre les infidèles, si les uns mon
taient à l'assaut, les autres restaient, les bras croisés, à les re
garder faire. L'insalubrité de l'air fit tomber les deux. rois mala
des; or, comme Saladin leur envoya des médecins et des rafraî
chissements, il n'en fallut pas davantage pour que le vulgaire les 
accusât de correspondances sacriléges avec les musulmans. 

Enfin, des personnes sages pm·vinrent à rétablir la paix, ou du 
moins à suspendre les haines jusqu'à ce que l'on eût emporté 

_Ptolémaïs. Alors l'attaque fut poussée avec une nouvelle vigueur.; 
les assauts et les escarmouches se renouvelaient chaque jour, et 
les fossés étaient comblés de cadavres d'hommes et de chevaux, 
moissonnés par le fer ou la maladie. Déjà, il avait péri plus de 
soldats qu'il n'en aurait fallu pour subjuguer l'Asie entière, et la 
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fureur, excitée par un reste de fanatisme religieux, poussait aux 
excès les plus barbares. Hichard surtout était devenu la terreùr 

· des. mahométans, à tel point que, longtemps encore après la 
crOisade, les mères disaient à leurs enfants , pour les effrayer : 
Tais-toi, ou j'appellerai le roi Richard (1). 

On ,·oyait pourtant briller, au milieu de ces haines furieuses 
des exemples de charité et de désintéressement, tant chez le~ 
mahométans que chez les chrétiens. On faisait trêve aux batailles 
pour donner des tournois oii les musulmans étaient invités à se 
rendre; ou bien quelque champion du Christ défiait en combat 
singulier ceux de l'islam avec toutes les courtoisies chevaleres
ques. On étalait un dévergondage somptueux, et trois cents femmes 
de Chypre vinrent faire dans le camp un scandaleux trafic de leurs 
?har~es, comme au temps où leur île rendait un culte impudique 
al~ deesse de l'amour. Un de3 faucons de Philippe-Auguste étant 
alle se percher sur les créneaux de Ptolémaïs , toute l'armée fut 
en mouvement pour le rattraper; mais les Sarrasins le prirent et 
le portèrent à Saladin , à qui Philippe paya la rançon de cet oiseau 
plus cher que ne lui aurait coûté celle de beaucoup de chrétiens. 

Au milieu de ces épisodes , les musulmans continuaient à tenir 
bon dans Acre , « comme le lion dans sa tanière ensann-lantée · n 
"1 1 t> ' 1 s emp oyaient le feu grégeois , et faisaient de vigoureuses sorties 
contre les chrétiens, qui, déployant de leur côté des efforts presque 
surhumains, surtout les chevaliers de Saint-Jean et' du Temple, 
poussaient vet·s la ville une colline de terre. Enfin, après trois ans 
de siége, neuf batailles et plus de cent combats, Acre capitula, 
avec promesse que le bois de la vraie croix serait restitué aux 
chrétiens , ainsi que seize cents prisonniers , et qu'illeur serait 
compté deux cents pièces d'or. Saladin ayant différé à ratifier la 
capitulation, Richard fit massacrer cinq mille malheureux sans 
défense. 

La ville fut partagée entre les nations qui avaient combattu; 
mais Richard y exerça bientôt un pouvoir despotique. Léopold, 
duc d'Autriche, ayant planté sa bannière sur une tour, Richard 
la fit jeter dans le fossé ; les Allemands, irrités de ce procédé , 
sortirent de la ville pour allet· camper en dehors des murailles, 

(1) Le roy Rie/lard fit tant d'armes outremer, à celle {oys que il y (u, 
que quant les chevaus aus Sarra~ins a voient pauoztr d'aucun bisson, leurs 
mesl res lem· disent : Cuides-tu, {esoient à leur che vau.>, que ce soit le roi 
Rich11rd d'Angleterre? Et quant les en{m1s aux Sarra:;;ins bréoient, elles (les 
mères ) lw l' disoient :Tai-toy, tai-toy, ou je irai querre le roy Ricbart, quite tuera. 
( Jou~vn.LE.) 

li Dl. 
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et le duc attendit pom se venger qu'il trouvât le lieu. e~ le temps 
favorables. Philippe-Auguste, qui voyait son ~uto~1te comp~o
mise abandonna la Terre-Sainte, en y laissant d1x mille fantassms 
et ci~q cents chevaliers, avec l'~rgent .n~cessaire à leur ~ntr~~ien 
pendant t.rois ans. Avant son depart, Il Jura de ne ~as mqmet~r 
les États de Richard pendant son absence, et fut salue par Saladm 
comme le roi le plus puissant de l'Europe. Le patriarche lui donna 
des bénédictions et des palmes, et les Français se. réjouirent lors
qu'ils le virent rapporter .l'or.iflam~e à Saint:Den~s, en renda~t 
grâces au saint patron qm lm avait conserve la vw sauve et fait 

acquérii' de la gloire. , . . 
Richard restait avec cent mille hommes; a pres avOir remis 

Ptolémaïs en état de défense, et fait reconnaître Guy de Lusignan 
pour roi, avec l'expectative du trône à Coma~, i~ commença une 
série d'exploits qui tiennent du roman, et qm lm valurent le sur
nom de Cœur de Lion. Il défit plusieurs fois Saladin et son frère 
l\Ialek-el-Adel; mais ces princes détruisirent Ascalon et fortifièrent 
Jérusalem, tandis que les chrétiens s'occupaient de relever leurs 
villes démantelées. 

Ap1·ès avoir exercé longtemps sa valeur sans r~flexion. et sans 
résultats, Richard mit en avant des paroles de paix; mai~. ce ft~t 
en vain qu'il insista pour la délivrance de Jérusal~1~1, et qu Il o~friL 
à .Malek-el-Adella main de sa sœur Jeanne rle Sicile, avec le tJti'C 
de roi de Palestine. Conrad de Ty1' était tombé sous le poignard de 
deux envoyés du Vieux de la Montagne, eL l'on voul~t même qu~ 
ce crime et'Jt été commis à la de,mande formelle de H.1char~. B~m1 
de Chanipagne épousa la veuve de C_onr~d, et f~t proclame roi de 
Jérusalem à la place de Lusignan, qm obtmt de RIGhard le royaum~ 
de Chypre. Le monarque anglais se proposait d'inst~ller ~e~~· 1 

dans Jérusalem; mais les difficultés d~ voyage, la .gu~rre,.qm ~ e
tait allumée dans Ptolémaïs entre les P1sans et les Genois, l mactwn 
de Léopold d'Autriche , et plus encore les nouvelles de l'Angle
terre , oü la rébellion avait éclaté, le déterminèrert à songer au 

départ. , . . 
II réunit, en cônséquence, cinq seign,eurs· francs,. c1nq te?.r 

pliers , cinq hospitaliers et cinq de ses compatriotes , pour ~u 1 s 
eussent à décider s'il fallait assaillir Jérusalem,_ Damas ou Beryt~, 
6~1 marcher sur l'Égypte. La dernière proposition l'emporta; ma~s 
:elle pl'oduisit un tel dissentiment entre les Anglais et l.es Fran?ms 
qu'ils se· retirè1·ent désunis. Ricbard avait perdu l'e&tJme et .1 af
fection· des croisés, malgré les merveilleux exploits qu'il accom
plissait dans les jours de b!ltaille. Il dut donc se contenter de 
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concl.ure avec'.?al~din un armi~tiçe de troi_s an~;·trois mois·, trois 
semames et trOis JOUrs, pendant lequel temps les ·chrétiens res
teraient en possession pe la plage étroite-qui s'~ténd de Tyr à 
Joppé; Ascalon , Gaza~ Toran devaient être· (lémolies ... Qtiant à 
la restitution des prisonn_iers et de la sainte eroix, il n'en fut pas 
question. Les chefs des deux armées jurèrent le traité les 
uns sur l'Évangile, les autres sur le Koran. Richard et' Sal~din 
touchèrent la main des ambassadeurs; ·le~ chev~lièrs- chré.tiens, 
après avoir fêté par des tournois·une paix plu~ désirée que glo
rieuse, allèrent visiter le saint sépulcre~ qu'ils n'avaient' pu déli
vrer, puis se préparèrent à regagner-l'Europe. Quelqu'un montrant 
de loin Jéru_salem au·roi Richard, celui-ci se couvrit les ye~x 'de sa 
cotte d'armes, en s'écriant : Seigneur Dieu; ·que je ne voie pas 
ta cité sainte, puisqu'il ne: m'est pas ·donné de la délivrer des 
infidèles .1 . 

Richard s'embarqua souffrant; commé les pro~esses qu'il avait 
reçues du roi de France ne lui donnaient p.as une· entière sécurité, 
il résolut de passer par l'Italie et l'Allemagne: Jeté par la tempête 
près d'Aquilée , il prit un vêtement d.e pèlerin pour "traverser les 
États du duc d'Autriche; mais ce seigneur, chèz qui vivait tou..: 
jours le souvenir de l'outrage reçu, surprit sur ses terres le mal'
heureux prince, et, sans s'inquiéter de la trêve de Dieu, l'enferma 
lâchement· dans le château de Ti~renstein ; pUis il le vendit pour 
soixante mille marcs à l'empereur Henri VI, qui se proposait de 
spéculer sur l'illustre prisonnier. . 

On ignorait partout le sort du roi Richard; lorsque du don
jon oit ilét.~it captif il aperçut lé tro~badoqr·}3lpJ1del 4e Nesle, 
dont il se fi~ reconnaître en entonnant' u~é ·èlianson·qu'ils avaient 
composée ensemble. La nouvelle du. ·ina1heur du roi et de la lâ
cheté de Léopold parvint ainsi en A.ngleterfe ; alors les grands 
vassaux, les chevalier~ et les évêques_-·ànglais fournirent la rançon 
de leùr stizérain, suivimt la loi féodale; ~ena H~ine Éléonore vint 
elle-même l'apporter en Allemagne (1). · 

Ainsf se terminait la troisième croisàdé,':qu{ èolit·a des torrents 
de sang, et du plus pur; ·en effet, comnie on avait exclu les vaga
bonds et les hommes souillés de quelque rriéfalr, H_.n·e ·s'y rendit 
que des hommes .d'_éiiie,_ armés- d'arbalètes, couverts a~ cottes de ·.. , . . '' 

( 1) La délivrance de Richard a été co~sidéréc jusqU;ièf phitot coniimc·une aten
ture romanesque ·que comme un fait ·véritaùlo, la seule autorité a l'appui consis
tant dans une chronique de ·1?55, cilée par Fauchet dans les Anciens poeles 
(ra~içais. Cependant, il a été publi~ ~n 1839, à Paris, une Ch.roniqu.e de Rains 
(Reims), presque contemporaine, où se trouve l'histoire du ménestrel Blondel 
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mailles et de boucliers de cuir (qui leur donnaient l'air de porcs
épies quand ils étaient hérissés des flèches des Sarrasins). Ce n'était 
plus une dévotion aveugle qui poussait à ces expéditions, mais 
les sentiments chevaleresques; aussi voyait-on le lendemain d'une 
bataille acharnée l'Anglais et le Kmde assis à la même table, et 
l'un prodiguer à l'autre , devenu son prisonnier, autant de soins 
qu'il lui avait asséné de coups pour le désarçonner. Quelquefois 
encore le chevalier croisé obligeait le musulman à confesser que 
la dame de ses pr.nsées l'emportait en beauté sur' toutes celles du 
monde. Quand le chàtelain de Coucy, qui était venu en 'Palestine 
pour mériter un nom glorieux, l'amour de sa dame et le paradis, 
se sentit blessé à mort, sous les murs de Saint-Jean-d'Acre, il 
recommanda que son cœur fût envoyé à Gabrielle de Vergy, dame 
de Fayel. Ce fut le mari qui reçut le message, et, dans sa fureur ja
louse, il fit manger à l'infortunée le cœm de son amant; elle en 
mourut. de doulem, et son meurtrier, pour apaiser les remords de 
sa conscience, fit le pèlerinage de la Terre-Sainte. 

Cette époque fut véritablement celle oii la chevalerie parvint 
à son apogée; elle était en si grand renom, que Saladin lui-même 
voulut recevoir cet ordre glorieux. Du reste, par sa valeur et sa 
courtoisie, il rivalisait avec les meilleurs guerriers clu·étiens. 
Homme d'action aussi bien que politique habile , chaste pour un 
musulman, il savait maîtriset' ses passions quand ille fallait, pour 
dominer celles des autres ; il allégea les tributs qui pesaient sur 
ses sujets, et trouva partout moyen, au milieu de ses guerl'es, 
de construit·e des mosquées, des hôpitaux et la citadelle du Caire 
avec ses puits merveilleux. Ayant fait prisonnier Hugues de 
Tibériade , il lui demanda pour sa rançon cent mille besants ; 
sur sa réponse que tout son avoir et son pays entier ne suf
firaient pas , à beaucoup près , pour compléter cette somme : Je · 
t'accorde un an , répliqua-t-il, et certainement il n'y aura poinl 
dans ta religion un seul vaillant homme qui ne s'empresse de t'as
sister. 

Seigneur, reprit le prisonnier, je ne connais parmi les chrétien.~ 
aucun guerrier plus vaillant que vous; partant, permettez-moi 
de vous requérir d'un don. 

Saladin lui fit aussitôt présent de la moitié de la somme; les 
autres émirs complétèrent le reste, avec dix mille besants de plus, 
qui furent donnés au chevalier en lui rendant la liberté. 

Saladin allait vêtu simplement, ne buvait que de !'eau, priait 
exactement aux heures réglées, et regrettait de ne pouvojr ac
r-omplir le pèlerinage de La Mecque ; afin de mieux ressembler aux 

li 
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premiers disciples du prophète, il méprisait les poètes et haïs-
sait toutes les sciences. Un philosophe ayant publié certaines doc
trines nouvelles , en opposition avec la secte des saféens , à la
quelle il était dévoué, ille fit étrangler. Son étude unique était le 
KOl'an, qu'il lisait même à cheval, en conduisant ses troupes à 
l'attaque. 

Il montrait le plus grand zèle pour la justice, et quand il ne 
s'agissait ni d'acquérir un royaume ni de protéger la religion du 
pmphète, il était doux et humain. Il disait à son tlls El-Daher, en 
lui confiant une province : cc Aime et honore Dieu, source de 
cc tout bien; accomplis la loi, éar de ta fidélité à l'observer dépend 
cc ton salut. Crains que l'homicide ne retombe sur toi, parce que 
<< le sang versé ne dort jamais. Cherche à te concilier l'amour et 
« l'estime des sujets; rends-leur justice, et prends soin de leurs 
<< affaires comme des tiennes. Tu devras compte it Dieu du dépôt 
« que je te confie en son nom. Use d'égards envers les émirs, les 
« imans, les kalifes et envers quiconque est dans un rang élevé , 
cc en songeant que je ne suis monté aussi haut que par la clé
« menee. Ne nourris point de haines, et n'offense personne, parce 
<< que les hommes n'oublient les torts qu'après la vengeance, et 
<< que Dieu seul pardonne au repentir, parce qu'il est bienfaisant 
cc et miséricordieux. >> 

Cinq mois après que Richard eut. quitté la Palestine, Saladin 
mourut, à l'âge de cinquante-sept ans, ne laissant ni palais, ni 
jardin, ni aucune propriété immobilière; on ne lui trouva , pour 
tout trésor, que quarante-sept pièces d'argent et une d'or. Au 
moment d'expirer, il dit à l'un de ses officiers : Prends cet habit, 
montre-le aux croyant.~, et déclare-leur que c'est là tout ce que 
pourra emzJorter avec lui le maître cle l'Orient. 

Ses États furent partagés : El-Afdahl, l'aîné de ses fils, occupa 
Jérusalem et Damas; El-Aziz, l'Égypte; un troisième, Alep; un 
autre, Amath; son frère l\lalek-el-Adel, la Mésopotamie. D'autres 
princes reçurent soit quelques villes, soit une province; les gé
néraux de Saladin ne se résignèrent à subir de nouveaux maîtres 
qu~à la condition d'obtenir d'eux des priviléges et des possessions. 
Ces différents États des Ayoubites commencèrent à se fm re la guerre 
entre eux; l\lalek-el-Adel, qui s'était signalé par sa valeur durant 
les croisades, attirant tous les regards, songeait à profiter des dis-

. sensions générales. La force manquait au kalife de Bagdad pour 
réprime!' ~es agitations; il se contentait de répondre à ceux qui s'a
dressaient à lui : Diezt demandera compte à vos ennemis du mal 
qu'ils vous ont fait. Les pri!lces d'Europe n'étaient pas eux-mêmes · 

1191. 
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assez bien avisés: ni assez unis pour saisir une occasion aussi . favo-. 
rable; cependant; ils firent passer en Palestine quelqu~s hommes et 
quelque argent, qui servirent 'à violer bt trêve conc~ue par Richard 
sans qu'il en résult~t rien d'important. La successu;m:_au ~r?n~ .~e 
Jérusalem devint même de nouveau une caused'ardentes·mimities 
entre les Latins. Il fut enfin donné à Almaric II de L~signan, roi 
de Chypre (H94), qi.ti épousa Isabelle, fille d'Almaric rer, dont On
froy de Toran, Conrad de Montferrat et Henri de Champagne avaient 
successivëm.ent reçu cette couronne en dot. · 

CHAPITRE. XXIV.· 

LES UNIVERSITÉS. . . · · 

Le mouvement que nous avons vu durant ce siècle s'accélérer 
dans la vie politique et renouveler la face de la société se faisait 
aussi sentir dans la vie intellectuelle, dont les universités étaient 
le centre:· A l'imitation de la ·société civile, elles se constituaient 
en communes, avec des honneurs et des .franchises pour les pro-· 
fesseurs et les écoliers. Avivées bientôt par cet intérêt qui naît des 
communications verbales entre les m,aîttes et les disciples, elles 
devinrent des foym·s indépendants d'études; ce qui les faisait croître 
en force et en dignité. La disette de livres et de moyens d'instruc
tion parlictilièœ leur donnait surtout une grande importance'; car 
la nécessité d'apprend~e de vive voix faisait qu'e les cours n'étaient 
pas suivis par de jèunes garçons , mais par des hommes faits et 
considérables, qui, réunis en fortes corporations , comme tout cc 
qui existait· • alors, participaient à l'~dministration publique. Un 
sàvanten·renom coh1me!lçait àprofess~r; Uf1e'foule d'auditeurs 
accouraient ·pour l'~nt~ndre; d'autres docteurs, ·prpfitant de ce 
éoncours, venaient a'u IJ)ême lieu répandre les connaissances qu'ils 
avaient acquises, et il se formait ainsi une i.miversité sans décret 
dé l'É~at, sans qu'il y eût même aucune pensée ct:~n but public 
quelconque. Les professeurs étaient 1;émunérés par les étudiants , 
et l'université ne se soutenait que par leur réputation; du reste, 
c'était pour eux ~n puissant motif d'émulation que de se trouver 
~xposés dans leur chaire aux regards de toute l'Europe litté
raire.· 
· Les villes~ qUi trouvaient.•de g1·ands avantages dans le concours 
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. · . . · · . s.'o~ctipa.ient .de sout~~rr ces étahlis~errients; _pui~ 
des etud~ants,, . , . de gros tntiteq~ents aux professeurs: . · . 
elles offment à } ~?Vl niversités ne ressemblaient donc point à ce 
. Les maîtres et . es. u rd'hui Les universités modernes sont unè 
que nousvoyons .aujOU · Ta·j~unesse qui entraînée à ladébauchè 
cause de cort~ptwn po~~; 'fl. trit la fleur de son âge, la fraîcheur 
P

ar le mauvais exemp e' e . . . f, 
t'ments . oublie les préceptes moraux pmses au oyer Ql~

des sen 1 
' d · fois elle est placee 

ternel et fait son apprentissage u. VICe; par . t' 
sous des rofe.sseurs pour qui elle n'~ ni con~anc~ m es Jm~, 
suivant d~s cours commandés et offi~lels, tandis qu ~Ile poAurlrait 

1,. t' des livres et des ma1tres. ors, trouver partout de mstruc 10n, _ . . . . . .. 't.. . 
au contraire' 'quiconque .ne fré9uentait pas !e~ m:u;ersi e~ _ne 
pouvait se procurer·· ni _hy_~es. m professe:xrs , 11 ne -:~u~. ~~n~ 
pas s'étonner si elles· ·voyaient · a~C?ur1~. a;ut~n~ . ~n lVI u~ 
qu'autrefois les jeux Olympiques ; s1 les· htstmres en ont . ~~rie 
fréquemment, et si , malgré l~ critiqu~,. el}~~ eurent la vamt~ d~ 
rattacher leur origine à des siècles· elorgnes et à des nom~ . fa_ 

1 . .. ••• • • ' • 
meux. . . ' . . _ . . . 

·Constantin l'Africain, étant venu au m~nt Cassin pour r~couv:er Ero\~r~~. sa-

la santé sous ce ciel si pur, donna n.aissance-; par .1~ reputatlO~ 1060
• 

dont il jouissait, f!. cette école d7 Saler~e ~ui dicta. les· rè~le~ d~ 
la médecine au ·moyen âge , ma1s dont qn Ig!lore .1 ?r?an~s~tlOJ!, 
celles de Bologne et de Paris se formèrent à la inem~ epoque. 
La première, grâce au mérite ·d'Irnérflis, çlevint ~amé~op.ole ~u 
droit· l'autre fut ie centre 'de la phil<;>,sophie. et· de la theolo?Ie 
scola~tique lorsque Abailard~ ~u~ _f~it enten~r~· ~~~-~oc~e~ leç~ns. 
D'autres professeurs ,. <;lans d~ffé~e11tes br~:n.cpes· tl ensm.gnei?e?t, 
vinrent se joindre à·eux; puis, selçm la IJlOÔe du temps, .•!s se reu-
nirent eri corps, ~t réclamèr~nt~'atitpris_a~i~n 4u paP.e .. çm ~'!.m 
souverain pour se 'constituer en univ.ersité_. ~--:. : ,'. . ·,' .. . .· ·. 

Ces institutions différèrent d~s le comm~nceme;nt. L umvers1tc 
'de Bologne se .composait· des_ étudi.ar;t~s, qui élisaiè'n~ _des. -~hefs 
auxquels les professeurs même 'é~aii:mt soümis; cell~ ·de 'Paris, _au 
·contraire, 'he ·se fofmalt :qtié:des p-rofèssëurs' ef.Ies 'étudiants 
restaient subordonnés. Ces deux systèmes dérivaient de la forme 
.du gouvernement des deux. villes et dela.n'ature de l'en~~ignement: 

·Bologne;· république, se·plaisait à ~ultivèrl'étude·des_l~is; Pari~, 
·ville mori~rêh~q~e; préJé!'~i.t ~~ étu.~e ,~.~ :Ia t~é?l?gie:. L~ _SJ:~~ème bo~ 
Jonars se .propagea'è_? ~ta,i_e, ,d~~\~ ;~é, ~}~d.i ~-~eJa,F~.aD;p~ !~t. ~u d~la 
des Pyrénées; l~ !'ystème cle.l't,mrv.ersite.d€)· P~ms fut Iffil~e.en.~n, 
gleterre et en Allemagne. ' ·. · · · · · ' · ·' · ·, · · · . · · · .. · 

Bologne voudrait, en_s'appuyan"tsur dés docu'ments sans~ valeur, Un~;~~~e.de' 
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faire remonter à Théodose II, en 443, la fondation· de son uni~ 
versité; mais il ne s'en trouve aucun digne de foi avant le privilége 
de Roncaglia, copié sur celui qui fut concédé par Justinien à Bé
ryte. Frédéric Barberousse donna ce privilége à Bologne, à l'effet 
de protéger contre toute vexation ceux qui viendraient du dehors 
étudier dans ses murs; de les mettre à l'abri de toutes poursuites 
pour délits ou pour dettes, en lem· accordant la faculté de choisir 
la juridiction particulière des professeurs, ou celle du recteur élu 
par l'université. · 

On n'étudia d'abord dans cette ville que la science du droit ; 
puis on y ajouta les arts libéraux et la médecine ; enfin, Inno
cent IV fonda une école de théologie, sur le modèle de celle de 
Paris, ce qui forma plusieurs universités distinctes. Celle où l'on 
enseignait le droit était divisée en deux : l'une des ultramontains, 
qui comprenait dix-huit nations; l'autre des citramontains, qui 
en comptait dix-sept (1). 

Les étudiants en droit étrangers ( advenœ forenses) jouissaient 
des prérogatives civiles dans toute leur plénitude; ils étaient con
voqués par le recteur, auquel ils juraient chaque année obéis
sance, et constituaient l'université proprement dite, avec voix 
délibérative dans les assemblées. 

Les professeurs au moment de leur promotion , puis une fois 
chaque année, devaient jurer obéissance au recteur et aux statuts; 
ils pouvaient être suspendus et fl·appés d'une amende, sans avoir 
le droit ni de voter dans les assemblées ni de gérer les charges 
publiques, comme les écoliers natifs de Bologne, qui restaient sous 
la dépendance de l'autorité municipale. 

Il existait donc à Bologne les quatt·e juridictions des magistrats 
ordinaires, de la cour épiscopale , des professeurs et du recteur. 
Des collisions fréquentes, la turbulence des étudiants, leurs rixes 
et leurs émeutes agitèrent souvent l'université. Quelques fois il ar
rivait que tous les étudiants se retiraient dans une autre ville, jus
qu'à ce qu'on eût consenti à leurs demandes exorbitantes; d'autres 
fois l'université était excommuniée par les papes, ou mise au ban 

( 1) Les ultramontains étaient fournis par la Gaule, le Portugal, la Provence, 
l'Angleterre, la Bourgogne, la Savoie, la Gascogne, l'Auvergne, le Berry, la 
Touraine, la Castille, l'Aragon, la Catalogne, la Navarre, l'Allemagne, la Hon
grie, la Pologne, la Bohème, la Flandre; les citramontains, par la Romagne, 
l' Abruzze et Terre de Labour, la Pouille et la Calabre, la !\larche d'Ancône su
périeure, l'inférieure, la Sicile, Florence, Pise et Lucques, Sienne, Spolète. Ra
venne, Yeoise, Gènes, Milan, les Lombards, les Thessalonic' et les Celestini. 
(SAVIGNY, Hi§t. du droit romain, etc., ch. xxJ,) 
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par Pempereur, et Bologne se voyait désertée par la multitude 
des élèves à qui elle devait sa vie et ses richesses. 

L'université prenait sous sa protection ceux qui travaillaient 
habituellement pour elle , comme les copistes, les enlumineurs 
les relieurs, les valets des étudiants et quelques banquiers qui 
avaient le privilége de leur prêter de l'argent. Le recteur devait 
être lettré, célibataire, âgé de vingt-cinq ans au moins, jouir d'une 
honnête aisance, avoir étudié le droit à ses frais pendant cinq 
ans au moins, et n'appartenir à aucun ordre religieux; chaque 
année il était renouvelé dans une assemblée où donnaient leur 
suffrage le recteur précédent, les conseillers de l'université et un 
certain nombre d'électeurs choisis exprès par elle. Dans les cé
rémonies, il avait le pas sur les évêques et archevêques, à l'ex
ception de celui de Bologne, et même sur les cardinaux séculiers. 
Le titre de magnifique lui fut attribué au quinzième siècle. 

Chaque nation se faisait représenter par un ou deux conseillers· 
qui, réunis au recteur, constituaient le sénat pour la .discussion 
des affaires. Un syndic annuel représentait e_n justice les deux 
universités, dont les actes étaient rédigés par un notaire désio-né 

- 0 
annuellement, de même que le massier et les deux bedeaux. On 
élisait aussi chaque année "deux taxatem·s chargés de fixer le prix 
des logements, un pour la ville, l'autre pour les étudiants. L'éco
lier avait dt·oit de rester trois ans dans la maison qu'il avait 
choisie, et le propriétaire qui exigeait au delà du prix convenu 
ou se plaignait à tort de son local.aire, ou le maltraitait, ne pou
vait plus donner le gîte à d'autres. 

C'était par ce pt·ivilége et d'autres semblables que la ville at
tirait la jeunesse studieuse. Les professeurs étaient exemptés du 
service militaire et de toute espèce de taxe. Elle attribuait aux 
étrangers, maîtres ou disciples, les mêmes droits qu'à ses citoyens, 
et les indemnisait des vols commis envers eux si le coupable était 
hors d'état de le faire. Une loi bizarre imposait aux juifs la charge 
de payer cent quatre livres et demie aux étudiants en droit, et 
soixante-dix: aux élèves qui suivaient les autres cours, pour faire 
un festin à l'époque du carnaval. A la première neige qui tom
bait, les étudiants s'empressaient d'en recueillir pour en faire 
les statues et les portraits des professeurs les plus célèbres. Les in
dividus qui obtenaient le grade de docteur devaient jurer de ne 
point enseigner ailleurs qu'à Bologne ; il y avait peine de mort et 
confiscation pour tout citoyen convaincu d'avoir détourné un éco
lier de cette université; il en était de même pour les professeurs 
bolonais âgés de plus de cinquante ans, ou pour les étrangers sa-
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tariés qui passaien.t dans "!-ne autre école, avant. le. temps fixé par 

leurs engagements. · · · · 
. Le doctorat était con~éré cominè gt·ade par 1e collége des lé-
gistes; il dônnait Ô.!;Oit it'prûfesser et à être prohlti aux charges, 
.b~en qu'il}üt .d'üsagê" eiabli de ii;appel~r 'aux premiers"postes que 
des Bolonais. Il fallait six ans·· d'étude pour passer docteur' en 
_çlroit can.bn, huit pour le droit civil. Après avoir juré qu'il avait 
'cons~eré' \ ces ,études. le temps déterminé, l'aspirant soulenai't 
l'exanwri J?ubl\é" et priv~; poùr ce dernier on lui assignait deux 
textes' sü_r lesquels il 1 avait à discuter devant l'archidiacre et le 
docteur qui le présentait, avec liberté aux autres docteurs d'ar

. gumeriter contradictoirement L01·squ'il avait subi cette épreuve à 

. sqn l~onnéür, ïr é'tait reçu pm·mi l~s licenÇiés .. L' exarrieri public se 
faisait dans la cathédrale avec grande solennité ;.le licencié réci
'tait le discours qu'il avait préparé' et exposait une thèse de droit' 
contre laquelle les étudiants pouvaient soulever des l)bjections·; 
ensuite l'archidiàcre ou un docteur prononçait son éloge, et le 
procla.m~it docteur en lui donn.ànt le-livre, l'anneau et le bonnet. 
Il n'avait point à·,prêter le serment de remplir dignement l~s obli
gations du doctorat, mais'quelquesautres serments particuliers (-1). 

Tqut individu unë fois reçu docteur avait droit de professer 
. non-seulement à Bologne, wais qans toute université constituée 
par ordonnance papale. Après cinq années d'étude, tout écolier 
ayait la faculté d'expliquer. un titl'c seulement ; après six , un 

_traité entiet·, pourvu cepeùdant qu~il·eftt. obtenu le corisehtement 
du recteur : ces étudial'l.ts étaient appelés bacheliers. Le cours cÎ.u-

_rait, une anné.e, du J9ou du.28 octobreau .7 septembre; il y avait 
quatre:-vingt-dix jours de va,<~ance, oq.tre les jeudis, s'il ne se ren
contrait pas q1,1elque fête dans la.semaine. Les leçons se faisaient 
:en parti~ le matin~. comm~mçant au point du jour (à l'Ave .J1fm·ia.), 
·en, partte à une. het,tre

1 
apt·ès-midi. Tout le temps devait être con-

_s_.a~.ré àl'enseignem~nt oral. , -. . . · , · · 
Les c?urs Sf1 distinguaiênt en ordinaires et extraordinaires, se-

loples}Ivres. ,Les textes ordi_naires étaient, pour le droit romain, 
_l~,IJigest(J vieux et le. 0ode.; pour le droit eanoniql).e, le Décret et 

. .. , 
\.'• •... ! •. , •. 

- ( 1)•L'exa~ert: privé 'coûtait ·soixante livres; ret l'examen public quatre-vingtt:. 
lien rexeoa1t vmgt· quatre au docteur qui présentait, et deux ou seulement une 
:~ chf!q?r~oc~e~r, assistl)nt, selon ,gue)~examen .était p';~Plic ~~ ,Privé; douze et 
deJ1lie a l arch1d~a.cre pour. cbaqqe examen, et {_rois pour chaque discours. La 

·dépense la plus considérable était pour lès dispositions d'aJ)parat; elle devint 
telle qu'en 1311 le pape ordoima que nul ne dépassât pour· ce genre de luxe la 

J~?mme d.e _cinq èents. livres. ,. • 
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les Decréta~~.S· 'J'ou~ autre)ivre était extraordinaire . . 
seurs aut~rls~s à les. expliquer ne pouvaient . ' ~t les profcs-
textes ordmatres. enseigner sur les 

. Nous ne saurions déterminer la rétribuf . . · 
dmnts; elle variait probablement . 1 lûn payee pm· les étu-f . , mais eur nombre ·1 d . 
ructueuse -~our les maîtres. Plus tard il f . , . . a ren .~ut 

ments publtcs aux professeur·. . . . ' . ut assigne des trmte-
neuf à Bologne. pour le droit:;, nto~s en tr~uvons en -1384 dix-

. . ' e vmo-t-trOis po 1 • 
ceux qm ensetgnaient le droit ci .. 1 o . · ~r es·sciences; 
cents florins de trente-trois so 'VI ;e~evment de cmquante à trois 
par l'État, et dès lors le p, tius. a ~n' tous furent salariés 
c . · ro essorat fut· cons"d · . '.Ûn~tlO? pu?lique (1). . . I ere- comme une 

L umvers1té d~ Bologne fut .la ., · , , . · 
de la grammaire ~ celle des t pre~Iere ou 1 on aJOUta l'étude 
compagno, qui fut couronné da~es. sciences; le-Florentin Buon-
sclwlasticarum méthode e .uri.ers, y-lut sa Forma litterarum 

. . ' pour ecrtre des le tt ·e . 
aux magtstrats. Il était d' · . . 

1 
s aux prmces et 

. . . . . . .. usage que celm qm désirait professer ·la 

(!)Nous avons fait 1~ .relevé du tr "t . .. . S?z~rra s'enga~ea à interpréter le Di:~s~~e:tn~~o quelques professeurs. Guy de 
lonm~es que lm promirent les étudia 't· n' . . gne, moyenn.ant 300 livres bo-
200 livres pisan es par an. puis à ; t . nno de Mugello enseigna à Pistoie pour 
pr~b?blement à la rétribution des é~ ogne ·pour 10. livr~s bol on aiSes' ajoutées 
religieux,. dits frères du sac appelè vest. Naples lut offrit ·100 onces d'or Les 

• n '. . ,. ren en 1270 L d • 
. couvent, afin d'y professer la physique et 1 . '' . apÇ>. e F!o~:ence dans leur 
en ~us de la nourrîlùr'e. Ai-'nold alla proli a .~o_g~q~~· }~?u~ _10 ,livr~s. bolonaises 
ti'aitement de 500 livres~ à la :conditiOI ess~~ . e fOl~ canon à Vienne 1. avec'• Un 
Aldovrando. des Ulciporzi de Bergame \.q~ il? aurait ~u moins Vingt' écolie~. 

. 1e premier 120 li_-yres pour interpréter el' In au o·:rece~aJCnt·- dans la mème ville 
~ours demédecine. Pillio alla ensei ner fo;tz~t.' 1 autre 150 livres pour un 
d'argent; Saint Thomas d' Aquinr'ecgev· a· ·~·tleddrc_Oiht cilvil à Modène pour 100 marcs 
d' · . · . e aresler "d N . · 

or par mOis·. En 1399 Bal do touchaW. a Pl . ' ro~ . _e .. aples' une once 
commenter Je Code et en 1397 1 200 r . aisance 164 livres. pà·r mois pour 
ph!e, 170.livres par ~ois, y compri~ lelo 

1:~e~::; an! l\larsiglio de Sainte-So
qu à 66 livres. Quelquefois les étuillantsy. . . ~aiSon; les autres, de 4 jus
très, découpant à table dev~nt eux. et l . ,_servatent presque .de pages aux mat
ses leçons à l'université ert don~ait d~u~ ~erJ~~t.~ boire:, etè. Odefroy, outre 
payer; mais comme il e~ tirait eu. . x ao; m!?'res· ~ ceux 'qui voulaient les 
geste p~r cette allocution .. J . de profit,_Il fimt un JOUr l'explication du Di
seigner. ordinairement bieu·e~' légr ~e ·vous .. diS que l~an qui vient j'entends en
p'eiisè P.· as'lire·(profes~èr) extrao·r"d~ e~en.t_, co~e j~ n'ai jamajs.fait; maisJ·e ne 
b · '· · ma1rement parce que 1 éc ·1 · · · 

ons payeurs; ils veulent' entendre sans b ,. ' . es o iers ne sont pas 
ton: Chac1tn veut app7·end7'e er ourse déher, conformément à c'e die-
autre c~ose ~vous dire. Allez 'a~ecs)o:t~:n~t:i:~ soucie d~ paye7'. Je n'ai rien 
Comm. m Dtg. vet.) L'Espagnol G . li t o~ .d~ SCJgneur. ",(A la fin du 
1280 arcias ut le premier a l'(! t" • ·• 

, non un traitement annuel, .mais Je ca . u~ue u assigné, en 
le professeur du droit civil reÇut:annt.ien'em~ilrt~oe .It_so_I~vrcs,;.P~\s en 1289 
canon !50. . . . ·, · · ·. : ....... J:l. ... . lVI ~s, !l~ ,~elm du droit 

. • -. . .. 11 .... , • .. . . · ....... 
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grammaire s;annonçât par une épître écrit~ avec une élégance re
cherchée et un grand étalage d'érudition, p~cturato ve1·bon~m {astu 
et auctorilate p/ûlosophorwn. Or Buoncompagno, orgue,tlleux et 
railleur, expédia une lettre de ce _genre comn~e vena~t d. un nou
veau professeur, qui se présenta1t pour le defier lm-meme. Ses 
rivaux , dans la joie, ne manquèrent pas d~ port~r aux ~u~s le 
mérite transcendant de la lettre supposée; pms, au JOUr fixe, 1ls se 
réunirent en foule dans la cathédrale. Mais il eut. bientôt révél_é 
l'artifice et ses rivaux se retirèrent bafoués , tand1s que ses am1s 

' . 
le ramenaient en triomphe à sa ma1son. 

Un certain nombre d'écoliers dérangés dans leurs études par 
Unlftrsllé de ' • d ' 1 d 

P2duue. les troubles civils de Bologne, formerent à Pa oue une eco e e 
droit qui devint le noyau de l'université dans cette ville. Les statuts 
en furent rédigés sur le modèle de ceux de Bologne , sauf que les 
étudiants, les professeurs et les employés entra_ient dans la co?l
munauté. Les maîtres étaient élus par les écohers. Aucun sujet 
vénitien n'obtenait de magistrature sans avoir étudié dans cette 
université, qui était placée sous la surveillance de trois sénateurs 
délégués. 

Une fois ces étudiants transférèrent l'université ll Vicence, 
où elle dura sept années; une autre fois les écoliers, aband~n
nant Bolonne allèrent à Sienne, qui leur offrit six mille florms 

0 ' 0 0 • 0 

pour le rachat de leurs livres laissés en gage. Cette umvers1te, qm 
existait dès le tt·eizième siècle, fut reconstituée .en 13~7 par Char
les IV· celle de Pérouse naquit en i276. Il est fait mention de 
l'univ:rsité de Parme dans Donizone (1). La commune de Verceil 
ouvrit el'l 1220 une école pour la théologie, le droit civil et cano
nique, les sciences médicales, la dialectique et la gra~mait·e; elle 
fut divisée en quatre nations, une de France, Normand1e et Angle
terre, une italienne , une troisième teutonique , la dernière pour 
les Provençaux, les Espagnols et les Catalans. Les recteurs con
tractaient l'obligation d'amener beaucoup d'écoliers, et notam
ment d'en faire venir de Padoue; ils s'engageaient en outre à ne 
point adhérer aux factions du pays. La commune, de son côté, 
promettait de fournir cinq cents chambres aux étudiants, des 
vivres à hon marché, de maintenir la tranquillité publique, de ne 
pas les laisser inquiéter pour dettes ou représailles. Les recteurs· 

{1) Il l'appelle Crisopoli : 

• • • • • quia gramvtatica manet alta, 
A rte$ et septem stv.diose sunt ibflect;e. 

(Rer. Hal. script.,t. V, p. 454.) . . 
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devaient élire les maîtres, et la commune s'engageait à payer 
leur traitement d'après la décision de deux écoliers et de deux 
ci~~m. 1 

Dès le douzième siècle Pise avait des professeurs de droit; mais 
elle n'eut l'enseignement général qu'en 1444, époque à laquelle il 
y fut transféré de Florence. L'école de Ferrare est antérieure à 
Frédéric II, et Boniface IX lui conféra, en ·1391, le privilége de l'en
seignement. général; celle de Rome, établie par Innocent IV en 
·J 245, fut transféré~ avec le saint-siége dans la ville d'Avignon, et 
Jean XXII l'autorisa à conférer les grades. 

Frédéric II institua les écoles de Naples, afin que ses sujets ne 
fussent pas obligés de sortir du royaume. Sans permettre que 
l'université fùt formée des écoliers et des professeurs, il accorda 
de grands priviléges aux étudiants; mais il ne put jamais l'é
lever à cette prospérité où parvenaient les écoles fondées par le 
libre concours et la confiance des élèves. 

L'Italie en eut un grand nombre dans le cours des trois siècles 
suivants, sm·tout pour le droit, comme à Plaisance, à Modène, à 
Reggio. Charles IV accorda, en 1361, un privilége à celle de Pavie; 
Galéas Visconti défendit à ses sujets d'étudier ailleurs, et rétribua 
largement les professeurs('!). Celle de Turin n'obtint qu'en i40~ 
le privilége du pape, et sept ans après celu} de l'empereur; l'é
vêque en était le chancelier. 

Il n'est pas prouvé que Paris eût une école sous les Carlovin- uoh·er.ué de 

giens; mais il paraît qu'on y venait étudier dans les deux siècles ''•rts. 

qui suivirent leur chute; puis, au douzième siècle, les écoles flo
rissantes de la rue du Fouare , près de Saint-Julien le Pauvre, au 
Petit-Pont, et celles de la Montagne Sainte-Geneviève furent 
illustrées par des scolastiques célèbres. Peu à peu elles se réuni-
rent en un seul corps, auquel Philippe-Auguste, en 1200, accorda 
les priviléges d'université, avec l'exemption pour _son chef de la 
juridiction royale. Des différends s'étant élevés entre cette corpo- · 
ration et Je chancelier de l'Église de Paris, le légat pontifical Ro
bet•t de Courçon chercha à prévenir de nouveaux scandales en lui 
donnant ses premiers règlements. 

L'université de Paris ne comprenait que les professeurs; elle 
était divisée en sept corps, savoir : trois facultés, de théologie, 
de dt·oit et de médecine, et quatre nations, française, picarde, 

(1) 1,200 florins à Baldo en 1397; 2,250 en 1492 à Ja~on de Maino; 1,000 
écus milanais à Alciat, de 1536 à 1540, puis 7,500 liYres de 1544 à 1550; G,OOO 
livres à Menochio en 1589, etc. 

liiST. VMY. - T. X • 30 
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normande: et ano-laise ;celle-ci" rein'J)lacée 'plus tard:par là· nation 
allemande· elle~ constituaient là Iaculté philosophique ou des 
arts com~e on disait alors. A la fin du douzième siècle, elle 
pou~ait se glorifier d'embrasser l'ense1~1ble.d~ toutes les ?onnais
sances. La médecine citait avec orguml Ég1dms de Coi·beil, dont 
les travaux n'ont pas même perdu aujourd'hui leur v.aleur (J). 
Des chaires de droit canonique ful'ent fondées d'ans l'école de Paris, 
afin' qu'elle-pût l'ivaliser avec Bologne; mais elle était surtout répu
tée, pour Ja théologie. Ses :décisions étaient recherchées pour les 
cas de conscience les plus graves;' on lui.soumettait les difféz·ends 
ecclésiastiques, et quand on~ voulait faire l'éloge d'un théologien 
on disait. :. « Il semble qu'il ait passé sa vie à l'université de 
Paris.>> . 

. Parfois le nombre des étudiants qui accouraient à cette fontaine 
du savoi'l', à cet arbre de vie, tt ce candélabre de la maison du Sei
gneur, était égal à celui des citoyens. «Tout ce qui fut·p1·oduit de 
« bien par aucun pays, disent les contemporains, les tl'ésors des 
« sciences, les richesses de la terre,. tout ce qui pi'Ocure des jouis
<< sances à l'esprit et au corps , doctrines de sagesse, ornement 
<L d~arts libéraux; élévation de s.entiments, douceur de mœurs, 
<< tout. se retrouve à Paris~ .L'Égypte'; Athènes et ·quelque cité 
<t que ce soit qui jamais ait fleuri paz· les sciences, cèdent la su
« prématie à cette ville, si l'on compare les individu's qui allaient 
« chez·cher dans .leur sein la science. lerrestre avec ceux qui de
« mandent à Paris· la science céleste. Athènes ne peut lui être corn
<<. parée, sinon sous ce rapport que les doctes y occupent aussi 
<< Je premier rang (2). J> ' 

Paris offrait en effet le séjour le plus agréable au milieu de 
l'abondance .. de toutes choses. Le· clergé y· ·était honoré, les 
habitants .avaient. des. mœurs ~ àgréables , et . Pon jouissait de 
la. sécurité la plus complète; des priviléges royaux assmaient 
aux étrangers une protection bienveillanle : c'était le rendez
vous général. de l'élite de la chrétienté, et les dignitaii·es même 
de rÉglise tenaient à honneur d'y· ·professer. Des princes destinés 
au trône allaient à Paris pour acquérir des ·connaissances qu'ils 
ne pouvaient se procurer ailleurs; il en était de m'ême des _gra~ds 

.. : .... 

(t) On a réimprimé dernièrement son traité de Compositorum medicaminttm 
virtute. 

(2) Voy. GmL. BRIT., Philipp., I, 1. 
.BULLEUS, II, 484. 
RICORD, C. 50, 
ALBERICUS, p. 4&1. 

, 
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seigneurs de tous les pays, des ecclésiastiques qu'attendaient les 
plus hautes dignités et jusqu'au rang suprême; ce qui contribuait 
à donner aux mœurs cette politesse et cette éléganc~ dont Paris a 
conservé l'héritage. 

Le pape Alexandre III envoya dans cette ville beaucoup de 
jeunes ecclésiastiques italiens, ret Venise y: faisait ·.instruire lceux 
qui devaient occuper les premières charges de la république. Les 
Anglais laissaient leur université d'Oxfort déserte pour se, rendre 
à celle de Paris, qui attirait des disciples de l'Allemagne et même 
de la Norvége; les ·Suédois et les Polonais n'étaient· pas arrêtés 
par·la longueur du· voyage; la Hongrie y eut. :plusieurs· de ses 
princes et un fils du roi (f). · · .. ;:.: :·: .. :.·.;_ ·. · 

Une rue entière; qui en garde encoz·e le nom, était habitée par 
les libraires. Les banquiers et les juifs fournissaient· de l'argent. aux 
étudiants qui avaient quelque fortune; les rois et.l~s prince~ sub
venaient à l'entretien de .ceux qui. étai~nt pauvres. Les; élèves 
contribuaient.en ·commun à cértaines. fêtes .et: :aux· obsèques 
de leurs condisciples.: Il' leur était _prescrit· d'être vêtus dé
cemment, et d'assister aux •exercices aux heures déterminées. 
Le matin de bonne heure les écoles se remplissaient; et la leçon 
élait faite par le maître; après midi ;-venajent Jes disputes· ou ·dis,.. 
eussions, puis d'autres o leçons et des conférences;.les répétitions 
terminaient les cours. 

Les priviléges de runiversité étaient. considér~bles (2); Lors
qu'il arl'ivait un étudiant, il cherchait une· chambre, le plus sou
vent dans le quartiet· latin, et pouvait même déloger le locataire 
qui l'occupait. Le propriétaire doit lui prêter un cheval par hos
pitalité; .si le loyer est excessif, le recteur .le réduit .. L'étu
diant ne peut être délogé pour aucun motif; s'il est gêné par .le 
voisinage d'un tourneur, d'un .chaudz·onnier, ·d'un forgeron ou 
par des boutiques exhalant des odeurs pénétrantes, il faut qu'on 
les éloigne l et celui que l'on renvoie·ne peut ·différer son départ 
en interjetant appel. · · 

A la mort du père d'un. étudiant, les livres .-.achetés pour ce 
dernier ne lui sont pas comptés à titre .de légitimé, non plus que 
le payement des dettes .pat· lui cont.ractées.dans .l'intérêt. de la 
science. Il ne peut.être distrait de ses études par· aucun:servwe en
vers l'État, et il a le droit de refüser pour examinateur un docteur 

• '• • '••• •" • • '•• ~ ',a••• '·-· 

.·(t) vo.y. ~ourle~ autp~:ités,HunTER, T'ie ~'!nnocentlll., liv;·I. : :: . 
(2) Ils ont été décrits pl~~ .t.ar_d}ans ,Petn ~EDUFFI M?~~~efs.~t~anz ;c. •7_1 

privilegia et iumiunilate.s muversztatum, doctorum, mag1strorum et stu
cliosormwcommentationes·emlcleatissimx:'(An'f'crs;158~:) -·" ..... · - · : .. _ 
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qui lui est suspect. Ses livres, comme les armes du soldat, ne 
peuvent être saisis, ni reçus en gage qu'autant qu'il a fini. ses étu
des. Il jouit de tous droits civils dans la commune, bten qu'il 
n'y soit pas domicilié. Les maîtres ni les disciples ne peuvent 
être excommuniés. Il est permis d'étudier et de faire des leçons 
les jours de fête, cette occupation étant considérée comme une 
de celles sans lesquelles le monde ne pourrait subsister. 

Philippe-Auguste enleva les étudiants ou écoliet'S à la juridiction 
ordinaire; en conséquence ils étaient, en cas de délit, a l'rê tés 
par le prévôt, mais consignés immédiatement au for ecclésias
tique. La juridiction de l'université ne s'étendait que sur les affaires 
en rapport direct avec l'école, et souvent on appliquait la fusti
gation· aux étudiants en présence du recteur ou du procurateur, 
coutume qui était réprouvée en Italie. 

Parmi les priviléges concédés par Philippe le Bel , figure 
l'exemption de tous péages pour l'université et ses messagers, qui 
sont mentionnés ici pour la première fois. Défense aux bourgeois 
d'exiger aucun gage des écoliers pour le payement de lem· loyet'. 
Le prévôt de Paris et le capitaine des gardes devaient, à leur 
entrée en charge, prêter serment entre les mains des professeurs. 
C'est de cette époque que date la thèse dite de Sorbonne, dont 
l'usage n'a cessé que peu avant la révolution. Le candidat qui 
avait à la soutenir devait argumenter seul contre tous eux qui 
se présentaient, depuis six heures du matin jusqu'à six heures du 
soir, sans prendre d'autœs repos que le temps d'un léger repas 
à midi. 

Cette nombreuse réunion de jeunes gens entraînait les incon
vénients habituels. Des femmes de mauvaise vie faisaient tomber 
les novices dans leurs filets, et telle était l'importunité de leurs 
instances que les écoliers devaient parfois se liguer pour les chas
ser de leur quartier. Le luxe excitait aux déportements, et les 
banquets dégénéraient en orgies; puis comme l'étudiant, dans 
son orgueil, méprisait l'humble bom·geois, il en résultait des 
rixes continuelles, qui ne se passaient pas toujours sans effu
sion de sang. Tout nouvel arrivant devait débourset·, pour le 
droit _de béjaune, une somme quelquefois assez forte, que les 
anciens employaient à célébrer sa bienvenue; tandis qu'ils bu
vaient à la santé du novice, le pauvœ diable restait exposé aux 
quolibets et aux plaisanteries de tous genres. Un décret de l'uni
Yersité abolit ce droit en ,1342, à moins que les écoliers ne con
sentissent eux-mêmes à le payer de bonne volonté. 

Le pape Urbain V travailla à réformer l'université mais sans rit n 
1 

r 
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innover quant au droit canon et à la médecine : il fut établi, à 
l'égard de la théologie, que les bacheliers, dès qu'ils auraient 
commencé à expliquer le Maître des Sentences, seraient tenus de 
ne sortit' que vêtus décemment, avec une cape ou un manteau 
sur le justaucorps; que nul ne pourrait enseigner avant vingt-cinq 
ans révolus; que les écoliers porteraient aux cours, dans les qua
tre premieres années, la Bible ou le livre des Sentences, selon 
l'objet de la leçon ;·qu'en expliquant ce dernier, le texte serait lu 
de suite, sans que le professeur l'interrompît pour se livrer à 
l'explication des cahiers, lesquels ne pourraient être donnés 
aux libraires avant d'avoir été examinés par le chancelier et les 
docteurs de la faculté. 

En ce qui concerne les arts, les écoliers devaient duran_! le 
temps de la leçon être assis par terre,' et non sur les bancs; pour 
être admis aux cours, ils étaient tenus de savoir la gra111maire, la 
logique et une partie au moins du livre de l'année ; pour être li
cencié, il fallait avoir étudié toute la physique et un peu demathé
matiques; pour passer maître, la ·Jilorale d'Aristote, et au moins 
les trois premiers livres des lllétéores. 

Les professeurs étant considérés comme ecclésiastiques , ils de
vaient être célibataires. Les médecins furent exceptés de cette 
règle en 1552 seulement, puis en '1600, les professeurs en droit 
canon. Dès lors· le droit canon fut l'étude la plus favorisée; H_o
norius III défendit même d'enseigner le droit romain, et cette 
prohibition dura jusqu'en 1568. . 

L'université acquit une grande influence sur l'Etat et l'Église; 
elle montra toujours un certaine aversion contre les prétentions 
de la cour de Rome, et se fit l'auxiliaire puissante, parfois même 
la protectrice des rois. Très-jalouse de ses droits, elle les défendait 
avec énergie, tant contre les magistrats que contre les particuliers. 
Un bourgeois du faubourg Saint-Germain s'étant avisé d'ensemen
cer une partie du Pré-aux-Clercs, oü les écoliers étaient dans 
l'habitude de prendre leurs récréations, le recteur, après avoir 
convoqué une assemblée, se rendit sur le champ, suivi d'une foule 
de maîtres et d'écoliers, et aussitôt tout fut arraché. Si dans ses 
frequentes querelles avec le roi l'université croyait sa dignité 
violée, elle suspendait ses leçons et les prédications de ses mem
bres; alors le peuple se soulevait, et le pouvoir devait céder 
à l'opinion. Ce corps si puissant était redevable de son indépen
dance à sa pauvreté; car il ne possédait pas même une maison, 
et se réunissait le plus souvent dans quelque cloître. 

Lorsque, après Louis Xl, les rois furent devenus absolus, ils 
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s'attachèrent à diminuer, peu ~t peu le pouvoit· temporel que l'uni
versité avait acquis par l'autorité de la science. Elle-mème cessa 
de marcher à la tête du progrès intellectuel ; les connaissances 
se développèrent hors des écoles, l'imprimerie les propagea, et 
ce. corps illustre finit par devenir impopulaii'e. 
-- Il est fait. mention, dès ·1180, de l'université de Montpelli'er, 
qui finit par embrasser toutes les facultés, et fut organisée sur le 
modèle .de celle de Bologne. Celle d'Orléans (1305) acquit de la 
réputation surtout pour le droit romain et le droit canon. Il en 
fut établi une ·à Toulouse en ·1229, pour ramener les héré
tiques, qui ·étaient en grand nombre dans ces contrées. Il y en 
eut d'autres à Valence, à Bourges et peut-être aussi à Lyon et à 
Vienne. · · .·· 

Dans la péninsule-ibérique; celle de Salamanque existait dès 
le treizième. siècle (1239); plus tard, on en fonda d'autres à 
Coïmbre et à Alcala. En Angleterre, la plus célèbre fut celle d'Ox
ford , dont l'origine est incerlaine; toutes furent modelées sur celle 
de Paris, mais avec moins d'indépendance de l'autorité royale. 

CHAPITRE XXV. 

JURISPRUDENCE. 

Cette énumération nous a fait connaître combien l'enseigne
~ent. d.~s l~is ~v?it a~ors d'importance. Le droit romain, qui 
n avmt Jamats peri entièrement, et se conservait dans quelques 
~ays, soi~ comme loi posit~ve des vaincus, soit. comme applica
tiOn pratique dans les affaires et. dans la vic civile envahit les 

. ' 
écoles au treizième siècl~ , devient théorie, et se place au même 
ran? gue ~a théologie et la scolastique. Fait merveilleux et unique, 
l~ legislatiOn _morte d'~n peuple détruit devient une science poli
tique et SOCiale pour toute l'Eur0pe · aUJ. ourd'hui même nos 

. ' ' 
codes ont pour appui oü poùr commentaires les décisions de 
Papinien ou "des glossateurs. 

Quoique les sources du droit romain fussent déjà connues 
cette législation était trop savante pour des peuples grossiers' 
trop _difficile à mettre en rapport avec le système féodal. Quand 
les rwhesses, le commerce; la puissance des cités italiennes sc 
~urent açcrus, les prescriptions du droit germanique se trouvèrent 
msuffisantes pour régler les nouvelles complications; or, comme 

~ 
\ 

1 
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les cas auxquels-elles ne pourvoyaient point étaient résolus dans 
le droit romain, les esprits studieux portèrent de. ce côté leur ac
tivité, et il se forma une nouvelle classe de' citoyens, cèUe des 
jurisconsultes. · · · · · .: :·: : .~,·-' 

Il est rapporté· que lors du sac d'Amalfi , .. en 'H35, on y dé
couvrit l'unique exemplaire des Pandectes,- et que Lothaire II, en' 
reconnaissance des bons services des Pisans leur en fit don· en les 

' ' autorisant à substituer dans la pratique le droit romain à la loi 
germanique; il aurait. même fondé des.chaires pour l'enseigner. Le 
fait offre peu de vraisemblance, car il est démontré qu'en aucun 
temps les Pandectes ne· tombèrent ·en oubli; puis jamais per
sonne n'a yu ce diplôme de Lothaire. Ce manuscrit ;qui longtemps 
fut une relique· sur laqu~lle on avait jadis les plus grandes peines 
à jeter un regard , est maintenant visible sans difficulté pour les 
personnes· curieuses; au nombre · des richesses que renferme 
la bibliothèque Laurentienne de F!orence. D'après l'écritüre, il 
parait contemporain de Justinien, et une .. circonstance bizarre 
démontrerait qu'il est le.seul exemplaire; en effet, le relieur ayant 
transposé un feuillet, ·tous les exemplaires connus reproduisent. la 
même erreur, comme transcrits matéri~llement; cependant, il 
semble que les glossateurs possédaient d'autres textes, dont ils se 
seraient servis pour .collationner celui..:là et former l'édition bolo
naise diLe la Vulgate._ Ge qui prouve néanmoins que ces manus
crits étaient extrêmement rares, c'est l'importance attribuée à la 

· possession de celui d'Amalfi. Sa décou_verte et la joie qu'elle fit 
naître attirèrent l'attention des esprits, que le progrès de la ci
vilisation avait déjà préparés à une législation plus savante. 

Irnérius enseigna le premier le droit à Bologne, sa patrie; cette· 
science nouvelle y attira une foule de jeunes gens qui, de ré tour 
dans leur patrie, appliquèrent à certains cas particuliers les règles 
de la législation romaine, ou s'en aidèrent du moim pour suppléer 
aux lacunes de la·loi nationale. Il nous reste une grande partie des 
gloses de cet illustre Bolonais, et nous savons qu'il fit d'autres ou
vrages pour l'usage de l'école, dont. il se détacha afin .d'entrer au 
service de l'empereur. Esprit rigoureux, il tira tout de son propre· 
fonds; car il ignorait les tra:vaux faits sur. le droit dans les siècles 
précédents, On lui attribue missi les A1;lfllentique.ç, ou Extraits des 
Novelles dérogeant aux constitutions impériales, qui se trouvent 
dans les manuscrit du Code, etqu'on.cita et suivit plus tard comme· 
lois. il paraît en effet que la plupart sont de lui, et que le nombre 
en aurait été accru par ses success~urs jusqu'à Accurse, qui en tP-r
mina la série. 

IOSO·li!O. 
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On désigne comme ses disciples Bulgaro, Martin Gossia et 
Jacques de Bologne, et Hugues de Porta Ravegnana. Le premier, 
né à Bo1ogne et surnommé Bouche d'or (Os aureum) , tomba, à 
la fin de sa vie, dans l'imbécillité. Martin Gossia, dit Copia le~ 
gum, fut le chef d'un parti opposé à celui de Bulgaro, à qui resta 
la supériorité du moment où il compta parmi ses adhérents Jean 
Azzon et François Accurse. 

Nous avons déjà dit que ces quatre docteurs furent invités par 
Frédéric Bal'bel'ousse à prononcer sur la question des régales. Ils 
ne pouvaient ti·ouvcr dans le droit romain la solution des droits 
fondés sur la coutume ct les institutions féodales; ne voulant pas 
se hasarder à prononce!' seuls, ils demandèrent à être assistés d'un 
conseil de vingt-huit juges (légistes) , deux pour chaque ville, et 
la décision fut toute en faye ur de Frédéric. Ce prince s'entretenait 
souvent avec eux, et un jour il leur demanda si l'empereur était 
le maître du monde. A cette question, Martin, fidèle à l'esprit 
des institutions romaines, répondit affirmativement; mais Bul
garo fut d'avis qu'on ne pouvait être maître que de ses propriétés. 
Ba~berousse donna au premier le cheval qu'il montait, et l'aul!·e 
s'écria : A mi si equum, quia dixi œquum quod non fuit tequum; 
historiette inventée par leurs disciples, mais qui indique la 
tendance diverse des deux docteurs. 

Ce fut à l'école de Bulgaro que sc forma Roger, qui, dans la 
Somme du Code, essaya le premier de systématiser la science du 
droit. Othon de Plaisance professa à Mantoue; mais, assailli de 
nuit par Henri de Baila, dont il avait réfuté une opinion, il 
n'échappa qu'avec peine, et se refugia à .Montpellier, où il 
ouvrit la première école de droit en '1 Hl2. Quoiqu'il décide d'un 
ton absolu et montre une vanité exc~ssive, il ne manque pas d'cs
prit scientifique ni d'une certaine connaissance des sources. Jean 
Bassiano de Crémone a le mérite d'une exposition précise, et 
trouve au besoin des formes !ngénieuses, bien qu'il tombe parfois 
dans l'obscurité. 

~illio de .Medicina professait très-jeune 'à Bologne; les l\lodé
nais lui ayant offert une somme de cent marcs d'arrrent pour 
qu'il vînt chez eux, les magistrats bolonais l'obligèrent à ~rêter ser
ment de ne pas enseigner ailleurs pendant deux ans. Les .Modé
nais, qui attachaient peut-être plus d'importance à l'enlever ü 
leurs rivaux qu'à le posséder eux-mêmes, lui offrirent cette somme 
sans lui imposer l'obligation d'enseigner· enfin il céda et s'éta
blit dans ~eu_r ville. Ses écrits sont le pl~s souvent en 'dialogue3 
entre la JUrisprudence et l'auteur; il montre beaucoup de va~ 
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nité et affecte d'employer partout des arguments logiques (f). 
0~ cite encore avec eloge Albéric de Porta Ravegnana, que la 

grande affiuence de ses discip~es forçai! de profess~r dans l~ salle 
du conseil· Guillaume de Cavnano, natif de Brescia, et d autres ' . dont nous taisons les noms pour abréger. De cette epoque sonL 
aussi les Petri exceptiones legum roman'l.rum, dont l'auteur éLait 
français. C'est une exposition systématique, en quatre livres, du 
droit, et plus généralement du droit romain, dont l'auteur co~
naissait les sources, où il savait puiser utilement, mais quelquefois 
avec peu de discernement. 

Théodebald, archevêque de Cantorbéry; étant venu à Milan 
pom en appeler au pape Célestin, il s'ensuivit une discussion qui 
fit connaître en Angleterre les livres de droit. Roger Voccario alla 
professer à Oxford; mais il dut suspendre ses leçons par suite 
de l'opposition des étudiants en scolastique. Il composa le Liber 
ex universo enucleato jure excerptus, et pauperibus prœsertim 
destinatus, dans l'intention d'épargner de la dépense et du temps 
aux écoliers, à qui il était plus difficile de se procm·er dans 
leur pays les textes originaux. Jean de Salisbury puisa à _l'écol? 
d'Oxford la connaissance peu commune du droit romam qu'Il 
montre dans ses ouvrages. 

Dans les premiers temps du moyen âge, l'Église av.ait aim_é 
et cultivé le droit romain; mais quand, au douzième siècle, Il 
vint à rivaliser avec la législation canonique et lui enleva ses nom
breux partisans, elle Jéfendit de s'appliquer à cette étude, ou la dé
sapprouva. Saint Bernard se plaignait que l'on suivit, dan~ le pa
lais des papes, les lois de Justinien plutôt que celles du. Seigne.ur. 
Le concile de Rome défendit aux moines l'étude du dr01t romam, 
comme celle de la médecine : prohibition répétée plusieurs fois, 
ct que le pape Honorius étendit à tous les prêtres, particu~ière
ment à Paris, siége de la théologie. En effet, l'étude du dr01t n'y 
pénétra qu'en H$68, durant les trou.bles civils; h?it ~~s après., 
Cujas fut autorisé à le professer publiquement. Mats deJa les um
versités de Montpelliei·, d'Orléans, de Toulouse, de Valenc~, de 
Bourges, s'étaient fait un nom dans cet enseignement. Il fut mtro-

(1) Onracon!e de lui que des maçons, étant à l'ouvrage, criai~nt.an:c passa~ts 
de se ranger, quand un homme,· ne voulant pas tenir. compte de_ 1 a~1s.' fut atte.mt 
d'une pierre qui le blessa. Il porta plainte au magistrat; malS 1 1l!1o c~nse•l~a 
aux maçons de ne pas n'pondre aux questions qui leur seraient adre~sces. En 
conséquence, les juges les renvoyaient cm~me mu_et~, lorsque 1~ pla•gn,ant se 
mit à s'écrier : Comment, muets! ettx qUJ me crw~ent de mc 1 an!lcr. et ce 
témoignagne leur valut d'être déchargés de l'action. 
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duit à Salamanque au treizième siècle; dans le seizième, à Alcala, 
Il prit du crédit en. Angleteri'e au temps de Henri II et d'É
douard Jcr; mais comme la jm·isprudence romaine s'accordait 
mal avec les cours de justice de ce royaume, elle resta le partage 
des canonistes, et l'on était reçu à la fois docteur dans l'un ·et 
l'autre dt·oit. 

Ce fut donc en Italie que cette science joua toujours le premier 
rôle, non par l'ordre ou la faveur des souverains, mais par la néces
sité des temps. Les transactions restreintes des codes germaniques 
et une légère connaissance du droit romain ne suffisaient plus 
aux cités lombardes, libres, commet·çantes, riches et: populeuses. 
Le droit personnel, introduit après Charlemagne, allait s'effaçant; 
on s'habituait à considérer une gmnde partie des peuples de 
l'Europe comme unis sous l'Empire, et à reconnaître parmi les 
variétés nationales quelque chose de commun, l'Empire, 
l'Église, la langue latine. A peine l'école bolonaise se fut-elle for
mée, et les connaissances se trouvèrent-elles répandues en Italie 
et ailleurs par les écrits et les nouvelles écoles, que le droit ro
main fut aussi considéré comme commun à toute la chrétienté, ce 
qui l'agrandit dans la pensée des peuples. C'e ne fut donc pas la 
protection des empereurs de la maison de Souabe, ni une rivalité 
de ville à ville qui éleva l'école bolonaise; le privilége que lui 
accorda Frédéric II ne fit que reconnaitt·e ce qui existait déjà 
avant lui. Il est vrai de dire que dans les villes libres les légistes 
formaient un corps puissant , avec des emplois honorables, de 
hautes dignités et une grande considération. Des personnages de 
haute naissance s'appliquaient à la jurisprudence avec beaucoup 
de bon seris pratique et une dignité réelle. Jean Azzon de Bologne, 
qui comptait jusqu'à mille auditeurs, et dont les ouvrages sont 
encore très-estimés, obtint une grande t'éputation. 

François Accurse, de Bagnolo pt·ès de Florence, formé par ses 
leçons, le surpassa bientôt. Si ses œuvt·es pt·opres n'ont pas un 
mérite remarquable, sa G tossa ordinaria, dans laquelle il embrasse 
les commentaires antérieurs, en y ajoutant les traités et les sommes 
des glossateurs, est justement estimée. Il lui manqua l'art de choi
sir, et il ne répand pas assez de clarté sur les conh•l)verses des 
jurisconsultes, non plus que sur la solution; mais il nous a con
servé les opinions de beaucoup de légistes dont les ouvrages sont 
perdu.s. Il eut tant de réputation de son temps, qu'on le citait dans 
les tnbunaux comme on eût fait d'un texte de loi. Les juriscon
sultes postérieurs s'attachaient à la glose, au lieu d'étudier les 
textes, et à partir de lui· une époque nouvelle commence pour 
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cette science. Les maîtres deviennent prolixes, minutieux, et 
noient Je téxte dàns lès commentaires, sans rien laisser à l'intel
ligence 'des'élèvës; et font usage d'tm ~tyle barbare, que l'on re
trouve même dàris Di no Muge llo .. Ce· jurisconsulte prit part à la 
compilation dti VI• livre des:Décretales, et acquit une telle renom
mée qué de son ~ivant les ëvêques arrêtèrent dé s'en tenir, en 
justice, aux loi's ef statuts, et, en cas dè ·silence des lois romaines 
ou des gloses d'Accur'se, ou.' de contradictions entre elles, de pro-
noncer d'après Dino. ' · · · · 

·Jacob de RaVanis, près de Langres, professeur à Toulouse, puis 
évêque à Verdun, ïit le premier dictionnaire de droit, en intro
duisant dan~ la jUrispruàence ·la dialectiqUe, dont on abusa étran
gement. Ce frit bien pis encore quand Raymond Lulle y appliqua 
son Ars m·agna; dès cè môment la science déclina chaque jour,· 
jusqu'à ce qu'elle se renouvela au quinzième siècle. . 

Il aurait fallu pour commenter les Pandectes; beaucoup de 
critique, une grande ëonnaissance de la langue et des antiquités 
la tines. Comme tout cela manquait, au lieu de rectifier les textes, 
de bien fixé~ les temps, de pénétrer daris l'esprit des lois, les glos
sateurs s'art•êtent à expliquer que etsi équivaut à quamvis, ad
modum à valde : poùr eux le nom du Tibre dérive de l'empereur 
Tibère; ils font vivre Ulpien et Justinien' avant Jésus-Christ, tuer 
Papinien par Marc-Antoine; ils interprètent ponti{ex par papa 
ou episcopus. Cepe'ndant; ils nernanquent pas, Accurse surtout, 
de pénétt·ation et d'habil~té lorsqu'i~ s'agit de rapproc~er des 
passages éloignés, de 'coilcilier lés divergences apparentes;· ils sa
vent encore, pour l'interprétation des textes, recourir aux sources, 
autant qu'il était possible dans l'ignorance de l'histoire, ignorance 
qui durerait encore. si le hasard ~'avait amené la. découverte d'Ul-
pien et d'autres an~iens juriscons?'t~s: . . , .. 

Outre les Pandectes, ces premters explorateurs n avaient que 
le Code, les lnsùt~iés, les A.utlten.a'quès, l'Épi tome de Julien, l~ 
Loi lombarde, recueil du dt·oit féodal en Lombardie, les ?ou
velles lois impériales, les livre_s ~anoniques et lesstat,uts d_-es v1Iles. 
Les glossat~urs ë~rivaiéqt et professaient t.out à la fo!s. Les leçons 
roulaient sur les cjnq'pa'rties du .Corpus furis, et nous avons en~ore 
celle d'Odefroy sur les trois parties du Digeste et les neuf premters 
livres du Code. -Le même maitre pouvait faire plusieurs ~ours; et 
suffin\ ainsi pour il ri grand no~bre d'é~èves' ?ha.que. cours durant 
iuie année 1 et cha~ueséance 1.!-Pe heure. La.dJstrt?utton des leçons 
changea dans le quatorzièm~ siècle :les trois pat· tl es du. Digeste et 
le Code fment enseignées simultanément par deux docteurs, et par 

1313. 
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un troisième le Yolumen, qui contenait les lnstitutes,.les A.uthenti
ques, le droit féodal, les lois impériales et l~s. dermers hvres du 
Code. Plus tard, on introduisit des cours speciaux sur une seule 
matière; notamment à Bologne, les notaires en avaient un relatif 
à leur profession avec le droit de conférer le doctorat (1). 

' ., 0 ., 

La vive discussion des glossateurs, aux douz~eme et treizieme 
siècles, est restée comme le témoignage d'une grande vie intel
lectuelle : mêlée comme elle l'est de théorie et de pratique, elle 
paraît d'autant. plus admirable qu'elle ne fut point aidée par des 
études antérieures; on voit déjà poindre, au milieu: du choc qu'elle 
produit, la future jurisprudence de l'Europe. Mais les plus anciens 
glossateurs, libres, indépendants, pleins de sagacité, firent bientôt 
place à d'autres aussi habiles dans la dialectique que dépourvus 
d'intelligence scientifique. Les républiques s'écroulèrent; tout fut 
abandonné aux factions, et plus tard au caprice des tyrans, sans 
cette liberté qui est nécessaire pour la discussion approfondie des 
lois. Bologne perdit alors sa suprématie ; Pise, Pérouse, Padoue, 
Pavie, lui succédèrent. Les formes de la dialectique s'inh·odui
sirent de plus en plus dans la méthode', avec des divisions, des 
distinctions et des restrictions sans fin. L'argumentation ne roula 
plus sur les textes, mais sur la glose qui , accl'Ue plus tard 
des écrits de Cino de Pistoie, de Barthole et de Balde, devint un 
obstacle insurmontable pour arriver au texte; puis toute origina
lité cessa dès que l'on se mit à marcher sur les traces les uns 
des autres. 

Les livres à inte1·préter dans les écoles furent déterminés; gé-

( 1) Voici qu'elle était la méthode ordinaire du cours : après un exposé général 
(.mm ma), le maitre lisait le texte sur lequel devait s'c:tcrccr sa critique; puis il 
éclaircissait les dif!icultés, les contradictions , les cas spéciaux (casus); il résu · 
mait les règles générales (brocarda), et discutait les points douteux ( quœstio-
71CS ). Cet ordre général n'empêchait pas chaque professeur de re:> ter libre quant 
à sa méthode particulière et à l'enseignement. Les écoliers écrivaient ensuite 
sous sa dictée, avec la faculté d'interrompre et de faire des demandes, surtout 
dans les leçons extraordinaires qui sc donnaient dans I'après·dlnéc; ensuite 
s'introduisirent les cahiers ou gloses. C'étaient, dans Je principe, des notes que 
chaque professeur faisait· en marge de son texte, et qui, perfectionnées avec Je 
temps, étaient recherchées avec avidité à la mort du maitre, attendu qu'elles 
contenaient la par lie substantielle de la science de l'auteur; plus lard, elles pri
rent plus d'étendue, ct de simples éclaircissements sur un mot devinrent un 
rommcntaire. Vinrent à la suite les sommes les species, les brocards, c'est-à
dire les règles formulées par les glossateurs; les questions, les livres suri' ordre 
judiciaire, les frai tés sur les actions, les distinctions, les recueils de controverses, 
tous écrits qui n'étaient pas des Jcç.ons, mais qui avaient de mème la forme de 
cahiers, ct que chacun copiait à l'envi. 

t 
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néralement, on n'expliquait chaque année qu'un certain nombre 
de -textes,· ce qui nuisait à la profondeur et à l'indépendance des 
études. Par bonheur, le droit romain ayant été introduit dans la 
pratique, la réalité de l'application empêcha de dévier, et corrigea 
l'abus de la dialectique. Les glossateurs avaient mûri leur savoir dans 
les magistratures; mais plus tard les jurisconsultes se formèrent 
en donnant des consultations, qui leur procuraient la renommée 
et la richesse. Ces consultations étaient jusqu'à un certain point 
profitables à l'étude immédiate du droit; mais il n'en était nul
lement ainsi des leçons, bien qu'elles offrent des renseignements 
utiles pour l'histoire politique et littéraire, comme sur l'origine 
de plusieurs principes modernes. 

Nous avons déjà nommé Cino de Pistoie, disciple de Dino, qui, 
forcé par les factions de fuir dans les montagnes, revint quand les 
Gibelins eurent pris le dessus. Admirateur des dialecticiens, il sa
vait cependant s'affranchir des habitudes de· l'école et penser par 
lui-même; d'ailleurs, il s'appuyait des statuts des différents 
peuples et de la pratique des tribunaux. 

Barlhole de Sassoferrato , son disciple, enseigna à Pise et à 
Pérouse, où il mourut dans la force de l'âge. Il surpassa en re
nommée Lous les jurisconsultes du moyen âge; ses ouvrages furent 
expliqués dans les chaires de droit, et eurent force de loi en Es
pagne. Il reste néamoins, pour la cd tique et la méthode, bien 
au-dessous df.'s anciens glossateurs, entravé qu'il est pm· la foule 
des commentaires, qui l'empêchaient d'appliquer son attention 
aux textes ol'Ïginaux. 

Balde de Pérouse professa pendant cinquante-six ans dans plu
sieurs universités, se montra versé daJ}s les affaires publiques, et 
se fit une grande réputation. Voici comment Gravina s'ex
prime à son sujet : <c Dans sa manie de distinction, il ne divise 
<< pas, il réduit le sujet en poussière que le vent emporte; mais, 
<< bien que cela nuise à l'interprétation de la loi romaine comme 
« code positif, il fut extrêmement utile au jurisconsulte pour la 
<c multiplicité des cas que trouva son esprit fécond, quelque in
« vraisemblable qu'en soit l'éventualité; aussi est-il rare de le con
<c sulter sans y trouver une solution quelconque. n 

Luc de Penna, dans les Abruzzes, qui laissa l'important com
mentaire sur les Tres libri, l'emporte sur tous ses contemporains 
pour la méthode et le style ; il recourt directement aux textes avec 
l'indépendance d'un esprit qui n'a pas été formé dans les écoles, 
mais au milieu des affaire.>. 

Nous passons sous silence le.> nombreux auteut·s de tant de corn-

13S6, 

1317, 

1100, 
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mentaires ·volumineux, · rnultonun cam.elorum onus' comm.e on 

disait alors. · · . . · ·· . ·. 
. A la même époque Ie.,droit!canoQique se cofl!pleta1~ .. En. 883 
Photius avait fait: un .recueil ~uthentique des l~1s ecclesmsti.ques 
émanées des conciles· ~t des eQ1pereur;;, en les disp.osant sy~ten:a
tiquement.· Ce recueil·cle,vint ~e corps ~e droit canon!que .de·l Église 
d'Orient; mais il ne fQt po mt admis par .celle d Occident. Plus 
tard, Théodore Balsamon fit le c?mmentmre sur les; can?ns_, en 
indiquant ceux qui restaient en VIg~eur e~ ceux qu abohs~mt le 
Nomocanon. de. Photius; il embrassait ~uss1 les autres part~es du 
droit canonique des Ç-reçs, c:est- à-dire .les canons des apotr~s , 
ceux des sept conciles généraux, du.conc1le de Carthage'· des.cmq 
conciles particuliers et des.épîtres canoniqu.es des Pèr~s. . 

, En Occident après ,les recueils, dçmt nous avons parle, de 
Denis le Petit e.t d'Isidore ~1ercato~·, Réginon, abbé de Prüm, en 
fit un, à la fin du neuvième siècle, par l'ordœ de Ratbod, arche
vêque de Trèves. Un siècle après, BUI'kard '. évêqu~ de Worms; 
fit le Magn·um decretorum volltmen , app~le ~ulgaœem~nt .Bro
card, par corruption du nom de l'auteur, et s occupa d md1qu~r 
des questions d'une solution incertaine. Ivon .de Chartre? avait 
déjà publié sa Panormia, en huit livres, quand Il_ eut con~a1ssance 
du recueil de Ratbod · ille fondit aloi'S avec le swn, et disposa le 
tout méthodiquemen~ pour en compose!' le Décret en dix-sept 

livres ('1). · · . . . . 
. Ces deux compilateurs f~rent détrônes par Gr4t1en d~ .C~ms1 , 

bénédictin, qui donna en -1 Hi un système complet de JUrispru
dence canonique, intitulé Co.ncordance entre les décrets, ou, plus 
communément, le Décret. On dit qu'il fut approuvé par Eugène III, 
et l'auteur, avec Ranieri Bellapecora, professa.le premier cette 
matière à Bologne. La !listribution de son ouvrage est excel
lente et l'énumération des somces où il puisa prouve qu'il fut un 
des h~mmes les plus ér:udits de son temps. Le recueil, de Gratien 
comprend les canons des apôtres, ceux de ce~t cinq conciles, les 
déCI'étales ·des. papes,, sans en exclure c.elles du faux Isidore,. et 
de nombreux pa,ssages tirés des saints Pères, des .livres pontifi
caux du code Théodosien ·et d'autres encore. Faisant autorité 
dans'le droit .canon, comme le code. Justinien dans le.droit civil, 
le Décret ·trouva bea~coup de commentateurs, dont les gloses. fu-

(t) Selon SAVIGNY; mais TnEINER ( Uebcr vern;cin(liche; Decret; ein .JJeitrag 
zm· Gesclt. des Kirche?ii·aths, und ilübesondêre wr(Jrftik der Quellen des 
Gmtians (Mayence, 1832) ne croit pas que le décret fut'l'ouvrage d'Ivon·, ct 
pense qt1e la Panormitt fut compilée sur·la collctlion en trois parties, ·,. · 

~· 
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rent ensuite réunies par Jean Semeca, prélat d'Halberstadt, et 
revues par Barthélemy de Brixen. Il était reservé à des siècles 
plus éclairés d'en séparer les parties apocryphes ou·altérées ('1). 

Les consultations demandées successivement à Rome donnèrent 
lieu à de nouvelles décrétales, dont les principaux recueils sont : 
celui de Bernard Circa, qui fut évêque de Faenza, et. ensuite de 
Pavie, sa ville natale; un autre de Jean Gallese de Volferi'a; un 
troisième commandé à Pierre de Bénévent par. Innocent III, et ap
prouvé par autorité publique; puis un quatrième, anonyme, pos
térieur it ·121D; le dernier fut celui d'Honorius IV. Mais comme 
aucune de ces collections n'était complète, qu'il s'y trouvait d'ail
leurs des décrets incertains, Grégoire IX chargea Raymond de Pe
iiafort, Barcelonais, de réunir les décrétales postérieures à H!JO . ' epoque à laquelle s'arrête la èompilation de Gratien. De· là sortit 
le second et principal corps du droit canonique (2). On reproche 
à .Raymond d'avoir tronqué des choses nécessaires;; et séparé en 
deux certaines décrétales, dont il change ou obscurcit le sehs, 
d'en avoir enfin altéré d'autres en y ajoutant·des·mots de son 
chef. · ··· =. · 

Guillaume d'Évreux, Bérengei' de Bourges et Richard de Sienne 
formèrent, vers -1297, le sixième livre, appelé SfJxte, avec les 
décrétales de Boniface VIII. Vinrent. ensuite les Clémentines, c'est
à-dire les décrétales rendues ou recueillies par Clément·V; et 
publiées après sa mort par Jean XXII, versï3-17. Ce dernier pon:.. 
ti fe promulgua vingt constitutions qui, sous le titre d' Extrava
ganlf's, constituent la cinquième partie des décrétales, complétées 
ensuite par les Extravagantes communes de différents pontifes. 

Le droit canonique améliora grandement la législation,· et sur
tout la condition des classes inférieures. Il. n'y avait pas de motif 
pour qu'il se tît dans les conciles aucune loi inique concernant 
l'ordre des successions, les mariages ou autres•articles de droit. 
Composés de prélats de tous les pays, dégagés des préjugés; des 
haines féodales, formant une espèce· .d~aréopage, ils avaient l'a
vantage d'être comme étrangers aux peuples pour lesquels ils fai
saient des lois. Comme ils prenaient pour base la morale plutôt 
que la politique, lew·s statuts avaient un fonds naturel d'équité; 

. (1) Après bien des. tentatives faites aussi par ordre des papes, on publia à Ve
nise, en 1777, l'ouvrage de SÉBASTIEN BEnAnm, de Turin; Gmtiani ca nones 
genuini ab apocrajJllis discreti; con~1Ïpti ad enie1Îdatiorum codicu1n jide-m 
exacti; difflciliores commoda interp1·etatione illustra ti. 

(2) Le sujet de ses cinq livres e~t indiqué dans 'ce vers : 

Judex, judicitt?ll., clcrus, sponsalia; crimen . .. 

1190, 

1175·ft75. 
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très-rarement les canons étaient circonscrits it un seul pays. La cha
rité et le pardon des injures, qui sont l'essence de la morale chré
tienne , s'y t1·ouvaient spécialement recommandés dans un _temps 
qui avait pour premier principe social la guer1·e de tous contre 
tous. Le droit d'asile était la preuve de la tolérance introduite par 
l'esp1·it religieux dans la justice criminelle. Le prêtre étant le seul 
qui eùt des connaissances, il dut apporter dans les codes les lu
mières dont manquaient les dominateurs. 

Les lois de l'Église pour la protection des biens du clergé mon
traient qu'il existait une propriété qui ne dérivait pas de l'épée; 
que la sauvegarde du droit la rendait inviolable entre les mains 
les plus faibles, et qu'il y avait pour la garantir d'autres moyens 
que la violence, moyens qui devaient un jour s'étendre à toutes les 
e:.;pèces de propriété. On apprenait encore à connaître la véritable 
inviolabilité des personnes en voyant le haut prix auquel était éva
luée la vie de l'ecclésiastique; là il n'y avait pas de pm·ents à 
appeler en champ clos, et l'offenseur avait affaire à toute une so
ciété très-puissante. L'asile sauvait les p1·évenus de la vengeance 
immédiate, mais non de la justice, itlaquelle ils étaient livrés dès 
qu'on les reconnaissait coupables; en les soustrayant au duel, on 
les obligeait à accepter la composition des tribunaux, Ainsi, tan
dis qu'elle ne paraissait songer qu'à son intérêt particulier, l'Église 
travaillait pour les peuples, qui un jour devaient transformer en 
droits généraux les principes qu'elle n'avait introduits que comme 
privilége pour elle. 

Les juridictions seigneuriales, constituées féodalement, devin
rent moins vexatoires dans la main des abbés et des évêques que 
dans celles des comtes et des barons, parce que le prêtre était 
obligé à quelques vertus dont les séculiers se considémient comme 
dispensés. Les peines du droit canonique sont plus douces; le 
supplice de la croix est aboli dans les tJ•ibunaux ecclésiastiques, 
ainsi que la marque sur la face, car l'Église ne veut pas défigurer 
l'image de Dieu; jamais elle ne condamne à mort, et souvent elle 
envoie le coupable faire pénitence et s'amender dans les cloîtres. 

La torture, approuvée par le divin Auguste (1), et conservée 
longtemps même chez les Anglais, si avancés dans la pratique de 
la liberté, était déjà repoussée par le droit canonique. Nicolas l"r 
en réprouve l'usage dans une lettre aux Bulgares récemment 
convertis, comme aurait pu le faire Beccaria six siècles après : 

(1) Cum capitalia et afrociora maleficia non. aliter erplorari pos.mnt 
quam per servorum quœstiones, efficaeissimas cas esse ad 1·equirendam 
veritatem eristimo, et habendas ccllseo. (Lib. I, pr. D. De quœst.) i 

( 
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tt Je sais que si un larron est pris vous le livrez aux tourments 
<< jusqu'à ce qu'il avoue son méfait; mais aucune loi divine ou 
cc humaine n'autorise cela, car la confession doit venir spontané
« ment, ne pas être arrachée par la violence, mais être proférée 
cc volontairement. Si ces peines une fois infligées vous découvrez 
cc l'innocence de l'accusé, ne rougissez-vous point, ne recon-
« naissez-vous pas l'iniquité de votre jugement? Et si quelqu'un, 
« ne pouvant résister aux tourments, s'avoue coupable sans l'être, 
<< sur qui retombe l'impiété, sinon sur celui qui le force à con
« fesser le mensonge? Répudiez donc et exécrez de tels usage (1). » 
Combien de siècles devaient se passer avant que la philo.>ophie 
proclamât de pareils enseignements! 

La législation canonique favorisait beaucoup les femmes. Pen
dant que le droit civil ne leur permettait par d'ester en justice 
sans le consentement du mari, et les empêchait aimi de pouvoir 
réclamer contre lui le droit canonique exceptait les tribunaux 
ecclésiastiques, devant lesquels l'union avait été contractée, la dot 
stipulée, et qui connaissaient des questions d'infidélité, de sépa
ration ct de divorce. Les affaires de Teutberge et d'Ingerburge 
montrèrent que la séparation ne pouvait être prononcée contre la 
femme que lorsqu'elle avait failli; elle était donc lt cet égard 
l'égale de son mari. Beau spectacle de voir la femme soutenue 
ainsi par le prêtre célibataire! 

Le clergé, étmnger aux armes, répudiait les épreuves, alors gé
nérales, du duel; il introduisait partout l'enquête par témoins, et 
le serment comme preuve subsidiaire. Il rendait l'administration 
de la justice plus régulière, en statuant sur les ventes, les contrats, 
les prêts, les hypothèques; car on soumettait à la juridiction ec
clésiastique toute obligation contractée sous la foi du serment. 
Innocent Ill et le quatrième concile de Latran instituèrent la pro
cédure écrite, en ordonnant que dans les jugements, tant ordi
naires qu'extraordinaires, le juge fût assisté d'un notaire public, 
s'il était possible, ou de deux personnes capables, pour écrire 
exactement les actes, savoir : les citations, remises, exceptions, 
requêtes, répliques, témoignages, etc.; le tout avec l'indication 
des lieux, des temps, des personnes. Copie dut en être donnée 
aux parties; mais on conservait la minute pour y recourir en cas de 
doute (2). Le même droit détermina la forme des citations et la 
substance de la procédure, facilita les voies réconventionnelles et 

. (1) Nicolai 1 pap. Rcsp. ad Cons. Bulq., . 
(2) Ch. II, De probation., dans les décrctales de Grégo1re IX. 
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les moyens de conciliation; dans les appels, l'effet dévolutif fut 
distingué de l'effet suspensif ('1). Les recours au possessoire ac
quirent l'étendue et la l'igueut· qui leur manquaient. Chez plusiems 
peuples, le dl'oit canonique se fondit avec le droit commun, 
comme il advint. dans le Fuéro juzgo, qui, adopté par le concile 
de Tolède, régit longtemps la Castille, et dont le préambule pose 
des axiomes généraux, à la manière des lois de Zaleucus (2). 

Ainsi s'améliorait le pouvait· législatif, qui avait passé des forts 
aux sages, et l'opinion s'améliorait plus encore. Aussi i\Iontesquieu 
dit-il que nous sommes redevables au christianisme d'un certain 
droit des gens dans la guerre (3) : bienfait dont l'hmanité ne 
pourra jamais être assez reconnaissante; car ce droit fait que parmi 
nous du moins la victoire laisse aux vaincus la vie, la libet·té, 
les lois, la propriété, la religion. 

Après tout cela, je m'avoue fort disposé à l'indulgence envers 
les compilateurs des Decrétales, et je leur pardonne volontiers de 
ne pas avoir eu assez de critique pour discerner celles qui étaient 
fausses; d'avait· ct•u que le pape était véritablement su périe LU' à 
tous les évêques, et qu'il pouvait enjoindre aux rois d'être justes et 
de ne pas surcharger les peuples. 
. Quant au dt·oit romain, indépendamment de la doclt·ine, il 
améliora la législation en faisant revivre à l'avantage des modernes 
l'expérience des anciens, déposée dans un système de lois oit tout 
ce qui importe essentiellement à la société civile était déterminé 
avec une sagacité, une équité et une précision bien supél'ieures à 
ce qu'on aYait tenté dans les codes barbat·es. Aux jugements de 
Dieu et au duel fut substituée la preuve testimoniale. La recherche 
des doctrines vraies et leur application, jointe à la nécessité de 
reprendt·e les études classi~ues pour éclaircit· le sens douteux des 
textes, furent pour l'esprit humain un exercice salutaire; puis 
l'habitude de raisonner sérieusement sur des faits contribua beau
coup à corriger la tendance sophistique des écoles. 

Les barons n'avaient ni le savoir ni la patience nécessaires pour 
s'engager dans les détours des lois nouvelles; les légistes prirent 

(1) Voyez les titres De judiciis et de libellis oblat.; De off. et pot. ind. 
deleg.; De {oro comp. 

Rocco, Jus canonicwm ad civilem jtwispn~denliam perficiendam qnid at
tulerit; Palerme, 1839 . 
. (2) L'Académie historique de Madrid a publié en 1~15 une édition du F1te1'0 

;uzgo, en la lin et en espagnol, Jort supérieure à toutes les précédentes, à cause 
du grand nombre de manuscrits qui ont été collationnés. 

(3) Esprit des lois, XXI V, 3. 
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alors dans les offices de jÙdicature la place des feudataires et la 
juridiction se trouva transférée de la force à la pensée (i). Les ju
risconsultes, séduits par l'ancienne constitution romaine, établi
rent une école théorique et pratique du gouvernement, dont la 
première règle était l'unité et l'indivisibilité du pouvoir souverain. 
Ils regardaient donc comme une usurpation la puissance des sei
gneurs féodaux, et tendaient à la_détruire, considérant l'occupa
tion des barbares comme non avenue; ils refusaient le nom de 
lois aux décrets qui émanaient d'eux, e't les appelaient droit ltai
neux, en opposition avec le droit commun. Grâce à tous ces ef
forts, ils contribuèrent beaucoup à l'accroissement de l'autorité 
royale. 

On est surpris et affligé de voir que les nations nouvelles n'aient 
pas songé à n'emprunter à Justinien que ce qui pouvait leur con
venir, au lieu d'adopter cet amas de lois si étrangères à leurs 
usages, ces principes absolus, ces formules matérielles, ces consé
quences rigoureuses qui n'étaient en rapport ni avec la société 
n?uvelle, ni avec les coutumes germaniques, ni avec le christia
msme. Cela provint de la difficulté de faire un choix, de l'intérêt 
que le parti gibelin avait à considérer les Frédéric comme les suc
cesseurs de Théodose; de là une législation incertaine, compliquée, 
encore obscure malgré une multitude de commentaires, et peut
être grâce à eux. 

CHAJ>ITRE XXVI. 

LA. SCOLASTIQUE ET LA. TIIÉOLOGIE. 

Dans les sièèles que nous venons de parcourir, les traces de la 
philosophie étaient faibles, et ses progrès isolés; nous avons donc 
attendu qu'elle se fùt ouvert une plus large carrièrè pour donner 
une idée de son ensemble. Les premiers Pères· du christianisme 
avaient pris pour unique fondement de leur science' la sainte Écri
ture, l'expliquant et la commentant selon.leur propre sentiment et 
celui de l'Église. Au dualisme de Simon le magicien, de Bardesane, 
de Manès, ils opposèrent l'unité des lois, l'hàrmonie d'es causes et 

( 1) C'est tout récemment que la Hongrie a solennellement déclaré que le 
r.hoix des juges serait rail. à l'aveni~ en cons~!~ération du mérite, et non' de la 
noblesse. 
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des tendances; au panthéisme transcendant de Valentin, la concep
tion pure de l'idéal et l'impénétrabilité de la nature divine; enfin, 
ils combattirent les nouveaux doutes qui s'élevèrent sur les rappo1·ts 
entre le Créatem· et la créature dans les discussions avec les péla
giens et&ur la grftce. Lorsque l'ftge d'or de la littérature clu·étienne 
fut passé, on se mit à étudier les Pères eux-mêmes, dont on fit des 
extraits et des recueils pour s'appuyer au besoin de leurs asser
tions; mais, outre cette théologie positive fondée sm l'autorité, 
d'autres employaient le I'aisonnement pour concilier la foi avec la 
raison, l'orthodoxie avec la dialectique, et en même temps pour dé
terminer les phénomènes de l'intelligence et les opérations de la 
logique, l'origine et la valeur des idées, les fondements de la con-_ 
naissance : en un mot, ils fondaient· une métaphysique. 

Boëce tira de la philosophie grecque et païenne tout ce qui 
pouvait soutenir les idées chrétiennes, en développant dans son 
Organon le raisonnement, sans mettre la foi en péril; il est l'an
neau qui rattache les temps nom·eaux au passé. Devenu l'autem 
universel, il contribua à donne1· aüx esprits de la pénétration, de 
la flexibilité, de la vigueur, en les habituant à une argumentation 
rigoureuse et précise; mais comme il se bornait à l'argumenta
tion, il donna naissance à une dialectique toute de formes, la
quelle fut nommée scolastique, à cause des écoles fondées par 
Charlemagne, qui constituaient le foyer de la science à son époque. 
C'était une philosophie de méthode, de catéaories véritable al-

o ' gèbre de la raison, employée à l'usao-e de la théoloaie pour 
' bi. l' 11· o o ' eta •r a 1ance entre la foi et la réalité objective des védtés 

révélées. L'intelligence, poussée vers la plus sublime des con
naissance.s huma~nes, celle de Dieu, avant d'y avoir été préparée 
par une mstructwn convenable, ne soumettait pas à l'examen le 
système entier des croyances, et n'élevait aucun doute sur la ré
vél,ation ,ell.e-mê~e,;, partant de gén~l'alités indubitables parce 
quelles etment revelees, elle se bornmt à soutenir et à défendi'e 
cert~i~s d?gmes partiels, à expliquer comment il fallait accepte!' 
la re.velati?n e.t comp~en~re le s~ns commun, prêt à renonce1· à 
la discussiOn des que l Église avmt prononcé. Ainsi dans l'ori
gine la philosophie scolastique resta entièrement su'bordonnée à 
l~ thé?logie; puis ell~ marcha de compagnie avec elle; enfin, elle 
sen separa tout à fmt. 

A la première de ces trois phases se rattachent ·saint Auaus-. 1 t:> 
tm et P us tard Boëce Cassiodore, puis Alcuin, l'ami de Char~ 
lema~e, et son disciple Raban Maur, qui combattit Gotschalk 
champiOn de la nécessité de la grâce; il prouva que l'aspiratio~ 
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naturelle au bien est restée à l'homme, et qu'il n'est pas contraint 
par les dons de Dieu, mais excité seulement , avec la faculté de 
résister. 

Tous ces scolastiques créèrent des écoles , non des systèmes; 
ce fut au contraire un système , et non une école, que fonda Jean 
Scot, dit Érigène (1). Raisonneur solitaire, il savait le grec, le 
latin et l'arabe; versé dans la connaissance d'Aristote et de Pla
ton, il se rapprochait de ce que les Grecs ont de mieux. Dans 
son livre De divisione 11aturœ, il considère la philosophie com
me la science des principes et comme inséparable de la théolo
gie, attendu que Dieu est la substance des choses, et qu'elles 
proviennent de lui et retournent à lui. Ces opinions, qu'il mani
feste dans sa traduction du faux Denys l'Aréopagite, l'auraient, 
sans la foi chrétienne, entraîné au pur panthéisme (2). Après 
avoir posé la · p1·emière unité, il recherche comment la plu
ralité put en sortir, et sous les contingents il ne découHe rien 
de réel que Dieu, intelligence de toutes les choses, qui, se répan
dant sur toutes, les produit et les fait subsister, jusqu'à ce que 
foutes retournent se confondre dans l'unité; alors la substance 
incréée rentrera dans le repos , et la nature prendra cette forme 
qui n'est ni créée ni créatrice. -

On lui soumit la question soulevée entre Gotschalk et Raban 
l\Iaur au sujet de la gràce; mais , en panthéiste, il dut nier que le 
mal existe réellement, et le réduire à une négation (3). Il n'est donc 
dans la pensée de Dieu aucune prédestination à la douleur ; le 
bien existe, puisqu'il est Dieu même, et il se pourrait qu'il y eût 
en Dieu la volonté de prédestiner les élus à la béatification finale. 
C'est la liberté de la pensée qui l'avait amené à cette hypothèse 
transcendante, car il avait tracé ces mots en tête de son livre: 
<1 L'autorité dérive de la raison , et non celle-ci de celle-là; 

( t) C'est-à-dire l'Irlandais, natif d'Érin. Théodore Chriestlieb, Leben und 
Lehre des John Scolus, Erigena; Gotha, 1860. 

(2) Colcbrooke a signalé un rapprochement des plus étranges. On lit dans la 
llarika antique, monument de la philosophie indienne Sankya : « La nature, 
racine de· tout, n'est pas produite. Sept principes sont en même temps produits 
et productifs; seize sont seulement produits. L'âme n'est ni produite ni produc
tive. Or Érigène débute par ces paroles précises: Vidclur mihi divisio 11atune 
1Jer qualtwr differentias quatuor species recipere, quamm 1Jrima est quœ 
c1·eat el non creatur, secunda qwc crr.atur et creai, tertia quœ c1·eatur nec 
creot, qtwrta deniqtte qu:e neque creatur neque creat. Comment le passage . 
du philosophe indien, passage original et qui ne se trouve point ailleurs, s'ofi're
t· il ainsi placé comme en épigraphe dans le Ii vre de Jean Scot? 

(3) Peccafum, mo1·s, pœna,jusfiliœ, vitœ, beatiludinis de(ectus stmf: ac 
Jler hoe si ab eo non mnt, quis audeat dicere in eis aliquid esse? 

Je>n Scot. 
886. 
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<< toute autorité qui n'est pas soutenue par la raison n'a aucune 
« valeur. >) 

Gerbert, qui fut ensuite le pape Sylvestre II, véritable restau
rateur des études en Europe, produisit Fulbert de Chartres, et 
celui-ci forma Bérenger de Tours, qui poussa la liberté jusqu'à 
combattre les dogmes de l'Eucharistie (1). Les apologistes de la 
réforme le comptent par ce motif, avec Scot Érigène, au nombre 
de ses premiers propagateurs. Saint Pierre Damien et Lanfranc 
perfectionnèrent, en le réfutant, l'application de la dialectique à 
la théologie. On peut dire que le dernier ressuscita la critique; 
car il examina, confronta, corrigea les textes falsifiés par Bérenger. 
Il fit usage du mode oratoire, en s'affranchissant des chaînes 
étroites des catégories; réprouvant la subtilité des tropes et des 
syllogismes, la vanité fallacieuse de la dialectique d'Aristote, il 
appelle savant qui connatt et glorifie Dieu ; selon lui encore , en
tendre le mystère et la sagesse de la Divinité est la plénitude de 
la science. 

Lanfranc eut pour disciple Anselme d'Aoste, prieur du Bec, puis 
archevêque de Cantorbéry, réputé supérieur à tous ses contem
porains pour la sagacité de son esprit et sa piété , qui lui valurent 
d'être appelé un second Augustin. Suivant les traces de ce 
grand saint, il donna sur l'essence divine, sur la Trinité, sur l'in
carnation, sur l'accord du libre arbitre a''ec la g1·âce, des démons
trations qu'on respecte encore aujourd'hui. Dans le JJlonologium 
sive exemplum meditandi de ratione fidei , il cherche à ramener 
toutës les vérités religieuses à une même série de raisonnements, et 
à expliquer la science des choses surnaturelles par des principes 
rationnels ; il fonda ainsi la métaphysique scolastique et la théo
logie naturelle. Admettant l'infaillibilité de la foi, il attribue à 
l'esprit humain la tâche de se développer par la science , et 
réserve à l'étude de la métaphysique la parole révélée, à la 
physique celle de la nature manifestée par les sens. Afin de 
constituer l'unité, il chercha l'idée universelle qui ne pourrait 
subsister comme perception de l'esprit qu'en impliquant la réalité 
de l'objet; il crut que c'était celle de la perfection infinie -du bien 
suprême, de Dieu qui, dans l'ordœ logique, se trouve à la tête 
de toutes les idées, comme de tous les êtres dans l'ordre réel. 
,. Lors.qu'il met en scène un ignorant qui cherche la vérité par 

l mtelhgence pure , on pourrait croire que saint Anselme a prévu 
les témérités de Fichte; néanmoins, il proteste à chaque instant 

(l)Voy. t.IX, r.hap. 23. 
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que la foi ne cherche pas à comprendre , mais à croire ( i) , et qu'il 
est téméraire de disputer contre la foi. Seulement, il se demande si 
la raison loin de s'opposer aux vérités révélées, ne les confirme 
pas , et il' essaye de démontrer qu'il en est ainsi. 

Ceux qui sont accoutumés à considérer le moyen âge avec les 
préjugés dédaigneux du siècle passé doivent reste1· étonnés q~and 
ils abordent avec bonne foi ces philosophes, et voient combien , 
dans l'ignorance nonchalante des clot tres, le besoin de penser agi
tait ces esprits méconnus, combien ils se livraient , sans scrupule 
et sans appréhension, au libre usage de leur raison , et tentaient la 
solution des p.roblèmes fondamentaux de la philosophie. Consul
tant plutôt leur désir que la facilité de l'exécution ou mes propres 
forces, quelques-~ms de mes frères me demandèrent de ne rien dé
rn.ontrer à l'aide des saintes Écrit1tres; mais, dans tout ce que j'en
treprendrais , d'établir sous une forme facile à suivre, par des ar
guments à la portée commune et par une di.çcussion simple, de ne_ 
rien prouver q1t'à l'aide de la raison rigoureuse et nécessaire et par 
l'évidence de la vérité (2). Ainsi s'exprimait le prieur du Bec; alors 
il rechercha les preuves de l'existence de Dieu,.non pour combattre 
l'athéisme, dont étaient b!en éloignées ces âmes pieuses, mai~ pour 
rendre compte à lui-même et aux siens de leurs croyances com
munes. 

Anselme détermine les limites de la philosophie et de la théo
logie; puis, avec des arguments d'une extrême subtilité et une in
duction perspicace, il aborde les problèmes les plus scabreux. L_a 
théoloaie lui a enseigné que Dieu existe en trois personnes , et Il 
n'en d~ute pas; mais il se propose d'arriver au dogme lui-même 
à l'aide de la réflexion. << L'immense variété des biens, dit-il, ne 
<< peu't subsister qu'en vertu d'un ~r~ncipe de bont~ un. et 
« universel à l'essence duquel tous participent plus ou mo ms. Bien 
<< que cett~ qualité générale d'être hon puisse se prés,enter sous 
<< la forme de vertus secondaires , toutes se résolvent pourtant 
« dans le beau et l'utile deux aspects généraux du principe ab
<< solu du bon. Celui-ci ~st nécessairement tel par:_lui même, et 
« aucun· être ne l'est autant que lui; il est donc souverainement 
<< bon et en conséquence souverainement parfait (3). 

<< E~ argumentant de même de la grandeur inhérente à cha-

(t) « Je ne cherche pas à comprendre le~ ~érités po?r y cr~ire, mais j'y croi~ 
pour les comprendre, sachant bien que s1 Je n~ cro1s pas? Je ne comprendra~ 
rien. , C'est le credi1nus ut cognoscamus de srunt Augnstm. 

(2) Sancli ANSELm Pr<e[ar. ad Monologitnn. 
(3) Jllonof.ogimn, c. 1. 
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<< que être, on arrive nécessairement à un principe de grandeur, 
cc et par conséquent de bonté absolue. La qualité d'être aussi, 
cc qui appartient à toutes les individualités, se résout incontesta
« blement en un principe absolu d'être, par lequel toutes sont 
<< nécessairement. La gradation de dignité parmi les êtres ne peut 
« créer une hiérarchie sans terme ; elle exige nécessairement une 
cc dignité supérieure à toutes les autre;;; cm·, en supposant même 
<< plu~ieurs natures parfaitement égales en dignité , la condition à 
<< laquelle elles devraient cette égalité serait précisément cette 
« unité supérieur eet plus digne, qui, ne pouvant exister que 
« par elle-même , est nécessairement identique au principe ab
« solu de l'être, du bon, du grand ('1). 

« Cette puissance suprême, cause de son existence propre, ne 
« peut être venue après elle-même, ni être inférieure à elle-même. 
<< Direz-Yous qu'elle fut faite de rien et du néant? En passant 
« même sur l'absurdité d'une telle conclusion, il faudmit dire que 
« le nrant lui-même est cause, et que , se trouvant supérieur à 
« cettr puissance suprême,·il est incontestablement lui-même 
« cette puissance suprême, l'être par excellence ; ce qui implique 
« contradiction. Force est donc de conclure que cette suprême 
<< puissance existe d'elle-même et par elle-même, c'est-à-dire 
« qu'elle est elle-même l'agent qui la créa, et la matière dont elle 
<< fut CI'éée (2). J> 

Il poursuit son argumentation en disant qu'un être intelligent 
ne fait rien si la forme de la chose à créei' ne préexiste dans le sujet 
créant d'une manière intelligible; d'ot'z il résulte que les êtres 
existent déjà réellement, par rapport à l'être créateur, avant de 
passer à la condition de créatures (3). La forme des choses dans 
l'intelligence divine est la manière dont cette intelligence les parlrt 
à soi-même, c'est-à-dire sa pensée. L'essence divine a donc parlé 
toutes les choses avant qu'elles fussent, afin qu'elles fussent par 
elle. Cette opération se reproduit en nous quand nous voulons 
faire une œuvre qui exige un dessein ; mais, enti·e le créateur ct 
l'ouvrier, il y a cette différence que le premier crée par lui-même 
sans le secours d'objets préexistants. Quant à cette parole de la 
puissance divine, elle n'est autre chose que la puissance divine 
elle-même , puisqu'elle n'a pu faire les choses qu'à l'aide de la 
parole, et n'a pu les faire que d'elle-même (·i). 

(1) .Monologium, c. 4. 
(2) Ibid., c. 6. 
(3) Ibid., c. 9. 
~4) Ibid., c. tO, 11, 12. 

LA SCOLASTIQUE ET LA THÉOLOGIE. 489 

La puissance divine ainsi identifiée avec son verbe , il établit 
qu'existant seulement pareJle-même, comme la vie n'est que l'être 
continué à chaque instant , rien ne saurait vivre que de la vie ou 
plutôt de l'être qui dérive continuellement de la puissance su
prême (l); il en conclut que la nature suprême n'a pas eu de com
mencement, puisqu'elle n'a pu devoir l'être qu'à soi-même; qu'elle 
n'aura point de fin, pa~ce qu'elle ne saurait vouloir sa propre des
truction, qui serait la destruction du bien; que si elle pouvait être 
anéantie par un autre, elle ne serait pas suprême. 

Le Prologium, ou la foi à la recherche de l'intelligence, est 
une prière à la cause première , oü saint Anselme se propose de 
trouver à la foi une preuve simple et décisive, sans recourir aux 
arguments compliqués du Monologium. L'insensé qui dit Il n'y a 
pas de Dieu conçoit pourtant un être qui serait supérieur à tous, 
sauf qu'il affirme qu'il n'existe pas; mais par cette affirmation il 
se conti·edit lui-même, attendu que l'être auquel il accorde toutes 
les perfections, s'il lui refuse l'existence, se trouverait inférieur à 
un autre qui réunirait l'existence à toutes ces perfections. On est 
donc contraint, par l'idée qu'on s'en forme, d'admettre que cet 
être subsiste, puisque l'existence est une partie nécessaire de la 
perfection. . . 

Après avoir donc prouvé dans le Monologium que Dieu. exi.ste 
comme cause première , il tire ici cette croyance de la const.Itu~IOn 
nécessaire de la pensée et de ses lois inévitables; preuve dedmte, 
elle aussi, de la notion de la raison, en supposant. un rapport de 
coexistence et de dépendance permanente entre l'idée que nous 
concevons et l'être qu'elle représente. 

Ne reconnaissons-nous pas là les deux arguments développés 
plus tard par Descartes? et n'est-il pas merveilleux qu'u~. ~ome 
du onzième siècle ait trouvé et exposé avec autant de prec1sl0n la 
seule preuve complète et satisfaisante de _l'existence~~ D~e~, c'~st
à-dire la preuve par la notion de la rmson (2) ; q~ Il mt el~v~ la 
conscience jusqu'à la notion de l'être, ~t ne se soit propose r~en 
moins que d'édifier, une théologie doctrmale sur une conception 
de la raison? Toutes les objections qui furent faites à Descartes se 
retrouvent dans celles qui ont été opposées à Anselme par le moine 
Gaunillon. 
· Une é()'ale habileté dans la dialectique, avec plus de clarté et 
d'éruditi~n, se montra chez Jldebert de Lavardin, archevêque de 

(t) ;llonologium., c. 13, 14. · . . 
(2) BoucBJTTÉ, Histoire des pretn·cs de l'existence de D1eu.; Pans, 1841. 
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Tours, qui, dans le Tractatus philosophicus et dans la illoralis phi
losophia, offrit le premier essai d'un système populaire. 

Réalistes Dans l'lsagoge de Porphyre, comm~ntée par Boëce, et qui 
et n~~;~~aux .. était considérée comme introduction à l'étude l'Aristote, se trou

vait cette phrase : <c Je ne chercherai pas si les genres et les es
<< pèces existent par eux-mêmes ou seulement dans l'intelligence; 
<< ni, au cas oii ils existeraient par eux-mêmes, s'ils sont corpo
« reis, s'ils sont distincts des objets sensibles ou compris en eux 
<< comme partie. » Ce qu'il n'avait pas cl~erché, ses successeurs, 
libres de choisir entre Aristote et Platon, entre Boëce et Por
phyre, en firent l'objet de leurs investigations; or, comme on 
pouvait arriver à deux solutions différentes, les esprits studieux 
restèrent partagés en deux camps opposés. Cette question des 
universawv, déjà abordée par les plus profonds penseurs de l'an
tiquité, fut ensuite débattue par les philosophes alexandrins et 
par ceux du moyen àge. Quelques modernes s'en sont moqués avec 
légèreté, sans en comp!'endre la portée, sans voir qu'elle constitue 
le problème fondamental de la philosophie, problème inévitable, 
bien qu'il varie selon les temps; car la première demande à se 
faire est celle-ci : Le tout a-t-il son fondement dans la nature des 
choses, ou n'est-il q1t'unesimple combinaison de notre esprit, faite 
par nous pour notre usage ? 

Le problème de la réalité objective des connaissances humaines 
se résout en deux questions : Les idées individuelles existent-elles 
hors de nous? Les idées générales existent-elles ? Comme l'une et 
l'auti·e soulèvent une foule de doutes particuliers, la solution 
de chacune des deux questions sert de base iL un système dif
férent. Admettez-yous que les idées générales soient dénuées 
de toute réalité objective, il n'y aura plus au monde que des 
individus ; les genres ct les espèces, les lois et les principes 
de toutes sortes, l'ordre de l'univers et Dieu, les droits et les de
voirs seront des chimères de la pensée; or, comme les vérités mé
taphysiques engendrent les vérités pratiques, ce sera folie de 
sacrifier ses goûts au bien de tous, et l'égoïsme, la tyrannie, l'a
narchie régneront le front levé. Celui qui soutient, au contraire: 
que les objets des idées générales existent indépendamment de 
l'esprit qui les conçoit, peut croire que les idées existent unique
men~ _dans leur principe, qui est Dieu. Le premier est le système· 
e_n~pmque, l'~utre le système idéal : de là le réalisme et le mys
ticisme, possedant tous les deux une partie de la vérité. Le chris
tianisme est éminemment idéal en ce qu'il porte l'âme et l'esprit 
à croire et à adorer l'invisible ; aussi la philosophie chrétienne 
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restait au fond platonique, lors même qu'elle se.montrait pédpa-
téticienne dans la forme. . 

La question des universaux, agitée dans tout le moyen âge, roulait 
sur ce qui forme la base de la philosophie moderne comme de 
toutes les autres. En effet, quelques-uns, partant du Commentaire 
de Boëce, supposaient que les genres, les espèces et tous les uni
versaux n'étaient que des noms; d'autres croyaient qu'ils exis
taient en réalité. L'Église penchait pour les réalistes; mais, dans 
le principe du moins , elle ne réprouvait pas explicitement les 
nominaux. 

La question fut posée clairement par le Breton Jean Roscelin, 
chanoine de Compiègne. Jusqu'alors, en effet, on n'avait traité les 
univet'saux que d'abstractions; mais il affirma qu'ils n'étaient autre 
chose que des noms, rien de plus que les sons de la voix (flatus 
vocis), au moyen desquels nous indiquons les qualités communes 
observées dans les objets individuels. Dès qu'il eut réduit le no
minalisme à l'état de science, Roscelin le poussa jusqu'à des pro
positions hét·étiques relativement à la Trinité. 

Anselme et Lanfranc argumentèrent contre lui , comme ils 
avaient fait contre Bérenger, soutenant que l'universel préexiste 
aux individus, l'idée aux choses. Les t•éalistes réduisaient l'individu 
à un simple accident, auquel ils n'arrivaient qu'en passant par 
les genres et les espèces. Ainsi , par exemple , Socrate était un 
homme, un animal, un être tout à la fois, ou, en d'autres termes, 
l'existence, l'animalité, la rationalité formaient, conjointement 
avec la socialité, un tout nommé Socrate, dans lequel ces qualités 
se trouvaient distinctes et réunies. Pour eux toutes les idées cor
respondaient à autant de substances, et à défaut d'un objectif 
phénoménal ils créaient un objectif suprasensible. Bérenger avait 
nié cette création arbitraire, en l'appliquant au mystère de l'eu-

- charistie; on peut donc le considérer comme le premier adver
saire du réalisme. Les nominalistes, suivant ses traces, ne re
connaissaient pas l'existence réelle des genres et des espè~es, et 
tenaient pour de vains noms sans sujet les généralités, comme 
l'êll'e, le genre humain, et autres abstractions semblables, sou
tenant qu'il n'y avait de réel que les individus , entre lesquels 
n'existe aucune relatio11. Ce nominalisme est à une grande dis
tance de celui de Hobbes, qui réduit la vérité aux paroles, et les 
paroles à une convention, rendant ainsi la science non-seulement 
subjective et verbale, mais encore arbitt·aire, puisqu'il n'y a plus 
de science que celle qu'il plait à l'homme de déposer dans les 
expressions choisies à son gré. 

J. Rn!ceiin. 
!OS~. 
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Voilà comment et pourquoi le réalisme se trouvait plus favorable 
à l'ortHodoxie; saint Anselme avait fait faire un pas à la question, 
et donné la formule scientifique du réalisme, en disant que cc l'i
« dée de l'unité logique est aussi l'idée de l'unité réelle, et que 
« cette perfection et cette vérité cherchée est Dieu. >> On trouva 
un grand motif de repousser le système opposé dans l'application 
qu'en fit Roscelin, en niant la réalité des trois personnes en Dieu. 
11 disait : « La maison, comme maison n'est autt·e chose qu'une 
cc maison, et n'a point de parties, car l'unité seule _est réelle. De 
n même, Dieu, comme Dieu, n'est autt·e que Dieu; il n'est. point 
« Père, Fils et Saint-Esprit. >> En conséquence, il argumentait 
ainsi : « Ou l'Église doit admettre dans la Trinité trois dieux dis
« tincts, trois individus , ou elle ne pourra attt·ibuer la réalité 
cc qu'à un seul Dieu, désigné pm· trois noms, mais sans distinction 
cc de personne. >> Ces propositions ayant été condamnées par le 
concile de Soissons ( 1092) , il se rétracta , mais sans cesser de 
harceler la puissance ecclésiastique. 

Les réalistes orthodoxes se séparèrent donc des libres penseurs 
nominaux. Il y avait des deux côtés une grande part de vérité. 
Les notions générales que nous acquérons des choses n'ont pas 
un modèle substantiel dans la nature; il faut donc en r.ela donner 
raison aux nominaux. l\lais Dieu, pour cr·éer le monde, a dù en 
avoir antérieurement l'idée générale et particulière; cette idée 
avait une existrnce absolue , une réalité indélébile avant la for
mation des êtres dans lesquels elle a été produite, et l'aura encore 
après leur destruction. En conséquence, les idées générales, pas
sagères et contingentes dans l'esprit humain sont , dans l'intel
ligence suprême , nécessaires, absolues, indestructibles; elles 
sont les types à priori de toute la nature , qui naît et meurt sans 
en altérer la réalité. Les deux systèmes pouvaient donc se con
cilier dans leurs points de départ , divers mais non contradic
toires; dès lors, celui qui aurait fait observer que, dans la pensée 
divine, subgistent non-seulement les types des universaux, mais 
encore ceux des individus, aurait mis un terme à la querelle. 

Il est à remarquer toutefois que dans la logique rigoureuse 
d'alors des conséquences funestes se déduisaient ou pouvaient se 
déduire de l'un et de l'autre système; en effet, les idées d'identité, 
de fraternité, d'association, toutes les idées sur lesquelles se fonde 
l'Évangile devenaient des chimères et l'on tombait dans le ma
térialisme dès qu'on ne distinguait ~as des choses sensibles celles 
qui n'apparaissent qu'aux yeux de l'intelligence. Les vérités théo
logiques couraient un plus grand péril encore; car, ainsi que l'ob-
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serve saint Anselme en combattant Roscelin, si l'on ne peut con
cevoir que dans plusieurs hommes il y ait une seule et même 
llumanité, comment pourrait-on comprendre que trois personnes, 
dont chacune est Dieu parfait, forment un seul Dieu? . 

En admettant toutefois que les vérités de la raison soient dis
tinctes de celles de la foi, on se demande laquelle des deux pré
vaut sur l'intelligence. Les nominaux se déclaraient pour la raison; 
leurs adversaires invoquaient, pour les réfuter, les preuves de la 
foi; or le nominalisme , que ses triomphes firent donne1· dans 
l'excès , fut réprouvé par le concile de Soissons , et le réalisme 
prit plus librement son essor, soutenu par Eudes de Cambrai, 
par l\lanegold , par Anselme de Laon et, en première ligne, par 
Guillaume de Champeaux, qui, au contraire de Roscelin, n'attri
buait la réalité qu'à l'universel et à la substance collective. 

Cependant, l'athlète le plus vigoureux de la scolastique fut non 
pas un grave ecclésiastique, mais un élégant et beau jeune homme, 
issu d'une famille noble , qui composait des vers en langue vul
gaire, et les chantait avec une grâce merveilleuse (1); il connais
sait le droit, le grec, même l'hébreu, et s'occupait tantôt de rom
pre des lances dans les tourpois, tantôt d'argumenter dans les 
écoles. C'était Abailard, né à Palais, près de Nantes, historien de 
ses propres infortunes, dont il fut lui-même le véritable auteur. 
Après s'être perfectionné dam les écoles de Paris (2), avide de 
nouveautés et de disputes, il commença à enlace1· dans les réseaux 
serrés de sa dialectique Guillaume de Champeaux, son maître, et 
Anselme de Laon, disciples de saint Anselme, qui alors professaient 
dans Notre-Dame de Paris et dans l'abbaye de Saint-Victor, au 
pied de la montagne de Sainte-Geneviève. Il ouvrit ensuite une 
école à Melun , puis à Corbeil, où l'affiuence fut si grande pour 
l'entendre que les auberges ne suffisaient pas pour loger ses audi-

·(1) Abailard, Liber calamilafmn meal'ltnt, p. 12 : • Déjà, si je faisais des 
vers, c'étaient des vers d'amour, et plu~ieurs de mes compositions sont encore 
chantées aujourd'hui, comme tu le sais. » Hélolse dit aussi, Ép. 1 ; " Deux 
choses spécialement, je Je confesse, étaient en toi faites pour captiver les âmes 
de toutes les femmes :je veux dire la grâce dans la manière d'écrire el dans celle 
de chanter, qu'on ne dit pas avoir été possédée par d'autres philosophes. Or, 
comme, pour récréer par un amusement les travaux. philosophiques,.lu as com
posé beaucoup de poésies, la plupart amoureuses, qui, pour la douceur des 
paroles et du chant, sont dans toul es les bouches, ton nom était connu même 
des gens illettrés; il en résultait que les femmes aspiraient extrêmement à ton 
amour. Et puisque la plupart de ces vers célébraient nos amours, je fus connue 
dans beaucoup de pays, et j'excitai l'envie de beaucoup de femmes. » 

\2) Les autres écoles les plus célèbres de ce temps étaient celles de Poitiers, 
4l.e Tours, du Bec, du Mans, d'Angers et de Chartres. 

_,hatlard. 
1079-IH!. 
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teurs, le pays pour les nourrir ; dans tous les li~ux où il .allait, la 
foule qui le suivait était si grande qu'elle aurait peuple des dé-
serts (1). . 

Quand il vint se fixet· à Paris, ce fut un concours umversel. 
Vingt cardinaux et cinquante évêques sortirent de.son école. Ses 
livres passaient les Alpes et la mer; chacun croymt entendre les 
matières qu'il traitait; tous, dames et chevaliers, parlaient des 
mystères les plus obscurs, et discutaient intrépidement sur les 
doctrines les plus abstraites : tant il y avait pour lui d'avantage à 
ne pas se montrer dans la chaire doctorale avec un aspect grave 
et des manières dogmatiques, mais en homme bien élevé; versé 
dans la littérature classique, beau parleur, il s'appliquait à tout 
simplifier et à tout embellir; il stimulait par la nouveauté des ar
guments et par la hardiesse avec laquelle il pénétrait dans les 
mystères, en répandant ou en paraissant répandre la lumière sur 
tous les sujets qu'il abordait. En effet, tandis qu'Anselme expo
sait des vérités sans les expliquer, Abailard prétendait rendre rai
son de tout; il associa, en conséquence, la dialectique à la théo
logie d'une manière plus systématique et plus complète qu'on ne 
l'avait fait jusqu'alors. Ne considé1·ant plus la science comme un 
développement de la foi, il enseignait qu'elle doit la précéder, et 
que la foi n'est qu'une simple opinion si la raison ne vient pas l'ap
puyer (2). Il reconnaît que l'intelligence doit s'arrêter à certaines 
limites, mais qu'il ne faut pas, dans les matières sujettes à la rai
son, recourir à l'autorité; dans les questions religieuses, il prétend 
même que la foi est dirigée par des lumières naturelles. S'étayant 
de ce passage de l'Écriture, Celui-là est léger de cœur qui croit 
promptement, il fit dépendre la foi du jugement individuel, et sou
tint, comme les académiciens, qu'elle s'acquiert par l'examen et le 
doute. Il admirait les philosophes de l'antiquité et leurs vertus, 
et trouvait que Platon avait eu sur la bonté de Dieu des idées plus 
élevées que Moïse ( 3). 

( J) Ut nec locus hospitiis, nec terra ali mentis sufficeret. ( AnELARDI Hist. 
Calam.)- Roma suos tibi docendos transmittebat alumnos ... Nulla terrarum 
spa fia 1 nul la montium cacumina, nulla concava valli1tm, nulla via diffi
cilis 1 licet obs.ita periculo et latrono, quomintts ad te properarent, retinebat. 
Anglonun turbam juvenum mare fnterjacens et undarum terribilis procella 
non ter rebat! Remota Brittania ... Andegavenses ... Pictavi, Vascones et 
Hiberi; Normania, Flandria·, Teutonicus et Suevus ... prœlerea cunctos Pa-
risiorium civitatem habitantes. (Ép. de Foulque à Abailard.) 

(2) ln omnibus his quœ ratione discuti possunt non esse necessm·ittm 
attclorifatis judicium.. Ap. 1\IARTEI'E, Thes. anecdot. theol. chri~t. 

( 3) Düit et Moises omnia a Deo ·valde bona esse {acta : sed plus ali· 
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En opposition avec Guillaume de Champeaux, qui attribuait 
l'essence des choses aux universaux et aux genres, pour réduire 
l'individu à n'êt1·e qu'un simple .accident, Abailard adopta le· nomi
nalisme , en modifiant toutefois celui de Roscelin , de· manière à 
le faire pénétrer dans les écoles, d'où il était banni. Il nie qu'il 
existe seulement des individus; mais il n'admet pas qu'ils ne soient 
que de purs mots. Or, si les universaux et les genres ne sont ni 
l'un ni l'autre, que seront-ils? Des conceptions ou des formes de 
l'esprit, répond Abailard, sans conséquence réelle. L'intelligence, 
placée en face des objets, y découvre des analogies, les considère, 
les réunit , en forme des classes plus ou moins étendues, qui 
sont les genres et les espèces: l'espèce n'est pas une essence· 
unique, mais urie collection de phénomènes. 

De cette façon, la question se trouvait déplacée. Ni réalistes ni 
~ominaux ne niaient que les universaux fussent des concepts de 
l'esprit ; le difficile était de voir si, au delà de l'entendement qui 
conçoit les idées générales, au delà des objets individuels dans les
quels se trouvent les phénomènes, il existe autre chose, des lois, 
des principes, un plan, d'où ces phénomènes dérivent. Ainsi , son 
système n'était qu'un nominalisme manquant de conclusion, et 
le mérite du conceptualisme d'Abailard ne consiste qu'à s'être 
ar1·êté (1). 

Il usait de la mênie réserve dans les questions théologiques, 
se bornant à des arguments négatifs, et procédant du reste avec 
une telle liberté que la religion s'évanouissàit, et qu'il ne restait 
plus que ses arguments à l'appui de la vérité. · 

En théodicée , il met en avant un optimisme de sa facon, di
sant que Dieu ne peut faire que ce qu'il fait, et ne pourrait faire 
mieux; d'où il conclut qu'il ne pouvait ni créer le monde à une 
autre époque, ni empêcher le mal; car le mal est cause de beau
coup de biens qui, autrement, n'auraient pu s'effectuer. En mo
rale, il fait consister tout dans l'intention, et le caractère de l'in-

quant1tltt1n laudis divinœ bonitati Plata assignare videtur. (Théol., p. x, 
1207.) . 

(!)Voici comment il caractérise les différentes rcoles : Diversi diversa sen
liunt. Alii namqu:e voces salas, genera et species universCfles et singulares 
esse affirmant; in 1·ebus vero nihilllorum assignant. (Roscellin) Alii ve1·o 1·es 
generales et speciales, univ_ersales et singulares esse dicunt (Gilbert de la 
l'orée?) ;sed et ipsi inter ·se 'diver~ sentiunt :quidam enim dicunt singula
ria ·individtta esse, species el genera subalterna et generalissima, ali a et alio 
modo attenta (Gauthier de Mortagne?). Alii vero quasdam essentias uni ver
sales fingunt, quas in singulis individttis iotas essentialiter esse credunt 
(Guillaume de Champea_ux ). -De Genere ct 5peciebu.s, p. 513. 
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tention doit être apprécié d'après sa conformité avec la conscience. 
Le péché, disait-il, ne consiste pas dans l'acte, nwis dans l'inten
tion, qui est l'arbre d'où naissent le bien et le mal; la conc~pis
cence, la jouissance, l'ignorance, nt: sont pas des fau.tes, mals des 
dispositions naturelles , et le péché originel est moms 1~ne faute 
qtl1tn châtiment. Quoique Abailard ne tire pas les conseque~ce.; 
extrêmes et incline plutôt à restet· dans le doute , comme 1l fit 
dans le t;aité du Sic et non, où il soutient que dans toute con
troverse on peut argumente1· pour et contre (1), il n'en supprime 
pas moins les péchés d'habitude et d'ignorance : punir les in
dividus non baptisés est une injustice de la part de Dieu; la ré
demption devient superflue, et ceux qui ont crucifié le Christ sont 
disculpés, attendu qu'ils ont péché par ignorance. Il affit·mait en 
outre que Dieu a voulu souffrit• non pour nous affranchir de l'es
clavage du démon, mais par acte de pur amour, afin de substituer 
la loi de chal'ité it celle de crainte ; que nous pouvons vouloir le 
bien et l'accomplir par nos propres forces, sans le secours de la 
grâce, qui sert seulement à nous instruire par la parole et à nous 
exciter par l'exemple. 

Après avoir sapé ainsi les bases du christianisme , il leur 
en substituait d'autres qui étaient trop faibles. Avec un Dieu 
aussi facile que le sien, l'expiation de toute la vic devenait super
flue. 

Ces doctrines faisaient la règle de sa conduite. Il recherchait 
les agréments de la vie et l'amour des femmes (2); mais son amour 
pour Héloïse, nièce du chanoine Fulbert, ou plutôt la séduction 
dont il usa envers elle , lui attira une infortune plus célèbre que 
ses doctrines. Contraint alors, à l'âge de trente-neuf ans, de re
noncer aux voluptés, il se fit bénédictin ; mais de nouvelles tra
verses l'attendaient dans le cloître. Saint Bernard, arbitre de l'Eu-

(1) Dans cet ouvrage, que les bénédictins avaient jugé digne d'oubli, ct que 
1\1. Cousin a publié récemment, Abailard commence par affirmer qu'il y a des 
livres apocryphes parmi ceux qui sont \'éritablcs, et que ceux-ci même fourmil· 
leut d'erreurs. Il dit ensuite (Jue la foi doit s'appuyer sur des arguments hu· 
mains ( quodjides hnmanis ra/ionibus sit adslntcnda ). Mais à quoi ces argu· 
ments le conduisent-ils? à soutenir le vrai ct le faux: • Que Dieu se divise en 
trois parlics, ct le contraire. -Que dans la Trinité il ne faut pas dirr. qu'il y a 
trois \)Crsonnes éternelles, elle contraire.- Que les personnes divines diffèrent 
l'une de l'autre, et le contraire. - Que l'homme perdit le libre arbitre par le 
péché, ct le contraire. " 

(2) "Je jouissais alors d'un tel renom, et je brillais tellement au-dessus de tous 
par la jeunesse ct la beauté, que je n'av ai:> point à redouter de refus, quelle que 
fllt la femme à qui s'adressait mon amour, » ( Li!J. Calam., p. 10.) 

'l 
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rope, p~rtisan zélé de ~·?~thodoxie. catholique, génie positif, 
~trang~r a t?utes le~ subt1htes, et qm souffrait de voir appliquer 
a la theologte les raisonnements d'une dialectique insidieuse ne 
pouvait voh· patiemment la foi compromise par la question o;am
maticale et philosophique ; tournant donc contre Abailard t;ut ce 
que la c1·oisade et ses luttes contre les hérésies lui avaient laissé 
d'ardeur, il l'attaqua dans le concile de Soissons (H21) avec tant 
de Fo~c~, _que 1.~ peuple fut sur le point de lapider le philosophe. 
Intimide Jusqu a verser des larmes, Abailard rétl'acta ses erreurs 
et brùla la Somme dt la science sainte, qu'il avait composée à 1~ 
:equête des écoliers, pour expliquer philosophiquement la Trinité; 
Il n'en fut pas moins condamné et enfermé à Saint-l'llédard, puis 
à Saint-Denis. Poussé cependant par l'habitude des recherches, 
il fut amené à révoquer en doute la légende qui ne faisait qu'un 
même personnage du Denys l'Aréopagite et de l'apôtre de la 
France; il n'en fallut pas davantage pour susciter contre lui 
de nouvelles tempêtes. Abailard s'enfuit en Champagne, où il 
se cacha dans les bois , et fohda un oratoire en l'honneur de la 
Trinité, qu'on l'accusait de nier ; il lui donna ensuite le nom 
du Paraclet , à cause des consolations qu'il y trouva dans ses 
douleurs. 

A peine ses disciples l'eurent-ils découvert, qu'ils vinrent en 
foule le rejoindre, et, des cabanes de ramée qu'ils se construi
sirent, ils formèrent une ville autour de sa retraite. Cependant, 
cette solitude devenait intolérable à cet esprit superbe, qui 
aimait à se figurer le monde plein de lui et agité par ses 
doctrines ; il la quitta donc, et se remit à prêcher sur la Trinité, 
sur la prédestination, sur le libre arbitre (1). Il écrivit des livres sur 
ces sujets, reprit l'enseignement, et publia la Théologie chrél'ienne; 
mais saint Bernard se leva, comme il le disait, pour combattre 
le dragon après avoir vaincu le lion, l'hérésie après le schisme, 
c'est-à-dire Abailard après Pierre Léon, et lui déclara de nouveaQ 
la guerre, comme à un homme d'esprit mondain; c'est ainsi qu'il 
le traite dans ses lettres. <<Abailard, écrivait-il au pontife (2), 
« de maitre de philosophie devenu théologien, après s'être, durant 
<< sa jeunesse, escrimé dans la dialectique, délire à cette heure en 
« interprétant l'Écriture, et veut ressusciter des doctrines con
« damnées depuis longtemps et réduites au silence ... Telle est . 
« cette doctrine des genres et des espèces , prônée par eux , 

( 1) Saint BERN.l.RD, Epist, 332, 337. 
(2) Epist. 187, 188, 189, 190, 191. 

UIST. UNIV. - T. X, 
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« d'après laquelle, selon l'opinion d'Abailard; le, F~ls ~erait au Père 
« comme l'espèce au genre, comme l'homme ~ 1 am_ma.l,_ comme 
<< l'empreinte de l'airain à l'ai l'ain; Ol', l'espèce ~tant mfeneure au 
« genre, il en l'ésulterait que le Fils ~e~·a.lt momdre que le Pè1·c, 
<< ce qui établit des degl'és dans la Tnmte ... Cet homme est tou
« joUI's mêlé à la société des femmes; il ~·~.du I?oine que_ l'habit 
<< et le nom : grand à ses propres yeux, Ils unagme pouvo1r c?m
<< prendre l'immensité de Dieu par ~es ~e~les . forces d~ la raison 
« humaine; il veut sonder la maJeste mfime , et n enfantera 
« qu'hérésies. A force de s'ingénier à prouver que Platon est chré
« tien, il pourrait bien devenil' païen. Parle-t-il de la Trin~té, c'est 
<< Arius; de la grâce, c'est Pélage; de la personne du Chr1st, c'est 
c< Nestorius. » 

. · Abailard, se confiant en lui-même, dans ses nombreux écoliers 
et. dans Arnaud de Brescia, qui lili était venu en aide, provoqua 
un colloque. Saint Bernard le refusa longtemps ; enfin, il se rendit 
à Sens (H40), oü il confondit son rival, et l'obligea au silence. 
La sentence du concile fut confirmée par Innocent II ("J). Abailard 
avait été prieur à Saint-Gildas de Ruys, en Bretagne; mais comme 
il voulait astreindre ses moines à une conduite plus régulière, s~ 
vie fut menacée par le poison. Après sa condamnation, il se ré
fugia dans le monastère de Cluny, où il finit ses jours. 
. De même que les ll.aliens vénèrent la tombe de Juliette et de 
Romeo, ainsi les Parisiens visitent celle où il fut réuni à son Hé
loïse. Remplie de tendresse, cette jeune fille, que l'admiration 
conduisit à l'amour, ne répondait que par une douce soumission 
aux duretés pédantesques de son adorateur, qui s'oubliait jusqu'à 
la fl'apper. Cet homme, qui la souilla, sans l'aimer peut-être, avait 
eu recours à tous les artifices de la séduction en abusant de l'a
veugle confiance de son oncle (2) .. Le malheur fortifia et purifia 

.: · W La lettre du pape qui approuve les actes de ce concile est là pour ré
pondre aux philosophes qui nient la ''ictoire de saint Bernard, ainsi que les lettres 
mêmes d'Abailard à Pierre le Vénérable. Voy. Ep. 189; 337, 194. 

(2) Héloïse lui écrit : " La concupiscence plus que l'amitié t'a uni à moi; 
l'ardeurdes passions plus que l'amour.~ La froidèur d'Abailard contraste étrange
ment avec l'affection désintéressée qu'elle lui' a"\·ait vouée. Il dit que Fulbert 
loi permettait de la contraindre à étudier même par la violence, et que s'il la 
trouvait reb.elle à ses caresses ,=il avait recours avec elle aux .menaces er aux 
~oups : Ut quum blanditiis 1101t possem, minis e't verberibus (acllius {le.cl(!· 
1·~n. ~Ile, au contraire, lui éCrivait : " En toi, Dieu le sait, je ~e· cherèhais <lUe 
tOI. Rien de toi que toi-même; n'était l'objet de mon désii·. Je ne désirais aucun 
avantage, pas même le mariage. Je ne songeais, tu le sais, ni à mes fantaisies ni 
à mesjouissances, mais uniquement aux ·lienneti .. Si.le. nom d'épouse est plus 

J l' .... ·.-·.... • •. ''. 
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l'affection d'Héloïse, qui , ayant pris le voile, devint abbesse 
du Paraclet , où elle enseigna la théologie, le grec , l'hébreu · 
elle mérita la bienveillance de saint Bernard, et fut déclaré~ 
par le pape, chef de l'ordre religieux qui s'était formé autour 
d'elle. . ,. . · · · · . · · -

Du. coiiCeptualisme d'Abailard naquirent les corrlÎficiens~. 'qui, 
participant .des réalistes.et. des nom.inaux, réduisaie.nt. les doctri
nes' et toutes les. ~d~es à de. simples formules; puis, .les compa
rant entre elles, il.s .. en fais~ient ressoriir les,. contradictions. Ce 
travailles jetàit dans le scepticisme ; mais·; fatigués de ne plus 
croire, beaucoup ~b~ndonnèrent J'étudé d~~ la philos.ophie poUr 

. se renfermer .. dans des cloît~:es otÏse livrer _à des ·étu~es ·de phy-
sique. ,. _ ... '· _1 ·= ... ·:: .. : ... 

Cet exemple et les ponséquences e.xtrême~.du .nomimilisme ins
pirèrent de la· c.raip'te pour cette. école , et' ~.ri.gën~ral pour .. la ou
riosité des dialecticiens. Un pauvre jeune hoirirrië dé Nov·are, eri
tre_tenu ~âr ·chari~é -~}lr~u~t 1~ temP.s·d~·~es.e.~udes, Pierre ~?.m_bârd, 

. qm fut evêque de Paris en H1>9, voulut ramener les questions sco
lastiques au point~ oilles. ~vàie.nt laissées l~s Père~~ En adoptant' un 
ordre ·assez arbitraire, il réunit dans ie Liber se1itentiarum ({)di

~ verse~ p·~opositions dés s~irtts Pères .concernant)es' dogmës; -pour 
former u'n système complet 'de ·théologié;;fixë~ 'lës principe-s gé

. néraux de m~nlèr~· à. ·ne laisser què les cônséqtiences à déduire; et 
rappo.~t~r· ~~r ch?que _qu~sÜo!l.T'~utoritédes J!;~rfturés ·et dé~ Pères; 
toutefois, il faisait app~l à,la raison pour démontrer . .la jUstesse et 

_la cohérence de c'es principes; mais comme il ne fournissait pas 
la ;50luti~~ .d~s· ~iffiqul~_és .ql1_'i.Lexposai t ; ·il ~iüvra~t ~n la~g~ champ 
aux discussions et aux subtilités de la dialectique, bien. qu'il 
rappelât sàns c~ss~'·aux étudés })osiilves"et_au~travàux primitifs 
de la philosophie chrétienne. D'ailleurs, il se jetait dans des 
argum.en~ spécula ti~~' . acceptait, de.~-; autor~iés apocryphes' et 
disait quand la l~gique lui .P~rai~ait ~~I_l~!Ji~~ ~ de~ con~lu~ 

saint, je trouvais pl~sdo~x cel~i de tor' amante, ~e. ta_mattresse. })lus je m'hu
miliais pour toi, plus j'espérais gagner dans ton ·cœur. Oh!' si l'empereur lui
mêmè, maitre du monde' ellt voulû m'honorer do n~m d'épouse; j'aurai!ïrnieux 
aimé qu'on m'appelât ta prostituée que son Impératrice .. ;•l Ep. J~ " Dans quel
que état de ma vie que ce soit, je érains plüs-de t'offénser· que Diéu lui·même, 
je désire te plaire plus qu'à lui;, c'est'.ta volon.té, non.I1i '-ybloil.té divine, qui m'a 
faite religieuse. " Ep. Il. . 

( 1) Tione, évêque de Saragosse, ·avait· devâncê' ï>ierrê i.oinbard · èn composant 
quatre Lib·ri sl'ntentiantm, dans lesquels il trajte de la th_éologie d'après la 

. même méthode.; il ne fait:tout~,fqis que disposer. sou~ des lieux. cpmmuns diffé
'rë~ts passages d~ .• ~r~gqi~e le :9il_!l~l e~ q}!~}91_!es-m~s. ~~- ~ail}tA·~{$ustin.:, 

• ' 32, 

Plrrre 
l.ombard, 
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sions ~pposées à la foi: << Sur ce point j'ain?e mieux. écoute~ le~ 
ù autres que parler moi-même. » Néanmoms son hvre, qm lm 
valut le titre de JJJaître des sentences, resta le texte des. leçons 
données dans les écoles; on en fit de nombreux con~mentmres "(1), 
et il eut ensuite plusieurs éditions, dans les pre~uer~ t~mps d.e 
l'imprimerie. Jusqu'à la mo.itié d~ siècle passé, l'umversi~e de Paris 
faisait célébrer, le jour anmversaire de ~a mort~ un ~~rvice auquel 
étaient tenus d'assister tous les bacheliers et licencies. 

Les croisades fournirent un nouvel aliment à la philosophie 
scolastique, en lui faisant mieux connaître les ~crits ?'Ar~stote 
et la langue grecque, d'autant plus qu'elles avment eta?h des 
rapports plus immédiats avec les Arabes. Lorsque le premier em
portement de leur fanatisme se fut calmé, les musulmans reçurent 
la cultm·e philosophique de quelques chrétiens, comme Jean 
Philopone, MésouadeDamas, Honaïn:et autres, qui leur firent con
naître les écrits d'Aristote, commentés par les néoplatoniciens. 
Les kalifes Al-Raschid et Al-Mamoun demandèrent des ouvrages 
philosophiques aux empereurs grecs, et quelques-.u?s ajoutent 
qu'après les avoir fait traduire ils brûlèrent les origmaux. Ce
pendant, ces philosophes orientaux, que l'on s'est plu à vanter, 
ne firent pas avancer d'un pas l'étude de la philosophie; ils s'ar
rêtèrent à disputer et à interpréter, sans prendre un libre essor, 
enchaînés qu'ils étaient par une religion qui , en commandant une 
foi aveugle, ne permet que des exercices logiques. 

On cite avec éloge, sans beaucoup les connaître , Al-Kindi de 
Bassora , auteur d'une Exhortation à la philosophie et de diffé
rents traités sur les catégories, les prédicaments et la sophistique; 
Al-Farabi de Farab dans la Transoxiane, dont la Logique et le 
Traité sur la division des sciences eurent une grande vogue parmi 
les scolastiques ; il paraphrasa le commentaire sm· Aristote com
po.sé au quatrième siècle par Alexandre d'Aphrodisée, et prétendit 
tl'ouver la conciliation entre Aristote et Platon. 

Dans l'explication des problèmes du monde physique et du 
monde moral, les Arabes se divisèrent en deux écoles, l'une ra
tionaliste , l'autre intuitive. A la première appartiennent les dif
férentes seetes dont nous avons parlé ailleurs, et qui, dans leurs 
efforts pour concilier le mal moral avec l'existence d'un Dieu bon, 
flottent entre l'athéisme et le panthéisme. La plupart d'entre eux 
soutenaient l'éternité dela matière, la cause devant être inséparable 

(1) Racine, dans son Abrégé de l'histoire ecclésiastique, lui donne deux cent 
vingt-quatre commentateurs; nombre qui, suivant l'assertion du comte de San
Rafael ( Piemontesi illustri ), pourrait être doublé facilement. 
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de l'effet; Dieu, selon eux, n'aurait pas été parfait s'il n'avait point 
accompli sa volonté. La connaissance de Dieu , ou pour mieux 
clil'e sa providenca, embra.:;se le3 généralités, mais non les parti
cularités; car autrement cette connaissance changerait dans le 
temp3. L'âme humaine n'est que la faculté de recevoir toute espèce 
de perfection; aussi, cette intelligence passive par l'étude et 
les bonnes mœurs se rend propre à recevoir l'action de l'intelligence 
active, qui émane de Dieu. Quand l'intelligence est parvenue à 
s'identifier avec Dieu, l'tune atLeint à la béatitude, quelle que soit 
sa religion ou son mode d'adorer la Divinité; le paradis et l'enfer 
ne sont que des symboles de récompenses et des peines spiri
tuelles. 

Il n'est pas étonnant que ces philosophes fussent suspects aux 
personnes pieuses; OJ', comme leurs doctl'Înes pénétraient jusque 
dans les écoles théologiques, on leur opposa une théologie ration
nelle ou kalam, d'où le nom de lJlonlakalim, que portèrent ses 
adhérends. · 

Avicenne (Ibn-Si na), né à Chiraz en Perse, et dit le prince de 
la médecine, commenta d'une manière originale la métaphysique, 
science première, parce qu'elle prend pour objet l'être, dont il 
nie pourtant qu'on puisse donner la définition, non plus que celle 
du nécessaire, du possible , du réel. Il associe aux abstractions 
métaphysiques les phénomènes de la nature , au moyen d'un ordre 
conforme aux catégories logiques; à cet effet, ii suppose une 
corrélation intime entre les opérations de la nature et celles de l'es
prit humain, et qui touche au point où les réalités et les catégories 
diverses iraient se confondre dans une abstraction primitive, d'où 
sortaient les formules et les faits. 

D'autres, parmi ces philosophes, .s'en tinr-ent au doute scien
tifique absolu. Un des premiers fut Al-Gazel de Thous dans le 
Khorassan, qui récuse l'autorité comme moyen de certitude, n'ac-. 
ceptant comme solidement assises que les s_ciences dirigées vers 
les choses sensibles. .Mais, comme il arrive souvent aux sens de 
nous tromper, il se trouve contraint de revenir à l'intelligence; 
puis , comme il ne la trouve pas sûre non plus, il tomberait dans 
un scepticisme absolu s'il ne se réfugiait dans la révélation, dans 
les dogmes du Koran, dans les miracles de la Sunna et dans l'ex
tase, à laquelle il se livrait habituellement, car il était de la seCte 
des saféites. 

Certains théologiens, trouvant qu'Aristote altérait le Koran, 
prirent une autre route, et cherchèrent dans l'isolement l'illumi
nation sup~rieure de l'esprit. Topha.ïl Abou-Djafer, de Cordoue, 
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dans le 't·oman ou épopée· niorale intittflé : L' !tomme de la nafure, 
ou le philosophe. instnût pàr lùi:..ménie ·, suppose un enfant a ban
donné et noun;i par une· bichEr; qui, par· la forcede la COntem
plation, p'arvient jusqu'à l'union intuitive avec la Divinité. Les 
meddabérim ou parleürs procédaienf plus franchement, en décla-
rant que la v.érité est un mot, non une cho'se réelle (1 ). · · 

Le'simstiàlisri:}è'.et l'inspiration, ·les doctrines de la matière et 
celles de l'esprit, produisaient, en se heurtant, une telle confusion 
qu'une réfot·me devenait indispensable. Ce fut la tâche qu'entreprit 
Averro'§s(Ibn-Roshd), dit' par excellence le Commcntatem·, à cause 
de ses nombreux travaux sur Aristote, que non-seulement il in
terpréta _avec une rare subtilité, mais auquel il attribua des idées 
nouvelles, ét dont il maria la doctrine aU:· système néoplatonicien 
des émanations. A l'aide de cet éclectisme appuyé sur la philoso
phie'péripatétic~ennè' il établit que rien ne 'naît de rien' mais que 
l'être premier produit toutes les formes réelles, en les dégageant 
de la matière où elles sont enveloppées. Les conditions nécessaires 
de la pensée s'ont ·une ·raison substantielle qui reçoit; une qui est 
reçue, c'est..: à-dire l'intelligible, et une raison efficace·, universelle, 
à laquelle prennent part tous les hommes; de là il. distingue les 
connaissances selon la voie de formation et selon la voie de veri
ficatioi1. · 

Il mêle un' grand· nombre d'errem·s 'à toute sa science, surtout 
pour ne pas contredire le Koran; du reste, il ne fait qu'argumenter 
et rappt'o_c~er les textes pour ·les expliquer, sans émettre aucune 
pe?see or1gmale, ~ucune observation, aucun doute. Aussi, bien 
qu au ~1oyen âge Il ne fût p~s m~ins :éput? P?Ur la philosophie 
qu~ samt Thomas _r~ur la theologte, 'll'devmt mutile' dès ·que de 
metll~ur~s .traduct10n~.'d.u grec . di~pensèrent de recourir· à sés in
terpretatiO~s·. Les Arabes eux-mêmes lui surent bon gré de se~ 
trav.aux; bren plus~· comme il pamt avoir manifesté des opinions 
héte~odoxes, le sultan de Maroc le condamna à faire publiquement 
ame~de honorable. sur·1e seuil de la grande mosquée, et à 
se voœ cracher au visage pm· tous ceux qui entraient : nouvel ar
gument en faveur de la.tolérance musulmane. 

Les théol~g~'én_s avaient t~ujours peur des philosophes .. · Al
Jobba, po.~~~, ~··~e~er, les athees et _les panthéistes; ·affirma que 
tout ce qm at~tve a lhomme est bien. Cet optimisme fut réfuté 
pa~ Al-Asshan, qui considéra les actions humaines comme pro:.: 
dm tes par le concours de la volonté divine avec celle de l'homme. 

-·. 

( l) Yoy. ScmrGLDt·:ns, Essais sui· les e'coles phïlosophiq~es chez 'les Ar~bes. 
1 

1 
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Cette opinion eut beaucoûp de èrédit ·parmi l_es Arabes. En con
séquence, la philosophie déclina, et, non content de prêcher contre 
Aristote, Al-Farabi, Avicenne, on brûla leurs œuvres· en effet 
les ouvrages de philosophie arabes parvenus jus~u'à nou~ 
sont très-rares, sauf ceux que la tradition hébraïque à con
servés. 

L~s d?ctrin~s d'Averroès furent cultivées parles juifs, qui les 
apphquerent a la kabale ('J) et aux livres kabalistiques. Sans ad
mettre que ces livres soient révélés ni d'une antiquité très-re
culée, on ne sam'ait toutefois les considérer comme une impos
ture ~rivo~e; ils représentent le travail de plusieurs générations, 
travatl qm atteste les efforts patients de la liberté intellectuelle 
chez un peuple malheureux. La kabale renferme un système 
complet. sur les choses de l'ordre spirituel et moral, sans constituer 
pourtant ni une philosophie, ni une religion, c'est-à-dire qu'elle ne 
s'appuie strictement ni sur la raison, ni silr l'inspiration ou l'au.., 
torité; elle n'est pas non plus,'comme les autres systèmes du moyen 
âge, le résultat d'une alliance entre ces puissances intellectuelles (2). 
L'unité et le développement de l'univers, elle les explique au 
moyen d'une immense circulation de la substance incompréhen
sible (or hœnsoph), en faisant intervenir au besoin des mondes, 
des puissances , des personnes, des lumières, des rayons, des 
portes, des vases, des canaux, des dédales' et autres choses sem
blables (séphirot ). . 

Le plus célèbre parmi les kabalistes fut Moïse Maimonide de. 
Cordoue, disciple de Thophaïl et d'Averroès. Il s'adonna à l'étude 
d'Aristote avec un zèle si ardent que ses coreligionnaires l'accusè...: 
ren~ d'impiété; réduit à. quitter l'Espagne, il alla· s'établir près du 
Caire, où il exerça la médecine sous la protection du· cadi. Dans 
le livre des Préceptes, il explique les six cent treize commande., 
ments positifs. et négatifs de la loi judaïque. Dans la Main forte, 
il résume et éclaircit toute la doctrine du Talmud, c'est-à-dire la 
jurisprudence civile et canonique. Dans le Guide dt:s perplexes. 
(More Nebokim), il explique d'une manière judicieuse et indépen~ 
dante les dogmes et les passages difficiles de l'Écriture, en distin
guant le sens littéral, métaphorique, anagogique et allégorique; 
il ne craint, pas de contredire les doctrines péripatéticiennes des 
Arabes, par exemple, relativement à l'hypothèse de l'intelligence 

(1) Voy. t. V. 
(2) Voyez, dans les Mémoires de l'Académie des sciences morales et poli

tiques de l'Institut de F-rance, 1842, un aperçu sur la kabale et sur ses deux 
livres fondamentaux, le Zohm· et De la Création, par M. FRANCK. : ·. 

Molmonlde. 
1135-1!04, 



Scnla•Uque. 

504 ONZIÈME ÉPOQUE. 

des sphères et de l'influence universelle; il réprouve ceux qui, 
comprenant Dieu matériellement, se le figuraient comme cor-

porel. , . , , 
Il est beau de voir ce grand homme, a une epoque o~ s~s freres 

étaient égorgés par les croisés, qui pensaien~ f~I~e. ams1 œuvre 
méritoire aux yeux de Dieu, proclamer la sociabih te naturelle de 
l'homme et en déduire la sanction des lois d'une manière si supé-

' ' d rieure au philosophe de Gen~ve : t< L homme est, e sa nature, 
un animal sociable et civil; c'est là précisément ce qui le distingue 
des autres animaux. Seul il ne peut rien; il peut tout par l'asso
ciation. La variété infinie de son organisation p1·oduit une diffé
rence correspondante entre les individus, à tel point qu'on les 
prendrait pour des êtres d'une nature diverse. L'un jettera son 
enfant dans le feu sans frémir; l'autre ~'évanouira en écrasant un 
ver. Par ce motif, il est nécessaire qu'il y ait dans la société des 
lois pour ramener à l'état normal ce qui est excessif ou insuffisant. 
Les motsjuste et justice ne signifient souvent autre chose qu'é
quilibre (1). » 

Le Guide fut traduit sous ses yeux de l'arabe en hébreu , ce qui 
le fit éonnaîtrede tous les Israélites de l'Europe. Toutefois,'ils virent 
avec déplaisir qu'il expliquait la religion à l'aide de la philoso
phie d'Aristote; mais, après des discussions qui durèrent qua
rante ans, les partisans de Maimonide l'empo1·tèrent, et il fut . 
proclamé le plus grand homme qu'aient eu les Hébreux depuis 
Moïse. 

Tels étaient les éléments qui venaient développer ou altérer 
la scolastique, laquelle fut encore modifiée par le caractère parti
culier des différentes nations. Les Français et les Anglais s'y révè
lent comme penseurs, mais se montrent souvent pyrrhoniens et 
sophistes; les Italiens s'y font, remarquer, dit Schlegel, <c par un 

(1) · Sufficientissime demonstratmn est !taclemcs l!ominein -nalura esse 
animal politicum et civile, et nalura societalem amare ct quœrere, non 
sicut alia animantia quœ taU socielate non egent. Pro pt er aulem variam 
compositionem istius speciei, maxima quoque inter indh,idua ejus est dif· 
ferentia, il a ut nequeant vel duo inveniri ho mines qui eisdem moribus si;tt 
prxditi, si~ut nec duo forma externa convenientes et œquales reperiri pos
sunt ... Talis autem et tanta in individuis differentia in nul! a ali a animan
iium spacie reperilur ... ln hominnm specie duo individtta tam dis· 
crepanti~ sœpe inreniuntur, ac si penit use duobus essent speciebus ... Idcircn 
h;r~ co~Junct_io ct societas sine reclore et gubernalore per{ecla esse nequil, 
qut act1o~es zpsorum ad 1·egulam tequet, de{t>clus suppleai, e.rcessus corri
gat '. omnz~que ~per~ a~ ceri am normam certumque modttm exigat ... Tnde 
lex }uxla · nosh enun }uslum s;epe idem valPre quod œquale proportiona· 
tmn. 1\IORE NEBOKIU j (l. IJ, C. XXXIX et XL. 
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<r attachement particulier aux vérités de la foi, inclinant, comme 
« les Allemands vers une philosophie élevée, spirituelle, parfois 
c< même fanatiq~e, et qui perce jusque dans les idées platoniques 
« de leurs poëtes. >> Rien n'est si facile_que d'abuser de 1~ logigue. 

Les défauts reprochés à la scolastique sont les speculations 
minutieuses poussées jusqu'à la puérilité, en dehors de la pra
tique et de' l'application social~.; son mépris de l'expér~ence, 
de l'érudition, de la philosophie, et de toutes les beautes des 
classiques sacrés et profanes; ses distinctions frivoles, et sa manie 
de réduire tout I'aisonnement à la pure dialectique, parce qu'elle 
sono-eait moins à rechercher la vérité, qu'à discuter selon certaines 
règles, et à envelopper ses ad versai res dans le sophisme; ses dis
putes sans fin jusque sur la distinction des syllabes, des conjonc
tions, des prépositions; on lui reproche en~ore d'avoir ~eff~ ~ur 
la logique toutes les subtilités de la grammmre et de la geometrie, 
pour démontrer toute chose, jusqu'aux contraires, et pour sou
tenir tour à tour le oui et le non. 

Aristote était son oracle; ellé ne pouvait sans doute choisir un 
meilleur maître, car on trouve dans les écrits de ce philosophe, 
à côté de son propre système, la critique de ceux des autres et les 
moyens de les réfutei', tandis que Platon ne donne que ses doc
trines personnelles. Mais le Stagirite, qui érige la nature en prin
cipe suprême, pouvait-il être le maitre d'une époque où la science 
était reliœieuse? Cet Aristote, d'ailleurs, que l'école, les Arabes, 
les Juifs ~évéraient de concert comme l'arbitre de la philosophie, 
était arrivé en Europe altéré par les traductions et les commen
taires des musulmans et des Israélites, qui l_ui avaient prêté des 
opinions absurdes et des subtilités sophistiques. Les traducteurs 
latins, peu versés dans la connaissance de l'arabe et de l'hébreu, 
renchérirent sur les erreurs des premiers; la critique et la philolo
gie ne savaient pas y reconnaître l'altération, tandis que l'idolâtrie 
professée pour le maître empêchait de lui attribuer une seule er
reur. Au lieu donc de produire la lumière, il n'engendra qu'un 
amas d'opinions étranges ou fausses, lesquelles imposaient une 
tftche difficile à ceux qui voulaient les concilier avec la théologie 
dogmatique. Plus tard, Frédéric 1~ obtint une traducti?n d'Ari~to~e 
faite sur le texte grec, et la fit deposer dans les archives de l um
versité de Bologne. Manfred, son fils, en envoya un exemplaire à 
Paris· mais comme il n'en reste rien, il n'est pas possible de sa
voir j~squ'à quel point cette version put r·amener à la saine intel
li(Tence de celui qu'on appelait l'Auteut· ou le Maitre. 

0 
Sans parler même de l'inexactitude des versions 1 il fallait une 
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scierice véritable pour· sâisil· l'intention philosophique de ses o?.:.' 
, vrages. Qiutnt aux livres moraux et poli.tiq~es, une grande COJ~na.Is~ 

sance pratiqt.ie·dès mœ'urs et des constitutiOn~ ~recqu.es aurait et~ 
nécessaire pour èn comprendre _l'opportumte; pms ceux q~,I 
traitent de la lcigi9ue ·et de la rhet~~Ique, ne se rappo~tent qu a 
la manie particulière aux Grecs de discoul'lr sur tout, d argumen-
ter sur tout. .. 

Cette prédilecti.on excliisi.ve entr~vai~ donc. le dév,eloppement 
catholique des sciences, qm par lui-me~ne repugne ~ t~ute es
pèce de joug; d'ailleurs, la méthode logique ne saurait bien con
venii' aux-sciences de fait, attendu qu'il n'existe pas entre les 
faits considérés en eux-mêmes de lien nécessaire, absolu, et qu'il 
faut avoir recours à l'induction. Voilà pourquoi les sciences phy
siques ert·èrent à l'aventure tant qu'elles· n'en revinrent pas à 
l'expérience; en ce qui concerne les sciences spirituelles, la lo
gique ne peût que vérifier les investigations et les découvertes, ou 
bien elle tombe dans les abstractions, d'où naquit l'orgueilleux 
rationalisme. 

En se lançant dans le champ des spéculations logiques, les 
esprits se trouvaient détournés des recherches historiques. Les 
moines mendiants et les dominicains, Ordres que nous verrons 
surgir dans le siècle suivant, n'étant pas façonnés comme les bé
nédictins à' copier des manuscl'its, et peu familim·s avec la philo
logie s'attachèrent au raisonnement, et suppléèrent à l'érudition 
par la finesse de l'esprit et par-l'intelligence. Tandis que leur style, 
aridement technique et géométdque, lem· donnait un air de con
cision, ils devenaient prolixes par l'ennuyeuse formalité des ob
jections et des réponses; c'est ce qui choque surtout dans Alain 
Scot et dans ses successeurs, dont le style devint de plus en plus 
barbare.'· 

S'écartant tout à fait de l'usage des Pères, qui avaient cherché 
la solution des plus importants problèmes dans les textes de l'É
criture, ils prirent à tâche d'exercer leur esprit sur des questions 
frivoles. Que faisait Dieu et où résidait-il avant de créer le monde? 
S'il n'eû~ rien créé, en quoi consisterait sa prescience? Aurait-il 
pu faire quoi que ce soit aùtrement qu'il ne l'a fait? Y a-t-il un 
temps où il connaisse plus de choses que dans un autre? Peut-il 
faire que ce qui est ne soit pas, et, par exemple,_ qu'une prosti
tuée soit vierge? Dieu en s'incarnant s'est-il uni à l'individu ou 
à l'e.spèce? Cette proposition : Dieu le Père !tait son fils, est-elle. 
~ossible? Cette autre : Dieu est un escarbot , est-elle aussi pos
Sible que ·celle-ci : Dieu -est· un lwmme•? -Le ·mot cltéruoin est-il 

1 

1 

1 
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m;asculiii ou neutre? Le nom'de f_ésus ?oit-_il sde prJ~no~cer ~1vec1 o~ · · · · .. ·t·? De· 'q· uelle mamère le corps e es us est-1 p ace 
sans un accen · . .. ... , ·- . • , • · 
à la droite ·du Père? _est-Il assis ou debout?. Le:s v~tem~nt_s atv~1c. 1 1 1 montra àux apôtres après sa resurrectiOn etaien -I s 
e.sqlue s I. sep·a· rents? Les empo'rta:...t-il' au ciel? les y conserve-t-il 

ree s ou ap · . . · 1 
? E t-1·1 nu ou vêtu dans l'euchanstie? Que deviennent es 

enc?rees. eu
5
charistiques lOI'5qu' elles ont' été mangées? De' quèlle 

espec . . ·· d . ~.r ·· ? s · t p 1· manière s'opéra l'incarnatiOfl: dans le sem e .tu.al'le. am au 
fut-il ravi au troi~iè.me ciel ~vec ou sans son corps? Le_rape pou.r; 

't-1 annuler les decrets des apôtres, et former un article de fOI· rai 1 . 
1 

1 · -
Pourrait-il abolir le purgatoire? Est-il un simp e morte , ou une, 
espèce de divinité?: · . .. · . . . 

Albert le Grand s_oulè~e deux• cent trente-trois ·questwn~ sur l.a 
leçon de l'Évangile ·.Uissus est angelus Gàbriel~ et ·prouv~ par h~It , 
raisons qu'il n'était par nécess~ire qu'~n ange fût envoye a ~a~Ie~ 
la Divinitë pouvant commumquer directement avec la. VI.eroe, 
puis, à l'aide de raisons plus. nombreuses et plus fortes, 1l rep,ond, 
qu'il était plus· convenable d envoyer un ange. Il se demande en
suite si l'annonciation n'aurait pas été mieux faite par un homme,' 
par un 'archange; par le Saint-Esprit, par le fil~ de Dieu~ ou, par 
Dieu le Père; si l'envoyé qutprendre la figure dun serpent, ~.une 
colombe ou d'un honuhe, et, comme il décide pour cette derm~re, 
si ce fut celle d'un homme mûr, d'un adolescent ou d'un enfant. 
Il se demande encore si Gabriel apparut le matin _ou le soir; s'il· 
trouva Marie occupée à travailler i:m d~ms la contemplation; si le 
nom de Marie lui convenait bien; ·ou·mieux celui d'Ève ;--si elle 
était belle et ~de quelle couleur; ·comment elle avait·Ies yeux, les 
cheveu~· 'comment elle était vêtue; si son ma~iage·fut régulier; 
malgré's~n vœu de chasteté; si ellè''reÇut ensu~t.e ~otis les s~CI·e:... 
ments · si elle se confessa ·à sai rit ·Pierre ou à samt Jean; st elle 
était i~struite et savait la grammaire, la rhétorique; la· logique, 
la physique , la médecip.e, la Bible et les sentences de Pierre 
Lorrioard: ·· · · · · · ; · · · ... · 

Interprétée de·la sorte,' la Bibl~ n.e pouvait ?ff~ir qu'u~ ch~mp 
de discussions· selon ·que l'on smv,ait le sens 'litteral, allegorique 
ou ·mystique. Ce fut au··dernier que ·s'attacha spécialement saint 
Bernard, tandis que Robert de Duits; dans la-Trinité at ses œuvres, 
prétend réVéler ·ce que M?ïse a voilé:·.Hug~es,· évêq,ue. de Rouen; 
et quelques autres en,core essayèrent d exp!Iquer la- B1ble dans le 
sens historique. · , : . ': · ·· · · . , . · . · . 

Les hardiesses de l'exegese allemande, auJourd hm _si form!~ 
dables, ont eu ·leur prélude ·dans ·les travaux de quelques scolast1~ 
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ques, qui regardaient la Bible comme une grande al~ég~rie ; seu
lement, à côté du sens symbolique, ils reconna1ssa1ent une 
existence réelle et un·caractère historique aux pers?nnag~s ~t a~x 
faits. De même la Béatrix de la Divine Comédie es~ a la f01s l.am1e 
du Dante et la théologie, et Virgile, le poëte latm et la phlloso-

phie. . , . 
II fallait forcément que les nouveautes s offnssent en foule au 

milieu de l'ardente activité de ce temps. Un professeur disserta 
sur Dieu et la Trinité selon la simple raison ; l'évêque de .Mons 
Ildebert composa un traité de morale d'après Cicéron, Horace, 
Sénèque et Juvénal : ilia faisait consiste1· dans l'honnête, l'utile et 
leur conflit, sans parler en den de la volonté de Dieu. D'au
tres employèrent la dialectique à combattre ouvertement la vérité: 
ainsi l~s albigeois soutinrent la dualité du principe créateur. Le 
panthéisme des nominaux n'était que logiqi.le; mais ~e panthéisme 
idéal des réalistes fut prêché par Amaury de Chartres, qui di
sait : cc Dieu est tout, et tout est Dieu. La créature et le créatem· 
« sont un même être; les idés sont créatrices et créées. >> David 
de Dinant, au contrai1·e, adopte un panthéisme matériel, en affil·
mant que Dieu est la matière universelle, et que les formes sont. 
des accidents imaginaires. 

Plus tard, Étienne II, évêque de Pal'is, condamna cent-vingt
deux articles tirés d'Aristote et enseignés dans les écoles, où il 

. n'était pas rare de soutenir que telle proposition était vraie selon 
l'Évangile, et fa.usse selon Aristote. 

Étienne, évêque de Tournay, écrivait au pape Célestin IIf; cc Il 
cc y a aujourd'hui autant de scandales que d'écrits, autant de 
cc blasphèmes que de discussions publiques; au milieu de la con
<< fusion des écoles, il semble qu'on ne songe qu'à proposer des 
« questions extravagantes et prodigieuses, au risque de ne pas 
<< savoir les résoudre. » Gauthier de Saint-Victor ajoutait: cc Sui
<< vez-les dans les disputes prolixes où ils passent les jours et les 
cc nuits, vous verrez qu'ils retournent la même chose en cent 
cc façons différentes, à ne savoir qu'admettre, que rejeter; ils se 
cc font un jeu du vrai et du faux avec une telle subtilité, qu'on ne 
« peut ni les saisir ni les reconnaître. Faites attention à leurs pa
« roles, et bientôt vous ne saurez s'il y a un Dieu ou non; si le 
« Christ se fit hoqtme, ou s'il prit un corps fantastique; s'il y a 
« quelque chose de réel au monde, ou si tout n'est qu'illusion ... 
<< ~~e _ceux qui se donnent en spectacle, bien que docteurs de 
<< l Eghse, retournent aux sciences sacrées et laissent là l'étude 
« des arts libéraux; qu'ils imitent les apôtres, non les philosophes. 

1 

\ 
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cc Que sommes-nous? Quelles sont les choses dont nous nous 
« trouvons entourés, nourris, soutenus? La nature de toutes cho
« ses est-elle une ombr~ vaine et trompeuse? Je ne sais ce qui 
cc m'indiO'ne le plus, de ceux qui nient que nous puissions rien 
cc savoir,

0

ou de ceux qui veulent que rien ne nous échappe. » 
Si donc il convenait de permettre à l'esprit de s'exercer avec 

sécurité dans le vaste champ que lui laissait la foi, ce fut à bon droit 
que Grégoire IX adressa à l'université de Paris une bulle pour la 
ramener de ces nouveautés profanes à l'étude des Pères, et pour 
I'enO'aO'er à laisser la théosophie pour la théologie. L'Église, placée 

0 0 • 1 t au centre de ce grand mouvement des espnts, ne vou u pas 
l'étouffer· mais elle fut toujours attentive à sauvegarder les 
doO'mes ;t l'on voit aisément qu'elle sauvegardait ainsi la vérité 
et la raison. Sous le nominalisme insensé de Roscelin, elle pros
crivait le matérialisme, et le panthéisme sous le réalisme. d'Ama~
ry; elle se maintenait dans ce milieu exact qui a tOUJOUrs fmt 
sa force. 

En aucun temps il ne manqua d'esprits judicieux soit pour im.: 
primer à la science une bonne direction, soit pour l'empê~her_de 
s'égarer. Hugues de Saint-Victor fit à la logique cette obJection 
fondamentale : cc Il n'en est pas des raisonnements comme des cal
culs d'arithmétique. Dans ces derniers, si le résultat est juste, il 
doit nécessairement se rapporter à la réalité; mais dans les dis
cussions syllogistiques il n'est nullement prouvé. que les_ ob!ets 
naturels soient réellement conformes aux conclusiOns arb1trmres 
auxquelles conduit l'argumentation. ~e. raisonnement _ne peut gu!
der à la vérité incorruptible. >> Il arr1va1t par cette vo1e au mysti
cisme; d'autres, au contraire, poussant le ré~l.isme à ses consé
quences extrêmes, abo~tiss~ie~t a.u pur panthe1~me: . 

Cette dernière doctrme et mt reprouvee par l Éghse, le scep
ticisme des cornificiens dégoî1tait de l'étude et rejetait vers l'ign_o
rance. Mais un scepticisme savant fut introduit par Jean de Sah~ 
bury, ami et compagnon d'exil de Thoma~ Beck~t, e! depms 
évêque de Chartres ('1 ·176); il reconnut ~ombien.Ja di~lec~1que de
venait chose futile quand elle n'avait m base n_1 ?P~hcatiOn dans 
d'autres sciences; dès lors il conclut à la nécessite d ~n goût plus 
• e' d'une plus .:rrande doctrine et' d'une connmssance plus epur , n t: h' · t 
approfondie des anciens? qui sa~·ai,ent douter et -ne 1r~nc 1ss~te? 

as les limites des facultes humames. cc_ II y a des questions, d1t-1l, 
p d t un homme sensé doit s'abstemr, comme celles de la sub-
cc on d l' · · d 

t Ce de la quantité des forces, des effets et e or1gme e 
cc s an ' ' d d l"b b" « l'âme. n en est de même du destin, du hasar , u 1 re ar 1tre, 

use. 

1ho. 

uto un. 
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«.de la matière et du ~ouve~ent, du temps, de l'~s~~ce et des 
· c< nombres, du semblable et du dissemblable, du d1~1S1ble ~t. de 
; c< l'indivisible, de la substance. et de la forme de l~ vo1x, de l.eta! 
« des universaux;· il en est .de même .de la questiOn de. ~avo1r s1 

· c< celuhlà po~ède toutes.le~ ver~tus qui en possède une, ~t s1 tou~ les 
.c< péchés son ég~ux et Pl!-nis de même ... ·>> . • , , . . . 

C'éta~t déjà beaucoup de signaler les. s~nti.ers ou 1 on ~e pou
vait que s'égarer. Ses pensées sur les ~1a1serws des c~rwu.x ('1), 

. Qù.il crible de ses tt·aits la magie, la physiqu~, lesmath~mat1ques, 

.la morale de l'école,, spnt remplies d'«fsprit et de sav01r. Dans le 
iJJét(J.logiq,ue, il défend l'éloquence, 1~ geammaire, la logi~ue, 
~ans. dissimuler les erreurs de la dernière. «Ils vantent.la log1que 

• c< dans les places publiques, l'en~eignent dans les, carrefours, et 
. ~; ne connaissent qu'elle; ils· consume:I;lt à l' é~udier non pas. ~ix 
-<< ans, non pas vingt,. m~is leur .vie entière; parv.enus .à la VIell-

e< lesse, qui énl:)r-.;e les forces physiques, émous~,e les sens, re
<< f1·oidit les passions, ils lui sont encore fidèles. Ils étudien! _la va

. ~~ leur des. mots et des syllables, toujours ~o'!t,ant, s'enquérant 
. c< toujours sans jam~is rien appr~ndre, dissertant continuellement 
,« sans jamais savoir ce qu'ilsdisent; car, en p~rdant de vue l'objet 

c< de la dissertation, ils tombent dans des erreurs nouvelles, et dé-
;~< daigne~t la.science des anciens. Compilateurs ~te~nèls, la stéri
-« lité de leur esprit les ~.ontraint de copier ce qui fut dit et redit 
c< mille fois. Incapables de discerner le bon du mauvais, ils -croient 

. « iou( excellent, et disent que la variété, l'opposition des opinions 
« est si grande que chaque auteur peut à peine discerner les 
<< siennes propres. >> Après ayoir combattu les réalistes et les nomi
naux, il s'en tient a.u doute d~s acad~mi~iens (2), q~.(il porte jus
qu'au point où Hume arriva plu~ tard, c'l(~~·-à-diœ qu'il sape l'idée 
de la causalité (3), la certit~de.desscienc~sexpérimentalesetmême 
celle. de la rai~on pure. Ç,epehdant, il combat le scepticisme· ab
solu, exal~e le critérium qe l:évide~ce~ et déëlare 'd(iute illégitime 
celui qui ne respecte pas le sens commun. 

' -· .1 

( l) De Nu gis cut·ialimn et vestigiis pliilosophorum. ' '' · . 
. (2) Non }uro verum esse quod loquor; sed, seu ver1tm, seu {alsum~·.rua 
p1·obabilitate·contentus ·sum. Mela!. ·· • · •:, .. ·· 
. (3) ''~ici textuellement le raisonnement de Hume: Sciolapidern et sagittam 
quum in nubibtts }at'ltlaftts smn, exigente nalura, recessuram in terram.: 
.'!(e~.tamen simpliciter re~idere i~ ten·am, et quià no1:i .-'!l.cces~~ est .. Pot est 
emm 1•cçidere et 11on recidet·e. Allent1i1 (anien ctsi non' necdsario vetu1n 
fa~~e?i est, illttdque·uliq·ite quod scfo {Muru~!. Si 'ènim futtt'rwm 'non est, 
elst, forte P.~tellf''• .11on H:ift<r famen, q1ioniœnz:illi1ts· quod non est non 
$ci en fia J scd opinio. est. . . . . . ' 

~ ~ • • • - •.••••• J ·' 
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L'Êglise s'effraya des erreurs qui pullulaient sur la doctrine 
.d'Aristote, et en défendit parfois l'enseignement; puis elle le per
mit et le prohiba tour à tour. Les philosophes s'apliqu:èrent dès 
lors à distinguer deux ordres de vérités, l'une .philosophique, 
l'autre religieuse, en laissant les saints Pères arbitres de la se_
conde, sauf à discuter la première selon Aristote; de là sortit la 
seconde scolastique, dans laquelle s'associèrent la philosophie et 
la théologie. L'Anglais. Alexandre d~ Hal~s , . .surnommé .le 
Docteur it·t·éfrayable ( 1), en est réputé .le fondateur; . il fut le 
premier à utiliser les tra.vaux des écriv~ins arabes; .bien que réa
liste, il admet ayec les nominaux que l'étendue de la connaissance 
dépend plus de la .faculté~ .du sujet que de la nature de .l'objet. 
Avec lui marchent Vincent de ~eau vais, dont les lJJiroit·s sont des 
tableaux de tout ce que sav:ait ~on ~iècle, et Michel Scot, qui mit 
en latin l'Histoire naturelle, le.livre De l'dme et.ceux Du .ciel et 
Du mond~, d'Aris~ote. . _.. _ . 

Il furent surpassés par Albert le Grand de Bollstaedt, qui vé
cut principalem.ent à. CologQe et à. Paris; puis il quitta le siége 
de Ratisbonne, auquel il avait été élevé ·(1260), pour se livr~r à 
ses études favorites. Compilateur très-.érudit et a,rgumentateur 
très-habile plutôt que penseur original, quoique ses méditations 
assidues le portassent à. des résultats . nouveaux, il. comn!enta 
presque tous les .. ouvrages d'Aristo~e, en mettant à profit les 
travaux des Arabes et des néoplatoniciens. Il étendit, s'il ne les 
approfondit pas, les. recherches de la logique, de la métaphysique, 
de la morale et de la théologie,. quoiqu'il se fourvoyât souvent par 
ignorance du grec e.t. de l'arabe , faute· aussi de connaiss~nces 
.historiques et littéraires suffisantes (2). - .. · 

Aristote avait étudié l'homme physique et moral; Galien l'étudia 
dans les orO'anes et les fonctions, sain et malade. Albert le Grand 

b D' complète . cette connaissance en étudiant en même temps Œ~, 
qui se manifeste par. ses œuvres non moins què P:U: sa p~r~le; _Il 

. associe donc les vérités révélées· à celles de l'experience sCientl-

( 1) L'ér.~le se plaisait à assiliner à chacun des docteurs les _plus en renom un 
a11jeclif caractéristiqlie. Ainsi saint T4oma~ d'A~uin fut surnommé l'Ange ~e 
l'écol(!; saint Bonaventure, le Doel eut·. semp/:l.zque; ~~ns Scot, le Sub~ll, 
Ocl~am, le. SinguliP.r; Henri de Gand, le Solenne!; Ég~dru~de Rome, .le. b1en 
Fondé . Alain ·de l'Isle., .l'Unit· er sel;, Roger Bacon, l' A.dm1r'!blr.; Gmllawne 
Durand, 'ze Très-Résolu; 1\liddlelon., 'le. Solide, lti Pt·ofond;,l'.Abondant, ou 
l'Autiz'e-itliqtœ: Pierre Lombard, le_ il!atf1·e des senten~es,etc. 

(2) voy. Comm. soc. Gœ/ling, t. XII, p. 9.4-11"; .comptes rendu~ de 
.Z:,Acad. des sci~J1!ces, t.. IV'· p. 62~: .. a.~née )~37 !·il~. co~tten~ept. un ex~ra1~ de 

·ce qu'on trou~e de plus r.uneux d~~s,A11~cr1Iç ~tllfldq_ ..... ·~' ."L. 1 ·, ..... 

uu . 

lte.l • 

1!91. 
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fique. Dans son opinion, la loi de causalité gouverne tout, et Dieu 
communique l'existence, non l'essence; q1ais les individus, ani
més par le même principe, ne diffèrent que par l'accident. L'in
dividu est donc dans le temps, et les élus dans l'éternité n'au
ront qu'une voix pour louer Dieu. 

Tout en soutenant la prééminence de la théologie, il reconnaît · 
à la raison le pouvoir de s'élever à la vérité; pour lui, la philoso
phie est l'ensemble des connaissances dues au libre travail de la 
pensée. La logique est l'étude des procédés de l'esprit pour aller 
du connu a l'inconnu; elle a pour objet la démonstration, et in
directement le langage, qui est l'instrument de la définition. En 
psychologie, il tempère les abus de la dialectique par la connais
sance des faits; il ne sépare pas l'étude de l'âme de celle de la 
nature générale; à ses yeux l'âme est la forme du corps et une 
substance distincte des organes, et il croit qu'elle peut agir indé
p~ndamment d'eux, comme il arrive dans les opérations ma
giques (1). 

. ~ucun homD_le ne représente mieux son temps. Nous avons 
deJa vu ses subtilités sur la Bible; il n'y a rien à tirer aujour-d'hui 
de ses. ouvrages de physique, bien qu'on y rencontre des vérités 
mer.veilleuses pour l'époque. Tandis qu'Édrisi ne donnait pour 
habitable que la zone tempérée septenti'Ïonale, Albert ne doutait 
pas qu'el.le ne ftît habitée jusqu'au 50° de latitude australe. « Il 
cc est, d1t-il, d'une ignorance vulgaire de croire que ceux qui 
<< m~rchent. les pieds tournés vers nous doivent tomber. Les 
« m~mes climats se répètent dans l'hémisphère inférieur et il 
« e~Iste deux races d'Éthiopiens, au tropique boréal et a~ tro
c< ~~que .austral... Les peuples de la zone torride, loin d'avoir 
« 1 m~elhgence affaiblie par la chaleur du climat sont très-ins-
a ti·mts comme le p .. ou , l l' . ' .' . • ven. es IVres de plulosopllie el d'astro-
« nomte ~ut nous sont venus de l'Inde (2). » Ses raisonnements 
sont ~ussi très-judicieux sur la chaleur plus ou moins arande 
prodmte p~r l'angle d'incidence des rayons solaires qul ~arie 
avec les latitudes et les saisons ou par les er~ t d ' ( Il ! · · . ' < 1e s es montagnes 

aisait un JOU~ sa leçon, quand il s'arrêta soudain com~e 
ch~rchant avec p~me sa pensée et l'~xpression pour 1; rendre. 
pu!s, après de vams efforts, il se mit à dire . « Lorsque ., 't .' 
a Jeune g ., · · J e ais 
, . . dar?on, .J av~_Is tan~ de peine à apprendre que je déses-
~ perais. e Jamars rn mstrmre. Je résolus donc de quitter les do-

( 1) Cujus veritatem nos ; · . . 
(2) Liber Cosmographicu?nSJeexl\fert tir sumus an ma{)icis. Opp., 1. Ill, t. 23. 

, a . ocorum. 
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« minicains pour me soustraire à la honte d'avoir toujours à me 
« comparer avec de plus savants. Pendant que j'y pensais jour 
<< et nuit, je crus voir en songe la mère de Dieu, qui me demanda 
« dans quelle science je voulais devenir habile, si c'était dans la 
« connaissance de Dieu ou dans celle de la nature. << Dans cette 
cc dernière,» répondis-je, et elle reprit : Tu seras ce que tu dési
<! res, le plus grand des philosophes; mais puisque tu n'as pas 
<! préféré la science de mon Fils, il viendra un jour où, perdant 
« même celle de la nature, tu te trouveras tel qu'aujourd'hui. Or, 
<! le jour prédit est arrivé, mes fils, et désormais je ne vous en~ 
o: seignerai plus rien; mais, pour la dernière fois, je professe 
« devant vous que je crois tous les articles du symbole, et supplie 
« que l'on me donne les sacrements de l'Église quand l'heure 
<! sera venue. Si j'ai proféré quelque erreur, je la rétracte, et je 
<! soumets ma doctrine à la sainte mère Église. » 

Thomas, de la maison des comte d'Aquino, est le nom le plus .saint-Thomas. 

illustre qu'ait produit l'école, et l'un des plus remarquables nn-tm . 
parmi les philosophes. Petit neveu ·de Frédéric Barberousse , 
cousin de Henri VI ~t de Frédéric II, descendant par sa mère des 
princes Normands , Thomas abandonna les avantages de son 
rang et les espérances qu'il lui offrait, pour se faire dominicain 
malgré ses parents. D'une santé frêle , toujours taciturne et ab-
sorbé dans ses méditations, il était raillé par ses condisciples pour 
son air simple, son regard étonné , son silence continuel; ils 
l'appelaient le bœuf muet de Sicile,· mais Albert le Grand, dont il 
suivait les leçons, obtint de lui des réponses si judicieuses et si 
bien enchaînées sur des questions ardues qu'il s'écria :Nous ap~ 
pelons Thomas le bœuf muet; mais je peux vous dire qu'unjour 
les m~tgissements de sa doctrine seront entenclus par le monde 
enlier . 

Doué d'une véritable intelligence philosophique, très-érudit, 
et animé de cette passion qui seule conduit aux grands résultats, 
il se proposa, à quarante et un ans , de rassembler tous· les 
matériaux épar(de la théologie; mais, au lieu d'une compilation, 
il sortit de ce travail un chef-d' œuvre, la Summa Tlteologiœ, premier 
essai d'un système théologique complet, qui comprend en même 
temps la morale générale et la morale spéciale, ainsi que toutes 
les connaissances que possédaient alors les chrétiens et les Ara
bes. Maimonide et Averroès, Platon et Aristote y sont cités 
aussi souvent que les Pères de l'Église: c'est une encyclopédie 
prodigieuse, où la science, la foi, tou~e l'érudition de son temps 
ont développées sous la forme du syllogisme, synthèse majestueuse, 

IIIST. tJNIV. - T. X, 33 
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qui tend ~t reproduii·e l'ordre absolu des choses, Dieu un, la tri
nité les lois du monde et l'homme. 

E~cluant de la philosophie le faux , il cré~ la p~ych~logie , 
l'ontologie, la m01·ale, la politique selon la f?'· Il s app~Iq~a à 
ordonner plus dignement l'idéalisme , à consol~d~r la the~ne de 
la pensée exposée par'Aristote en y mêlant le_s Idees plalomq~es ; 
mais en même temps il 'développa les notiOns' de la mal!ère 
et de la forme, comme parties constitutives de l'individualité. Il 
serait absurde d'exiger qu'il se fût occupé de sciences ·qui n'exis
taient pas de son temps, ou qu'il eùt fait usage d'une langue que 
son siècle ne lui fournissait pas ; mais il faut l'admirer pour sa 
clarté, sa précision , son énergique brièveté; pour son investiga
tion franche de la vérité, qu'il fait consister, d'après une défini
tion aussi belle que profonde, dans une équa~ion entre l'affirma
tion et son objet (-L). 

Quant à la méthode, il pose un problème en forme de question, 
puis il donne les décisions philosophiques contraires à sa ma
nière de pen~er, ramenées à des syllogismes serrés, sans dissi
muler aucune difficulté ; si bien que tous ceux qui ont eu la mau
vaise foi de supprimer les réponses ont pu lui emprunter des 
hérésies et des objections. La contradiction ( sed contra) vient 
ensuite, c'est-à-dire qu'il cite quelques passages d'Aristote , des 
Écritures, des Pères, surtout de ·saint Augustin , qui contredi
sent ces premières décisions ; à la fin ( conclusio ), il donne sa 
réponse en termes concis, et la développe ensuite dialectique
ment; il lui arrive souvent de tranchei'len peu de mots, d'une 
incomparable précision, les problèmes les plus compliqués. C'est 
ainsi qu'il associe la preuve du syllogisme à l'axiome des Pères; 
bien que cette méthode ne mène pas aux découvertes, la de
mande étant préalablement fixée, il faut réfléchir que si la philoso
phie devait être investigatrice chez les anciens, qui étaient con
traints de rechercher par eux-mêmes les points capitaux de la con
naissance, ces points sont fournis aux chrétiens par la foi, d'oü il 
résulte que leur philosophie se borne à être démonstrative. Il est 
vr~i que saint Thomas, à l'aide de cette méthode, put faire appa-· 
raitl'e des choses que nous ne trouvons pas dans l'Évancrile une 
raison, une loi, un dl'Oit naturels (2) ;mais on est forcé d'ad:Uirer 
son bon sens, toujours calme , impal'tial , éloigné des systèmes 

(1) Verit~s.inlellectus est adœqualio intellectus et rel, secund1tm quod ill· 
· lellectus dtctt esse quodest, vel non esse quod non est. Aùv. gent. 1 95. 

· '(2) Quœst., 4, 95. . • ' 
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exclusifs, disposé ~t accepter tout ce qui est vrai, à approuver tout 
ce qui est bon. 

Quant au fond, il soutient que la science dérive de Dieu et se 
reporte it Dieu, attendu que la philosophie, qui aspire toujours 
à connaître le premier être et la raison des choses, et se propose 
le ·perfectionnement de l'homme, est contrainte de s'élever à la 
cause et à la raison première. Or, comme dans la société humaine, 
celui-là dirige qui possède la plus grande intelligence, il en est 
èie même dans les sciences, dirigées par celle qui s'occupe des 
choses les plus intellectuelles, c'est-à-dire par la métaphysique, 
science de l'être en génél'al et de ses propriétés, qui considère 
les causes premières dans leur pm·eté et leur plus grande géné
ralité. 

Ce n'est pas "lui qui a dit, comme on le prétend d'ordinaire, 
que nos ·connaissances dél'ivent uniquement des sens ; il distingue 
la cause matérielle et la cause formelle des idées, et si le sens 
est la cause• matérielle·, l'intelligence est la cause formelle. Il éta
blit justement une différence entre l'idée et le jugement, en re
mm·quant que l'expérience fournit les termes d'un raisonnement, 
mais non leur rapport; d'oü il suit qu'on n'acquiert une science 
qu'autant que les germes des conceptions rationnelles préexistent 
dans notre intPlligence , toute démonstration s'appuyant sur deux 
éléments ;• l'un empirique, ·l'autre rationnel. Ici se représente à 
lui la question des univei'Saux; il la résout en disant que leur ma
tière existe seulement dans les individus, et que, pour obtenir 
la forme, c'est-à-dire le caractère de l'universalité, il faut abs-
traire de l'individuel ce qui est commun. ·' · 

-Science de Dieu, ·de l'homme, de la nature ,·la·théologie re
monte jusqu;à Dieu pour le contempler, et, avec le rayon de 
lumière qu'elle en tire, elle redescend l'échelle de la création en 
illuminant les sphères inférieures. Et d'abord,· elle rencontre le 
monde des pures intelligences, qui, autant que le comportent les 
limites imposées aux créatures, reflète la vie et les perfections de 
Dieu. Tout eri bas , elle voit les corps, rëglés par des lois maté
rielles· entre ces deux mondes est l'humanité , qui ·participe de 
l'un e~ de l'autre. Les trois mondes sont rattachés entre eux par 
des liens infinis desquels résultent l'ordre naturel e-t l'ordre sur
·naturel, et ·au ;ein de l'œuvre de, Dieu naît l:œuvre de l'homme., 
créée par la liberté .. De là. ce ~e~an~e de b1~n et d~ '?al, de ve
. 't · et d'eri·eur qm constitue l h1stmre de 1 humamte. 
rie ' l · 1'h d . Tel est le spectacle que contemp e samt ornas ans son en-
cyélopédie. Parmi les créatures, quelques-unes sont absolument 

33. 
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immatérielles, d'autres matérielles, d'autres mixtes ; Di. eu., en 
les formant se proposa le Lien, c'est-à-dire de I.~s assimilet' à 
lui. Les corps participent de ce bi.e~, en. tant qu Ils P?ssèdent 
l'être et sont un effet de la bonté dmne; Ils conc~uren~.a laper
fection de l'univers, qui doit contenir une gradation d etres ~ les 
uns subordonnés aux autres, selon le degré de leu.r p~r~ectiO~. 
Quiconque les considère isolément ne voit que leur mamte .i mais 
il en est bien autrement quand on les regarde comme des I.n~tru
ments des esprits, car tout ce qui se rappOI'te à l'ordre spmtuel 
apparaît d'autant plus grand qu'on le connaît davantage. . . 

Le point supl'ême de la création est l'h_omme, dont l'c.spr•t nt 
d'une triple vie, sensitive, végétative et ratiOnnelle, celle-ci se sub
divisant encore en intelligente et volitive. Thomas assigne à cette 
dernière des règles exactes, puisqu'elles se fondent sur les ensei
gnements de l'Église; mais comme notre travail a pour objet essen
tiel la science des États , nous laisserons le reste pour nous arrêter 
un peu sur le droit et la politique du saint, qui sont d'ailleurs 
ceux que professe le clergé, même alors qu'ils ne sont point ap
pliqués. 

La loi est une mesure imposée à nos actes , un motit qui 
nous pousse à l'action ou nous en détourne , une dependance de 
la raison; elle a donc pour but le bien-être commun. C'est à la mul
titude ou à ses mandataires qu'il appartient d'assurer cette desti
nation; les lois seront donc l'œuvre de tout le peuple, ou de ceux 
qui :;ont chargés de procurer son bien; car le choix des moyens 
appartient à celui qui a un intérêt immédiat d'arriver au but. 

La loi peut donc se définir cc un ordre raisonnable pour l'avantage 
de tous, promulgué par celui qui veille à l'intérêt public Jl. 

Les lois humaines, nécessaires pour maintenir la paix et pro
pager la vertu parmi les hommes, sont justes quand elles rem
plissent les conditions de la justice relativement à la fin qu'elles se 
proposent, à l'auteur dont elles dérivent, aux formes qu'elles 
observent; c'est-à-dire 'quand elles tendent au bien général, n'ex
cèdent pas le pouvoir du législateur, et distribuent dans une pro
portion équitable les charges que chacun doit supporter pour l'a
vantage commun. Elles sont injustes lorsqu'elles s'opposent au 
bien relatif de l'homme, ou au bien absolu, qui est Dieu . Dans le 
premie~ cas, .elles pèchent par la fin, par l'auteur ou la forme: par 
la fin, stle prmce a eu en vue son orgueil ou sa cupidité plutôt que 
le .b.ien publ.ic; par l'auteur, ~'il a dépassé les limites du pouvoir qui 
lm est c~nfie; par ~a f~rme, s1lescharges sont inégalement réparties. 
De pareilles lOis n obligent pas le for intérieur, sauf pour les scan-
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claies que produirait leur transgression. Les changements dans la 
législation sont justifiés premièrement par la mobilité de la raison, 
secondement par la variabilité des circonstances; carla nature et la 
raison veulent que l'on passe graduellement de ce qui est moins 
parfait à ce qui l'est plus. Si le peuple est pacifique, grave, atten
tif à ses propres avantages, il a le droit de choisir ses magistrats; 
il le perd s'il se corrompt. 

Pour que la cité et la nation puissent durer, il faut que tous 
aient part au gouvernement général, afin que tous soient i.ntéi'essés 
à maintenir la paix publique, et que l'on choisisse une forme po
litique oil les pouvoirs soient convenablement balancés. La combi
naison la plus heureuse serait celle d'un prince vertueux qui ins
tituerait au-dessous de lui un certain nombre de grandes charges 
pour gouverner selon l'équité; mais il devrait choisir les fonction
nuises dans toutes les classes de la société, et les soumettre 
aux suffrages de la multitude , qu'il associerait ainsi au gouverne
ment de la société entière. 

Les princes qui surchargent leurs sujets d'impôtS se rendent 
coupables d'infidélité envers les hommes, d'in?ratit~de env~rs 
Dieu, de mépris envers les anges. Le souvera~n dOit au SUJet 
la même fidélité qu'il exige de lui; le lien de fot dont, avant de 
recevoir l'hommage, il était tenu envers lui comme frère en re
ligion devient plus étroit par l'hommage prêté. Du reste, Dieu 
a honoré le puissant en l'élevant; si donc il avilit Dieu dans les 
pauvres, il imite les soldats qui frappaient le Christ avec le roseau 
mis dans ses mains; enfin, chaque homme, le faible comme le fort, 
est confié à la garde d'un ange, sur lequel rejaillissent les offenses 
faites aux malheureux. 

La sédition contre la justice et l'utilité de tous serait un crime 
diO'ne de mort; mais le fait de résister et de combattre pour le bien 

0 . ' t public ne mérite pas ce nom. Un gouvernement tyranmque.' ces~ 
à-dire celui qui se propose le contentement personnel du prmce au 
lieu de la félicité commune des sujets, cesse d'être légitime; et ce 
n'est plus sédition de l'abattre, pourvu qu'on ne l~ fasse pas 
avec un désordre tel qu'il occasionne des maux p1res que la 
tyrannie elle-même. Dans l'acception la plus précise du mot, le 
tyran mérite lui-même le nom de séditieux, p~isqu'il alimente ~es 
dissensions parmi le peuple pour ab.user _rl~s fac~lement du pouvoir. 
Cependant, s'il se tient dans certames limites, Il faut ~e suP-porter, 
afin de ne pas empirer l'état des chos~s;. mats s Il pas~e 
toute limite, il peut être déposé ct même JUge par un pouvoir 
régulièrement co.nstitué. Toutefois, l'attentat contre sa personne, 
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par fanatisme ou vengeance personnelle,. est toujours un méfait. 
inexcusable. 

De ces principes larges dériva un système libéral professé par 
l'école, et poussé même parfois plus loin encore. Albert le qrand 
avait indiqué les bases du dt·oit des gens; elles furent posées par 
saint Thomas, et les principes qu'il établit diffèrent entièrement 
du droit meurtrier des anciens. Certaines doctrines que l'on prône 
comme dues au progt·ès moderne, comme le fruit d'un christia
nisme nouveau qui :aurait brisé les barrières de l'ancien, nous les 
trouvons expt·imées avec clarté dans les scolastiques, et saint 
Thomas disait : << Beaucoup sont dans l'erreur en se disant nobles 
« parce qu'ils sont de noble (amille; celle erreur peut être ré
<< futée de plusieurs manières. Et d'abord, si l'on considère la 
« cause créatrice, Dieu, en se faisant l'auteur de notre race, l'en
« noblit tout entière; si l'on considère la cause seconde et créée , 
« les premiers pères dont nous descendons sont les mêmes pour 
<< tous, ettous en reçurent une égale noblesse et une nature pareille. 
« Le même épi donne la fleur de farine et le son :celui-ci est jeté 
« aux pourceaux, l'autre va sur la table des rois. Ainsi du même 
« tronc pourront naître deux hommes, l'un vil, l'autre noble. 
<< Si ce qui provient d'un noble hét·itait de sa noblesse, les insee
« tes de sa tête et les superfluités naturelles engendrées en lui de
« viendt·aient nobles égaletJlent. Il est beau de ne pas dévier des 
« exemples de nobles ancêtres, mais plus beau d'avoir illustré une 
« h~mbl~ ~aissance par de grandes actions. Je répMe donc avec 
« samt Jel'ome que dans cette noblesse prétendue héréditait'e rien 
« n'est. digne d'envie, sauf que les nobles sont obli{)'és à la vertu 
« par la Cl'ainte de déroger. Il n'y a de vél'itable ~oblesse que 
<< celle de la vertu. >> · 

Ce grand homme montra constamment la même humilité 
au P?in~ de refus~r dans son ot·dre toute autre dignité que cell~. 
de defimteur. Toujours absorbé dans la contemplation il lui at·
ri,va, un jo~r qu'il.était sur un bâtiment, de ne pas s'~pet·cevoit• 
dune tempete terrtble, et une autl'e fois il ne sentit pas même la 
flamme d:une bougie ~ui'}~i ?rûlait la ·main. Assis à un banquet· 
avec le rot de F~a.nce, tl· s ecl'la tout à cnup, en fmppant ·la main 
sur la t~ble : Vozla un argument invincible contre les manichéens. 
Quand tl fut question cl~ le. canoniser, peu de temps après sa mort, 
co.mme les opposants fmsatent observer qu'il n'avait point opéré de 
~tra~les, le P~P~ Jean XXII s'écria: Iten a fait autant qu'il a écrit 
~ a_rtz~les. Il dtsmt encore de lui: Thomasajetéplus de lumière sur 
lEglise que tous les Docteurs en.çemble, et il y a pl1ts de profit à. 
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étudier ses écrits une année qu'à lire toute sa vie ceux des autres. 
Les doctrines de saint Thomas eurent pour adversaire Jean Duns Dun.• sont. 

1175-130S. 
Scot, du Northumberland, qui, employant une dialectique sub-
tile à la découverte de la véri_té, établit comme ·principe de certi
tude la révélation, démontrée nécessaire et véritable. Il admettait 
avec saint Thomas que la connaissance dérive de la sensation et de 
la réflexion; mais, pom éviter tout soupçon de sensualisme, il 
établissait que les idées abstraites, les concepts nécessaires sont 
créés par let ve1·tu propre de l'intelligence; tandis que saint Thomas 
enseignait que l'universel n'était contenu dans les individus qu'en 
puissance, )l affirmait qu'il s'y trouvait en acte, et qu'au lieu 
d'êtt·e créé par l'intelligence, il lui était donné comme réalité. 

De là la grande division des écoles du moyen ttge en thomis-
tes et en scotistes. Les derniers apportèrent dans la philosophie , 
d'autant plus d'aridité, d'appareil logique, de discussions préten
tieuses, un abus d'autant plus fatigant du syllogisme qu'ils avaient 
moins de puissance scientifique pour distribuer et manier le sujet. 

Les di:>ciples de Scot, appliquant comme réalistes Ïeurs opi
nions philosophiques à la théologie, soutinrent l'immaculée con
ception de Marie; ceux de saint Thomas, plus enclins vers les 
nominaux pour tout ce qui ne portait pas atteinte aux dogmes, 
partageaient les sentiments de saint Au({ustin sur la grâce et le 
libre arbitre. 

Guillaume Durand de Saint-Porcien, moine franciscain, qui, 1333. 

de chaud partisan des thomistes, devint leur ardent adversaire, 1317. 

battit en brèche leur autorité. Guillaume Ockam, enveloppé dans 
la question des moines mendiants, modifia le nominalisme en sou-
tenant que les vérités sont reconnues au moyen des sens; que 
tout le reste n'est que noms et fictions, sauf ce que la foi ordonne 
de croh·e. Aussi, s'en tenant 1t la foi, il doi:mait pour base unique 
à la morale la volonté divine, disant que si Dieu commandait" de 
haïr, la haine de Dieu serait une vertu. Les réalistes combat:.. 
tirent ce scepticisme, et non pas seulement par des mots et des 
raisonnements; mais leW' école déclina, sans pouvoil' être relevée 
ni par les violences ni par un édit de Louis Xl. 

En exécution de cet édit, Jean Buridan de Béthu-ne, disciple 
d'Ockam, fut chassé de Paris. Il se réfugia à Vienne, où sa pré-
sence détermina la fondation de l'univet·sité; le nominalisme fut taeo. 

ainsi transplanté en Allemagne, où il resta -en crédit jusqu'an 
temps de la réforme. Le sophisme de Buridan sur le libre ar-
bitre est devenu proverbial. Que fera un àne en proie h la faim et 
' 
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à la soif, s'il se trouve à l'improviste entre un seau d'eau et une 
mesure d'avoine? S'il reste immobile entre les deux amorces, il 
mourra de soif et d'inanition; s'il n'est pas si sot, il se tournera 
d'un côté, de préférence à l'autre : ce qui démontre son libre 
arbitre. 

Walter Burleigh, autre ockamiste, qui ile premier écrivit une 
histoire de la philosophie depuis Thalès jusqu'à Sénèque, porta 
le nominalisme en Angleterre, oü il a été ressuscité de nos jours 
par Stewart d'une manière moins subtile. 

Cette science, dégénérée en pur formalisme, dégoûtait le5 es
prits profonds et ardents, qui ont soif de la vérité philosophique 
et religieuse : ils la chet·chèrent par une autre voie. Il avait existé, 
même à l'époque des plus grands triomphes de la scolastique, 
une école mystique qui cherchait un aliment pour le cœur, tan
dis que la dialectique n'en procurait qu'à l'esprit : elle ramenait 
tout au sentiment et à l'intuition, en déterminant les degrés par 
lesquels, à l'aide de celle-ci, on s'élevait à la vérité première. Les 
contemplatifs, au lieu du procédé logique et de l'aride exposition, 
employaient le langage de l'imagination, interprétant symboli
quement la nature. Denis l'Aréopagite était leur Aristote. Le Belge 
Hugues, dont nous avons déjà padé ( 1140), et l'Écossais Richard 
( i ·173), tous deux moines de Saint-Victor de Paris, furent les chefs 
de cette école. 

Le dernier réduit tout le travail intellectuel à la contem
plation; au lieu de prouver la plumlité des personnes divines par 
les catégories, il prétend que la chal'ité de Dieu étant infinie . ' ' ?e P.ourrmt s:exercer. s'il n'existait en lui une autre personne 
mfime. Il crmt la logtque utile, nécessaire mème comme in
troduction à l'étude de la philosophie, dont el!~ explique les 
termes,. e~ parce qu'elle r~gle les discussions; mais il veut qu'on 
la constdere coT?me ~n t~s~rument, et ne lui assigne aucune 
~lace dans s~ tr1ple repar!Jhon des sciences positives, en théo
rtq~es, pratiques et mécaniques. Hugues combat l'appareil 
log1que de son temps, mécanisme adultère, qui voudrait faire 
a~mettre comme. existant réellement dam la nature ce que le 
ra~sonnement a fmt trouver. Si certains jugements procèdent de la 
r~1son et portent en eux-mêmes l'évidence démonstrative, il en est 
d au.tres ?elon la raison, et qui sont simplement probables; il y en a 
au~st qm sont au-dessus de la raison et d'autt·es lui sont con
t~·a~res. La foi élève le probable et le ~raisemblable jusqu'à lavé
nte, attendu qu'il y a deux ordres de certitude-: l'intelligence, 
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qui initie aux choses divines au moyen de l'intuition; la science, 
qui concerne les choses humaines. 

A la suite des deux moines de Saint-Victor, Pulleyn établit 
avec clarté le rapport existant entre les dogmes et les idées ration
nelles qui s'y rattachent. Alain de Ryssel (de l'Ile) fait du mysti
cisme une application scientifique et rigoureuse; il affirme que l'in
telligence est une faculté du sujet susceptible de concevoir l'objet, 
mais seulement au moyen de la forme. Comme la cause suprême 
n'a pas de forme, elle est inintelligible, et pourtant. elle est néces
saire; mais tandis que toute substance est l'union de la forme 
et de la matière, il n'en est pas ainsi: de Dieu, ce qui constitue la 
différence entre le créateur et la créature. 

Les docteurs les plus renommés inclinaient plus ou moins au 
mysticisme, et s'efforçaient de trouver des symb~les dans la na
ture. Saint Thomas reconnaît des vestiges de la Trinité dans le 
triple rapport de mesure, de nombre et de poids des corps; 
parfois au milieu des épines arides de la dialectique on voyait 
éclot·e les fie urs les plus délicates, sous l'inspiration du sentiment et 
d'une tendl'e piété. 

Les contemplatifs ne s'arrêtaient pas au ·vTai considéré dans la 
forme abstraite, qui rompt les liens entre la vérité et l'amour; 
mais ils y substituaient des rél!-lités vivantes. De la vérité ils 
s'élançaient à la pleine vie de l'âme, se figurant la science comme 
le jour de la raison: le savoir humain en fait luire l'am·ore, et la 
révélation l'illumine des clartés du midi. Or, comme (pour ·suivre 
leur image) l'âme, dans son chemin, a dû ti·averser des régions 
inondées d'une splendeur brûlante, elle aime à se reposer dans la 
méditation de l'amour et dans les vérités morales, fraîche soirée 
de la science, jusqu'à ce que vienne à poindre le grand jour de 
l'éternité. 

Jean de Fidanza, de Bagnarea en Toscane, fut, dans son enfance, 
guéri d'une maladie par l'intercession de saint François, le
quel dit à sa mère : C'est une bonne aventure; il fut donc connu, 
quand il eut pris l'habit de franciscain, sous le nom de frère Bo
naventure. Moins érudit qu'Albert le Grand, dont il fut le contem
porain, mais plus ingénieux, il préféra à la méthode didactique 
celle de l'intuition. Il prerid pour point de départ le péché 
originel, qui a privé. l'homme de la parfaite contemplation de Dieu 
pour laquelle il avait été c1:éé, et l'a plongé ~ans l'ignorance; ~n ne 
peut donc vaincre celle-Cl. par .la culture .mtellect~elle,. ma1s e~ 
rendant au cœur sa puréte. Fa1sant allus10n au seraphm mum 
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de six ailes qui apparut à saint François, il e~ conclut· que 
l'homme a six voies pour s'élever à; D_ieu· et à la pa1x , au moyen 
des extases de la sagesse chrétienne. La félicité consiste dans la 
jouissance du bien suprême; mais pour y atteindre il faut s'é
lever au-dessus de soi-même, et l'on n'obtient cet élan qu'au 
moyen d'une force supérielil'e, que la prière seule peut procurer. 
Au premier pas dans le monde, l'âme doit considérer Dieu à tra
vers les choses matérielles, ensuite se faire de ces choses une 
échelle pour arriver à leur auteur; au troisième pas, le considé
rer dans son image ornée des simples facultés naturelles, c'est
à-dire dans l'àme dépourvue de la grâce. Mais l'âme une fois 
rachetée ne doit plus penser, ni s'appuyer sur la mémoire et l'in
telligence, mais bien croire, espérer, aimer. Dans ce quatrième 
degré, elle voit et entend l'époux, elle l'adore, elle en jouit ,sc 
transforme en lui, et devient lui-même. Faisant un autre pas, 
elle voit la lumière de l'Ètre suprême, et croit ne rien voh·, parce 
qu'elle le voit dans sa pure simplicité. Au dernier pas, enfin, 
l'âipe ne contemple plus Dieu dans son unité, mais dans sa Tri
nité divine, qui ne s'appelle pltis l'être, mais le bien. Alors il ne 
lui reste plus qu'à invoquer la mort. 

On voit par cette échelle comment le mysticisme de saint Bo
naventure se rattache à la philosophie rationnelle. Possédant toute 
la science de son temps, le point élevé d'oü il partait le préserve 
des subtilités qui faisaient la gloii'e et l'embarras de l'école. 
Rempli à la fois de soumission et d'indépen~ance, connaissant 
à fond le:s forces relatives de l'intelligence et de la foi, il chercha 
à concilier Aristote avec les Alexandl'ins, et à tirer parti de leurs 
doctrines ainsi que des travaux des Arabes, non pour débiter des 
arguties curieuses, mais pour discuter les problèmes les plus im
portants, dans le but de rapprocher les opinions divergentes. 
Tandis que les contemplatifs commencent par refuser toute cer
titude à l'expérience et toute force à l'intelligence, Bonaventure 
s'applique à rétablir l'infaillibilité de la raison et soutient que 
Dieu a mis les prémisses dans l'intelligence, en 'ra conformant de 
telle sorte qu'elle ne puisse nier les conséquences. 
. Bonaventure trouve que l'ètre est ce qui tombe d'abord dans 
l'esprit, et que celui-ci est contraint d'acquiescer à la vérité non 
co~me s'il percevait une chose nouvelle, mais comme r~con
nmssant une chose innée en lui; en effet, on arrive à la vérité 
moye~nant la connaissance , qui est l'intelligence de la réalité et 
l'es~~It ne peut ~'élever à celle-ci que par la notion très-géné;ale 
.~el et~e. En traitant de rautorité _du syllogisme, !l e~seigne que la 
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nécessité logique ne dépend pas de l'essence réelle des choses, 
ni de leur essence imaginaire dans la pensée, mais qu'elles. ont; 
leur existence idéale dans les types 'éternels sur lesquels opère l'ou-: 
vrier divin, et qui se réfléchissent dans ses œuvres. On voit corn-. 
bien le Docteur séraphique avait devancé Descarte~ et .Malebran
che, et comme il combine bien le raisonnement avec l'intu~tion. ·. 

Tout don parfait, selon sa doctrine, descend du Père deslurmères,_ · 
et par quatre voies: l'extérieure, qui éclairelesarts:nécaniques; l'i_n-. 
férieure, qui produit les notions sensitives; _l'inténeure o~ conna~s
sance philosophique, et celle de la sainteÉCI'lture. L~ premlèr:satis
fait les besoins corporels au moyen des sept arts, qm sont le tissage, 
la fabrique des arme~, la chasse, l'a?ricu~ture, la navigati~n_, la-. 
dramatique la médecme. La seconde Illumme les formesextèr1eu-.. 
res, tandis 'que l'esprit, lumineux par sa ?ature:, réside'_d.~ns le~ 
nerfs dont l'activité se multiplie dans les cmq sens. La trots1eme, a; 
l'aïd~ des principes de vérité dont notre nat~re est douée, che~
che les causes secrètes, qui se rapportent smt aux paroles? sOit 
aux choses, soit. aux mœurs ; ce q~i fait que la_ philos?phte. est 
ou rationnelle , ou naturelle , ou morale . La phtlosoph!C ration-= 
nelle consiste dans la grammaire, la logique et la rhétorique; la 
philosophie naturelle , dans _la physique, ~es .~athématiques ~t la 
métaphysique. La philosophie morale est mdlVlduelle (monastzca), 
économique ou politique, selon qu'eUe concerne l'homm~, la fa
mille ou l'État. La quatrième, c'est-à-dire la lumière supér.1eure de 
la O'râce et de la révélation, nous manifeste les chOses qui sontau
de~sus de la raison; mais comme toutes les connaissances dérivent 
de la même source, elles aboutissent toutes à la science des vé-
rités saintes , qui seules peuvent· les perfe~t~onner. :. · . 

Cette tentative d'organisation encyclopedtque, faite auss1 par 
d'autres scolastiques, prouve combien ces).1ommes, qu'on traite 
d'esprits étroits et mesquins, savaient envisager la science d'un 
point de vue élevé. 

Bonaventure fut compté .parmi les· hommes les plus remar- · 
quables de son temps. Saint Thomas , ·son ~i ; l~i~ a~ant de
mandé dans quels livres. il puisait tant de sc~ence, Il :lm_ montra· 
le crucifix; en effet la:. Vie de saint Françoz~ , le lJJzrozr d~; z.a 
Y.ierge, l'Itinéraire de l'dme au cielJ ne r_esp1rent ~e.la p1ete. 
Gré<Yoire X et le roi d'Aragon assistèrent a ses funerailles avec 
cin;uante évêques, soixante abbés et plus de m~lle p~·êtres .. I~. fut 
canonisé quatre~ vingts ans après sa ~or~, et m~crlt, 1~ ·SLXIem.e 
parmi les saints Pères , après AmbrOise , Augustm, Jerome, Gre-r 

goire le Grand et Thomas. 
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l' Le.s ~oine,s ~endiants cherchaient à introduire l'ascétisme ~t 
. aspir~tlon la ou d'abord avait régné le raisonnement rigoureux· 
I~e~ resulta d'ardentes disputes entre eux et les universités, qui dé~ 
s1ra1ent les exclure de l'enseiO'nement. 

La jalousie alimentait la 
5 

querelle , parce que lorsque les 
profe~seurs se retirèrent à Orléans et à Angers , les moines 
~e~di~nts co~se~vèren~ les chaires qu'ils avaient obtenues, et 
d ou Ils contmuerent a combattre saint Thomas et Albert le 
Grand. 

Parmi les mystiques d'une époque plus avancée nous nomme
rou~ ~ean Ru.sbrok, qui composa plusieurs livres très-estimés. Dans 
sa vie~llesse, Il se_ retira à Valverde, près de Bruxelles, oü il écrivit, 
parr~u ses. c~anomes ~·éguliers, sous l'inspiration du Saint-Esprit; 
~uss1, apres e~re re~te plusieurs semaines sans toucher la plume, 
~~ la reprenait t~ut} ~o~r, , et pours~ivait comme s'il ne ft'tt pas 
mterrompu. Quoiqu Il ecrlVlt en mauvais flamand il était admiré 
et l'on acco~rait de toutes parts l'écouter. Les plus' sages trouvaient 
P?u:tant des erreurs et du scandale dans sa doctrine. Son· principal 
dis~I~le ~u.tle prédicateur Jean Tauler, plus fort théologien que lui, 
mais mfer~eur dans la contemplation. 

~e m~s~icisme vigoureux et rude qui attirait les âmes robustes 
et Illummees ~~nqu~it encore de régularité et de forme précise. 
Ces deux qualites lm furent données par le célèbre Jean Charlier de 
Gerson, ~hancelier de l'université de Paris ; chassé de ce poste, il 
mourut a Lyon, dans un couvent. Il associa au nominalisme l'étude 
des anci~ns; mais il inclinait vers les écoles intuitives et mystiques 
et la methode l~gique n'était à ses yeux qu'uue préparation à u~ 
~e~:e de con?aissances supérieures. Il éleva donc le mysticisme 
a 1 etat de sCience complète et aussi régulière qu'aucune autre. 

.n renf~r~e la formule entière du mysticisme en douze indus
tne.ç ; .mais 1l av.~ue d'abord que toute l'habileté humaine n'y 
p~ut r1en, e~ 9u 1l faut attendre les secoms de Jésus-Christ. En 
fai~ de ~ysticism~, l~ pratique doit nécessairement précéder la 
specu_lation; celu.I qm veut s'y livrer doit d'abord examiner sa 
vocatiOn, _sa sante, son tempérament , ses facultés intellectuelles 
et l~s Circonstances extérieures auxquelles il est soumis. La 
sante est de la plus gi·ande importance ; quand elle est bonne il 
faut se demander si _I'h~mme peut consacrer à la contemplation 
tout le. temps que lm laissent ses devoirs. II y en a qui occupent 
completement l~ corps et l'esprit; c'est pourquoi il faudra choisir 
les futurs mystiques ~armi les ecclésiastiques qui ont passé la jeu
nesse. Le contemplatif obéit à Dieu du cœur et des yeux , tandis 
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que les autres le servent des piP.ds et des mains; il doit donc fuir 
~oute occupation 9u~ ~ourrait}e dis~raire, même les occupations 
mternes de la CUriOSite et de limpatlence, attendre la grâce avec 
une infatigable longanimité, et surtout éviter tout ce qui peut ré
veiller les passions et les ~ffections de l'âme. Gerson ajoute ici des 
considérations sur les lieux, les heures, les postures qui convien· 
nent li'la contemplation . .Malgré les exemples contraires, il pré
fère la solitude, afin que personne ne puisse voir ni entendre <c les 
gémissements lugubres, les soupirs tirés du fond des entrailles, 
les rugissements amers, les sanglots, les protestations, les yeux 
pleins de larmes, le visage tantôt pâle et tantôt couvert de rou
geur, les mains tendues et les yeux fixés vers le ciel, la poitrine 
fappée à coups redoublés, les baisers prodigués à la terre ou aux 
autels , et les stigmates qui s'impriment sur les lèvres ». 

Il faut peu de sommeil et peu de nourriture , assez cependant 
pour soutenir les fatigues de la contemplation. Avant tout, il faut 
insister avec ardeur sur les méditations pieuses, tranquilles et so
litaires, sans recourir trop vite à la sainte lecture. Ce n'est que 
par la contemplation que l'amant mystique peut se réunir au bien
aimé. On doit commencer par la crainte de Dieu, non cette crainte 
mercenaire qui attend la récompense et tremble de ne pas l'ob
tenir, mais cette crainte filiale qui allie la tendresse avec le res
pect. Si la crainte est l'aile gauche de)a colombe de l'âme, son aile 
droite est l'espérance, et toutes les deux soulèvent l'âme jusqu'à 
Dieu. <C Alors ton vol, âme bienheureuse, te porte dans les bras 
de l'époux ; applique avec ardeur tes chastes baisers , ces baisers 
pleins d'une paix dont rien n'approche. Maintenant tu peux dire, 
dans ton ivresse et dans ton amoureuse dévotion :Il est mon bien-

. aimé, je suis sa bien-aimée! '' 
II fallait bien exposer cette philosophie, qui fut pratiquée 

et recherchée par tant d'hommes au moyen âge. Le mysticisme 
ne s'appuie ni sur les sens, ni sur la raison , ni sur l'intelligence, 
mais sur la partie sensible de notre être, sur cette mystérieuse 
propension vers le ?ien a?solu (conscientia) e_t sur !a tendresse 
extatique. Si le mystique n est pas parvenu à decouvrir dans notre 
âme une faculté assez illuminée pour contempler I'I!:tre suprême, 
assez vaste pour l'embrasser , il a contr~bué à m~ttre en ~~~ière 
deux faits qui relèvent la nature humame :savOir, que !Idee de 
l'infini est le fond de notre raison, et que l'amour de l'infini est le 
fond de notre sensibilité. Il a ramené la scolastique à étudier l'esprit 
humain, et ouvert la voie à la saine philosophie, qui se fonde 
sur la connaissance de nous-mêmes. 
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- Gerson prétendait concilier la théologie mystique avec, la 
scolastique , l'une fondée sm' la toute-puissance d.e l'amour, 

J'autre s'appuyant sur la raison et procédant par analyses et 
argumentations; il voulait arriver ~t la vérité par l'union de 
l'àme avec l'être infini. Plongé dans les affaires comme nous le 
-verrons, on ne p·eut comprendre comment il ne fut pas distrait de 
-l'ascétisme. On lui attribue l'Imitation de Jésus-CMist, l'œuvre;la 
plus remarquable de· l'école contemplative, où l'on néglige les 
questions théoriques pour s'en tenir à la ·pratique. Ce livre, le plus 
éloigné de la symétrie scolastique, est un écho mystél'ieux des ft mes 
naïves et ferventes. 

noymond. Pendant que les mystiques combattaient la scolastique , elle se 
1~s~~\~u. .discréditait elle-même par ses excès; elle fut jetée dans un de ses 

plus grands égarements par Raymond Lulle, de .Majorque. De 
.même qu'Albert le Grand avait construit une machine qui parlait, 
il parut vouloir en faire une qui pensàt. Il réduisit par son Grand 
·art l'intelligence à une sorte de mécanisme ; dans son systè'me, 
elle consiste uniquement à savoir appliquer à un sujet quelconque 
certains prédicats, qu'il réunit par classes, marquées chacune 
,par une lettre de l'alphabet; puis il les disposa en cercles con-
centriques, de manière que chaque lettre signifiait un attribut. 
·La première classe se composait de neuf prédicats absolus : bonté, 
~grandeur, durée, puissance, sagesse, volonté, vertu, vérité, gloire; 
la seconde, de prédicats relatifs: différence, concorde, opposition, 
commencement, milieu, fin, accroissement, coéquation, diminution; 
la troisième contenait neuf demandes: est-il? quoi? de quoi? pour 
quoi? de quelle grandeur? de quelle qualité? quand? où? comment 
·et avec qui? Dans la quatrième se trouvaient les neufs sujets les plus 
universels : Dieu, ange, ciel, homme, imaginatif, sensitif, végé-
·tatif, élémt.ntatif, instrument ali{. Venaient ensuite les neuf acci
dentalités : quantité, qualité, relation, action, passion, habitude, 
sil1taliO'n, temps; lieu; enfin les neuf moralités :justice, prudence, 
courage, sobriété, foi, espérance, charité, patience, piété, et avec 
elles, l'envie, la colère,- l'inconstance, le mensonge; l'avarice, la 
goU?·mandise, la luxure, la colère, la paresse. 

' Toutes les pensées étant ainsi classées produisaient, au moyen 
de· quatre cerles qui renfermaient plusieurs triangles . certaines 
·combinaisons de propositions; c~lles-ci, par exemple; La bonté 
, es~ _grande, durable, puissante, concordante, médiatrice, fini.çsante, 
crols~ante, décroissante. En résumé, de chacune des trente-six cases 

:sortat_ent douze ·propositions, douze milieux, et vingt-quatre 
questiOns avec les espèces correspondantes; . ···- · 

\ 

\ 
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Quel prodige ne devajt pas sembler à des gens pour qui ·la lo
gique était l'art suprême cet instrume?t. un!vers~l de la science, 
qui suffisaifà résoudre toutes les questions tmagmables, ou four
nissait au moins des mots pour discourir sur toutes? Raymond 
Lulle l'employa à des recherches frivoles; aiMi, il posait cette 
question : L'homme a-t-il pu être baptisé par le diable? ou bien 
cette autre : Un bateau est attaché au 1·ivage, un ân(: y entre, ronge 
la corde et périt avec la barque; .sur qui le dommage tombera-t-il? 
Réponse : pom· quatre cinquièmes sur le maître de l'âne, pour le 
reste sur le maitre de la bariJUe , attendu que celle-ci n'a nui à 
son p,ropl'iétaire que pour la partie élémentative à laquelle elle 
appartient ; tandis que l'âne, outre celle-ci, a préjudicié pour trois 
autres causes : la végétative, la sensitive, l'imaginative. 

Mais déjà les sciencès de l'esprit faisaient place à l'alchimie, à 
l'astrologie et à la kabale, sa sœur, dans les.quelles Raymo?d 
Lulle se fit aussi un nom ; il laissa toutefois une assez mauvmse 
réputation, quoique ce fût réellement un savant et un homme re
ligieux (1). 

Jusqu'à trente-deux ans; il avait mené une vie dissipée , _sans 
se piquer de constance dans ses amours; mais alors, con_verti par 
les paroles d'une jeune fille, il laisse femme , enfants, r.IC~lesses :, 
prend l'habit de frère mineur, se livre à_ d'austèr~s ~emt~nces_, 
et, dans l'intention d'aller convertir l~s mfidèles, Il s apphque a 
l'éLude de l'arabe et des sciences exposées dans cette langue. Il 
s'efforce de persuader aux papes de fonde~ d_es écoles ~e langues 
orientales pépinières d'apôtres d'oil sortlrmt une crOisade sous 
une autre forme. Peu écouté des pontifes, il passe à Tunis (-1292), 
oü il n'échappe à la mort qu'à grand'peine. Il est banni, :et revient 
:t Gènes le centre de son activité. A Naples, il connaît Arnaud de 
~rescia: qui lui i!Îspire la pa~sio~ de l'al~hi~ie. Plein d'ardeur 
dans son apostolat de la scien~e, Il ne voymt pom! les o?stacles, et 
ne se préoccupait pas du choix des moyens. ~pres avOir. couru le 
monde en exhortant les prin~es à fonder des ecoles, tOUJOUrs s~ns 
succès, il retourne err Afrique à l'âge de soixante-on.ze ans (·130a~; 
il écrit , il prêche , il discute_; partout il est repou~se, quelquefois 

( 1) Raymond Lulle a laissé 486 traités, dont 60 sur l'art de démontr~r la vérité, 

7 sur la grammaire et la rhétorique, ï sur l'intelligence, _2_2 sur la logtque, ~ sur 

1 é · c 8 sur la volonté 12 sur la morale et la pohtique, 8 sur le drOit, 32 
a rn molf , • . 1 thé t" 
sur la philosophie et la chimie, 26 sur la métaphystque '. 19 sur es ma ma_t-

ues 20 sur la médecine et l'astronomie, 49 sur la ch~mte, 212 sur la théologte. 
~ Voyez l'Apologie de la vie et des œtwres du b1enhem·eux R. Lulle, par_ 

A. PERROQUET; VenMnne, 1667. 
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emprisonné, et les papes le traitent de fou. Cependant Clément V, 
Philippe le Bel, et )acques II d'Aragon instituèrent des chaires 
pour les langu~s orientales ; l'université de Paris adopta son 
Ars magna, ce qui était le sanctionner en face de toute l'Europe. 
Raymond est enfin recherché par les princes ; Robert Bruce et 
Édouard II l'appellent en Angleterre. Ce dernier l'emploie à 
faire de l'or, et lui-même dit avoir converti une fois en or cinquante 
mille livres de vif-argent de plomb ct d'étain. Sa réputation d'al
chimiste était bien établie parmi ses contemporains, ainsi que l'at
testent Cremer et Jean de Meun. Édouard, d'après des écrivains du 
seizième siècle, le tint renfermé, comme pour lui faire honneur, 
dans la Tour de Londres, afin qu'il ne révélât pas le grand secret. 
Il parvint cependant à s'enfuir à Messine; puis, à l'ùge de soixante
dix-neuf ans, il retourne en Terre-Sainte et en Afrique, où ses en
treprises téméraires lui attirent des persécutions et la mort. 

Raymond Lulle, de quelque manière qu'on l'envisage , fut un 
homme merveilleux ; dans un monde où les uns voulaient le 
briller comme sorcier, et les autres le canoniser comme saint, il 
ne se fia qu'en ses propres forces. Il s'éleva hardiment contre le 
Maître universel, et jeta les bases d'une encyclopédie ; en effet, 
il concevait la science non par fragments, mais daris une unité in
divisible (non est pars scientia sed totum ). 

Pendant que la dialectique tombait en discrédit avec les 
combinaisons artificielles de Raymond Lulle, l'école contemplative 
s'égarait aussi de son côté. Jean de Parme publia une Introduction 
à l'Et,angile éternû, dans laquelle il annonçait que le Nouveau 
Testament, de même qu'il avait remplacé l'Ancien ne suffisait 
plus à la perfection, et qu'il en viendrait prochainement un autre 
tout d'intelligence et d'esprit. Plusieurs religieux, tant francis
cains que dominicains, soutinrent cette doctrine ; elle fut combat
tue par l'université, et surtout par Guillaume de Saint-Amour, qui, 
dans une série de pamphlets pleins de vivacité , s'appliqua à 
décrier les moines mP-ndiants· et à les confondre avec les Bé
gards et autres hérétiques, qui erraient prêchant et demandant 
l'aumône. 

D'autres mystiques tombèrent dans le panthéisme et la négation 
de l'être individuel; puis s'étant appliqués aux sciences, ils fini
rent. par s'égarer .dans les ténèbres de l'astrologie et de l'al
chimie. 

Cependant , le besoin des études expérimentales commençait 
k naître. Un moine anglais, de l'ordre des franciscains, Roger 
Bacon, s'aperçut que les catégories logiques étaient loin d'offrir 
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l'explication réelle des phénomènes physiques ; il reconnut la né
cessité de la demander à la simple observation et à l'expérience. 

Une fois que le doute eut été soulevé au sujet de l'autorité du 
Maître, que le génie littéraire se fut dirigé vers l'étude de la litté
rature ancienne, et le génie scientifique vers celle de la nature et 
de ses effets; une fois que la raison, l'autorité, l'intuition, l'ex
périence des sens eurent chacune un grand docteur dans Albert 
le Grand, saint Thomas, saint Bonaventure et Bacon (dont nous 
pal'lerons plus loin), les subtilités scolastiques durent céder au 
besoin de se mettre d'accord, et de réunir ces quatre grands 
chemins de la vérité. Quelques-uns se mirent alors à critiquer 
franchement les opinions d'Aristote, comme Gœthals de Gand 
( Henricus Gandavensis), qui nia, dans le Quodlibet, la valeur de 
l'argument à posteriori, et. revint à l'hypothèse platonique des 
idées archétypes. D'autres philosophèrent, en se frayant eux
mêmes la route, comme le Romain Égidius Colonna, doctor funda
tissimus , disciple de saint Thomas et maître de Philippe le Bel, 
puis archevêque de Bourges. Son livre De regimine principis, 
dans lequel il agita de très-graves questions, servit de modèle à 
la Républiqtte de Jean Bodin , qui lui-même fut le type de Mon
tesquieu. 

L'importance des études scolastiques finit du moment où la 
société cessa de s'appuyer sur la religion; mais en voyant ce culte 
d'Aristote, on ne peut s'empêcher de réfléchir au privilége d'éter
nité qui semble accordé' aux systèmes de logique. Il y a vingt 
siècles au moins que le Nyaya dure dans l'Inde, comme Aristote 
chez nous; il est de même appliqué à toutes les sectes, parce 
qu'il n'est autre chose qu'un instrument, de même que les mathé
matiques. 

En réalité, le raisonnement est le véhicule de l'erreur comme 
de la verité; mais il n'en est jamais la cause. Loin donc d'imputer 
au christianisme les idées vides , les vaines abstractions, les for
mules inintelligibles de la scolastique, nous dirons au contraire 
que ces défauts viennent de ce que la science ne resta point assez 
chrétienne , et de ce qu'on suivit avec trop de respect les traces 
des païens. Nous avons déjà déploré des folies semblables en 
Grèce, puis chez les néo-platoniciens ; ~ou.von,s-nous dire que 
notre époque et les pays qui se vantent de JOUir dune plus grande 
liberté d'esprit en soient tout à fait exempts? C'est le partage de 
la raison de délirer ainsi, lorsqu'il lui arrive de sortir de ses voies 
et de se payer de mots. La discussion d~n~ les ~niver~ités, en pré~ 
sence de tout le monde savant et au mtheu dune Jeunesse qm 
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prenait vivement parti pom' ou contre, amen~it la nécessité de 
recomir à des subtilités; car la plus grande mesave?ture pour ,un 
docteur aurait été de rester court et de ne pas savOI~ se 1.u·er ~ un 
argument spécieux. On ne discutait donc pas pour ar~'Iver. a la 
vérité, niais pour obtenir un ti'iompl~e; co~me la theologie, la 
philosophie eut ses martyrs obstmes, succombant pour des 

énigmes indéchiffrables. . 
La scolastique correspond, dans le champ mtellectuel, à la 

féodalité dans le champ politique; c'est un isolement dans lequel 
l'homme fortifie sa tête par la contemplation rationnelle de l'infini. 
:De lit vient la haute confiance que tous les scolastiques mont1·ent 
dans les forces de la pensée humaine. L'école de la haine pouvait 
seule se prévaloir des égarements de la scolastique, pom' lui refuser 
le mérite d'avoir exercé et façonné l'intelligence, élargi le champ 
de la métaphysique dogmatique, fourni des explications ontolo
giques pleines de sagacité, et devancé B~con de V érula?1, Des
cartes i.\'lalebranche, Hume, Montesqmeu. On peut dire avec 
vérité' qu'elle donna aux doctrines d'Aristote l'unique dévelop.
pement dont elles fussent susceptibles.; s~ulB~ent '.el!~ chercha~t 
dans les conceptions logiques le prmcipe d exphcatwn, tandis 
qu'elles ne peuvent procurer que des moyens d~ cla~s!ficatio~ 
scientifique, le reste ayant qcsom du concours de l exper1enc~, et 
de l'histoire. Mais ce fut, selon nous, un grand bonheur pour lEu
rope d'avoir eu des théologiens avant des physiciens, des mission,. 
nail'es avant des académiciens; en effet, disciplinée pal' les 
habitudes sévères du raisonnement, elle vit.la logique dominer les 
intelligences, tandis que l'intuition les avait dominées en Orient. 

Les deux notions fondamentales du créateur et de la créature, 
établies solidement par le christianisme sur les ruines de l'athéisme 
et du panthéisme, furent l'étude constante des. scolastiques, qui 
s'efforçaient d'en trouver et d'en éclaircir les rapports, source 
de toute morale; de concilier le dogme-de la foi révélée, la pure 
raison et les phénomènes de la vie extérieure, afin que sur cette 
alliance de la foi, de l'évidence, de la certitude, se fondât une 
science infinie. Cette unité valut aux intelligences modernes une 
argumentation serrée, l'ordre et l'économie des idées, l'usage 
constant de la méthode; elles purent .ainsi développer les pensées 
morales et métaphysiques dont la scolastique avait semé ~es germes, 
et en changèr la forme tout en conservant le fond. . . . · , 

C'est aussi à la scolastique que revient le mérite. de l'allure ana
lytique des ·langues modernes (1), qui, par la relation étroite des 
. "'· ' 

(t) l\1. Barthélemy Saint· Hilaire a ent.r~pris de montrér, ·d~ils Ùri mémoire 
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mots avec les choses, révèlent la marche logique:de la raison due 
à cette éducation, malgré les défauts qu'on peut: lui reprocher 
avec justice. 

CHAPI.TRE XXVII. 

SCIENCES NATUiiELLES ET OCCULTES. 

La médecine continuait à être en l10nneur chez les Arabes; 
il y en avait une école florissante à Damas, richement dotée par 
.Maleck-Adel, qui souvent assistait aux leçons; mais nous avons 
déjà signalé le souffle délétère qui mettait obstacle ·dans ces 
contl'ées ~t toute investigation libre, à toute pensée profonde. 

Chez les chrétiens la médecine, comme toutes les autres 
branches de la science , était entre les mains des moines et des 
ecclésiastiques, bien que les canons leur défendissent de la pra
tiquer, et surtout de faire les opérations avec le fer ou le feu. 
Saint Benoît impose à ses moines du mont Cassin et de Salerne 
l'obligation de soigner les malades. L'abbé saint Bertaire écrivit 
un traité à ce sujet, et de toutes parts on vit accourir à ces 
deux centres d'instruction des moines pour apprendre la méde
cine,. et des malades pour invoquer leurs secours. Un philosophe, 
Constantin l'Africain, après avoir passé· quarante ans dans les 
écoles arabes , à Bagdad, en Égypte, dans l'Inde, courut risque 
à son. retour d'être mis à n1ort comme · m·agicien ; il se réfugia à 
Salerne , et devint secrétaire· de Robert Guiscard·; mais, dégoûté 
de vivre à la cour, il se· retira aù mont Cassin, où il traduisit dif
férents ouvrages de médecine orientale. La ren·ommée de l'école 
de Salerne s'en accrut, et le pays vit affilier les malades, à la gué
rison desquels contribuaient encore Ja position salubre du lieu 
et les reliques de saint .Matthieu , de sainte ThèCle et de sainte 
Suzanne. Henri II y vint pour se faire opérer de la pierre; durant 
son sommeil, saint Benoît accomplit l'opération, lui mit la pierre 
dans la main et cicatrisa la plaie (1). 

Au siècle suivant, sous la direction de Jean de Milan~, on écri
vit à Salerne des préceptes;d'hygi~ilé e,o vers ~éonins qui furent 

adressé à l' Acadénùe en 1840, que la forme parfaitement régulière de Ja langue 
·française ei>l due aux longs ·exercices logiques de la scolastique. 
. ( 1) l'ita sanct-i ill einwerci. · 

34. 

École 
de Salerne. 

1070, 
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adoptés comme t'ègles absolues ('l) et traduits dans toutes les 
langues. Peu avant, Gariopontus, médecin de Salerne, publia le 
Passionarius Galeni, recueil de remèdes contre toute espèce de 
maladies, tiré principalement de Théodot'e Priscien. Cophon pu
blia plus tard une thérapeutique générale (Ars medendi) sui
vant Hippoct·ate, Galien et les Arabes; cet ouvrage ne vaut pas 
mieu.x que le précédent, mais on y trouve la première mention 
du système lymphatique. Romuald, évêque de Salerne, fut con
sulté par les deux Guillaume de Sicile et par le pape. Éloy de 
Corbeil, sorti de cette école pour devenir médecin de Philippe
Auguste, écrivit, outre Ides traités sur le pouls et l'urine, un con
mentaire sur l'absurde Antidotarium de Nicolas Prévost. L' Her
barium de l'école de Salerne, compilé certainement avant le 
douzième siècle, se répandit dans toute l'Emope. 

Ce fut Salerne qui introduisit. en Occident lesgrades académi
ques à l'imitation des Arabes. Plus tard, en vertu d'un décret' de Fré
déric II, personne ne put exercer la médecine sans être licencié et en
fant légitime, avant vingt et un ans accomplis, et sans avoir étudié 
la logique trois ans, puis cinq ans l'art et la chirurgie qui en forme 
la petite partie; il fallait en outre avoir expliqué l'Ars de Galien, 
le premier livre d'Avicenne ou un passage des Aphorismes d'Hip
pocrate, :et s'être livré à la pratique sous un médecin expérimenté. 
Le candidat jurait de suivre les méthodes usitées, de dénoncer tout 
pharmacien qui altérerait les médicaments, et de traiter les pauvres 
.gratis. Pour les chirurgiens, on exigeait une année d'études à 
.Salerne, et à Naples un examen. Dans la suite, il y eut une foule 
·.de prescriptions minutieuses : le médecin devait visiter deux fois 
:par jour les malades logés dans la ville , et ils pouvaient l'appeler 
·encore une foîs dans la nuit; les honoraires étaient d'un demi
rtarin par jour, et jusqu'à trois tarins si le malade demeurait hors 
·de la ville. li y avait aussi un tarif de vente pour les remèdes, une 
tprescription sur les lieux oit les pharmacies devaient s'établir, et 
mille autres précautions. 

On aurait pu, ·durant les croisades, tirer profit des connaissances 
zdes Arabes: et Frédéric n:(2) prit parmi eux ses médecins; mais 

(1) Ova recentia, vina 11tbentia, pinguiajura 
Cum simila pU1·a nalura: sunt valitura. 
Cœna brevis, vel cœna levis fit 1·aro molesta; 
ltlagna nocet; medicina docet; res est manifesta. 

'Etc., etc. 
(2) _Il observa que les oiseaux peuvent presque tous mouvoir aussi la partie 

:aupéneure du bec; que les grues passent l'hiver engourdies dans la vase des 
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l'armée de saint Louis était détruite par le scorbut sans qu'on 
sùt comment y remédier. La casse et le séné furent cependant 
connus à cette époque. La thériaque, médicament capital au 
moyen âge, fut apportée d'Antioche à Venis~, qui en garda long
temps le secret pour elle seule. 

Les universités de Naples et de l\font.pellier étaient en renom. 
Les communes attÏl'aient les médecins par l'appât de certains pri
viléges, comme l'exemption de tailles et 1 'entretien d'un ou deux 
chevaux. Nous avons le contrat passé par les Bolonais avec Hu
gues de Lucques, qui s'oblige à fournir ses soins gratuitement aux 
habitants du territoire pour les maladies ordinaires; mais il pouvait 
exiger des geus de moyenne condition ' en cas de blessures 
graves, de fracture ou de dislocation des os, un chariot de bois; des 
riches , vingt sous et un chariot de foin; rien des indigents. Il 
était tenu d'accompagner l'armée en campagne, et recevait en ré
compense six cents livres bolonaises. Hugues fut un des premiers 
qui traita les blessures avec le vin seul (J); il suivit ses conci-. 
toyens en Terre-Sainte en 12-18. 

L'entassement des individus dans les habitations, les vête
ments de laine, les pèlerinages, l'absence de précautions sani
taires, contribuaient à la propagation des maladies ;:aussi les pestes 
dont il est fait mention sont en si grand nombre: qu'on pourrait 
dire qu'elles ne cessaient jamais; elles s'apaisaient et couvaient, 
mais il en restait toujom·s quelques vestiges. De 1060 à 1480, 
on en compte trente-deux en Europe, c'est-à-dire une tous les 
treize ans ; dans le quatorzième siècle, quatorze au moins, ce qui 
en donne une tous les sept ans. Scaliger, Contra Cardan, dit 
que la peste se produit si fréquemment à Paris, Cologne, Fama
gouste, Venise, Ancône, qu'on peut dire qu'elle y est perpétuelle. 
Au moment oit le fléau sévissait le plus, on voyait les pèlerins ar
river en foule pour chercher des pardons et des jubilés; on ne 
songea que bien plus tard aux exclusions , aux quarantaines et aux 
autres mesures défensives contre la contagion, et la commune de 
Milan fut peut-être la première qui entra dans cette voie. 

Il vint de l'Orient de nouvelles maladies, dont la plus durable 
et la plus funeste a été la petite vérole; il paraît qu'elle accompa
gna les Arabes lors de leur première sortie de la Péninsule 
natale. On croit que le feu de Saint-Antoine et la lèpre furent ap
portés par les croisés. Il est parlé beaucoup de maladies impures , 

fleuves; que les os des oiseaux sont vides, et il fit d'autresremarques qui avaient 
échappé jusque-là. 

(1) S.um, De pro{. bol., t. I, p. 144. 
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mais les Lolards, les Alexins, les Cellites, les Béguines, les 
sœurs Noires, les frères de Saint-Antoine, que l'on institua pour 
les soigner, étaient plutôt des infirmiers charitables que des mé
decins. Abailard persuada aux religieuses du Paraclet de se con
sacrer à la médecine. Sainte Hildegarde, abbesse de Rupertsberg, 
était consultée fréquemment, et laissa une espèce de matière mé
dicale, remplie de remèdes superstitieux, comme la fougère contre 
les possessions du démon, le hareng pour la gale, la cendre de 
mouches pour les affections de la peau, la vesce contre les ver
mes, la menthe aquatique contre l'asthme ('1). Certains versets 
de la Bible guérissaient de la danse de Saint-Vit, qui régnait 
alors en Allemagne. 

Gilbet·t d'Angleterre, l'un des plus savants dans l'art dont nous 
nous occupons, qui décrivit la lèpre mieux que tout autre malgré 
l'abus de la scolastique, des distinctions, des antithèses et des so
lutions sophistiques, guérissait la léthargie en attachant une truie 
dans le lit du malade;· dans l'apop.lexie, il provoquait la fièvre au 
moyen d'un mélange d'œufs de fourmis, d'huile de scor·pion et 
de chair de lion; il délivrait des calculs de la vessie en donnant à 
boire du sang de chevreau nourri avec des het·bes diurétiques; 
il remédiait à l'impuissance en attachant au cou un morceau 
de parchemin sur lequel étaient tracées les paroles suivantes avec 
le suc de la consoude :+ Dixit Dominus Crescile + uthiboth + 
et multiplicaniini + Tabeclwi, + et replete te1·ram + Otamulla. 
Pierre d'Espagne, qui fut ensuite Jean XXI, plus prudent mé
decin que pap(', écrivit un recueil de formules pour toutes 
les maladies, en excluant, au moins en théorie les remèdes su-.. ' 
persf.ltteux. Jean de Saint-Amand; èhanoine de Tournay, donna· 
une thérapeutique générale, ouvrage supérieur à ceux de ses. 
contemporains, où il établit avec beaucoup de saaacité 'des rèales 

l d
. t> b pour a tagnose. . · · 

Tou,t pro1?~s renccintmit un. obstacle dans l'aveugle respect 
~our .1 ~utol'lte , et, .dans_ la mame de substituet· la dialectique à 
l expertence; on s egarmt dans des argumentations sans fin sur 
les rech_erches les plus oiseuses. On demandait, par exemple , si 
11:ne b01s~on qu.elconque pouvait guérir la fièvre? A cette ques
tiOn on repondmt non , attendu que celle-là 1:st une substance et 
celle-ci un accident; que dès lors l'une ne· peut avoir d'influence 
sur l'autre. Dans l'empirisme superstitieux d'alors on n'étudiait 
pas l'anatomie, et l'on ne pratiquait aucune opér;tion sans con-

( 1) HlLDEC,\nDJs Physica; Argen tor ali, 1544. 
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sulter les étoiles, dans la supposition qu'il·existait un lien intime 
entre le corps humain et l'univers, les planètes surtout. 

Galien avait dit dans un endroit que l'humidité et le relâche
ment sont plus. naturels que la sécheresse , et dans un autre que 
la sécheresse se rapproche plus de l'état naturel que l'humidit~. 
En conséquence, les uns traitaient tout par des cataplasmes, et 
les autres procédaient en sens opposé .: de là deux écoles ennemies, 
qui invoquaient pourtant la même autorité. Pierre d'Abano cher
cha à les rapprocher par son Conciliator differentium, bon livre, 
où cependant leserrem·s ne manquent pas. Ainsi, selon lui la sai
gnée n'est jamais si opportune que dans le premier quartier de 
la lune ; pour guérir les douleurs néphrétiques, il faut, au mo
ment où le soleil passe par le méridien, dessiner avec un cœur de 
lion une figure de cet animal sur une feuille d'or et la suspendre 
au cou du malade; pour cautériser, les instruments d'or valent 
mieux que ceux de fer, vu la grande influence de Mars sur la chi
rurgie. Pour la pratique, il suivait les Arabes, et pour les princi
pes, l'école d'Aristote. 

Maître Gherardo de· Crémone se rendit à Tolède pour étudier 
l' Almageste, et se procura dans cette ville d'autres ouvrages ara
bes, qu'il traduisit en latin ; on le croit l'inventeur du spéculum. 
Roger. de Parme recommanda l'éponge de mer pour les scrofules, et 
d'excellentes pratiques chirurgicales. Roland de Parme fit un traité 
de chirurgie, qui fut commenté ensuite par quatre docteurs de 
Salernè. Guillaume de la Saulsaye (da Saliceto), moine de Plaisance, 
un des meilleurs chirurgiens de son temps, sait se rendre indépen
dant de ses prédécesseurs, et fournit des méthodes personnelles ; 
il est l'auteur d'un traité complet d'anatomie, oü les parties sont 
assez bien décrites; il a distingué, avant Willis, les nerfs qui obéis
sent à la volonté de ceux qui n'y obéissent pas, et a donné dès 
cette époque une description de la syphilis (1). · 

Lanfranc de Milan , qui se réfugia en France lorsqu'il ne put 
continuer son opposition à Matthieu Visconti, éleva une chaire à 
Paris et attira un tel concours d'auditeurs que. l'école des chirur- 1!95. ' . giens séculiers devint bientôt célèbre. Quelques médecms com-
mençaient en effet à s'appliquer à la chirurgie; Lanfranc , afin 
de prouver que les chirurgiens sont théoriciens, employait ce 
syllogisme en barbara : cc Tout pratici~n es~ théorici~n,_ ~r tout 
chirurgien est praticien; donc tout clmurgten est theo~LClen. » 
Resterait à prouver la majeure. Cette sépm·ation de la chirurgie 

(1) RE.NZI, Storia della medicina, Il, 182. 
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d'avec la médecine était cause que l'on ti·aitait les maladies chi
rurgicales plutôt par des remèdes que par des opérations, parce 
que les malades répugnaient à se livrer à des gens qu'ils regar
daient comme exerçant un métier manuel; néanmoins, Lanfranc 
opéra souvent, et l'on doit approuver sa méthode de donner l'ana
tomie de l'organe dont il décrit les lésions. 

Théodoric, évêque de Bitonto, observa par lui-même, et sub
stitua les ligatures avec des bandes de toile aux grands appareils de 
bois, dans les cas de fractures des os. Quelques-uns ont attribué 
à tort à Albert le Grand un livre sur les accouchements (de Natura 
1·enmz), fait avec une habileté qu'on ne saurait avoir sans un long 
exercice de l'art; il est certainement d'un moine, lequel s'excuse 
de traiter une pareille matière, à cause du grand nombre de per
sonnes mises à mal par _les sages-femmes. 

Le Florentin Thadd~e d'Alderotto commenta Hippocrate et 
Galien, et fut le premier qui associa la philosophie à la méde
cine; il acquit dans cette science autant. de réputation qu' Accursc 
dans celle du droit.Jl s'égare pourtant toutes les fois qu'il prétend · 
révéler les secrets de l'art cachés sous les paroles des auteurs. 
Appelé pour donner des soins au noble Gherardo Rangone, il 
voulut que, par acte en forme, les trois procureurs de ce cheva
lier le garantissent de tout accident durant le voyage; qu'ils s'en
gageassent à le ramener à Bologne sauf de sa personne et de sa 
bourse, sans être dépouillé par les voleurs ou l'ennemi, ni arrêté 
contre son gré à l\'lodène.!En cas de contravention, ils s'obligèrent 
à lui payer mille livres impériales pour chacun des articles violés, 
promettant en outre de lui restituer trois mille livres bolonaises, 
qu'ils reconnurent avoir reçues de lui en dépôt. Cette dernière 
clause était une fiction destinée à voiler un payement exorbi
tant ('1). Appelé par le pape, il lui demanda cent ducats d'or 
par jour, attendu qu'il était plus riche que les autres, qui lui 
en donnaient cinquante; il en toucha dix mille la cure terminée. 

Barthélemy de Varignana reçut pour une cu1·e deux cent 
soixante florins d'or du marquis d'Este. 

Simon de Cordo, Génois, médecin de Njcolas IV, chercha, 
dans la Clavis sanalionis, à débrouiller la confusion produite 
par la variété de nomenclature. Il commença par voyager trente 
ans, dans un but scientifique , en Grèce et en Orient· mais au 
lieu de déterminer les corps selon leur nature il s'en {int à I~urs 
q_ualités m~dicinales, indiquées non d'après I~s leçons de l'expé
rience, ma1s d'après des vertus élémentaires supposées. 

(J) Apud. SA!\TI, part. 11, p. !53. 
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Les juifs furent toujours très-renommés comme médecins et 
chirurgiens, et l'on trouve dans les livres talmudi9ues.des idées 
très-avancées sur l'anatomie. On lit même ce qm ?~It d~ns le 
Zolwr, qui est pour le moins ~?té~i~ur au q~atorz1eme siècle, 
dans le traité /dra Raba : « A l mteneur du crane, .le ce~e.au se 
<< divise en trois parties, chacune placée dans un heu d!stmct , 
<< recouverte d'un voile très-délié, puis d'un autre plus sohde. Au 
« moyen de trente-deux canaux, ces trois parties du cerve.au 
<< se répandent dans tout le corps, en se dirigea~t de deux ~ôtes; 
« elles embrassent ainsi le corps sur tous les pomts, e~ se repan-
<< dent dans toutes ses parties. » . . 

L'observation à laquelle les contraignaient les prescnptwns 
minutieuses de leur culte put leur faire découvrir les trois organes 
dont se compose l'encéphale et ses principaux tégu~~nts, avec 
les trente-deux paires de nerfs qui s'en détachent symetnq~ement, 
pour donner à la machine du corps le mouvement et la ,vie. 

Abenzoar, juif de Séville, ne s'adonna ~as se~lement a la pra
tique de la médecine, mais. encore aux prepar~t1~ns pharmace~
tiques et aux opérations chirurgicales, ce ~ont Il s ex~use en pre
sence des préjugés de son temps. Il exerçait son art a la c?ur ~es 
Almoravides. On a de lui un traité d'hygiène et de medecme 
( Thei.~ir dalwlmodana vahaltabi;), dans lequel il suit le~ tr_aces 
de Galien, sans jamais faire mentiOn des aut~urs a~~bes. Il md1q~e 
contre la dyssenterie la poudre d'én;e,raud,e _Jusqu a ~a dose de SIX 

grains , parce que lui-même en a ete ?uen une fOI~ en p_ortant 
cette pierre sur le ventre. Cependan! , Il _e?t le p:em1~r qm ~on~ 
seille les clystères nutritifs quand la deglutitiOn devient 1mposst~l~, 
il indique l'incision de la trachée_-art~re dans l~s cas d~s~speres 
de suffocation, et signale le premier 1 mflammatwn du pericarde, 
en montrant qu'ill' a observée sur les cadavres. 

. Mais les doctrines qui touchent de plus près à la santé ?'éga
raient à la poursuite de chimères, et ?édaient le ~as a~x ,sCI_ences 
occultes, lesquelles avaient pour obJet d~ connmt;e l a,_emr, de 
découvrir des trésors, de transmuer les metaux , ? obtemr 1~ re
mède universel et l'élixir d'immortalité. Quelle fatiguepouvai_tpa
raître excessive pour atteindre de pareils résultats? ~uss1 o!l 
mettait it contribution les anciennes sciences, et l'on en mventatt 
de nouvelles. . 

.. 

Sci•ners 
occultes. 

L~ reine de ces nouvelles sciences était l'astrologie , fille folle 
d'une sage mère, comme l'appelle Képler, et l'erreur _la plu~ 
universelle; car elle se trouve au berceau du genre humam ausst 

Astrolo111e. 
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bien que chez les sociétés décrépites, chez les doctes Romains "de 
même que chez les simples Océaniens, iantle besoin de connaître 
ce qu'on désire et craint de savoir est emaciné dans le cœur hu
main. L'homme est le centre et le but de la création; tout se rap
porte donc à lui; or, si l'on ne peut douter de l'influence du so
leil et des autres astres sur les saisons , sur la végétation , sur les 
animaux, à combien plus forte raison ne doivent-ils pas agir 
sur l'homme, la créature élue parmi toutes les autres? Les his
toires des différents peuples (disent les astrologues) et l'opinion 
unanime des anciens philosophes s'accordent pour reconnaître 
une relation entre les années de notre existence et les degrés 
parcourus par chaque signe sur l'écliptique. Pom· arriver à la dé
couvrir, il faut bien connaître l'effet des astres sur les diverses 
parties de la natuœ, les combinaisons des mouvements et certai
nes formules mystérieuses au moyen desquelles on parvient soit 
à accroître les forces de la nature , soit à déterminer l'influence 
des planètes, soit à contraindre à l'obéissance les esprits et les 
morts. 

L'astrologie ne considère que les sept planètes et les douze 
constella.tions du zodiaque ; les mondes et les empit•es, comme le 
plus pettt des membres du corps, sont soumis à lem· influence. 
Saturne préside à la vie, aux constructions, aux sciences; Jupiter, 
à l'honnem·, aux richesses, à l'ambition; .Mars, aux guerres, aux 
prisons, aux haines, aux mariages; le Soleil sourit aux espérances, 
aux prospérités, aux bénéfices, comme Vénus aux amoms et aux 
amitiés; de ':Mercure émanent les maladies, les dettes, les chances 
du com.merce et les frayeurs; la Lune envoie les songes, les plaies, 
les larcms. Sa nature est mélancolique, celle de Saturne triste et 
froide, celle de Jupiter tempérée et bénigne, celle de Mercure in
constante, celle de Vénus féconde et bienfaisante; celle du Soleil 
joyeuse. 

Pour calculer les influences de ces planètes, les astrologues par
tagèrent le jour en quatre points angulaires : ascendant du soleil 
milieu du ciel, occident et extrémité du ciel ; puis, ils subdivisè~ 
rent ces quatre points en douze cases. Le point décisif de l'exis
tence étant celui oü l'homme vient au monde, on doit observer 
a~ec une attention pal'ticulière quel astre avait l'ascendant à"'ce 
moment. Les qu.alités de l'homme sont exprimées par les norns 
des astres, et qmconque naît sous l'ascendant de Vénus sera vo
luptueux, sanguinaire s'il naît sous celui de :Mars; l'influence de 
S~t~rne le. rendr~ ~élancoliq?e, heureux celle de Jupiter, et 
ams1 de sm te. Pms, tl est certames herbes et certains métaux qui, 

J 

l 
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dépendant de ces planètes, doive?t en a.ider le~· effets; ?ans les 
vies des troubadours provençaux, tl est·fa1t mentiOn de Pterre Bo
niface qui après avoir essayé de tous les procédés magiques 
pom g'a()'ner' le cœur d'une dame de Montpellier, <c laissa l'amour, 
et s'ado~na à l'alchimie; il s'y appliqua avec constance, et trouva 
enfin une pierre qui avait la vertu de convertir les métaux en or. 1> 

Curieux investigateur des vertus des pierres précieuses et des 
perles orie.ntales, il .composa su~· cette ma~ière un ,chant d~ns 
lequel il met au prem1er rang le dtamant, qm rend 1 homme In

vincible. L'agate de l'Inde ou celle de Crète ren? l'homme bon 
parleur, prudent? aima.ble et agréable; l'amé~hist~ e~11p~che 
l'ivresse; la cornait ne apatse la colère et les contestatiOns JUdtetatres; 
l'hyacinthe provoque le sommeil ; la pe~le procur~ au cœu.r 
J'allégresse; le camée est efficace contre l hypocondrie quand tl 
est taillé; le lapis-lazuli, attaché au cou des enfants, les rend h.ar
dis; l'onyx d'~rabie et de l'Inde abat la colère; le ~ubis, susp.endu 
au cou pendant le sommeil, chasse toutes les pensees fantasttques 
et pénibles; le saphir rend chaste, la ~ardoine de même; l'éme
raude donne une bonne mémoire ; la topaze réprime la colère et 
la luxure; la turquoise nous préserve dr-s chutes; l'héliotrope nous 
fait devenir invisibles ; l'aigne-marine est une sauvegarde contre 
les dangers; 'le corail, contre les coups de foudre; l'asbeste, 
contre le feu. Le béril inspire l'amour; le cristal éteint la soif des 
fiévreux· l'aimant attire le fer ; enfin le grenat procure contente
ment et Joie. » Le savant qui en suivanteette voie parviéndraà 
connaître les propriétés occultes des choses non-seulement de
vinera l'avenir, mais encore influera sur les événements, en ex
citant la haine ou l'amour, en découvrant les desseins secrets, 
les trésors enfouis, les crimes cachés, les remèdes des maladies , 
et, ce qui est le non plus 1ûtra de la seience, l'art de faire de l'~r-

Les phénomènes de la nature reçoivent des nombres un accrOis
sement d'énergie; car c'est d'après leurs combinaisons que l'univers 
est disposé, et ils possèdent une efficacité mys.térieus~ .. L'échelle 
des nombres est, dans le nionde archétype, l'essence dlVIne; da?s 
le monde intellectuel, l'intelligence s~prême; .dans le .monde ce.
leste, le soleil; dans le monde élémentaire,.la p1erre philosophale; 
dans l'homme, le cœur. . . · . 

On voit comme s'entremêlaient des erreurs 9m s'eta~ent tran:
mises de la superstition païenne .à travers les ecol~s neo-platon~
ciennes et les doctrines des gnostiques. Nous avons vu _le~ m~gt-. 
ci en nes de la Thessalie inspirer l' épouvan t_e et la veneratwn; 
Circé, Médée, Canidiedevenues célèbres tour a tour; Rome croyant· 
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aux fantômes, aux follets, aux orques, aux vampires, aux trans
formations immortalisées par Apulée {1). Pline raconte que les 
peuples celtiques attribuaient à la lune une grande influence sur 
toutes les parties de la terre : le sixième jour de son premier 
quartier, ils passaient toute la nuit dehors, chantant et jouant des 
instruments pour lui rendre honneur, et formaient des assemblées 
religieuses auprès d'un arbre illuminé. Cet usage se maintint 
malgré le christianisme ; Charlemagne défendit ces p.romenades 
nocturnes, en déclarant sacrilége le curé qui ne s'y opposerait 
pas. La prohibition engendra le mystère, et l'on choisit pom· ces 
cérémonies des lieux déserts; alors le vulgaire s'imagina qu'il s'y 
consommait d~s mystères terribles. 

Quant aux en·ems de l'astrologie , on leur attribuait une haute 
antiquité ; car on faisait remonter leur origine au Chaldéen Bé
rose et à l'Égyptien Trismégiste (2). De ces deux sources étaient 
dérivées deux manières différentes d'observer les astl·es et d'in-

( 1) Un grand nombre de superstitions modernes, attribuées d'ordinaire à l'igno
rance du moyen à ge, nous sont venues des anciens : ainsi l'opinion que le tin
tem~nt d'oreilles ~nnonce que l'on parle de vous, et qu'après avoir mangé un 
œuf Il faut en bnser la coque ( OvinE, Fas les); l'usage de manger des pois 
lor~ de la commémoration des morts , que célébraient les Romains au mois de 
mai, pendant les fêtes lémurales, époque où l'on s'abstenait de . se marier 
(Fastes, V): celui de s'adresser des vœux de bonheur au commencement de 
l'année; de dire Dieu vous bénisse quand on éternue (PLINE, li v. II, ch.u, §Il); 
de clouer sur les portes des hiboux cl des chats-huants : Quid quod islas noc
ft_trnas ~ves, cmn penelraverint la rem quempiam, sollicite prehensas, /o
nbu.s Vl_de'!ws a(figi? (APULÉE, :llelam., !iv. III), etc. S'il faut d'autres preuves 
de l'anliqmté. des niaiseries reprochées au moyen âge, on peut prendre les 
Cestes de Julius Africanus, qui vivait sous Alexandre Sévère et J parmi tant 
d'autr~s folies, on y trou~era le moyen de se défaire de se.ç enn;mi.ç': « Préparez 
des pams de cette mamère; prenez vers la fin du jour les animaux. suivants : 
une ~renoui\le des champs ou crapaud et une ''ipère, tels que vous les voyez 
d~ssmés dans le pentagone parfait, à l'endroit de la figure où se trouvent les 
Signes d~ la proslambanomène du trope lydien, c'est-à-dire un ~ii>tt sans queue 
et un -rau couché ( c'e~t la note musicale qui pour nous serait le (a dièse); 
renfermez ces deux ammau~ ensemble dans un vase rie terre en le bouchant 
h~rmétiquemenl avec de l'argile, afin qu'ils ne reçoivent ni air ni lumière; cela 

. fait, après un temps convenable brisez le vase, et délayez les restes que vous y 
trouverez dan_s. l'eau, avec laquelle ''ous pétrirez le pain; de plus, oignez de 
celte composition, dangereuse même pour celui qui l'emploie, les tourtières 
dans l~squelles vous cuirez ce pain. Cet aliment ainsi préparé, donnez-le à vos 
ennemis comme ''ous le pourrez. , 

. (2) Champollion a trouvé, dans la tombe de Rhamsès V, des tables astrolo
g•q?es de la corr~spondance entre le lever des constellations à chaque heure du 
mms et les diverses parties du corps. Les numismates modernes signalent l'ho
roscope sur les médailles des empereurs rom;1ins. 
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terpréter leur langage ; elles s'introduisirent qans les écoles néo
platoniciennes, que nous avons vues, par leur manie d'abolir le 
christianisme, se laisser entraîner à la superstition, et chercher 
la verité dans le mysticisme et les rapports mystérieux entre 
le monde visible et le monde invisible. Ces doctrines séduisirent 

· les Arabes, qui bientôt devinrent de grands maîtres, et firent de 
l'Al mag este de Ptolémée un texte de songes et d'absurdités. 
Aboul-Nasar se rendit célèbre au temps d'Haroun-al-Raschid; il 
avait calculé que, d'après les périodes de Saturne, le christia
nisme ne pouvait d1,1rer plus de quatorze cent soixante ans; 
à l'en croire, celui qui adresse une prière à Dieu au moment de 
la conjonction de la lune avec Jupiter dans la tête du Dragon est 
exaucé infailliblement. Plusieurs de ses compatriotes l'imitèrent : 
Al-Kabizi, qui brilla sous les princes Amadanides vers le milieu du 
dixième siècle, et dont le Traité d'astrologie judiciaire fut tra
duit par Jean de Séville; Al-Kindi, habile médecin qui vivait 
vet·s l'en 1000, et auteur d'une Théorie des arts magiques; puis, 
après Aboul-Farag, l'astrologie se combina avec la kabale et 
l'alchimie, formant un ensemble qui constitua le comble des 
absurdités. 

L'astrologie fut honorée de chaires publiques, et l'université 
de Pologne décréta qu'elle aurait un professeur pour l'enseigner, 
quem tanquam necessm·issimum haberi omnino volumus. En 1:179, 
les astt·ologues les plus renommés de l'Orient, chrétiens, arabes 
et juifs, tinrent un congrès, dans lequel ils demeurèrent d'ac
cord qu'en septembre ·1 ·186 une conjonction extraordinaire des 
planètes supérieures et inférieures entraînerait la ruine de la 
création , au milieu de tempêtes épouvantables. Le mois de sep
tembt·e si redouté arriva, et rien ne fut détruit, pas même le 
crédit de l'astrologie. 

L'astrologue ne devaJt donc pas se borner à interroger les étoiles; 
il fallait qu'il connùt eur influence sur toutes choses, c'est
tt-dire les vertus mystérieuses au moyen desquelles il croyait ex
pliquer les admirables résultats obtenus par les recherches des 
grands maîtres, qui étudiaient dans la solitude la chimie et les 
mathématiques. Peut-ê_tre même les savants , dans leurs veilles 
studieuses, se laissaient-ils dominer par ces superstitions que 
produit l'isolement, par ces émotions qui emportent hors de la 
nature, ou font trembler en présence de ses mystères. 

Parmi ceux qui s'illustrèrent dans ces vaines élucubrations , on 
cite Guido Bonatto de Forli. Après avoir recueilli dans ses voyages 
tout ce que les Arabes avaient écrit sur cette matière, il en donna la 
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quintessence dans un traité ,·qui s'est conservé ('1); avec l'aide de 
Dieu et de saint Valérien , patron de sa ville natale, il expose dans 
ce travail l'utilité de la science, la nature des planètes, leurs con
jonctions et leurs influences, les jugements qu'il faut en déduire, 
et ~es différentes quéstions q~~ l'on pe~t résoudre au moyen de la 
sçienèe' astrologique. Il pose pour axiome que les principes ne 
doivent pas être prouvés, mais supposés; or, personne ne doute 
que le mouvement des astres n'influe sur le monde , et qu'on ne 
puisse grâce à cette doctrine connaître les pensées des individus 
·présents , passés et à venir, prémisses qui, une fois accordées, 
entraînent d'elles-mêmes leurs conséquences. 

D'une habileté admirable dans la pi'atique de cette imposture, 
.Bonatto découvrit à Frédéric II une conspiration omdie à Grosseto. 
Il fabriqua une statue qui rendait des oracles. Dirigeant tous les 
actes de Guido de i'.~ontefeltro, il montait au haut du clocher de 
San-Mercuriale quand ce capitaine se mettait en campagne, 
et lui indiquait par un coup de cloche le moment de revêtir l'ar
mure, par un autre celui de monter à cheval, par un troisième 
c~l~i dese mettre en marché. Ii prétendait que Jésus-Christ lui
même faisait usage de l'astrologie, et s'irritait contre les porte
tuniques ( tunicati ) qui doutaient de ses prédictions (2). 

Pierre d'Abano et Cecco d'Ascoli acquirent aussi, malheureu
'sèment pour eux, une certaine renommée. Le premier, élevé 
lt Constantinople, fut ~ssez heureux pour saisir l'instant où les as-

(l) Guwo BoNATus de Forlivio, 'decem continens tractatus astronomiœ · 
Venise, 1506, ' 

(2) L'Église s'o~posa c~nstamm~nt à l'astrologie le concile d'Agde, en 50G, 
can. 42, refuse la commumon aux astrologues; le premier concile''d'Orléans, en 
511, can. 30, excommunie ceux qui croient aux sorts ou aux augures; d'autres 
conciles continuèrent dans le même esprit. Frédéric II crut pouvoir recouril· à 

. l'~strologie pour,intimider la, cour de ;Rome, et fit circuler ces vers: 

Fata monent, stellœque docent aviumque volatus, 
, Quod Federicus ego malleus U1·bis ero. 
Roma diu tit1tbans, var lis en·oribus acta 

Concidet, et mundi desi1tet' esse caput. ' 

l'liais on lui repondit en l'honneur de la raison .: 

Fata silent slellœque tacent; nil p1·œdicat ales .. 
Solius est prop1·iu11~ ,scire (ut11ra Dei. 

Niteris inca~sum navem submerge re Petri; 
Fluctval, et nunquam mergitm· isfa ratis. . 

Quïd~ divina niamù 'possif, sensit Julianus: 
T11 succedis ei; te lenet ira 'Dei. . ' · · 

(Ex. Jono.u;1 Chron.; 221.) . .-. 

,; 
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tres étaient dans la position in?iquée yar ~boul-Nasar comme 
la plus favorable pour tout obtei~Ir d.e Dieu; Il. en pr?fita pour .de
mander la science et une illummat1on soudame lm fit connaitre 
l'avenir. II professa'à Padoue.~t à )?~ris, o~ il ~ut ~cc~é d~ magie 
pour les cures médicales qu Il avait menee? a bien, plu~. t~~d, 
· · · · d'he're's1'e a' Rome il fut renvoye absous par deCisiOn II1Crimll1e < , , • , 

pontificale. II rapportait au cours d~s astres les periOdes des fi~vres: . 
Dans le palais de Padoue, il fit pemdre les figures des planetes , 
il croyait si fermement à l'astrologi~ , qu'il che~cha à persuader 
aux Padouans de raser leur ville pour la reconstrmre sous u?e con
jonction de planètes qui venait de s'effectuer dans les meilleures 
conditions . 

Peut.-être ne faut-il voir dans ces récits que des. bavar~ages 
inventés par Pierre de Reggio, qui,, v~i~cu en sav?Ir par Pierre 
d'Abano, chercha à le perdre dans l opmwn: D~ la .l~s a~cusa
tions contradictoires dirigées contre ce dermer, a qm lon Imp~
tait d'un côté de ne .pas croire au diable; de l'autre, d'en temr 
sept renfermés dans un. bocal, dociles à ses moinùres signes. Ce~ 
accusations et d'autres, plus sérieuses, lui valurent d'être condamne 
pm· les inquisiteurs. _Il mourut avant l'exécution de ~a sent.enc.e~ 
et à son dernier moment il disait à ses amis: Je me suls applzque a 
trois nobles sciences: l'une d'elles m'a rendu subtil, l'autre riche, 
la troisième menteur :. la. plûlosophie, la médeci~ze, l'astr?logi~. 
Dàns son testament, il se proclame ~o? ~ath~hq~e, ,.et I~ ~~mt 
demandé à être inhumé chez les dommwam~ ; mais l ~nquiSiti~n 
continua son procès, et dispersa ses os. Gentile ~e Fo_hgno ,_ m~
decin célèbœ étant entré dans l'école où d'Abano avait professe, 
s'agenouilla · ~t s'écria les mains levées: Salut, temP.le saint! 
p~is, ayant 'aperçu qu~lques écrits de sa main, il les plaça sur 
sa poitrine et les baisa avec respect (-1). . . · , 
i Cecco Stabili , natif d'Ascoli, professa, Jeune encore, 1 astro- d~~·;;g11 . 

logie à Bologne. Dans un ?om~fl~taire Slfr la sphère de ~~and~ tm·m7• 

Sacrobosco, il avança. qu'Il eXIstatt·dans_les sphères s~peneures 
des générations d'esprits malins que J'on. peut contr~mdre ', au 
moyen d'ènchantements, à opérer ?e~pro~~~~s. Ces ~9l!es ~t d au-
tres doctrines le rendirent suspect' a 1 mqms1t10n, qml emoya au 

bûcher· · · .. ·. · · · · · · Andalon 
Nous ·Citerons ençore Je Génois Aadalon . dai ~ero' QUI am.a~s~ ~ •• Nero. 

des connai~sances dans ses ·voyages' .. et . ?ont Il rest~ un tratte Ghéfard 

latin sut· la composition de l'astrolabe. Gherard de· Crem~ne _na- deg:~~~e. 

(f) SAVONAROLA, De lattd. Pala·v., p. ~~~5. 
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tif de Sabionetta , traduisit l' Almageste de Ptolémée et le Traité 
des crépuscules de Al-:-Hazen; il écrivit aussi une Theo1·ia plane
tarum , sur laquelle se faisaient les leçons dans les universités. On 
conserve dans la bibliothèque du Vatican les réponses qu'il faisait 
aux consultations que lui adressaient Ezzelin de Romano , Buoso 
de Dovara, Hubert Pelavicino, tyrans redoutés, mais qui pour
tant tremblaient devant des puissances inconnues, ct soumettaient 
les calculs de leur prudence ou de leur ambition à la décision des 
astres et de leurs interprètes. 

Frédéric II était sans cesse entouré de l'élite des astroloaues 
dont. les co~seil~ modifiaie~t .ses ~esseins (1). En ·1239, lo1~qu'il 
apprtt la ~ebelhon de Trevtse, tl fit observer l'ascendant par 
maitre Theodore , du haut de la tour de Padoue ; mais l'astrolo
gue ne fit pas attention (remarque Rolandino) que dans la trosième 
case se trouvait alors le Scorpion, qui,; ayant le ;venin dans la 
queue, indiquait que l'armée aurait à souffrir vers la fin de cette 
expédition. Le même empereur, se trouvant à Vicence, voulut 
qu'un astrologue devinftt par quelle porte il sortirait le lende
main ; le docteur consulté écrivit sa réponse , et la remit cache
tée à Frédéric, pour qu'il n'ouvrît le billet que hors de la ville. 
L'empereur fit pratiquer une brèche dans la muraille, et sortit 
par là; !lyant ouvert alOI'S le billet, il y trouva ces mots: per 
porta nuova. La porte était neuve en effet. 

L'astrologue était devenu un personnage indispensable dans les 
cours des princes et les palais des villes ; les évêques et les pré
lats ne surent pas toujours se préserver de cette contagion. Pé
trarque prononçait dans la cathédrale de Milan l'oraison pour l'a
véne~en~ des neveux de Jean Visconti, quand l'astrologue l'inter.;. 
ro~pit, ~tte?du qu'en ce moment même s'opérait, d'après ce 
q~ 1l avait decou~ert, la conjoncti~n la plus favorable des pla
netes. On observait les astres pour Jeter les fondements d'une ci
tadelle, comme on fit , en H70, pour celle de Pesaro ; en -1492 
p~ur les bastions de Ferrare ; en 1499, pour la forteresse de 1~ 
Mirandole. En 1494, les Florentins conférèrent le bâton de ca
~it~ine général? Pau! Vitelli à l'heure désignée propice par les 
etOiles. Le cardmal P1erre d'Ailly, qui avait proposé la réforme du 
calendri~r, sou~in~ de~ant le concile de Constance que les :signes 
astr~log1ques tnd1qU~1en~ .la lutte de l'Empire avec l'Église, 
e.t de~loya sa .grande erud1h0n pour défendre l'astrologie, qu'il 
t~~hat! de fa1re concorder avec la théoloaie la chronoloaie et 
1 histOire. 0 

' · o 

(i) SABA. MALESI'INA..1 Storia, ch. 11. 
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Dans le grand siècle de Léon X ·et de Luther, l'astrologue 
allemand Stofflet prédit un déluge qui devait arriver en 1524 et 
causa une grande anxiété parmi les peuples et les princes: be~u
coup d'hommes s'enfuirent sur les montagnes; Auriel, médecin 
de Toulouse, vendit tout ce qu'il possédait pour faire construire 
une arche, et le pape Urbin dut faire publier un livre, par le philo
sophe Paul de Middelbourg, pour démontrer la vanité de cette 
crainte. Lorsqu'en 1572 un nouvel astre apparut dans la cons
tellation de Cassiopée, les astrologues y reconnurent un signe de 
graves changements; un philosophe italien Guilandini osa seul 
rire de leur frayem'. Jusqu'au temps de Lo~is XIV les princes et 
les seigneurs avaient auprès d'eux un astrologue, dont ils prenaient 
les thèmes et les horoscopes, et il fut proposé d'instituer une chaire 
pour le fameux Morin. Qui ne se rappelle Wallenstein? Mais, 
chose plus étonnante, c'est que Tycho~Brahé, astronome d'un 
mérite incontesté, prononça en H>74, dans l'université de Co
penhague, un discours pour démontrer que l'astrologie était d'ac:
cord avec la raison et la religion, et pour plaindre les philosophes 
qui se refusaient à y croire, par ignorance de cet art. 

Cependant Pierre de Blois (1), archevêque de Bath, près de 
Londres, s'était élevé contre ces erreurs, et avait combattu l'as
trologie comme les magiciens dans les Illusions de la fortune. 
<< Ce qu'on appelle Fortune ou Destin n'existe pas, et il faut ré~ 
« pudier l'opinion des doctes, qui attribuent les événements du 
« monde à ses caprices ou à la fatalité, au lieu de reconnaître 
« une volonté suprême:qui règle inaltérablement les vicissitudes 
« humaines... J'appelle pour cela mon livre Illusion de la for
« tune, non que la fortune soit quelque chose en elle-même, mais 
« pour démontrer que dans l'élévation comme dans l'abaissement 
« des mortels tout vient non du hasard, mais de la divine Pro
« vidence. » 

Les chimères de Pastrologie eurent pour conséquence de pro- Magie n1tu~ 
pager la croyance aux esprits follets, aux~ spectres, aux fantômes, reue. 

aux vampires; ces croyances énergiques, comme toutes celles de 
l'époque, imprimèrent un caractère grandiose aux plus déplora-
bles superstitions, et devinrent l'objet d'une foi plus vive quand 
elles furent soumises à des procès réguliers. L'imagination y puisa 

(1) C'est un des bommes les plus remarquables de son temps (1200). Il fut 
puissant en Sicile, à la cour normande, puis en Angleterre sous Henri II et 
Henri IIJ, au nom desquels, oomme au sien propre , il écrivit beaucoup de 
lettres d'un style facile, et qui sont fort iwporlanles pour l'histoire. Nous a' ons 
aussi de lui divers traités et des discours. 

IIIST. UNIV. - T. X. 35 
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une viaueur prodigieuse pour créer des événements qu'elle~ même 
finissait par croire véritables; des hommes à l'esprit ardent s'iso
laient pour se jeter dans· un monde fantastique, en haine du monde 
réel, et mêlaient l'imposture à l'hallucination et au fanatisme. La 
léaislation se htlta de réprimer des gens qui excitaient les tem
pêtes, changeaient la forme des choses et des hommes, engendraient 
des maladies; enfin, des procès absurbes égarèrent longtemps la 

J·ustice comme nous amons à le déplorer à une époque que l'on ' . 
a appelée le siècle d'or. • 

D'un autre çôté, les savants, avi,des de nouveautés da~s un temps 
où.: tout était ~t créer, appliquèrent les sciences occultes à toutes 
les branches de l'arbre scientifique. La médecine n'y recourait 
pas seulement pour la distillation des médicaments et pour r~con
naîtrc les vertus les plqs efficaces des substances, elle ~aisait des en
chantements, préparait des amulettes, se livrait à des .recherches 
continuelles afin de trouver l'élixir de longue vie; à cet effet, elle 
évoquait les esprits,\ tandis que de nos jours elle se contente de 
disséquer les cadavres. Les mathématiques se fourvoyaient à 1~ 
suite de la kabale. L'homme reste natmellement étonné devant 
la contemplation des nombt·es, barrière entre nous et la brute, 
miroir de l'intelligence, qui se complaît dans tout ce qui tend à la 
démontrer. De là l'ancien respect pom les nombres, professé 
dans les écoles pythagoriciennes, et qui se réveilla dans celles des 
néo-platoniciens et chez les commentateurs hébràïques; de ces 
derniers'vint le nom kabale, donné lt la science au moyen de la
quelle o~ croyait deviner, par la combinaison des nombres, les 
choses occultes. et acquérir le pouvoir de commander aux puis
sances infernales. 

,Tels étaient les éléments dont se composait la magie, née du 
désir d'acqu'érir la science et de l'accroître en s'alliant aux puis
sances supérieures, par l'intermédiaire desquelles on espérait rece
voir l'influenèe divine. Pour peu que l'on observe les opinions sur 
lesquelles se fondaient le genre de vie et les croyances du temps, 
la magie n'en sera considérée. que comme une déduction lo
gique. 

Il y avait quatre sortes de magies ::la magie natw·elle, qui, con
naissant mieux que le vulgaire les forces de la nature, ses sym
pathies et ses antipathies, obtenait des effets prodigieux, comme 
les fantasmagories, les phénomènes de ventriloquie ; la magie 
mathématiqtte, qui, mettant à profit les lois de la .mécanique, 
pouvait construire des machines, des automates dont le jeu exci
tait !'.admiration, ou obtenait des solutions inaccessibles au corn- l 

r 
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tnun des calculateurs; la magie empoisonneuse, qui composait des 
breuvages, des philtres merveilleux, capables, comme ceux de 
Circé ou d' Armide, de changer les hommes en pourceaux ou en 
poissons; enfin, hi. magie cérémonia?e, plus 'àuguste_ et plus puis
sante que les'autres, se subdivisait en goétle, qui cpmmuniquait 
avec les esprits malfaisants, et en t~1urgie~ qui mettait en relation 
avec les génies purs: Li magie blanche fut introduite par des jon-
gleurs à une époque plus récente. . . 

Nous devons être d'autant moi.ns surpris que, dans des"temps 
d'igorance et de crédulité, on réputât miracle tout· ce quï sor
tait de l'ordre ordinaire que nous-mêmes, ; au ir:iilieu de tant de 
lumières répandues 'par la sciencé, nous réstons étonnés en pré
sence des phénomènes, encore imparfaitement expliqués, de la ca
talepsie, de l'électricité, du magnétisme,· de la gal va nô-plastique, de 
la photographie. La raison, 'devenue' adulte, nous a enseigné à 
vérifier les faits et à en attendre l'explication 'du temps et de hi 
science; mais alors on voulait trouver les causes, et l'on recourait 
à des puissances supérièures. On se figurait que l'homme pouvait 
ou faire des pactes avèc le g'énie du mal, et par son assistance com
mander à la riattire, ou évoquer les morts, afin qu'qs révélassent 
les secrets de la tombe; il y avait même, ~t Tolède et à Séville, des 
professeurs qui enseignaient publiquement la nécromancie. Ces 
extravagances dégénéraient parfois en méfaits~ et des fanatiques 
allaient jusqu'à ëgoi·gér des enfants pour assouvir de leur sang les 
spectres qu'ils évoquaient 'a1:1' moyen de c·aractères magiques~ 

Tout astrologue ou alchlmlst~ se vantait d'avoir_ quelques es
prit familier à ses ordres. Mich-el s·cot invi.tait ses a'inis à un ban
quet sans avoir rien de _Eréparé; puis soudai!l ... appar.~.'issaient' ~es 
mets les plus délicats; ïl,disait : Cette friandise vie1it de la cz4i
sine dtt roi d'Angleterre; cette liqueur vient de la_ bouteillerie du 
?'Oi de Pm nee ( 1). · . 

On ·tirait des présages sur l'avenir de 'signes fortuits, des lignes 
de la main, des étoiles, ·des songes," dont ·l'interprétation consti
tuait une grande partie des doctrines occulte~, qu'on n'aurait osé 
mettre en doute, puisque Hippocrate l'avait admise; et parfois 
l'on devinait, parce qu'il est difficile de ne·pas rencontrer juste 
quand on parle un peu de tout et vaguernent, comme il arrive à 
nos diseurs de bonne aventure. 

Les sciences occultes offraient deux voies pour s'enrichir: trou
ver des trésors et transmuer les métaux. Quant aux trésors, les 

(I)ENNEMOSSEn, Geschichte der magie; Leipzig, 1844. 
35. 

Alchlu:lc. 
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chroniques racontent des choses merveilleuses. Dans la Pouille, il y 
avait une statue de mal'bre avec une couronne d'or, portant cette 
inscription : Aux calendes de mai, au soleil naissant, j'ai la téte 
cl' or. Pe!'sonne ne comprit le sens de ces mots, jusqu'au moment 
où Robert Guiscard en a!'mcha le secœt à un pl'isonnier sarrasin; 
ayant creusé la terre à l'endroit oü tombait l'ombre de la tête au 
1 cr mai, il trouva un trésor (J ). Le moine Gerbert vit .une statue 
qui, l'index étendu, portait cette inscription sur la tête: Frappe là. 
Plusieurs fois on avait frappé cette tête sans aucun résultat, quand 
le moine plus avisé remarqua l'endroit oü l'ombre projetée par le 
doigt indicateur venait tomber à 'midi; •puis durant la nuit il vint 
fouiller avec un seul compagnon en cet endroit, et y trouva un 
vaste palais tout en or. Des soldats jouaient aux dés; le roi et la 
reine étaient assis à table; auprès d'eux, un damoisel tenait son 
arc tendu : tout cela était en or, et brillamment éclairé par un Lison 
qui brûlait au milieu. Lorsqu'on voulait toucher à l'archer, de 
belles et jeunes filles se mettaient à danser. Comme Ge!'bert ne se 
fiait pas beaucoup en son compagnon, il prit seulement sur la 
table un couteau d'un travail admirable; tout à coup les dan
seuses s'élancèrent frémissantes, et l'archer tira sur la lumière, 
qui s'éteignit. Gerbert, resté dans les ténèbres fut donc obligé de 
laisser toutes choses intactes; mais il en tendit diverses prédictions, 
qui toutes se vérifièrent par la suite (2). 

Sans parler de la pistole volante, qui, une fois dépensée, re
venait constamment dans la bourse d'où elle était sortie, nous 
passerons immédiatement à l'art de faire de l'or, qui était alors le 
but suprême et constituait une science distincte. On veut reporter 
l'origine de la chimie tt Pythagore, qui, ~tupposant dans le nombre 
une harmonie parfaite, lui donna par ce motif le nom d'ordre, 
de beauté (xocrp.o:;), et exprima par les nombres les diverses 
compositions des éléments. Vint ensuite une école qui produisit 
la doctrine des qualités élémentaires, résultant selon Ocellus des 
formes matérielles des molécules ; de là le système atomistique. 
Timée de Locres y reconnut une multitude de qualités diffé
rentes, qu'Empédocle fixa à quatre éléments, c'est-à-dire l'air, le 
feu, la terre et l'eau. Ce philosophe prétendit que les corps eux
mêmes ne tombaient pas sous nos sens, mais seulement leur es
sence. Étudiant la manière dont les molécules s'unissent et se sé
parent, il en déduisit une ressemblance avec les sympathies et les 

(1) JonD.\NI Chron., c. 222. 
(2) Id., ch. 220. 
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répulsions humaines, premièœ lueur des solutions les plus ré
centes; mais sa théorie ne fut pas adoptée, et Aristote trouva plus 
de c1·édit en admettant un cinquième élément sidéral, dont la pré
sence unissait, et dont l'absence décomposait. 

En conséquence, la chimie des anciens tenait pour constant que 
les corps résultent de la combinaison des éléments, et que de leur 
ha~·monie naît la santé dans les corps humains. Celui qui décou
vrirait ces combinaisons pourrait donc non-seulement rendre la 
santé et prolonger indéfiniment la vie, mais encore transformer 
les corps et les métaux. Sentimentsublime, bien que fourvoyé, de la 
puissance de)'homme et de la perfectibilité de la création entière, 
et qui,. dans la supposition que certains corps étaient moins par
faits, s'appliquait à trouv~r l'élément qui leur manquait, et s'é
levait rn ème jusqu'à la Divinité, dans l'espoir non de créer comme 
elle la matière, mais de lui donner la forme de l'organisation. 

Cependant, comme on voyait dans l'or le représentant univer
sel des jouissances terrestres, la science s'ingénia d'une manière 
spéciale à trouver la pierre philosophale, qui devait lui servir à 
faire de l'or avec de l'étain et du mercure. 

Roger Bacon, plus précis et moins énigmatique que les al
chimistes qui '~nrent après lui, indique clairement, dans son 
Speculum alchymiœ, le but et les moyens de cet art. Le feu, s'é
lançant du centre de la terre ('!), rencontre deux autres éléments, 
la terre et l'eau; il dessèche et coagule les molécules de l'eau, ce 
qui produit le mercure, et, raffinant la terre, il produit le sou
fre. Tous les métaux et minéraux sont composés de soufre et 
de mercure, combinés à des degrés divers. Ces données admises, 
il était permis d'espérer qu'on pourrait modifier ces combi
naisons de manière à transmuer un métal imparfait en celui 
qui était le plus parfait, c'est-à-dire en or. Afin d'y parvenir, 
les alchimistes auraient dû raffiner ces deux substunces au 
moyen de réactifs, puis les traiter directement, et cette opé
ration leur eût fait reconnaître promptement- l'impossibilité de 
la réussite; mais, comme s'il eût était indispensable que l'esprit 
humain acquît de la f0rce dans un long et infructueux exercice, 
ils songèrent, au lieu de recourir à l'analyse, à trouver un corps 
qui combiné avec les métaux, pût les transmuer en or. Bacon 
croit qu'un métal seul peut être employé à cet eff~t, qu'il 
n'y a pas d'autre procédé que le feu, et rejette toute inter~ 

( 1) 11 dit réellement du fond des mines; mais on peut voir combien il ap-
prqche des théories modernes de la chaleur centrale. 
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vention superstitieuse; mais l'opérateur qui a entrepris cette tâche 
avec une ardente espérance n'a pas. plus tôt vu les simples res
sources de l'art lui faire défaut qu'il a recours à tous les moyens 
possibles pour s'emparer de la force créatrice, de l'esprit univer
sel, de l'àme générale du monde; de là naît cette science secrète et 
ténébreuse qui occupa tant d'esprits. . . . 

On se figura donc que les qualités occultes de la matière et l'in
fluence favorable des étoiles étaient nécessaire pour exécu'ter le 
grand œuvre, c'est-à-dire pour obtenir la poudre de projection, 
dont le mélange perfectionnerait les métaux. Pou'r faire de l'or, il 
faut imiter l'art divin, et par conséquent ét.udier ce que Dieu fait. 
Or, les métaux sont composés de trois esprits ou principes : le 
soufre, le vif-argent et l'arsenic ou. sel, qui, moyennant la cha
leur souterraine, for01ent les mét~ux parfaits. Il s'agit donc d'i
miter au fourn~au l'opération de lanature, en éliminant les prin
cipes corrupti~le:;; unis à ceux qui: son~ purs; en conséquence, par 
la sublimation, par.la,précipitalion, par la distillation et la calci
nation, il faut les délivrer du principe sulfureux, et par la solution, 
la {11sion, la coagulation, la cération les rendre propres . à se trans
former et à do~nElr du mercure philosophai pour mercuriser l'or. 

·Les recettes indiquées étaient positives; mais on expliquait le 
mystère en termes occultes~ V~JUlez-vous, disaient-ils, faire 
l'élixir des. ~ages, prenez le mercure de_s philosophes, trans
formez-le successivement, par la calcination, en lion vert et en lion 
rouge,~ fa.ites~le digérer da_ns u,~ bain de sable avec del;espr_it-de~vin 
âcre, ~t distillez le pr,od,uit .. !tl ais q_ue t:atambic soit couvert des 
ombr~s cimm~riennes, et il se trouvera au ..fond un dragon noir 
qui dévore sa propre quetfe .... No~s _connaissons certaines sciences 
de nos jours qui parlent u~_langage à peu près aussi intelligible, 
e~ qui sont po_urtant !f'une applic~tio!l plus ip:101édiate . que l'art 
de faire l'or et le b\·e1,1vage d'immortalité .. 

La Tab~lla Smarâgdfr.w d'Het·mès, sur laqueil~ on, â. eomposé 
des volumes de commentaires, est à peine de la longueur d'une 
demi-page. En avoir l'in~elligence fut toujours considéré comme 

l~quiv.alant à . pos~éder le seqr~t de faire de l'or; o~ peut en faire 
essai.: 

•. •. . .• '· . . . _.,. •t' ,• 

_ « Le vr~i .san_s mens~nge ~st certain et très-vrai. pe qr.i est en 
<< bas _est co~me_ce qm est en~aut ,et ce qui est en haJ,Ifcomme 
<< ce _qu~ est en bas, pour accomplir ies miracles' de la chose uni
<< que. De même que toutes les choses furent créées d'une seule 
~c par la mé~itation d:un, s!'lut ainsi __tou.~es les choses naquiren~ 
cc de cette chose uniq~;t~. par app,i·op~iaÜ0i1. Sq~ 'pèf.é.. ~t _le Soleill 
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cc la lune sa mère ; le ventre la porta dans son sein ; la terre la 
« nourrit. C'est le père de toute l'harmonie du monde. Sa vertu 
<< est entière quan4 on la dépose dans' la terre. Tu sépareras avec 
<< soin et habileté la terre du feu, le subtil du dense; il monte de 
« la terre aux cieux, redescend sur la terre, et puise sa force dans 
<< le supérieur comme dans l'inférieur, Ainsi, tu posséderas la 
<< gloire du monde entier; toute obscurité s'éloignera de toi. C'est 
« la vertu forte de toute vertu, parce qu'elle dompte toute 
<< chosesubtile,pénètre toute chose solide. Ainsifutcrééle monde, 
<< ainsi se produiront les appropriations admirables, ceci en étant 
« la manière. Et pou~ cela jeJfus: appelé Hermès, trois fois ti·ès
<< grand (Trismégiste), possédant les trois parties de la philoso
« phie du monde. Ce que j'ai dit de l'opération du soleil est 
« conclu. » 

Quand bi~n même on vou~rait voir indiquées dans cette Apo
calypse la puissance de l'esprit et l'unité des choses créées, pour 
peu que l'on ait la fantaisie de descendre aux détails, on pourra 
y appliquer tous les systèmes imaginables. 

Les alchimistes avaient à leur service les très-anciens livres de 
Moïse,, de Marie, s~ sœur, de Mercure Trismégiste , de Job, 
d'Énoch, le Séfer d'Adam et principalement la Clavicule de Sa
lomon. D'autres croyaient que la grande science était indiquée à 
sens couvert dans le Koran, dans l'Évangile et l'Apocalyse. Une 
infinité d'ouvrages~ sous les titres les plus bizarres ( 1), furent 
composés dans un~ langage particulier aux adeptes, rempli d'hié
roglyphes, dont l'invention est attribuée ,à Alphonse X, et qui en 
rendent la lecture très-dif(icile lorsqu'on y veut chercher quelque 
parcellé. de véri.té. Les .explications secrè~es n'étaient confiées 
qu'aux adeptes, parmi lesquels on ne pouvait être compté qu'a
près de longues études, auxquelles il fallai~ associer lakabale, l'as
tro logle; la nécromancie. Pom faciliter ses·opérations, la science her
métique. se servait aussi de la verge de .Moïse, de la pierre de Si
syphe', de la toison de Jason, du vase de Pandore, de la table 
d'émeraude d'Hermès, dü fémur d'or de Pythagore; si rien ·ne 
réussissait, on recourait au diable barbu, chargé spé_cialement de 
ce genre d'offices. . · 

Quelques alchimistes s'abandonnaient de bonne foi à ce délire 
d'origine classique (2), qui continua durant des siècles. Le té-

( 1) Par exemple, les Symboles de la Table d'or des douze nations, pal' 
Jllayer. 

· (2) On sait que Caligula dépensa des sommes considérables pour trouver Je 
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moignage des autres, des apparences illusoires leur persuadèrent 
qu'il était possible de trouver cette fameuse poud~e de projec
tion (1); ils s'y appliquèrent avec passion, et entrepment de longs 
voyages, surtout au Sinaï, au mont Horeb et au mont Athos, 
dont on croyait les moines possesseun du grand secret. Plus ~ou
·vent c'était un appfttjeté aux gens crédules, afin de leur soutll'cr 
l'or ~écessaire pour faire de l'or; puis, lorsque ces habiles mat
tres étaient parvenus, par un tour d'adt·esse, it faire trouvet• 
quelques grains d'or au fond du .creuset, ~es ba~lleu~·s de f?nds 
ne leur manquaient pas pour les depenses necessatres a des resul
tats plus abondants. On vit de la sorte de grandes fortunes s'en 
aller en fumée; aussi Harry définissait l'alchimie : ars sine ar te, 
wjus principiwn est mentiri, medium laborare , finis mendi-
care (2). . 

Un alchimiste, passant par Sedan, enseigne généreusement 
à Henri 1"' de Bouillon le secret de faire de l'or; il en fait même 
en sa présence, et ne lui demande, pour prix d'un Lei service, 
que vingt mille écus pour se rendre jusqu'à Venise, au congl'ès 
général des adeptes.· Le pt·ince, certain d'avoir en poche tl'ois 
cent mille onces d'or, nombre égal à celui des gl'ains de poudre de 
projection qu'il avait l'eçus, lui iit présent du double de la somme 
demandée; mais le fourbe était déjà loin quand le prinee 
reconnut qu'il avait été pris pour dupe. Charles IX donna cent 
vingt mille livres à Jacob Gauthier, baron de Plumel'Olles, afin de 
préparer la transmutation; Ol' dès que celui-ci les tint, il prit la 
fuite. Henri IV d'Angleterre, se trouvant en grande pénurie d'ar
gent, promit des récompenses à celui qui trouverait le secret de la 
transmutation; enfin, il annonça cette heureuse découverte, et 

secret de faire de l'or ; sous Dioclétien, il y cul une espèce de persécution 
contre les akbimistcs. 

(1) Peut-èln~ l'un d'eux, ayant, dans le cours de ses essais, dissous du borax 
ct de la crème de tartre a''CC du sublimé de mercure, et fait évaporer le mé
lange sous une plaque d'argent, l'aura trou véc dorée; il put donc croire avoi1· 
troUYé la pierre philosophale, ct sc remit à tenter ces combinaisons dans Ics
qucllcs nous voyons en effet revenir constamment, sous les noms étranges d'a
lors, le borax, le tartre, le mercure, le sel marin. On sait que ces substances 
donnent à l'argent une teinte jaune, mais qu'un simple lavage avec de l'acide 
nitrique étendu d'cau suffit pour faire disparaltre. Du rcstP., les procédés étaient 
secrets, vu l'importance qu'il y avait à tenir caché l'art de s'enrichir. 

(2) Le premier volume de l' llisloire de la cliimie depuis les tenips les plus 
1·ecut~s jusqu'à notre !!poque, par l?,EnD. HoEFEII, contient l'analyse des ma
nuscr_tls alchim~ques de la Bibliothèque impériale de Paris, une exposilion des 
iloclrmes kahal~sl iques sur la pierre philosophale, l'histoire de la pharmacologie, 
de la métallurgie cl des autres sciences el arls qui sc rattachent à la chimie. 
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son intention d'éteindre prochainement les dettes de l'État; mais 
cel édit, comme Hmt d'autt·es, resta à l'état de simple promesse. 
Jacques Cœur, devenu ministre de Charles VII, avait acquis de 
grandes richesse..<;, que l'on attribuait it l'alchimie. Au seizième 
siècle, lorsque Jean Augurello présenta à Léon X un poëme sur 
l'art de faire de l'or ( Cltrysopée), le pontife lui donna pour tout 
cadeau une bourse vide., afin qu'il pftt la remplir; mais l'empereur 
Rodolphe II dépensa des trésors dans ces expériences, et quand 
il mourut, on trouva dans son laboratoire dix-sept barils d'or très
pur, destinés à être consommés en essais. On vit un de ses succes
seurs briser nombre de diamants, dans la persuasion où il était 
de pouvoir, au moyen de la fusion, en former un très-gros: chose 
qui paraîtra moins déraisonnable aujourd'hui, que les anciennes 
recherche~ des alchimistes se sont converties en essais afin de par
venir it solidifier le carbone pur en diamant. 

Parmi les alchimistes les plus renommés, on cite Basile Va
lentin, sous le nom duquel on a mis des actions et des écrits de 
personnages différents (J) et d'époque incertaine entre le douzième 
et le quatorzième siècle. 

Arnaud de Villeneuve s'écartait de l'esprit religieux de ses con
temporains, jusqu'à dire que les œuvres de charité et les bienfaits 
de la médecine sont plus agréables à Dieu que le sacrifice de l'au
tel; il fit faire des progrès à l'art de distiller, et en démontra l'im
port~nce. On lui doit la découverte de J'essence de térébenthine, 
et peut-être trouverait-on encore autre chose dan.s ses livres si le 
jargon en était plus intelligible. 

Il inspira l'amour de la science à Raymond Lulle, dont nous 
avons parlé précédemment, et qui fit des expériences dans les
quelles, s'il est difficile aujourd'hui d'en pénétrer le sens, on 
peut au moins soupçonner quelques idées générales. La quintes
sence, espèce de principe subtil sans mélange, comme archétype 
du corps qu'elle représente, et dont elle contient les vertus ~ans 
une intensité absolue, était l'objet de toutes les recherches scten
tifiques. Raymond Lulle s'efforça donc de trouver la quintessence 
ontologique non-seulement des minéraux, mais encore des végé
taux : travail qui jusqu 'à un certain point se rapproche de celui 

(1) De microcosmo, deque magno 1111mdi mysterio. et.. me~icina homini~. 
_ Afani{estar.ione degli artifi:.i delle tinlitre esscn:;•alt de1 sctte metall1, 
e delle toro virlù 111edicinali. - Traltalo cllimico-fllosojico delle prop1·ielà 
natrtrali c soprannalurali de' metalli ede' minerali. - Haliugraphia, della 
prepw ar.ione, u~i. e ~irt.li di tut t' i sali ani mali, 1izinerali, vegelali. -
Pratica con dodtct c/uavt della fitosofia, etc., etc. 

1238-1311. 
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auqu~l se livre aujourd'hui la chimie thérapeutique, en recher
chant les essences, les sels du quinquina, d~ l'opium, comme 
l'archétype où sont" coritimues leurs propriétés les plus :efficaces. 
Raymond Lulle enseigne en outre que la forme est la qualité la 
plu~ essentielle de la matière, et qu'elle influe sur la composition 
chimique, de même que, dans Fopinion des physiologistes mo
dernes, l'élémen~ de laforme a plus d'importance que celui de la 
composition. . 

Nous reviendrons ailleurs, avec plus d'étendue, sur ces éga
rements de la raison humaine, héritage de l'antiquité. Après un 
temps d'arrêt durant les ph~s beaux siè~l.es du christianisme, ils 
se renouvelèrent au temps qu'on appelle l'époque de l'émanci
pation de la pensée, de la liberté du jugement, au siècle de la ré
forme enfin; ne se contentant pas du théâtre restreint des écoles, ils 
influèrent d'une: manière. ,déplorable ~'!r,. la société. l\'lais notre 
siècle n'a-t-il pas aussi ses sciences occultes? n'enfante-t-il pas 
tous les jours des livres et des systèmes? Il est vrai que la philo
sophie nous a enseigné à vérifier les faits ,avant de scruter les cau
ses, à multiplier et à varier les expériences, et à croire qu'il y a, 
dan~ le règne: intellectuel, non moins que dans le règne physique, 
des mystères que l'homme ~'obstine en vain à nier ou à vouloir 
expliquer; toutefois il n'est jamais superflu de montrer à la rai
son ses erreurs, afin qu'elle en conçoive cette humilité qui seule 
peut la. retenir dans le droit chemin. 

Il est sans 'doute à déplorer que l'intelligence humaine se soil 
abandonnée à un pareil délire ( 1); mais il n'en faut pas moins re
marquer que les sciences occultes devaient avoir leur moment de 
règne dans l'âgé de 1'iri1agination, et pousser les e~p~its à une 
activi~é dont la simple raison n'aurait pas été cap~ble. Quelles 
longues veilles ne devaient pas consacrer à l'étude ces hommes 
énergiques, lorsqu'ils se ct·oyaient au moment de découvrir le 
rèmède. universel ou la pierre philosophale' ! Là réputation de 
devins et de magiciens qui pèse sur les alchimistes empêche au
jourd'hui d'apprécier leur mérite, et l'on abandonne aux alma
nachs des noms dignes peut-être de figurer à la tète des encyclo
pédies; en effet, c'est de leurs ~ssais qu'est née la chimie, science 

(1) Ceux qui seraient curieux de se procurer d'amples renseignements sur cette 
matière peuvent consulter un recueil périodique allemand uniquement consacré 
à la magie, et dirigé par le conseiller ecclésiastique du duc de Hesse, G. Con
rad Horst : Zaubel'-bibliothek odel' von Zaubel'ei, Thettrgie, 1md JJfantik, 
Za~bereren~ Hexen und Jlexen- processen, Daemonen, Gespentern und 
Gezsterersh.emttngen; 1\lu~i~~· 18?9, 
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desti~éerpeu~.êt_r~ à servir de p9int de d~par;t, ·de C(3ntre:et de lien 
à toutes les autces, (1)., Ce .f~.t ,seulement après l{aymond Lulle 
que des fripons .firent de· l'alchimi~- un instr~ment de fourberies, 
ce qui la fit abandonner par les homm.es de mér.ite; depuis Lulle 
jusqu'à B~rnard de Palissy,,elle ne fit aucun_ progrès. : 

Lulle avait déposé .~ans. son:. 41·s ,mq,gna le~ ,germe~ d'une classi
fication encyclopédique. Arnaud. de Wlleneuve Jrouva, en s'oc
cupant d'alchimie, les acides sulfuriquè; m~riatique et nitrique; 
il fit aussi ~es. p~e\'fiiers essais dt'! distill_ation, qui .nous donnèrent 
ensuite. l'alcool. Albert le Grand reçut l'empereur au milieu d'ar
bres couvèrts ·.de leurs' fruitS ~u cœur. de l'hiyer' ce qui indique 
des procédés utileS) l'ag,ricultuçe; il.dut mèrrH~, av.oir beaucoup 
médité sur les ~ÇliS ~~~caniques pour COI1~t~uire ~On androïde (2), 
bien qu'il n'~nf}t pas unj:) application_s~rieuse~ Paracelse, tout en 
délirant donna une nouvelle impulsion à la médecine, et introduisit 

'. • 1. 4.. - ~ " . . . . . . -·- ~ . . . . .. 
l'usage des pr,éparations antimoniales, salines,, ferrugineuses. 
Brandt· en se li vran~ à des recherches du m~m.e ge~re, trouva le ' ... ' - . . . . . . 
phosphqre '·· corr,n~e aussi Rodolphe Gl~!Jber le sulfate. d_e soude , 
qui porta. ~on !lOm (sel de Glauber)~ Michel. Scot, traça l~s per
mières lignes d~, ~a phrét:tologie .(3),;§Cienc~. à laqu~ll~ _notre époque 
~·~ pa~-~néo•:e:su:~ssig~er un rang er1.tre l'~nthousiasme de ses 
prosélytes et le m~pris de ses dét_ra_ctet,trs_,~qui. sçmvent .blasphè
ment pour se disp~-IlS!3r_ d'examil,ler~.9!1 _trovye Ï~~1qH.éS dans le~ 
ouv;~y~~ d.eJ3as,q~. Valen~in __ une fqule.fle prépar~tions d'antim?i~e 
.et l'alcali volatil o~ s~l ,all1tponiac, aiq~i q11e de npuveaux.procedes 
pour obtenir \le bismuth, .1~ foie d,e, soufre ;: le s1:1cre. d~. s~tu_rn~, 
l'acide 11itrique, ,l'~cide sulfuri~e., l'e~u rég~J~., le_ ~l!rtre vttrwle~ 
Çard~n ,lui-~~me,. au miJie~ .. qe~ ~!lrelr!e!l~~ _çle _la ka.Qale, ren-

(1) Lei œuvres de ces premiers chimistes se.trouvent. .dans la Bibliothèque 
chimique CU1'ieuse de l\1.\NCET. • • 
. . (2) C'était un automate qui se mouvazt et prononç;11t quelques mots. Les ?on
.temporail)s, exagé~ant un·.fait possible, 'dirent· qu'il avait, à force_d'obse~vatlon~ 
célestes et.d'influenpes. surnaturelles, fabriqué un homme de cha1r et dos! qm 
répondait des 9racl~s et babillait tant que saint Tho~as je brisa pour se délivrer 

de(~)tç~;?:·.magnt~?n. et be1~ 'i-~tu~d~1n. ex q~tit~ p~~·te s~gnl~c~( homi~~m 
secretwn, sagacem in agendis; irtgeniosum, · magnx. u!w!!matzonzs,_ labOlzo
SWit.J stabilem e~- legale1n. C)tjjts paput est longtpn S_I!Jitl{i~at hommem (a
tuum,·. maliliosttm, vel valf/.e slmplicem, vanunr, CJto Cl eden lem, no:zge
ntlum, ac e.tiàm ,invidum. Cujus caput. est_ grosslt.?n, ha~.~ns la/am_ faczent, 
significat ,hominem S'ltspicioswn,_ v alde a1).ti!~O~U1!~ '· eup~dum JY!_I~chror~t/1~, 
· .· ;,t1•1·M1enli et .?'On bene verecztndu11~- CuJUS caput. est pa1 vum szgn&-
grosst ?Lw " ' • • 'b. d l . l t 
t' t 1 · Cil' val·.de debilem insipientem, panez cz 1, oc rma e 111 e nm~ ,~ca wmm · " . _ ' . . . . . . . · · 
b. · fi ·t ·11a-t1·m l\1 scoT! Libellus de secretes na.tutx; Amsterdam, 1665 •. 1 ene 01 u y . · ... •: .... v. •• , - • · • • ... ••• 
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contra la formule qui a gardé son nom, ou du moins il apet·çut des 
propriétés nouvelles dans les nombrP-s, comme le cas irréduc
tible; il indiqua la multiplicité des équations de degré supérieur, 
l'existence des racines négatives, et il essaya d'appliquer la géo
métrie à la physiqu·c. Ce fut aussi aux astrologues que l'on dut 
les almanachs, dont on n'a pas encore éliminé certaines intru
sions qui en révèlent l'origine, comme les prédictions sur le temps 
et les numéros de la loterie (1). 

!lw• n••on. Mais Je savant de ce temps qui mérite le plus haut renom, pour 
tm-Pl. avoir proclamé la nécessité de l'expérience, c'est celui dont nous 

avons déjà cité le nom avec éloge, Roger Bacon. Ce moine, ori
ginaire du comté de Sommet·set en Angletel'l'e, montra que l'ex
plication des phénomènes devait être demandée à la simple 
observation et à l'expérience, et qu'il fallait donner pour bases 
à la philosophie les mal hématiques et l'étude des langues. · 

Cette réforme, il l'aida par la pratique, au moyen de laquelle il 
acquit lant de connaissances, qu'elles le fil'ent regarder comme 
magicien. Ses livt·es lui atlil'èrent des persécutions inévitables; mais 
il acquit promptement une grande renommée, et à peine Clé
ment IV fut-il pape qu'il lui demanda une copie de ses ouvrages : 
c'est le recueil qui nous a été conservé sous le titre de Opus majus. 
Dans ce livt·e, il proclame pour pt·emière cause de l'ignûl'ance hu
maine, l'autot·ité, ou si l'on aime mieux, le pt·éjugé de l'auto
rité, qui fait croire à tout ce qu'ont dit les anciens. Il poursuit en 
démontrant que toutes les sciences se donnent la main , et qu'au
cune d'elles n'est parfaite, voulant ainsi rattachet· la théologie aux 
autres sciences, dont plusieurs prétendaient la séparer. Clément 
moumt pt·omptement, et les doctrines de Bacon, qui contenaient 
des nouveautés suspectes, déplurent aux moines et aux prélats, 
et lui valurent, dit-on, un long emprisonnement. 

( t) On dit que dès le troisième siècle un Breton publiait chaque année un 
, petit livre sur le cours du soleil et de la lune, livret qui, dans la langue du pays, 

était intitulé Dragouon al Jllonach Guinclan, ct, par abréviation, Al Monach. 
Il est plus vraisemblable que ce nom est dérh•é de l'arabe, non pas probable
ment d'Al- Mienach, le comput, mais plu tot d'A l·lllenha, le cadeau, parce que 
ce calendrier se donnait au commencement de l'année. Du reste , les Arabes 
l'appelaient Ta/min. Les premiers almanachs européens que l'on connaisse 
avec certitude sont ceux que Samuel Iarchus publiait vers la moitié du douzième 
siècle, puis ceux de Purbacb, postérieurement à 14110. Ils se multiplièrent ensuite 
quand Regiomontanus (Jean Muller de Kœnigsberg) eut imprimé Je premier 
après l'an 1475. Ces ahnanachs ne contenaient que les éclipses et les positions 
des planètes, et se vendaient dix couronnes d'or. En 158!J le roi de France 
Henri IIJ défendit de faire dans les almanachs des prédictlons directes ou in
directes sur les affaires d'Etat, de même que sur les particuliers. 
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Notre époque doit le considérer com~1e le_ v~ritable fond~teur 
de la Qléthode expérimentale, sur. 1~ ne~esstt~ d~ laquelle Il ~e 
cesse d'insister (-L). En l'appliquant a 1 optique, Il s1g~ala des phe
nomènes encore inobservés sur la structure de l.'œll (2); sur ,la 
cause qui fait scintiller les étoiles, et non les planetes (3) ~ sur~ a
grandis::;ement produit par la lentill~ (4), ?Tftce_ à laquel~e Il devma 
qu'on pourmit constmire des lunettes qm fera~ent para~tr~ un :,n
fant grand comme un géant, et rapprocheratent les etoiles (a); 
sur les phénomènes de l'arc-en-ciel, des halos, des zones colo
rées autour du soleil, des nuances diverses dont se teignent les 
nuao-ês, du passage des rayons du soleil à travers le cristal, de 
l'ord1·e des coulem·s produites sur les surfaces striées (6). Il n'ignora 
pas non plus la détonation produite par u~ mélange où. entre le 
nitt·ate de potasse; il connut donc la poudre a canon cent cmquante 
ans avant la prétendue invention de Schwartz; néanmoins, il ne s'en 
attl'ibue pas la découvet·te. Peut-être la connaissance lui en 
vint-elle par les Arabes, et il en donne la recette en énigme (7); 
mais il dit clairement: c< Si en prenant gt·os comme le pouce de 
<< cette substance on produit plus de clarté et de fracas que la 
cc foudre , que serait-ce si on savait l'employer en quantité et 
cc matière convenables {8)? » 

( 1) Scientia experimentalis, a vulgo studentium penit us neglecta; duo 
tamen stml modl cognoscendi, scilicet per argumentum et experientiam. 
Sina expel"ientia nillil su(/icienter sciri pot est. Argumentmn concludit, sed 
non certificat neque 1·emovet dubitatio11em, ttt quiescat animus in intuitu 
verilalis, nisi eam inveniat via experientiœ. Opus majus, p. VI, c. 1. 

(2.) P. 263. 
(3) P. 331. 
(4) P. 352. 
(5) P. 357. De vlSione frac ta majora sv;nt. Nam de facili palet, per 

canores supmdictos, quod maxima posStmt apparere minima, et e contra; 
et longe distanlia videbtmllW propinquissime, ete converso.Nam possumus 
sic figurare perspicua, et laliler ea ordinare respectu nostri visus et rerum, 
quod fi·angentm· 1'adil, et {lectentur quorsuscumque '!:Oltterimus, et ut, S1tb 
quocumque angulo volwm:mus, videbimus rem p1·ope t•el longe. El sic ex 
incredibili distantia legeremus literas minutissimas, et pult•eres aè arenas 
numerarenms. 

(6) P. 2.88 à 404. 
(7) Sed tamen salispetne Lunu VOPO ·c,\N ULRJET S1tlphuris, et sic facies 

tonitrum et cm"!tscationem, si scias artijicium. Les mots en lettres majuscules 
signifient carbonimn pulvere. 

(8) Soni t'elut ton il rus et comscationes possllnt fieri in aere, immo ma
} ore h01-rore quam ill a qu;c /ittnt per naturam; nam modica 111ate1ia adap
iata, scilicet ad quantilatem unius pollicis, sonum {acit horibilem, et co
t'1tscalionem ost en dit '!:ehemenfem. Ilfira su nt hœc si qttis sciret 1di ad plenum 
in debita quantitate Bt materta. 
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Bacon sacrifie "au gOût· dli. ten'l.ps lorsque, dans son Opus Majus; 
il se vante à Clément IV de- pouvoir enseigner èn six mois, à un 
homme dëborine:volonté ·et d'une aptitude suffisante, ce qui lui 
a coûté quarante âns â'étudë : l'arabe en trois jours; Je grec dans 
le même espace de teinps; en une semaine la géométrie, et en 
deux l'arithmétique . .Mais quandiil scr-ute la puissance de la nature 
et la nullité de la magie' n- signa: le' les progrès possibles dé' l'indus
trie en des termes qui devancent les découvertes modernes : « J'in
<< diquel.'ai:, dit-il; quelques merveilles de -la ùàture ou de l'art, 
« afin que l'on-voie combien elles l'emportent sur les· inventions 
<< de la magie. On peut construire pour la navigation des machines 
« telles que les plus grands vaisseaux , ·.gouvernés par un seul 
cc homme, parcourent les fletives et les'iners avec plusde rapidité 
cc .que s'ils· étaient remplis de' rameurs; il· est· encore· possible de 
cc faire des chars qui; sans le secours d'aucun attelage; courront 
cc avec une vitesse incommensm·able. On peut 'créer un appareil 
<< au moyen duquel un homme ·assis, eh faisant -mouvoir avec un 
« levier certaines ailes artificielles, voyagerait dans l'air comme uri 
cc oiseau. Un instrument long de trois doigts et· d'une égale large Ut' 

« suffirait pour soulever des poids énormes à toutes les hauteurs 
« possibles. Au moyen d'u~ autre instrument', une seule main 
<< pourrait attirer à soijdes poids considérables, malgré la résis
cc tance de mille bras. On imagine aussi des appat·eils pour che
<< miner, sans péril, au fond de la mer et des fleuves ..... Des 
cc choses semblables se sont vues, soit chez les anciens, soit de 
« nos jours, excepté le mécanisme pour voler, découvert par un 
« sage qui m'est bien connu. On peut encore inventer' beaucoup 
« d'autres choses, comme des ponts qui traversent les fleuves les 
« plus larges, sans piles ni appuis intermédiaires. Mais, .parmi 
« toutes ces merveill~s, les jeux de la lumière méritent une at ten
ce tion particulière. Nous pouvons combiner des verres transpa
·cc rents et des miroirs de telle manière que l'unité semble se 
cc mul~iplier, et qu'un seul homme semble une armée; qu!iJ ap

cc paraisse autant de lunes et de soleils que l'on -voudra, puisque 
« les vapeurs répandues dans l'air se disposent quelquefois de façon 
<< à.doubler et même à tripler, par une réflexion bizarre de la 
« lumiëre, le disque. de ces astres. On pourrait ainsi, par des ap
<< paritions soudaines, jeter l'épouvante dans une ville ou dans une 
« armée. Cet a~tifice semb~era plus facile si l'on considère qu'on 
« peut construire un systeme de verres transparents qui rap
« pr~~he de l'œil les objets éloignés., en écarte les objets plus 
« VOISins, ou. les montl'e de quelque cûté que_·l'on veuille. Ainsi, 
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(( on lira d'une grande distance des éaractèrés très-fins,- et l'on 
« comptera des choses imperceptibles, comme on diC que César, 
cc du haut des ·cotes de la Gaule, voyait, à l'aide. d'immerises 
cc miroirs, plusieurs· villes de la Grande-Breta~ne.: On: pourrait, 
« par des moyens analogues, grossir, 'rapetisser ou renverser'les 
cc formes des cOrps, et abùser ainsi les regar·ds par des illusions 
cc infinies. Les rayons solaires, adroitement conduits et réunis en 
cc faisceaux par l'effet de là réfraction, pèuvent enflammer à unè 
<c certaine distance les objets souniis à leur açiion ( 1 ). >> 

Ce ne ·sont là que des lueurs, sans doute; mais elles montrent 
que dès lors on observait, on réfléchiss'ait, on expérimentait:C'èst 
beaucoup certainement que de trouver, au treizième siècle, 
un moine méditant sur ces découvertes dont se moquèrent 
Tartarotti, Napoléon, et qui chàngent aujourd'hui l'aspect_ du 
commerce et celui des royaumes. Il n'est pas jusqu'aux phéno
mènes de l'affinité, aujourd'hui l'objet de toute l'attention des 
chimistes, qui n'ai eni frappé les rëgards de Bacon; car il reconnut 
dans les métaux l'attraction de l'aimant pour le fer, ·puis cèlle des 
acides pour leurs bases, et enfin des ·plantes entre elles; aussi 
s'écrie-t-il que celui qui a observé ces merveilles ne doit trouver 
rien d'incroyable dans les œuvres de la nature, ni dans celles de 
l'homme (2). Qui sait même ce qu'on ne pourfait pas découvrir 
dans ses écrits si 'à l'époque de la réforme:religieuse les nova
teurs n'eussent pas cru les progrès de la liberté intéressés à la 
destruction de ses manuscrits, parce qu'il était moine? mais com
bien ne doit-on pas s'étonner plus en·core lorsqu'on voit ée pre
mier Bacon devancer de si 'loin le. Bacon. dti seizième siècle en 
combattant l'autorité, l'ipse dixit du maitre, et recommander sans 
cesse l'examen, l'observation, l'expérience(3) 1 • 

( 1) De secretis operibus artis et naturœ et nullitate ~nag~, cap. 1, B. . . 
f?.) De alio~vero genere Sltnt m1tlta miranda, quœ, lzcet m ?mtndo, senslbl

le1;t utilitatem non habeant, habent tamen spectaculmit ineffabile sa
pientlœ, et possunt applicari ad probati01~e"!'. ontnium '_ocC}-tltomm, · quibus 
vulgus inexpertum contradicit; et sunt smulza attractzonz per magnetem. 
Nam quis crederet llujusmodi attractio11i ,.nisi vider et? Et mulla mira cula 
naturœ s1Wt in hac ferri atlractione, quie non sciuntur a w.lgo, sicut expe
rientia docet solliciturn. Sed plura sunt /uec et majora. Nam similiter 
per lapidem fit auri attractio, et argentt, et omnium m:tallorrtm. ~~em 
lapis cm-rit ad acetum, et plantœ ad inviccm, et par~es ann~almm, ~lVI~ x_, 
localiter, naturauter colù:w•rtmt. ·Et posiea qrtallt hu~u.smodz per~pex1_, ~~~t~l 
?lûhi dif'ficile est ad credendum, quando bene co1wderg, 11ec m dtvzms, 
sicut nec in huma_nis. . • . . .. . . . 

(3) A la fin du second volume de l'Examen cnttque de l'hzsto1re de la_ géo-
graphie du Mttveatt continent par Alex. de Humboldt, on trouve une <lisser· 
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Il l'emporte même en un point sur Bacon de Vé~ulam, et ~·est 
par sa croyance au progrès cont.inu de l'esp~ce humame. Tl exprime 
formellement sa pensée à cet egard : cc Ari~t~t~ et ses_ contempo
rains durent ignorer, dit-il, une foule de ven tes P!lYSiques et de 
propriétés naturelles; aujo~rd'hui,mê~e,lessavm:ts I~nm:ent beau-

p de choses que les momdres ecoher:; sauront un JOUI (1). Ceux cou . . ' d 
qui viennent après les autr~s ont tOUJOU~s aJOUt~ ~ux œuvres e 
leurs devanciers·, et redresse beaucoup d er~eurs, 1l n_e faut ~one 
pas s'en tenir à tout ce que nous voyons et hsons, .~1a1s exa~1?e1' 
les opinions des anciens pour comble_r les lacunes qu Ils ?nt lm_ssees, 
corriger leurs erreurs, et cela tOUJOUrs ayec modestie et mdul-
gence (2). >> • , • • , 

Les mathématiques ne manquerent pas d etre cultivees dans les 
siècles dont nous pm·lons. Bacon les déclarait l~instrume_nt l~ ~lus 
puissant pour pénétrer dans les ~ciences , la science qm P,recede 
toutes les autres et nous dispose a les comprendre. Samt 1 homas 
les possédait il fond, et l'on sait qu'i~ écrivit sur les a_qu~d~1cs et l~s 
machines hydrauliques. Le Novarms Campan_o, qm vivm.t p~ste
rieurement à l'année 1200, commenta Euclide (3), et etudm la 

taUon sur Roger Bacon, où sont mis au jour tous ses mérites, notamment en c~ 
qui concerne l'optique; on y prouve qu'il n'est redevabl_e de _ses découvertes m 
à Ptolémée ni à Al-Hazen, mais à ses propres observatwns. 

Voltaire s'exprime ainsi dans le Dictionnaire philosophique : " Roger Bacon 
fut persécuté et condamné dans Rome à la prison par des ignorants .. C'est un 
grand préjugé en sa faveur, je l'avoue; mais n'arrive-t-il pas tous l<'s JOUrs que 
des charlatans condamnent gravement d'autres charlatans, et que des fous font 
payer l'amende à d'autres fous? ... Parmi les choses qui le rendirent recomman
dable, il faut premièrement compter sa prison, ensuite la noble hardiesse avec 
laquelle il dit que tous les livres d'Aristote n'étaient bons qu'à bniler, et cela 
dans un temps où les scolastiques respectaient Aristote beaucoup plus que les 
jansénistes ne respectent saint Augustin ... Roger Bacon ne parle en aucun ~n
droit de la poudre à canon. Cependant, malgré cc nombre effroyable d'absurdités 
ct de chimères, il faut avouer que ce Bacon était un homme admirabl<' pour son 
siècle. Quel siècle? mc direz-vous. C'était celui du ·gouvernement féodal ct des 
scolastiques. Figurez-vous les Samoyèdes et les Osl.iaqucs qui auraient lu Aris
tote cL Avicenne: voilà cc que nous étions ... Transportez cc Bacon au lemps 
où nous vivons, il serait sans doute un très-grand homme, etc. " 

( 1) De secretis operibus, etc. ch. 7. 
(2) Semper po~teriores addidenmt ad opera priorron, et 'mulla correxe

nmt. Puis il établit celte règle : Quoniam igitur hxc il a se habe_nt, non 
opo1·tct nos adherere omnibus qux audinms et legimus, sed exmwinare de
bemus dislinctissime sententia.ç majorum, ut adda mus quœ cis de(ue1·unt, 
et corrigamus qux errata sunt, cmn omni famcn modestia et excusatione. 
Opus l\tajus, c. 7. 

(3) C'est à tort qu'on lui attribue aussi la traduction; elle est d' Adélard le 
Golh , de Bath. 
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théorie des planètes et la quadrature du cercle. Hildebert du l\lans 
poëte d'un grand renom à cette époque, composa un poëme e~ 
quinze chants, intitulé le Mathématicien, pour tourner en ridicule 
l'astronomie et les astJ·onomes. 

Léonard Fibonacci, de Pise, passe pour avoir, en 1202, en
seigné ou plutôt propagé l'usage des chiffres arabes, qu'il appelle 
nombres indiens, et dont il indique la valeur relative ou de posi
tion. Employé à la douane de Bougie, en ·Barbarie, il recueillit 
tout ce que l'on savait d'arithmétique en Égypte, en Grèce, en 
Sy1·ie, en Sicile, et il en composa un traité (·1). Zéro, selon lui, dé-

(1) Inscipit liber Abaci, compositus a Leonardo filio Bonacci Pisano, in 
anno 1202. 

Cum genitor meus a patria publicus scriba in duana Bugea pro Pisanis 
mercatoribus àd eam conflueniibus conslitutus prxesset, me in pueritia 
mea ad se venire faciens, inspecta utilitate et commoditate futura, ibi me 
studio A ba ci per aliquot dies Ua esse 'l:oltcit et docm·i. Ubi ex mirabili ma
ges/ ario in arte, per novem figuras Indorum introductus, scientia w·tis 
in tantmn ml hi p1·x cœteris placuit, et mtellexi ad illam, quod quidquid 
sludebatur ex ea apud ./Egyptmn, Syriam, Gra:ciam, Siciliam et Provin· 
ci am, cum suis varUs modiis, ad quœ loca negotiationis, causa p1·ius ea 
peragravi, per multum studium et dispulationis didicl conflictum. Sed !toc 
totum etiam et algorilhmwn af.que Pythagorx, quasi errorem computavi, 
respecl1tmodi lndorum. Quare amplectens striclius ipsum modttm Indomm, 
et attentius ,ç[ttdens in eo, ex p1·oprio sensu qu:cdam addens, et quxdmn 
etiam ex sublililatibtts Euclidis geomctriœ artis apponens, summam hujus 
libri, quam inlelligibilius po lui, in qttindecim capitulis distinctam campo
nere laboravi, fere omnia qux inserui certa probalione ostendens, ut ex 
causa perfecta prx cxteris modo hanc scientiam appel entes instruantur, et 
gens latina de cxtero, sicut haclenus, absque illa minime inveniatur. Si 
quid forte minus, aut plus juslo vel necessario intermisi, mi/Li depreco1· 
indulgeatur, cum nemo sit qui vitio careat, et in omnibus undique sit, cir
cumspcctus. 

Scrlpsislis mihi, domine mi et magister, Michael Scot te, stomne philoso
phe, ut lib1·um de numero, qttem ~u~ttn~ composui '· ~ob~s tmnscribere~t, 
unde ves11·œ obsectmdans postulatwnz, zpsum subt1lwn perscrutans m· 
dagine, ad vestrum ho no rem et ali~rtwl 1!11~Uormn utilitatem corr exi. In 
cujus correclione quxdam 11ecessana add1dt, et quœdam superflu a 1'ese
cavi in quo plenam mtmerortmt'doctrinam edidi, juxta modum lndorum, 

e11~ modttm id ipsa scientia prxstantiorem elegi. Et quia ariUunetica et 
~ometria scientiœ sunt connexx et suffragatoriœ sibi ad invic~m, non 
~otest de numero plena tradi doc trina, nisi interseca!tlttr geometnca quœ: 
d t t!Cl ad geometriam spectantia, qum hic tamen;ztxla modwn numen 

all·antur qui modus est sumptus e.x mullis probationibus et demonstra-
opel ' . z· l'b d t• 
t · Li bus qux figuris geometricis jiu nt. Venon rn a zo 1 ro quem e pra zca 
wt · t· t t z· t · · l·rix composul ea quœ ad geometrzmn per men e a ta p ura copwsts 

geame ' . 'b t . . d 1 d explicavl singula figuris et proba~wm us geome rtc~s . emons ran o .. 
S 1 · lt"ber 111agis quam ad tlwoncam, special ad pwt1cam. Unde qua 

ane ttc , . l . t t t t· 
IL .. ;,15 scienttœ praticam bene sczre vo uerm , opor c cos con muo per eton ~~' ' 3

6 !liST. U!Uf. - T, X. 
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rive du mot arabe Zephirum; mais sa plus grande gloire est d'a- · 
voir le premier, parmi les chrétiens, écrit_ sur l'~lgèbre, et_ de t~lle 

· · , e tro1· s siècles de travaux asstdus n ont pas aJoute la 
mamer e qu . . . ll' 1· ~ , · d · d 1 · ce qu'1'l avmt enseu:me. I app tque cl resou re. mom re C lOSe a < v_ • • 

d blè Commerciaux sans fatre la momdre alluswn aux 
es pro mes . . . d .1., , 1 ,· , 1 1 

· 1· agiques qm fatsatent alors e n er es es px 1t~ es p us 
opera lOOS ille ' . . . · d l'E 
distingués. C'est ainsi qu'un négoCiant floren_tm tmporta ans <u-
rope le calcul des valeurs e~ ~elui des fon~twns. . . ,· 

. Paul de Prato, surnomme l Abbac_o P?u! ~on habtlete_en auth-
. 1· e et en o-éométrie représentait, a 1 a1de de mach mes, tous . me tqu o ' . , 

les mouvements des astres. FrédériC Barberousse, montr~nt . a 
l'abbé de Saint-Gall ce qu'il avait de plus cher au monde, lm de-

met exercilio diuturno in ejus praticis perstJLdere, quod scienlia per pra-
11· ·n l•abz'lt••n hnemoria el intellecttts adeo concordent cztnt ma/lcam rersa 1 ' ., ' ' . • t l" 
ni bus el signis, quod quasi uno impttlsu et anhelttlt m tuw el e.~de1~1. s. an z, 
·. :de111 per omnia nat1t1·auter consonent, et trmc cmn {ttel tl dzscepulus 

en ca z r. . 1 · 1. ·z Jl 1-lat itudinem consecutus, gradatim poterit ad pe~1 ectwnem turl-~ ~c1 ~ e : 
venire Et ut facilior pateret doctrina, hune Z.Zbrum pe1· XJ d1stmxz capt~ 
tula. Un de quidquid de his lect or voluerit possit -~evius in venir~. P_orro_sz 
i?t hoc opere reperitur ins1t{ficientia vel defectus, zllud emendalwm vest1 œ 

mijk~. . 
Yoici quels sont les sujets des chap1tres: . . .. 
1. De cognitione novem fig~trarttm lnd_orum,. et q_ualtter cu_m e1s o~nms 

numerus scribalur, et qui nmneri et qualtter retmen debeant zn 111ambus, 
et de inl1·oductione Abaci. 

2. De multiplicatione integrm·ltm numerorum. 
3. De additione ipsormn ad in vice m. 
4. De extractione minorum mnnerorltm ex· majoribtts. 
s. De di1:isione inteqrornm nttmerormn per integras. . 
G. De mulliplicatione infegrorum numerorum cutn 1'uptzs, at que ntpto-

1"!tm sine sanis. ·. · • · 
7. De additione et extractione et divisione numerormn in~egrorum wm 

ruptis, al que partium nttmeromm. in singuli~ partib~s ~-~ductwne. 
s. De emptiona et veltditione rerum venaltum et stmtlmm. 
'9. De brarattis rer1t1n venalium, et de emptione bolsonaliœ quibus re· 

yulis similibus. · 
10. De societatilms {actis inter consocios. 
11. De consolamine monet arum, at que eonL'In regttlis quœ ad consolamen · 

pertinent. . . 
12. De solutionibus vwltarum positanun quœstionum quas erraticas 

appellamtts. 
13. De 1·egula eleatayin, qua liter per ipsam fere o11mes erraticœ qua:

sliones sol·van tur. 
14. De reperiendis radicibus quadratis ac cubis et multiplicatione et 

divisione, seu exlractione earum in se, et de tracta tu binomiorum et 
1·ecisol·mn et eorum. 1'adicum. 

15. De 1·egulis et proportionibus geomet1·iœ.perlinentibus, de quœstionibtts . 
algebrœ et ahnachaùelœ. . . . 

.MATHËMATIQUES. 563 

signa son fils Conrad et un globe céleste, avec un ciel d'or cons
tellé de pierres précieuses. Alphonse le Sage, roi de Castille, ayant 
réuni les astronomes les plus renommés,. corrigea avec eux les 
tables de Ptolémée, et leur substitua les tables dites Alplwnsines, 
encore basées sur le système des précédentes, mais. qui en .dif
fèrent quant au mouvement moyen des planètes. Ce prince y 
soutient_ toujours la doctrine de la trépidation ou balancement · 
des étoiles en longitude, et mêle partout à ses calculs les rêves de 
la kabale; aussi le système du monde selon. Ptolémée lui offrait 
tant de confusion qu'il s'écriait: Si j'avais été auprès du Père 
éternel au moment de la création , je lui a·urais donné de meilleurs 
conseils pour l'arrangement des sphères. C'est ainsi que l'igno
rance inculpe la Divinité là oit la sagesse ila vénère et l'admire. 

La géographie ne put que profiter des nombreux voyages de 
dévotion, qui produisirent beaucoup d'itinéraires destinés à servir 
de guides aux pèlerins; mais, ëomme science, elle fit peu de 
progt·ès pat'mi les chrétiens . .i\Ialgré l'autorité d'Albert de Lille, 
on croyait la terre carrée; le moine Albéric rappelait .les bonds 
que fiL le soleil l'année de la bataille de Muradal ou Navas de To
losa (1212). pn traité écrit en provençal assurait .. que cet astre 
passait le temps, de la nuit à. éclairer tantôt le purgatoire, tantôt 
la mer; que, la terr,e était soutenue par l'eau, l'eau par les.pierres, 
les pierres par les quatl·e évangélistes, et ceux-ci par le feu spi
rituel, emblème des ~nges et de~.séraphins. L:Arahe Édrisi écrivit, 
p'ar l'ordre 'de Roger li dé Sicile, le~ Pérégrin(lt~ons d'un curieu{J;. 
pour explorer les. mcwveilles du monde J ouvrage où il disposa 
dans un ordre systématique, nouveau et bizar~~, le.s cOnfl:aÎs!;ances 
de ses compatriot~s, qui ~taient alors les principaux agents. du 
commerce. 

,,,1 '· 
CHAPIT-RE XXVUI. 

Lo\NGVE. 

Sauf très-peu d'exceptions, la langue employée·par les auteurs 
précédemment cités et dans les écrits de cette époque, était le 
latin. Mais quel latin, bor. Dieu l Une langue synth~tique comme 
la langue latine, qui ne procède point par des moyens simples et 
appropriés au besoin rigoureux des idées, mais qui offre une fi 
nombreuse variété de cas, de désinences, .de verbes, d'inve1'Sions '. 

31i. 
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et une·syntaxe si artistement combinée, devait s'altérer facilement 
comme un instrument délicat, sous des mains inexpérimentées: 
Si donc, il nous reste des derniers temps de l'empire des écrits 
déjà fort inco1·rects ('!), combien la langue ne dut-elle pas se trou
ver encore plus corrompue apl'ès six siècles de confqsion, oü la 
culture inteilectuelle était devenue si rare? Si nous exceptons 
quelques écrivai.ns qui, à f01·ce d'études, parviment au onzième 
siècle à se faiœ une diction meilleme que celle du cinquième la 
plupart devaient éprouver une g1·ande difficulté, bien qu'ils euss~nt 
appri~ le latin ,dans.les .éc~les, à écl'il'e dans cet idiome alors qu'ils 
pensment et s exp1'1ma1ent dans un autre. Chacun y introduisait 
donc les idiotismes de son pays, et, comme il arl'Ïve pour· un 
langage qui ne nous est pas familier, ils hésitaient sur l'ortho
graphe, sur les régimes, sur les constructions. 

La mosaïque que le pape Léon III fit placer, en 798, il Sainl
Jean-de-Latl'an, c'est-à-dire dans la ville la plus cultivée du monde 
au temps de ce restaurateur des études, porte cette inscription : 
DEATE PETRUS DON.\_ VIT.\. LEONI PP. E YICTOI\IA CARULO HEGI 

DONA. Déjà les désinences sont abandonnées, et la conjonction rac
courcie. Le style du testament d'André, archevêque de Milan en 
903, est encore inférieur; on y lit : Xenocloclûum istum sit 
rectum et gubernatumper lVm·imbertu.ç lwmilis diaconus, de ordine 

(1) Voy. t. VII, p 441 et suiv. Nous trouvons cette formule de l'an 1.22 
dans BALUZE, l\licell., lib. VI, p. 546 : . 

1 

Ob hoc igitur ego ille, et conjux mea ilia, commanens orbe Arvernis in 
71a90 illo., .in villa ilia: Dum non est incognitum, qualiter cartolas nostras 
per liosltlllalent Franconon, in ipsa villa illa manso noslro ubi visi 
su~111s ?~wnere, ibidem perdim us; et petinws, 'L'el cognitwn (aclenws, 11t 
qUt per zpsas stromentas, et tempora habere noscuntw· possessio nostra 
per hanc occasionent nostrorum pater inter epistolas illas de mansos i~ 
ipsos! villa i.lla, de qua ipso atraximus in inlegrum, ut et vindedit isla 
omn~a superws cons~~·ip.ta, vel ~uo.d memorare minime possimus fiulici{l 11 s 
brcV/.s 11ost:as s~ondus mcolcastontbus, vel alias stromentas lam nost ri$, 
quam et qut?~obts co1~1111e1~d~tas {tten~nt, hoc inter ipsas villas suprascrip
t~s, vel de 1psas lw b~s tbtdem perdtnws. Et petimus ut hanc conlesta
cttmcula, sett plancturta p~r hanc cartolas in nostro nomine collcgere vel 
affi~·mare ~~beremus. Quo tla el {acimus isla, principium Honorio et Theo
do~to constltbus eorum ab hostio sancto illo castro Claremuntej)er t ··d 
1 b d . l t d' . 1 t umn w en 1, ve cu~ o n•zmus, seu in mercato publico, in quo ordo curiœ duxe-
nml, aut 1·cg~les, vel111anttensis vester, aut personarum ipsius castri, 11 t 
cu m. contestaemnc11la seu plancturia ,juxta legum cons11etudinem in Jn·x
s?n~w. ~~sil·a relata fueril, n?~lris subscriptionibus signac ulis sub;·oborare 
Jact~lt.~, .ut q~ocumque perdtczones nostras de supra script a per vest1'a 
adfi·tmalwn;- ;usta auctoritas 1·emedia consequatw· ut nostra jirmilas le-
gum aucturttas re1:ocent in Jn·opinquielas. ' 

1 

( 
i 
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snncfe mediolanensi ecclesie m•poto meo et filius b. m. Ariberli 
de bene{ana, diebus vite .~ue. Quatre ans plus tard, on lit dans 
un autl'e testament : Pro me et parentorum meorum seu 
donmi Landttlplû archiepiscopi , seniori meo, animas salutum. 
Et ailleul's : Foris porta qui Tiânensi vocatur. - Ego Ra: 
daperlo presbitero edificatus est hanc civorio sub tempore domno 
nostro ... 

De telles errems, commises par des personnes instruites comme 
l'étaient les prélats qui stipulaient, et les notaires qui rédigeaient, 
attestent que le latin n'était plus padé même dans la classe 
élevée; cm· celui qui écrit dans sa pl'Opl'e langue fait accorder les 
noms et les verbes sans se tromper, tandis que ceux qui ,-eulent 
sc servir d'un idiome différent tombent dans de bizarres discor
dances. La variété même de ces solécismes en est une preuve· en 
effet, on voit qu'ils ne 'provenaient pas d'une manière de pa~ler 
commune, mais de l'effort capricieux que chacun faisait pom la
tiniser son langage ('1). 

Cependant, le latin l'emporta chez les anciennes populations; 
Ot',, comm~. t~us les vaincus étaient. appelés Romains par les con
que!'ants, lidlOmc nouveau fut appelé roman , c'est-à-dire langue 
1'omaine ou 1·omane. Le document le plus ancien qui nous reste 
est le serment de Charles le Chauve (2), d'où il faut conclure que 
le roman était la langue vulgaire dans la France méridionale , 
puisqu'on crut nécessaire de l'employer pour être compris des sol
dats. d~ cette contrée. Toutefois, il ne faut pas admettl'e, d'après 
les ecl'Its, que le roman fût un langage qui procédait au hasard et 
sans lois ; il avait, au contraire, comme toutes les langues, ses règles 
déterminées, et il acquit même un certain degré de perfection (3). 

( 1) GIULINI, t. II, 110. En 730, deux notaires de la ville de Pise signaient, 
l'un : Ego Ansol{ notarlus 1·egitwn el petilunt subscripsit el deple
'L'it : l'autre : Ego Rodualt notarius scripsi et explivi. En 750 : Ego Teo
{rid not arius 1'ogito ad Racola hanc cartula iscripsit. En 757 : Ego Alpertu 
not arius /wc cartula scripsit. En iG5, dans un document de Lucques : Ego 
Rixol{tt presbitero, Ego 11/artinus presbitero. Et en 713 : Ego Fortunato 
1·eligioso presbiter. En 722, dans une charte de la même ,·ille, on trouve les 
signatures suivantes : Ego Talesperianus e.ximius episcopus rogatus ad filio 
meo Ur sone, tes ti sttbscripsi.- Ego ... rogatus ad orsum, testi subscripsi. 
Voyez l\L\zzoNI TosELLI, Origine della lingtw ilaliana; Bologne, 1831, p. 50. 

(2) Voy. t. IX, p. 20. ' 
(3) Voy. A. W. ScHLEGEL, Sur la langue provençale. 
RoQUEFOIIT, De l'etat de la poesie française dans les dixième et trei~ 

:.ième siècles; Paris, 1821. 
HuNou.uiD, Éléments de la Grammai1·e 1'omane avant l'an 1000. -

Grammaire de la langtLe romane ou lang"e des trottbadours, 
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Il devait être commun ou du moins s'entendre dans toutes les 
provinces autrefois romaines; car au temps de Chademagne 
un Espagnol malade , s'étant rendu à Fulde pour obtenir sa 
guérison, s'y entretient avec un prêtre qui le comprend , attendu, 

.dit la chronique·, que ce prêtre était Italien ('J ). En effet, si nous 

. consultons des écrits des différents pays ot'l l'on parlait la langue 
romane, nous trouverons que plus ils sont anciens plus ils 
offrent entre eux de ressemblance ; or , comme le peuple ne 
renonce que lentement à ses habitudes, il peut se rencontrer 
encore dans les dialectes des ressemblances qui ont disparu du 
langage national. 

Nous n'admettons pas cependant qu'on ait parlé la langue ro
mane dans toute l'Europe latine ; ce fait, que ne prouve d'ail
leurs aucun document, est démenti par la raison (2). En effet, si 
les provinces ne parlaient pas latin au temps de la plus gl'ande 
force de l'empire, et quand les lois et les magistl'ats (3) leur ve
naientde Rome, à plus forte raison elles ne durentpaslepader alors 
qu'elles furent inondées par des peuples qui parlaient des idiomes 
différents et grossiers l 

En Auvergne , la noblesse ne se décida qu'au cinquième 
. siècle à étudier le latin (4). On parlait celtique dans l'Armorique 
et l'Aquitaine. Dans la vie de saint Martin, racontée en dialogue 
par Sulpice Sévère, un des interlocuteurs dit à l'autre :Tu vero ... 
vel celtice, aut, .~i mavis, gallice, loquere, d~tmmodo jam nlarti-

_1~u~n loq~aris. (5).. Pans un poëme sm· \Valter, ·contemporain d'At
t~la, ce personnage· est reconnu pom· Aquitain à son langage cel
tique: 

Celtica Zingua p_robat te ex illa gente creatum 
Cui natura dedit reliquas ludendo prœire. 

Les _la~gages primitifs , qui n'avaient jamais entièrement péri, 
se ravtverent lorsque la classe noble tomba en décadence et on 
les désigna par le nom de la langue vulgaire, commune ou' rusti-

(1_) _Interrogatus a pre;bytero, .quoniam lingule ej11s, quod ltalus esset, 
notlltam hab ebat, 1·et1,lit ... !\1.\mLLON, Acta SS. Benedicti sec. III pars II 
p. 258. ' ' , 

(2) Cette opinion est soutenue par 1\1. Raynouard. Mais les même accidents 
sc rencontrent dans le valaque , qui est bien distinct de la langue romane 

(3) ~ous croyons l'avoir prouvé suffisamment, t.-VJI. - . 
·(4~S!don.Apoll.,Iib.lll,·ep.J. , . . ., ., ,? 

(5) De -~fm·Uni. ·vila., XX. 

1 
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que('!). Au huitième_ siècle, p~rmi les nombreux ~i~acles opé
rés sur la tombe de samt Germam, on remarqua celm dun sourd
muet qui acquit la ~arole, ~u point n~n-seulement de.s'exprimer 
dans la langue vulgaire, mais en~ore d appre~d.re le la tm et de de
venir lettré. Grégoire V est loue dans son epitaphe, parce que 

Usus francise a, vulqart et voce latina, 
Instituit populos eloquio triplict. 

l'Église gallicane tolérait la lecture ou la récitation ?hantée_ ~e 
la vie des saints après l'épître jusqu'à Charlemagne, ·qm proscriVIt 
toute autre liturgie que celle de Rome. Alors ces lectures·furent 
renvoyées à l'office du soir. L'ancien usage se conserva seulement 
pour la vie de saint ~tienne, parce qu'elle est raco?tée d~ns les 
Actes des Ap6tres; mais le peuple nes' en contenta po mt, ~t d fall~! 
la diviser en versets, qu'on'récitait successivemen~ au lutrm, et qm 
étaient répétés par les assistants en langue vulgaire, avec gloses et 
amplifications. Ce mélange d'idiomes. différen~s.s'appela_ unejar~e, 
et bientôt chaque église voulut avmr ~on epztre fa~eze de samt 
Étienne · on en fit aussi pour d'autres smnts ; 'on {arc~t encore des 
psaumes' des hymnes et des prophéties, c'est-à-dtre qu'on les 
alterna p~r des versets en français ou en prove~çal (2). · 

( 1) Dans les statuts manuscrits d'Auger de Montfaucon, érêqu!l du tre_izième 
siècle, en parlan~ du baptême: Et si n~scif Utt~ras, hœ; VULGARITER, dt~ae. 

Dans J'acte de fondation des Cisterczens (momes de 1 ordre de Citeaux? de 
Toulouse en 1213 : Clero et populo lalin.is verbis et LA.ICA VERBA VEL WIGU.\ 

verbtm~ Dei proponere valeant et etiam prœdica~e. . . . . 
Saint Gérard, abbé de Selvamagb>iore, dans la V1e de samt Alard, _s • Qtt~ se 

GARI id est nmiANA LIN GUA loqttel'etur, omnium aliarlt1n puta1 e~ttr m
:c~~~s; si 'vero teutonica, enitebat per{ectius; si latina, in nulla omnzno ab-

~~ ~ ~ 
AlbérÏc dans sa Chronique, ad ann. 1177 : Jf1tltos libros et maxtme VI as 

sanctoru;~ et actus apostolorton de latina vertit in ROMANUal. • _ 

Jean Mandeville dans son itinéraire : Et sachez qtte j'eusse ce~ lzvres 11!1~ 
en latin ·our lus brièvement deviser; mais pour ce que plttszeurs enten 
dent mie: nomfANT (c'est-à-dire français) que latin, je l'ay mys en ~-ouma~tt. 

Saint Pierre Damien (Opusc., XLV, c. 7), en parlant ~'un F~an~~s '.Sc o
lastice disputans (c'est-à-dire latin, langage d'éc~le) 1ttase descrtpllllbf{. ve;~a 
percun·it; vulgariter loquens' 1'onwnx urbamtatts re!f!tlmn non o e7t ·1 ' 

• t à-dire· n'ôte rien au charme du parler roman. . . 
ces t. d'I ol dit à. propos de la comtesse .Matlulde ( Ant. tt al., 1, 

Benvenu o m a • . b ·e. et (lb 1229) . ·t li cam germanicam et gaUtcam ene nom ' · • 
1232) '. Lmg~mn zl a . . a:p' pelant no:u \NTJA. qttod est adkttc signtt7n idioma-Gallict omma vu galla . ' ' ' 
Us 1.omani quod imitari conatl S1mt. d bi", 

(?.) D l\IAuTENJ?. De antiq. Eccl. ritib., t. I, p. 281. - Raynouar . a pu lC 

,d . • es 'dans ~es Poésies des trottbadours, t. Il, p. 2''4; Aclul~ de Ju· une eces aarc ~ · .. .. l 
. d é de IX dans ses .lllystères inédits dt~ qmnzleme sure e. bmal en a onn l -
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Cette langue vulgaire avait en Italie beaucoup de conformité 
avec le latin éc:it. Gonzon, auteur italien de 960, dit que pour 
rendre sa pensee en latin il est quelquefois gêné par l'habitude 
de parl.er la langue vulgaire, qui s'en approche beaucoup (J). Ainsi 
en Ital~e , corn~~ dans les au~res pays qui s'en rapprochaient plus 
ou moms , les IdiOmes vulgatres se confondit·ent souvent avec le 
roman , soit P.arce q~'il.s venaient de la même source, soit parce 
que tous les vamcus etment appelés Romains ; mais dans les con
trées qui tenaient davantage de la nature germanique les choses 
se passèrent différemment. 

~n 813 le ~o~cile de 1~ours et ~n 847 celui de Mayence enjoi
~mrent aux eveques de fm re tradu11·e leurs homélies en roman rus
tique ou en allemand, afin qu'elles pussent être comprises du 
peu pl?. En 972 , Notger, évêque de Liége, pt·êchait en latin au 
clerge, et au peuple en langue vulgaire : 

Fulgari plcbem, clerum sermone la lino entdiit ('2), 

Et en ?9a, au concile de .Mouzon, l'évêque Aimon de Vct·dun 
fit un ~tscoms en langue vulgaire, Galtice concionat us est (3). 
Le conCI.le d'Auxel'!'e défendit de laisser chantet· aux jeunes filles 
des canttques en langue romane. Dans celui d'Arras en 1025 on 
voit qu~ les héré.tiques ne comprenaient pas la profession d~ foi 
proposee en Iatm, et qu'en conséquence elle fut traduite eri 
langue vulgaire. 

,. Si _J'on fait at.tent.ion à la marche des langues néo-latines ct de 
l.tt~h~n en partiCul~er, il est impossible de n'en pas reconnaître 
l Origme latme; mats l'ancien latin était ftpre, témoin la rudesse du 
n?n~bre _sa~urnin, ~t il se conserva tel en grande partie dans la 
dtcLIOn ~cri te, t~ndts qu'?n l~ tempérait dans le langage parlé, par 
un. sentiment d eup~om.e, JU~~?- :1 blesser les lois de la gram
matre (4). Cette alteration, deJa mtroduite pm· le vulgait·e dans 
les beaux temps de Rome (5), et parfois acceptée par les écl'i-

. ( 1) Fa~so !mt avit Sanga lU monachus me remotum a scientia gramma
tt.cm ~r~1~, ltcet aliquando Tetarder 11Slt nostr:e vulgaris Unguœ, qum lati
mlaft VI etna est. 1\1,\RTÉNE, V et. scrip. am pl. collectio, 1, 698. 

(2) F. CuAPEAUVILLE, Leodiens hüt., t. 1, p. 220. 
(3) LABBE, t. IX, col. 74 7. 

C (''~ .
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•1JdJelratmn est a consuetudine ut peccare suavilalis causa liceret 
ICEI.ON ans Brutus. . • 

(
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). ~·m_J:ebre1 vi~atis c_at~sa conlrah.eballt, ut ifa dicerent: multtmodis vas 
aryc.r et~' pa -ln et crmlbus' tccti' {metis, Cie,, lib. ' , 
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vains ('1), tenait, je crois, aux anciens idiomes italiens, dans l~s
quels la terminaison en o était déjà très-fréquente, comme le 
prouvent les monnaies de la basse et de la moyenne Italie (2), le 
fameux décret des Bacchanales et les épitaphes des Scipions (3). 
Elle s'accrut dans le cours des siècles; aussi les Italiens se trouvent 
avoir conservé les mot.s terminés par une voyelle, comme aqua, 
.~tella, mens a, etc., tandis qu'ils 'ajoutent une voyelle à ceux qui 
finissent par une consonne, ou font usage de la forme ablative 
(fronle, ordine, arbore, malo ... ). Partout nous serons frappés de 
ce soin ou plutôt de cet instinct musical qui, pour l'agrément de 
l'oreille, tronque, ajoute ou transpose ; or, il n'en faut pas davan
tage pom· italianiser la plupart des mots latins. 

Des preuves certaines témoignent que ce travail de modifica
tion avait déjà'commencé sous l'empire romain (4); mais un chan
gement de ce -genre s'accélère ordinairement dans les pays où il 
n'est pas ·art·êté par un corps spécial d'écrivains, ou par l'in
fluence des traditions littéraires. Alors on voit s'établir l'autorité 
arbitraire de l'usage, dont le temps et le peuple sont les instru
ments ; or le temps et le peuple agissent tous deux dans le même 
sens. Le peuple, en effet, veut de la promptitude, et pourvu que 
la pensée soit. exprimée par la parole, il se soucie peu de l'ar
ticulet· avec exactitude ou d'en employer tous les éléments , luxe 
grammatical qu'il n'apprécie pas. L'essence du langage du peuple 
est la simplicité, à laquelle il parvient en supprimant la variation 
des désinences; en substituant pour les noms les prépositions 
aux cas; en adoptant pour les verbes les auxiliaires, et en ex
cluant le genre neutre , qui lui est inutile , ainsi que le verbe dé
ponent, qui le gêne. Nous avons déjà démontré que l'article pro
pre it la langue grecque et aux idiomes germaniques n'était pas 
inconnu au latin (5). Comme on sentait l'avantage de cette préci
sion dans la façon de parler ordinaire, on y suppléait par les pro
noms ipse et ille ; ou bien, à l'inverse, on substituait l'article à 
ces pronoms, comme on le fait aujourd'hui (6). Ainsi, dans les li-

( 1) Ego sic scribendmn q1tidquid judico quomodo son at. QUINTILIEN, 

ln.st., c. 2. • 
(2) Eckhel ( Doct1·in. mmzm. t·et., J, 127) a noté Aiserino, Aquino, Arimno, 

Caleno, Cosano, ICoJi1pano, lllessano IIAI!:TANO, R(;clno, Romano, Svesano, 
Ti a no. 

(3) MunATom, Thes., II, p. 577. 
(4) voy. !iv. VIII, ch. 19. 
(5) Voy. t. YU, p 457. . . . . 
(6) L'analogie du I'arlicle ·avec le pronom démons~ra1lf est d1gn~ d atten!1on. 

En grec : 6, ij, ~6, - o;, 7\, o; en allemand : d~r, d~e, das, - d1eser, · dœse ~ 
dieses, en anglais: the, - tliis, thal; en frança1s ; tl, le la. 
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tanies que l'on chantait à l'église au temps de Charlem.agne·, le· 
peuple répondait Ora pro nobis et Tu lo adjuva ("l ). Voilà com
ment s'introduisait ou se confirmait l'usage de l'article, caractère 
particulier aux langues de l'Europe latine, mais qui diffère de ce
lui des Gree;s comme de· celui des Goths en ce que ces deux peu
ples n'excluent pas la déclinaison. L'article et les verbes auxiliai
res, qui selon nous existaient déjà parmi le vulgaire quand la 
classe élevée parlait le latin que nous ont tmnsmis les auteurs, 
vinrent rendre en précision analytique et en clarté aux langues 
nouvelles ce qu'elles perdaient. en richesse et en symétrie. Cc 
qui nous empêche de les regarder comme une importation sep
tentrionale, c'est que nous les voyons s'introduire dans toutes les 
langues dérivées, comme si une loi générale de progrès voulait 
que les langues devinssent plus analytiques, plus claires à mesure 
qu'elles s'appauvrissent en fait de formes grammaticales. Ainsi, 
le pali et le pracrit ont perdu le duel propre au sanscrit, d'oit ils 
dérivent ; ainsi le persan a omis le passif du zend , comme l'ita-

( t) L'an 528 : Rivul1ts qui IPSAS determinat terras, et pergit 1rsus finis ... 
per IPSAM vallem et rivolum vadit. 

552 : Calices argenteos IV ... ILLE media1ws val«t solidos XXX ... et ILLE 
quw·tus valet soli dos Xl II. 

629: ILLI Sa.xones persolvant de ILLOS navigios ... Ut ILI.I negotiatores de 
Longobardia. . 

721 : Dono ... prœfer ILLAS vinea.s, quomodo ILLE 1'ivulus currit ... totmn 
ILLEU~I clausum. 

753 : Dicebant ut ILLE toloneus de ILLO mercado ad ILLos necuciantes. -
Ap. RAYriOUARD, de la langue romane, I, 40. 

Et a p. 1\lURATORI' A nt. med. revi' diss. XII : Un a ex ipse' regitur per Em· 
mulo, et ILL A. alia per Altip«rtulo ... IPSA prxnominata ecclesia ... 

961. Dans le testament de Raymond 1 comte de Rouergue : Dono ad u.Lo 
canwbio de Conquas ILL,\ medietate, de ILLO alodo de Auriniaco et de ILL,\S 
ecclesias ... ILLOS alode de Canavolas et ILLO alode de Cruclo, et ILLO al ode 
de Pociolos, et !LLO alode de Garriguas, et ILLO alode de Vidnago, et ILLO 
alode de Long lassa, et ILLOS mansos de Boneldo, Poncio ni abbati 1·ema
neat. 

1003. Dans un contrat: llfanifestu surn ego Teudericho filio b. m. Ilde
brandi, secundum coNVENENZA nostra, et quia da1·e at que habendum et 
CASSINA ibidem levandum, et per hominem tuum ibi resedendum, .. id est 
fel'l"e PEZZE tres quœ sttnt posite ILL.\ UNA in loco Pouano, et JLLA ALlA in 
loco Versinne, ubi dicitur SALiriCO et ILLA TERTIA PEZZA in loco Ordinanna, etct 
- FJLII'PO DI CINO RENUCCJNJ, Ricordi storici; Florence, 1840. 

Ce qui remplace tout à fait la, la; l'uné, l'autre, la troisième. La Corse 
adopta le p•·onom ipse, et so fut son article au lieu de la, comme on le voit 
dans ces vers de Pin tore : 

ill ira s'umidu, mantu teneb!'osu 
Sa nottl in s'm·id ste"ndiri. 

' .. 
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lien et le françàis ont fait pour le passif, le déponent et le genre 
neutre du latin; l'arabe vulgaire même a rejeté les désinences 

·des cas et celles du passif, auxquelles il supplée par des préposi
tions ef par un verbe auxili~ire. 

Il n'est donc pas nécessaire de recourir à la langue des en
vahisseurs pour rendre raison de ces changements. La Lombardie, 
soumise aux Autrichiens pendant deux siècles, ne changea point 
un mot indigène pour un des leurs, bien que leurs magistrats et 
leurs soldats remplissent le pays; bien plus, elle donna une forme 
italienne aux expressions devenues légales et solennelles. Si l'on 
s'obstine à voir dans l'italien la filiation germanique, on devrait 
nous dire comment il se fait qu'il se soit développé plus prompte
ment et mieux dans les pays où les Allemands n'ont jamais péné
tré, ou qu'ils n'ont envahis que par petites bandes d'aventuriers, 
comme ü Florence, à Rome, en Sicile. . . 

Ainsi, loin que les barbares aient apporté dans ces contrées un 
système g1·ammatical, ib ne leur ont , au contraire, fourni que 
bien peu de mots; encore n'est-ce que pour exprimer des choses 
nouvelles, et même en laissant les ànciens termes subsister à côté 
des nouveaux ('l). Il n'est pas insignifiant pour l'histoire de remar
quer que les expressions empruntées aux vainqueurs ont reçu un 
sens défavorable: ainsi, land, qui signifie terre pour les Allemands, 
est pris pour terrain inculte; ross, pour mauvais cheval ; baron 
(en italien) pour garnement, et gros même, qui signifiait grand 
pour les vainqueurs, est at•rivé à une acception dénigrante (2). 

Pour peu qu'on y fasse attention, on trouvera dans l'italien 
des mots et des locutions qui ne tirent pas leur origine du latin , 
ou, pour parler avec plus de précision, du latin écrit. Ces expres
sions, outre qu'elles figurent souvent au nombre des plus néces
saires (3), et que leur racine très-souvent ne se rencontre pas 

( 1) Comme bara (bière) et feretro; brando et spada (épée); alabarda 
(hallebarde) et asta; partigiana (pertuisane) et lancia (lance), {orb ire 
(fourbir) et pulire (polir): gonfalone (gonfalon); bandiera (bannière) et 
vessillo; bizzm·ro ( emporté ) et imcondo (colère), laido (laid) et b:zttto ; 
gim·dino (jardin) et or.to; ricco (riche) et dovizoso; guadagno ~ gam ) et 
lucro (lucre); suello et mpido (rapide); guiderqone et pre mio ( pnx); casa 
et magione (maison), l'tc. ' . . - . , 

(2) Le français a tiré de l'alleinand buclt (livre), bouquin; de 1~tottd (bouche) 
moue ; de herr (seigneur) pauvre Itère , etc. . 
. (3) En'fitisant remarquer que·la plupart de ces mols ont passé presque iden

tiquement dans le français. Nous citerons po~r les parlie_s du c.orps : ~esta 
(tète); coppa (le derrière de la tète); gua ne ~a et got~ (JOUe);_ ga1wsct~ et 
mascella (ganache ct mâchoire); spalla (épaule); schtena ( échme); 11altche 
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même dans les langues du Nord, sont plus fréquentes dans les 
pays oü jamais n'ont séjourné les Septentrionaux : par exemple, 
en Toscane et en Romagne. Or, d'où ont-elles pu venir, si ce n'est 
des anciens dialectes qui avaient survécu à la domination romaine? 
Et ne voit-on pas une nouvelle preuve de ce fait dans la confor
mité des dialectes adoptés par des pays oit l'on parle des lan
gues différentes (1)? 

Il ne nous reste aucun document des langues alors usitées , at
tendu que Je peu de personnes qui écrivaient employaient l'idiome 
savant, le latin, ou ce qu'on appelait de ce nom; cependant., nous 
en trouvons assez de vestiges pour ne pas douter du changement 
qui s'introduisit peu à peu dans le langage. En effet, on voit les 
notaires et les du·oniquems se ct·oit·e obligés quelquefois d'expli
quer l'expression latine par une autt·e expression plus usuelle, et 
dont on connaît J'identité avec le terme usité aujourd'hui. Beau
coup d'anciens éct·its mentionnent également certaines localités 
d'après l'appellation vulgail'e, de même que les pel'sonnes ou les 
métiers. D'un autre côté, le peuple, en donnant, selon son usage, 
des surnoms plaisants ou qualificatifs, les formulait dans son Jan
gage vulgaire, et leur im pr.imai t la physionomie nationale, soit 
en Italie, soit en France, soit ailleurs. Quelquefois aussi, les 
historiens emploient des mols vulgaires comme les expressions 
mêmes de leurs personnages (2). Nous devons encot·e remarquer 
que les documents émanés d'écrivains fmnçais, espagnols et autres 
offrent certaines locutions qui ne sont pas latines, et que l'italien 

ct chiappe (fesses); fianco ( flanc); gamba (jambe); garetlo (jarret); stinco, 
(tibia, os de la jambe); calcagno (talon); pancia (panse); fegato (foie); b1b· 

tella (hoyaux), etc. - Pour des choses très· communes : scor::.a (écorce) : 
scapa ( balai); treccia (tresse); schia{{o (sou filet); schiwna (écume ) ; st ac
cio (tamis); 1·evescio (revers); scroscio (bruit que fait l'eau en bouillant); 
fretta ( hàte); 1·ischio (risque); tosto (tôt); risparmio (épargne); 1·oba (ba
gage); 1·epentaglio (danger); an·osto (rôti), etc. - Pour les verbes : cercare 
(chercher); parti re (partir); recare ( apporter); strascinare ( Lmincr )· gel
tar~ (jeter); ~cappa re (échapper); s~{fiare (souffler); tagliare ( talllcr); 
sclumre ( es~wvm· ); sc?rgae (apercevOir); passm·e (passer); spingere (pous
ser); straccwre ( déclurcr ), ct tant d'autres d'un emploi plus ou moins fré
quent. 

(1) Le patois de Marseille ressemble beaucoup à celui de Milan. 
(2) Quand l'archcvèquc Grossolano reçut le pallium, le peuple de l\lilan criait: 

H_eccum la slola. (Rer. script., V, 476.) - Dans la Vic du bienheureux 
P1err~_ur_seolo: Ait abbati llnguœ Jn·opriœ nationis ; 0 abba, frusta mc: hoc 
est, hrgzs cœd~ me; se~ .hostiarii clamabant: Levate, andale. (Anl. Tt., II, 
1031.) .-Le en des crmses: Deus lo volt. an. 1096. - Les femmes romaines 
appelaient l'antipape Octa~icn, lingua vulgari Smanta compauno (llaronius 
ad an, 1154.) ' o • • 
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a Cêpéndant adoptées; cc qui prouve qu'elles dérivaient d'une 
langue antérieure(-!). 

Des preuves moins directes et pourtant plus convaincantes de 
la tmnsformation des langues néo-latines peuvent se déduire des 
anciens éc1·its, chartes, diplômes et contrats; tout en se don
nant pom· de grands clercs et de bons latinistes, leurs rédacteurs 
laissaient par habitude tombm· de leur plume des idiotismes et 
des phrases de leur langage familier, fautes qui ne tenaient pas 
moins à l'ignorance de l'auteur qu'au pays qu'il habitait. 

l\Iais quand cette tl'ansformation s'opém-t-elle? C'est comme si 
l'on nous demandait à quel moment nous sommes passés de l'en
fance à la jeunesse, de la jeunesse à l'âge mûr, puis à la vieillesse. 
Le travail des langues ne procède pas autrement. Il était commode 
et agréable au petit nombt·e d'hommes qui avaient le privilége de 
la science de posséder une langue commune qui leur permît de 
se tmnsmettre lems pensées, même dans des pays dont la langue 
était différente; ils cultivèrent donc le latin, et négligèt·ent l'i
diome vulgaire. Les seigneurs lombards ou fmncs tmitaient sans 
doute leurs affaires dans les dialectes tudesques ; mais quand il 
s'agissait de mettre lems conventions par écrit ils recomaient à 
quelques clercs du pays, qui les rédigeaient dans un jargon au
quel ils· donnaient le nom de latin. Les contmts étaient libellés 
par des notaires, qui s'en tenaient servilement aux anciennes for
mules; les lois et les traités étaient rédigés en latin, et nul grand 
intérêt ne portait les hommes à perfectionner les langues vulgaires. 
Quant aux prédications, il est présumable qu'elles étaient com
prises par la multitùde, comme le sont aujourd'hui les sermons 
prononcés dans la moyenne Italie en langue toscane, si différente des 
divers dialectes pm·lés par le peuple. 'Quelquefois cependant, le 
prédicateur parlait liberaliler et sciente1·, c'est-à-dire en latin; en
suite lui-même ou un autre expliquait l'allocution maternaliter, 
c'est-à-dire dans la langue maternelle (2). 

Lorsque les nations se furent enfin constiluées, elles se donnè
rent ce qui forme leur premier caractère distinctif, un langage 

(1) Nous nous bornerons à un exemple espagnol tiré de DvMEs~-:L, Doctrine 
de l'I~glÛe; en 742: Non faciant suas missas nisi parfis cerratis (fcr~ées, 
serra le) : sin peiten (payent, en italien paghino) decem pesantes (_Pièces, 
pe:.:.e) argenti. illonasteria q1ue su nt in eo manda {aciant Sa1:acen1s bona 
acholltensa (accueil, acoglien::.a ), sine vexai ione neq~te forc1!l : vendant 
sme pecha, tali pacto quod non vadant foras de nos tram terras. . 

(2) Vuy. Antich. Eslensi, à l'a:1 1189. On_ s.up~osc que le~ scrm,?ns ùc samt 
Dcrnarù furent traduits par lui-même, cc qm md1que au moms qu Ils le furent 
de son temps. · 
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propre, qu'elles développèrent selon des modes conformes it leur 
nat me et aux élén1ents antérieurs. Elles ne fi1·ent toutefois que le 
bégayer tant que les communications furent rares, ainsi .que les 
affaires d'intérêt général; mais quand le peuple, affranchi de la 
sel'\'Îtude' féodale, fut appelé à discuter ses intérêts particuliers, 
les différents dialectes durent s'étendre et se perfectionner; car 
le.; hommes réunis en assemblée délibét·ante ne veulent parler que 
la langue dont ils font usage dans la convet·sation ùsuelle, at
tendu que chacun ne peut avoir un interprète pOUl' expOSe!' son 
opinion. 

Les langues nouvelles ne se forment donc pas à l'aide d'un 
travail scientifique, mais d'après l'euphonie et l'analogie, selon 
la logique naturelle et cet instinct régulateur qui se manifeste 
d'une manière si étonnante chez les enfants; mais, indépendam
ment de l'imagination, c'est-à-di1·e de la partie poétique, qui 
donnait une façon particulière à chaque dialecte, il y entrait un 
aul!·e élément, l'érudition, laquelle y greffait les données du 
monde antique. C'est ainsi qu'aux langues modernes, politiques 
et populaires de leur nature, vinrent. s'ajoutm· l'éducation et 
l'exemple des idiomes antérieurs. 

Les pays où les communes s'étaient conservées, ou qui avaient 
joui les premiers de cette institution, retinrent une plus grande 
partie du latin; dans ceux où les communes se constituèrent tardi
vement, un plus grand nombre d'éléments étrangers se mélèt;ent 
aux idiomes nouveaux; puis comme chaque langage mûrit isolé
ment, soit dans la commune ou le fief, il en résulta une prodi -· 
gieuse variété dé' dialectes; enfin, lorsque la commune et le fief 
se fondirênt pour constituer de petits États, et ceux.-ci des royau
mes, on adopta de préférence un dialecte particulier qui se pe1·
fectionna peu à peu, et devint la langue nationale. 

Provcr.ç;.l. Parmi _les langues néo-latines, ce fut le provençal qui pa~·ùt le 
premier. Le midi de la France avait été de très-bonne heure ré-· 
d~it en pr~vince par les Romains, d'où le nom de P1·ovence, qui . 
lm est reste; l_es Francs eurent., au contraire, beaucoup de peine 
à y consolider leur domination. Aussi, moins tourmentée par les 
barbares, cette partie de la France se montrait déjà, sous les 
Carlovingiens '. plus cultivée que le reste du pays; Marseille et 
Toulouse se livraient à un commei·ce actif. Ce fut dans cette 
contrée que prit naissance et grandit la fille aînée du latin, qu'on.· 
a,rpela langue d'oc, pour la distinguer de la langue de si ou ita
lienne, et de la langue d' oil, _qui e3t le \Vallon , welche ou gaulois 
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de la France septentrionale. Dès l'an 879 cet idiome était parlé 
à lacourdeBoson, roi d'Arles(-!); il s'étendit dans tout le pays 
situé entre la Loire et les Pyrénées, d'où il se propagea dans la 

( 1) Les plus anciens monuments de la: langue provençale ou d'oc sont : 
1° Le serment de 842, rapporté au commencement du tome IX. 
2° Deux cent cinquante-sept vers d'un poëme sur Boëce, conservé dans J'ab

baye de Fleury, et qui se trouve aujourd'hui dans la bibliothèque d'Orléans: ce 
poëme parait être du onzième siècle. 

3o Un grand nombre de· poésies vaudoises, qui sé trouvent dans la biblio
thèque de Genève, et entre autres la Nobla leyeson, qui porte la date de 1100. 
Elle a été publiée par M. Raynouard, dans le tome JI du Choix de poésies des 
troubadours. Nous citeron-s le commencement du poëme sur Boëce : 

Nos jove omne, quandius que nos estam 
De gtan follia per folledat parlam, 
Q ~tar no nos membm per qui vivri esperam, 
Qui nos soste, tan quan per terra annam, 
Et qui no.ç pais que no murem de {am, 
Per cui salves m'esper, pur tan qu'elle clama?n. 

Nos jove omne 1nenam ta mal jovent, 
Que us non o pre:.a, si s trada son parent, 
Senor, ni par, si'll mena malament; 
Ni l'us v el l'ait re, si s fait fals sa crament; 
Quant o fait, mica no s'en repent, 
Eni vers Deu non {ai emendament. 

Nous jeunes bommes tant que nous sommes tels, 
De grandes folies nous parlons par folâtreries; 
Car nous ne nous souvenons pas par qui nous espérons vivre·, 
Qui nous soutient tant que nous allons sur terre, · 
Et qui nous nourrit pour que nous ne mourrions pas de faim, 
Par qui j'espère que nous serons sauvés pourvu que nous l'invoquions. 

Nous jeunes hommes nous menons si mal la jeunesse 
Que l'on ne tient compte de trahir .un parent, 
Son seigneur, son .égal, de le maltraiter, 
Et l'un voile l'autre s'il fait un faux serment; 
Quand il l'a fait 1 plus il. ne s'en repent' 
Et n'en fait pas amende envers Dieu. 

Les poésies vaudoises, curieuses en elles-mêmes par l'exposition du système 
de ces hétérodoxes, ont un intérêt particulier pour les Italiens, puisqu'elles sont 
composées dans un dialecte qui se rapproche plus d.e .leur langue actuelle_ 
que ceux, par exemple, de Gê~es ou de Montferrat. V~lCl deux: strophes de la 
Barca dont nous croyons inutile de donner la traduction, sauf pour les deux 
dernier~ vers; en ajoutant aux mots la terminaison moderne, ils sont italiens, et 
il y a peu à faire pour les franciser. 

De. quatre element ha Dio lomont for~nà : 
Fuoc, uyre , ayga et terra son nomma; 
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Catalol)'ne et l'Aracron -sous le nom de limousin. Si ce n'est plus 
aujourd'hui qu'un °pat~is, il n'en a pas moins eu jadis une !itéra
ture florissante (1). 

l\falO'ré la renommée dont le provençal fut redevable aux 
chants

0 
des troubadours, fnalgré la douceur qu'il tenait du la tin , 

il dut ceder le pas à langue de la cour, c'est-à-dire au fmnçais, 
qui ti1·e un cinquième de son vocabu_laire. du bas allemand. Cette 
lanl)'ue se forma surtout en Normandie, ou les successeurs de Rol
lon °introduisirent un grand nombre de mots et de prononciations 
nouvelles. Ces conquérants , qui avaient l'art de s'assimiler les 
vaincus, firent naître une littérature normande, non pas poétique 
comme la provençale, mais érudite et logique. Dans les écoles, 
on enseigna non-seulement le latin, mais encore le roman, c'est
à--dire le fmnçais, qui dès lor:; se perfectionna. Les pl'cmie!'s 
essais de ce langage viennent donc de Nonnandic , et après les 
l'ies de.ç Saints du chanoine Thibaut les plus anciens monu
ments sont les prières et le psautier traduits par ord!'e de Guil
laume le Conquérant, et ensuite les poésies des trouvères (2). 

Stelas e planet as fey tle fuoc; 
L'aura e lo vent han en l'ayre lor luoc, 
L'a y ga produ.y li oysel et li peyson, 
La terra li jument e li om {ellon. 
fa terra es lo plus vil de li q1wtro element, 
De lacal fo fayt Adam, paire de iota gent. 
0 fanc! o pol ver! or te ellS11perbis! 
0 1•aysel de miseria, or te enorgolhis! 
Hanta te ben e que1· vana beota, 
La jin te mostrat·e qui tu au res obra. 
Orne -toi bien et cherche une vaine beauté; 
La fin te montrera ce que tu auras fait. 

R~YNou~nn, Choix des poésies originales des i·roubadours, t. Il, p. 103. 
(t) Voyez l\IARY-L\FON, Tableau historique et comparatif de la langue 

parlée dans le midi de let ]<'rance, et connue sous le 110111 de langue 1·omane
provençale, ouvrage couronné par l'Institut en t841. 

(2) Un monument très-ancien de la langue française est ce chant de Gatien de 
Tours, en l'I.Jonneur de saint Étienne; il est du dixième sièc.Ie : 

Por am or De1~, vos pri, seignor barun, 
Si ce vos luit (si cela vous duit, vous plalt ), escot er la leçun 
De saint Es lenne le glorieus bar tm, 
Escolet let par bone intention, 
Qui a ce jar reçt~ la passion. 

Saint Eslenne fu pleins de grant bonteit, 
Examen tot celo (comme tous ceux) qui creignent en Die:c, 
f'esoit miracle o nom de Diett men dl! {demandés) 

1 

' 

·1 
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Cette sympathie des nations, qui tit dire à Jefferson que <c tout 

homme a deux patries, la sienne et la France », valut à la langue 
française l'avantage de se propager rapidement; cette diffusion 
fut encore aidée par les comses aventmeuses des Normands, leurs 
conquêtes et les croisades. Bientot le français devint la langue 
privilégiée de l'Europe. En 1093, Wiston, évêque et homme d'État 
célèbre, était exclu du conseil du roi d'Angleterre parce qu'il ne 
savait pas le français (-1). Le prince Henri, invité par les seigneurs 
napolitains à monter sur le trône à la place de son frère Guil
laume J•r, s'en excusait par le motif qu'il ne savait pas le français, 
idiome dont la connaissance était indispensable it la cour (2). 
En 12iil, Martin de Canale écrit dans cette langue l'histoire de Ve
nise: parce que langue françoise cort parmi le monde, et est plus 
délit able à lire et à oïr que nulle autre. Aldobrandino de Sienne en 

As c1mtrat (aux contractés, estropiés) et att ces (aux aveugles) a tot 
dona senleit : 

Por co (pourquoi) httl'erent {le haïrent) autens li jttvé (juifs). 
l\1. Hoffrüan de Fallersleben a trouvé récemment, à la bibliothèqul! de Va· 

Iencienncs, un manuscrit du neuvième siècle renfermant une cantilène en l'hon
neur de sainte Eulalie, d'autant plus importante à étudier qu'elle a été composée 
dans un pays oil l'influence des dialectes méridionaux ne se faisait pas sentir 
(Monuments des langues 1·omane ct tudesque dans le nettvième siècle, 
Gand). En voici quelques vers : 

Voldrent (ils voulurent) let faire diaule (diable) servir; 
Elle non escoltet les mals conseilles, 
Ne por or, ned argent, ne paramens (parures), 
Quelle perdcsse sa virginite(. 
La domni:.elle celle cose non contredis!. 

L'Oraison dominicale, qui se récitait cm France à la fin du onzième siècle était 
ainsi conçue : 
. Sire Père, qui es ès cieux, saintejiez soit li t11ens nons, aui~ne li tue_ns 

1·egnes, soit faite ta volunté, si come cie est fetite el ciel, si soit ele {mie 
en terre. Nos! re pain de cascun jour nos done hui, et pardone nos nos 
mrffais, si comme nos pardonons à sos qta me{(ait nos o~t. Sire~ ne saffre 
que nos soions tempté par mauuesse temptation, mes, Sere, delwre nos de 

mal. l'tt . . 
Barrois dans ses i:léments carlovingiens, linguistiques et 1 eratres, 

l'aris, lf;45, soutient que la langue nouvelle n.e fut pa~ éc~ile; ,que Cha~·Ie
marrne essaya le premier d'y appliquer la graphte, qm n éfmt qu ~ne apph(~a
tiOI~ de la dactylogie, laquelle consistait en signes. faits arec les ù01gts. Il sou
tient que )a langue d'oit ne doit lllre cherchée m dans la langue romane de 
Raynouard, ni dans le pro,•ençal de Faurie!, et que la langue des troubadours 
était entièrement différente de celle des chan~ons de geste. 

( 1) Qnasi homo idiot a, quia lingtt~un ga.lltcam non norerat. 
(2) QttX maxime ueces.mria esse! 111 c1trw. 

IIIST. I:NIV. - T. X. 3ï 
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faisait autant pour sa Physique, et Brunetto Latini , le maître de 
Dante, composait également en français son livre intitulé le Trésm·, 
<< pour chou que la paTleure en est plus délitable et plus commune 
ù tous gens (1). » 

· Guillaume le Bâtard porta en Angleterre la langue française, 
en promulguant ses lois dans cet idiome, avec injonction de 
l'employer dans les prières et les prédications (2). L'ordre du 
souverain lui donnait dans le pays une plus grande impOI'lance 
qu'en France même, oü la langue suivit, dans son développement, 
la progression lente de l'autorité royale, qu'elle contribua ü 
fortifier (3). Ce fut seulement sous François Jcr qu'il fut ordonné 

(!) l\l. Leroux de Lincy a publié en !842 un nouveau Yolumc de la Collec
tion des documents inedits relatifs à l'histoire de Fra11ce, ol! il a réuni de 
précieux monuments de la langue ct de la littérature au temps de Philippe-Au
guste. Il les a fait précéder d'une introduction sur la grammaire romane .ct de 
tableaux comparatif~ des formes du discours cl de l'orthographe aux douz1èmc, 
treizième, quatorzième, quinzième ct seizième siècles. 

(2) On lit il la fin du Psatûier que Guillaume le Conquérant lit traduire 
pour les Anglais cc Pater, qui peut servir d'échantillon pour le d:alcctc nor
mand: 

Li nostre Père qui iès es ciels, saintejie::. seit li tu ens nmns; avienget il 
tuens regnes, seit {eite la ttw vol1tniet, si cum en ciel et en terre. Et nos
Ire pain cotidian dun a no::. oi, et perd1me a nus les no::. de/les, eissi cum 
mts pardununs a nos de/urs; ne 1111s meine entemtatium, mais delivre nus 
de mal. Amea. 

Voici, en outre, quelques-unes des lois données par,_Guillaume à l'Angle
terre : 

Ce sont les lois et les custumes que li reis William grant ut a tut le peu
ple de Engleterre après la conques/ de la terre; iceles meisme que le reis 
Edward, ~on cos in, lint devant lui. 

Art. 1. Co est a saueir, pais à saint Yglise ,· de quel forfait que home 
ont fait en cet lens, e il pout venir à saint Yglise, out pais de vie et de 
membre. E se alquons meist main en celui qt~i la mere Yglise requireil, se 
ceo {t~st u eusque, u abbeie, 1~ yglise de religion, 1·endis/ ceo que il jauereil 
pris, e cent sols de fOl'{ ail et de mere Yglise de paroisse XX sols, el de 
chapelet X sols, etc. 

Art. 19. f{i purgist femme per {orse, {01·{ait ad les membres. 11.1 ab ale 
je mme a/erre per{aire lui {orse, la 11wlte al seigneur X sols; s'il la purois, 
forfait est les membres. 

Art. 25. Si femme est jugee a mort u a de{acton de membres ki seit en
centée, ne faced lttumjustice desquele sait deliuere. 

A~t. 37. Si le père traitait sa fille en auttllérie en sa maisom~, u en la 
mw son .wn gendre, ben li lau~l oure lamûlere. 

(3) ,tujourd'l~ui, parce que notre France n'obéit qu'à 1tn seul roy, nol~~ 
sommes contramts, si nous voulons parvenir à quelque honneur, de parler 
son ~anga~e ;_ at~llr~menl nost1·e laue ur, tant {ut-il honorable el parfait, 
serazt estune peu de chose, ou peut-es/re totalement meprise. (RoNSARD, 
A br. de l'Art poétique.) 
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de rédiger en français les actes judiciaires; dès lors l'unité poli
tique de la nation resta associée à l'unité logique du langage. 

Les principaux dialectes de la France septentrionale; outre le 
normand, étaient le picard, le flamand et le wallon, qui se rap
prochaient davantage des dialectes teutoniques; dans le midi, 
ceux du Languedoc, de la Provence, du Dauphiné, du Lyonnais, 
de l'Auvergne, du Limousin et de la Gascogne tenaient Elus 
du latin. 

Le français manque de noms verbaux et de désinences pro
pres ü mm·quer l'accroissement, la diminution, la compm·aison, 
la supériorité; il est très-pauvre d'inspiration et d'harmonie, et 
c'est à peine si le rhythme en est sensible; sa prosodie est vague 
et insuffisante. Au lieu de couleurs distinctes, il ne présente que 
des gradations d'une même couleur; plus souple que hardi, il 
produit un murmure· plutôt qu'une musique, et ne devient poé
tique qu'à f01·ce de talent. Mais, en revanche , il est souveraine
ment appropl'ié ida prose, langue d'État, comme l'appelait Char
les-Quint. Depuis Malhei·be il s'est refusé à toute inversion; 
mais si cette méthode logique dont il ne dévie pas, le fait accuser 
de timidité et d'indigence, elle lui donne pour att!'ibut essentiel la 
clarté, it tel point que l'on a pu dire: Ce qu.i n'est pas clair n'est 
pas .français. Ce mérite, qui l'a fait adopter par la diplomatie et 
la philosophie, l'a rendu comme le lien commun de la pensée 
entre les nations , qui, volontàirement ou non, lui empruntent 
chaque joui', et de plus en plus, sa construction et ses idiotismes. 

Beaucoup d'érudits assurent que la langue espagnole s'était 
formée avant l'invasion musulmane pm· les modifications que l'i
diome septentrional des Goths avait fait subir au latin(-l). Nous ne 
samions voir lit que le fait observé partout ailleurs dans la trans
formation des langues, et l'on peut déjà le remarquer dans Isi
dore de Séville. Nés d'une origine commune, l'espagnol ct l'italien 
se ressemblent , surtout dans l~urs commencements, avant qu'ils 
eussent été façonnés selon le caractère particulier des deu.'{ peu
ples. Il faut surtout remarquer que les syllabes élidées dans la 
contmction des mots sont différentes dans les deux idiomes, au 
point qu'il est impossible de -reconnaître la parenté entre deux 

(J) PeiDLA~cn (Opusculos gram·saliricos, Londres, 1828) soutient que la 
langue espagnole existe depuis la république romaine. i\layans la fait vcnil· en
tièrement du latin, ct affirme qu'elle contient très-peu cle mots arabes. Conde, 
au contraire (His/. de la dom. de los Arabes en Espaîia ), fait du castillan un 
dialecte de l'arabe. 

37. 

François. 
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expressions dérivées de la même racine; l'espagnol devint plus 
accentué et plus sonore, plus aspit·é et plus majestueu~, e.t l'ita
lien plus coulant, plus vif, plus expressif. La longue dom matton ?es 
Arabes dut avoir une influence notable sui' l'espagnol; ca~, .bwn 
que le latin restftt la langue des vaincus, beaucoup de chretiens; 
qui habitaient parmi les vainqueurs'. en. a~optèren.t le langage; a 
Séville, i\ Tolède, à Cordoue, le Christ etait chante dans la.lan.gue 
de Mahomet. Les Espagnols pt·irent donc de l'arabe les aspt~·a~IOns 
et les sons ""Uttumux, que l'on ne trouve dans aucun autre IdiOme 
de l'Europ~ (1); la voyelle y domine tellement que d'ordinaire la 
rime y est assonante, et sans égarù pour les consonnes. 

Le portugais est une contmction de l'esp~g?ol, tellement que 
parfois les consonnes radical~s se trouvent. ehde~s (2); ~u reste, la 
prononciation en est adouc1e, comme tl arnve tOUJOUrs da~s 
les dialectes des eûtes par r~ppot·t ü ceux des montagnes. Les aspi
rations de l'arabe, adoptées par les Espagnols, y ont été atténuées 
par le changement du h enj, du x en ch, de lajot.a en th (3); au ç 
ils ont substitué le~ prononcé comme le th anglms et le a gt•ec. Le 
fond de la langue est cependant latin, à tel point que certains 
passages offt·ent accidentellement un sens tout à la fois latin et 
portugais; mais cette langue, comme l'espagnol, conset·ve des mots 
dérivés du grec sans l'intermédiait·e du latin (4), et laissés dans le 
pays par les colonies helléniques antériem·es à la domination 
romaine. Et même, à mon sens, l'élément arabique du portugais 
n'est pas seulement dû à la domination des émirs, )11ais provient 
aussi des colonies phéniciennes. 

La chronique d'Espagne attribuée à Luitprand dit que vers l'an 
i28 dix langues y étaient en 1tsage comme sous Auguste et Ti-

(1) Le& !etires X, J, G, F, sont aspirées en espagnol; le l mouillé remplace 
pl, et ch le~? deux tt. Ainsi, llano au lieu 'de plana, plan, piano en italien; 
fait, dit, hecho, dicho, au lieu de {allo, dello en italien. Beaucoup de mols ' 
finissent par des consonnes ar, er, os, as, surtout les infinitifs des verucs ct les 
noms au pluriel. 

(2) Au lieu de dolor, on dit dor; au lieu de cielo, ceo; de mayor, 
mor, etc. 

(3} ~e lh équivaut au l mouillé fran<;.ais, au gl italien. Quand l'espagnol dit 
Agtrjero, Alhaja, le portugais dit Agulheiro, Alfaja. Les Portugais ont admis 
aussi les <liphtbongucs composées d'un son nasal suivi d'une voyelle sourde, 
comme pâo, pain, qui se prononre pan-o, ou bien pd·o, sans que l'n fasse syl
labe a-çec l'o. 

(4) Tels sont l'article o et ho, le; celettma, cri des marins; magando, fou rue; 
roman, grenade, de 1·oa; cara, vh:age; gana, désir, etc. Voyez. J. PE
llRO RHŒIRO, Dissert. chronolog. crilicas. 
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blire, sâvoir : l'ancien espagnol, le grec, le latin, l'arabe, le chal- . 
d0cn, l'hébreu, le celtibère, le valencien, le catalan et le castillan. 
Il est probable que l'auteur reportait à des temps plus éloignés ce 
qu'il voyait dans le sien, c'est-à-dire en 960. Le castillan, qui devint 
ensuite la langue nationale des Espagnols, se parlait déjà vers l'an 
J 000, au temps de Ferdinand le Grand, et le portugais vers la fin 
de ce siècle, aussitôt que le Portugal eut été érigé en royaume. Il 
existe des documents ti·ès-anciens de ce dernier idiome (1); on 
Youdl'ait même at!ribuer au roi Rodrigue certaines lamentations 
~ur l'invasion de l'Espagne, qui appartiennent probablement à 
l'an -1000, ainsi qu'une chanson de Gonzalo Hel'miguez et d'autt·es 
poésies. En Espagne, quelques romances remontent peut-être à 
l'époque du Cid; puis viennent le poëme sur saint Dominique de 
Silo, composé par Berceo au commencement du trezième siècle, 
ci les poésies de don Juan :Manuel. On a prétendu que le Fuero 
juzgo avait été traduit en langue vulgaire à l'époque même où il 
fut composé, c'est-it-dire sous le règne d'Egiza; bien que le texte 
f!UC nous possédons ne remonte pas à une si haute antiquité, il est 
cet'tainement antérieur à Alphonse Xl. 

La langue valaque provient des colonies romaines établies sur Valaque. 

le Danube; mais les invasions successives, et surtout celle des 
Goths, y ont introduit des formes essentiellement teutoniques, 
qui se distinguent tout d'abord des formes d'origine latine. Le va-
laque a tout ù fait perdu les désinences variables des cas, ainsi 
que la différence entre les deux participes pt·ésent et passé; il a 
adopté l'on indéterminé, le compamtif avec plus, les vet·bes être 
ct avoir comme auxiliaires des trois conjugaisons; mais les articles 
diffèrent entièrement des autres, et se placent après le sub-
stantif; les noms sont .étrangement défigurés (2), et le passif se 
forme non pas avec le verbe être, mais par l'adjonction du pronom 
personnel au verbe actif (3). Le fond de cet idiome est pourtant 

(1) Voyez l'Elucidario das palam·as, termos e {rases que en Portugal 
anliguame11le se 11sarao, etc., par Fn. JOAQ. DE SANTA Ros.\ DE VITEnno; 
Lisbonne, 1798. 

Lord Stuart de Rothsriy a fait imprimer à Paris, en 1833, à vingt-cinq exem
plaires, un recueil d'anciennes chansons portugaises, pri~es dans un manuscrit 
de la bibliothèque du collége des noulcs , à Lisbonne; elles sont antérieures au 
roi Denis (1279) : elles roulent la plupart sur des sujets amoureux, ct se 
rapprochent plus du provençal que du portugais moderne. . 

(2) Le nominatif est dom mon, l'accusat.if prœdomnus; cet .11s est l'article. 
(3) Me laud pour je suis .loue. Voy. J. ALEXIS, Grammat1ca daco~romana; 

Vienne, 1826. 
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latin, ü tel point qu'on a essayé de traduire en valaque un pot~me 
italien en n'employant que des mots dont la racine fùt entière
ment latine (1). 

Le roman ou LADIN des Grisons provient aussi des conquérants 
romains: mais il a pris toute la rudesse du pays, et s'est considé
rablement altéré dans un espace de quinze siècles, dumnt lesquels 
toute la littérature s'est bornée lt une version des livres saints. 

n"ncn. La langue vulgaire a été écl'ite très-tard en Italie. Ce fait n'im-
plique pas qu'elle se soit développée plus tardivement; mais 
comme le latin était réputé langue nationale et qu'il différait peu 
de l'idiome padé , il n'y avait pas de motif pom que les personnes 
lettrées voulussent affronter la difficulté de manier une langue 
non encore écrite, incertaine par conséquent et capricieuse dans 
ses formes, dans ses expressions, dans son orthographe. De même 
que les Italiens regrettèrent toujours l'ancienne grandeur de Rome, 
et se donnèrent toutes les fois qu'ils le purent des institutions 
conformes aux anciennes, au moins de nom, ainsi ils conserYèrent 
avec plus de ténacité l'usage de la langue latine dans les acles 
publics jusqu'au commencement de notre siècle; ils imitaient en 
cela les habitudes de la cour de Home, qui, correspondant avec le 
monde entier, était dans la nécessité d'employer celle langue. 

Quelques philologues se sont plu à scruter les origines de la 
langue italienne, et il leur a été possible de démontrer qu'elle a 
tiré la plupart de ses termes et de ses modes de l'allemand, du 
grec, du provençal, du celtique, de l'arabe même et du persan. 
Si tous ont pu soutenit· leur thèse avec un grand appareil d'é
rudition et souvent avec loyauté, il faut en conclure qu'aucun 
n'avait tout à fait raison, et que tous disaient une partie de la vérité. 
C'est là .un résultat inévitable toutes les fois que l'on rapetisse la 
question en l'isolant, tandis qu'il faut, avant tout, groupe t' 
les langues de la même famille, lesquelles, dérivant d'une souche 
commune, ont nécessairement de grandes ressemblances sans que 
l'on puisse en conclure que l'une est fille de l'autre. On ne saurait 
jamais trop recommander cette manière de procéder aux 
étymolog~s!es, pour en finir avec les extravagances de l'érudition, 
et pour dtnger vers un but plus élevé leurs connaissances philolo
giques (2). 

( L l Dan
1
s le .recueil de langues Ile Yater; Leipzig, 182û. • 

(oz) Le ~ermer hvre que nous connaissions sur celte matière est celui !le 1\1. A. 
Bnu.cE ~Y~IYT~: Ilisloire des langues romaines et de leur litteratw·e, depui.~ 
lew Ollgme Jusqu'au qualor:;ième ~îècle; Palis, 1841, 3 voL On y trouYe 
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Deux chartes rapportées par Muratori (-1) nous prouveraient, 
si leur authenticité était bien établie, que dès l'an 900 les ha
bitants de la Corse et de la Sardaigne employaient un idiome 
assez semblable it l'italien actuel; cependant les hommes de race 
tudesque, auxquels on voudrait attribuer la transformation du 
latin en italien, ne séjournèrent jamais dans ces deux îles. Nous 
avons cherché à montrer ailleurs (2) que les modes principaux, 
dans l~squels le second diffère du p1·emier, se rencontraient déjà 
dans la basse latinité; quant aux mots adoptés par l'italien, ils ne 
sont pas en aussi grand nombre, à beaucoup près, que les em
prunt: faits au latin par l'allemand. On sa.it qu'il se rencontre dans 
les différents dialectes d'Italie des phrases entières tout à fait 

· latines, et qu'on a écrit des poésies bilingues; par exemple, il nous· 
reste une longue composition sardo-latine (3). Il n'est donc pas 
besoin de recourir aux étrangers pour expliquer l'origine de la 
langue italienne, qui est l'ancien latin vulgaire, modifié par 
dix siècles illettrés. Cela est si vrai, que c'est sur le sol où 
H.ome florissait jadis ct dans la Toscane, centre primitif de la ci
vilisation italique, deux contrées moins souvent foulées par la 
domination barbare, et dans les pays oü s'établirent les premiers 
gouvernements populaires, comme Venise , ·Naples, Pise , que la 
langue prit d'abord des formes déterminées, et qu'il en sortit 
l'idiome actuel, aux mélodies variées, qui devient sublime avec 
Dante, tendre avec Pétrarque, vif avec l'Arioste, sévère avec• 
Machiavel. 

de remarquables rapprochements avec la langue gothique, et l'auteur fait 
aussi preuve d'une grande érudition en combattant la thèse soutenue par 
l\I. Raynouard; mais les applications qu'il fait de son système à l'italien ne sont 
ni exactes ni assez étendues. 

Perlicari est le dernier qui, pour dépouiller Florence de sa gloire, a fait dé-
river l'italicm du provençal. 

( 1) Antiq. Ital. rned. xv, XXXII. 
(2). C. 19 du livre VIII. 
(3) Elle appartient au P. 1\TADAu, Saggio d' 1tn' opera intilolata : Ripttli

menlo della lingua sarda; Cagliari, 1ï82. En voici un morceau : 

Deus, qtti cmn potentia irresistibile 
Nos creas et conser·vas ctun. amore, 
Nos sustentas cmn gratîa inde{ectibile, 
Nos refrenas C!t1n. pœna et cttm dolore, 
C1Wt (ide nos illustras in{allibile, 
Et nos visitas cum dttlce teJ'I"ore, 
Cunt gloria premias bonos ine{{abile, 
ill alos tnmis cu nt ]Jœna interminabile : 

J arn cmn misericordia, jam ju,stitia 
Utunilias et exaltas, {ecis curas, etc. 
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Ce fait contredit une opinion vulgaire, qui veut que l'italien ait 
été d'abord parlé en Sicile. S'i~ en était ainsi,, nous~ trouverions 
une preuve nouvelle à l'appm de notre thest~ ; mars parler est 
autre chose qu'écrire. Or, c'est appauvrir singulièrement laques
tion que d'attribuer la fonnation de la langue ü quelques lettrés, 
ftit-ce même à tous, tandis que c'est le peuple seul qui lui donne 
la vic ct la rend souveraine. La philosophie ct la littératme ont
elles donc l'intelligence qui invente, ct la puissance qui fait adopter 
les mots ? Elles savent au plus déduire de l'usage les lois gram
mati cales. Fùt-il même Vl'ai ( 1) qu'à la cour b!'Ïllante de Frédéric l[ 
le provençal ei'rt pour la))!'emière fois fait place à l'italien dans la 
poésie, le petit nombre de ft·agments qui nous restent de ces 
essais ne diffèrent pas moins du langage vulgaire de l'Italie que 
certaine:; productions provençales, et que le chant vaudois que 
nous avons cité (2), chant composé dans les vallées du PiémonL. 
Quant à ceux qui voudraient faire honnem aux princes souabes 
d'avoir fait mûrit' l'italien, nous rappelle!'ons que le premiel' Fré
dél'ic versifiait en grossier provençal quand déjà Giulio d'Alcamo 
avait fourni des exemples d'un idiome vulgail'e peu différent de 
celui d'aujomd'hui. • 

Dante déclare qu'on n'avait commencé ~t écr·ire en vers dans la 
langue d'oc et dans celle de si qu'un siècle et demi avant lui; cc 
qui donnerait la date de 1150. Benvenuto d'Imola, qui en -138;) 
commenta la Divine Comédie , affirme de mc~me que la langue 
vulgaire avait commencé à être employée dans la poésie deux cent::; 
ans auparavant (3). Quant au provençal, le fait est démenti par 
des documents positifs. Nous n'avons rien en italien d'une époque 
si reculée, ct nous avons dit les motifs pour lesquels on ne com
mença que plus tard à écrire dans cette langue , qui ouvrit la 
carrière à la littérature moderne. Lorsqu'une langue succède à 
une autre, elle sait difficilement se défendre de l'imiter; une fois 
qu'elle est formée et grandie, des écrivains l'emploient, et dès cc 
moment elle reste fixée. C'est ce qui est arrivé pout' l'italien, qui 
conservait encore en 1300 la physionomie de la langue romane 
dans l'us~ge de l'au pour o, du let duj pour l'i et le g, ct dans 
l'absence de l'i devant e (4); mais son allure à ses premiers dé
buts est plus originale qu'elle ne le devint ensuite sous la main 

( 1 ~ Nous ~ous exprimons d'une manière dubitative, parce que Caslclvctro 
sout~en,tqu'iln'a été écrit qu'en provcn~.al ct en sicilien à la cour de Frédéric II. 

(?.) 1 . 575, n. 1. . 
(:l) Commentaire SLtr le 2/•" chant du Purgatoire. 
(1•) Tesauro, lem plo, ela rez-za, judicio, tcnc, pensaro, etc. 
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de ceux . qui voulurent lui appliquer la construction latine. 
Appelée d'abord langue vulgaire, parce qu'elle était destinée à 

la multitude, elle abandonna bientôt le peuple pour se réfugier 
dans la cour des petits tyrans du pays, ce qui la fit. appeler lan
gue cortigiana (de cour). On eh rougit plus tard; mais les riva
lités municipales empêchant d'avouer la vérité et de reconnaître 
le mérite dt:s écrivains qui l'avaient cultivée avec le plus de succès, 
rlle ne put s'élever jusqu'il la sublimité populaire, ct on la nomma 
langue docte ou let.trée. Puisse-t-elle un jour redevenir italienne 
d'expression et de sentiments! 

Les dialectes, à nol!·e avis, avaient également pris à cette épo- lllatccte.L 

que la tournure qu'ils ont conservée depuis, et qu'ils devaient à 
des causes plus éloignées. Nous sarons, par des témoignages 
précis, que dans les beaux temps de Rome il y avait différents 
dialectes en [talie , et qu'on entendait dans la Gaule Cisalpine 
ùes expressions peu usitées à Rome. On reprochait même à Tite-
Live de sentit' la JWlavinitd. Si les Lombards prononcent l'u comme 
les Français, et donnent comme eux à l'on et ill' en l'accentuation 
nasale, ou contractent l'au en o, nous croyons qu'ils le doivent 
à l'immigration des Gaulois, antérieure à celle des Romains; c'est 
pow· cela qu'on entend dans cette partie de l'Italie des expres-
sions proférées comme elles l'étaient dans les anciens idiomes 
gaulois (1). 

Déjà nous trouvons dans des dialectes de cc lemps les pro
priétés qui les caractérisent aujourd'hui. Dans plusieurs chartes 
vénitiennes du douzième siècle , le g est changé en z ( verzene , 
zorzi) ; des char· tes bolonaises nous offrent alta re sanctœ Luziœ 
Cazzavitlmms, Cazzanimicus Bonazuntœ, n:vum Anzeli, Delai de_ 
la Bognn., Adam de Amizv, !11utusde Bataia, Arderici de Magna
migolo. On lisait sur l'arc édifié par les Milanais lorsqu'ils rele
vèrent leur ville de ses ruines les noms de Settara Lllastegnia
nr·ga , Previde, idiotismes en~ore usités dans le pays (2). On 

( 1) On disait braich dans l'ancien gaulois, ct ar.tucllemcnl en Lon~bardic 
brusch; cadenn s'y prononce comme en Bretagne ct en Irlande; on_ y dtt p_ro-
1'CCC comme dans le 'ieux français ( ciascun fait gran prol'ecc qtu ben lumt 
ce qu'il oie )fiœu comme dans l'Anjou; ciao cJmme dans le pays de Galles; 1t5S 

comme ùans différents dialectes français. 
(2) Parmi les conditions du traité conclu entre Opizonne ~~~Jaspina ct. la. Li?ue 

lombarde en J luS, on lit. Novum dicimus slatulum a lngmla amus mf ra, 
sive in Z.\1:;. Dans une ch;irlc de 1153 (a p. GUII.INI) : El hoc vidi per an nos 
oclo el plus a lerremotu IN z.1. et clecem annis IN L,\. 

On dit encore de mèmc aujourd'hui. 
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trouve dans d'autres contrées des modes que les écrivains n'ont 
pas adoptés , et qui se rattachent au provençal , cc qui prouve 
qu'ils sont anté1·ieurs à la séparation des deux langues. D'autres 
tem1es des dialectes sont restés comme un témoignage des domi
nations étrangères, grecs en Sicile. et à Ravenne, allemands et es-
pan-nols en Lombardie, français en Toscane et en Piémont, tan-o .. 
dis que dans les pays des Volsques , des Sabins, des Ve1ens, des 
Falisques, des l\farses et au delà du Tibre on trouve plus de restes 
du l'Omain rustique (1) : tant les villes italiques étaient loin de 
parler toutes le même langage (2). Cette identité de langage ré
pugne à la nature des choses, quand même il ne resterait pas de 
preuves évidentes du contraire, quand même nous ne verrions 
pas Dante peu de temps après réprouver les différents dialectes, 
c'est-à-dire les expressions trop g•·ossières et trop municipales, 
pour n'admettre dans la poésie que les termes élég~nts et nobles. 
Mais un fai(digne de considémtion, c'est que ces premiers écrivains, 
quel que fùt leur pays, s'étudiaient tous, comme aujourd'hui 
encore, à se rapprocher du dialecte toscan. Si les émdits qui ont 
voulu raisonner sur ce sujet avaient suivi la règle générale que 
nous venons d'indiquer, ils se seraient épargné les subtilités et les 
discussions sans fin qui ont encombré des bibliothèques sans autre 
résultat que d'embrouiller ce qui était clair, et de faire un sujet 
de controverse de ce qui est admis pm· le fait même (3). 

(1) ~L\ZZO~I TosELLI, 120. Il parle d'un poëme en dialecte holonais, de 1360. 
Nous voyons dans le Novellino que l'on r.onduisit à Ezzelin un ollaro, c'est-à
dire un pentolaio, chaudronnier, et qu'après avoir entendu mw taro, un voleur, 
ladro, il l'envoya au gibet. 

(2) Les écrivain chargés de corriger Boccace appellent le quatorzième siècle 
" ce bon siècle oü on avait le mème costume, la mème monuaic, les mèmcs 
mœurs et le mème ·langage. " Rien qu'ils n'appliquent cela qu'aux I?lorentins, 
c'est déjà une assertion contraire il la nature des choses ; mais que dire de celle de 
Perticari, qui prétend que " les villes d'Italie commencèrent toutes à la fois à 
parler de la mème manière l'idiome vulgaire? , 

(3) La France avait aussi plusieurs dialectes, dont les traces ne sont pas encore 
effarées, et l'on voit que l'un d'eux élait considéré comme celui des gens 
bien élevés, par ce que dit Quesne de lléthurne en parlant de lui-même, que 

Son langage ont blasmé li François, 

parce qu'il n'était pas rie Paris, mais de l'Artois, ce qu'il allègue pour s'ex
cuser: 

Ne cil ne sont bien appris ne courtois 
Qtû ?!t'ont repris si j'ai dit mot d'.4rtois, 
Car Je ne (us pas 1W1Tiz à Pontoise. 

LANGUE. 

Les peuples qui envahirent l'empire romain parlaient la langue 
teutonique, modifiée en dialectes divers; mais nous manquons de 
documents qui nous permettent d'en déterminer les différences. 
Néanmoins, il nous reste des fragments de la Bible traduite par Ul
philas, évêque des Goths de Thrace vers la fin du quatrième siè
cle (1), un témoignage donné à Naples à l'appui d\m contrat et 
quelques commentaires sur l'évangile de saint Jean, tous en lan
gue gothique, laquelle montre déjà des formes assez arrêtées; 
mais elle décline avec la nation. Des ressemblances qui existent 
entre l'allemand et le grec, l\forhof a conclu que le second dérivait 
du p1·emier; d'autres ont soutenu la thèse contraire. De pareilles 
théories sont excusables pour un temps où l'on ne savait pas re
montel' à des sources plus élevées, et reconnaître entre les langues 
une fraternité au lieu d'une descendance. Les noms propres, qui 
sont presque le seul débris de l'ancien tudesque, donnent la con
viction que cette langue possédait déjà la plupart des racines dont 
elle sc compose aujourd'hui; mais tandis qu'elle se conservait 
en Scandinavie exempte de tout mélange étranger, elle s'altérait 
lt mesure qu'on s'éloignait de la Baltique. Elle es( déjit moins pure 
chez les Goths; puis ce peuple, les Francs et les autres colonies 
qui se succèdent dans l'Allemagne méridionale, produisent . un 
mélange d'oii sort l'idiome grossier qui est l'allemand vulgmre. 

Beaucoup de Germains délaissèrent leur langue maternelle pom· 
celle des vaincus; d'autres, et surtout ceux qui n'émigrèrent pas, 
comme les Afemans, les Frisons, les Saxons , les Francs, les 
Ripuai1·es , conservèrent leur ancien idiome. On doit viveme1~L 
reoTetter la perte des chants tudesques dont Charlemgane avmt 

0 
• d l' fait faire un recueil. Nous avons cependant une verswn e ou-

vrage d'Isido~·e de Séville sur la nativité du Christ, fa~te au sep_
tième ou peut-être au sixième siècle par un auteur mcon_nu ; 1l 
nous reste aussi la règle de Saint-Benoit par Kéron , mome de 

l.angues 
teutonique~. 

Voyez sur les dialectes de la !?rance, C~A:UPOLLt?N-FIGE,\C, Notwelles re
cherches swr les patois ott icliomes vulgatres; Pans, _1809. . . 
· Scm'i.\CKENBURG, Tableatt synoptique et comparait{ des 1d10mes popu_
laires ou patois de la France; et un travail posthume c~e ~1: Fallot, dont 11 
est parlé dans le ch. xv de l'ouvrage de l\1. Ampère sur 1 ongme de la langue 

francaise. • ·t d' t L d" 1 
(1) Nous avons déjà parlé des vicissitudes du manus_cn argen . e car ma 

!\lai a trouvé, en 1817, dans la bibliothèque Ambrosienne, des fragmenl~ de 
l'é litre aux Romains, les autres épi! ras de saint Paul, des fra~:,:nenls des qua!rc 
év~nrriles ainsi que d'Esdras ct de Néhémie, qui ont été pu bités par les soms 
du r.;mtc'octaYio Castiglioni; Milan, 181 9-29-311·35-39, 
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Saint-Gall en 720 ('1), et, chose plus singulièt·e, un ft·agment de 
Hildebrand et Aclubrand, poëme chevaleresque qui remonte au 
commencement du huitième siècle, avec les noms des mêmes hé
ros qui figurent dans les Niebelungen. La langue allemande peut 
donc produil'e des monuments antél'ieurs à ceux de toute autre 
langue vivante. 

Vient ensuite Ottfried, moine et instituteur au couvent de Wis
sembourg en Alsace, qui écrivit en quatrains l'Harmonie des saints 
Évanyile.ç, dédiée à Louis le Germanique. 11 sc plaint de ce que 
les Francs n'ont pas encore cultivé leur langue propre, quand tant 
de peuples l'ont fait. Est-il donc défendu, dit-il, de chanter en 
langue franque les louanges de Dieu? Il l'appelait lin guam indis
ciplinabilem, attendu le travail auquel il elut se livrer pour la plier 
à son gt·é, et représenter par des lettres latines la prononciation 
tudesque, en accumulant les consonnes et les voyelles (2). Cette 
composition , d'une force et d'une concision admirables, oü la 
rime est substituée à l'allitération, fut le point de départ.. de la 
littérature tudesque. Otlfl'iecl fut suivi par Notker, abbé de Saint
Gall , mort en -1022 ; par Wilirarn , abbé d'Ébersberg , mort en 
1085; puis on trouve l'hymne en l'honneur de saint Hanno et 
le chant sur la victoit·e de Louis III. Le bas tudesque ancien y 
apparait non comme un simple dialecte , mais comme une lan
gue distincte. Comme la langue allemande reç.ut son impulsion 

(1) L'allemand <le celte traduction ne s'éloigne que peu de l'allemand d'au· 
jourd'bui. 

Latin. Monachonon quatuor esse genera manifestum est, prinmm 
cœnobitarum, !toc esl monasleriale militans sub regula t'el 
abbate. 

Allemand ancien. 11/unicho florent we.wn clmnni chund isle; erista. 
moderne. Deren Munche1wier Gatlung seyn ku nd ist; erstlich. 
ancien. Sammanungono, daz ist Muntistrilih chamffanti. 
moderne. Gesammlelen, das isl monasterlich lwmpfenden. 
ancien. Unlar 1·egulu edeo demu {atere. 
moderne. Unler der Regula oder dem Jlaler. 

Voyez dans la préface de l'Althoclldetlischer Spmchschalz de Gnur les 
documents relatifs aux dialectes allemands, depuis le septième jusqu'au onzième 
siècle. D'autres monuments de l'allemand primitif ont été publiés par \V acker
nagel. cl No~h ( Deutsche.\ Lesenfmch); entre autres, une exhortation au peuple 
chré~1en écnte au huitième siècle, etc. Holfman ( l<'tmd-Gruben) en. a publié 
auss1, par ex~mple, une imitation du Psaume !38 du neuvième siècle 

(2) Au. lieu de ~under, il écrivaituunde1·; il dit avoiremployP.I'ypourrcndre 
u~ certam son qui n'estni i, nie, ni u, comme on l'observe encore dans la ma-
mère de parler des Suisses. · · 

1 
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littéraire des missionnaires latins et anglais, ses premiers mo
numents sont des livres de religion et sortent des cloîtres. Le 
dixième siècle fournit qu~lque~ morceaux philosophiques; mais 
la bonne prose fut perfectiOnnee par les éct·ivains mystiques des 
douzième et seizième siècles. 

J)c sa fusion avec le saxon résulta le haut allemand; les mo
numents qui nous restent sont la Scltwabisclw .1Eneide de Wel
deck, le poëme d'Ivain par Hartmann de Aue, en H80; 
l'Ovide d'Albrecht d'Halberstadt. La cour impériale, qui diriO"eait 
les affait·es de l'Italie, de Lorraine et de la Bourgogne, emplgyait 
de préfét·ence le latin, plus généralement connu ; mais au temps 
de Frédél'ic Jcr il se trouvait déjà des princes possesseurs de do
maines assez étendus, mais qui , n'étant pas sm·chargés de soins 
administratifs, pouvaient cultiver leur esprit et favoriser les 
poëtes. La maisqn de Bamberg en Autriche se signala dans cette 
tâche, non moins que celle des Hohenstaufen en Souabe. 

Cependant, aucun dialecte n'avait prévalu sur l'autre, et cha
que écrivain se set·vait de celui qu'il était habitué à parlet·; aussi, 
la langue littéraire de ~e temps, que Grimm appelle Jllittel/wclt
deur.~ch (moyen-haut-allemand), varie-t-elle d'une composition à 
l'autt·e, selon le siècle et le pays de l'auteur. Lorsque Luthet·, né 
it ?\1ansfeld , 'entre l'Allemagne du midi et celle du nord , eut 
adopté pour tmduire la Bible son dialecte natal, intermédiaire 
par rapport aux deux contrées, la préférence resta fixée en faveur 
de ce dernier, qui devint l'allemand littéraire. 

Les derniers rescrits du gouvernement de Mecklembourg en 
bas allemand datent de 1542 et ·1562, et ce dialecte fut dès lors 
abandonné aux classes infimes. Sa .douceur, sa richesse, sa naï
veté, son abandon, lui méritent l'amour avec lequel il est conservé 
par ceux qui l'ont appris au berceau. Il possède les plus beaux 
provet·bes et quelques chants satiriques, bien qu'il soit peu propre 
à la poésie et au chant; mais ceux qui ont voulu lui donner l'é
nergie et la plénitude d'une langue écrite ont échoué dans cette 
tentative. 

L'allemand de la haute Saxe est regardé comme le plus pur; 
de lit se partageant dans les monts Karpathes vers le sud et vers 
l'est, il adopte beaucoup de formes provinciales. Il d~vient rude 
en Autt·iche, en Souabe et dans la haute Bavière, mou et trainant 
dans le Mecklembourg, dans la Poméranie et sur le bas Rhin. 

La langue scandinave se divise en tl'Ois ou quatre dialectes : le 
danois , plus conforme au bas allemand, sm·tout au frisori; le 
norvégien, aujourd'hui vulgaire dans le _royaume de Nor\·ège et 

scaodinan. 
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dans les îles Féroë ·oit les classes les plus élevées parlent habi
tuellement l'écossais; l'islandais, dialecte not·végicn; le suédois, 
qui , d'après les deux nations établies dans le pa y~, se divise en 
suève et en goth. Les premiers monuments du danots so_nL des tra
ductions ou des imitations d'ouvrages étrangers; pms, avec la 
réforme, commence une ère nouvelle, et ce langage s'étend jus
qu'en Norvège, l'emportant même sm· l'ancien idiome, qui cessa 
d'être compris dans le quinzième siècle. 

Quelques érudits ont pensé que le dialecte des Pays-Bas sc rap
prochait plus que tout autre de l'ancien idiome germanique, sur
toul. clans les pays qui constituaient la république des Provinces
Unies, les Ft·ison::; s'étant toujours maintenus indépendants: cc 
serait un intermédiaire entre le scandinave ct le germain. Les mo
numents de ce dialecte sont des lois et des statuts poslél'ieurs au 
onzième siècle (-l'). Plus tanl, cette population mêlée de Saxons, 
de Francs, de Frisons, qui constitua la Hollande, pal'la un dia
lecte grossier, encore usité dans quelques provinces, et d'où 
sortit la langue littéraire; celle-ci fut distinguée par la suite en sep
tentrionale et en méridionale, c'est-it-dire en hollandais moins 
altéré, et en flamand, qui a pris beaucoup du fl·ançais. Le hollan
dais ne fut écrit que vers la fin du seizième siècle; cat• il ne pa
raît pas que la chronique rimée de Nicolas Kolin remonte ü l'an 
1156, comme on l'a prétendu. La premièt·e partie au moins du 
Renaert de Vos, poëme traduit ou imité dans toutes les langues, 
fut écrite en flamand vers H50. 

L'anglais se forma, très-tard, d'un mélange presque égal 
de l'idiome teutonique et du roman (2). L'anglo-saxon qui se 
pal'lait dans le pays avant la conquête se rapproche plus de 
l'allemand que de l'islandais, comme on le voit par les paraphrases 
poétiques de l'Ancien Testament faites au septième siècles par 
le moine Cœdmon, ainsi que par la traduction de Boëce, d'O
rose, de Bède et autres ouvrages du roi Alfred, et par le vieux 
poëme anglo-danois de Beowulf. Les dialectes anglais actuels 

(t) Von der Hagen a publié les Niederdeutsche psalem aus der 1.-arolin
ger::,eit, et Schmeller 1'/lelliand, qu'ils donnent pour des monuments du plus 
ancien idiome tudesque de la Belgique. 

(2.) J. P. Thommerel (Recherches sur la fusion dtt fmnco-normancl et de 
~'an~l~-saxon, Paris, 18t, 1) classitie 43,566 mots anglais d'après la langue d'oil 
Ils den vent : sur ce nombre, 30,000 sont d'orirrine romane et le reste est de 
source teutonique. Il est vrai que ces derniers forment la 'parlie essentielle de 
la langue parlée , et qu'on ne pourrait unir en anglais deux noms et deux 
verbes avec les seuls éléments empruntés aux langues savantes ou à celle des 
conquérants. 

LANGUE. 59-J 
?orrespondent à la division des anciens royaumes saxons ce qu· 
mdiq~e une diversité pr!mi~ive dans la langue des tribu; qui le~ 
envalurenl. La langue s altera avec les Normands, mais sans 
changer; seulement , des contractions et des modifications dans 
l'orthographe et la prononciation la simplifièrent beaucoup, et un 
gi·~nd ~ombre de mots fl·ançais s'y int1·oduisirent. Quelques écri
vams re;enls ont voulu par ce mot_if l'appeler demi-saxonne (-1). 

C~ qu on en possède de plus ancien consiste dans une hymne à 
I\Iane par ~odr1c, mort _en 11 ~0 ; la Par·aphrase des Évangiles par 
Owen Ormm , au douzrème srècle; le Castel of Love de Robert 
GL'Osthead. La traduction du Brut de Wace, faite sous Henri H 
par Layamon, prêtl'e d'Ernley sur la Saverne, pourrait passer 
pour un ouvrage anglo-saxon. La traduction en vers d'une médi
tation de saint Augustin, donnée à la bibliothèque de Durham 
par u~1 abbé qui gouverna de 1244 à 1258, est certainement plus 
anglarse. Dans cette dernière année, Henri III envoyait par tout 
le royaume une proclamation dans la langue du pays (2). Au 
commencement du règne d'Édouard I•r, Robert, moine de Glo- . 
cesler, rédigea une cht·onique en vers, presque toute en mono
syllabes et en racines teutoniques. Trente ans plus tard, Robert 
I\lanning , moine de Brune , en écrivit une autre , que précéda 
peut-être le roman de sir Tristram, attl'Ïbué à l'Écossais Thomas 
d'Erceldoune. Au quatorzième siècle, plusieurs romans furent 
traduits du français; mais le premiet' écrivain anglais de quelque 
mérite littéraire est Guillaume de Langland, aUteur de la Vision 
de Pierre Ploughman, ouvrage très-mordant contre le clergé. 

Les Normands continuèrent cependant à employer le français, 
qui resta, comme nous l'avons dit, la langue du gouvernement, 
des affaires et de la noblesse,. même après que les rois d'Angle
te ne eurent perdu la Normandie. En 1328 , il fut ordonné que 
les élèves du collége d'Oxford parlassent le latin, ou au moins le fran
çais ; Trévise, traducteur du Polyc!tronicon de Higden, en 1385, 
nous apprend, comme une grande innovation , que Jean Cornwall 
avait, postérieurement à l'an -1350, introduit l'usage de faire tra
duire aux écoliers du latin en anglais. Durant sa lutte avec la 
France, l'Angleterre voulut se fortifier contre sa rivale à l'aide 
même du langage, et Édouard III, en -1362, introduisit l'anglais 
dans la p·rocédure. Ce fut aussi de sa part une mesure politique , 
dictée par le besoin de se concilier le peuple , et de lui faire porter 

{1) Comme Thorpe dans la préface des Analecta anglo-saxonica. 
{2) 1\L\DDEN, Jntrod. to Haveloli, 
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roc\· de,·ant les cours du roi préférablement tt celles de~ ses p e:s < , '. • • • 1 1 , . . 

seirrneurs, à qui c'était enlever la JUrichclion quete eur .en~o_m-
dr: l'usage d'une langue étrangère pour e~x , Norm~nd~ d ongmc 
et habitués au fmnçais. Les actes authentiques contmuei'(;nt tou
tefois à être rédigés en lati?. Jusq~r'ü l'époque de la reforme, 
les ouvrages écl'its en anglms garderent encore beaucoup du 

saxon (1). • 
C'est ainsi que la maturité n'arriva que_ fort tard pour ~ette 

l rrtre qu·I si l'on en excepte la prononciation, est devenue lune 
a no ' ' . l" fi l des plus logiques. Abrégeant les désinenc~s_, Simp I Iant es gemcs 
et réduisant la syntaxe à des règles precises, e~lc a fond:r en
semble les idiomes du Midi et elu Nord; cc travml a produit une 

- langue d'une force et d'une simplicité extr.êmes , qui s'est répan
due, plus que toute autr·e, dans les pays ~lrang~rs: langue telle
ment mixte et d'un rrénie si libre qu'Il est tm possible de la conflct· 
à une académie, co~1me dans les contrées oü la vivacité sc soumet 
à la discipline. . 

En Écosse, il y avait deux dialectes distincts : celm des hautes 
terres, d'origine celtique ; celui des ba~scs-t~I'I'CS, au sud, 
qui, formé des mêmes éléments que l'anglm~ ct a peu pr~s _da~s 
les même.; circonstances, n'en est qu'un dmlecte peu elotgne. 

En dehors de ces deux groupes principaux, le grec continuait 
a se maintenir dans le Levant; comme langue lillérairc et sacrée , 
il était étudié en outre dans le reste de l'Europe, surtout par les 
moines de Saint-Basile et dans les contrées méridionales de l'Ita
lie. Cet idiome se ressentit également du)nélange des idiomesétran
gers, non-seulement rlans les mots (2), mais encore dans l'ortho-

(!) Voyez RASKE, Anglo-Saxon-Grammar. Les savantes préfaces_ et_ notes 
dont Tyrwhilt a enrichi sonjédition des Canterbury tales de Chaucer, m<hquent 
avec clarté les changements par suite desquels l'anglo-saxon se changea en an· 
glais. . 

(2.) ncaucoup de mots latins s'étaient introduits dans le grec de la Palestmc_, 
et se retrouvent dans la traduction du Nouveau Testament. Ainsi saint Luc d1t 
que Judas D.ciY."I'j'>E (se pendit). Ce mol vient du latin toqueo, et correspond i1 
l'h·r,~().,0 de s:~inl Matthieu. Voyez Indication of an in sililious ta/in lerm 
theellenislic greek tchich lias been in veleralely mis/ aken for a genui!le gre"k 
tcorcl, by Gn.\l'i\"ILI.E PEl'iN (dans les Transact. of" 1 he R. Soc. of lit erature, 182.0, 
t.l, p.ll ). Dans les Dialogues de Grégoire le Grand , qu'on cJ·oil traduits par le 
pape Zacharie, qui était Grec d'ori)(ine, on trouve énonnément de mols latins : 
CXOÔOY.().1:0;, ad·VOCCli11S > CX?Y.CX Ct apûa, lEVZ:'-lOV, oq>E'IüWp, t).J.fJ\iiJ't("MJ; 1 Y.:'(.l.7tO; 
campus, Y..Cl.V~"fll.::x.L, 'l.-:t."ltpov, 'l.'.r'le~tJ.E'I'trl, 'l.wtJ.o·~tt'JtittJ'I, i.aitY.o;, laClLS, ~'l[J.E:;, !J-O:. V" 

(flWV::t.ptc.;, '1~1:CX~to; 1 1tCX1:~lY.lO<;, Y.fJ\iCXta),\0; vr,l;, 1:Çd.l-,v•Jo:, (JCX"t(lW'I'I), (LCX'II.J'Jf':ptaV > 

pû.ta, millia, 'IOV\le~o;, o;:.ot·,o;, ordo, nop1:a, r.ty:J.ô·,~a~to;, ~eytw·1, rrgio, ça)'tOV 
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graphe (-1); il s'altérait aussi dans la manière dont on le parlait (2) 
ou plutot les éléments populaires prévalaient, et les prépositions' 
les verbes auxiliaires s'y introduisaient au lieu des flexions. Déj~ 
dans_ les écl'ivains du cinquième et du sixième siècle, on peut aper
cevoir des locutions modernes. JI existe quelques chansons que 
l'on voudrait faire remonter jusqu'au septième siècle· mais vers 
l'an 10iû, Siméon Sethos cite une chronique rédi~ée d;ns la 
langue du peuple, langue qui se retrouve dans quelques frag
ments du chant qu'Anne Commène a inséré dans la Vie de son 
père.,. La ~évolution fut accélérée par les croisades et accomplie 
par 1 mvaswn ottomane. La langue prit alors le nom de romaïque 
(ou aplo-hellénique), cop1me dans l'autre partie de l'Europe 
celle des vaincus avait été appelée romane; elle se parle encore 
dans la Morée, dans la Livadie, dans Candie, dans l'Archipel, 
la :Macédoine, la Romélie, l'Asie .Mineure , en Chypre et dans 
d'autres localités. Elle a abandonné le parfait et le ph.~s-que
parfai~ de l'ancien langage, pour les former avec le verbe avoir; 
elle fart le futur avec vouloir, comme l'anglais; le subjonctif, en 
le faisant précéder de vo:, comme les Français de que (3). Ducange 
a indiqué dans la Bibliothèque de Paris un manuscrit du treizième 
siècle, qui parait être le premiel' monument du grec moderne. 
Les ouvrages les plus anciens qui nous restent en romaïque sont 
des homéilies et des imitations de romans de chevalerie. Le ro
maïque s'est renouvelé dans ces derniers temps, par suite des 
événements qui ont changé les destinées du pays. 

Le skip des Albanais et des Arnautes 'n'a ni les mots compo
sés du grec, ni les transpositions du latin, et il s'aide des verbes 
auxiliaii·es; il a des c~ansons antérieures à Scanderbeg. On n'avait 
sur sa nature et son origine que des notions !imparfaites, jus-

sagum, axo:(Lvtov , scamnum, axptvto·1, scrinium, Ç'IXfl.IÀto: , Ç)ÀttyEÀÀtov, C?h· 
a Y. ov, etc., outre le~ verbes tirés de radicaux latins, comme axovfl.6t~EI'I; accum
bere, npcxt~Euetv, p7·tcdari. 

(1) IIIAFFEI, Storia diplom., p.166, rapporte un papyrus dans lequel on lit: . 
xapE"tov).e pour cartulœ, Wfl.Eilibw, pour omnibztS, npebouh-r pour prœbztit, 
1:ha1:h pour testi. 

(2) On voit par le cérémonial de Constantin, o1i sont rapportés les compli-
. mcnts que l'on adressait à l'empereur en grec, en latin, en go th, en persan, en 
frank, etc., que dès l'an 1000, l''ll se prononçait 1 comme aujourd'hui. On y lit 
en effet : Kwvaep6e-r 4eov; 'll!J.ltEptoV(L ~ea1:pou!L - ~'li6'1)-.E ( vivile), .&oJ.LWt H(L
'ItEpa•ope.; , 11v (LVÀto; awo.;. Les Grecs disaient à Siméon Paulicien qu'il était 
K-r11:o; et non TtTo;. Voyez CÉDnENus, p. 434. 

(3) D,\VID, Evvo'ltttxil; ncc~cx).).<:l.ta!J-6.;. 
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qu'a.u moment oit Xylander (Guill. Boltzmann) le soumit, sur la 
vers~o~1 de la, Bib~e, à un examen savant ('1); il a démontré que 
c;~ 1~10me n avmt aucune affinité avec les langues tartares , qu'il 
n etmt pas non plus un mélange informe des langues latines mo
dernes, mais un tl'ès-ancien rameau des langues indo-eul'opéennes 
et qu'il dérivait de la langue usitée dans le pays avant la conquêt~ 
romaine. 

Le slave , parlé par soixante-dix millions d'individus dans la 
Russie, la Ct'oatie, la Bohême , la Pologne, l'Illyrie , et qui se rat
tache à l'indien par des fils si mel'veilleux, se divise en trois bl'an
ches, serbe, tchèque et lettone (2). La première s'étend parmi les 
Orientaux qui parlaient l'ancien slave , resté la langue ecclésias
tique de la Russie, et d'oü sont dérivés plusieurs dialectes de la 
Servie et de l'Illyrie (3). Le russe, qui lui a succédé, est très-riche 
en racines, régulier dans ses dérivés, heureux dans la combinaison 
des mots, et il l'empot'te en douceur et en harmonie sur l'alle
mand, dont il a adopté beaucoup d'expression~, ainsi que du tm'
tare e! du finnois. Si le~ chants de Boïane, le rossignol des 
anciens temps, ont péri, on en a tiré récemment de l'oubli d'autres, 
dans lesquels est célébrée la Table Ronde de saint Wladimir , et 
aussi quelques ballades. L'invasion des .Mongols ayant tout boule
versé dans ces contrées, la littérature n'y fut réveillée que fort 
tard, par les exemples des étrangers. 

A cette langue se rattachent le serbe , le croate, le bulgare, 
l'illyrique et le vende, parlé par les Slaves auil'ichiens et tUl'cs. 
La langue des Slaves occidentaux comprend le polonais, le 
vende, le sorabe et le bohê.me, qui est tout un avec le slovaque, 
et presque aussi avec les idiomes de la Silésie et de la l\Iot'a
vie. Cet amas de consonnes, qui paraissent à un étt'anget' im
possible à prononcer, vient de la contraction de voyelles qui 
s'y trouvaient anciennement interposées; mais ceux qui ont en
tendu parler un Polonais n'accuserontjamaisd'âpl'eté la langue de 
:Mickiewicz. 

Le prucz, qui se parlait au centre, a péri après avoir engendl'é 

(1) Die Sprache del' Albanesen oder sliipetaren; Francfort, 1835. · 
(2) Russo-illyrique ou serbo-russe; bohêmo-polonais ou Yendo-polonais, 

vendo-lithuanien ou lettico-prussien. 
(3) N. l\1. PETERSSEN, Det danslie, norske og swe1;ske Sprogs /listorie,mtder 

deres ~mdvililing af Stamsproget; Kjôbenhavn, 1829-1830. 
J. DonnowsKl, Institut ioncs linguœ slavicœ dialecti vet e1·is; Vienne, 1822. 
SLOVENI\.\, Zur Kenntniss der allen 1tnd neuen slawischen Litera lw· 

der Spmchkunde nach allen /llundw·ten, u. s. w.; Praga, 1814. 
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le lithuanien et le letton ,!si différents des autres idiomes slaves 
que certains philologues en forment une famille entière~ 
ment séparée (1). 

On a en slavenski : la Version des évangiles, en 863; le Code 
de Jaroslaf, qui date de l'an ·1000; le Testament du moine Wal
di?lir, mort en -1126, l'Histoire de Dalmatie , d'un prêtre de Dio
clee, en H61 ; pl.u~, le poëme sur l'at'mée d'Igor, la Chronique de 
~~s~or et des poestes. En langue bohême, il reste un Hymne de 
l eveque Adalbert, en 990; le Psautier latin-bohême de Wittem
berg, du douzième siècle, et les chansons du manuscrit décou
vert par .M. Hanka de Kôniginnhoff; puis, du siècle suivant, la 
Vet'sion de la Bible et la Chronique de Dalemil (2). f\aguse devait 
~0~1mencer plus tard à cultiver l'illyrien. Le polonais ne fut pas 
ecrtt avant le règne de Casimir J•r; le deuxième prince de ce nom 
l'introduisit à la cout' de Sigismond-Auguste dans les affait'es pu-
bliques. , . . . 

Ce groupe de langues a fixé depuis peu i'attention des natio
naux, et deux p1'ofonds philologues, Dobrowsky et Jungmann, en 
ont fait l'objet de leurs méditations. La Servie veut donner signe 
de l'indépendance qu'elle vient d'acquéril', en faisant usage d'une 
langue à elle. La Grammaire .et le Dictionnaire de Wuk ont facilité 
l'étude de la littérature servienne, dans laquelle Obradovitz a aban
donné les caractères indigènes pour l'alphabet latin ; ie poëte Kollar 
et l'historien Schaffarik montrent, par leurs écrits, quelle est la 
puissance du slovaque. · 

Parmi les anciennes langues celtiques que les recherches les 
plus récente.s ont ramenées au groupe indo-européen , dont elles 
avaient été d'abord détachées (3), le rameau gaélique, qui se 
distingue par des aspirations fréquentes, ·par des désinences peu 
nombreuses et· la monotonje de ses combinaisons , survit dans 

( 1) Les questions soulevées sur :chacune des assertions relatives à la science 
nouvelle de la linguistique ne pouvaient entrer dans notre cadre.· · 

(2) J. DonnowsJ\Y, Gesch. des bomischen Sprach und ,iiltern Literatur; 
Praga, 1818. 

(3) PmrcnAnn; The eastern origine of tite celtic nations, proved by a 
comparison of their dialects with the sanski·it, greek,. latin and teutonic; 
Londres, 1831. · · 

A. PICTET, De'l'affinite des langltes celtiques avec le sanscrit,· Paris, 

1837. 
Fn. Borr. Die ce.ltiscllen Sprachen in irhe?n Verhalfni.~se mm Sanskrit, 

Zend Gi·iechisr.hen, Lateinisclten, Germanischen, Litthausiclten und Sla-
1visch~n · mémoire lu à l'Académie ùc Berlin en 1839. · · · · 

, . . . .· 38 • 
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l'idiome erse des naturels de l'Irlande, et dans le calédonien des 
montagnards écossais ; le rameau cambrique, aux a~ticulations 
mobiles, et qui présente une étroite affinité avec le la tm, se per
pétue dans le welsh ou cymraig du pays de Galles, et dans les 
breyzad ae la basse Bretagne. 

Alpbabeta. 

Le finnois et le basque se détachent seuls de tous les idiomes 
de l'E.urope. Dès les premiers tem~s histori9ues on trouve le 
dernier dans le midi de l'Europe, et Il fut florissant en Espagne 
jusqu'au moment où les Celtes y ré~andii·ent leurs dialecte~ gros
siers. Confiné aujomd'hui dans la Biscaye et la Navarre, Il con
serve dit-on · sa pureté native, monument des siècles primitifs. 
Tandi~ que d;ns )es autres langues les racine~ d~s mots co_mposés 
se fondent entre elles pour repi·ésenter une Idee, et deviennent. 
des éléments nouveaux ùans le basque, au conti·aire, elles res
tent accouplées dans le~r intégi·ité primitive , comme les éléments 
des lettres chinoises (1): . . 

Le finnois, parlé par les Esthoniens et les Lapons ~ et modifie 
en Hongrie , où ii ne distingue pas les genres, e~plme des _mots 
composés et devient moins riche , mais plus conci~ et plus ~ner
gique que l'allemana. Le hongrois n'a pas de dialectes; Il .est 
aujourd'hui ce qu'il était il y a six cents ans, et se sei'l de l al
phabet latin sans mélange d'autres caractèi·es (2). Nous avons en 
finnois d'anciennes chansons (nmots), des proverbes (3) et des ver
sions de la Bible. 

Cei·tains philologues veulent rat tacher le hongrois aux langues 
indo-germaniques. Les Hongrois se souviennent que leur l?ng~e 
fut durant plus d'un siècle celle de la cour de Transylvamc ; 1ls 
fondent des académies, multiplient les ouvrages, ouvrent un 
thétttre national , .et veulent employer le hongrois dans tous les 
actes publics. · 

Les lanrrues engendrées par le latin ont adopté l'alphabet ma
ernel, bi~n qu'elles aient suppléé aux variétés de prononciation 
par des diphthongues et des groupes de lettres. Les Allemands se 

(1) Par. exemple, Iguzqu.ia J soleil, signifie (aisem· du joU1'; Ilillan·uia, 
lune lumière éteinte· Yaincoa, Dil!u, celui qui est en haut. 
Vo~ez É.'tudes (II'01l:lnaficales de la langue euskarienne, par A. Tn n'A

RADIE et J. Aucus·uN Cn.\110; Paris, 1836. 
('2) GIOVMn l'oGAR-'SI, A' Magyar nyelu, etc. JIIelaphysiqne de la langue 

hongroise, ou Application à celle lanyue des significations des lettres alpha· 
bétiques; Pest, 1834. 

(3) Traduits en alleman<l par SchroltCl·, en 1819, ct par Viborg. 
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servent d'un alphabet qu'ils prétendent avoir été introduit par 
Ulphilas. Formé de la combinaison de lettres grecques et romaines, 
il a varié jusqu'au moment où il a constitué l'alphabet germanique 
actuel. Riche de sons, il atténue l'a, I'o et l'u, et possède en outre 
le cft guttural, ainsi que le sch sifflant. Les Hollandais et les An
glais l'ont abandonné, et l'on doit espérer que leur exemple aura 
des imitateurs. 

Parmi les Slaves , les Polonais emploient les lettres latines ; les 
Bohémiens et les Lithuaniens, les lettres allemandes. II pamit dé
mqntré, contraii·ement à l'opinion de Dobrow.sky, que les Slaves 
possédaient un alphabet propre avant que Cyrille leur en apportât 
un auLI·e, modelé sur ~elui des Grecs, avec quelques signes nou
\'Caux; celui dont les Russes eL les Sei·viens se servent aujourd'hui, 
ct qui est le plus riche de l'Europe, puisqu'il compte 35 lettres, 
dél'Ïve de l'alphabet de Cyrille. Les Albanais eurent d'abord un al
phabet ecclésiastique, composé de trente signes qui venaient de 
l'Orient; ils adoptèrent ensuite celui des Grecs en modifiant la 
va lem de quelques letti·es; quatre nouvelles y ont été ajoutées ré
cemment pour le th fort et doux, le double ll espagnol, l'u franç.ais 
ct une sifflante. 

Ainsi se formèrent les langues modernes, qui sont anal y tiques, 
it la différence de celles des anciens, et plus que celles-ci mélan
gées d'éléments divers; on pourrait en effet dans une seule 
pé1·iode r'enconti'ei' des mots d'origine latine , arabe, grecque, 
celtique, hébraïque, tudesque et sapscrite (1). Nous pouvons donc 
désormais classer l'Europe selon les idiomes. Le Latin est com
pris généralement dam la Hongrie et la Pologne, où du reste il a 
passé à l'état de langue mOI'te ou ti·ansformée. Du latin sortirent 
les langues du. midi, celles de Fmnce , d'Italie, d'Espagne, de 
Portugal, le roman et le ladin de la Rhétie, le valaque, le lan
guedocien, le provençal, qui se ressemblent d'autant plus entre 
eux qu'ils sont plus voisins de leur origine commune , comme 
des rayons partant d'un même foyer. Si l'on voulait les classer 
selon que les noms ont subi plus ou moins d'altération, il faudrait 
placer en première ligne le valaque, qui seul a conservé le neutre ; 

(1)" Ayant passé de la maison du gastald au palais, ol1 il était hébergé, le 
comte aperçut le seigneur sur un sopha gris, entouré d'une joyeuse brigade de. 

. pa"es; des écuyers, l'éperon chaussé, faisaient la garde, et un astrologue expli
qu~itl'almanach, etc." Page,joyeux, astrologue,sonlgrecs; palais,ancien latin; 
seig netl1', éc1tyM·, comte, de la basse latinité; sopha, hébreu ( sophan,.éle,·er) 
almanach, arabe; maison, celtique; gastald, brigade, éperon, uarde, tu· 
rlesqucs; gris, ibère, etc. 
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puis le roman, l'italien, l'espagnol, le portugais, le provençal, 
le français. 

L'idiome teutonique , divisé en haut et en bas allemand, est 
parlé dans la Germanie et la Scandinavie; il est plusi~êlé d'éléments 
étrangers en Angleterre. Du haut allemand provient la_ langue 
écrite; du bas allemand, plusieurs dialectes, comme le frison, et 
le néerlandais, qui devint la langue nationale et littéraire de la 
Hollande. De même, le scandinave se décompose en suédois et en 
danois, qui sont égaux à l'allemand par la force et la régularité, et 
lui sont supérieurs par la clarté et la concision. 

Les lancrues d'origine latine ont eu en partage la grâce, la ma
jesté, la ~larté et plus d'hal'lnonie que les idiomes teutonique~; 
mais dérivant d'une· langue qui ne se parle plus, elles ne reve
lent ~as au premier coup d'œill'étymolog~e ni la rais?n des mot: ('1~, 
tandis que dans les langues de la famille teutomque tout mdi~ 
vidu connaît la filiation des mots dont il se sert.: c'est pourquoi 
il les combine avec d'autres, el ne manque jamais d'appuyer 
l'accent tonique sur la syllabe qui indique l'idée la plus impor
tante (2); jamais il n'en dépouille le monosyllabe radical (3) , et, 

( 1) Par exemple, celui qui ne sait pas le latin ignore pourquoi le retour pé
riodique d'une planète s'appelle n!volution plutôt que contribution. Quand le 
latin prononce re-volu- tio, la dernière syllabe lui indique uue action, volu un 
mouvement de rotation, et le re la répétition de l'acte, tandis que dans contribu· 
tio il trouve l'action ( lio) de plusieurs réunis (con) pour une dépense donnée 
(triblt ). . . . 

(2) Bueil signifie livre; binden hatten, llandeln, relier, temr, négocJCr. 
L'allemand en forme donc buchbinder, buc/wlt er, buchhandler, celui qui relie, 
qui tient, qui vend des livres. Lorsqu'il voudra exprimer une de ces professi~ns, 
il arrètera !'a voix sur bttch, qui est l'idée fondamentale. Supposez, au contrmre, 
que ,·ous alliez chez un relieur pour acheter un livre; en vous répondant qu'1l 
est buchbinder, et non bttchandler, il appuiera son binder et sur handler. 
De là cet acce11t tudesque dont les peuples teutoniques ne peuvent se défaire en 
parlant les autres langues, et qui consistc.à appuyer plus fortement sur certaines 
syllabes. Quand un Allemand, un Prussien, un Saxon doit prononcer le mot 
plantation, il ne trouve pas de motifs pour insister plus sur une syllabe que 
sm l'autre, attendu qu'elles n'e-xpriment rien par elles-mêmes; mais quand il dit 
an·pflanz-ttng, il sait que la dernière syllabe exprime une action; la secoucle, 
le genre de l'action; la première, les circonstances; celle du milieu est donc celle 
qui importe le plus, ct c'esl sur elle que sa voix s'arrêtera davantage. S'il avait 
à exprimer une plantatJon de bois, il dirait ltolzanp(lanzung, oit l'idée capitale 
est encore p{lanz, -mais particularisée par le mot holz, qui dès lors devient pl us 
important que la racine elle-mème; en conséquence, il appuiera sur holz, en 
glissant sur le reste.' Y oyez ScnoELL. 

(2) Aimer, j'aimerais, aimable, amoureux, amoumusement, etc., ont pour 
racine am; cependant, l'accent tonique change d'une syllabe à l'autre. L'alle
mand, an contraire, dans tous les dérivl:s de liebe, appuie sur ce radical, en 
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avec la faculté indéfii]ie de composer, il peut exprimer les modi
fications les plus fines de la pensée de même que les rapports les 
plus variés. 

Aujourd'hui que l'allemand a perdu la diversité" des désinences 
et le nombre du duel admis par Ulphilas, qui le rapprochaient du 
grec et de)'indien (1), il n'a qu'une conjugaison limitée, avec des 
pédodes très-compliquées ; mais il possède sur tous les idiomes 
modernes l'avantage de conserver la dérivation exacte des mots, 
ct de pouvoir les composer indéfiniment ; en outre, la richesse de 
ses prépositions et de ses expressions est telle qu'il est souveraine
ment propre au langage philosophique. 

Les destinées du slave sont toutes dans l'avenir, mais elles ne 
peuvent manquer d'être grandes. 

La différence des langues paraît établir aussi une différence de 
civilisation, tant le lien est étroit entre la parole et la pensée. Les 
peuples qui adoptèrent l'idiome des vaincus perdirent de leur ca
ractère originel, comme on le voit dans les Français, qui res
semblent bien moins aux Francs de Clovis qu'aux Gaulois dépeints 
par César; en outl'e, ils ont montré plus d'aptitude à se civiliser, en 
précédant de beaucoup_ dans la culture intellectuelle les nations 
teutoniques. Mais peut-être cela ne signifie-t-il autre chose que 
ce que nous avons indiqué ailleurs, savoir le petit nombre des en
vahisseurs eu égard à celui des indigènes. 

prononçant lieb-lichkeil, lieb- reitz, liebes-lirankeit, liebens - würdiglœit, 
liebes-angelegenllei t. 

( t) Bopp dit, dans sa grammaire, que le gothique ressemble plus à l'indien 
que la langue du Bengale. 

FIN DU DIXIÈME VOLUME. 
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DE LA CHEVALERIE. -PAG-E 64. 
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Dans le premie~ livre de l'histoire de Godefroy, duc de Normandie, Jean, moine 
rie Ma1·moutier, voulant raconter comment Godefroy, llls de Foulques, comte 
d'Anjou, fut fait chevalier, en 1128 par Henri 1er, roi d'Angleterre, s'exprime en 
ces termes : ' 
.. " Gauffredus, Fulconis comitis Andecavorum, post Jerosolymorum regis, 

f1lius, adolesccntiœ primœvo flore vernans, quinrlecim annorum factus est. Hen
ricus primus, rex Anglorum, unicam ei lili am lege conuubii jnnge1·e affecta bat. 
Regia volunlas Fulconi in petitionibus suis innotescit. lpse re~is pctitionem ef. 
fectui sc mancipaturum gratulanter promisit. Datur ntrinque fides, et res sacra
mentis Jirmala, omnem dubictatis scrupulum lollit. Ex prœcepto insuper regis 
exactum est a comite, ut filium suum, nondum militem, ad ispam imminentem 
Pentecostem, Rothomagum honorHit:e mitteret, ut ibidem cum cuœquœvis arma 
susceptm·ns, regalibus gaudiis interesse!. Nulla in his obtinendis fuit diflicultas. 
Justa enim pe!itio facilem merelur assensum. 

" Ex imperio itaque pa tris, regis gener fu tu rus, cum quinque baronibus, 
mu llo elia rn stipatus milite, Rolhomagum dirigitur. Rex arlolcscentem multi· 
plici affatur alloquio, mulla ei proponens, ut, ex mu tua c.onfabulatione, respon· 
rlenlis pmdentiam experirefur. Tola dies ilia. in gaudio ex exuflatione ex pen· 
ditur. Illucescente ùie allera, balneorum us us, uli tyrocinii snscipiendi consue· 
ludo ex postulat, paratus est. Post corporis ablutioriem 'ascenrlens de balneorum 
lavacro, bysso retorla ad cardem induitur, cyclade auro tex ta superveslilur, 
clamyde conchylii el mm·icis sanguine tincta tegitur, caligis. holosericis cal· 
cial ur, peùes ejua sotularibns in superficie leunculos aureo.s habentihus mu
niuntru·. Talibus ornamentis decoratus regius gener, addnctus est miri decnris 
equus; induilur lori ca incomparabili, quœ, maculis duplicibus in tex ta, nullius 
lanccœ ictibus transforabilis habere! ur. Calciatus est caligis :rerreis, ex maculis 
itirlem duplicibus compaclis. Calcaribus aureis pedes ejus adstricti sunt. Clypeus 
leu neulos aureos imaginarios habens collo ejus supenditur. lmposila est capiti 
ejus cassis multo lapide pretioso relucens, quœ talis ternperaturœ erat, ut nul
Hus ensis ictu incidi vel falsilicari valeret. Allata est liasla fraxinea, ferrum 
piclavcnse prœlcndens. Ad ultimun allalus est ei ensis de lhesauro regio ab 
an li quo ibidem signal us, in quo fabricando fabrorurn su perla ti vus Galan us 
mulla opera et studia desudavit. 

" Taliter ergo armatus tyro nosle1· • no vus mililiœ poslmodum flos fu lu rus , 
mira agililate in equum prosilit. Quid piura? Dies ilia lyrocinii honori et gan
clio dicta, tola in lurli belli ci exercitio, et procurandis splendHe corpo1·ibus 
lapsa est, seplem ex integro dies apud regem tyrocinii celebre gau•lium con
tinua,•il. " 

Francesc:> Rcdi raconte rie la manière suivante comment l'ordre de la cheva· 
!P.rie fut conféré clans la ville d'Arezzo li. un certain Hildebrand Giratasca, aux 
rrais de la commune el du peuple : 
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" Cum Domino, anno 1260, die oeta va aprilis, in consilio generali cong1·e"a1o 
more solito, ad sonum campanœ et tubarum, Dornini DominiJ conslitue~unt 
quorl secunda ilominica mensis maii faclus esset miles ad expcr.sas publicas no
bilis et fortis vir lldibrandus vocalus Giralasca. Venta ig;itur die secundi sabbati 
mensis maii, valde male prœfdlus nobillis v ir Jldihrandus, bene et nobiliter in
dutus, cum magna masnada suorum, ingreditur palatium, et jura vit fidelitatem 
Dominis Dominis, et sancto proteclori ci vitalis Arrelii in manus notarii, et super 
sancta Dei Evangelia : postea honorifice ivil <Hl rnatrem Ecclesiam, ut haberet 
b~1~ediclionem ;_et pro honore cjt~~ a~lfuerunt sex domir.clli de palatio, 

1
r,t sex ti

b•cmcs de palat1o: m h01·a prandn fmt ad prandendum, ex deliberatione Domi
norum, in domum domini Ridolfoni. Pro pranrlio fuit panis et aqua et sai se
cundum legem militiœ, et commensales fuerunt cum eo dictns Ridolfonu; et 
duo eremitœ Camaldnlenses, quorum senior post prandium fecit illi sermo~cm 
de officio et obligalionibus mililis. . 

" Post hoc Ilrlibrandus iugressus est cubiculum , in quo stetit solus per hn
ram uuam, et postea ingressus est ad eu"' senex rnondchus Sanclœ Flone cui 
devote et humiliter con fessus fuit pecçata sua, et accepit ab ipso absol:ltio
nem, et fecit pœnitentiam impositam. His peractis, ingreditur cubiculum bai'I.Ji
tonsor, qui coneinne ca put et barbam ejus cu ravit, et postca ordinavit Oll111ia 
quœ neccssaria erant ad balneationem. Reims sic slantihus, ex deliberatione Do. 
minorum vencrunt ad domum Ridolloni quatuor slrenui milites, Andrea~sus filius 
1\larrabutini, Albertus Domigianus, Gilfrcdus Guidoternus, et Ugus d~ Sanclo 
Polo cum masnada nobilium Domicellorum, et cum turha jocularium, menes Ire· 
liorum et libic~num. Andreassus et Albertus spoliaverunt Ildibrandum, et collo
cavenmt_eum m balneum. Gilfrecl.1~ autem Guidoternus , ct Ugus de Sanclo Polo 
d?tl~runt illi optima documenta rie munere et officio novi militis, et ;le magna 
d1gmtate. Post horam unam halnei, positus fuit in Jeclo mundo , in quo linlea 
erant albissima et finissima de mussali; et papilio et alia necessaria lecti, de drappo 
serico a Ibo er a nt. Permansit llrlibrandus per horarn unam in lecto; et cum jam 
n~x appropinquaret, fuit reslilus de merlialana alba cum capu liu, et fuit cine tu~ 
cmctura coriacea. Sumpsit refeclionem ex solo pane et aqua ;et postea cum Ri
d?l:on~ ~~ <Juatuor supradictis ivit ad matrem Ecclesiam, et per totam noctem 
v•g•lav1t m cappella, quœ est a manu dextra, ct ora vit Demn, et sanctissimam 
Mat rem Virginem, et sanctum Donatum, ut facercnt eum bonum militem ho
noris plenum et justum. Adstiterunt il li per tot am uoclem cum màgna dev~tionc 
duo sacerdotes eccle;iœ, ct duo clerici minores : item quatuor pulchrœ et Inobilcs 
domnicellœ, et quatuor no biles domnœ seniores nobiliter indutœ, quœ per totam 
noctem oraverunt Deum, ut hœc militia es sel in honorem Dei, et sancti:;simœ 
1\lab·is ejus Yirginis, et sancti Dona ti, ct totius sanclœ universalis Ecclesiœ. 

" Ridolfonus et quatuo1· alii supradicli iverunt ad dormiendum ; sed ante au
ro•·am redierunt. Orta jam aurora sacerdos benedixit gladium, et totam arma
ll~ram a galea usque ad solerettas ferreas; po:;tea celebravit missam, in qua ll
d•brandus accepit a sacerdole, lmmilitm· et cum ma"na devolione sanctissimurn 
t . " ' e sacrat1ssimum corpus et sanguinem Domini nosh·i Jesu Christi. Post hoc in-

tulit a !tari unum magnum cereum vi ride, et libram unam ar"enli honorum de-. . " 
~ar10rum p•sanorum, item obtulit pro redemplione animarum sandi purgatori 
hbr~m unam a~genli honorum denariomm pisanorum. His peractis, porlœ ec
cles~œ apertr~ !uerunt, et umnes redierunt in domum Ridolfoni, iu qua domui
celb de pa la ho nobilem el divitem refection cm prœparaverunt; ponendo supra 
~nam tabu_la~ I_n~gnam, magnarn quanti latem trageœ, di versa genera tart a
l um ; et aha S1m1ha cum optima guarnaccia et tribbiano. 

q Facla refeclione, lldibrandus ivit àliquanlum. Interim emu es;et jam hora 

.. 

~-
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redenndi ad ecclesiam, novus fulurus mih~s surre~it e lecto, et fnit in<lntus ex 
drappis omnibus al bis sericeis, cum cinclura rubra auro distincta, et cum si
mili stola. Interim tibicines de palatio, et jocnlares et meneitrelli tang~.bant sua 
instrumenta, et canebant varias stampitas in laudem militiœ et novi futuri mi
litis. Postea oinnes iverunt ad matrem Ecclesiam cum magna turba militum et 
nobilium domnicellorum, et magna quanfitate plebis vociferantis : Vivat, Vivat! 
In ecclesia incepit missa magna et solemni.s. Ad evangelium tenuerunt enses nu
dos et clevatos Lndovicus de Odomel'is, Antonius a !\lam mi, Cercaguerra il
lorum de Concolis, et Guillelmus Il!iserangeschi. Post evangelium Ildibrantlus 
j uravit alta vocc quorl ah ilia bora in antea foret fidelis et vassallus Dominoi"Um 
communis ci vitalis Arretii, è~ sancto Donato. Item alla voc·e juravit quod juxla 
sunm posse dcfenrlcret sempe1· domnas, domnicellas, pupillas, orphanos et bond 
ecclesiarum contra vim et poten liam hominum, et contra illorum gnaldanas 
juxla suurn posse. Post hoc, Amphosus Busdragus cinxit Ildibrandum calcare au
r.llo in pede rlexh·o; et O. Testa dictus Lupus cinxit eum calc:1re auralo in 
pede siuistro. Post hoc, pulchra nobilis domnicella Alion01·a ,lili a Berenghc•·ii , 
gladium illi cinxit. Postea fiidolfonus de more dedit illi gautatem et dixit illi : 
Tu cs miles nobilis militiœ equestris, et hœc gautata est in recordationem il li us 
qui te arma\•it mililem, et hœc gautata debet esse ultima injuria, quam patienter 
acceperis. 

" Finila celebratione sacrosancti sacrificii missœ, cu m lu bis et tyrnpanis re
cliemnt ad domum Ridolfoni. Ante p01·tam D. Rirlolfoni stabdnt duorlecim pul
chrœ el no biles domnicellœ cum guirlandis de floribus in capite, tenentes in ma
ni bus catènam ex tloribus et herbis con lex tarn, el hœc rlomnicellœ, facienlcs 
serralium, nolehant quod no vus mile~ intrarel in domum Ridolfoni. Novus autt•m 
miles dono dedit i Jlis divitem anulum cum rosa aurea, et dix.it quod juraverat se 
defcnsm·um esse domnas et domnicellas; ct tune illœ permiserunt illi ut in
trarel in domum, in qua a domnicellis de palatio magnum pranrlium paratum fue
rat, in quo multi milites et seniores sede1·unt. 

~ In medio prandii Domini Domini miserunt divitem donum novo mil iii, sci
licet du as integras et fortes armaturas ferreas, unam albam cmn clavel lis ~rgen
teis, altcram viridem cum clavellis et ornamcntis am·atis , duos nob1lcs et 
grandes equos alemanicos, unum album, alterum nigrum; duos roncinos; ct. 
duas nobile:> et omatas vestes armaturœ super irnponendas. Inter pranrlendum 
projPcta fuit ex fenestris ad populum , qui erat in strata, magna quantilas !ra
gere, mu IIi panes mustacei , mullœ gallinœ et pipiones, et magna aucarurn 
quantitas· unde maana et incredibilis lœtitia in tota ilia' contrata e1·at : cl po· 
pulus exdtamabat, Vivat, Vi val! et orabat ut frequentins hœc festivitas fim·et, 
cum jam essen! t>lur·es quam viginti anni quod facta non fuisse!. 

" Post prandium no vus miles Ildibrandus armatura ilia lota alba, quœ bene
dicta fuerat in mis3a ad auroram, arma tus fuit, et cum eo arma ti fuemnt multi 
nobiles homines. Postca lldibrandus ascendit in equum album, et ivit ad pla
team positus in merlio a Luchino Tastonis supranomine dicto Pescolla. et a Fa
rolfo Catenacci.> vocato Squarcina, cum orna lis sculiferis lanceas et seul os de
portantii.Jus. In platea prœparahun erat magnum torneamen~u?1, mnHœque 
domnœ et domnicellœ ·in fenestris er a nt et mulla tm·ba popuh 111 platea. Se x 
jucHees torneamenti fuerunt IJrnnus nonajulœ, Naimerius de Toti~, Ubert~s de 
Pal mio die tus Pollezza, Quidog;uerra Montebuonus, 13ertoldus ohm Cenc1 vo
catus Barbaquadra, et Nannes de Fatal bis vocatus 1\langiabol.wnus. 

" Haslilurlium prius factum fuit de c01·pore ad corpus cum lanceis abS<JUC 
ferro aculo, sc1l cum trapellis obtusis, in quo nov us miles bene et furtiler ~e 
gessit, ct cucnril primo de corporc at! corpus conlm Jacobum a domo Bovacc1, 
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secundo Inghi\f1·edum Guasconis, supranomine voca!um Scannaguclfos, tertio 
contra Nodentinm Tagliahoves. Postca fuit factum torneamentmn cum cvagi
natis ensi bus, et res fuit pulclu·a et terri bile, et tanquam vera guen· a esset, et 
per gratiam Dei nihil mali v el danmi accidit, ni si ;quorl in brachio sinistro !e
viter vnlneratus fuit Philippus illorum a Focognano . .l\Iagnam autem virilitatem 
monslravit Pierus Paganellus, cui cum ex ictu ensis projecta esset galea .de ra
pite, et remansisset cum capite nudo, et absque birreto ex maculis, ut honestc 
polerat; séd intentu~ ad gloriam acquirendam, scuto cooperiebat caput suum, 
et in majori folla pugnantium sese immiscebat. Appropinquanlc jam vespere, 
cum magno strepiln turbarum indic! us fuit finis torneamenti; et juclices primum 
pracmium dcderunt novo milili, secundum Piero Paganello, tcr!ium Vico de 
Pan!anc!o, qui correns de corpo1·e ad corpus cum Toniaccio illorum de Bostolis, 
!ancea ilium de equo projecerat, licet multi dicerent quod hoc non fuit ex dc
fec!u Toniacci, sed cqui ipsius; !amen Toniaccius de Bos!olis non potni! ~ese 
eximere quin depor!aretur in harella derisoria, facta de fustis. Novus au lem miles 
suum pracmium clono misit per cluos ornatos scutiferos nobili et pulchrac domni
cPllre Alionorre, qure in :ecclesia cinxe1·at ipsi ensem mililire, et pracmium fuit 
unum bravium rie drappo sericco ''crmieula!o. 

" Post hoc, cum jam cssct nox alta, novns miles Ilclihranrlus cum quanlila!e 
luminarium, et cum tu bis ct huccinis rccliit in clomum Ridolfùni, ubi cœnavit 
cum amicis et consanguineis, et post cœnam distribuit honorifica munera Ri
dolfono, et omnibus il lis qui aliquam operam prre;tilerunt. Habuerunt e!iam 
sua mu nera domnac et domnicellac, qure in nocle ''i~;iliac Ildibrando adstite
rant, etc. 

" Hrec scripsi ego Pierus filius l\Iattei a Pionta clericus anno act Intis mrre ·L, 
qui vi di a liam similem solemni!atem, quanr!o anno mil!esimo rluccn!csimo et 
quadrngesimo, dom no papa Gregorio scrientc, et clomno Fridcrigo impcra!ore sc
renissimo impCI·ante, factus fuit miles Corraclus i\lasnaclcrins in rcclesia Sanc!i 
Pieri; scd ilia solemni!as non fuit lam magnilica qnam fuit isla domini lldibrancli, 
qure vere fuit magnilicenlissima, etc. " 

Le document suivant raconte comment Jean et Gautier Panciatichi furent faits 
chevaliers de Florence : 

"Die xxv aprilis MCCCLXxx \'Ill, prresentibus ser Domino, scr Salvi, frate Gcorgio. 
" Domini fecerunt sinclicum ad militiam domini Joannis de Panciatichis et 

Gualteri fil ii Banili, post ca nomin,1ti domini Banflini , et ad omnia et omncs act us 
et ceremonias clominum Gabrie!em A y mo cie Venetiis, capi!aneum populi. 

• Die XXY aprilis MCCCI.XXXYIII, indictione 11, prœsentibus A1!-hinolfo D. Gua
terot!ti, Niccolo Nicolai, Lauren!io D. Palmerii, etc. Franciscum Ncrii Fioravan!is 
in ecclesia Sancti Joannis. 

n 1. Capnt ct barbam si bi facial fic ri pulcrius quam prius e;;sct, etc. ; ct volnit 
pro completo haberi factum per dominum capitancum hoc modo; quocl manu tetigit 
barba m. 

.. 2. In! ret balneum in signum lotionis peccati et cujuslibct vilii, etc., ·puri
tati;; prout est puer, qui exit de baptismale. Commisit, quocl lieret per dominum 
Philippnm de 1\lagalot!is, D. i\Iichaelem de l\1eclicis, et D. Thomasium cie Sa· 
chettis, ct per eos balnearetur : ct sic balneatus fuit. 

" 3. Statim po3t balneum intret Iectum purum et novum in signum magnac 
quictis, quam quis debat acquirere virt•Jte mi li tire, et per mililiam. 1\Iissus· in 
lec!um per predictos commi~s. , etc. 

" 4. Aliquantulnm in lecto stratus, exeat, et vestiatur fle flrappo al ho cl sericeo 
in :;ignurn nitiilitatis, quam debet custodire miles liberte et pure. De manrlato capi-

• 
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tanei indutus albo : ct sic ille sero remansit inter ter!iam et quarlam horam 
noclis. 

« 5. Induatur ru ba vermilia, pro sanguine quem miles debet fundere pro 
servitio Domini nostri Jesu Christi et pro sancta Ecclcsia. Die xxv1 dicti mensis 
cle mane in dicta ecclesia, pracsen!ibus supraclic!is 1 de mandato et commis· 
si one capitanei exu!us est, et indu tus vermilio per dictos milites. 

" G. Calcetnr caligis brunis in signum lenœ, quia omnes sumns de terra, et in 
tcl!'ram redibimus. Factum est de caligis nigris de serie<? successive per dictos 
tres milites. 

« i. Surgat incontinenti, et cingatur una cinc!ura alba in signum virgini
tatis ct puritatis, quam miles mul!urn debet inspicere, et mullum procurare 
ne fœclet corpus suum. Factum est, et cinxit eum capi!aneus. 

« 8. De calcareo aureo, sive aura!o in signum promp!itudinis servitii militaris, 
et per militiam requisiti, prout volumuli alios milites esse ad nos tram jussion cm. 
Dicta die XX YI, super Arengheria factum rie mandato, ut supra, per D. Vannem 
cie Caslellanis, ct Nico!aum Pagnoz.zi. 

" 9. Cingatur cn~is in signum secu•·itatis contra diabolum : et duo !allii 
si~nilicant directum et legalitem; prout est dcfendere paupercm contra 
div item, et debilem contra fortem. Factum per dominum Dona!um de Accia
jolis. 

" 10. Alba infula in capite, in signum quod, prout de~et face re pur a et bona, 
dehet reddere animam puram ct bonam Domino nostro. Omissum fuit , quia 
non erat infula. 

« Il. Alapha pro memoria ejus, qui mil item recit. Non debet miles' aliquid 
''illanum, \'Cl turpe racere, timore morlis v el carcel'is. Quatuor generalia faciat 
miles. Primo, non sit in loco, in qno falsnm juclicium ilelur. Secundo, non de 
proditione tracta re, ct inde discedere, nisi alias posset resistere. Tertio, non 
ubi clama v el clamigella exconsilietur; sed consulere recte. Quarto, jejuna re die 
Veneris in memorinm Domini nos! ri, etc., ni si valetudinl!, v el mandato supe
rioris, etc., vel a lia justa causa, etc. 

" Dicto die xx YI aprilis fac!us fuit miles arma! us Gualterius, pl).<;fea, ob me
moriam patl'is, dictus dominus Banc! in us, et fac!ns fuit per capitaneum sintli
curn , etc. Calcia!us ca!caribus pe1· Dom. Robertum Pieri Lippi, ct Dom. Bal
dum de Catalauis, et cim:tus ense per Dom. Pazz.inum de Slrou.is; ornnia in 
pracsculia DD. et plurium aliorum militum, et populi mu!titudo maxima ruit. 

" D. Joannes promisit, et jura vit pro se, et pro D. nandino, et promisit quando 
csset legitimac retatis, infra annum comm DD. ratificaret et juraret. " 

L'an 1389, Charles VI, roi de France, lit chevaliers, à Saint·Denis, Louis et 
Charles, princes prétendants de Sicile. La cérémonie de leur réception est ra
contée par une chronique qui fut écrite par ofllre de Guy de i\Ionso et de Phi
lippe tic Villette, abbés de Saint-Denis de 1380 d 1415. 

" Ad celebritatis farnam ori8 remotioribus divulganclam, in Alemanniam et 
Angliam longe la!eque per regnum cursores regii dirigun!ur, el nuncii, qui 
utriusqne sexus ingenuitatem oraculo vivre vocis et apicibus invitarcnt ad sulem
nitatcm in villa Sanc!i Dionysii propc Parisios pe1·agendam. 

" Prima die men sis, qure fuit elie~ sabba!i, $Ole jarn suos delectabiles radios 
absconden!c, rex ad locum deditum so!emnitali accessit. Quern, modico tem
poris spatio interjecto, regina Sicilire secuta est. In <:!IITU de Parisiis exivit cum 
ducum, mili!um et baronum multitucline copiosa, quam elia rn 1luo <'jnsolem lilii 
Luolovicus rex Siciliac, ct. Caro!u~, a1lolescentes rgrcgii , eqncstJ·e sine mrclio 
scqur.bantu1·, non tamen simili apparatu, quo prius soliti erant equitare. Nam 
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scnliferorum priscorum ceremonias gradalim ad tironum ordincm ascendenlium 
sr-rvantes, tunica lata talari ex. grise!o bene rusco uterqne indutus erilt Quid
quid vero omamenti eorum equi, v el ipsimet deferebnnt, anro pcnitus ca rebat. 
Ex simili qnoquepanno, quo ambo indu li ct·ant, quasrlam portinculas complicatas, 
ac se IIi~ equorum a tergo alligatas dcfereba!, ut armigeronun an ti quorum pere~re 
proficiscentiurn speciem denotarent. ln hoc staln Clllll matrem usque ad 
S. Dionysium conrluxissent, in sccretioribus locis muli in prreparatis b31neis se 
mundarunt. Quo peracto ci rea noctis inilium, ad re;:cm rcdcunt salutandnm, a 
quo benigne suscepti sun! : et tune ad ecclesiam festinans, co sequi se prœcipit 
modo qui seqnilur. Judumentis pnediclis exnli, mo x veslimcntis novœ militiœ ador
n.1nlur. Ex oloserico rubino vestimenla duplica minnlis variis foderala defera
han!, unum de sublus rotundnm ad la los usque protensnm; alferum ad ruodum 
imperialis clamydis, a sc:tpulis arl terram drpcndentis. Quo habi!u distincli et 
absqne caputiis, ad ecclesiam su nt addncli. lnsigniurn virorum comitiva prœibat 
ct scquebatur. Domini duces llurgundiœ et Tnroniœ ad lœvam et ad dexteram, 
Ludovicum regem Siciliœ deducebant. Dux etiam llorboniensis, et D. Petrus de 
Navarra Carolum derlucebant. Et hi omnrs cum rege ante marlyrum corpora 
sacrosancta, pcracta cratione, cum pompa qua vcneranl cœna!uri arl au lam rc
giam 1·ediernnt. Tune in mema •·egis, regina Siciliœ, duces Burgundire et Turonire, 
:.c rex Armeniœ sedem superiorem lenurrnnt. Ad levam rex Siciliœ, et frater 
l'jus Carolus consenerunt. Celrbrique cœna facta, omnibus rex valedicens, ad 
quiescendum pen·exit. Insignes vero adolescentes prœdicti habilu eodrm quo 
prius, ante martyre:; rerlucunlur; ut ibidem, ~icut mos anliquitus inolevil, in 
orationibus pernoctarent. Seù, quia tenera rotas ambornm lauto labori minime 
corre~pondebat, ibi lllOIIica mora facta, reducuntm·, ut quieli indulgererol. 

" lllucescente aurora , futurornm mihlum 1luctores prœnominati ad ·eccle
siarn accedentes adolescentes regios proslralos ante pignora martyrum sacro
sancta repc1·enmt, quos ad domum reducentes, expectare missarum solemnia 
prreceperunt. Hœc Anfissioderensis episcopus cum convenlu monastcrii cele
h•·anda susceperat, ut novœ militiœ insignia sanctius confenentur. Arl quorl 
eliam decentius peragendum, rex brevi nobili•1m valla! us mulliturline ad ecclesiam 
pen•enit. Duo armigeri cor pori ejus, custodes prœcipui evaginatos en~es pcr eus· 
pidem deferentes, in quorum summitate au rea cal caria depende ban! pcr claus tri 
porlam ecclesiam su nt ingressi, quos rex longo et regali epitogio indu tus, ac 
postmodum rex Siciliœ cum fraire, ordine quo prius, sequehantur. Qui cum 
ad alla re martyrum pervenissent, ac ibidem reginas Franciœ et Si ci lire cum, ac 
cœlerarum dominarum insigne conlubernium expeclassent, jubente rege, missa 
solemnis inchoatm-. Hoc peracto, episcopus protinus regem adiit, et in ejus 
prœsen!ia ambo adolescentes flexis genibus petierunt, y ut tironum atlscriberentur 
numero; qui cum ·eis juramen!um soli tu ru exegisset, eos novi! er accinxit bal!hco 
lllilitari, et per dominum de Chauviniaco calcaribus dt>auratis cos jussit rex 
Carolus insigniri. In hoc statu, prius !amen ab episcopo benediclione percepta, 
in aulam regiam reducunlur, ubi cum rege prandium et cœnam acceperunt, 
utriusque sexus evocata nobilitate assistente, quœ ineffabiliter con gaudens, tri
pudiando pernoctavil. 

" Die lunœ subsequente, circa 1liei h01·am non am, sicut condictum fuerat, 
rex viginti duobus electis militibus spectalœ strenuitatis indici jussit hastilu
dion~m spectaculum, et cum quanto apparatu possent et sei rent illud redùe
rent gloriosum. Quod et peragere malurarunl. Nam mo x in equis cristatis, auro 
fulgentibus annis et scutis viridibus insignilis, fjuos etiam sequebanlur qui lan
ceas et galeas ~olemniter veclitabant, ad regem pervenerunt, et ibidem insignem 
catervam dominarum, quœ ipsorum ductrices <'Xisterent, dignum db.erunt ali-
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<1uamdiu prœstolari. Eœ jussu regis ar! numerum milit•Jm prreelectœ, vestimentis 
similibus ex viridi vaille fusco cum sertis ameis ac gemma lis culin re{,>io phale
ratis, 11d ejus prœsentiam itdducun!ur. Et, si eut inslruclœ fuerant, de sinu 
suo fnnic•1los sm·iceos extrahentes, dulci!er prœrlictis militihus porrexenml, et 
curnm sinistris lateribus arlhœserun! , cum li!uis ct instrnmentis musicis eos 
usque ad campnm agonistarnm deducen!es. Ardm· inde martius militum animos 
inci!avit, nt repeti!ione ictunm lanccarum usque ad solis occasum laudis et pro· 
loitalis tilnlos mcrenliu·. Tum dominœ, quarum ex arbitrio sen!entia bravii de· 
pen•lcbat, nominarnnt quos honorandos et premiandos singulariter censueruot. 
Qnarum sentcntiam gratanter rex aurliens, et ipsam mnnificentia solita cupiens 
arlimplere, prœfa!os viros cgregios, pro qualilate meritorum, donis donavit 
ingm1tibus. Et inde cœna peracla, quod reliquum noctis fuit, tripufliando 
transaclum est. lllili!ari tirocinio peraclo, sequens dies ad similia exercenda vi
ginli rluobus electis seutiferis assignatur, et pari pompa, ut prius, a toti1lem rlom
niccllis in campum ducti fuerunl ubi, alterna lis ictibus, mntuo usque ad noctem 
c:onllixcrunt. Cœnaque lanta regio more est peracta, cum dominœ nominassent 
quos super cœleros elegerant premian•los. 

" Quia exercitium illud mililare per triduum statuera! exerceri, die sequen!i, 
pri01·e ta men online non servato, indifferenter milites cum scu!iferis ludurn 
laudabiliter percgernnl, et ut prius virtilutis prœmia receperunt, qui judicio 
rlominarum se halmernn! : sic nox quarta finem de1lit cho1·eis. 

" Sequcnti die, regia refectione percepta, rex pro cujuscumque meri!o wi
lil~s el armi~eros lauda vit, non sine fluxu munerum, mnnificentiœque regali 
mannm porrigens liberalem, dominas et domnicellas armillis et mnneribus lU· 

n~is et argenlcis, holoscricisquc dona vit tnsignioribus , omnibusquc cum pacis 
osculo valedixit , et concessit licentiam redeundi. " 

Nous avons vu comment les choses se passaient en Italie et en Fr,mce. Voyons 
maintenant ce qui avait lieu en Angleterre. Le document qui suit a été publié 
d'abord par Edward Bisseng dans ses notes sur le t1·aité de Nicholas Upton 
de Studio militari ( Lon•lres, J 65~, in- fol.), et ensuite par Du Cange dans son 
Glossaire de la basse latinité, V0 1l!iles : 

" Cy apres ensuit l'o•·ilonnance et maniere de creer et faire nouveaulx che
valiers du baing au temp de la paix, selon la costume d'Anglelert·e. 

" Quant ung escuier vient en la cour pour recevoir l'ordre 1lc ,chevalrie en 
temps de paix selon la costume d'Angleterre, il sera très. noblement reçu par 
les ofl1ciers de la cour, comme le seneschae, ou du chamberlan, s'ilz sont 
pres ens; et autrement par les mareschaulx el huissiers. Et ad one seront or
donnez_deux escuiers d'onneur, saiges et bien aprins en curtoisies et nourri
tures, ct en la maniere du fait de cheval rie; et ilz seront escuiers et gouver
nen•·s de ce tout qni appartient a celuy qui prendra l'ordre dessus dit. Et an 
cas que l'escuier viegne devans disner, il servi1·a le roy de une escuelle de pre
mier cours seulement. Et puis les diets escuiers gouverneurs admeneront l'es
cuier, qui prenrlra l'ordre en sa chambre sans plus estre veu en celle tournée. 
Et au vespre les escuiers gouverneurs envoyeront après le barbier, et ilz appa
reilleront un baing gracieusement appareillé rle toile, anssy bien rledans la 
c.nve que rlehors. Et adoncques sera l'escuier rez la barbe, et les chevaulx 
Et quel a cuve soit bien cou~·erte dt~ tapiz et manteaulx, pour la ~roirlure d.e nu~t 
tonrle. Et ce faict, les escmers gonvcrneurs yront au roy, et d1ront: S1re, 11 
est vespre; et l'escuier est tout appareillé au baing, quant vous plaira. Et sur 
ce le roi commandera a son chamberlan qu'il arlmenne :tvecques luy en la 
ch~mbre cie l'cscuier les plus genti11. et les plus saiges chevaliers qui sont pre-
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sens, pour lu y informer et conseille~·, et enseigner l'ordre et le fait de _che· 
,·al rie. Et semblablement, que le~ autres escuiers de l'ostel , avec les .mcnes
trelz, yoisent par devant les cheyalicrs, chantan5, dan~a?s et esbalans' Jusques 
à J'uys de la chambre du dit escuier. Et quant les escmers gouverneurs orront 
la noise tles menestrclz, il dépouilleront l'escuier, ct le melllront tout nn de-

d 1 b · l\1 1·s à J'enlrc·e de la chambre les escuict·5 gouvcmeurs feront ans e amg. a • . . . . 
cesser les menestrelz, et les escuiers ausst pour le temps. Et ce fat!! les ~enltlz et 
saiges chevaliers entremnt en la chambre tout coyement sans n01se fat re : . ct 
adoucque les chevaliers feront revercnze l'un ~ l'~ulre, q~i sera le prrmter 

our conseiller J'escuicr au baing l'ordre et le fat!. tl quand tlz seront accordé.s 
~ont y ra Je premier au baing, el y lee s'agenoillera par devant la_ cuve en <~.•~ 
sant en secret : Sire, a grant ennetu· soit il pour vous cet bawgs; ct pm:; 
lu montrera le fait 1le l'ordre au mieux qu'il pourra, puis mettra de l'eal'e du 
baing dessus l'espaulles de l'cscuier, et prendra congie. Et l'escuiers gou,•cr
neur:; garderont le costes du baing. En mesme manier.e feront tous les. autres 
chevaliers l'un apr/~s l'autre, tant qu'ils aient tout.> fatts. Et clone parltront les 
chel'aliers hors de la chambre pour ung temps. 

" ce fait, les cscuiers gouverneurs prendront l'escuier hor~ du baing, et le 
metlront en son lit tant qu'il soit sechie, et soit le dit lit stmplc sans .co~r
tines. Et quant il sera sechie, il levera hors du lit, et sera a~ urne~~ wslt bten 
chauldement pom· le ,·ciller de la nuyt. Et sur lous ses draps tl vesht·~ nne c~tle 
de drap rousset, avecques unes longues manches, et le chappcron a la dt Ile 
robe en gui;P. d'•mg hermite. Et t•cscuier ainsi hors du baing, el a !torne, le 
barbier ostera le baing ct toul ce qu'il a entour, aussi bien dedans comme de
hors, et le prendra pour son fie ensemble pour le collier; comme ensi, si c'est 
chevaliers soit conte, baron, haneret, ou bachelier, selon la costume de la 
cour. ~t ce fait, les escuiers gouverneurs ouureronl l'uys de la chambre, et 
feront les saiges chevaliers reentrer·, pour mener l'cscuier à la chapelle. Et 

·quant ilz seront entrez, les escuier5, esbatans et dansans, seront a,Jmenés par 
devant l'cscuier avccques les mencslrels faisans leur3 melodie.; jusques à la cll<l
pelle. Et quant il1. seront entrez en la chappelle, les espices et le vin serout 
prelz a donner aux dits chevaliers et escuiers; el les escuiers gouverneurs 
admcneront les chevaliers par devant l'escuier pout· prendre congie, et il les 
merci ra touts ensemble de leut· tm v ail, onneur, ct courtoisies qu·ilz lu y ont 
fail. Et en ce p:>int ilz départiront hor~ de la chappclle. 

" Et sur ce, les escuiers gouvemeurs fermeront la porte de la chappelle, el 
n'y demourera force les escuiers, ses gouverneut·s, ses prêtres, le candellier, et 
le guet. El en ceste guise dcmourera l'eRcuier en la chappelle tant qu'il soit jour, 
tousjours en oraisons et prières; re!Juerant le pui:;sant Seignpm·, el la benoiste 
mère que de leur digne grâce lui donnent pouvoir ct confort a prc'ndre ceste 
haul!e dignité temporelle, en l'onnenr et Jo venge 1le leur sainte Église, et de 
l'ordre de chevalerie. U quand on verra le point du jo ut·, on querra le pres! re 
pour le confesser de tous ses peches, et orra ses malines, et messe, et puis sera 
accomuschie, s'il veul t. !\lais depui.> l'entrée de la chappelle aura un cierge ardant 
devanl lui. La rn esse commencée, ung des gourerneurs tiendra le cierge devant 
l'escuier jusques a l'evungile. Et a l'evangile, le ;gouverneur baillem le cierge a 
l'cscuiet· jusques a la fin de lad ille evangile: l'escuicr gouverneur os!era Ill cierge, 
et le m~:tlra devant l'cscuier jusques a la fin de lad ille messe; et a la levadon 
du sacramcnt, nng des gou\·ernem·s o~!era le chapperon de l'escuier, et après 
le sacrement le remcttt·a jusques a l'evangile In ]Wincipio. Et au commencement 
de ln principio, le gouverneur osier a le chapperon de rcscuicr·, et le ft• ra osier·, 
et lui donnera le cierge eu sa main : mais qu'il y ail ung denier au p:us près de 
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la lnmiere fichie. Et quant ce vient T'arlmm caro factum est, \'escuier se ge
noillera, et oiT ra le cierge et le denier. C'est a savoir, le cierge en l'onneur de 
Dieu et le tlernier en l'onncur de luy, qui le fera chevalier. Ce fait, les escuiet·s 
gouv1~•·neur·s t·emcncront l'escuier en sa chambre, et le melronl en son lit, p~n· 
dant le temp,; de son reveiller, il sera amende, cest assaroir avec ung cou verton 
d'or appellc sigleton, et se sera lure de carde. 

"Et quant il semblera temps aux gouverneurs, ilz yront au roy, el lui dit-ont: 
Sire, quant il vous plaira nostre mestre reveillem. El à ce le roy commandera 
les saiges chevaliers, escuiers et meneslrelz d'aler a la chambre dudit escuier 
pour le reveiller, atlouruer, veslit- et admener par .-levant lui en sa sale. lUai~ 
par devant leur entrée, et la noise des meneslrelz oye, lt!s escuiers gouverneurs 
ordonneront toules st•s nec~>ssaires pt·est par ordre, a bailler aux chevaliers 
pour attoumer et veslit- l'escuier. Et quant les chevaliers seront venus a la 
chambre de l'escuier, ilz entreront ensemble ·en licence, et diront à l'escuier : 
Sire, le tres bon jou1· vous soit donné; il est temps de vous lever et adrecier; 
et a\'ec ce lrs gouverneurs le prenderont par les braz, et le feront <lt·ecie~. Le 
plus genlil ou le plus saige chevalier donnet·a a l'escuier sa chemise, ung autre 
lui baillera ses bragues; le tiers lui donnera ung porpoint; ung antrc lui vestira 
avec ung ldrtcl de muge tartarin. Deux autres le leveront hot·s du lit, et deux 
aulrcs le chaulseront; mais soient les chaulses denouz, avecques semelles de. 
cuit-. EL deux autres lasceront ses manches; et un autre le ceindra de la sancture 
1le cuit• blanc, sans aucun harnois de métal~ Et ung autre peignera sa tète : et 
ung autre mel! ra la coirfe; un autre lui donnera le mante! de soye de kirlel de 
rouge tartarin, attachiez avec un laz de soye blanc, avec une paire de gans bians 
pendus au bout du laz. 

" l\Iais le chancellier prendt·a pour son fie tous les garnemens avec tout l'ar
roy et necessaires, en quoy l'escuirr csloit al!ournez et vesluez le jour qu'il 
entra en la court pour prendre l'ordre; ensemble Je lit en qui il coucha pre
mièrement après Je baing, aussi bien avec le singleton, que des autres necessites. 
Pour les quels fief:; le dit chancelier tmvera à ses despens la coiffe, les gans, la 
ceinture ct le laz. Et puis cc fait, les saiges chevaliers monteront à cheval , et 
admeneront l'escuier a la sale, elles menes!relz tousjours devant, faisans leurs 
melodies. 

" Mais soit le cheval habillé comme il ensuit. Il aura une telle couverte rie 
cuir noit·, les arzons de blanc fust, et esquar!es, les estriviers noires, les fers 
dorrz, le pQitrail de cuit· noir avec une croix palée, dorée, pendant pat· devant 
le piz du cheval ct sans croupiere, le frain <~e n?ix longues cet·~·es a .la guise 
1le Espagne, et une croix palée au fronL Et auss• sott ordonné ung Jeune JUVensel 
escuier nen!il qui chevauchera devant l'escuier. Et il sera rlechapperonné, et 
portera respc~ de l'escuier avec )es esperons pend ans SUl' les eschalles de l'espee, 
et soit l'espee a blanches eschalles faicles de blanc cuir, et. la ceinture de bl~nc _ 
cuir sans harnoi~; et Je jouvence! tiendm l'espee par la p01gnée, et co ce pomf 
chevaucheront jusques à la sale elu roy, et seront les gouvemeurs prèls à lem· 
meslier. El les plus saiges chevaliers menant le dit escuier ; et quand il vient 
par devant la sale , les marcschaulx el huissiers se seront pretz il l'encontre de 
l'cscuier, et lui dirons , Descendez, et lui descendra. Le marescat. pre~dra son 
cheval pour fic, ou c. s. Et sut· ce, les chevalier2 admeneront 1 escuter en la 
sale jusque la haulle table, et puis sera dresci~z au commenc.eme~t de la 
table seconde, jusquez à la venue du roy, les chevalier~ de coste lut, le Juvens~l 
a bout, l'espee estant par del'ant luy par enlre les cltt.s deux gouverneurs. Et 
quant le roy sera venu a la sale , el regardera l'escmcr prest tic prenrlre la 
hault ordre de dignité te~porelle, il dcmandrra l'espee avccques les ~S:erons. 

ni$T. UNI'\'". - T. X. 
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" El le chamberlain prt>ndra l'e~pee, et les esperons· rlu jnvence~, <'l les mos
trera an roy; et sur ce le 1:oy prendra l'espcron dextre, et le, ha1llera .au plus 
noble et plus gentile, et luy dira : Mettez cestui au tall~n de 1 cscule1·. Et ccllny 
sera agenoillé à l'un genoil, et prcnrlra l'escuier par la Jambe dex~re, ~t mellra 
son pied sur son genoil, et fichera l'csperon au talion dextre c!e 1 esc_UJer: Et le 
seigneur faira croix sur le genoil de l'escuier, et luy baisera. Et ce fa1t, YIC~Hlra 
un" antre seigneur, qui fichera l'esperon au talion senestre en mesme m_amère. 
En" donqnes I.e roy, de sa très grande co•1rtoisie, prendra l_'espee, et la cemdra à 
J'escnier. Et puis l'escuier levera ses braz en hault, les ma ms ent1·etcnans, cl _les 
gans entre le pous et le droit : et le roy mettra ses ~ras entollr le _col de l'es_cUlet·, 
et lievera la main dextre, et frappera sur le col, et elira : Soyes bon cl!evalter, et 
puis le baisera. 

" Et adonques les saiges chevaliers admeneront le nouvel c:hevalicr à la cha
pelle, a tres g1·ande melodie, jusque au hault :.utr.l. ~t ilecques se a~enoiller~, et 
met! ra sa desire main dessus l'autel. El fera prom1sse de soustemr le dro1t de 
saincte Église toute sa Yie. . . 

" Et adoncques soy mesme deceindra l'espee avec grande deYohon et pneres a 
Dien, a saincte Eglise, et l'offreira en priant Dieu et tout ses saincts, qu'il puisse 
garder l'ot·dre, qu'il a prins, jusquez a la fin. El cc accompliz, prenclra une sonppe 
de vin. 

" Et a la issue de la chapelle le maistre queux du roy sera prest de osier les 
esperons, ct les prendra pour son fie, et dira: Je suis venue le maistre queux 
du t·oy, et pt·ens vos esperons pour mon fie; el si vous faites chose contre 
l'ordre de chevalrie (que Dieu ne veuille) je couperay vos esperons de dessus 
vos tallons. 

" Et puis les chevaliers le remeneront en la sale. Et il commencera la table 
des chevaliers. Et seront assis entour lui les chevaliers, et il sera servy si comme 
les aufres; mais il ne mangera ne ne boira a la table, ne ne se mouvra, ne ne re
gardera ne 1leza ne de la, non plus que une nouvelle mariee. El ce fait, ung 
de ses gouverneurs avra ung cuevcr chef en sa main qu'il tiendra par d;tv:tnt le 
visage, quant sera besoin pour le craisier. Et quant le roi sera leve hors de sa 
table, et pa3se en sa chambre, adoncques le nouvel chevalier sera mene a grand 
faison de chevaliers et meneslrelz devant luy jusques à sa chambre. Et a l'rnlrce 
les cheY a liers et meneslrelz prenderonl congie, et il y ra a son disner. Et ll's che
valiers departitz. la chambre sera fermee, et le nouvel chevalier sera 1lespouillé 
de ses paremens, et ils seront donnes anx roys des heraulx, s'il:r- sont présem, 
ou si non, aux aull·es her·aulx, s'il1: y sont : autrement aux [men••strelz, avecques 
ung mare d'argent, si il e;;t bacheler, et si il est baron, le double, el le rousset 
cappe de nuyt sera donné au guet, autrement au nohle. Et adonr:ques il sera re
vestn d'une robe de bleu, et les manches de custode en guise d'un presti'C, el il 
aura a l'espaule senestre nng laz de blanche soye pendant. En ce blanc laz il por
tera SUl' touss~s habellements qu'il vesti1·a le lüng de celle journée, tant qu'il ait 
gaignie honneur et renom d'armes, et qu'il soit rcco1·•les de si hault record, 
comme de nobles chevaliers, cscuiers et héranlx d'armes, et qu'il soit renommé 
de ses fait~ d'armes, comme deYant est dit, ou aucun hault prince, ou t1·es noble 
dame de pouvoir couper le laz de l'espaule du chevalier, en disant : Sire, 11otts 
avons ouy tant de vray renom de vostre honneur de cheval1·ie a vous mesme, 
et a celuy qui .vottsa fait chevalier, que droit veult q1te ces laz vous .wit 
ost es. 

" Mais apres <lisner les che,·aliers d'onneur et gentil hommes viendront après 
le chevalier, et le adrneneront en la présence du roy, et les cscuit•rs gouvemeurs 
par devantluy. El le chevalier rlira: Tres noble et redoubtt! sire, de tout ce 
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que et puis vous t"e»!el'cie et de tout ces !tanneurs courtoisies et b t , 
q~œ _vous, par vost~e tres g rande grace, m'avoiz jalt, et vous mercie~~te~; 
th!, •.1 prendra co?g1e du ~oy. Et _sur ce, les escuièrs gouverneurs prendront 
congre de leur ma1stre en d1sant : S1re , cela nous avons fait par le comn _ 
dament du roy, ainsi comme nous fumes obligiez a nostre pouv01·~ •[!a~ •·t t. . ' •. ,.ms 
s t es ali!Sl, que nous avons deplu par ncgligenze, ou par [àil en ce temps 
nous vous requerons pardon: d'autre part, sii·e, comme vrai droit est, selo~· 
les custumes de court et des royaulmes anciens, nous vous demanons robes 
et fies a lenne. de comme escuiers du roy, compaignons aux bacheliers, et 
aux autres se1gneurs. , · ' 

Frère Jacques de Cessole, dominicain (ajoute Redi), dans son livre du Jeu 
d'échecs, ~u chapit1·e _du cavalier, texte manuscrit, fait une me~tion particulière 
rie,; chevaliers du Bam ct des mystères contenus dans les cérémonies en usage 
lors•Ju'on prenait cet ordre de chevalerie. 
, " Quand ces chevaliers se font ceindre l'épée d~ chevaleri~, ils ~e baignent 

d abord, afin de mener une nouvelle vie et de prendre de nouvelles mœurs. Ils 
veillent et passent en· prière la nuit qu'ils prennent le bain demandant à Dieu 
qu'il leur clonne par sa grilce ce qui leur manque de nature~ Ils sont faits cheva
liers nouveaux de main de r~i ou de prince, a(in qu'ils reçoivent la dignité et 
l'entretien de celui dont ils doivent être les gardiens. En eux doit se trouver 
sages~c ' fidélité, libéralité~ courage,' miséricorde, protection des orphelins, zèle 
des l01g, afin que ceux QUI sont armés d'armes corporelles soient resplendissants 
de mœurs; car plus la dignité de chevalier l'emporte sur les autres pour le 
respect ct l'honnem· qui en résultent, plus il 1loit briller par les bonnes mœurs et 
les verlus, et surpasser en cela les autres personnes, attendu que l'honr.eur n'e~t 
autre chose qu'un respect rendu en témoignage; 1les vertus. , 

Le cln·oniqueur romain raconte en ces termes comment Nicolas Rienû prit l'ordre 
1le chevalerie : 

" Or, je te ''eux conter comme il fut fait chevaliet· à grand honneur. Quand le 
tribun \'it que loutlui réussissait hcureusem.ent et qu'il gouvernait en paix et sans 
contradicfion, il se pl'it à désirer l'honneur de la chevalerie. Il fut donc fait che
\'aliel", dans la nuit de Sainte-l\Iarie de la mi-août. Cette fêle splendide se fit de la 
sorte : D'abord, on disposa comme pour des noces tout le palais du pape, avec 
toutes les dépendances de Saint-Je(ln-de-Lntran, et plusieurs jours d'avance on 
fit les tables à manger aYec les planches et Je bois des enclos des Varoni de 
Rome. Ces tables furent dres~ées dans toute l'ancienne salle du vieux (lalais de 
Constantin et du pape, et dans celle rlu palais nom· eau, ce qui faisait merveille à 
voir. On fit des ouverlures dans les mu1·.; des salles, avec des e!'caliers de bois à 
découvert, pour apporter ce qui était préparé à la cuisine ; et pour chaque salle 
on disposa dans un coin le celliet· pou~ le vin. C'était la veille de Saint-Pierre ès 
Liens, heure de none. Rome tout entière, hommes et femmes s'en vont à Saint
Jean. Tous s'entassent sous les portiques pour voir .la fête, sur la voie publique 
pour contempler ce triomphe. Alors s'en vint la nombreuse cavalerie de nations 
diverses, barons, bourgeois, gens du dehors, avec de~ caparaçons à cloche tl es, 
vêtus de taffetas et portant des bannières. Ils faisaient grnnd'fête, et couraient 
en jouant. Après eux , des bouffons sans fin, les uns jouant de la trompette, 
d'antres de la cornemuse, ceux-ci ries chalumeaux, ceux-là tles demï-cannons. 
Puis Yenait à pied la femme de ce grand personnage, aYec sa mère. Beaucoup 
d'honorables rlames l'accompagnaient par désir de lui complaire. Devant la dame 
marchaient deux jeune., grns richement v~! us, qui portaient en main un tl"è>-. 
noble frein 1le cheval tout tlofl~. On entend r~sonncr 1les lromp~lles d'nrg~nt 

:19. 
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~ans tin. ftiÏS s'avancent un grant! no~nbre de joueurs à cheva~. Le.> plus .rr.mar
quah!es lurent les Pérousains el les Comélains. Par den~ flliS o.n ~eur Jeta des 
habits .Je soie. Yenait ensuite le tribun, et, à cOté de lm, le v1cmre elu pape. 
Devant le tribun marchait un individu qui portait une épée nue à la main. Un 
autre portait le pennon flottant au·rlessus de sa tête; lui, tenait une bagnet!e 
d'acier à la main. Une foule de nohles lui faisaient compagnie. Il était vêtu d'une 
tunique de soie blanche miri candoris, brodée de fil rl'or. A la fin du jour, il 
monta dans la chapelle elu pape Boniface, et parla au peuple, disant : Sache::. 
que cette mlit je dois mefaire chevalier. Revene:. demam; vous ouïrez des 
choses qui plairont à Dielt dans le ciel et nux homme~ sur terre. De ma
nière que dans une si g1·antle multitude tout le monde était ~n joie. Il n'y eut lt~
multe ni voies rie fait. Deux personnes ayant en ries mots tarèrent leur épée, pu1s 
la remirent au fourreau avant d'en avoir porté ries coups, et chacun suivit son 
chemin. Les habitants des villes voisines étaient accom·us en foule à celte fMe, 
vieillards, jeunes filles, veuves et femmes mariées. . 

" Quand tout le monde fut parti, un office solennel fut ctllébre par le clel'gt1
• 

Après l'oflice, le tribun cntra dans le bain, cl se b:~igna rians la cure 1le l'cm. 
pea·eua· Constantin, qui est tl'un prix incornparahle. Cela étonna ct fit beau
coup parler les gens. lln chevalie1· tle Home, messire Vico Scuotto, lui ~ci
gnit l'épée. Il se coucha ensuite· clans un lit vénérable, ct reposa (lan3 le h~u 
appelé les Fonts de Saint-Jean, dans le circuit rles colonnes. Il y pas~a toute la 
nuit. 

" Maintenant écoute une grando merveille'. Le lit et la conchnre élaient 
neufs. Quand le tribun vint à monter sur le lit, une partie en tomba soudain il 
terre, et sic in nocle silenti ma11sit. Le lendemain matin , le tribun se lev:~ et 
re\'êlit un habit écarlate avec fourreau de \'air, mit il son coté l'épée que lui 
ceignit messire Vico Scuolto, et chaussa les éperons d'or comme chevalier. Toute 
la ville de Rome ct tonte la chevalerie s'en allèrent à Saint· Jean ; tous les barons, 
tous les gens rlu dehors s'y rendirent aussi pour voir messire Cola flienzi chevalier. 
Il se lit ga·ande fête, et chacun fut en joie. » 

B. 

DES ARMOIRIES.- PAGE 115. 

Le blason est le premier de ces signes extérieu•·s qni en tout temps et en 
tout lieu ont distingué la noblesse. Il importe donc d'en c~qnisser l'hi~toire, 
en démontrant d'abord que partout il a existé des gentilshomnws, comme dans 
l'Europe rlu moyen age; en second lien , que les armes indiquaient l'ori;!inc, 
fidentilé et la tradition des familles nobles; en troisième lien , <Jn'ellrs décon
nent un côté nouveau rie la nature commune ries nations dans la manière uni
forme dont sc développent el s'ench.linent les idées. Il y a d'autant plus d'in· 
térêt à celte étude que depuis la révolution les armoiries sont pen étudiées et 
peu comprises, et qu'un grand seigneur est plus ignorant aujourd'hui à ce sujet 
·que ne l'était il y a cinquante ans un valet rie son père. Il sait seulemeut que 
la science du blason veut dire science des armes, des écussons; que ces armes 
·ou armoiries sont les figures que certains personnages font pe'ndre snr les pan-
neaux de leur voilure ou g1·aver su1· leur cachet, et qne l'écusson armorié est lill 

signe 1le noblesse. 
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Le blason consli!ue un langage hiéroglyphique comme celui qui a été gravé 

~ur les obélisque:; d'Égypte. L'art héraldique consiste à savoir lire et écrire 
nans cet idiome. 

On considère dans les armes deux parties tout à fait distinctes : le fond, 
nommé champ on écu, et les ligures qui y sont peintes ou ga·avées, et qu'on 
appelle signes. L'écu est toujours couvert ou d'une des quatre couleurs , rouge 
( gueule.1), bleue ( azûr), verte (sinople) et noire (sable); ou de l'un des 
1leux métaux, or et argent; ou d'une des deux fourrures, hermine et vair 
(petit gris). Poul' les signes, il y a de plus la couleur naturelle; c'est-à-dire 
celle de la chair ou du pela~e. 

La p1·ernière règle de blason est de ne pas mett1·e métal sur métal, ni cou
leur sua· couleur; toutes les armes qui s'écartent de cette règle sont fausses, 
$auf trois ou quatre écussons, où elle e~t violée pour des causes particulières et 
connues. 

L,l parlie supérieure rie l'écusson s'appelle chef, et la partie inférieure pointe. 
On peut mettre !iur chacune d'elles, comme signe, et dans une position va
riable, 1111 des êtres innombrables qui composent· la création naturelle ou fan
tastique. Les signes placés sm· l'écusson sont, en premier lieu , toutes les par
ties de l'armure de combat; en second lieu , tous les animaux, !marnés 
constamment de gauche à droite, et tous les végétaux; en troisième lieu, les 
signes de la religion, principalement la croix ; enfin quelques empreintes parti
culières, comme la bande , e~pèce de ruban qui traverse oliagonalement le champ 

' 1lc droite à gauche, et prend le nom de barre si elle traverse diagonalement de 
gauche à droite, et celui de fasce si elle est placée horizontalement dans le mi
lieu de l'écusson. 

Le blason des anciens est en général une partie essentielle et intégrale 
de lem· vêtement el de leur équipement militaire. Il est peint le plus souvent 
sua· les boucliers et sur les étendards; souvent aussi il se trouve sculpté sur la 
proue des navires et ~ravé sur le.s cachets; mais nous ne connaissons aucun 
fait prouvant qu'il fùt, comme au moyen âge, employr. dans l'architecture, 
dans les meubles, dans les habits, à moins qu'on ne veuille citer un passage 
d'Ézéchiel dont nous parlerons plus tard , et l'ornement appelé lunule, dont 
les nobles romains ornaient lem· chaussure. 

JI y a clans Homère trois exemples d'armes évidemment blasonnées : celle;; 
dt>. Pandarus, d'Agamemnon, et d'Achille; chez. les anciens, il fa_u~ e~tendre 
par armes la cuirasse , quand le bouclier n'est pas spécialement desagne. Tou
tefois le bouclier d'Achille doit être considéré sous un autre aspect; car, de 
m~m; c1uc celui d'Hercule c:hanté par Hésio~le, et celui d:Énée décrit ~ar Vir
gile, il s'éloigne tout à fait des usages héralchques des anciens, et au l~eu des 
emblèmes et des devises ordinaires des héros, il offre des cosmogomes en-
tières. 

:Eschyle et Euripide, qui tous deux ont traité le sitlge de !hè~es, ont placé 
clans leurs tragé<lics tous les éléments d'un traité de l'art herald1qne. Dans les 
sept chefs devant Thèbes , Eschyle suppose ~n'Étéocle et le chœur sont sur 
les remparts au moment oi1 revient un éclmreur en\'oyé . pour ~~connallr.e 
l'armée de Polynice. Étéocle lui demancle quel.s so~t les guer~1ers qu tl ape~ço~t 
• 1 t ··t (les d'af'·lrents corps de troupes, et l éclat rem· les lm nomme en decn-
a 3 e e '" . . d' . 'd A t' 
,·ant leurs armoiries. Au commencement des Phémcœmws. ~unp_a e, n ·~-

t l'ieillarcl montent nu ~omm et d'une tour elu pala•s cl ŒJape; Ani!~ 
~one e un . 'Il d l . é d J' . b "C go ne demande les noms des chefs, et 1 e v1e1 ar m r pon : . a1 o. ser t 
lew·s emblèmes quand j'allai tm-devant de tolre frère, et Je les 1 eco1~~ 
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ncn'lrai /Hcilcment. Au milieu ch~ la m~me tragédie, un vieillard qui descend 
de la citarlelle va rendre compte à Joca~te des appr~ts du combat; il lui nomme 
les chd:::, el décrit les emblèmes de chacun d'crn:. 

Philo3trate dit que les rois de Perse avaient pour devise un emblème 
d'or sur un bouclier. Dans les Helléniques de Xénophon, on lit que les 
citoyEns de Sicyone portaient la lettre S sur leurs bour.liers, et les cavaliers 
rle Thèbes une massue ptinte. 

Une foule de [passages dans [la littérature romaine indiquent le blason. L' f:
nc!ide est parsemée tle détails héraldiques, et peut-être beaucoup d'endroits de 
ce poëmc sont-ils susceptibles de recevoir une interprétation nouvelle. Dans le 
neuvième livre, Virgile dit que le guerrie1· Hénor n'avait qu'une épée nue et un 
bouclier blanc. Ense levis mtdo, parmaque inglorius alba. Ce vers prouve 
que les guerriers de la primitive Italie ne mettaient sur leur.; écus que le blason 
de leur famille, puisque Hénor, dont la naissance est illégitime, co1nme fils 
d'une escla\'e du roi de Méonie , ne porte aucun emblème , ni sur son épée ni su1· 
son bouclier. 

Pline, dans le trente-cinquième livre de son Histoire, dit que les gu eni ers 
qui combattaient au siége de Troie avaient des emhlèmcs peints sur leurs 
boucliers. Cc passage prouve au moins qu'il existait en Italie , au temps de 
Pline, une 'ieille tradition qui faisait remonter jusqu'aux Troyens l'usaac des 
armoirie& peintes sur les boucliers. Il ajoute que les Carthaginois avaient cou
tume de peindre et de graver , des emblèmes sur leurs armes. Appien, dans 
l'Histoire de la guer·re de Sicile, raconte que Sextus Pompée, après une vic
toire remportée sur Auguste, se fit appeler fils de Neptune , et changea la cou
leur de :Son bouclier. 

Le~ drapeaux de terre et de mer offrent , dans l'attirail militaire des anciens, 
des ~ractères propres à les faire reconnaître facilement. Il est dit, an secontl 
chap1tre des Nombres, que les Hébreux campaient autour du tabernaele, 
chacun sous ses étendards et 3e3 enseignes, selon les familles et les tribus. 
Dans les Suppliantes d'Eschyle, Danaüs s'écrie qn'il voit et reconnaît à leur:; 
enseignes les vaisseaux de~ Égyptiens qui le poursuivent. Dans l'Antigone rie 
Sophocle, il résulte d'une antistrophe du chœur que les Thébains arboraient un 
dragon , probablement celui de Cadmus, fondateur de Thèbes. Dans l' Iphi
génie en Aulide d'Euripide, la troisième strophe du premier chœur dit claire
ment que les \·aisseaux des Béotiens avaient sur leurs étendards Cadmus avec 
un serpent tl'or en main, ce qui vient à ,l'appui du passage précédent ·de so
phocle. Il semble résulter rie plusieurs passage3 de Jérémie relatifs à Babylone 

1 • ' , que es Assyn~ns. avaient sur leut· enseigne une colombe, ce que confirment 
deux v~rs de T•bu!le, dans· la septième élégie du second li He ; c'elait probable
ment a cause rlu nom de Srmiramis, qui si ani fiait une colombe. Une ai"lc 
l' 1 ï " " c ot·, es a1 es ouvertes, fichée en haut d'une pique, était encore du temps de 
Xénophon l'enseigne militait·e du roi de Perse (Cyropc!die, 1, 10). 

.Dans le premier livre de l' &'nc!ide Énée monte sur un rocher pour explorer 
la vaste mer, et chercher des yeux le navire de Ca pys, ou les armes de Caïeu:> 
s~r _le haut de ln poupe. A travers l'obscurité de la tempête, Énée n'aurait pu 
d1s~•nguer, à quelque dista~cc , l'épée, la lan~e, le javelot de Caïeu~, en sup
po,anl même (ce que ne dtt aucun auteur ancien) qu'on rot dans l'usa"e de 
planter des épées ou des javelots sur la poupe des navires. Les armes de C~îcus 
clont parle Virgile ét · t cl 1 , . . ' . , aten one un élenc ani cl une couleut· parllcuhère ou 
portant un Sl"nc rli ·tincl'f JI f· t · l' d ' 

• .. . n ~ • • ,,u exp 1quer ans le m~me sens cc vers rlu 
rl•x•culc hvre tlnns lecjuel Junon irr•'lée· se clen1a cie a' · 1 · · 1 · n quo• 111 a serv1 " t e 
planter des armes sur la poupe des vaisseaux de Tlll·nus. , Deux passages de 

ti~~·olii~ ADJJITIONNELLES. 615 
Suétone appuient cette explication. Il ra~onte, dans la Vie de .Caligula, que 
cet empereu1· apporta à Rome, par le T1bre, les cendres de sa mère sur une 
hirème, à la poupe de laquelle il avait fait planter une enseigne. Les mots sont 
les mêmes dans la phrase de Virgile et dans celle de Suétone ; seulement 
on lit dans le dernier enseig_ne au lieu d'arma, parce qu'une expression a 
convenu au poële, et une autre au prosateur. Le même Suétone dit, dans la 
Vie d'Auguste, que l'empereur, après ;une victoire navale sur les cêtes de la 
Sicile, remportée par Ma reus Agrippa , donna à cet amiral une enseigne bleue , 
qui devint le pavillon du navire monté par Agrippa dans ses campagnes mari
times. 

Dans le sixième livre de l' Énéide, Virgile raconte qu'Énée éleva une tombe 
à Déiphobe, et y mit son nom et ses armes. Servius dit, en commentant cc 
passage: <t C'est-a-dil'e les armes peintes; " ce qui, du reste, prouve que les 
Romains eurent des armcs_peintes de la sorte jusqu'à la lln du quatrième siècle. 
Outre les enseignes blasonnées sur la poupe des \'aisseaux, les anciens y seul p. 
tai eut aussi des armoiries, ce dont Euripide, dans le premier chœur d'Jphigc!nie 
en Aulide, et Virgile, dans le neuvième livre de l' Énéide, offrent des preuves 
non douteuses. 

Il est prouvé par l'histoire que l'usage de souscrire des lettres de son no111 
a été introduit fort tard , et qu'en tous lieux on commen{:a par les marquer 
d'un sceau; il est \'r,li qu'à l'origine de tous les peuples les noms auraient été 
des moyens très-incertains pour prouver l'identité des personnes, puisqu'ils n'é
taient pas héréditaires. 

Dans le septième livre de l' /liade, neuf héros grecs tirent ~au sort lequel 
devra combattre contre Hector. Chacun d'eux marque son bulletin, et le jette 
dans un ;casque. Nestor agite les sorts, et un héraut montre à la ronde celui 
qui a été tiré à chacun des neuf prétendants. Ce qui prouve que ce bulletin 
portait l'empreinte d'un sceau, c'est que les huit premiers Grecs auxquels il 
fut présenll\ ne le reconnurent pas ;pour leur appartenir, et qu'Ajax, fils de 
Télamon, à qui le héraut le montra le dernier, déclara que c'était bien son 
signe , et I'a<;cepta. Si cc signe eût été un nom écrit an lieu de l'empreinte d'un 
sceau, toul Grec aurait lu au pt·emier coup d'œil le nom d'Ajax. 

Dans les Trachynieunes de Sophocle, Déjanire envoie par Lycas une tunique 
à Hercule, en disanl : Il 1·econnaitra fa elle ment que le don vient. de moi , 
cal' j'y ai appliqué mo11 sceau. Dans l'Hippolyte d'Euripide, Thésée s'écrie, 
en recevant une lettre de Phèdre : Quels doux souvenirs 1·éveille en moi l'em
preinte de ce sceau! et il ajoute : Ouvrons ; ce; qui prouve qu_e les Je! tres 
des anciens étaient closes, ct portèrent un sceau pendant. Flavms Josèphe, 
dans ses Antiquites judaïques (X 11, 5 ) , raconte qu'un roi de Sparte, 
appelé Arias, écrivit aux Juifs vour leur rappeler qu'ils étaient frères, attendu 
que certaines raisons prouvaient que les Spartiates descenrlaient:d'Abraham. Cette 
lettre était écrite sur ùn feuillet carré, et pm·tait l'empreinte d'un sceau repré-
sentant un aigle avec.un serpent dans ses serres. · 

L'usaae cie souscrire les lettres de son nom était établi à Rome ; au temps de 
Tibère ·"et ce fait est prouvé par un passage de Suétone, oll il dit que l'em
pereur: en écrivant à de~ roi~, prenait le titre d'A;•gus~e , surno?1 ~héréditaire 
dans ~a famillé. Toutefois:, l'usage des .sceaux, qm étmt lrès-ancten, se con
serva même sous les empereurs ; ils étaient ordinairement enchâssés dans un 
annean dont ils formaient le chaton. Il semble résulter d'un pas~age de la 
~eplièm'e des saturnales de :Macro be qu'on les portait précisément pour signer 
les lettres , et qne c'était le privilége d'une classe. . 

D'ordin.aire, quand les anciens adoptaient un sceau 1 liS le comrosaient d'.:l-
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pri·s un fait not bi d 1 . . a ~ ans eur famille. Plutarque raconte dans la J!ie de 11 1111.s' que Sylla s'en fit faire un où il était repr·ésenté r~cevant J tl 1 a
mams du roi Boe 1 t ,.1 , . ugur ra des 

, . c lUS, e qu 1 sen servr t ensuite pour ses lettres. 
Nous lermmerons cet aperçu par d c · . · 

heraldiques étaient dans beaucoup de e~: arts qm prouvent que les armes 

~~~~~~~~.moyen âge , un signe héréditaire , s de~~~~~n~e c~~~:cr~Zr [~r~~!di~~:~o<~;: 
Ovide dans le septième livre des illétamol'phoses Pl 

Thésée' et Sénèque dan:; le troisième acte d' !li pp z' t utarque dans 1~ l'ie de 
d'Athènes' ayant reçu à sa table un étran"er o ~ ~ r~content qu'Egée, roi 
couper les mets' et que le roi ayant obser~éc~hu-cr lira son poignard pour 
manche, reconnut aussitôt son' fil3 Thésé' q .. ,es ~~blèmes <gravés sur le 
Pitlhée, roi de Trézène. ~' u 1 avar eu d'Eihra, fillè de 

Suétone rapporte dans la Vie de Cali tl 
ciennes f;lmilles romaines gr a' que cet empereur' jaloux des .ln-
Cincinnatus les t.:he,·e~x lon~se;i~::c~~: T~~quat~s le c?llier h~réditaire' aux 
Pompée. " ' e e sur nom de grand a la famille des 

le:~:~:i~~:n~:~~~~:;t~~ a~:~~~n~~ignes employées dans les armes romaines, et pour 
portaient en latin le no~l d'. '.•ro~s qt~e les r.~nbl~mcs' dans la langue du blason 
d'incompatibilité entre la ~~:~T''~· c est-à-drre srgne distinctif. Il n'y a donc pa~ 
dentité et de maintenir la lr~~\~nct~on fgén~rale du blason ' <)ni est d'établir l'i
noplie militaire. 1 ron es armlles nobles ' et son application à 1,1 pa-

Le blason des armes romaines e<t l' . 
âge; il contient presque tous les élém an~~au, qlll rattache l'antiquité au moyen 
Yamment' vers la lin du onziè 'è 1 eni~ a l ~ule desquels se constitua plus sa-

Vénèce d't l . .me sr c.e • la scrence des armoiries. 
" 

1 
• au c lilprtre hmt du dn.ième [iv., 1 

cohorte avait des emblèmes différe t . . t· '~. que ( a~s un lemps chaque 
pratiquait encore poursu'rt-'rl a n s pertn ". s.ur ses bouchers' comme cela se 
b · ' • u momcn ou ri écri • 't Il · 
!ernes avaient pour but de donner aux soldats la f ~~~: aJoute que ces cm-

la mêlée; ex pli cation particulière à l'h:st . ~ acJ!Jte de se reconnaitre dans 
sa manière. Ces emblèmes peints éta're' tor,rcné, e que chacun peut interpréter à 
[. · 1•. . n P lc s SUI' la slJI·face e ·té · d 

c rer; a mténcur on inscrivait le nom du sold t . 1 • x .neure IJ bou. 
ces emblèmes? a <lUI e porta tt. l\lars quels étaient 

Piérius Valérianus, savant du quinzièm 'è l 
glyphes des Égyptiens ct des autres eu le ~~ ~ ~' flan~ un Traité rsur les hiéro
et p1·~ncipalement dans les lin~s X V :t x'~~ ' f~tt ment!~" , en plusi.enrs endroits 
rom:unes' d'après l'autorité rie t ·ès . ' es en~cr,nes ùe plustem· cohortes 

L bi 1 ·an cr ens manuscrtls 
. .c .a son des armoiries qui s'y trouvent dé : ... , 

drstmcttfs de celui qui s'étaiJlr't en E 
1 

peurtcs n •1 aucun fics caractères 
urope <ans le on 'è 'è 1 • mentale du blason de ce siècle de ne 

11 
• • ZJ moSt ce. La règle fonda-

• 1 • me re Jamats métal o • él 1 • 
sut con eur, y est continuellement Yiolée La l' . . 1 , ""' m a ' nr couleur 
ou en quartiers y est inconnue. en fi~ , < t~tsron f ~ l'écu en chef, en pointe 
tlitt•s nobles' du blason mo!lerne 'c , ~n ~y trouve pas toutes les parties 
l'échelon. ' omme a anne • la bane, la fasce , le pal : 

. Les boucliers sur lesquels ce blason est . 
drfférence des scuta tle 'orm 1 pemt sont ronds ct appelée clypei a· la 

1. • 1' e rec anauJaire a • . • ' 
.~cu ,(1 ont sen•i de modèle attx ~ 1" 1 '' ec une pomte au bas lesque)-. 
b 1· · .:eus < e a chev 1 · • • one rers roncls an moyen àue . l' , ~ ene. On ne connaissait pas les 

T.'emblèmecles Het·culicns"no' • usageén.Pn fut .mlroduit qu'au seizième siècle 
J' ·b · mea•Jx tart une atnle l' · < at re, en champ de saphir bordé d'or. 1 • o: ~ or )loséc sur une branche 

' ce UJ des 'I heoJosicns second-- u t ", n au-

1 

1 
1 

1 
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rean an pied d'une montagne ''erte, an sommet de !aqnelle se trouvait le buste 
d'un nègre, avec un pileum d'une main et unr, c.Jrde de l'autre. Le.;; vieux i\lé
napes portaient un serpent d'ot· en champ vert bordé de rouge et d'ar:~enl , avec 
un éc11sson d'ot· au centre ; les Saguniens, deux serpents de conleut· pourpre, for
mant le X en champ d'azur liseré de rouge. Les Brachiales avaient des couleuvres 
d'argent enroulées autour d'une verge de même. métal, en champ vert entouré 
d'une bordure rouge. 

Ces armoiries sont tirées des manuscrits i\laffei cités par Piériusf; les suivantes, 
<ln manuscrit Orsini et citées par Pancirole. 

Les archers gaulois des jeunes bande.~ a1•aient un champ d'azur entouré rie 
deux cercles, dont l'un, l'intérieur, était d'or, et l'autre rouge; au centre du 
bouclier était un globe rouge dans un cercle d'argent, p01·té par deux aigles, 
l'un à droite, l'autt·e à gauche; entre les deux aigles se trouvait un cartel, avec 
des empereurs ri'Orient et d'Occident. 

Les archers gaulois 1les Yieilles bandes avaient les mêmes armoiries, sauf 
IJne le globe était enfermé dans deux cerc!P.s, l'un d'argent, J'autre rouge, et que 
tians le cartel se tt·ou,•aient quelques mots à demi tracés, <)Ui réprésentaicnt la loi. 

L'enseigne 1les Celles Yétérans était deux dragons d'or en champ rouge, sor
tant d'un cippe en pal, et ·qui sc regardaient l'un l'autre; celle des ''Ïcux Gau
lois à braies était deux cornes d'or sortant 1l'un cipp,e en pal , du mêroe métal. 

Voilà donc un véritable blason avec ses émaux et ses signes, blason symbo
lique et signit'icalif, mais vraiment original, tel que n'auraient pu l'inventer les 
htirauts du dixième ou du douzième siècle. 

Si l'on fait ensuite attention aux cérémonies des courses du cirque, on y trou
''era évidemment celle des tou mois, et les couleurs diverses adoptées par 
)Ps raclions ne sont autre chose que celle des chevaliers ct des poursuivants 
d'at·mes. 

Les jeux du cirque étaient pour les Romains une institution Yénérable, à 
laquelle se rattachaient lous les souvenirs de leur religion et de leurs ancêtres. 
Vit•gile, dans le cinquième livre de l' Énéide, les fait célébrer en Sicile en l'hon
neur des mânes d'Anchise. Dans ces jeux troyens il y a déjà quatre faclious, et 
elles furent :bornées à ce nombre jusqu'aux empereurs : l'une était la factio 
alba, on des Blan.cs'; la seconde, la (aclio rosea, ou des Rouges;_ la troisième, la 
(octio t'eiJeta, ou des Bleus; la quall'ième, la tactio pras ina, ou des Verts. Do
mitien y ajouta, comme le rapporte Snélonc, la factio aurea oir des Jaunes, et la 
factio purpurea, ou des ''iolets. 

Les mêmes couleurs servirent pour les tournois, sauf qu'on y ajouta le noir, 
attribut des chevaliers dans l'affliction, et les deux fourrures d'hermine olt cie 
''air, production du Nord , inconnues sous le soleil lie la Grande-Grèce et de 
l'Italie. · 

Le hlason romain disparut en Oecident vers la fin du cinquième siècle, en 
même temps que l'empire s'écroula.i.En Orient , il se rattaclld, dans le onzième 
;dècle, au nouveau blason des croisés, ct tous deux sortirent de Constantinople 
le '29 mai 1453, quand Mahomet II y entra avec les Turc~. Ainsi il n'y eut point, 
à "rai 1lire, d'interruption dans la chaine héraldique, et le hlason anli~)Ue ne lit 
~ne continuer à travers le moyen âge. Dans un poëme ci'Ermoltl le i'ioir (Ni~1·llus), 
de !! 15, 1111 chef uormanll n'pon!l à un en1•oyé de Louis le Débonnaire : J'ni dPs 
ecus coloriés, si vous en aue:; de bt(lncs. Dans la description du siége de Paris, 
fait en 887 , pat· les Normands, il est parlé de boucliers peints, que l'on distinguait 
du haut des tours. 



Blasons du 
moyen :Ige. 

618 
NOTES ADDITIONNELLES. 

Vint enfin le lemps des croisades, et alors commença pour le blason nne ère nou
vel111e. Presque en même temps s'organisèrent et devinrent fréquents 11armi la 
nol esse d I'E 1 · ' . e urope, es tournois, espèce de résurreetion des jeux ti'Oyens et 
d_es fnctwns ~c l'ancienne Italie. Le cérémonial qui en réglait les parlicula
nlés .t~Jt.conlnbuer beaucoup à introduire dans la Ianaue du blason une grande 
régulariie. " 

Tout en re~onnai~sant, avec les érudits, que l'art héraldique recul dans le 
cours du onzième siècle une forme J"nsqn'alor~ "111conn · · . . . , . . . . • " ue, nous ne sam·1ons a per-
ce, ou qu une rénovation là ou •ls vo1ent une création 1 1 · 1 t" . . es c 1romqucs a mes ou 
les romans q111 pal"!cnt la langue heralrlique sont llOslérir111.s à tt é G 
d f· • 1 d' · . ce e poque. o-

e IO), com c. AnJ_ou, fmt chevalier du Bain à Rouen pa1· Henri I•', roi d'An-
glelcrrc, dont 11 devmt le gendre, portail, selon le moine de Marmouticrs ries léo· 
p~rds d'or s~r son écu; c:élait peu avant 1130. Dans le roman de B~l·te aux 
91 ans ~lés, d A?eue~, de 1 année 1260 envi l'On, on lit, au verset quarante et un, 
nne fo11nule heraldi_que régulière et complète : il es toit de la race dtt preto: 
comte Glausur, qUt avozt pour armes un lion d'azur en champ d'or. 

Les hérauts étaient les docteurs du blason devenu 1 101-~ une ."· 
1
-é ~ d , · • ' ~ :;~1ence cornp 1-

qn e et PI'O on e. L Ilwde, et l'Odyssee nommeut Talthybius héra11 t cl'A 
non. Eu . b t 1 . t d'UI . ' , gamem
N • . ? ac, Jer~u , ys~e; Ilodios, Thoante, Épi !ide, Eu mède ,hérauts dé-
. es_tor, < e l\Inesthee, d Anclusc, d'Hector. Idée, le héraut de Priam était a 

1
. 

arnsr du mont Ida, comme celui de la maison de Turin JlOrt·1·1t le non
1
' 1 S PP~ e 

"' · d ' < c avore. 1,ous sommes re evablcs aux hérauts du moyen àae d • • 1" • 
· 1 bi " cs Pl emrers rvrcs écn ts 

sur e ason. Dans le nombre, ceux des deux hé!'auts Bcl'l'y et s·1 ·1 t' · 
·. · . " 1 1- • · Cl e 1enncnt le ptcm1er 1an.,. e rue de Berry est un manuscrit de la b'bl' 11 è · . . 1 10 1 que royale· tl 

porte le trtr·e mexact de Genealogie des rois de Fra11ce E ' 
1 Gl · · 'n commençant l'an· 
eur: . r ;es L_e Boumer, ?ommé Berry, premier héraut du roi lrès-cl;rétien 

Char le~' Il, dtt que, par· surie des grandes "UerTcs d divis·1011s d t 1 
ét · 1 1 · · b "' · on e royaurne 

a e e t 1ealre, eaucoup de nobles ayant abandonné leur pays natal le· . 
pour combattre, les autres pour· les contrées étranuèrcs la pl ·t 1 ' .s 1 ~In:; t · · 1 . . " , npat <es ca rses 
c m:usons ou es armmnes des familles nobles se voyaient peinte. él t [ 
bées durant les guen·es' et' par les mêmes causes les livres fait~ a~rJci·eann or n-t 
Pa· 1 .. · d' . é é ' • nemen r cs lOrs armes ayant t perrlus ou em1Jortés hors du r·oyaun1c ·1 c 1 1 d'é · 1 bi , 1 n reprew cnre .e ason et le nom des gentilshommes de France. · 

o_n vmt par là que les rois d'armes tenaient des registres où jls inscrivaient les 
famrlles nobles avec leurs arrr,es. Les anciens connaissaient ce acnre de reaisl. 
et on_ lit_ dan~ ~o~nélius N?pos ces expressions au sujet du ;cl1evalier· A~i~~~s~ 
Il Y zn sera lon gille des familles, de telle manière que ce livre 

110 
. (t · 

POil ,, "t · l · l · US Slt/ tl • conna1. 1 e a genéa ogte des hommes illustres s l · · 
d . ··· ur es mstances 

e Jll. Brutus, ll énuméra par ordre les membres de la "amill J · . 
sa pr ·è · .· · · . · . -" e uma, depws 

· em~ 1 e 01 zgt~eJusqu a celte epoque, en indiquant pour chacun r. l 
et de qm 1l est ne quelles charges il obtint et en quel temps De / qu~m 
1·eq êt d •J . ll . . · m.;,me a la - u e e " ma us Claud ms, ll écrivit ce qui est 1"elatif à l j, ·[z 
lllarceUus; à la prière cl es Cornélius Scipion et de "'ab t"us 

11
a
1 

a_mz e c~e 
é l · ·e . ,. axmms 1l c a1rc1 ce qUt conce1·ne les familles dts Cornelius , des Fabius t ' . 
celle des Émilius. , e ausst 

d'~e livre du ~térant Sicile est un nai lrail!l héraldique dédié à Alphonse v . · 
to~i:sg~~s' ~~~~:;na ~le 1416 ~ 1458. Ille I'édigea pou;. e!1seigner à blaso 11'11

1~~ 
nout~elle manière se on lew s couleurs et leurs pl·cpnélés, comme aussi la 
Ces paroles mérile:t ~~~~~om_l_er quant m_, non~ des couleurs et des métaux, etc. 

< 1 e prIses en cons•dér&llon; car en disant <lu'"rl éc . 
. • va nre 
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· srtr la nouvelle mallièl"e de blasonner, il rc\>ume en deux mots la théorie du fait 
en question, en établissant l'existence de deux blasons, l'un ancien ct l'autre mo
derne. Ainsi la science historique d'aujourd'hui ne fait que confirmer ce qu'a
vaient pressenti les hérauts du quinzième siècle. 

En erret, Je blason du moyen â!(e est nouveau si l'on s'attache à ses règles; ancien, 
si l'on en considère les éléments; de tout temps , si J'on fait attention à son but. A 
J'époque cl' Agamemnon, comme à celle de Baya rf, un gentilhomme portait écrites 
sur son bouclier son histoire et celle de sa famille; seulement, on trouva au on
zième siècle une manière nouvelle de combiner les caractères : inno\•ation consi
dérable sans doute, mais qui ne constitue pas 'une création : inventer un alphabet 
n'est p:ts inventer une langue. ·' 

Les couleurs furent la première chose dont s'occupèrent les hérauts; ils en adop
tèrent seulement quatre, qui prirent le nom général d'émaux. Avec les quatre 
couleurs, les rois d'armes adoptèrent aussi, comme nous l'avons dit, deux métaux, 
l'or et l'argent, et deux pelisses ou rourrures, l'hermine et le vair. Le fond de 
celles-ci était d'argent ou blanc; et les petites mouches dont il était semé, noires 
pour· l'hermine, bleues pour le vair, avaient dans le premier cas à peu près la 
rorme d'un fer de l:tnce, et offraient dans le ~econd le profil d'une clochette. 
Enfin, on inventa la contre-hermine ct le contre-vair, fourrures imaginaires, dont 
Je fond ct les taches étaient en or·dre inverse de la couleur. 

Après la couleur, le métal et la rourrure du champ, les rois d'ar·mes réglèrent 
les divisions de l'écu.;;son; ils en admirent quatre générales, forll"!ées au moyen 
d'une ligne perpendiculaire, d'une ligne horizontale, d'une ligne transversale de 
doile à gauche, et d'une ligne transversale de gauche à droite. 

Ces quatre premières divisions en produisaient, par leurs combinaisons, une 
infinité d'autres. On appelait écartelé l'écusson partagé en croix; pale celui qui 
était divisé par· plusieurs lignes pcrpenrliculair'es; fasce celui que tranchaient 
des lignes horizontales; si ces deux sortes de lignes se croisaient il était en éckiquie1·; 
on le nommait losange quand· plusieurs lignes diagonales le coupaient de gauche à 
droite eL de droite à gauche. 

Les figures étaient de deux sortes, honorables et moins honorables. On appelait 
honorables celles q11i remplissaient le liers de l'écusson, et c'étaient le chef, la fasce, 
la pal, la bande, la barre, l'échelon, la croix ordinaire, la croix de Saint-André, la 
treille, le cadran, la bordure, le liséré, la merlette, l'écusson du cœur, et le lambel. 

Le chef était une bande qui occupait le haut de l'écusson, et qui représentait, 
selon les hérauts, le diadème des anciens rois. 

La fasce , qui occupait horizontalement le milieu de l'écusson, figurait une 
écharpe. 

Le pal, planté droit au milieu de l'écusson , figurait un bâton de bataille, ou 
plutôt un pieu de palissade. 

La bande, !fUi traversaitdiagonalcmcntl'écusson de droite à gauche, représenl<~it 
une banderolle. 

La barre , espèce de pieu qui traversait l'écusson de gauche à droite, était en 
aénéral un indice de bâtardise. 
" La croix de Saint-André, formée Ile la bande: et de la barre combinées, 
était, au dire des hérauts d'armes, une espèce tl'étrier dont se servaient jadis les 
chevaliers. 

Les croix héraldi<1ues dépassaient le nombre de cent; mais on employait le plus 
généralement la croix ordinaim ou pleine , la croix grillée, la croix isolée, la 
croix potentielle, c'est-à-dire avec une h·avcrse à chaque extrémité, la croix 
pbnWITa, la croix il l'ancre, la croix recroi~ée. I~n général, la croix indiquait la 
croisade, de même que les coquilles elle croissant de la lune. 

Alnhubct 
heraldique. 
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L'échelon avait presque la forme d'une équerre, et le sommet de l'angle se 
dirigedit vers le haut de l'écusson; c'était, comme la croix de Saint-André, un 
agrès de tournoi. 

La treille avait la forme d'un Y , et quelques hérauts y apercevaient un pal
lium d'évêque. 

Le cadran était un coin de l'écusson, dont il occupait ordinairement le quart, 
à l'angle Ile droile, à côté du chef. 

La bordure était une sorte de bande autour de l'écu. 
Le liseré était une bordure intérieure. 
La merlette était une bordure à lleurs. 
L'écusson du cœur était un prlit écusoon an centre d'un grand .. 
Le lambel avait la forme d'un Y comme la treille, avec cette différence que 

l"intervalle des deux branches était plein. 
Il y a en général peu d'armoiries dont l'ol'igine r.t la signification précise 

soient connues. La plupart des maisons nobles voulurent rattacher leurs armes 
à des aventures étranges, romanesques, peu authentiques et propagées pa1· les 
hérauts sur la foi de documents qui n'e\istcnt plus. 

Un grand nombre d'armoiries tir;;nt leur origine de jeux de mots, de rébus, 
de ressemblances fie noms. Les armoiries qui repro;iuisent par des symboles le 
nom de ceux qui les portent s'appellent armes parlanles. Ain~i les Orsini (Ur
sins), famille puissante de Rome, portaient un o•Jrs dans leur écu6son. Parfois 
les symboles rappelaient une profession: les i\lédicis (médecins) avaient pour 
armes des pilules, qui par la suite se changèrent en galettes ou boules. 

Quelquefois aussi les armoiries dérivaient d'anecdotes cl de particularités per
sonnelles. Laroque raconte que Guillaume le llâtard prit pour armes un léo
pard d'or en champ de gueules, parce que Je léopard selon Pline est engendré 
par une panthère màle el une lionne. 

( l'oyez les études historiques sur le blason, par A. GHAIÎIER DE CASSA
GNAc.) 

c. 
DES DEVISES MILITAIRES ET AMOUREUSES.- PAGE 107. 

. La devise est une sorte d'enseigne au moyen de laquelle les personnages con· 
s•dérablc~ par leur naissance, leur riche3se, leur pnissanct~, leur valeur on leur 
m~rite littéraire avaient coutume de sc distinguer des autres ou d'exprimer cer
tains dé~irs; elle se compose du s11jel ou corps, et flu mot ou à me. Le sujet est 
la figure d'une chose quelconque, naturelle ou artificielle , à laquelle on peut rat
tacher nne idée; le mol est comme la declaration, la confirmation , le développe· 
ment du sujet. Paul Jove exige cinq conditions poul' une devise parfaite : 

1° Qn'il y ait une juste proporlion entre l'àme et le corps; 
2• ~~·e la devise ?e soit pas obscure an point d'avoir besoin de la sibylle 

po•Jr 1 mlerprcter, m tellement claire qu'elle soit comprise par le premier venu · 
3' Qu'elle ait un bel aspect; ' 
4° Qu'elit> ne reçoive aucune forme humaine; 
s• Enfin, il ~·eut qu'elle soit accompagnée du ;not qui P.st l'âme du corp~ figuré; 

que ce mot S!lit communement d'une langue autre que la langue parlée par laper-

'. 
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sonne qui fait la il ev ise, afin que le sentiment soit un peu plus voilé, bref du 
reste, mais pas asse7. pour laisser du tlou_te. . . . . . 

On conna!t cependant quelques rlev1ses at1ss1 nobles que s1gmficahves qm 
n'ont que J'àme ou le corps : telle est cel~e de Cé~ar Borg•a : Aut ?œsm·, aut 
nilzil. La fortune ayant tourné contre lm, on pmsa dans cette dev1se superbe 
te trait de l'épigramme suivante : 

Borgia Cœsar erat, (actis et nomine C;esar; 
" Aul nilzil, attt Cœsar,, dixit : utrumque fuit. 

Une devise sans mot, mais non moins parlante que la précédente, cs.t celle de 
Ludovic Sforce, dit le 1\fam·e : elle offrait l'Italie sous la fignr~ d'une re~~e, avec 
une robe où étaient brodés les portraits allégoriques de ses d1fférenles VIlles, et 
devant elle tm écuyer maure tenant une vergette à la main. Comme l'ambassa
deu1· 'de Florence demandait au flue à quoi sen·dit ce page noir qui s'en allait 
brossant cette belle robe elles villes qu'on y voyait , il lui répondit : A les net
Loyer de toute souillure; voulant faire e~J!endre par là qu'il ét.ail ~·arbitre. de 
l'llalie, et qu'il l'ajuôtait comrne ill'entendml. 01·, le rusé Florc~!ln lm 1·epar~1t : 
Prene:. garde , seigneur, qu'en jouaut de la !'ergette ce serv1te1~1" ne fin~sse 
par se faire retomber toute la poussière sw· le dos. Le pronostiC se réalisa; 
car Ludovic, en appelant les Français en Italie, fut lui-même la cause de sa 
ruine (1). . . 

Les devises sc distinouent dt•s armoiries en ce que cclfes·CJ appar!Jennent aux 
familles, tandis que les" rleviscs ne concernent qu'un individu. Parfois, cepen· 
rlant , ta devise <le quelque grand homme a clé écartelée dans ses armes, el plus 
souvent le mot a été ajouté aux armes de la famille. 

" De nos jours dit Paul Jove, depuis la venue du roi Charles VlH et de 
Louis XII cu Ha li~, chacun de ceux qui suivaient la canière des armes cher
cha 11 l'imitation des seirrneurs français, à se parer de ces belles devises des 
!'hc:aliers, qui se partage~ient par compagnie~, avec ries livrées différentes. En 
effet on brodait d'arrrent ou d'or lamé les tuniques, les soubrevestcs, et les 
devi;cs des capitaines "étaient empreintes sur la po trine et su•· le dos; il en ré
sultait que tes parades et les revues des h01~mes .d'armes offrai~nt un spe~tacle 
extrêmement riche et pompeux, et que l'on Jugea•t dans les batailles de la bra
voure et de la conduite des compagnies. " 

Le seizième siècle fut donc l'àge d'or des devises. Les grands capitaines s'a
dressaient aux hommes de lettres les plus renommés pour en avoir de leur com
position. Le duc de Ferrare portait celle que l'Arioste lui avait fai~e, le cardinal 
de l\lédicis celle qu'il avait obtenue de Mol~a;. les Colonn~. ava1ent recou~~ à 
Sannazar et c'était Paul Jove qui en fourmssmt aux l\lédiCIS, aux Pescau e, 
aux Ador~i. Elles sont passées de mode aujourd'hui , et quelques imprimeurs 
seulement en font encore usage. 

N nous bornerons à en citer quelques-unes que nous tirons des écrits de 
OtiS • ' d C "Il ) C 11" Paul Jove, de Gabl'iel Simconi, de Ludovic Dornemclu , e am• e res amt 1, 

de la Colombière et des Sentenliose imprese e dia logo de Sym.éon ( Lyo~, 

1560 ). D'ailleurs, celle mode peut reprendre faveur, comme tanl d autres; déjà 

1 A lal·s el les Allemands ont des voitures portant sur leurs panneaux des 
es ng . t" t l d devises avec tes armes, et des cachets à sceller les lettres qm con 1ennen <es e-
vises et des emblèmes de fantaisie. . 

Le temple de Diane en feu avec ce mot : Allerutra clarescere fama ( !''lllus-

(l) Dialogua tle/lc impre5se milital"i ed UIIIO!'Ose, di mouslgnor GroviO, t·cscoro de Noccra; 

(.yon, 157~. 
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!rer, n'importe comment), était la devise de Louis Gonzague, que sa bravoure 
fit nommer le Rodomont; elle convient à tous ceux qui cherchent la renom-
méH par tousJes moyens. . 

Un écu avec ce mot: A ut cum hoc àut in hoc; qui fut dit par une femme 
de Sparte à son fils partant pour la bataille de l\lantinée : devise du marquis 
Pescaire, la première fois qu'il marcha comme capitaine général des ch~vau·lé
gen;. 

Un soleil entouré de nuages, Obstantia nu bila sol vit, devi3e de l\lonsieur de 
Ligny, à fJUi Ludovic Sforce se rendit quand il fut trahi par h~s Suisses à ~o
vnre; il avait éprouvé beaucoup de malheur~, ct son père avait eu la tête tran
thée. 

Un écueil contre lequel les vagues ''ienncnt se briser, Conantia frangere 
franguntw· (elles veulent lll"iser, elles sont brisées): devise de Vittoria Colon
na , qui ne manqua pas d'envieux· et d'ennemis après la mort de son mari. 

Charles d'Amboise, gouverneur de Lombardie pour Louis XII, avait pour de
vise un sauvage, la massue en main avec ce mot : Jlfilem an imam ag1·esti sub 
tegmine servo. , C'était en etTet un excellent homme ai1 fond , sous une rurle 
écorce, el très-adonné à l'amour. 

Frédéric de Naples <Wail pour devise un livre qui brüle, avec ce mot : Rece-
dant vetera, pour signifier l'oubli des injures. . · 

Une carte blanr.he, Nec spe n~c metu, devise de Ferdinancl de Gonzague. 
Une balance avec le mot de l'E\·angile: Hoc fac et vives devise du comte de 

l\latalone. ' · 
Une boussole dont l'aiguille est tournée vers l'étoile polaii"C , avec le mol : As

pieU ~mam, devise amoureuse inventée par Paul Jove pom· Sinibaldo de 
l'ieschi. 

Le sire de la Trémoille avait adopté une roue, avec ces mots : Sans poincl 
sortir llo1·s de l'omière. 

Henri JI avait choisi pour Diane de Poitiers un croissant et les mots : Donec 
totum impleat orbem. 

Un char portant un emperem· tl'iomphant, avec uni esclave noir monté clc1·
rièl·e, et qui lui étend une branche de laurier sur la tète, suivant l'usage antique, 
avec ce mot : Servus CWTll portatur eodem : devise appliquée à un grand pe1·• 
sonr.age dont la femme était infidèle cl aimait en bas lieu. 

Une éclipse de soleil par l'interposition de la lune enll·e lui ct la terre, avec 
ce mot : Totam adimit quo ingrata l'e{ulget : devise elu cardinal Ascaane 
Sf•>rce, irrité contre Alexandre VI , qui", lui devant en partie la tiare, l'en a;ait 
récompensé en faisant chasser de Milan le duc Ludovic, f1·ère du cardinal. 

Un c~1a~eau à genoux et chargé, avec Col mot : 1\'o se[ro mas de lo que 
puedo (Je n en porte pas plus que mes forces) : devise amoureuse du même car
dinal Ascagne, tourmenté par sa dame. 

Alphonse. de F~rrare avait une bombe qui éclate : A lieu et temps. 
Atlas qm sou lient le monde avec ce mot : Sustinet nec fatiscit :devise d'An

dré Grilti, provérlideur de Venise. 
Un c~ndélabre .à trois ~ranches 1 avec une seule bougie au sommet : su!jicif 

~~nmn 1n tenebr1s : dev1se d'Isabelle de Mantoue, abandonnée de fous ses cour
tisans e~cepté deux , par la faute du duc Frédéric, son liJs. 

Un faisceau de flèches, Fortibus non deerunt devise du duc de Thermale 
Un marbre antique brisé a T 1 r ' · • . . u m1 1eu par a •oree d'un figu1er sauvage, avec ce 

mN_ot 
1
hré

1
de 1\larhal : Ingentia marmom {tndit capri ficus : devise du comte 

ICO as ( e Campobasso qui 1 Ch 1 1 Té . . . . , ' pour se ''enger c 'un sou filet qu'il avait reçu de 
ar es c mélane' à la solclc duquel il était, fut cause de la déroule de Nancy, 
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dans laquelle le duc périt mi~érablement. Jove, après avoir expliqué la significa
tion de celte devi~e, ajoute qu'il vaut mieux tuer que frapper, maxime plus 
eliane de Machiavel que d'un évêque. 

IJn lion rampant, tenant un poignard, Non def'st generoso ill pe~tore virtus : 
devise de Francois-Marie de la Rovère, duc d'Urhino, inventée par le célèbre 
Balthasar Castiglione, aprè3 que le duc eut tué de sa propre main, à Ravenne, 
le cardinal de Pavie. · 

Une urne pleine de cailloux noirs avec un seul blanc, et. ce mot : A5quabit 
nigms candida. sola dies :devise de Jacques Sannazar, qui espérait qu'avec 
le temps il parviendrait à plaire à sa dame. .. 

Une ruche enfurr.ée par l'ingrat paysan qui tue les abeilles pour avoir le miel 
ct la cire, avec ce mot : Pro bono malum :devise de l'Arioste, qui donna l'im
mortalité à la maison d'Este. 

Un Terme avec ce mot : V el Jovi cedere nescit; allusion au dieu Terme, qui 
ne voulut pas céder sa place à Jupiter dans le Capitole : devise d'Êra~me de Rot
terdam, signifiant que nulle autorité ne dominait sur son esprit. 

Le caducée et la corne d'abondance, sans mot: devise d'André Alcial, pour 
exprimer que la science l'avait rendu riche. 

Une houe qui reluit, avec ce mot: Longo splendescit usu : devise imaginé.! 
pour Domenichi par Jove, contenant au fond une satire, puisqu'~lle veut dire 
que Domenechi n'a pu arriver à la renommée qu'à force de peine. 

Un renard qui montre les dents, Simul astu et dentibus ~tt or : devi~e du 
chevalier Della Volpe (du Renard), à qui le sénat de Venise éleva plus tar·d une 
statue. 

Un anneau de diamant avec le soleil et la lune a•1 milieu et le mot : Simul et 
semper : devise pom· de•1x vrais époux, imaginée par Gabriel Simeoni. 

Un dard avec ce mot : Consequitttr quodcumq~te petit : devise de la du
chesse de Valentinois; le dard faisait allusion à son nom de Diane, et le mot 
la son bonheur continuel. 

Une manivelle à charger les arbalètes, avec ce mol : lngenium superat r:i-
1·es ; devise de Gonzalve Fernando, pour signifier qu'à la guerre les stratagèmes 
lui réussissaient plus que la force. 

Une chausse-ll·ape ( insti'Ument pour blesser les chevaux ennemis : de quelque 
façon qu'on le jette, il a toujours une pointe en l'air), avec le mot : ln utraque 
fortuna : devise du comte Baptiste de Lorlrone. 

Un lézard, et Quod huic deest me torquet; devise de Frédéric, duc de 
Mantoue. On croyait alors que les lézards n'avaient pas d'amours. 

Par une vigne appuyée sur un ormeau, avec le mot : Quiescit vitis in ulmo, 
Alda Torella marquait son amour pour son mari. 

Un ballon lancé en l'air par une palette de bois, et le mot : Perculsus elel!OI' 
devise .de Charles Orsino, poUr indiquer que l'adversité lui donnait de nouvelles 
forces. 

Une salière avec deux pilons dedans, et le mot : Jleliora l_atent, pour signi
fier que le sel, c'est-à-dire la sagesse , est cachée au fond : devise de l'académie 
des Jntronati de Sienne. 
- Un platane, avec le mot de Virgile: Et steriles plat ani malos gessere va
lentes, devise de l'académie des Trasformati de Milan. 

Une épée nue, et Ex hoc in /wc : devise du comte Clément Piélra , signifiant 
qu'il savait avec son épée tirer raison de toutes les offenses. 

Un navire à pleines voiles, retem1 par un 1·emora; et ce mot : Sic fn' stm; 
devise d'un guer·rier q•1e l'amour d'une jeune fille empêchait d'arriver à la 
gloire. 
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Une épée avec un serpent roulé autour ct tenant à ~a gueule une guirlanrfe clc 
laurier, avec ces mols: /lis drrrilws : devise ci'Hippolylc Girami : le courage, clé
signé, par l'~péc, et la prudence, n•présenlée par le serpC'nt, condui~ent à la 
gloire, dont la couronne triomphale est l'rmb~ème. 

Le nœud gordien et l'épée, et Nlhil interest quo modo solvawr : devise de 
Bartolomeo Gottifredi. 

Le m!'!me nœucl surmonté d'une couronne et tranché par un cimeterre, avec ces 
mots : Tanta monta: devise d'un roi d'Espagne, faisant allusion au royaume de 
Castille, qu'il avait vaincu. 

• un arc-en-ciel, et les moL;; : A magnis maxima : devise elu comte Baptiste 
d'Arc; elle signifie que plus le soleil est haut, plus l"arc-en-ciel est grand. 

Un creuset sur le feu avec des verges d'or dedans, et les mols : Sicut aztntm 
igni : devise d'Albert de Stripicciano, pour marque•· sa fillélité éprouv11e envers 
son prince. 

La même figure avec les mols : Probasti me Domine, et cognovisti, fut prise 
par François de Gonzague, duc de Mantoue, vainqueur à la bataille du Tam; on 
lui avait faussement reproché auprès elu ,;énat de Venise de n'avoir pas pour
suivi les Français aprt>s la victoire, ct il s'était justifié. 

Un tournesol ct les mots : Vcrlitur ad solem : devise de Livia Tornella. 
J. B. Lioni C3t plus ingénieux encore; il prend un héliotrope avec les mols: Soli 
et sempe1·. 

Argus qui garde Jo changée en vache, et les mols : Frusl ra vigil at , pour un 
mari jaloux et trompé. 

Le taureuu de Périllu5, clans lequel l'artiste lui·m('me fut brillé par le tyran 
Phalaris, et les mots : Ingenia experior fu nera digna meo : 1levi~e de Prosper 
Colonna; il s'était fait accompagner prè~ d'une dame qu'il aimait par un cheva
lier rlc basse naissance, et la dame lui préféra ce rlernier. 

Une palme et un rameau de cyprès, et Erit altaa merces : devise de Mat·c· 
Antoine Colonna, signifiant qu'il fallait nin cre ou mourir. 

Un nse plein de pièces d'or, et les mots: Samnitico non capitur auro : de· 
vise de Fabrice Colonna, qui avait refusé l'argent qu'on lui offl·ait pour quiller 
le parti des Français; allusion au Romain Fabricius, qui refusa l'or des Sam
nites. 

Une main qui br!) le dans le feu, et For ti a jacere et pa ti, mmanum est : cie
vise tle llluzio Colonna, allusion à l\Iulius Scœvola. 

Des joncs courbés par le Yent dans nn marais, et Flectimw·, non frangimur 
undis: devise de la famille Colonna, qui s'était soustraite par la fuite au mas
sacre des barons ordonné par Alexandre VI. 

Une ligne de zéros et les mots: l/oc perse nillil est, sed si nûll'ilnwn addi
deris, maximtm fiel : devise d'Octavien Fregoso, qui demand.1il du s<'cours 
pour recouvrer l'État de GC!nes, que son père avait possédé. 

Un léYrirr cou_ché, et Quietum nemo impune lacPssit : clevise de François 
Sforce, duc de Milan, signifiant qu'il n'attaquait personne, mai~ ne se lai~serait 
pas allaquer. · 
~n a-rbre dont on a arraché unè branche, et Uno avulso non deficit alter : 

clev1se du duc Cosme de Médicis .~succédant à son frère Alexdndre, assassiné. 
. Un ch_a~eau 1ldns l'eau, et les mols : Il me plaict la troubler :devise de Vi 1·• 

g1le Orsm1, grand car,itaine. 
. Un collier de ~c~ ~arni de pointes, avec le mot : Sauciat et defendit : de· 

VIse du comte P1hghano; par la suite on inscrivit clans le collier : Potius mo ri 
quam fldem {al lere. 

Une colonne, et Frangar non jlectar. 
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Un arbre et une main qui le frappe avec une hache, mais le coup porte à faux : 

Incertajeror. 
l:Jn lierre attaché à un arbre : St vivet vivam. 
Une haule montagne : Nillil mortalibus arduum. 
Un miroi: à l'e~vers.: Aversum cœteris (je ne reçois que son image). 
Deux mams qUI sc tiennent dans l'ombre : Vel in tenebris. 
Une pyrdmide battue par les vents : Immota manet. 
Une digue au milieu d'un fleuve: Obruunt non dirimunt • 
Le dernier quartier de la lune : JIJinus lucet, haud minus ardet. 
Une lan~erne ~ourde : A te palese (connu de, toi seule). 
Un l_auner. to_UJOUI'Il vert : !ta et virtus : devise du duc Laurent de Médicis. 
Un ho~ qUI t~ent une rose : IIJitem animum sub pecto1·e forli. 
Un pml~ : F1t pu:ior lw~stu (plus on en tire, plus elle est pure). 
Un nav1re, les vo1les rephées, allant à force de ral)1es : Propriis nitar. 
Une torche allumée et renversée que la cire éteignait en coulant: Qui me alit 

me exstinguit: devise amoureuse portée par le seigneur de Saint-Vallier à la 
bataille de Marignan. · 

Le phénix dans le fen : Perit ut vivat : devise amoureuse de Christophe Ma
druccio, cardinal de Trente. 

Une lampe all~m~e: Fim;he duri (tant qu'il y aura de l'huile): devise amoureuse 
de Th. nos ta, Signifiant qu'il aimerait sa dame tant qu'elle le payerait de retour. 

Un papillon qui se brQJe à la chandelle, et le vers de Pétrarque : llf'è piu 
grata il morir che il viver senzâ (j'aimerais mieux mourir que de vivre sans 
elle); devise de Pierre Ail·aull l\larcellin. 

Un cierge de cire blanche ( Candela bianca), avec ces paroles ainsi disposées : 
Can (chien) 
de (de) 
la bianca (Blanche), 

ou serviteur amoureux d'une darne nommée ,llianca. Devise ridicule, ams1 que 
cette autre qui représentait un petit canard (en espagnol Annadino), signifiant 
Anna, di no (Anna, elites non); devise de D. Diegode Mendoza, pour averti•· 
une demoiselle d'honneur de la reine Isabelle de refuser la main d'un seigneut· 
plus riche que lui, qui la demandait en mariage. 

Renvoyons de même le bouquet de mauve (mal va) fleurie, pour exprimer quo 
mal va J'affaire d'amour : devise de D. Diego de Guzman. 

Une 11oria dont la moitié des seau1. sont pleins et l'autre moitié vide : Loslle-
1lOS de dolor, y los vacios de 1peranza (les uns pleins de douleur, les autres 
vides d'espoir), devise d'un autre Mendoza, qui aimait sans être aimé. 

Un cyprès sec entouré d'un Herre vert, Ha:1·et inexpletum : devise de D. An
tonio Guzman, pour signifier que bien que sa dame fQt morte son amour était 
encore vivant. 

Une boussole avec l'aiguille tou mée ver:> l'étoile polaire : Inocciduam (celle qui 
ne sc couche jamais) : devise religieuse de Bernardin Baldini. 

Un éléphant qui s'appuie sur un arbre scié au pied par les chasseurs, et qui 
va tomber, Dmn slelit :devise de J. B. Giustiniano après la mort du cardinal 
du même nom, qui avait été son appui et son soutien . 

Une mèche d'amiante dans la flamme: Tergit :non ardet; devise morale si
gnifiant que la vertu s'épure clans les malheurs. 

La maison de Créqui avait pour devise un porc-é]Jic : l\"ul s'y frotte. 
Le marquis de Bressieu, un navire à voiles et à rames: Remigiis utar si non 

ajjlaverit aura. 
Chal"les-Quint avait adopté les colonnl's d'Hercule, avec l'aigle au milieu, et la 

IIIST. UNI\·, - T. X. 40 
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mot Nec pltts ultra: devise composée par Louis Marliano, son médecin. 
Celle de Louis XII était un hérisson couronné, avec ces mols : Cominus et 

emimts. 
l'rançois 1er avait pom· devise amoureuse une salamandre disant : Nutrisco 

et exstinguo. 
Une hermine entourée de fumier, avec les mots : Poli us mori quam fœ dari : 

devise du roi Ferdinand d'Aragon, qui ne voulut pas faire mourir son cousin 
1\Im·!in de Marciano, qui avait tenté de l'assassiner. 

Henri IV eut d'abord llne épée avec ces mots : Raptwn diadema t·eponit, 
pour indiquer la couronne qu'il avait recouvrée; puis une main tenant une 
branche d'olivier et une palme, avec les mots: Clemens Victor. Ses ennemis 
et sb espérances étaient exprimés par un soleil levant avec ces paroles : \Adver
satur Jbef'is, et par un manteau impérial avec celles ci : Maneat nostros ea 
cw·a nepote5. 

Anne d'Autriche, femm'e de Louis Xlii, avait choisi une hermine qui: Inta
minatis {ulgetlwnoribus; une lune avec ces mots : Geminet sol parvus lw· 
nores; un cygne avec : Candore notabilis ip$0; une étoile qui : Cœlo lueret, 
terris lucet. 

On avait fait les devises suivantes pour le cardinal de Richelieu : un œillet 
incarnat mélangé de blanc, avec : Candorem purpura serval; un aigle ayant 
la foudre, avec. : Expertus fidelem Jupiter ; un soleil avec un cadran solaire, 
et ces mots : Nec momentmn sine linea; trois lis attachés avec un cordon 
rouge, et au-dessous : Sola milli redolent: 

Le cardinal de Lorraine, la coquille qui engendre la pourpre, avec: Nobiscum 
purpura nata est. 

Fmnçoi:; de Lorraine, duc rie Guise, un chêne : E Druidis hœc nota'potestas; 
un clé, et Slabo quocmnque jerar. 

Les suivantes furent faites pour le connétable Anne de Montmorency : un 
lion en repos : Vaillant et veillant; un oranger fleuri dans sa caisse : Nil 
mi/li tallit llyems; une victime égorgée au pied de l'autel : llloriendo sacra 
tuetur. 

Pour la Pucelle d'Orléans, un peloton de fil avec les mots: Regem eduxit 
labyrintho; une abeille sur la ruche, avec: Virgo regnum mucrone tuetur · 
un phénix dan~ le feu, avec : In vito (!mere vivet. ' 

Pour Dertra?d c~u Gu~sclin, un rhinocéro.> : Dat vil· tus; quocl forma ne
gal, par alluswn a sa laHlenr; un loup : Penitus dtsc01·dat ab Anglis parce 
qu'il n'y a plus de loups en Angleterre; un soleil tourné ver:> la me1~ Occi
dentale: Per me m~ll<: splnulet lbe1·us, par allusion à ses victoires en Espagne. 

Gaucher de Castillon, gouverneur des princes de France, prit un centaure 
avec ces . mots . : Regis tutelajuturi; un lion te~ant une balance, et au-des
sous : .V1s adjuvat œquwn; une cloche qui sonne pour annoncer I'01·acre : 
Ten·on& ten·or. n 

Le fameux Simon de 1\Ioutfort, le vainqueur des Albigeois, une hydre abat
tue, et au dessous : Numerus non l/e1·cule major· le siane du Sa!Tittaire · 
C~lestes dirigi~ icl~ts; un soleil réfléchi dans un n;iroir :"Si Deus" aspiciÏ 
a! del; une mam qm sort des nues et tient un encensoir : Pereundo numen 
adorat. ·· 

Nous ajouterons, pour termine1· cette note, une série cl'aull·es devises 
La maison royale de Bourbon : Espérance. 

Angl;terre : Dieu et mon droit. 
Ecosse : In de{{ens. 

! 

i 

1 
1 
1 
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La maison de Bretagne : 
Anjou: 
Montmorency : 
Nevers: 
Coëtman: 
Kermenguy: 
Luch: 
Molien: 
Clermont: 
Elbène: 
l\lontchal : 
Lannion: 
Creil : 
Chanlecy: 
Chaponay: 
Lévy: 

Les chevaliers de Saint-1\lichel 
Saint-Esprit : 
de la. Toison d'or: 
de la Jarretière: 

A ma vie. 
Los. 
~'ltÀavlii; (sans erreur). 
Fides. 
Item, item. 
Tout pour le mieux. 
La nonpareille. 
Seel pobl (Regarde peuple). 
Si omnes, ego non. 
El più fedele. 
Certamine parta. 
Prementem pungo. 
Aget·e et pati forlia. 
Virtus miki numen et ensis. 
Gallo canente spes redit. 
Duris dura frango. 
Immensi tremor Oceani. 
Duce et auspice. 
Pretium non vile labontm. 
Bonny soit qui mal y pense. 
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Quant aux cris de guerre, les ducs de Bourbon avaient .Illon/joie Bo!trbon 
ou Montjoye Notre-Dame; ceux d'Anjou, !tlontjoye Anjou, ou l'allie; ceux 
de Bourgogne, Illontjoye Saillt-Andrieu ou Jllontjoye au noble duc; ceux de 
Bretagne, Saint-Jllalo au l'iclle duc; ceux de Normantlie, Diex aye, Dame 
Die:c aye; c'est-à-dire, que Dieu et Notre-Dame viennent à notre secours ; les 
Montmorency, Dieze aide au pr·emier cltrestien; les comtes de Champagne, 
Passavant li meillor (les meilleurs en avant), etc. 

D. 

PRINCES, S~:IGNEURS ET CHEVALIERS FRANÇAIS QUI 
PRIRENT PART AUX CROISADES EN ORIENT. 

PAGE 26. 

Le feu roi Louis·Philippe, en consacrant le palais de Versailles à toutes les 
gloires de la France , y avait réservé une salle pour les noms de;; croisés et pour 
leurs armoiries; dans ce but, il fallut relever d'une manière authentique les titres 
de ceux qni avaient cii·oit d'y être admis. On fouilla les archives, et celles de 
Gênes surtout furent d'un grand secours pour ces rccherch~; on y trouva les 
contrats passés entre les seigneurs et les marchands génois qui leur prêtaient de 
l'argent à Damiette, à Saint-Jean-d'Acre, à Constantinople, moyennant hypo· 
thèque sur leurs biens cie France. 

on a formé aussi une lisle authentique des généalogies les plus anciennes (1), 
ct nous croyons bien cle la reproduire ki, de même que nous avons déjà 
donné celle des familles romaines. Nous indiquons en italique les noms des fa· 

(Il voy. Galerie> historiques du Jlltlctis de J-'cr sailles, t. VI. 1' 0 ~~ 2" par lies; Pari<, lm pa·. 
royale, 1840, !SH. (Nole elu 'l'md.) 

40. 
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milles qui existent encore et qui ont des représentants vivants et connus; et 
nous mettons entre parenthèses les noms modernes sous lesquels quelques-unes 
de ces familles se sont distinguées soit dans les armes, soit dans la politique, soit 
dans les lettres. C'est à M. de Montalembert que nous sommes redevables de ces 
renseignements. 

FREMIÈRE CROISADE. 

Godefroy de Bouillon, roi de Jérusalem. 
Hugues de France, dit le Grand, comte 

de Vermandois. 
Eudes 1er, duc de Bourgogne. 
Robert IJJ, duc de Normandie. 
Raymond V, comte de Toulouse. 
Robert li, comte de Flandre. 
Gérard de Martigues (le bienheureux 
Gérard ) , matt re ou recteur de l'hô-

pital de Saint-Jean de Jérusalem. 
Guillaume IX, duc de Guyenne et 

comte de Poiliers. 
Alain IV, dit Fergent, duc de Bretagne. 
Bohémond, prince d'Antioche. 
Étienne, surnommé Henri, comte de 

Blois. ' 
Renaud et Étienne, dit Tête-Hardie, 

comte de haute Bourgogne. 
Louis, fils de Thierry 1er, comte de 

Bar. 
Baudouin I•r, roi de Jérusalem. 
Baudouin 11, comte de Hainaut. 
Henri J•r, comte d'Eu. 
Étienne, comte d'Aumale. 
Eu~ tache, comte de Boulogne. 
Roger I•r, comte de Foix. 
Gaston IV, vicomte de Béarn. 
Hugues VI, sire de Lusignan, 
Josselin de Courtenay. 
Adhémar de Monteil. 
Raymond Pelet, vicomte de Narbonne. 
Raymond 1•r, vicomte de Turenne. 
Raymond du Puy, fondateur et premier 

grand mallre de l'ordre de Saint-Jean 
dè Jérusalem. 

Hugues de Payens, :fondateur et pre
mier grand mattre de l'ordre du 
Temple. 

Tancrède. 
Eustache .d'Agrain, prince de Sidon et 

cie Cé3arée, vice- roi ct connétable 
du royaume de Jérusalem. 

Baudouin de Rethel, dit du Bourg. de
puis roi de Jérusalem. 

Philippe le Grammairien, comte d' Alen
çon (maison de Bélesme ). 

Geoffroy de Preuilly, comte de Ven
dôme. 

Rotrou II , comte du Perche. 
Guillaume Taillefer III, comte d'An-

goulême. 
Drogon, seignem· de Nesle et de Falvy. 
Raimbaud JI[, comte d'Orange. 
Garnier, comte de Gray. 
Astanove VU, comte de Fezèn~ac. 
Étienne et Pierre de Salviac (Viel-

Castel). 
Thomas de Coucy. 
Gilbert, dit Payen, de Garlande. 
Amanjeu II, seigneur d'Albret. 
Il hi el· n, seigneUI' de Toc y et de Puysaye. 
Raimond Bertrand, seigneur de l'Isle-

Jourdain. 
Guillaume de Sabran. 
Foulques de ./llaillé. 
Calo II, seigneur de Caumont. 
Roger de Clloisettl. 
Guillaume t•r, vicomte de Melun. 
Guy de Thiern, comte de Châlons-sur-

Saône. 
Gérard, sire de Créquy. 
Host du Roure. 
Jean et Cola1·d d'Houdetot. 
Robert de Nevers, dit le Bourguignon. 
Raimbaud Creton, seigneur d'Estour-

mel. 
Pons et Bernard de Montlaur. 
Arnoul, baron ù'Ardrés. 
Guillaume III, comte de Lyonnais ct 

de Forez. 
Hugues de Saint-Omer. 
Renaud de Pons. 
Hugues du Puy, sei~neur ùe Péreins, 

d'Apifer et de Rochefort. 
Gérard de Bournanville. 
Héraclc, comte de Poli,:nac. 
Aimery IV; vicomte de Rochechouart. 
Adam de Bétllune. 
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Guy, sire de Laval. 
Pierre Raymond d' flcllltpoul. 
Gaucher l"r, de Chàlillon. 
Raoul, seigneur d'Escorailles, 
Génu·rl, comte de Roussillon. 
Guillaume V, seigneur de 1\lontpellier. 
Gérard de Cllel'izy. 
Pierre t•r, vicomte de Castillon. 
Guérin de Rochemore. 
Éléaza1· de l\lont1·edon. 
Pierre et Pons de Capdeuil (Fay). 
Gauthier et Bernard, comte de Saint-

Valery. 
Raoul, seigneur de Beaugency. 
Guillaume de Briqueville. 
Philippe de Montgommery. 
Robert de Vieux-Pont. 
Hugues, comte de Saint-Pol. 
Anselme de Ribaumont. 
Golfie1· de Lastours , dit le Grand , sei-

gneur rie Hautefort. 
Manassès , comte de Guines. 
Geoffroy, baron de Donzi. 
Guy, sire de la Trémoille. 
Robert de Courcy. 
Renand de Beauvais. 
Jean de 11/atltan. 
Guillaume Raymond. 
Guillaume de Pierre , seigneur de 

Ganges. 
Clairambault de Vande!lil. 
Guillaume Carbonnel de CaniZ!J. 
Bertrand Porcelet, ou de.ç Porcelets. 
Claude de Jllontcllenu. 
Jourdain IV, sire de Cllabannais. 
Robert de Sourdeval. 
Philippe, seigneur de fllontbel. 
Folker, ou Foulcher d'Orléans. 
Gauthier, seigneur de Breteuil en Bcau-

voisis. 
Drogon, ou Dreux de Mouchy. 
Guillaume de Bures, seigneur de Tibé-

riade. 
naudouin de Gand, seigneur d'Alost. 
Géraud, seigneur de Gournay. 
Le seignenr de Cardaillac. 
Le seigneur de Barasc. 

. Gérard, seigneur de Gourdon. 
Guillaume Il, comte de Nevers. 
Eude Herpin, vicomte de Bourges. 

Herbert IT, vicomte de Thouars. 
-Bernard Aiton , vicomte de Béziers. 
Baudouin de Grand-Pré. 
Huges, dit Bardou! H, seigneur de 

Broyes en Champagne. 
Guillaume VII, comte d'Auvergne. 
Le baron de la Tour-d'Auvergne. 
Jean, vicomte de 1\lura!. 
Arnaud d'Apchon. 
Guillaume de Castelnau. 
Robert Damas. 
Robert, comte de 1\lontfort-sur-Rille. 
Raimond H, comte de Maguelonne. 
Pierre, seigneur de Noailles. 
Gérard de Briord. 
Gauthier de Beyviers. 
Archerie, seigneur de Corsant. 
Ulric de Baugé, seigneur de Bresse. 
Pernold de Saint-Sulpis. 
Humbert IJI, dit le Renforcé, sire de 

Salins. 
Aimery I•r, vicomte de Narbonne. 
Arnaud de Grave. 
Isarn, comte de Die. 
Pierre de Champchevrier. 
Hubert'de Marssane. 
Patri , seigneur de Chourses. 
Hervé de Léon. 
Chotard d'Ancenis. 
Renaud de Briey. 
Folcran de Bergues. 
Hugues de Gamaches. 
Rions de Lohéac. 
Conan, fils du comte de Lamballe. 
Hélie de Malemort. 
Foulque;; de Grasse. 
Renaud Il, seigr de Château-Gontier. 
Aycard de Marseille. 
Hugues de Salignac. -
J:fugues de Puiset, vicomte de Chartres. 
Rivallon de Dinan. 
Robert de Roffignac. 
Foulques V, comte d'Ànjou, depuis 

roi dE> Jérusalem. 
Guillaume de Biron. 
Hugues Rigaud, templier. 
Robert le Bourguignon, grand matt re 

rle l'ordre du Temple .. 
Baudoin III, roi de Jérusalem. 
Eustache de Montboissier, 
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DEUX!Èm: CROISADE. 

Louis VII, le Jeune, roi de France. 
Amédée JI , comte de Maurienne et de 

Savoie. 
Conrad Ill, empereur d'Allemagne. 
Robert de France, comte de D~eux. 
Henri 1•r, comte palatin de Champa-

gne et de Brie. 
Archambaud VI, seigneur de Bourbon. 
Thiba••t de Montmorency. 
Guy II, comte de Ponthieu. 
Renaud, comte de Joigny. 
Sebran Chabot, seigneur de Vouvant. 
Renaud V, vicomte d'Aubusson. 
Guerric ~e Coligny, seigneur bourgui-

gnon. 
Guillaume VIII , comte et premier 

. Dauphin d'Auvergne. 
Richard de Harcourt, chevalier du 

temple. 
Guillaume de Trie. 
Hugues Il , seigneur de Montmorin. 
Hugues 1er, comte de Vaudemont. 
Galeran Ill , comte de,Meulant. 
Maurice de Montréal , chevalier lan-

guedocien. 
Soffrey de Beaumont. 
Gilles, seigneur de Tmgsinies. 
Geoffroy Waglip, ou Gay clip (aïeul de 

du Guesclin). 
Hugues V, seigneur de Beaumont-sur 

Vigenne. 
Ebles IH, vicomte de Ventadour. 
Il hier de Magnac. 
Manassès <le Bulles. 
Hugues VII, sire de Lezignem. 
Geof_froy de Rancon ou de Rancogne, 

se1gneur de Taillebourg. 
Guy IV de Comborn, vicomte de Li-

moges. 
Hugues Tyrrel, sirr. de Poix. 
Renaud, comte de Tonne!'l'e. 
Be~na!'d de Tramelay, g1·and maitre 

ue l'onlre du Temple. 
Roger Desmoulins, grand maitre de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Pierre de F1·ance, depuis seigneur de 

Courtenay. 
Pons et Adhémar de Beynac. 
Évrard des Barres , grand maitre de 

l'ordre du Temple. 
GuiJJaume de Varennes. 
Artaud de Chastelus. 
Jean, seignem· de Dol. 
Hugues de Domène (Monteynard.) 
Guiffl·ay, seigneur de Virieu. 
Hesso, seigneur de Reinach. 
Guillaume de Chanaleilles, templier. 
Bertrand de Blanquefort, g•·an<l mai-

tre de l'ord1·e du Temple. 
Hugues IV, vicomte de Chilteaudun. 
Auger de Bal ben, grand maitre de l'or-

dre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Gerbert d' Assalyt , son succe~seur. 
Amaury yer, roi de Jérusalem. 
Philippe de Naplouse, grand maitre 

de l'ordre du Temple. 
Castus, grand maitre de l'ordre de 

Saint-Jean de Jérusalem. 
Joubert de Syrie, grand maitre de J'or

dre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Odon de Saint-Chamans, grand maitre 

de l'ordre du Temple. 
Baudouin IV, roi de Jérusalem. 
Baudouin V, roi de Jérusalem. 
Amanjeu d'Astarac. 
A rna url de Toroge, grand maitre de 

l'm·dre du Temple. · 
Terrie, grand maitre de l'ordre du 

Temple. 
Conrad de Montferrat, marquis de 

Tyr. 
Garnier de Naplouse, grand m3itt•e de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Frère Guél'in , chevalier de l' ordre fie 

Saint-Jean de Jérusalem. 
Gérard du Riderfort "raJlfl maitre de 

J' '" ordre du Temple. 
Guillaume de Sainte-1\laure. 

TI\O!SIÈ~!E CI\OISADF.. 

Philippe-Auguste, roi de France. 
Fré1lcric Tlat·beronsse, empereur d'A-

Icmagnc. · 

Richard Cœur de lion, roi d'Angle
terre. 

Hugues lll, duc de Bourgogne. 

} 
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Henri J•r, comte de Brabant. 
Raoul 1•r, comte de Clermont en Beau

voisis, connétable de France. 
Alhéric Clément, seigneur du Mez, ma

réchal de F1·ance. 
Jacques d'Avesnes. 
Dreux de l\lello, seigneur de Saint-Bris, 

plus tard connétable de France. 
Marguerite de France, reine de Hon

grie. 
Henri de Walpot de Passenlteim, 

premiet· grand maitre de l'ordre 
Teutonique. 

Guy de Lusignan, roi de Chypre et de 
Jérusalem. 

Étienne de Champagne, comte de San
cerre. 

Guy de Senlis, seigneur de Chantilly, 
grand bouteiller de France . 

Guillaume des Barres, comte de Ro
chefort. 

Adam III, seigneur de l'Isle. 
Raymond-Aimery II, baron de 11/on-

tesquiozt •. 
Clérambaut, seigneur de Noyers. 
Jean 1•r, seigneur de Saint-Simon. 
Guillaume de la Rochefoucauld, vi-

comte de Chàtellcrau lt. 
Laurent du Plessis, seigneur poitevin. 
Florent de Hangest. 
Hugues, seigneur de Vergy, en Bour-

gogne. 
Dreux Il, seigneur de Cressonsart. 
André de Brienne, seigneur de Rameru. 
Aleaume de Fontaines, majeur d'Ab-

beville. 
Osmond d'Estouteville, chevalier nor

mand. 
Raoul de Tilly. 
Matthieu III, comte de Beaumont-sur-

Oise. 
Léon, seigneur de Dienne en Auvergne. 
Jnel, seigneur de l\Iayenne. 
Hellin de Waurin, sénéchal ·de Flan

dre, avec son frère Roger, évêque 
de Cambray. 

Robert de Sablé, grand maitre de 
l'ordre du Temple. 

Enguerrand, seigneur do Crèvecœm·. 
Guy Il, de Dampierre. 
Gu ill a ume, seigneur d'Estaing. 
Albert li, seigneur de la Tour-cl·u-Pln. 

Jean et Gauthier cle Cha.stenay. 
Hugues et Renaud de la G1tiche. 
Alain VIl, vicomte de Rohan·. 
Hugues et Liébaut de Beau/tremont. 
Dreux de "Vettancourt. 
Gilles de Raigecourt. 
Henri et Renaud de Cherisey. 
Ulric de Dompierre, seigneur de Bas-

sompierre. 
Hugues .de Clairon (d'Haussonville). 
Hugues de Foudras. 
Renaud et Herbert de .ilfous tier. 
Jean et Guillaume de Drée. 
Guigbe de 11/oreton. 
Guillaume et Pierre de Vallin. 
André d'Albon. · 
Raoul de Riencourt. 
Foulques de Pracomtal. 
Bernard de Castelbajac. 
Foulques de Beauvau. 
Albéric d'Allonville. 
Thibaut des Escotais. 
Hervé de Broc. 
Harduin de la Porte. 
1\latthie!J de Jaucour.t. 
Foucauld de la Rochefoucauld. 
Guillaume et Humbert le Clerc (de 

Juigné ). 
Miles de Frolois. 
Élie de Cosnac. 
Gilon de Versailles. 
Geoffroy de la Planche. 
G. de Bueil. 
Simon de Vignacourt ( Wignancourt ). 
Poucet d'Anvin. 
Guillaume de Prunelé. 
Jodoin de Beauvilliers. 
Payen et Hugues de Buat. 
Ju~l de Champagne. 
Jean d'Andigné. 
Gervais de Jfenou. 
Humfroy de Biencourt. 
François de Vimeur ( Vimeux-Rocham

beau). 
Jean de la Béraudiére. 
E1·mengard Oaps·, g1·aod maitre de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Hélie de la Cr·opte ( Chantérac ). 
Jean de Chaunac. 
Jourdain d'Ab:;;ac. 
B. de Cugnac. 
Guillaume de lllontléart. 
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Guillimmc de Gaudechart. 
Guignes et Herbert de la Porte en 

Dauphiné. 
Renaud de Tmmccourt. 
Wautier de Ligne. 
Hamelin et Geoffroy d'Antenaise. 
Isnard d'Agout. 
Guethenoc de Bruc. 
Raoul de l'Angle. 
Bertrand de Foucattd. 
B. de .Mellet. 
Gilles de Flinnisdal. 
Guillaume de Lostanges. 
Jean d'Osmond (d'Estouteville). 
Juhel de la 1\Iotll'. 

Bernard de Durfort. 
Eudes de Tournon. 
Pons de Bastet. 
Raoul de Saint-Georges. 
Godefroy de Duisson, grand mail re 

de l'ordre de Saint-Jean de Jéru
salem. 

Gilbert Nùsal, grand maitre de l'or. 
dre du Temple. 

Philippe du Plaissiez, grand maitre de 
l'ordre du Temple. 

Alphonse de Portugal, grand maitre 
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusa· 
lem. 

QUATRIÈ!IE CROISADE, 

La république de Venise. 
Geoffroy de Villehardouin , maréchal 

de la cour de Thibaut, comte de 
Champagne. 

Simon III , comte de Montfort. 
André, roi de Hongrie. 
Renaml, seigneur de Montmirail, 

frère d'Hervé, comte de Nevers. 
Richard , comte de Montbéliard , et 

son frère Gautier. 
Eustache de Saarbruck. 
Eudes et Guillaume, -seigneurs de 

Champlile. 
Eustache, sieur de Conflans. 
Pierre de nermond, baron d'Andu:&e. 
Guillaume d'Aunoy et Gilles, son pa-

rent. 
Guignes Ill, comte de Forez. 
Eu<] es, seigneur de Ham (ancien V et·· 

mandais.) 
Nicola'>, ~eigneur de 111 ailly. 
Baudoin d'Aubigny. 
Henri, sei~neur de 1\Iontreuil-Bellay. 
Bernard III de Moreuil. 
Gauthier•, seigneur de Bousies. 
Othon de la Roche, sire de Ray. 
Anselme et Eustache de Ca veux. 
Enguerranrl, seigneur de Fi-ennes. 

Eustache de Canteltlu. 
Robert l\lalvoisin. .. 
Guérin de 11/ontagu (ou Montaigu ), 

grand maitre de l'ordre de l Saint
Jean de Jérusalem. 

naudouin , comte de Flandre , depuis 
empereur de Con~tantinople. 

Thierry et Guillaume de Los. 
Geoffroy, vicomte de Beaumont 1 au 

l\l<•ine. 
Hugues de Chaumont. 
Geoffroy, seigneur de Lubersac. 
Guillaume de Digoine. 
Thomas Berton (Crillon). 
Guillaume de Dampierre. 
Otbert de Roubaix. 
Guillaume de St1·aten. 
Philippe de Caulaincourt. 
1\Iilon de Bréban, seigneur de Provins. 
Hugues de Beau mez. 
Gautier de Vignory (Champagne). 
Baudouin de Comines. 
Gilles de Landas. 
Geoffroy le Ra th, grand mal! re de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Guillaume de Chartres, grand maitre 

de l'ordre du Temple. 

CI!>QUIÈME CROISADF:. 

Jean de Br·ienne, roi de Jét"Usalem 
1 

empereur de Cou:;tanlinople. 
Pierre de Courtenay, empereur de 

Constantinople. 

Frédéric II, empere\lr d'Allemagne. 
Henri, comte de Rodez et de Carlat. 
Milon 1II, Cùtnte de Bar-sur Seine. 
Grimaldi, seigneur de Monaco. 

i 
'f 
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Savary de 1\fauléon (chevalier et trou· 

badour poitevin). 
Pierre de Lyobard. 
Jean, seigneur d'Arcis·sur·Aube. 
Hermann ou Armand de Périgord , 

granri mailr·e de l'ordre du Temple. 
Colin d'.Espinay. , 
Foulques de Quatrebarbes. 
Guy de Hmtteclocque. 
Foulques d'Orglandes. 
Barthélemy, de Nedonchel. 
Robert de 1\!aulde. 
Guillaume de la Faye. 
Gilles de Croix. . 
Jean de Dijon. 
Baudouin de .Mérode. 
Jean de Hédouville. 
Guillaume rie Saveuse. 
Géraud de Bosredont. 

Pierre de Montaigu , grand maitre de 
l'ordre du Temple. 

Eudes de Ronquerolle!l. 
Bertrand de Texi~, grand maitre de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Guérin , grand maitre de l'ordre de 

Saint-Jean de Jérusalem. 
Bertrand de Comps, granrl mallre de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Raussin de Rm·lcourt (Prinodan). 
Richard de Chaumont, en Charolais. 
André de Saint-Phalle. 
Guillaume de Messey. 
Adam de Sa1·eus. 
Girard de Lezay. 
Pierre de Villebride, grand maitre de 

I'ùrdre de Saint-Jean de Jérusalem. 
Guillaume de Châteauneuf, grand maitre 

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem 

SIXIÈ:UE CROIS,\DE. 

Louis IX (saint Louis), roi de France. 
Robert de Franee, comte tl' Artois. 
Alphonse, comte de Poitiers. 
Charles de France., comte d'Anjou. 
Hugues IV, de Bourgogne. 
Pierre rie Courtenay .. 
Thibâut VI, comte de Champagne et roi 

de Navarre. 
Pier·re de Dreux, dit 1\lauclerc, duc de 

Bretagne. 
·Jean , sire de Joinville, sénéchal de 

Champagne. 
Archambaud IX de Dampierre, sire 

de Bourbon. 
Humbert de Beaujeu, seigneur de Mont· 

pensier, connétable de France, 
Jean, comte de 1\lontfort-l'Amaury.) 
Hugues Xl, dit le Brun, sire de Lezi

gnem (Lusignan) , comte de la 
Marche. 

Henri Clément, seigneur du l\lez et 
d' Arg~ntan, maréchal de France. 

Guillaume de Beaumont, maréchat de 
France. 

1\latthien 1er, seigneur de Roye et de 
Germigny. 

Gilles, sire de Rieux. 
Boson de Tallegrancl, seii;neur de 

Grignoils. 
Gaston U de Gontaut, seig' de Biron. 

Roland de Cossé. 
Henl"i, seigneur de Roufjlers. 
Jean 1er, sire d'Aumont. 
Geoffroy V, baron de Chateaubriant. 
Olivier de Termes. 
Gauthier vicomte de l\laux. 
Arnaud, Raymond et Pons de Ville-

neuve. 
Hélie de Bourdeilles. 
Jean de Beaufort en Artois. 
Guérin de Châteauneuf de Randon 

seigneur d'Apchier. 
Gaubert d'Aspremont. 
Philippe II, seigneur de Nanteuil, d_e 

Plaissier, de Pompone et de LeVI· 
gnen. 

Geofrroy 'de Sargines. 
Hugues de Trichàte\, seigneur d'Es· 

cou flans. 
Josseran de Brancion. 
RoAer de Brosse, seigneur de Boussac. 
Foulques du Merle. 
Pierre de Villebéon , grand chambel-

lan de Fr·ance. 
Gauthier de Brienne, comte de Jaffa. 
Hugues Bom1fos rie Teyssicnt. 
Jacques de Saulx. 
Henri 1le Roucy. 
Guillaume de Sonnac, ~rand maitre de 

l'ordre du Temple. 
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Robert 1er de D1·eux, seigneur de Beu. 
Guillaume Il de Courtenay, seigneur 

d'Yerres. 
Guillaume de Gayon. 
Alain de Lorgeril. 
Hervé de Saint-Gilles. 
Olivier de Rougé. 
Pa)'en Féron (de la Ferronays). 
Geoffroy de Goulaine. 
Guillaume de Kergariou. 
Hervé Clm3tien (de Treveneuc). 
Hervé Eudes (rie Guébriant). 
Olivier de Carné. 
Pierre Freslon.; 
Ratier de Caussade. 
Eudes de Qw3len. 
Jean de Guébriac. 
Raoul de la llloussaye. 
Geoffroi de Boisbily. 
Roland des Nos. 
Hervé de Sainl-Pe1·n. 
1\lacé de Kérouartz. 
Bertrand du Coëtlosquet. 
Raoul de Coëtn~mpren. 
Robert Kersattson. 
Huon de Coskaër. 
Hen·é et Geoffroy d~ Beau poil (de 

Saint-Aulaire). 
Jean du lllarllallach. 
Hervé de Sesmaisons. 
Henri et Hamon Lelong. 
Olivier de la Bourdonnaye. 
Hervé de Boisberthel ot. 
Guillaume de Gourcuj{. 
Guillaume Hersart (de la Willcmar-

qué). 
Henri du Couédic. 
Robert de Cout·son. 
Hervé ile Kerguélen. 
Raoul Andren. 
Guillaume de l'isdelou. 
Picn·e de Boispéan. 
Macé le Vicomte. 
Geoffroy du Plessis (de Grénédan). 
Aymeric du Verger (de la Rochejac-

quelin). 
Aymeric de Sainte- Hermine. 
Aymeric èle Rechignevoisins. 
Geoffroy et Guillaume de Kw•aliou. 
Guillaume, seignem· de Momay. 
Guillaume de Chauvigny. · 
Gaillard de Peclipe!jroz~ (Gt!ill;mt), 

Sanchon de Corn. 
Bértranrl de Len til/wc. 
Guillaume de Courban. 
Aymeric et Guillaume de /llo nt a-

lembert. 
Hugues Gourjault. 
Guillaume Ség'ltier·. 
Dalmas de Bouillé. 
Bertrand de Tlu3san. 
Hugues de Sade. 
Aster ou Austier de Mun. 
Enguerrand Bournel. 
Payen Gauteron (de Robicn). 
Alain de Boisbaudry. 
Hugues de Fontanges. 
Amblard de Plas. 
Gruy de Chabannes. 
Gautier de Sar·tiges. 
Roger de la Rochelambert. 
Guillaume de Chavagnac. 
Bernard de David. 
Pierre de Lasteyrie. 
Guillaume Amalvin et Gasbèrt de 

Luzech. 
A. de Val011. 
Pierre de Saint-Geniez. 
Raymond et Bernard de la Popie. 
F. de Roset. 
J. de Feydit. 
Bertrand de Las Cases. 
Hugues de Gasc. 
Guillaume ile Ralgnier. 
Motet et Raoul de ta·Panouse. 
Bernard de Levezou. 
Hervé Siochan. 
Bernard de Cassaignes. 
Amalvin de Preissac. 
Bernard de Guiscard. 
Pierre cl' Ysarn. 
Thibaut de Solages. 
Pierre de Mostuéjouls. 
Déodat et Arnaud de Caylus. 
Dalmas de Vezins. 
H 11gucs et Girard dtl Curières. 
Rostain de Bessuéjouls. 
Laurent de la Laurencie. 
André de Boisse. 
Guillaume de Bonneval. 
Guill:.umc de la Rode. 
Allhémar de Gain. 
Robert de Coustin. 
Arnaud de Gironde. 
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· Dicmlonné d'A lblgnac. 
Raoul et Guillaume dn Authier. 
Guy, Guichard et Bernard d' Escay-

1'ac. 
Bernard de 111ontault. 
Geoffroy de Cour tavel. 
Pierre Isoré. 
Robert et Henri de G!'Ottchy. 
Carbonnel et Galhard de la Roche 

(Fontenilles). 
Guillaume de Polastron. 
André de ,Vitré. 
Thomas de Taillepied. 
Geffroy de Mont- Bow·cher. 
Thomas de Boisgelin. 
Guillaume d'Asnières. 
Guillaume de Mingot. 
Arnaud de Noë. 
Roux. de Varaigne. 
Pierre de l'Espine. 
Pierre· de Pomolain. 
Guillaume de Brachet. 
Audoin de Lestranges 
Hugues de Carbonnières. 
Harduin de Pérusse ( d'Escars). 
Bertrand d'Espinchal. 

Payen Euzenou. 
Guillaume de Gadoine. 
Guillaume et Guillaume-Raymond de 

Segur. 
Guillaume et Aymon de la Roche-

Aymon. 
Pons Motier {de la Fayette). 
D. de Verdonnet. 
Jean d'Audijjred. 
Renaut de Vichy , grand maitre de 

l'ordre du Temple. 
Bohémond VI , prince d'Antioche. 
Guillaume-Raymond de Grossoles 

(Flamarens). 
Geoffroy de•Penne. 
Pierre de Gimel. 
Arnaud de Marquefave. 
Pierre de Voisins. 
Thomas Bérault, grand maitre de l'or

dre d~ Temple. 
Hugues de Revel , grand maitre de 

l'ordre de Saint-Jean. 
Sicanl, vicomte de Lautrec. 
Eudes de Bourgogne, sire de Bourbon, 

comte de Nevers, d' Auxen·e el de 
Tonnerre. 

SEPTIÈME Cl\OISADE. 

Philippe Je Hardi, roi de France. Guy de Châtillon:, comte d.e Blois. 
Jean, elit Tristan, comte de Nevet·s. Jean de Rochefort, chevalier de l'hôtel 
Pierre, comte d'Alençon. du roi. 
Guy JI[ de Lévis, maréchal de Mire- Prégent II, sire de Coëtivy. 

· Bernard Il, sire de la Tour-d'Au-pmx. 
A.~torg d'Aurillac. 
Anselme de Torote, seig• d'Offemont. 
Guillaume Ill, vicomte de Melun. · 
Matthieu IV, sire de Mont morency. 
Florent de Varennes, amiral de France. 
Guy VU, sire de Montmorency-La-

val. 
Raoul de Sorcs , sire d'Estrées, maré

chal de France. 
Thibaut de Marly , seigneur de l\lon· 

ilreville, chevalienle l'hôtel du roi. 
Lancelot de Saint-1\laard , maréchal de 

France. 
Guillaume v, seigneur du Bec-Crespin, 

connétable héréditaire de Norman
die, maréchal de France. 

Hét'ic ile Beaujeu, maréchal de France. 
Hc.naud de Pressigny , maréchal de 

France. 

vergne. 
Jean r••, sire de Grailly. 
Philippe, sit·e ether rl'Anxy. 
Bernard, seigneur de Pardaillan. 
Jean de Sully, chevalier de l'hôtel du 

Tûi. 
Guy, baron de Tournebu. 
Aubert ct Baudoin de Longueval. 
Raoul et Gauthie1·de Jupilles. 
l\lacé de Lyons. 
Jean III,'chevalier, seigneur de Saint-

JJJ am·is-en· JJJon tagrw. 
Guillaume, baron de Montjoye. 
Ferry de Verneuil, maréchal de France. 
Jean Britaul, chevalier de l'hôtel du roi. 
Raoul le Fla mene, seigneur <]e Cany, 

chevalier cie l'hôtel du roi. 
Pierre de Blémus, chevalier de l'llôtel 

du roi. 
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Érard, seigneut· de Valery, connétable 
de Champa~:ne, chevalier d'e l'hôtel 
du roi. 

Roger , fils de Raymond Trencavel, 
dernier vicomte de Béziers et de 
Carcassonne. 

Jean III , Jean IV et Raoul de Nesle, 
chevaliers de l'hôtel du roi. 

Simon JI de Clermont , seigneur de 
Néelle et d'Ailly. 

· An1aury de Saint-Cler, chevalier de 
J'hlltel du roi. 

Jean iUalet, chevalier de l'hôtel du roi. 
Hugues de Villers, chevalier de l'hll!el 

du roi. 
Jean de Prie , seigneur de Buzançois. 

Étienne et Guillaume Granche. 
Gisbert I•r, seigneur dé Thémines. 
GeoiTroy de Rostrenen. 
Pierre de J(ergolay. 
l\laurice de Bréon. 
Guy de Severac. 
Gilles de Boissavcsnes , chevalier de 

l'hôtel dn roi. 
Guillaume de Patay, chevalier de l'hO· 

tel du roi. 
Gilles de la Tournelle, chevaliet· de 

l'hôtel du roi. 
Jean de Chambly, chevalier de l'hôtel 

du roi. 
Simon de Coutes, chevalier de l'hôtel 

du roi.; 

Liste des seigneurs français qui passèrent en Orient poz'r combattre 
les in/idèles, mais;après les croisades. 

Foulques de Villaret , "grand maitre de Guillaume de Beaujeu, grand maitre da 
l'ordre de Saint Jea11 de Jérusalem. l'ordre du Temple. 

Philibert de Naillac, grand maitre de Nicola3 Lorgue, grand maitre de l'ordro 
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem. de Saint-Jean. 

Jean sans Peur, comte de Nevers, de- Jean de Villers, grand maitre de l'ordre 
puis duc de Bourgogne. de Saint-Jean. 

Jean de Vienne, amiral de France. Le moine Gaudini·, grand maitre de 
Jean le 1\leingre, dit Boucicault , ma- l'ordre du Temple. 

réchal de France. Odon de Pins, grand maître de l'ordre 
Pierre d'Aubu.,son, grand prieur d'Au- de Saint· Jean. 

vergne , puis grand maitre de l'or- Guillaume de Villaret, grand maitre 
dre de Saint-Jean de"Jérusalem. de l'ordre de Saint-Jean. 

Fabrice Carelle, grand mallre .de ,l'or- Jacques Brunier, chanc" dn Dauphiné. · 
dre de Saint-Jean de Jérusalem. Jean Alcman. 

Philippe de Villiers de l'Isle-Adam, Guillaume de 1\Iorges. 
grand maitre de l'ordre de Saint-Jean Didier, seigneur de Sassenage. 
de Jérusalem. Aymon et Guichard de Chissey. 

Jean Parisot de la Valette , grand Raymond de Montauban , seigneur de 
maitre de l'ordre de Saint-Jean de l\lontmaur. 
Jérusalem. Geoffroy de Clermont, seigneur de 

Jacques 1\Iolay , dernier grand mallre Chaste. -
de l'ordre du Temple. Pierre de Corneillan, grand maitre de 

Hélion de Villeneuve , gran.l maitre Rhodes. 
de l'ordre de Saint-Jean (Rhodes). Roger de Pins, grand maitre de Rhocles. 

Dieudonné de Gozon, grand mallre de Robert de JÙilly, gr. maitre de Rhodes. 
l'ordre de Saint"Jean (Rhodes). Jean Fernandès de Herdia, grand mal· 

Raymond Bérenger , grand maitre de tre de Rhodes. 
l'ordre de Saint-Jean (Rhodes). Philippe d'Artois, comle d'Eu, con· 

· Jean rie Lastic, grand maitre de l'ordre nétable de France. 
de Saint-Jean (Rhodes). Jacques Il de Bourbon, comte de la 

Émeric d'Amboise, grand maître de Marche. 
l'ordre de Saint-Jean (Rhodes). Enguerrand VU, sire de Coucy. 
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Anloine Fui vian, grand mat! re rie 

Rhodes. 
Jacques de l\'lilly, gr. maitre de Rhodes. 
Pie~re Raymond Zacosta, grand mallre 

de Rhodes. 
Jea11-Baptiste des Ursins, grand ma1tre 

de Rhodes. 
Guy de Blanchefort, grand mallre de 

Rhodes. 

E. 

Perrin du Pont, grand maUre de 
Malte. 

Didier de Saint-Jaille, grand maitre de 
1\lalle. 

Jean d'Omèdes, grand maitre de 
Malte. 

Claude de la Sangle, grand ma1tre de 
!\laite. 

SUR LES ORIGINES DE LA LANGUE ITALIENNE. 

A l'honorable avocat Luigi Fornaciari, à Lucques. 

Le vulgaire (plus nombreux qu'on ne croit à: cet égard) a besoin de voir les 
grandes idées et les grands événements incarnés dans un homme; il aime à se 
figurer que les inventions et les changements s'opèrent en un instant et par 
une seule personne; mais le génie individuel est moins fréquent dans l'huma
nité qu'on ne pense, et s'il n'est pas toul entier dans la patience, comme le 
disait Buffon, au moins il consiste _à deviner son temps , à profiler des progrèl! 
faits par ceux qui l'ont précédé, à ouvrir à l'avenir une carrière bien dé
terminée. 

Écoutez la plupart des gens qui parlent de littérature; pour eux, la langue 
italienne est sortie complète et parfaite de la pensée du Dante, telle <rue .l\Ii
nerve du cerveau de Jupiter, comme si, avant ce poëte, on n'avait parlé ou du 
moins écrit (1u'un patois inculte, digne de la prétendue barbarie de l'époqoe; 
s'ils jettent un r<'gard • en arrière, ils vous diront que l'irruption ùes barbares 
avait bouleversé la magnifique symétrie du latin, et que la langue splendide de 
Cicéron avait expiré.dans le jargon des notaires; qu'à l'imitation de leurs vain
queurs les Italiens délaissèr~n.t la méthode synth~~ique _du lan~age ancien . pour 
Je procédé analytique des 1d10mes modernes; qu lis pnre~t d .eux. le~ art~cles, 
les auxiliaires etc.; qu'ils leur empruntèrent des mots qu on n ava1t Jamais en
tendus en deçà des Alpes, et qu'ainsi se forma cette langue hybride qui a pris 
le nom d'italien. 

L'histoire est souvent obligée de détruire des préjugés plus importants que 
celui-là, et pom· ma part je n'ai jamais ma?qué à ce devoir dan_s la mesure 
de u1es forces. En fait, cependant, la quesllon des langues a b1en plus de 
po1·tée que ne pensent ces r~1éteur~ qui . r?petissent_ tous les grands sujets 
et obscurcissent l'évidence; c est pourqum Je me sms efforcé de démont~er 
que l'italien doit fort peu rie chose aux pe_uples du. Nord qui ~nt e~vahi ,l_'l_talie. 
s· ,. 011s avez eu mon cher et savant am1, la pat1ence de sm v re- JUSqu 1c1 mes 
tr~vaux vous a~ez vu que, dans un éclaircissement des volumes précédents, 
j'ai sui;i le latin depuis so~ berceau jusqu:aux !emps de s~ S'plemleur ~t de 
là ·usqu'à sa décadence, afin den montrer les revolullons successives. Successives, 
nfenrlez-vous. il. n'y a pas en celte matière de métamorphoses soudaines. 
~l selon moi' ce~ é\'Olulions n'ont fait que continuer pendant le moyen âge; 
Je dé\'eloppement interne a snh•i son cours séculaire, ct seulement il a été rendu 
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1
Jus sensible par l'absence de grands écrivains pour corriger. le langage p~pu

l · L 1 · d t' 'lé posée )Jar Leibniz pour la physique semllle sap-lmre a 01 e con mm 
pliq~er à la linguistique avec plus d'exactitude en.core. ., . 

· t · ·1s a1·1·'1vé au onzième siècle J a1 voulu reprendre cette l\lamtenan que Je su · • . . 
t' ct montrer que dès ëette époque la langue italienne était formée. Je ne r~-

q~~s.:~~~~ les preuves que j'en ai données çà et là dans le cours de mon ouvrage; J~ 
p. CI ' . l'en aJ'outer de nouvelles dans le dernier chapitre du pré5ent volume. Ici VIenS enCOI e 1 • ) 

t 1 , qt1•a· confi1·mer suivant ma coutume, les ra•sonnerrrents par ces il ne me res e p us • • . 
r 't · é sabla's. dans ce travail J''ai tenu à vous adresser la parole, Illustre a• s 1rr cu "' , • . 

· pour avoir Je plaisir et l'honneur ile converser publiquement avec vous, et 
::s

1si parce que personne mieux que vous, au témoignage. de toute l'll~lie, ne con-

tt t r 'enseinne notre Janrrue. J'ajoute encore votre quahlé de secrétaire de cette 
na e 1 

" "' 'Il rl' t l' l' l d 'Il 1 Académie de Lur.ques qui a donné à toutes les VI es l a •e exemp e e 
1 us re • . • ·• · · é t t publier ses archives, si riches de documents les plus an~ICns, et on J a1 puis an 
de données sur la condition personnelle et réelle des Italiens au moyen âge et sur 
l'antique existence de l'idiome italien. . . . 

Et comme l'analogie offre un puissant argument, permettez-mOI de vous mch-
quer l'Histoire de la littératw·e j1·ançaise au moye.n â.ge, .comparée aux 
littératures étrangères, que l\1. J.-J. Ampère a publrée a Pans. Il y a un vo
lume entier sur la fon nation de la langue fmnçaise, el, à propos de la trans
formation des langue~, l'auteur critique l'opinion des philologues qui l'ont pré-
cédé. 

IJ croit que le français et les lan~ue~ néo-latines ses sœurs ont suivi dans leur 
transformation certaines règles auxquelles d'autres idiomes ont obéi c>galr.ment. La 
grande famille des langues indo-européennes compte parmi ~es membres le sanscrit 
el ses dérivés, Je persan ancien et moderne, le grec, le la lm et toul~s les langues 
qui en sont sorties, comme l'itali~n, le frauç~is, l'~spagn~l, etc .. ; enh,n les l.angues 
germaniqu~:s, slaves et même. celtiques. Depurs le pred de 1 Hécla JliSqu au~ nvcs ~lu 
Gange, une foule de peuples mconnus les uns aux autres pendant une longue smic 
de siècles, les uns civilisés, les autres barbares, les uns obscurs, le3 autres fameux, 
ont parlé et parlent encore des langues liées entre elles par une incontestable parenté, 
malgré leur diversité apparente; car elles ont non-senlernent un certain nomllre 
de radicaux communs, mais la grammaire de chacune d'elles se rattache par de 
profondes analogies aux systèmes grammaticaux de tous les é!J.Itres, ou, pour mieux 
dire, toutes ces grammaires n'en forment vraiment qu'une seule. 

Or, claus la plupart des langues de cette famille, le passage de l'idiome antique 
au moderne s'est effectué de la même façon , grâce à l'identité de leurs tendances 
et de leur;; principes. 

Une langue s'altère soit dans la structure interne de ses mots, soit dans J'in
té~rité de ses formes grammaticales. Les mols, en vieillissant, tendent à substituer 
aux consonnes fortes et dures les faibles et les douces , aux voyelles sonores les 
sourdes d'abord, puis le~ muettes; les sons pleins s'éloignent et se perdent peu à 
peu, les finale5 disparaissent, les syllabes se contractent, el en conséquence les 
langues deviennent moins mélodieuses; les mots qui charmaient et remplissaient 
l'oreille n'offrent plus qu'un sens mnémonique et, pour ainsi dire, un chiffre; 
mais ce n'est pas tout. Le changement qui dénature le vocabulaire s'étend anx 
formes grammaticales, cho~e bien plus grave, car ces formes sont l'âme des lan
gues, tandis que les mots n'en sont que le corps. Avec le temps elles se confon
dent, s'oblitèrent; on les emploie mal à propos, ou l'on cesse de les employer; il 
en résulte un langage mutilé, comme un corps dont on aurait retranché les 
membres. Pour qu'une langue en cet état reprenne une vie nouvelle, il faut qu'elle 
reçoive une nouvelle organisation. 
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~·est ai?J'S q~'apparalt l'action génératrice. L'antique synthèse grammaticale a 

péri; les mflexwns sont perdues; on ne distingue plus 3uffisamment les cas dans 
les noms ni les temps dans les verbes. Comment sortir de celte confusion? Par 
une c~~pensa.tion : en expri.manl par des mots séparés les rapports qu'inrliquaient 
autrefOis les srgnes grammaticaux, on supplée par des prépositions aux désinences 
cl es cas , par des auxiliaires aux flexions qui marquaient les temps des verbes· 
l~s ~en res sont d~signés par des arlicles, et les personnes par les pronoms .. C'esi 
a ms• que le sanscnt a donné naissance an pa li et aux dialectes pracl'ils, Je zend 
au persan , le grec ancien au grec modemè, Je latin aux langues néo-latines, 
l'ancien tudesque à l'allemand actuel , l'anglo·saxon à J'anglais, le frison au hol
landais, l'ancien scandinave, qui subsiste encore aujourd'hui en Ishmdè, au danois 
et au su t'tl ois. 

Cette altération a son pi'Ïncipe dans la nature humaine. Quand un mot revient 
souvent rians le langage, il est naturel qu'on l'ahrège pour aller plus vile et pour 
substituer un signe plus simple à un plus compliqué. L'homme est porté à con
fondre les nuances et à négliger les distinctions délicates tou les les fois qu'il n'est 
P?S tenu en bride par l'autorité d'un corps dépositaire de la langue, ou par l'em
pire de la tradition littérair·e; de li. vient que la dé~radation des langues, sus
pendue aux époques classiques quand des écrivains consacrés font loi, reprend son 
cours dès qu'une cause quelconque écarte l'influence des belles-lettres. 

L'u~age est le principal agent de l'altération et de la décomposition des lan
gues. Il a denx instruments , le temps et le peuple, qui agissent tous deux dans 
le même sens. Le peuple tend à contracter et à mutiler les mots dont il se sert 
parce qu'il parle pour parler, non pour bien parler; il est à la foi5 paresseux et 
pressé, et pourvu qu'un mot rende sa pensée, peu lui importe de l'articuler avec 
exactitude ou d'en négliger quelque élément. l' so pour io sono (je suis); gnor si 
pour signor si (oui, monsieur), vello pour vedilo (voyez-le), sont des contrac
tions usuelles en italien. La langue des portefaix est une contraction perpétuelle, 
et il en est rie même de la plupart des clialecles, par exemple du génois ou du na
politain, comparés à l'italien pur. 

Dans l'usage vulgaire, on confond les désinences des cas et des personnes; le 
peuple donne le genre masculin à un substantif féminin, on réciproquement; il dira 
voi el'i (vous était) , VCii andavi (vous allais); il mettra l'indicatif pour le sub
jonctif, le parfait défini pom· l'inrléfini. L'usage est donc la cause par excellence 
de l'altération des langues; altération d'autant plus sensible qu'il s'agit d'une 
langue plus vieille , el qui se ressent plus fortement de l'influence des habitudes 
populaires. 

Le principe suivant lequel les langues se recomposent est tiré de l'essence même 
de l'esprit humain. Il est naturel de rendre par des prépositions et des auxi
liaires, c'est-à-dire pat· une sorte de périphrase, les idées que les modifications du 
nom et celles du verbe expriment mal ou n'expriment plus. 

En comparant les langues primitives avec celles qui en sont dérivées, on trou
verait partout accomplie la loi du -raccourcissement des mots; en outre, les se
condes sont bien moins riches en formes grammaticales que les premières. Le 
duel , qui existait en sanscrit, a disparu dans le pali et le pracrit. Ce dernier, 
confond les déclinaisons, que le sanscrit distinguait si bien ; le duel y a disparu 
des verbes comme des noms; le passif n'est plus employé que rarement; la 
conjugaison offre peu de temps, et seulement ceux qui sont indispensables; il n'y 
en a qu'un pout· exprimer l'imparfait , le parfait et l'aoriste du sanscrit. 

Ainsi J'altération et la dégradation du langage se sont manifestées par des effets à 
peu près identiques dans tous les idicmes de la famille indo-européenne, et partout 
on a eu recours aux mêmes moyens pour remédier au mal. 
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· Quand les cas ont fait déf,ml aux exigences de la pensée, et q~e • grâce à cet 
· t 1nAtne tern11·na"1s·on ., pu servir pour des cas rhiTérent:;, alors, appauvnssemen , une c • . 

é ·t 1 r -·on on a placé des prépositions devant les suhstantlfs. Lors-pour VI cr a con u~I , . . 
que les modes et les temps simples des verbes ont disparu., on les .a. r~mplacés pai 

d l t d n1odes Compo•és avec des verbes rhls auxihmres; comme es emps e es · . . . . . 
être, avoir, vouloir, faire, devenir. Le hengah, dénv~ du .sansc~It •.:a1t g:a?d 
usa e des auxiliaires; il en forme quatre modes, le potentiel, 1 optat1f, 1 mcho,l~If, 

1 f ~ ta tif et une foule de temps; le passé est formé au moyen du verbe larre, 
c:~~~e~e prétérit anglais. Dans l'indoustani , autre dérivé plus alté~é que le 
b " l' t qui a plus souffert des influences étran~ères, on emplOie comme 
en~~~ I_ e les verbes être et demeurer; le passif se forme en redoublant le verbe 

aux1 1mres . , · dé 1· · 1 
étre . le verbe aller est aussi un auxiliaire elu pass1f. L anhque c ma1son zen1 e, 
semblable à çelle du sanscrit, a perdu une foule de cas dans le pe1·san moderne ; 
ils sont remplacé::. par des prépositions der, be, e::.; beaucoup de temps composés 
du passé et du futur et la voix passive se fo1·ment au mo~ en .lu verbe être . . Le 
rec moderne qui a perdu le parfait et le plus-que-parfmt, compose ce dcrmer 

:vec le verbe 'avoir, et le futur avec le verbe VOltloir, com~e l'anglais; devant 
le subjonctif il place la conjonction va. , comme qu1 en français. Da~s le~ langue_s 
néo-latines les prépositions de, di, da, a ont suppléé aux cds du la lm, elles auxi-
liaires être et avoir sont communs à toute cette famille. . . . . 

Les langues germaniques ont substitué aussi des prépos1llons aux lerm1~~1s_ons 
des cas qu'dies ont perdus; elles emploient toutes .p.ot.lr le futur le~ aux.thmres 
devenir, de roi l' ou vouloi1·; mais cet usage des aux1h:ures remonte Jusqu au ~o
thiquc d'Uiphilas. u.en est de ~ême des mode~·nes ~li~lect~s slaves. Dans,l'anciCn 
slavon, on trouve déJà le prétént composé avectesnu Ue sms) et deux autres temps 
formés au moyen d'auxiliaires. On doit conchu·e de là que nous n'avons pas connu 
ces langues à l'époque el au degré de perfection correspomlants à ceux oll nous.sont 
parrenus les antiques idiomes rie l'Inde, de la Pe1·se, de la Grèce et du La~mm. 
.Elles ont pa~sé certainement par un état analogue et complétement synthétique; 
mais cet état était antérieur aux plus anciens monuments qui nous en restent. 

Parmi les lano nes celtiques, l'irlandais, qui a les monuments les plus ancien~, 
présente aussi d;s lormes grammaticales qui manquent à lous les autres dialectes, 
et des vestiges de déclinaisons, spécialement 1m datif pluriel en aibh, analogue 
au sanscrit abltyas et au latin abus. Les dialectes bretons ct comiques, plus 
éloinnés que le gallois ilu l}pe primitif, ont l'auxiliaire je fais, mi a gura 'en 
Cor~ouailles, et en Bretagne me a gr a. Le gallois exprime le pa3sif par des ter
minaisons spéciales; le breton n'en possède pas, et se sert du verbe lltre comme 
les langues néo-latines; le comique occupe à cet égard une station inte1·médiaire; 
il possède les formes passives elu gallois:, et il emploie, comme le breton, l'auxi
liaire être. 

Tous les idiomes indo-européens sont donc soumis aux lois générales rie la 
transformation des langues, qui s'appliquent également aux langues sémitiques, 
quelle que soit la différence de leur structure; on peut même retrouver des faits 
analog11es jusque dans le chinois. De tout cela il faut conchu·c que l'italien n'est 
pas né de la conquête germanique. Les peuples tudesques ont importé en Ilalie 
beaucoup d'expressions; ils ont conll·illué indirectement à la décomposition du 
latin en bouleversant la société; ils ont amené ainsi un état de choses destructif 
des traditions et des habitudes littéraires qui avaient protégé la pureté du langage, 

. ct favorable au triomphe définitif des patois populaires SUl' la langue soignée des 
hautes classes; mais c'est par lui-mème, en vertu de lois générales, et non par 
suite d'accidents historiques, que le latin a subi les modiHcatiom; qui ont donné 
uaissance aux langues néo-latines. 
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Nous voudrions suivre celte transformation rians l'italien avant le. temps oi1 

il fut employé pat· les auteurs dans des o~vrages de longue haleine. Ce travail 
n'est pas ainnsant; mais vous êtes habitué à poursuine laborieusement la vérité, 
et ceux qui désormais voudront écrire consciencieusement et sans parti pris 
d'avance l'histoire de la littérature italienne me sauront, j'espère, quelque gré du 
mal qu'il m'a donné. 

D~s le code lombard on rencontre déjà les tournures qui annoncent l'italien 
actuel. 

nornAnts 218. Vadat sibiu/ii voltterit: explétif tout italien, Se ne vada. 
299. Si quis vitem alienam de una {ossa scappellaverit. Ce dernier mot 

se dit encore en Piémont, comme mas ca pour strega (sor
cière). Striga quod est masca. lb., 197. 

302. Capis!J·,,m de capite caballi. 
303. Pistorium pour pastoje (entraves); de même, p. 296, soqus 

pour soglie; p. 306, pirum aut melwn; p. 345, caballicare 
pou1· cavalcare (chevaucher) ; p. 382, cassinam, maison 
champêtre; p. 387, genuculum, pour ginocchio (genou). 

Dans les lois de Luilprand, VI, 68, on trouve scemus; Ill, 4, Facial scire 
per judiccm; IV, 3, ln manus ile parentibus suis, et in prœsentia de pm·en
libus suis; V, 3, matrina a ut jiliastra; 6, buttaverit. 

Canr.iani a tiré des archives d'Udine une loi romaine qu'il considère comme 
appartenant à l'époque carolingienne; à nos yeu:.:., ce n'est qu'une compilation 
sans suite; mais , en ne la comidérant qu'au point de vue philologique, on y 
trouve: Con mandati.ç principum. - Ipsa uxor da marilo suo. - Prose
quai cujus cssere debeal.- Si hoc Bcusart! pot est ( lombardtsme très·fréquent). 
- Ancil/a quam ·in conjugio p1·ese.- Ante per suam tema (timore). De alio
rum (acultates male favellant. -Si illet judiciara per sua cupiditale prcn
dcre presumserit. - Per f01·1ia violaverit. - De fu.rlivo cavallo. - Cujus 
causa mina1·e voluerit. - Ad unnm de iltos judices. - Per sua culpa.- Ad 
unum clare voluerit plusqumn ad alium. - Quocl minus precium presi~set, 
quam ipsa res valebat. 

Dans les formules relatives aux lois lombardes rapportées par le mème Can· 
ciani, t. V, p. 85, on lit : 

Petre, te appellat 11/artinus, quod tu comprasli decem modios de fru-
mento. 

TU tenes sibi unum suwn bovem. 
Plus valebat quando tibi cledit. ~ Non est verum. 
Tu minas li Jllariam ad a liam partem. 
Volo tollere eam ad uxorem. 
Invenisti unum stmm caballum, et minasti ad clausuram. 
De torto. 
1'ene tuum bovem, et da mi/ti debitum. 
Et dans les formules que j'ai rapportées dans mes Documents de législation 

on voit : T?t perdona Petro. - Pro animo de involando uno suo caballo, te 
vestisti de veste furtiva. . . 

Donnons maintenant quelques documents rangés par ordre chronologique; Ils 
~ont tirés soit d!!s Antiquitates italic.:r. de Muratori, soit Jes précieux Voeu
menti lucchesi avec lesquels l'abbé Dominique Barsocchini a publié un beau 
mémoire sm· l'état de la langue à LucquM avant l'an tooo (Lucques, 1830), soit 
de sources diverses : 

715. ·Le prêtre Aufrit, interrogé, a répondu ainsi: Quawlo venie· 
bat Angelo de Sancto l'ito, jaciebat ibidem o!jicio, et quod 
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. . b t ·Christianis tatum sibi tollebat .. .-.. Il termine 
wveme a a · ' resb'te · r. 't 
ainsi l'interrogatoir.e: Secl posteaqu~m ego P .. , .' 1ac us 

er e o ibidem missa facwbam. lVam m rslo anno 
sum,, .~emp . g de Sena Prcsbiterum suum posuit Deoclatus ·eprscopus ..... · · . V 

. " t tlo de annos duodecim•, etc ..... .Ant, liai., 1, 
ww m'an 1 

· 
1 
· · n es t 

3-- 3i6 Le prêtre Orso a confirmé ce ~Jllo•gnage e c er-
p. Jt>, • d · M episcopus Se mes : Vecilws •swn cum islas,. iocws:.~ ~·am • 
nenses nwnquam llabui rmlla clominatwnem ... /ste Acleo
clatus episcopus jeciHbi· presbitero ww in/ant_ulo ,. habente 
mm os 11011 •pl·lts duoclecim, qui nec ·.vespe1·o ~ap1t, nec. mado
tliuos (acere, nec missa cantare. ~am _consobnno _eJu~ co~
laneo ecce mewm !wbeo : videte SI poss1t cognoscer e ]JI esbr-
terzun esse. lb., p. 3ïS, D·. ·, ,,. • ·: .:·:·,: 

715. Jdio omnipolens. lb., l~!·.,,IOOi. ·· ... 
Fortia pate mus, et non ·preswnenws fa vellare. Charte sien
noise danS !lnUNETTI 1 (, 439.. .·' .·; . ' ·: ,., : 

720. Itledietatem de casa mea infra civitatem, cum gronda sua 
liber·a. Ant. ilai.,.Jll, 1003. : ·,.. ·' 1 ·.• • • ·s; 

Post nostnun decessum, q uem ivi· ipsi mon ac• ,d.e ea conse
ï23' crationem cligere ipsum aveat ordinalum. llRUNETTI, 1, 275. 
ï30. Et Gagiolo illo prope ipsa curte, oraprxsepe. lb., 518. 
- De ww latere corre.yia puhlica. Ant..ital., 1-005. 
Voici un idiotisme toscan qui avait déjà cours .à Pise en 760 : De 

suptu eurre fossatum, et ab alio latere curru signa. Charte de 
Soana, BRUNETTI, 1, 570; cl en 746: C!ti de ww tatum Jecorre 
via publica. Doc. lucch., Il. 23. , . •, · 

736, Si ewn Taso aut flliis ejtts menare volueris, exeas. BRUi'iET· 
Tl\ I, 491. .. · . 

743. ln via publica, et per ipsam vimn t~scenden te m suso. Et 
ibid., gambero, molino, capanna~· An!. ital., I1 51_7. 

746. Da capo pedes sexagiula ... di una parte terra ... alta parle ... 
da capo vinea· et. da -pede ... di .presente solutum. Charte de 
Chiusi, dans 13Rui'iETn, 1, 522. .:·.. ,,,: -•; .. ·· . : . :. · · · 

762. Dans les Doc, lucchesi, LVI, on lit:. Fratellum presbiter,mn 
scribere l'ogavi; ct dans la suscription : F1·atellus. pres· 
biter. ·.~·. ·~ ..... '1•-'·lt'(. L•: .. :L ~t ...... "'1.. ' ·.· î 

763. Dans une charte pi sa ne :··Et ·si ego; llO}l''<Hlimpliro ita, in ip
sorum sacerdotis sia dominio llxc.adimplendo. •Ant. ital., III, 
1009. .. ,•·: ,.,., ... , . · .. ,; ·.' 

765. -Dans une .chat'l~ de Lucques·:· GustaJ"e•eOJ:unulava: •sua ·vol·un· 
tate da va. lb., 1. i'45. 

i66. Ila decrevinws ut .per·. ipswn monasterium··sanclil.Bm;tlwlo· 
mei siant · o;·dinata et di.sposita ... BnuNETn, 1, 289. ... 

i6i. Excepto s1lva qui fue' de ipsa cortes. Exce.plo ,sor,te: FQscttli, 
qui fue barbano ( bar·ba, oncle) eju.s: Ant.-"Jtai;;,V;•748! .,,. ·. 

: · · ·, ~ • 770:I!Hoc'dècamo.; 1ct cmn ipsis l'ibus•.quqs v.ob.is,concido ,·:Ve.l pos 
'' · ' l 'meci decè.1su 7'eliqûero, sialis in monasterio, utper·singulos. 

an nos pel's.olvere de.beatis pro anir.na mea. in ecclesia Sancti 
Salrialdris,:, Per•qttant abuerilis; reddatis in ipsa ecclesia 
vel arl ejus 1·ectores in aureo soleclo uno; aul PI'O· aut'O, a1ll 

: per ci rea,. vel pro oleo, a'~t, per .. que rn votuerilis.in ipso Dei 
templo, pro anima mea.reclclere- debeatis. BnuNETTl, 1, 287 • 

• ··; t ~ : i . 
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De même, sous la forme d'un latin barbare on reconnatt des phra
ses tout italiennes dans les écrits d'un chimiste du même siè
cle. On y lit : Cuse ipsas pelles, !axa dissicare, batte lamina; 
et post ilta battuta, per marteltum adequatur, tam de 
tatum quam de longum; sC'aldato illo in jaco, h<~tte, et tene 
illud cum lan alea ferrea; secl torn atur de intro in foras, ilex
tende eum, ibi scalda, porze ad battere, sellecientur; modicum 
!axa slare; el Iixa illud, etc.- Jmple carbonibus, et decoque, 
ut superius diximus, josu ( ginso) ligna, et sus carbones. -
Et si un a longa fuer·it vel Cltrla, per mal'tellwn adeq1catur. 
An t. ital., Il, 380 et seq. On peut être sùr que l'homme qui 
écrivail ainsi parlait ilalien. 

Souv~:nt le notaire ou le chroniqueur se croyait obligé de tra
duire le mot Ialin en.·langue vulgaire. Ainsi, vers 594, Grégoire 
Je Grand dit : Fermmenta qux · usitato nomine nos VA~ GAS 
( b~ches, vanglw) vocamus. -Dans le dixième siècle, Vie de 
saint Colomban, Acta SS., sec., Il; p. 17 : Fentsczdam guam 
vulgo flamines SQUIRIIlli (loir, écureuil, gllii'O) vocant; et ail
leurs, un oulil appelé vulgairement MAIÎ1\.~RI.\ (hache, man naja). 
-Le moine de Bob bio, A nt. ital., II, 130 : Legumen PIS (petit 
pois, pisello) quoc{ rustici IIEIIDILI.I.ll (en patois lombard, erbii, 
cr bei) vocant.- Le moine de Saint-Gall dit que les lévriers, en 
lin gua gall ica , sont appelés veit ri, nom resté en italien. -
Elgand, dans l'histoire du roi Rohet·L :. Exuens se vestimento 
purpureo quod l'Us lice dicimus CA)tPt;~l. - Hincmar II, 
p. 158 : Bellatorum acies, quas vulgari nomine SC .I.R.I.S {vieux 
français, esc hières, schere) vocamus. - El dans la -rie de 

, saint Remy : Plenum vas quod vulgm·is consuetudo FL.\S· 
cbNElll appel/at DE nlio (flacon de yin, fiasco, jiascone di vi no) 
quod benedixit. - Chron. Vil·dun., Script. Fr., Ill,. 3(3t• : 

. ··i . • 'l'anla· dedit-1nilil.ibus,, .q,uos sqLD.I.RIOS.( soldais, solda ti) vo-
.,.. carimos oblin.1tit~ -.Rat~rio de Véron~-: ,c.um calcm·iis quos 

SPAIIO~ES (éperons,. ,sproni) rustiqe dtcitur. Dans la Vie de 
saint Ermeland, écrite en 700.·1t .t)de1;al .. tune quispiam, qui 
dicen:t. ·,mp111etensem .eP.i~çopwn /~abui5se ~p.i~cem, quem 

,. .. 'vulgo :!i.\~tPnED~M (lam, proie, lamprecl(t) vacant. -:- Dans un 
décret de la comtesse Mathilde, Ant. ~tal., 1, 489: Casa solia
?;a,la, ,, pétre et a ÇALCii'i~ .(chaux, calcina) seu at' ella con
str,ucta. -:- En;ll41·,. Rer .. It. _Sçripl., I, 953, :. Subtus vites qttod 

j , TOPIA vocatup,.,~ ·--~- · >, :.t. 

.On sait assezd'imporlance des ,nQOJfo:9e npr.nbre.dans la comp;ltaisQn des lan-
gues. En Yoicj quelques .. cxemples : , ... · .. : ... : ... , 

715. llabe.o annos plus.cento. Ant. ital,•; ,vf.;·.~79. 
730. Soldas tren!&s. III, 1.004. 

767. Casa quod in cambio evenne .loc ~es qui vocalttr Cinquantula. 
145. 

777. Persolvere debeanms uno pot·co, uno berblce, valenle uno fre
misse. 1' n3. 

804. Debeamus uno soleclo argento. Hl, 1019. 
8l6. Dans une chal'le de Pise: Quarta petia cum vitis· in dullio, 

avent in lollgo pel'tigas qualordice in traverso, de 11110 capo 
peclis tlcce. Secwula petia cutn !Jitis il! long. perticas no\'e 
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in traverso; de uno capo duas pt'dis, cinque de alio capo. 
914. Dans une charte de Lucques : Numero tre. 

Au re~le, Quintilien ( Jnstit., 1, 5) nous apprend que de son t~mps on disait 
cléj à due et tre; et une inscription publiée par Gaétan Marini ( P· 193 , 11° 168) 
porte: Irene de{ancta est annontm decedocto. , . 

Mais ce qui frappel'a plus les. vrais philolog~•es ~u'une long~1e ~éne de mols, 
ce sera de rencontrer les altératwns de formes mus1tées en la tm ct communes 
en Italien. J'ai tlonné ailleurs un exemple cie l'i éphelcustiqne placé avant le s. 
Les documents de Lucques en fournissent <l'autres encore; en l'an i26 iscripsi 
. pour scripsi; 749 istabilis presbiter; 772 iscriptm·, et lu!c meam o((ensionem 
finnam et instavile valeat permanire. Nous avons cnsUJte : 

719. Fiee (fe ce) ad ipso santo loco. Doc. lucch. 
747. In loco qui dicitur Castellone. lb., li, 2~. 
754. De suprascripto casale Palatiolo. BnmŒTTI, I, 550. Il s'agit de 

1\~glise de San-Pietro in Palagiolo à Lucques. 
- Lows qui vocatur Palagiolo ... abeat in simul casa Magnacioli; 

et en 977 terra quœ esse videtur orticello. Doc. lucch., Il, 154. 
77 5. Reddere uno porcello annotilw.Ib. 
781. A Pavie: per silvmn de Mallo, et inde in collinam. Ant. ital., 

v, 1!6. 
793. A~pertn de Ioco Granajolo. Doc. lucch., II, 142. 
S?s. ln (ondo Veterann Casa le, q1ti vocatur.Granariolo. 
847. ln loc11 Filectulo, prope loco Granariolo. 1, 527; 111, 41. 
975. A Pise :de omnis 11ostris casis et casinis. 
1092. Res quœ 1·ejacent juxla ponticelli Rodant. Il, 186. 
1199. Guiglia Bal::.ana quzc est in Gollicella. \JO. 

Dans le cataJonue ries biens cie l'évêché 1le Lucques au huilième siècle: Red dit 
de uno orlicello den. V!. Uno cie una crotta et cie uno orticello den. Xli ... 
ln Efsa, casa dominicata, J;anava, et granario, fen ile, curie. et orto, etc. 

Reprenons l'ordre chronologique. 
770. Hic Lucapropier cltrisma 1ws mittebant (c'est l'idiotisme italien 

mandare per una cosa) ab tollendum ad episcopo, et caval
licaturam cwn ipsis presbiteris {aciebamus. Rogilo in Col
lina. llnUNETTI, 1, 612. 

771. Uno capo tene in vinea de /ilio qm. Lopm·di. lb., 73. 
777. Et si nes pm·ati non averemus; et nos 1·edderemus ipso ca

pilai in integvo, icentia arJeatis ilt, aut tuos hetedes supra· 
dicta terra avire, et dominare. Ani. ital., III, 1014.1\luratori 
(lb., II, diss. 32) rapporte un acte de même date dans lequel 
un gran1l nombre de témoins portent des noms à l'italienne. 

780. Je trouve dans llarsocchini calsato e vestito; de même en 778 
donna pour domina; ('Il 839 des ti pour dedis ti; 11era en 873; 
o{(erse en 731, en 9G2 swmominato. 

Charlemagne, l'année même qn'il entra en Italie, fit à l'abbé 
de Nonanlola une donation dans laquelle on lit : Hanc vero 
paginam Artuino 11otario a scriYere tolli (tolsi a scrivere), et 
?'oboriada con testibus complevi. Ant. it., Y. 649. 
- Dans d'autres documents cités pal' Muratori, on lit: colonna, 

rio, torto, allegro, pi cio ni, conquisto. 
785. Re.çpondebat .Joannes cwn fratello advocato suo ... Et per 

,çingulos amws gusfare eorum da va in ipsa casa. Doc. lucch , 
IV, 118~ ' 
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785. Unrle promitto me ego chi supra (qui sopra) Arioald pro me et 

meos heredes tibi Gaidoaldi vel ad tui heredes ipsa supra
scripta terra vida la ..... a omni !wmine·dejenas1·e, ap. LUPI, 
1, 599. - Celle formule ego chi supra revient très-souvent 
dans les charles données par Lupi. 

786. Sicut promise diligentibus sivi. .. lune siamus compenituri ... 
hanc cartulmn iscrivere !'Ogavi. Doc. Jur ch., IV, 121. 

796. A Pise: l scio Ascansuli pater istorum esset (i' so ). A nt. il., 
III, 1015. 

80~. Duo fila fic a secche bone. Doc. lucch • 
895. Via cu1nnte de medio die et sera ... ali a terra ara loria campi va ... 

apparuit quod ]Jars ecclesie pegiorala non recepisset.Lurr, 
J, 637. 

806. Una petiola de terra mea viclata ... posita inter fines da mane 
Deus dedit cie llonate, et da monte viam, da medio die et sera 
fines nostre basilice. 1 b. , 6t.t. 

808. Per singulos amzos reddere debeamus vobis una turia, duo 
focacie bone, uno pu llo et animale, val ente clinari sep te. Doc. 
lucch., II, 209. 

S15· JJJihi dedit ad lavorandum quondam Gllisprando negoliante. 
Ant. it. , r, 568. 

819. Licentimn abeatis vos nobis pignemre bovi, cavalli, serbi, sive 
alia pirfltera nostra , quali a nobis jungere potueritis Doc 
lucch., H,257. 

827. Et insuper admonuit , ut ipsa causa diligenter inquireret , 
et ea secundo leggi vel justitia libera re .feci.sset. 1, 841. 

831. Aujourd'hui encore , on appelle en Italie les menus grains mi
lmti: un document cie Lucques a déjà cette expression: Et 
quarta parte de Iavoro minulo , lino , fasiolo seu vecia. 

847. lpsa terra casa fa, et due pecie de terra curtiva ... quod per
t in et de ipso visitando valleringa.fco. LVPI, 1, 728. 

852. Sunt clusa duas di sopto , et duas de sopra. Doc. lucch. 
886. 1'ibi t!'lldo et ven do Cil ln cesis ét jossis. lb. , II, 47G. En Lom

bardie on appelle sees une haie ( siepe ), comme on dit aussi 
topia pour une treille; et dans la phrase qu'on a imprimée, 
subtus viCUS que topia vocatur, il faut lire, au lieu de rJicus, viles 
ou vilem. 

898. Quarta pecia ubi dicitur Prade\lo... quinta pecia u.bi dici· 
tur Runculo ... Prima pe.cia est in loco ubi dicifUI' Busariola. 
LUPI, 1, 1077. 

902. Potere approvm·e, Doc. lucch., II, 476. 
928. Sotto monte. rb., Il; et 983 , montanino. 
984. L'expression ingordo, employée à propos de mesure: ad legi

tima galleta el non ingorda. lb. 
988. Et ille t]uarta dicitur Longovia et ille quint a dicitur Fossa ... 

i11 loco etfinibus ubi dicitur Campo Calderale. lb. 
Aanello de Ravenne, écrivain du neuvième siècle, dans 
Je~uel on trouve banda pour troupe, siclum pour seau, etc., 
raconte que, tandis que Charlemagne dinait che1. l'évèque G•·a. 
tiosus celui-ci lui disait: Pappa, 1omine mi 1·ex, 71appa; et 
l'emp~reur ne comprenant pas, on lui expliqua que pappare 
voulait dire manger, 
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Dans le capitulaire de Sicanl , prince de Bénévent , en 836 
· (apud PEr.EGI\1:-il, Rist. princ. long., ·ï5·) un trouve neque, 

per exercita aut cu1·sas, neque per s~arnmeras.- De aliis 
pe1'$0IIis velrebus habeat sicut propnum suum menandurn 
et gubenwndum.- Si qu-ïspiam militem ligare aut battere 
preswnpserit. :- Et si quispiam !!omo super (1œtum ill
ventus fueril, et non ded-ierü manwn ad prendendum se.
Non l!abeat licentiam a parti.bus foris civilatem cavallurn 
a ut bovem comparare. 

960. Le Napolitain Gattola (Ad ltistoriam abatiœ cassinensis ac
cessiones , Il, 68) publie un acte oi1 trois témoins interrogés 
réponde[!t: Sao ko kelle te1·e e cl!elli fini que ki contene, 
trenta anni le poscelte parte S. Benedicti. 

· Monsignor Fontanini ( Dell'elo q. ital. ,'lib. 2) a donné une 
vie de saint Pie ne Orseolo, du dixième siècle , ol1 on lit: Abba 
rogo, (rus ta me; cl plus loin : Credule mil!i ( credilo a me). 

Une foule de noms de pays sont tout à fait italiens. En voici enco1·e une liste, outre 
Cl'UX que nous avons déjà cités : 

715. Ecclesw sancti Anton ii cle Castello Ant. U., V, 377. 
716. Fundmn ccntu colonna, qui vocalul' Runco. lb., III, 890. 

-Dans une charle de Brescia: Donna Ansclberga, abatüsa mo
naslerii Sancti Sai v<tluri, in loco qui nuncupatur Rio Torto, 
uno capo lenente in ipsa cl usa, et de alio capo Joannes, 
etc. II, 219. 

770. In loco vocabttli Castelione. Doc. luccll., 119. 
771. In loco Runco. 
7i2. Monasterio Sancti Petri in loco qui dicitur Monsverde. BHu

NETTI, 1 , 282. 
ii·l. Silva nostra cum corte, quorum vocabulwn est .Montelongo. 

A nt. it., 1, 1003. 
776. A tramuutanu Riu row. JI, 199. 
i81. Deinde in locum qui dicilw· La Vema. Ill. 86. 
783. lllonasleriofum in loco Le Fernria. Di~s., 32. 
807. Dans une charte de Lucques : ln honore beati saJICti Quirici. 

Christi marlyris i.J1 loco Quarlo ad Rotta. 
799. S. Cassiauijinibal Castellonovo. Doc. lucch. , rJ, 163. 

,=·: 807. Ven do ti bi ~ma casa mea massaricia , quem lwbeo in loco Pu-
linio, ubi rcsede Ouriprandulo mas.wrio meo: lb., 208. 

819. Un a petia de le l'l'a quod est salic.eto quœ est ubi clicitm· a rio 
Tiola ... et alio lalo .lenet in parlule. lb., 2:>9. 

822. Et ponimus in isla sorte petiole ille de vinee qui dicitw· da 
Baraccio in integrum, et medielate de vinea nostra ad Pas
tiM. 1 b. , lV, part. Il, a pp., p. 32. 

828 In [tm do veteran a casa le, qui vocatur Granariolo. III, !tf. 

867. Silo in ipso loco ubi vucitatur Bassilica prope. Castellonovo, 
JI, 482. 

879. Intra hanc civitatem Mediolani , 1ion longe a (o1·o publico 
quod vocatur Assemblalorio. IV, 774. 

883. ln loco qui vocatur Fùnlaine comitatn brixiensi. II, 205. 
884. Fossatwn de la vite. lb., diss. 32. 
8\JI. A Pavie: Concedimus ü1 pr<tjolo mona.sterio, pro mercede 

aui.mœ nosirœ va dam un am in Pa do ad piscandmn, ubi 

... 
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.nominatur Caputlacti, habentem te1·minmn superiorem in 
Cocuzo Gepidasco. UI , 44. 

896. A Ravenne: Domwn novam quœ vocalur i\lasons, 1, !54. 
898;~ln loco qui dicitur· Venero ·Saetii. V, 601. 
9l0. Constantin ·Porphyrogénète donne à Bénévent et à Venise le 

nom de città nuova. De arlmin. imp., c. 27, 28. 
944. 'Decimus·de Villa quœ vocatu1· Casale grande. Ant. it. , V , 

204. , 
948. Tatum et inteqrumjundum·qui vocatur Due RoYere. II, 175. 
948. Dans "Une charte corse de l'an 900 (lb., p. 1065) : Loco ubi 

dicitur lo cavo tutto lo suo quomodo est termina!o et ci•·· 

•'.1 1 ' 

'curndator da ognLparte de nostro proprio circulo da pater meus 
et de malet mea. ·· 

967. Valle quœ dicitw· Torre. V, 466. 
·' · · · 970. On rappelle dans une ordonnance qu'Oihon fit bâtir 1111 palais 

à Ravenne, penesmuros'quid dicitur i\Iuro Novo. 
972- ln {1mdo qui dicitur Bagnolo. Jlf, 194. 

-Dans une ordonnance du marquis Obel·lo d'Est (i\lun. , A nt. 
Est., p. 1 :' Piscina quœ dicitttr Pelosa de Œanca et alia 
pm·te as'cemlentem pe1· (nssatwn qui dicitw· Romdeso. 

991. Dans une charte de Lucques: JUontefegatese, Biscolle, Cucurajo, 
Jllenablacha, Cerbajo. 

··~Dans un· recensement des possessions de l'évêque de Lucques, 
·appartenant à la même époque: Alio capo tenet in terra Bo· 
nafedi ..... ww cu po in ten·adel Cavatorta; alio capo in 
terra Signorecti ..... campo ill via Me::.ana ...... alio lalo in 
terra qui fuit qd. Ughi da S . .Miniato: in loco casa le quod 
est boscho; alio capo in terra del\Vamesi ..... uno capo in 
term dell\Ianciorini. 

-·Dans un autre recensement contemporain: Terras et vineas 
· cwn bo~co; ln Col di ca1'1'0 dimidiam masiam .. ... Anscl

rnuccio casam unam. 
992. Prope loco ubi Pertuso de f01·a dicitw· , in i\Iilano. 
- Dans l'histoire de saint Colomban, une montagne près de Bob

bi~ est·nommée in Zingua ntslica groppo alto. 
9\J4• Sancta Maria da li Pluppi. A nt. it, Il, 1035 
1005· ln loco prope ecclesia Sanctœ Juliœ, ubi · dicitur Fond o. 

. , maggiore. Hl, 1069.-
1Q2ô. Quœdam bona in civitate Placen!iœ,, ttbi dicitur Campa-

. gn'a .. V., 179. 
1029, Prope. loco qui dicitw· a le G•·otte. 
1034. Monasterimn sanclœ De_i Genilricis. Mariœ, quod dicitzu· 

Maggiore. PuniCELLI, Mon. Ba.ül. Ambr., p. 370. 
1o52. Fine al capo del .monte (A nt. Est., p. 1, c .. 24 ). . . 
1058. Scilicet a manejlumen quod dicitw· Gall~eus, a mendte 

strata quœ dicitur Claudia, a sera via qztœ duc~t per Albe
, reto et ·in josum (in giù) per zesen. tuque acl lwuten~ q w:e 

dicitm· de Ploppe. Ant. it , Hl , 242. 
1068. Juxtajlwnen quod dicitur Gambacanis. V, 680. 
107 5. In loco q~ti dicitw· Barche. 1, 5.9 t.. , 
1078. ln loco èt fini bus Colignole campo de l'Arno. V, 680 • 

1081 111 loco qui dicltter al Ca!lcello. 173. 
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1 ost1• De 1·rbus if lis quœ videntur esse ine la plebe di Radical a. 
11, :169. 

10!)1. Ubi dicitw· a la Molla. Ibid. 
1100. Lo vallone Aperulino (erit a la via. UGUELLI, IX.. . 

De même les personnes ont des surnoms ou des noms de méfrers fout à fml 

ta liens: 
Dans une tharle rie Luc(]ncs de 761 (Doc. lu ccli. 511) Alpcrgnla de Lam~l'i; 

Gunderadula qui e.~t in casa Baronaci cmn rlue !llic suc; Teorlnl~ de ~louac
ciatico, consulo de Serbano; tmo !llio cd una !ilia no mine Yisrlmda .... ~at
perlnla rle Tramonte; Gaudoperlo, pistrinal"io (meunier;. ce mot de cler~,·a
tion !aline, qni n'exislc plus en Toscane, est encore .ustté rn .Lombanhc ~; 
Liulperlo, veslorario ( tnillenr); Maurip~r.lo!o, cahallnno ( mule~u~r); l\Iarll
nulo , clerico (clerc) ; Gurlaldo, cuoco ( cmsmrcr ) ; Baroh1 , porcano ( porcher); 
Ralcausulo, vaccario ( \":J.Chcr ). 

882. Johanne~ qui voca/ur Pcluso; Johannes Russo; Ursulu qui 
l\laznco vocatur; /Jonellus qui dicitur l\lagnano. tint. il, 
Ill, 7tl3. 

905. Bérenger donna à un monastère les biens de Johamzem, qui 
alio 1101/lÎile llracil C111·ta l!ocitalur. 

921.Rosanello dai Quereeto. tint. it., II. 1064. 
973. Petrus qui vocatur Bor·dcllus. 
999. Arderici de Magnamigulo. lb., YI , 317. 

1025. llfartintts filius quondam Johannis Cunzacasa. 
1061. Aranlo qui vocatur Alegreto; Johannes qui vocatw· de la 

Valle. lb., V, 640. 
1079. Aldeprandus qui Bello sum vocal us. lb., I, 322, 
1099. Manifestum ego Caracosa, filius, etc. 

Les r~ernplcs augnrC'IIIent à parlir rlu douzième siècle. A la paix de Con~
lanc~. on trou,·e 1111 llo! an du.~ Bajamonle; en r 126, un lltldebrandus Pa· 
Jmtac;tla (tint. il .. r Il ' Il oi2)' Cil Il~ 1 : per q1tem {llii Grimaltlelli lCIICIIl; 
c11 1140, lill Car;amos; était consul 1lc Milan; en 11<1 1, un Albericus Gralrt
ntlum (lb., JV, 714); en 115:1, un Benlevenial; en 1153, un juge du nom 
dr. GHer:.o; en Il liS, on lrouvc nn Ur;o Bo.r.ardo de N ovaria; en Il ii, un 
Jlalodobalus de 1'/acenlia; en 1183 , un Bro.<amanega; en Il 84 , 1111 Ni
colrl Bragadelana; en JI!JS, lill JJexedaws de Solbiate; en l r 99, un ser 
Guijiwlus, un .1er illallrtlliatus de Meleqrauo, un Benencasa, consul 
des marc.hanii::.Voyrz Gwu.-;r. 

Les prépositions ct les articles italiens abondent ; en voici (]uelques exem
ples: 

760. M11nilestum est mihi. .... quia ste-/er inter me et venera
Dili Peredto ut cambium de casas massaricias debueri-
mus. Doc. luceh., V, 26'. 

776. Ire art mari! o. Jb. 
845. tllerieo de Milanoù, JI, 971. 
847. V el 1la omnes lwmines vobis defendere non potuerimus. 38!l. 
853. Sicut consuetudo fuit da ipsa casa. 424. 
898. lias predicta casa et cassina suo rebus superiw dictis .. .. 

quod est intPI" Iotas per mensura ad justa per·lica mensura tas 
mediorwn quinque in integnlln ad te eas in conmtationem 
1·ecepi. 630. 

!llO. Homini illo qui ipsis casi et predicta ecclesia da nobis in 
beneficia abuerit. III, 57, 

'1 
i 

1· 

lt 
t li 
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Dans une charte corse de 981 : " Termina taper terminis da piede, Jo ponte 

ri ella Leccia, et da capite Jo castellazo, ex latere la strada et Jo molino ct Jo 
Gargalo de 1·.asa Luna..... Ttem dam us vobis Jo Piano dello cerchio. ,; 

Dans une autre de 1039 : " Concerto allo <licto monasler·io ..... Hamosa col 
poccio areno5o; et Jo podio delle mortelle, quomodo sunt termina ta ria via 
pubblica, et melle alla Bel'!olaccia et descende per senone us que in Petra 
rossa, et melle in Gargalo cacciapanio, et drinelro sa11ii lllarcelli, et mette 
in mare. " 

Dans une troisième charte eorse de 936 (Mun., rliss., 32) : U:xor de domino 
Gulielmo la quale habitabat ad locum ubi dicitur a Cocovello d~ lo plebajo 
di Arnpogiano. " Et il est écrit an bas : tlctum ad S. Luci{lm de la Dacharada. 

Une autre charte de 951 est ~ignée Rosanello dal Querceto, Raynucc1us 
de Monte d'Olmo, Jolwnello Sambuchello. Et dans une autre rie 900 : " In 
loco ubi dicitur Jo Cavo, tutto Jo suo circulo, quomo est terminato. et cir
cumdato da ogni parle de noslro proprio allollio ..... sicut sunt 1ermn]ate de 
pierl in Ficatella in Busso, et mette alle saline, et mette allo live IIi , et mette 
iu via pub\iea. " 

Voici maintenant des exemples du verbe substantif conjugué à la manière 
italienne : 822. Per essere abatissa. - Doc. lucch, an. 992 : Una petia de 
terra quod è sterpeto. - Jb., 732 : Sempe1· nobiscum sia. 786, Eravamu; 
<Jï7, Cwn duo libelli quos abeba fatti; 999, Re tl a fu per G!ialperto mas
sa rio. 

Si l'on pouvait ajouter quelque foi au manuscrit ara ho-sicilien publié par 
un homme aussi décrié que V ella, on y trouverait une lettre du ·pape 1\lartin 
à l'émir Kebir en rlialecte sicilien : Lu papa de Roma 11/artinu servus di 
omni se1·vi de lit maniu ( magno) Deus te sa luta et ki lu manius Dett le 
del la sua benedikzione, te preco1·, o grandi amirà, de venderki al m·kie
piscopo lu episcopu de Maltai papsi ki venero sklm•i a Sarkusah e illa 
gens granda Iii lzai sklavia in Balinnn omni; etc., etc. · 

Je continuais de dépouille1· attenth•ement les documents lucquois, lorsqu'en 
têfe du cinquième volume j'ai lu que l'abbé llarsocchini promettait un petit . 
dictionnaire des formes et des mots italiens qui se rencontrent dans les charte!;. 
Malheureusement la gros~eur du volume a obligé l'auteur à rP.slreinrlre ce vo
cabulaire llnns ries limites fo.rt étr·oi tes. Cependant, seulement dans les chartes 
(]Ui précèdent J'an 1000 ou qui le dépassent peu, on lrou~e .entre autres !es 
formes et les mots suivants : abitatori au pluriel; acquattccw, pour un heu 
oii séjourne l'cau croupie; al pari, altercagione, assalto; aver~, av~c ses 
dérivés avea, ave11do, aven te ; axunyia, ponr l'axonge; bal"occw, ~t(olco, 
bigoncia, mesure. de vin, briga et brigare; buonafede; tnlll"a a pzet1·e et 
calcina et a rena congfruife; caldararo, cana pa jo, canova, cantone, ca
panna murat a, castagneto, cerreto, commm·e; ille in cui nos, elc: Ilde
hran1o dalla petra; da dosso, du omo, (eni le, (llimtro, g1tarda1·e et ngum·
dw·e, i.mboccm·e, inante, involare, in ulti11~o, ivi, lm~anto, legna~.e, 
luccio, poisson; mandrile, miccio, el metlo, am~anx; .molwo, 1n011~t~1 to, 
torre muzia; necessario, pour latrines; wzo ·parw pztllz, llamo p~rmzs~ano, 
pogio; pm·cile; potere, el ses dérivés possa, possiamo, .~e pzwtt; npos
terio, roncare, ruscello, scaldal'e, se'}alu1·a, selacciare, ~oce1·o et soçe~a, 
staccare, !orto pour injustice, trasmontana. Les dirninutrfs ~nselnmccw.' , 
casalino caTboncello, collin a, {iumicello, fontane-zia., monlzcello, ponlt
cello, st~nza et stanziola et stanzetta; les nombres se~te, nove, diece, un
dici, tredici, q11ato1"{leci, quindici, v inti, d'ltge?to.' cmque~ento. _ . 

Combien n'y a·t-il pas d'italien pm· clans ces Cltalrons! ~lats pour~utvons. 
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Muratori a tin~ des archives cie la Corse d'autres chartes de claie ince1·tainc, 
mais que' les noms qu'elles contiennent prouv_ent. appartenir au _commence
ment du dixième sièclè; elles sont en véritable 1tahen. Peut-être obJectera-t-on 
qu'en ll's (ecopiant un notaire en a rajeuni le langage: Ce· serail un procédé 
insolite; mais justement le notaire qui· les a recopiées en 13~!• a déclaré qu'il 
rc)>roduisait l'original mot pour mol tel qu'il se trou v~ Cl. a?1·ès; et 1\1 u
ratori ne trouve pas d'antre raison de donlel' de leur anciennete que leur lan. 
gage. or c'est justement la question. Quoi qu'il en soit, les voici, sous toutes 
réserves : 

Donatio" prœdiorwn quorwndam, {acta 'Silverio abbati insulœ ltlontis 
· · Christi ab Ottone comite in Corsica: Anno..... . 

,. 
Ad honorem Dei et beat re l\larire et beato Stefano et beato Benedetto, 

anno . dominicre Naplivilalis quadÎ·agentesimo settimo, regnando. mes
sere Berlinghiero re et giudice. Sia manifeslo a tutte personne che ICf!:f!:C· 
ranno ct che odirdnuo quesla carla. Quando ven ne messer Ollo, . e ,f!1es
ser Domenico, e messer Guidone de' conti, dell' isola di Cors ica, ct 
questi vennono in prescntia di .messer l' abate Silverio .abate d! Santo 
J\Jamiliano dell' insula di Monte ·CI'islo., Et.. qu~sti sopradelli signori li 
dedono sua possessione, ch' clli avevauo in Venaco in l' isola di Corsi,ca, 
che .sono ·case, casa men li, terre, vigne, boschi e, selve agresti et dom.cs
tiche, le qnali ~ono terminale et per ,termini svpra Jo piano chian.alo 
Jo Felice, e mette allo fiume di Rissonica, et melle in Tavignano et 
mette alo Poio ne llo Palazzo, mette allo Va do delle Cm·cerc, et melle 
allo Poio delle· Ta vole, et melle allo Tuisano, et mette allo Va do delle 
Hondini, con due carle dèllo Gualdo delle Lt!nligini. Et quesla posses
sione rliamo per noi e nos tri hercdi in perpetuum. El qucsti signori so· 
prat lee li, fa ela la sopradecla rlonatione, ven nono con messer Jo a hale 
in prcscnlia di messer Sinibalclo da RaY.enna a1·cil•csco\'O e legato in Cor
·sica, con sua lie en ti a, ct con volontà di messer Angelo comte et signore 
tli Corsica, et di madonna Gillia madre sua; et ()Uesli fcceno monastcrio 
et abadia sancti Petri et sancli Stefano de Venaco; et dcdono et summi
sonsi ca allo monastcrio di sancto i\Jamiliano dell' insula cli Monte Crisloi, 
con tutti li ~na beni; in la li vero teno re, che qunn<lo l' abate, overo li 
.fra li, o li pre li non potcssino slare, che la dicta Chiesa co IIi sua beni 
de!!gia torndre colli sopraclecti sigl)ori, overo alli 3na hercdi et inre<le. In 
!ali ve1·o tenore., che ogni anno dehbino rendere un cavallo infrenalo ct 
insell~to, the vaglia lilu·e senti'.. E quando 1' abate v elit, overo li pre li 

-\'Oirssmo torn are, <leggiano ha vere la dicta ahatia con tutti li sua beni 
s~nza .pialo vel molestia, et non peggiorati, sol! o. pen a della dicta posses· 
swnc .. Et qnesti sopradelli signori overq li s~,l heredi, deggiano esse re 
patro_m et gubernatori et del'ensori con~ra ogni homo. Et q nesti patroni 
degg•ano ha vere \'Ïito et veslito nell a dicta Ba dia, v el in altre chiese di 

, l\Jonte C1·isto. 
4ctum in 1\~arr~na innanzi la .chiesa di sancla 1\~aria, in presentia di 

me_ notano msoprascripto et di messer Sinihalrlo legato. Testes prete 
Gnsogano, p~ete Antonio et mi:>ser Bonaparte et messer Manfredo di 
Somma. el a1t1·i più che ivi erano. . 

Ego Philippus quondam Ar ri ccii, riota ri us $aCI'Ï imperii, hune chartam ro
galus f!li et scripsi, firmavi et dedi. 
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Donatio terrarwn {acta aiJ A~1gelo comite domino Cor ·c 
Joan · bb t. · · ' .SI œ, nt a a 1 sanctt Stepham Venacensis. ,tnno ..... . 

Al nome di. Deo, âmen. Reconlatione facimo che ail' a ri no cie messer Do
mene D10 sexto cenlcsimo, indiclione XI, manifesto si a a tutte persone 
qnau~lo venne rnessere Angelo conte et man donna 'Gilia con tessa et madre' 
sua Ill ' p . . r (]' . . . . . . 
1
. . re~ en la •e, me nolaro mfrascn plo, et fecero offertione e dona-
Inne m mano di messer l'abate Jo3nni abaté cÏi ·sancto Stefano di Ve-

naco • delle sue )>oSsessioni acquisae terre culte et inculte domestiche 
et agl·este che ·ono · 1 1 • 1 r· c '. · · · · ' 
1 • b u a •~o a c 1 JorsJca, m loco d1cto Venaco in loco 

c uamato campo di Box· •· t 1 · • _, · · ' . . · 10, e a p1ano uello Sal1ce et Jo p1ano chiamato 
TengaJO, che sono terminale pel" termini indichiamo · et oiTeriamo a 
~uest? sopradicto a ba té · · per Jo sopredicto' mona&terio, che non debba 
glamm a uoi 'tornare non possa Jo detto iudicato. Lo· quale inclicata e 
ferre prenomin:1te rnio padre et di rnia madré. ·· ·· ·' 

Actum al~a casa dello eonte. Tcstimouj Salvaticcio Somrnenuccio di Val
drrusll,~a, prete Filippo Piovano di Venaco et Bontesson;~cio de Andrea, 
~re~ot:•o. _qnonrlam· Buventicello et Angelo de Rulandi de Nebbia, que~t1 
ct altn p111 che furono pres en ti. · . · 

Ego Alberlus notarius !'.acri imperii. hanc chartam ·rogatus fui et scripsi tir-
ma vi et delli. ' 

Querimon-ia .btlli abbalis i11sulœ Jllontis Christi cora1n Rolando co
mite, tolius insulœ. Co.rsicœ domino., ete variis usurpatoribus ju.rimn 
s1ti cœnobii. 1. 

Anno dominicro Naptivilatis sepleuo c~nte~imo decimo nono indictione 11. 

1\Ianifesto si a a tùtte persone, che legg~l'anno et oderanno 'questa Carla. 
Quall<lo venne messer l' abate Giulio abate dell' isola di i'Ionte Cristo et 
misser Placilo) abate di- Sancto Stefano et Sa neto· Benedicto di Vi;aco 
rlell' onlinc di l\Jimfc C1·isto con li sua frati; innanzi n misser Rolando, 
conte per 1~ gr a zia cli Dio, et signore di tuila l' isola Cors ica, et innanzi 
a messer Giulio giutlice, et innanzi a· messe•· Joanni'legato in Corsic:a, et 
ali ri boni homi)li, che ivi crano. Et lammdanclosi cie sua possessione, 
~.l~' .. eÏ!i .?"e"aiio"in \'enaco, le' quafi sono ternÎinrite ,'et per 'termini, che 

: . indicano li n·ohili ~~~nori Alberto, e misser Domcni~o fratelli carnali e 
\•r···· . • ,., • .. ·' ' . 
· figlioli quonclam misser Guiclonti · clelli signori de' C01·si. Et· lameritaronsi 

tli Marlini)Jio del Lavalogio, di Rustichello della Selva et de Yollelo della 
Basa e de Somello dello Musto.linc, di Vintello cli Yolivo et di Volan
duccio di 05igia. d'Andreuccio dello i\Jerzeno, di Sa)vuccio dello ~iojeno, 
(fe Sah•uccio déllo 1\JusoÎco' et de' Vivolo dello Quercetto, del Berluccolo 
dello Vignale, et- de ·.Zaviecio dello Zojo.· Et qnesti h•.Jomini cliceano, che 
non dovevano clar; salvo decima a,lla · badia de santa ·Slefano de Venaco. 
Et questi dicti abali diceano, che tuila :Ja possessione er a _ propria della 
ahadia. El questi abati appresenlaro sua carla dinanzi a misser Rolando et 
a misser lo judice e a misser Jo legato. Et per·questo che videro e~·odiro, 
scntenliaro e scapolaro quella possessione alli sopradicti abati. Et feceno 
comanrlamento, che questi sopra•lecti ho mini deggiano. pagare libre cento 
de boni ·dana ri. Et fecero commendarnento che infra tre mesi deggiano 
uscire fora de questa possessione sotto pena di ccc fiorini d' oro,. et da 
questa parte di megser Jo legato sotto pena de excomunica, che infra 'Ire 
mesi ne deggiano anrlare con tu IIi li suo beni, et pi il non vi deggiano en
trare salvo a1l vol uniate delli dicti a ba ti di Monte Cristo, cum qnre e>t 
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la dicta abadia di Venaco. Et diseno , che q•1es!i nobili signori de Corsi 
et sue heredi .:leggiano essere soi difensol'i , che sono padroni della decta-
barlia. · 

Aclum a Fogala ubi dicilur l\larcorio, presente me notario. Testes Gior
gi us de Cam 11~ i\Ierli, Vivaldino de Corsi, Albcrtinello de Corsi, Ficone 
de Rosi, u,·,;aciolo de Petra juxta, el al tri pii1 assai. 

Et CAO Nicolaus qnonrlam Arrico notarius sacri imperii hanc chartam rogalus 
fui el scrip::i, firmavi el dcd!. 

Et rgo Leonardus quondam Lau1·entii notarius domini lcgati sacri imperi 
ibi fui, el vidi et signum meum consuetum apposni. 

Pour peu qu'on ail l'habitude de lire les chartes, on remarquera l'incoJTèC
tion de celles-ci. Je poursuis mes citations, ct je ferai voir que l'âge des 
pièces quP. je viens de donner est moins inadmissible qu'on ne pense en mon
trant les mêmes formes à peu prè~ dans des morceaux d'une date incontestable. 

L'inscription de la cathédrale de Pise est de 1063; elle P.orle ce vers : 

Anno, quo siculas est stolus {actus ad horas. 

Fare stuolo, se rassembler, est une expression purement italienne. 
Il y a une charte rie vente de 1041, in loco et finibur Selva longa, cwn via 

andalldi et regrediendi. Ani. it., Il, 1033; et un diplOme de 1 05S, cum viis 
et andilis suis. lb., 11. 

Dans un diplOme de 1041 : Jntegram terram nos tram al Pojo dictam ne! 
orto de predicto monaste. Ricordi storici di Filippo di Cino Rin uccini. 

Dans une charte pisane de 1043 :Juda traditore, qui tradidit dominwn 
et maistro suu m. An!. it, lll, 171. 

En 1099 : ln prato veseovi. 1, 141. 
Suivant Barufaldi, dans sa préface aux poëles ferra rais, on lisait ce qui suit 

dans une mosaïque de la cathédrale de Ferrare : 

Il mile cenlo lrempta cinque nato 
Fo queslo templo a Zorsi consecrato 
Fo Nicolao scolptore. 
E Glielmo fo lo autore. 

l\fais pour rapporter ce langage au onzième siècle on n'a pas d'autre argu· 
ment que sa grossièreté. Il y a à Pise quelques autres inscriptions du même 
temps. En voici une publiée par Al. de i\Iorena (Pisa illustrata, p. 303),: 

A Dl DODICI GIUGNO. 
MCJII . 

Sébastien Ciampi rapporte les deux suivantes, tirées du Campo Santo : 

T DIDUJNUS MAISTEI\ FECIT 11.\NC TUMDAill AD DOliN C:II\.\TIUM, 

T !lORE VAL. 1'. ''lA. I'RJ::G,\NDO DEL L' ANiiiJA m.\ SI CO:UE "tV SE EGO FVI SICUT 
EGO SV TV DEl ESSERE. 

Biduino travaillait en 1180. 

. Ughell.i ~on ne une charte dtl { t'22 ( It. sacr. in archiep. Rossanne., t. IX), 
ou des hm1tes se trouvent déterminées en ces termes : 

" lncipi~ndo da li Fi~andi et rectc, vadit pe~: Serram sancli, et la Serra 
a? .lmto esce per dJCta Serra Groinico; e li fon ti aqua trond ente in verso to
n~hana; e esce pe1· dielo fonte a lo \'alloue de U1·sara ; et lo vallone Apen
t!•~o ~.al~ a lo forno, et per dicta flumaria ad hirlo ferit a lo vallone de 
h Cam teh, et predicto vallone ad hirto escc supra la Serra de li Palumbe 
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a la Crista cussa; et deinde varlit a lo valrlo clrieto da Thomente, e dicta 
eeclesia ~aneto Andrea abe orla re unum, et non aliud. t: dicta Serra Apen
diuo cala lo vallone de Donna Leo : et lo vallone Apendino ferit a la 
l'ara de li Meracieri et fe rit a la Gumam de li Lathoni, etc. ,. 

San~ doute on doit lire a dhi1·ito :111 lieu de ad hirlo. Dans une charte de t 144 
donnée par Lupi, les consuls de Bergame concèdent aux gens d'Ardésie d'exploiter 
du bois pour leurs mines de fer, salva cacia seu venatione episcopi; mais non 
debent tra seconversari ut damnwn episcopus patiatur. 

De même qu'en Cu1·se et en Sicile, on trouve aussi en Sardaigne des chartes 
1lictées en langue vulgaire; et d'abord celle-ci, oil l'archevêque Albert exempte 
le mont Cassin de certaines rerlevances, en 1170 : 

Auxiliante Domino nostro Jesu Christo, et intercedenle pro nobis beata Virgine 
Dei genitrice i\laria, et bealo ~aneto Gavino, Prolho et Januario martyribus 
Christi, sub quorum protectione et defensione gurbernatos nos credimus esse 
salvatos. 

Anno Domini millesimo centesimo septuagesimo : 
Ego Alhertu monachu archipiscopo de Terres , kigla fhato custa carla pro 

ca mi pr~ait su abbate de monte Casinn donno Reynaldn pro indnÏgere 
li sus censu, hi davan sos priore de Nurr ki at sanctu Gavinu pro sanclo 
Jorgi , de Bara ggie, et pro sancta i\Iaria de Eenor un a libra de argen lu , et 
viginti solidas de dinares , kanrlonke benniat su missu rl'esso papa , et leva
rende d'essu ki aviat sanctu benedictu in Sardinia. Et ego Pusco Toraive 
Namana in Sardinia peluli boluntate assn rlonna mea a Judike Barru~one 

de Laccon, el a domnu Joanne SarAa episcopo de Sorra, et a domne Cos
tantine de Lella episcopo de Ploval;e, el a domnn At tu episcopo de Castra, 
et a domnu Zaccaria episcopo rie Otha, et a domnu Joanne Thella, episcopo 
cie Grisada , et a dornnu Goffredu , episcopo cie Rosa, et a domnu Agostine 
arkaiprete de sancto Ga vi no, ct a h•lo sos calonicos, et ad islos par vitilis 
bene suar ca rente restauramentu sanclo Gavino, et inrlulgere ego cuslu 
censu , et istu priore rie Norki domni Raynaldum de Ficarllla de Ramrn de 
quinquc homines integro~ ad orgalori rarre s11 de Crisa, etc. El ego cnm bo
luntate de Deus; et dessu domnn meo judice Bari sune, rle Laccon, e 
d'essa mujere donna Pretioso de Orrobu regina , e d'essu Fuin donna Gos
tantine Rege, et cum boluntate d'essos ~piscopos sopracriptos, e d'esso arkai
prete, e d'esso calonicos in Tulgolj custo censu a sancto Benedictu, ki 
siat nu lia arldepiscopo pus me, neque nulla homine Kindali fat hat hertu baytee 
kinde a pal pro de usque in sl'mpiternum, etc. 

Ete"o Panis Calidus domini mei regis Barisunis scriptor ,scripsi, etcomplevi 
islam ~artam, etc. . 

Dans cette antre de 1153, Gu mario Terri tano, juge en Sardaigne, accorda un 
privilége au même monastère du Mont~ Cassin : . 

Auxiliante domino nostro Jesu Chnsto, et mtercedente pro nobis beata et 
gloriosa semper Virgine Dei genitricis Maria, et beato Petro p~incipe a~o~ 
stolorum, et beato sauclo Gavino, Protho et Januario marlhynbns Chr~sti 
sub quorum prolectione gubematos nos crcdimus esse salvandos. Ego JU· 
dice Gunnari di Laccon Id raco custa carla cum boluntate de Deu ~ ct dtl 
r ius meu$ Barrasone rege. et de sa mujere pretiosa de Florrubu regma, ad 
·~ncta Maria de Ter"U cum boluntate Deum; et pro remissione d'eS$OS pee
:; 1 s meos ct de pa~e~te5 mcos, et pro servitu bonu hispi in monte Casino , 
~~n~lu and~i ad Sanctu Sepulcru, ad .ultra mare.' Kaime feliciter, abbate 
Raynaldo, ki fuit abbate di Monte Casmu, ct carrlmale .de Roma, et .Pr~ sa 
sanctitate revidi in cussa sancta congregalione et procam1glolr scrun SI amma 
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mia, et de parentes mios in suo orficio, et in ipsas oJ'alione!. canlu sait 
facter in cussu locu, et in tnto sos atteros loco il sero Kencitimos l'abbate et 
tolu sos monachos. Anno Domini millesimo centesimo qninquagesimo tertio. 

Vers 1182, le même Barisone, roi de Sardaigne, concédait le privilége suivant 
à l'église et au monastère de Saint· Nicolas d'Urgen : 

In nomine Patris, et Filii, cl ~piritus sancli, amrn. . 
Jn gralias de Den.> et de sancla i\lar!a, et de sanclu Petre, pincipe apostolo

rum , et ile sanclu Nigola conf essore , et de omnes sanclos et sanctas Dei. 
Ego judice Bartmne, podestantlo tolu logu d'Arborca, simnl cum rongera mia 

donna Algarburga reginLI de Logn, et archiepiscopu comila de Lacon, el d'essos 
piscobos meos • don nu l\lauru pbcobn d'Usellos, et donnu Ugo piscobu de Tcna 
Alha, et tolu fideles meos, et chcrigos, ct laigos de logu d'A1·borea, cum cu1·iœ 
consiliu, elcum mia boluntate,fago quis la carla a sanctu Nigola de Urgen, ch'est 
post in Ficusmara de chi fabricaraljudice Gostantina aumeu, et judice Comida 
paire meus, rest il ilia et ego pro anima ipsorum el pro isa mi a et de dominu 
pa~entemeu offertolla etadominu a sanclullenedictu de Monte Casinu, pro esser 
monasleriu ordinanclu d'abade bona, et 1le monachos honos, et ponio clio cum 
omnia carlu, actu, ·et ad a ver da re cum momanti et ivi, et imateras cortes 
suas si at libera. Et non a pat ausu, non judice catœ1· de pusme, non archie
piscopu, et non piscopu, _et non pri01·e de .Monlll Casinu, non monachu, non 
comhersu, nec nulla homme morta le, a levar eude d' essa causa de sanclo Ni
go! a, non de >piritualc; ninque de temporale, nin dintro de rlomu nin de 
foras domu Keria voluntate des abbadc~ et de sos monnchog cantessct in 
sanctu ~igola, et in custa domo de ganctu Nigola cum omnia cantu, et ;1cl 
a ver clare como innanti, et ivi, et ateras cortes suas siat libera. Et non a pat 
ausu nulla homine mortalc , a imparapende nin d' es~a causa pcgnia1·e de 
sanclu Nigola, nin de causa issoro, et ,;in de l'enant d'essa causa de sanclu 
Nicola da vc Galiboia sial corte sua a su ra, au a larga, acr.u inde aut ..... 
pro causa de regnu, inne pargent sas domos, et isas domesticas, et ipsias bi nias, et 
issas saltos, el issas semidas et prad us de cavallos ca causa dc,regnu las cas ti
gent. JI mare de sancfa.Justa, et 111 mare de Ponte chemnt piscare, pro judice 

, Pischent, el una barca in mistras, et pischi nu lia hominc mortale non dellis 
leval ,.ct d' t'ssa pisr.adura d' essus a Ri us de XiJT3s au Poi1te de Sinniscardi, 

· ·como a ut ca laver da ne, como innanti.como dellish~\'Ct nin ambilla, mia. pischi, 
·et.sali nollis,lc.vent, ne in, Ppnte de in Ponte de Funanis, nec in Piscob1J, nec 

• ·.· 1 in Ponte Sinn il cu bi sial bolet. afriare , au d are d'essa cau,;a sua a sanclum 
Ni go la au SCI'\'U, au li beru, au maloriùu, au sa nu fagat illu in bencrlictione de 

.1 Deus . .Ea bQluntale mia .est, ct sunt te~t~s,, ipsus Deos, el sanc~!l Maria, et 
sanclo Nigolao, et ego JUdice Barisune de Laccon, et .archiepis'copu ,Comita 

, , ·de Lac•:on; et episcopo ~lauro, et episcopo. Ugo ~).e sanct;1 J~~t'a, et' 'episcopo 
Marian us de Terrai ba; et de qu·adores , ,et de hom ines bonos san'c'tos d' es sa 
terras mea Donnigella Itocho·r et JticJi.or de Lacon, et Gunnàvi Doru,. cui·a
dore Bonuracli gosentine de la curadore d'Usellos Petru de Serra. Curadore 

• • 1. ' ·. • . . . ,. • 

dc..Frodoriani de B1vachas10s, '(erricn de Campu , et gollean'es suos. 
Ego judiee Barisune laudo el conflrmo. 
Ego archiepiscopus Comito !auto ct confirmo. 

Pour savoir ce qu'on doit penser de si précieux documents, il faut avoir recours 
au savant Vittorio Angius, l'homme . du monde qui connaît le mieux l'histoire de 
la Sardaigne Je tiens de lui qu'on a découvert il y a peu de temps un par
chemin de 1385, suivant lequel le premier monument du dialecte siud~ remon· 
ferait à 740; ce monument lui-même est publié dans la pr~mièrç pa1tic des 

' trois lettres de Torbeno Falliti que contient ce [Jarchemin. 'c•cst tin fragment de 
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lettre d'un évêque (dont le siége est inconnu), que Fallili transcrivit d'un manus
crit très-ancien, possérlé alors par l'honorable Gtmmio 'Brontero, prélrc 1lea 
Terra nova, descendant des héd tiers rl'un certain Alexan!lre Bmntero, sapien
tis Bononiœ, qut certis de cm1sis a suis fuqiens, in Sardiniam appul
ms ,fuit sapiens .•... J·udicis Saltari vers ·(1080) homo doctus et magister 
plurimormn sapientwn de sm·dis. 

Voièi'ce fragment avec les lacunes qu'·Y a ll·ouvées Falliti lui-m~me, et avec la 
traduction interlinéaire du chevalier Pietro Marini (1): · : 

Cum autem persequentut vos in cit•itate ista, jugite in aliam. 
Pro icussujrad!'S et figlos in"JII.em Xpu non polo nen abbo •..• _de.aca
Pe•· cio fratelli e· ligli , in . Gesù Cristo non posso nè ho mezz1 d1 tro-

tàrimi semper cum vos, J(i multu e.< t su pobulu et issas ber bèques, 
va1·mi sempre con voi, perchè molto è il popolo e Je pecore, 

Ki debbo pasquiri et pro tantu conserbadillos issos mandamentos 
che devo pascere e pel' tanto conservateli i · mandamenli 
meos et tenidevos in ipso amore mezt. . • . . abbo per vo~ observa~os 
miei e tenetevi nell' amor mio. ho per vo1 ossen•at1 
ipso.~ mandatas de su padre no.•tru Jhestt }{_po pro c1mse1'bari~si 

i mandati del paclre noslro Gesù Cnsto per conservars1 
in ipsa jide in ipsos pe1·ïculos istade constantes in ipsas jide pro ki 

nella fede nei pericoli . state costanti nella ferle perchè 
magnu est ïpsu premiu ki hat ad dari in issu ch.elu Jhesu Xpu unde 
gr:mole è il premio che darà nel cielo onde 
ipm naredi et qui · melit mercedem accipit in vitam eternam et 
egli. disse e 

pm icussu .trades........... impare pro ir sos jigios .meos et 
percio fratelli (rendete) insiernc per li. ligli . , miei e 

vestros. . • . • . . • . . . • e! infirmas el poberos. . . . • • • . . . • . qmti.as ad 
vostri e infirmi e poveri ·· graz1e a 

Deu . .•.. , • . • . . • . . . • • et ad vos naro o jiqios. . . • . . • . . • . • . . recor
Dio · e a voi dico o figli · recor-
darillos ipws marti1'ios dae lt,~nlos patr~, ti.?s et tiqs, muqe~es et 

dar li.. . i ... marti ri, da t~nti '"padn ,· ~n· .~ 'pe, · mogh e 
fiqios et figim. in ips~s passadas persecuti~n~s pe,: de .~tsque a~ ipsas 

'·,. fiule é figlie · ···ne He·· pn>sate· · · persecuzwm· ·da quel 1emp~. smo alle 
]J;e_çen tes 'et semper ipsos Perlad?s .fugl!iant due un.a parti ad 
presenti e ·: seri1pre ·i· · · · prelatr · · fuggrvano . da una·:: p~rte a 
~a te ra..... . . • • • . • . • . . presones •. .•• :. . • . • . • . . . ad ipsu pobulu 

· · · ... l'allra· · · · . . prigioni . . · · · .. · · .. · · .. al· · .... popolo 
t oracioneE ipsoro ~~ ipsù XpcnÏ~~; hat ~e.mper tl'iwnphadu de i~sos 

e e. orazioni toro ·e ···if·· CristiaJ1o·ha · sempre ·trion,rato. det 
· •.' \ ma~tn·t~Ù~nos jz.en ·hat t!.~ore, tien:, q~, ipsa . ispadas' ~es~o~ saracen_os 

1 aorriettanl jt(' !1a tJworc ·· nè alle · spa de · de . · Saracem 
. n .. d ,. l • • ' ne~ a'd. ip'su fogu . nen ïikimus' kl perwm 'pastore 

.neèn aa · · · · · · · ·. • nè ·, · ·at ;\ fiioé.o nè sappiamo che veruu pasto re 
n . . 1 ... . . • 

. abbt;1t' . .' .. · .. ~ .... , . . sas ' bé1:begues ~~~ -!psos ~~r~~lill?s . dae. entro 
abbia ( abbandonate) le pecore · ne pe11Coh dfi :ntro 
de XX.Vlll a11nos dae ipsa intl'ada des~os Mor~~, nen Sardu ~~t non 
di xxvm anni de la · entrata de Mon · nè Sardo che non 

(Il Non< conservo~s eetlc traducllon Ici, paree que·ta comparaison du patois s.ude ~·a d'lntèrêt 

qu'avec ta tanl!ue Italienne. (1\'ole ·d" tl"acl.l 



6;)6 NOTES ADDITIONNELLES. 

collesit assas ma!'lirios et abrenunciesit acl ·ipsa fide ki hab~mus 
· l' · t·itmncio a la fecle che abb1amo col se 1 mar 1 rJ e 

. · ·d' · d e ·psos gloriosos aposlolos Pe 1t Paulu 
accollultt t.n c1tsla Sai WJlL al· t 

1
• lo ·osi aposloli Pietro Paolo 

acco\to m qnesta Sat·llegna 1 ,1 1 g n . 
et Jacob como iskides et hm~zus iscrfpl·zt............... tplos. 

G. COil'O sa1>ete e abbtamo scntto e tacomo • . · · . t · 
.· l s nen pe1·secutioues pro lû est necessm'!1t IHssu. paltt~ca z_n 

pen~u ? . . · ni per che è necessano che SI pa 1sca In pencoh nè pcr,ecuzJO . . 
t 'da pro obteniri i.psa gloria etenw ki naresmt zss.os aposlo[_os 

cus ·(tlaV'vt'la ller oltenerc la gloria eterna c.he dig~ero h aposto 1 
que~ . . 
et quoniam per multas tribulationes oportet nos mtrare w 1·egnum 

Dei adcollirillos ipsos martirios pro amore d.e D~u el pro ~~~~tmrllo 
accoalierli i martirj per amore dt DIO e per IIOll o 

de ipsa IIG~lJ·a santa religione con.fundirillos S?S barbar?s Iii ~1' c~1etu 
<le la nostra sancta religioue, confontlerli 1 barbal'l che 1 ctc o 

11 
hat a dari auxilizon .~i no hazis ecclesias unde adorari a.!Sll sanctu 

~io ha a dare a•tsilio si non avete chiese <love adorarc 11 santo. 
dessos sanctos ipszt coro veslra flat essirt attm·i jalû ips1~ Sara-

dei santi li cuo1· vostro ha a1l essere nil<~ re già che 1t Sam-
cent! sacrilegu omne instrumesit in ipso tercia domin!ca d~ iscutu 
ceno sacrile"o tullo distrussc nella terza domemca dt questo 
meuse abbo 

0

ad bèniri pro cunsolàrivos cwn ipsa presentia df! ate1·~s 
mese ho a venire per consolarvi con la presen:t.a rh alln 

duos piscobos Gtlllll0· ... : l_"awa_n el Maria nu Turrit, pro or di!' a ri 
1l11e vesrovi Gunnano th l•augama e M<~riano Torrilano per onlmarc 

a Pllilippe.m ca/lc1·it. jrade mw pro issa glori.osa morle d~ ~el_i~ 
a filippeso cagliarilano fratello mio per la glonos<~ tnortc d1 !•chee 
p1·o issos Saracenos in ipsa guerra dcss_os Sardo_s inlwe mm:~~int JllJJ 
per i saraceni nell a gnerra de1 Sanh 111 do1•e mo111 ono ill n 
Saracenos et L.\.XX. Sardos in una nocle ............. ad ipsos 
Saraccni e J,xxx Sardi in una notle alle 

secnttas speluncas ......•.•..• Judice ipsoro in cussa. die pro lan tu 
secrete spelunche Giudice loro in quel g10rno pet· lanto 

pre parade........ . .. . .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . dae nocle pro {'i 
prepamte di nol le per c te 
penmu Saracenu .•....••.. du ..•..... omne amore et âzaritate 
verun Saraceno tutto amore c carità 

.•••..•.••.••.....•. , • remissione dae ipsos peccados ...••..•.... • 
remissione de i peccati 

Domini DCCXX XX .................... .. 
Falliti ajoute: Ad pedem istius lilerœ ex fat certificatio notarii dicli /l~di
cis statu et corrosione ejusdem jragmenti, quod dfcit·ur inventum 
fuisse a quodam servo episcopi Galtellin, et ab /toc dicto Judici com
mun icalwn qui mandavit inse1·i in suis acte, etc. 

Après ce fragment, le plus ancien monument jusqu'ici connu du dialecte 
sarde est le fragment suivant, que le même Fallili a copié dans les manus-
crits du juge Saltaro de Gallura : ....... P(ll'S wz·itts preconizationis 
jacte a lllisso Termnove in lingua sardesca - Donmt Saltant iskides 

Donno Sallaro sappiate 
!ri romo facltit accusa a Gracciadez~s Serm juyd1t t.·rrt intrallt 
che ora fa accusa a Gra11iado Serra fu~itlo pcrchè ha introdotlo 
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in incussu repgnu mei'Cttntias et non cum parit pe1·unu Killu de. 
in questo regno mercanzie e non comparisce veruno che lo di· 
jendat. J(appat cumpanra unu inissa corte intro dae lill dies 
fenda. ·Ma ab bi a a compàri re nno nella corte entro di IIII giorni 
dae hoe ..... .... . 
da oggi. 

Quant aux différences que l'on observe entre les autres monuments connus 
du dialecte sarde, Angius dit qu'on doit distinguer trois sous-dialectes : 
, Le dialecte de Capo Suso, ou de la Sardaigne septentrionale, qu'on parle 
dans le Logudore et dans la plus grande partie de l'ancienne Gallnra: on rap-
pelle atJssi logndorais, mais cette dénomination est trop restreinte; ·, 

Celui de Capo Giuso ( Cabu-e-jossu), ou de la Sardaigne méridionale, qui se 
parle dans l'ancien royaume de Cagliari, ou de Plumino; 

Le dialecte moy•:m, qui se parle dans les pays stitués entre Logudoro et la 
Gallura d'un côté, et de l'autre le royaume de Cagliari, on pourrait aussi l'ap
peler arborais, parce qu'il est parlé dans l'ancienne Arborea. 

La distinction entre les dialectes de Capo Suso et de Capo Giuso se fait sen
tir dans les anciens textes, et encore aujourd'hui dans la prononciation. Les 
caractères spéciaux sont surtout dans les désinences; aussi on pouvait très
facilement, et souvent sans changer un mot, passer d'un dialecte à l'autre 
dans les anciens textes; maintenant la différence est plus grande. 

Le dialecte· arborais participe des deux premiers, comme on en a la preuve 
dans la Cat·ta do Logu de Lconora d'Arborea. C'est à ce patois moyen qu'on 
doit rapporter, suivant Angius, le fragment de lettre· pastorale de 740; et 
l'évêque anonyme aurait été celui de l<orumtrajani, dont le siége était alors, 
à causP. de la condition politique de la ville, un des plus nobles de rue. 

Si l'on veut comparer ces textes avec le sarde postérieur, j'indiquerai un 
statut de Sassal'i, manuscrit de 1316, dont le baron de Manno a communiqué 
une partie à M. Pardessus, qui l'a insérée dans le se volume .rie sa Collection 
de lois maritimes. En voici le chapitre 132 : 

Ordinamus que qualunque furisteri, Sardu ovvero Terramanp;esu, aet accu
mendare in sa terra de Sassari, cio est in tet· dessos mu ros , aleu na quan· 
titate de moneta over cosa mobile, de qualunque conditione siat, cum 
carta de notariu over senza, que aet comparare in· sa terra de Sassari, 
over in su districlu, over per ateru modo, aet acquittare benes istabiles 
per alcun accidente de guerra over de t:apresagli , ad cussu codate fnris~ 
teri per issu commune de Sarra~i, over per a\cuno ufficia\e de su com
mune o per cussu o cussos alteres ait esser data sa rapresaglia, novitate 
alcuna non se fatat in dever levare de sas predictas cosas, over in alcunu 
modu mancare. Ma sos dictos bencs sian ad issos sa\vos, quasi per guerra, 
qua le per pa che; selon si pro alcùnu factu sun proprio, sos dictos ben es 
et issas dictas possessiones esseren a issos imparalo. 

A la fin d'une édition des statuts de Fermo, publiée à Venise .en 1507, se 
trouve un document intitulé : urdinamenta et consuetudo maris, edita per 
consules civitatis Trani, et qui commence ainsi : « Col nome de lo omnipo
" tente Dio amen, millesimo sexagesima tertio, prima indiclione. , 

on conç~it l'importance historique d'un document législatif de l'an 1063; car 
il serait antérieur d'un siècle au Con.~litwn ~m~s de Pise, qu'on regarde 
comme la loi maritime la plus ancienne de l'Italie et du monde entier, M. Pat·· 
dessus ( ouvr. ci!., t. V; Paris, 1829), qui a le premiet· annoncé ce texte échappé 
à nos historiens, n'a pas trouvé de motif pour en contester l'ancienneté; mais 
est-ce un texte écrit originairement en italien? ou a-t-il été traduit quand on 
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. ~ . t ·1 été ra1· eu ni? Dans nn manuscrit sur parchemin des l'a nnprtmé? ou a- -1 . ' .• 1•• • · , 
· , té ·eur certainement à l'usage ue Impnmene, on le 

statuts de l•ermo, an n . 1 • t d 
· · · \' ( 1) Qu'il ail été conçu dans cette a!}gue, ces ce ont 

~~~~~I~~~J~t ~~fl;~~~~~enl .·en considé~ant la c?ns~ruclion g~n~rale ~les phras~s, 
· , 1 utions · <(Ui distmrruent st bten un .OJJgmal. d.une vers10n 

ces tours et ce::. oc o · l' 't été 
même ,;oi!mée el surtout d'une traduction fat le sans art, comm~t 1~urat 1

. 
, 

0 
' oserait. Qnanl au rajeunissement, on en. pourrai < t.re au a nt 

celle qu on stuptp • antérieurs à l'imprimerie ' et dont l'origme ne seratt pas an-
de tous les ex cs ' · 1 t t d 1 . ·e comme elle l'est uniquement pour e tes amen e a 
thenttquement prouve , 1589 

B · 1.·. D'ailleurs dans l'édition renouvelée a Fermo, en , ces 
comtesse eatt:\. ' · d 1 

t é 'l', dans un langage toul à fait moderne. El comme, ans es 
statuts son r pe e~ . l" · fi ·é 

· 1 ui ont précédé cette der mère date, la langue, < CJa tx e 
quattl·e-vtlng s danss g~amis écrivains n'a pas éprouvé de changement sensible, on 
par a p ume e ' 1 • t t · l'édition de 1507 a suivi la leçon la pus anctenue; au remen peut cr01re que , · à s l' 
on aurait apporté dès lors au texte les changements qu on JUgea propo < Y 

introduire en 1589. · . d' . 
A. · d c sans anirmer la date de 1063, pour laquelle on manque atgu

IllSI on ' . t JS de 
ts e t ·nsèques ou peut rattacher ce document aux premiers em1 

men x n ' . . · · · l' 't · · elques la langue italienne; c'est pourquoi, JC Ci'OI" .llten fa~ re < en ?1 er I~.~. qu, , 
1 ·t. s On y remarquera combien les anCiens Itahens savatent deJa s élever 

c1ap••c. . . é · . culée 
jusqu'aux consid~rations gènér~les, c~w.se etonnante a une poque SI. 1e , 
et comment Je droit romain étmt modtfle par les coutumes no~ velles. . . 

Al nome delo omnipotente Dio, amen. .i\lillesimo sexagesuno t~rl!O '. p1:1ma 
· dictione. Quisti infrascripli ordinamenti et rasonc fo facl1 oJ'<Ima~l et 
Ill l' ( 1 ' . liS 'Cl' provitudi et ancora deliberati per li nobilli et < 1scre e. JOlllllll, n_ l; 

Angelo de Bramo, misser Simone de Prado, et comte Nic?! a .<~e Ro~g!ero. 1 

de la cità de Tr:mi clecti consuli in a rte de mare per .Il ,pm sufhc1enll, 
che si potesse trovare in quisto golfo Adriano. . . . 

1. Proponc, !lice, temJina 1 et diffinisce questa mfrascnpta queslwne .de 
larte del mare, la quale è cos! facta, che se alcuna nave grande ouer pic
cola gesse in terra per f01·tuna : et fosse par tu ta la poppa dalla proda ~ la 
mercantia que se nela dicta nave non sia tenula al emendare la chcta 
nave. El se la dicta nave Mn fosse parlota da poppe ad proda! la ?ler: 
cantia que se in essa sia tenuta ad cmendare la dicta na~e. E~ II man.nan 
dela nave si a tenu li ad spectat·e octo di per scampare lt sum c01·red1 1 et 
qualunque marinaro se porla~se nanzi el dicto termine de octo dl dela 
dicta nave, sia tenuto ad pagare de o~ni denaro de suo salaro de tre 
dinari dece. 

V. Propone, dice et diflinisce li predicti consuli, che se una nave grande 
ouer piccola fosse noleggiata et carcata et partesscse de porto et hauesse 
facto vela el la dicta nave, per caso, !ornasse in porto, et se li merca
tanti redomandasse la roba, et non volesse che la dicta nave la portasse 

(1) M. Pardessus l'aUirme ainsi:" Pour m'assurer tout à fait d'une circonslancç si Impor
tante J'ai prié le savant Gaetano de Mlnlcl>, avocat à Fermo, d'en faire la vérification. 
Il rn•,; assure à son \OUr qu'li avait: YU 1 Il y a quelques annees 1 dans les arcbives secrètes 
ces statuts" ecrits en caractères illisibles sur de grandes feuilles de parchemin cousues en· 
semble ct formant un gros rouleau;, mals aujourd'hui Il ne peut plus les reiruuvcr. "Com
ment. ajouic-l-il, a disparu un monumc'nt si précieux pour notre pays? C'est cc qu~ l~ ne 

saurais dire," En tout ras, le catalogue des ;~rchlvl's. no 238, annonce que ces statuts etalent 
déjà publiés en 128~, à la demande de Jacobo. Albcrtucci; on y lit cc qui suit : SumpttLS 
cuju>dczm !'Uùricœ slatuli Fi1·mani de excmptio11e bonorum civium veltendOI'tl1n a Trzmto 
jlumilw usquc Vcnclius ac a lia, lii'Dllt tn dicto s11mpt~t ext<tt sub amw Dili 128o, 1·oo, Ja
cobo Abertucci. 

1 

\ 
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più ullra, · Jo patrone dela nave devo avm· tuto Jo nolo è~nvenuto come 
che lhavesse portata cl ove li mercatanti voluto. . ~ · · · ' 

IX. Pr~pono., 'di ce et ·détermina et diflinisce· li' 'dicti consuli de. ~ar1l cl 
veruno llalri>n'e non)ossa lassare nissuno rharin'aro ~hro'' què n~n fos~: 
rer quattro casone ·el defecli esso marinaro : prima 'per biasiemare Dio 
la second.a per essere meschiarolo, la terza per esser Jadro, la quart~ 
per luxuna. Et per queste quattt·o cose lo patrone po.ssa lassare Jo mari
nara et condurce!o in terra lerma, et fare rasone IÔro in terra ferma. 

XI. Propon~, et diflini~ce li dicti consuli 1 ·che se un marinaro se conrln
cess.e oue~ part~sse con ~a nave de casa sua, ell()' non s.e pu ô pa~tire ne 
lasc1are 1 arma na dela diCta nave 1 sai vo che per tre ca sone el co se; la 
prima e, se ello Josse fac\o patrone de ,un altra nave; la seconda se fo.:;se 
facto nochiere; la tet;za e, se in quello presente viaggio hauesse facto 
voto de anda1·c ad S;m Jacorno., al ~anto Sepolcro 

1 
o ad ROf!la; el per 

quesle Ire cose ha casane legitima de partirse, et deve essere licenziato 
senza allro interesseo danno refare. 

XXII. Propone et dichiara Ji dicti consuli de mare, che qualunque 
nave facçsse alchuna uarea, se deve cava re fora el lerzo per li corredi non 
è tenu ti cie a!ldare ad, uarea et non d~ve esser mendali .se se p!)rdessero : 
et cosl uersa vice li corredi non deve emendare laltra merchatantia. 

X.XIIL Propoue, dice et diffinisce, li dicti consnli de mare, che qua
lunque per~~na po.rtasse ~ro., argento o perle, o altr~ !!OSe sottili de valore, 
et non lass1gnasse al pa trone, ouero al. noc\1iero, o allo . scrivano, et in
tervencsse che de queste cose et dallro se dovesse fat uasea, o per corsari, o 
per fortuna de mare, le predicta cose non se d~ve ernendarc, et se le dicte 
cose se presentasse, deveno <Jndare an rea. 

XXV'm. Propon!) et dif(lnisce li dicli consul( de mare, che ni.suno. pa~ 
trono non possa liactere nisuno marinaro, ma Jo marinai'O deve scampare 
ct gire de prode denanze aJa catena del remiggio, et deve dire, Data 
pm·te de la mit! signq,ri~ n~n me to~crt-re, tre volte. Et se lo patrone 
passasse la catena per bacteri!J, Jo m~rinaro ,se deve defendere; et'se Jo 
marinaro occide~se el P<!trono 1 non sia. tenuto ad banno. 

XXXL Proponemo et diflinimo nui consuli de mare, ch~ ciasciJUno pa
trone de nave habia liberia de rescotere una nave o per fmtuna de mare 
o per corsa ri. Et se bisognasse dena ri, habb)a liberlade · tollerli sopra de 
essa, et de la nave; sia bono guardiano et faccia quello che deve. 

Bonanno de Pise élevait en 1186 les portes de bronze de l\lonrealle en Sicile; 
aux quarante-deux cornpartiments historiés, il ajoutait des inscriptions, dont 
les unes sont presque et les antres tout à fait italiennes : Eva serve a Ada. -
Caim ttccisse {rate stto Abel. - Josep, JJ/aria, puer {ttge in Egitto. - Bat
tisterio. - La Qzterrenlina. -Juda tmdi Cristo. 

On trouve une inscription contemporaine de· celles des portes de Monreale 
sur un marbre de Florence de 1!84 (dans Borghini, Discorsi, p. ·II); Cres-
cimbeni l'a disposée en vers com'ffië II suit ~ · ·,· · 

De favore islo. 
Gratias refP.ro Christo. 
Faclns in festo Serene. 
Sancte l\larie i\lagdelene. 
J psa peculiariter adori. · 
Ad Deum pro me peccalori, 
Con lon meo cantare. 

Dallo vero narrare. 
. Nullo ne diparto. 

~ï . r 

Anno millessimo 
Christi salute centesimo 
Octuagesimo quarto , 
C~cciato da veltri 
A f01·ore pe1· quindi eltri. 

42. 
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Mugellani cespi un ce~vo, 
Per li corni ollo fermato 
Ubaldino, genio anticato, 
Allo sacro imperio servo, 
u co piedi ad avacciarmi, 
Et con Je mani agrapparmi 
Alli corni suoi , d'un tratto 
Lo magno sir Fedrico. 
Che scorgeo lon tralciro , 
A corso lo sveno di facto. 
Pero mi feon don della 

Corna ta fronte bella, 
Et per le ramora degna , 
Et voluc che la sia. 
De la prosapia mia. 
Gradiuta insegna. 
Lo mio padre e Ugicio 
E Guarento avo mio 
Già d'Ugicio 'già d'Azo 
Dello già Ubaldino 
Dello già Gottichino 
Dello già Luconazo. 

Il est est vrai que la critique oppose de grandes objections à l'authenticité de 
celte inscription, et je ne m'y a1-rèterai pas davantage; mais dans cette année 1 184 
saint Franç.ois d'Assise était déjà né, et il a écrit des choses vraiment ita-
liennes. Par exemple. 

Cantique du soleil. 

Altissimo, omnipotente, bone Signore : tue son la laurie, la gloria, l'onore 
ed ogni benedictione. A te solo si confanno, e nullo uome è degno di no
minarte. 

Laudato sia Dio mio Signore, con tutte le creature , special mente messer 
Jo frate Sole, il quale giorna et a\lumina nui per lui : ed ello è bello' e ra
diante con grande sp\endore , e di te , Signore, porta significanza. 

Laudato sia, mio Signore, · per suo1· luna , e per lestelle ; in qua le in cielo le 
bai formate chiare belle. 

Laudato sia, mio Signorc, pe1· frate venlo et per l'aire e nuvolo e sm·eno e 
ogni tempo; per li qua li dai a tutte creature suSI1!nlamcnto. 

Laudato sia, mio Signore, per suor acqua, la quale è molto utile et laude
vole e preciosa e casta. 

Laudato sia, mio Signore, per frate foc ho, per Jo quale tu allumini la nocle 
ed ello è bello e gioconrlo e robustissimo e forte. 

Laudato sia, mio Signore, per noslra madre terra, la quale ne sos tenta o 
governa, e produce diverse frutta e co lori ti fiori ed er be. 

Nou~ devons dire cependant que ce cantique a été rapporté pour la premiè1·e 
fois par Barthélemy de l)ise en 1383, cent soixante ans après la mort du saint, 
et que s'il est authentique quant au fond , la forme peut avoir été rajeunie. On 
a plusieurs fois essayé de le mettre en vers, mais sans réussir jamais. Il reste 
aussi quelques chants en vers de Raint François; en voici quelques fragments : 

Credeva me le genti rCI'ocare, A que li' allezza dove sta rapita :. 
Am ici che son fuor di questa via : Sotto si vede tutte cose gire, 
Ma chi è dato più non si puo da re , Ed ella sopra tutte sta aggrandita. r: 
Nè servo far. che fugga signoria; ,,.,. 
'Nanzi Ja pietra porriasi mollare, Io non posso vedere creatura, , , 
Che l'amor che mi tiene in sua ba lia. Al crea tore grida tu tl a mente 

Tutta Ja voglia mia Celo nè terra non .me dà clolzura, 
D'amore s' è infocata, Per Christo amorc tutto m'è retente 
Unita, trasformata : Luce de sole si me par oscu.ra, 
Chi mi torrà l'amore? Veggendo quella fazza respleQdente 

, Cherubin son niente 
Non si divide cosa fanto unita; Belli pèr ensegnare, 

Pen a nè morte già uon puo sa lire Seraphin per aman: 

1 
\ 
t 
1 
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Chi v ede lo signore..... E retornando el cor si va stendendo 

Che in ti possa tutto trasformare. 
Per ti, amor, me consumo languendo Donca più non tardare, 

Et vo stringendo per ti abrazare, Amor, or mi soveni. 
Qua~do te parti, si moro vivendo Legato si mi tieni, 
Sosp1ro e plango , per ti ritrovare, Consuma me lo core. 

J'?i donné, dans mon récit, d'autres vers de lui, rapportés par saint Bernardin 
de S1enne, et probablement rajeunis. Il devait aussi prêcher en italien · car on 
lit dans les Fioretti qu'à Montefeltro il cita un jour le proverbe vulaaire' Tanto 
è il ben elle aspetto, ch' ogni pena mie diletto (tant est grand le blen o~j'aspiro 
que tout tourment me fait plaisir). 

A cette époque _on versifiait en Sicile et en Toscane. On suppoàe Ciullo d'Al· 
camo contemporam de Saladin , c'est-à-dire vivant verà 1193 , car il chante: 

Se tanto a ver donassimi 
Quant' ha Jo Saladino : 

mai~ la mention qu'il fait des Agos tari, qui ne furent battus qu'en 1231, le repor
ter.ut plus t;.rd. 

On possède de lui une longue composition dialoguée dont je ne connais pas 
un seul bon !ex te, et comme je ne peux m'aider des manuscrits, je la corrige çà 
t!~ ~~ par conJ~cturr.. Il me semble que le poëte fait toujours parler la dame en 
SICilien, et que les ~diotismes de cc dialecte, encore vivants aujourd'hui, occupent 
la plus grande partie des réponses. Voici ce morceau : 

Amante. 

!rf adonna. 

Amante. 

Madon na. 

Amante. 

Rosa f1·esca aulentissima {1) ch'appari in ver l'e.~tate, 
Le donne te desiano, pulcelle, maritale. 
Traemi d'este focora se t'este a bolontate : 

. Per te non ajo abento (2) nocle e dia, 
Pensando pm· di voi, madonna mia. 

S9 di mene travagliati , follia Jo ti (a fare; 
Lo mar potresti rompere avanti a sè menare, 
L'abele d'este secolo tutto quanto assembrare. 
Cercata i' ho Calabria, To~cana e Lombardia, 
Puglia, Costantinopoli, Genua, Pisa, Soria, 
Lamagna, Babilonia e tutta Barberia, 

Donna non trovai in tanti paesi, 
Onde î.ovrana di mene te presi. 

Poi tanto travagliesliti, facioti meo pregheri. 
Che tu vadi a domannimi a mia mare et mio peri, 
Se dari mi ti degnano, menami a Jo mosteri, 

Esposami davanti dell' avvento, 
E poi faro Jo tuo comannamento (3). 

Di cio che dici, vitama , neiente non ti baie, 
Ca delle tue parabole fatto n' ho ponti e scale. 
Penne penzasti mettere, son ricadute l'aie •. 

E dato t' aio la boita sottana. 
Dunque se puoi, teniti villana (4). 

Cl) Odorante , olen te. 
(2) Je n'al pas de bien, de repos. 
(3) Ln lréquence des i, mare, perl, pour père, mère, comannamento, pour commandement, 

domannimi, demande-mol; toute.• ces rormcs sont autant d'Idiotismes sicilien•. 
(~1 Hale, boita= tale, 1:0/ta. l'ita mla, comme 011 dit mo~llama dans l'I!~Uen çll!sslque, Pa· 

rabola, parole; J'espagnol dit pa/a/Ira, 
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J/ado11na. 

'· 

Ama11te. 

Madonna. 

., . 

Amante:'· 

Madonna. 
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En pau ra non meltermi di nullo manganiello; 
l' stomini n' esta gi·olia d' esto forte castiello, 
Prezzo le tue parabole men che d'un zitello 
· Se tu non levi e valine di quaci 

Se tu ci rossi morlo ben mi chiaci :: ..• ( 1) 
Se tu non levi e vàtline colla maledizione, 
Li fra ti miei ti' lrovano dentro questa rnagione, 
Bello mio socio, giuroti, perdici la persone, 

S'a mene sei senuto a serrnonare 
· ·· Parente e arnico non t'ave ailare. 

Bene lo.sacio, carama, altro non pos~o fare, 
Se chisso nen a'rcomplirni, lasso, nè·lo cantare. 
Fa llo, mi a donna , plazati, che bene lo puoi fare : 

Ancora tu non m' ami, molto t'arno, 
Si m'haï pre,;o corn' è Jo pesee al,l' arno {2), 

Saccio che m'ami, ed a.rnoti di core paladino; 
Levali suso e valline, tornaci a lo mattino 
Se cio elie dico facirni, di bon cor t'arno e lino, 

Chisso ben ti promelto e senza faglia 
(Te' la mia fed~) che rn' hai in tua l>aglia. · 

L'evangello, ca rama; 'elle iole. porto id si no, 
.A lo mostero presilo j non ci era lo patrino. 
SoÏ·a esto libro j'uroÜ, mai non ti vegno mino (3). 
Ah cornpli mio talento in carilate 
Chè l'alma me ne sta in sotlililate (li). 
1\leo sire, poi (5) iurastirni, co tusto quanta ,incienno 
Sono a la tua prescnzià; da voi non mi clifenno. 
S'co menespreso abbiti, rnerce, a voi m'arrenno (6). 

Allo letto ne gimo a la bon ura 
Che chissa cosa n'è data in ventura. 

On place à la même époque Folcachiero de' ·Folcachieri, chevalier de Sienne . 
mais de Angelis soutient qu'il est antérieur à 1200. On a de lui une chanso~ 
qui commence ainsi : 

Tutlo lo mondo vive senza guerra 
Ed io pace non po;;so a ver niente. 
0 Deo, corne faraggia ? 
o Deo, come sostenemi la terra ? 
Epar ch 'co vi va en noja de la gente·.· 

Ogni omo m' è selvaggio : 
Non pajono li fiori 
Per me com' gia soleano, 
E gli augei per amori 
Dol ci . versi faceano ag li albori. 

Giambullari cite Lucio Drusi de Pise 'comme contemporain de Frédéric Bar
be~ou~se, c'est-à-dire vivant vers 1170; mais nous ne possédons rien de cet 
écnvam. Quant à Lodovico della Vern(!ccia de Floœnce, qui florissait vers 1200, 

(Il Cliiascl = placl dans beaucoup de patois:= Cralia = gralla se rcncoil!rc souvent, Elle ne 
craint pa~ les machmcs, magani, parce qu'elle est enfcrm~e dans un chateau fort. 

(t) Sac10 = so, cflissa = questo, encore usités aujourd'hui. Complere. dans le sens d'aider, est 
dans les dicllonnalrcs. Falla=farla; carama = cara miu. 

(3) lllostcro = monastère. Sida ct miliO, pa tols sicilien, pour sena mena. 
(~) Mon à me s'urnalgrtl (a.<sattiglia). · · ·•· · · ., ' 
(5) Pal.pour polclu! est frèqU:ent'au quator~lèmc siècle ·· ··. ·· · · 
~6) 

1
Incaenna = incenda, etc. !tl enespreso , ruc!prls; ca~me en cspognolmenasp1·ecla. SI je t'al 

ru.pr se, pardonne· mol. .. . .. 
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ct qui se mêlait de politique, Cr~scimbeni rapporte un sonn.et do lui, qui commence 
ain:;i: 

Se '1 subjetto preclaro, o cittadini S'alli nostri accidenti, ed intestini 
Dell' atto nostro am bizioso e onesto Ca si ripenserete, con modesto 
Volete irnmaginar, <;hiosando il testo Aspetto inchineJ·ete il cor molesto; 
Noh vi parrà che noi siarno fantini? Fieu· radicati al cor in duri spini. 

On rimait aussi·à la cour de·Sicile, et voici un fragment qui a survécu: l'auteur 
est Frédéric II : 

Valor sur l' altre avete, 
Et tutta conoscenza. 
Nell' uomo non potria 
Vostro pregio contare 
Di tanto bella siete! 
Secondo rnia credenza, 
Donna non /> che sia .; 

Alta s_i bella e pare; 
Nè ch' aggia insegnarnento 
Di voi '· donna sovrana. 
La ''ostra cera urnana 
1\Ii _da conforto !l facerna allegrare ; 

"AJiegrare i' mi posso, o donna mia 1 
Più conlo i' ne te tcgno tutavia. 

Voici une strophe d'une autre chanson du même: 

Faro corne l' angello E aspetlando quello, 
Quand' alh·elo distene, ·. •.• ' ·· ' Viveraggio coil'pene, 
Che vive nella spene, Ch' co non créda a ver bene; 
La quale ha nella core ·· ··: Tant' è lo fino amore 
E non more - sperendo di coin pare E '1 grande.ardore:__ch'aggio di torna~e. 
Celle-ci est d'Enzo , son fils : 

. '') 

Ecco pena dogliosa, 
Ch' infra Jo cor m' abbonda 
E sparge per li mernbri, 
Si che a ciascun ne vien soverchia parte. 
Giorno non ho di posea, 
Si ecorne il mare e l' onda. 
Core, che non ti srnemhri ? .. 
Esci di pene, e dai c01·po ti parti : 
Chè assai val rncglio un' ora 
Morir, che ognor penare? 
........ 

Va, canzonetta ruia, ... 
E saluta messere, 
Dilli lo mal ch' i'. aggio, 
Quella che m' ha in balia 
Si distretto mi tiene 
Ch'eo viver non poraggio . 
Salutarni Toscana · ' 
Quella ched è sovrana, 
In cui regna tutta cortesia. 
E vanne in Puglia piana, 
La magna Capitana, 
Là (love è lo.rnio core notte e dia. 

Voici des stances du secrétaire de Frédéric, Pierre des Vignes; elles ont été 
publiées par Corbinelli et Crescirnbeni ; . n~us eu avons ~mélioré le texte à 
J'airle des manuscrits 3123 et 3210 de la b1bholhèque du Yabcan : 

Arno re, in cui disio t:d ho fidanza. 
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Di voi, bella, m'ha dato guiderdone : 
Guardomi infin che vegna la spcranza, 
Pure aspettando buon tempo e stagione. 
Corn' uom ch' è in mat·e, ed ha spene di gire, 
Quando vede lo tempo ed ello spanna, 
E giammai la speramra non lo 'nganna. 
Cosi farà, madon na, il mio venire. 

Oh potess' io venire a vo' amorosa, 
Come ladron ascoso, et non paresse! 
Ben mi terria in gioja avventurosa, 
Se amor tanto di bene mi facesse. 
Si ben parlante, donna, con voi ,fora 
E direi come v' a mai lungamente ' 
Più che Piramo Tisbe dolcemente, 
E ,,, ameraggio infin ch' i' vivo ancora. 

Vostro am ore mi tiene in tai disire, 
E dona mi speranza e si gran gioja, 
Ch~ non euro sia doglia, o sia.martire 
Membrando l' ora ch' io vengo a voi · 
Che s'io troppo di mora, au lente cera,' 
Sarà ch' io pera , e vol mi perderette. 
Adunque, bella, se ben mi volete 

· · Guardate ch'io non mora in vostra spera (1), 
In vostra spera vivo, donna mia, 

E lo mio core ad esso voi rimando : 
Già l'ora tarda mi pare che sia : 
E fin amore al l'ostro cor dimando. 
l' guardo tempo vi sia in piacimento. 
E spando le mie vele in l'Cr voi, Rosa, 
E prando porto là n'si riposa 

. Lo mio core allo vostro insegnamento. 
1\lta canzonelta , porta i tui compiauti 

A quella che in balia ha Jo mio core : 
Tu le mie pene con tale davanti 

E di lie com'io moro per su' amore. '. 
E manda mi per suo messaggio a dire 
Co~· io conforti l'amor ch'io le po;to. 
E s'to ver lei feci mai alcun torto 
Donimi penilenza al s11o volere· ' 

.. ':'oici un s_onnet du mème auteur ; c'est un des 
z;edJOns, et JI est parfaitement italien : plus anciens que nous pos~ 

Perocchè Amore no se po vedere 
E no s_i traita corporal mente, , ... · .-· 
Quanlt no son ,de si folle sa pere _. .. 
Ch~ crerlono ch'amore sia neente ! .. 

Ma po ch' amore se farze sentere _, 
Dentro dai cor signorezar la zente 
Mollo mazore prezio de' avere ' 

. Che se ·~ .vedesse visiblrnente. 

(1) Spcra = 5pcran;a' espérance, . . ••. 1 j. 

\ -· 
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Per la virtute de la calamita 
Come lo ferro aUra non se vede·, 
Ma sl lo tira signorevolmente. 

E_ questa cosa a credere me invita 
Che arno re sia, et dam mi grande fede 
Che tutto sia ~reduto tra la gente. 

Les vers suivants, de Ruggerone de Palerme, sont d'environ 1230 : 

Canzonetla giojosa, 
Va allo fior di Soria, 
A quella che Jo mio cuore imprigiona : 
Di alla più amorosa 
Che se per sua cortesia 
Si rimembri del suo servidore 
Quegli che per su 'amore - va penando. 
1\Ientre mi faccio tutto al suo comando. 
:t: la mia priega per la sua bon tate, 
Ca ni deggia tenere lealtate. 
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En voici d'autres de Rinieri de Palerme, rapportés dans les œuvres poétiques 
du Trissin: 

Amore avendo interamente voglia 
Di satisfare alla mia inamoranza, 
Di voi, marlonna, fecemi giojoso. 
Ben mi terria bono e avventuroso , 
S' i' non avessi conceputa doglia 
Della vostra amorosa benignanza. 

On a imprimé également une de ses chansons, qui commence ainsi : 

D'un amoroso foco 
Lo meo core è sl preso, 
Che m'ave tutto acceso. 

Noffo, notaire rl'Oltrarno, qui vivait en 1240', a laissé diverses poésiea recom· 
mandables; j'en extrais cette petite chanson : · 

Vedete s'è pietoso 
Lo mco signore Amore 
A ciascun gentil core 
A chi'l vuol obbedire, 
E s'egli è grazioso 
Oltre a l'oman desire. 

Ch'io stava sl doglioso 
Ch'ogni uom diceva, ei muore, 
Per lo meo lonlan gire 
Da quella in cui io poso. . 

Piacer tutto è valore 
Delio mio fin gioire. 

E stamlo in tai maniera , 
A mor m'apparve scorto, 
E'n sno dolce parlare 
Mi disse umilemente : 

Prendi d'Amore spera 
Di ritornare a porto, 
Nè per lontano stare 
Mon dismagar (t) neente. 

Je suis loin de citer tous ceu" dont il reste quelque chose; je choisis seule
ment parmi les morceaux qui prouvent le mieux ma thèse. Messine produisit, 
dans la seconde moitié du treizième siècle, un bon poële, Guido Guidice delle 
Colonne : 

Ben aggia disianza 
Che viene a compimento 

(Il Ne le décourage pas. 
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Ca tutto ~al talento torna in gioi, 
Quandunque la sp,eranza vien di poi; 
Ond' io m'allegro di grande arrlimento 
Che un giorno vene che val più di ccnto. 

Ben passa rose. e llori 
La voslra fresca cera. 
Lucente più che spera; 
Ela bocca aulitusa (1}

1
'' 

Piil rende aulenle odore 
Che non fa una fera 
Che ha nome 1!1 pantera,, ,, . 
Ch'in India nasce ecl usa. 
Sovr' ogni altra arnorosa mi pm·ete 
For d'una che m'ha lolta ognunquc sete; 
Perch 'io son vostro piilleale e fi no 
Che non è al suo signore l'assassino (?.). 

l. 

· .. : 

Ses chansons ont eu grande réputation. ·En voici un antre frarrment : 
. . 0 

Oh ciera dolce con guardo suave , 
Bella piit d'altra che sia in vostra terra 
Traele Jo mio core di ouerra ' 

b ' 
Che pet· voi erra- e gran•travaglio n'ave . ' 1 

Che se g•·an trave - poco ferro serra 
E poca pioggia grande, venlo atterra·, ~ 
Pero madon na, non v'incresca et grave 
Se A; mor mi vince che ogni co sa inferra. 
Chè certo non è troppo disonore 
Quand' uorno è vinto da un suo migliorc : 
E tanlo più da Amor che vince tutto. · 
Pero non dutto (3) - che Arnor non mi srnova. 
Sag~io guerriero vince guen·a e pr'ova. 

Non diCo a la vostra gran bellezza ·· · 
Orgoglio non convenga, e stiale bene : 
Chè a bella donna orgoglio ben covene 
Che la mantene - in pregio eJ in grand;zza. 
T~oppo altere~za- è quella che sconvene. 
Dt grande orgoglio mai ben non avvene. 

J?!Jnque, madonna , la vostra du1·ezza 
Convertasi i·n pietate, e si raffrene. 
Non si distenda tanto ch'io mi pera. 
Lo sol sta alto e si face lumier a 
Vi va, quanto più in alto ha da passa re. 
Vost!o or~ogliare - dunque e vostra. âltezza 
Facetanrnt prode, ·et torninmi in dolcezza ... 
Va, canzonetta mia fresca e novella 

'A quella -che di ·tutte è la ooi·ona· : ~ 
Eva, sa luta quell'alla donzella : · 
Di ch 'eo son servo della sua persoîma. 

jP • 

(Il Cera, visage, mot encore empl é Pl · Aulitusa, qui sent bon. oy en émont; on dit en espagnol cara. Spera, miroir. 

(!) Allusion à la secte des bsassl d · é à ... . . . · {8) Dutto dQute c·~·t · 
1 

ns, evou 8 leur seigneur,· le VIeux de la Montagne. 
• ' • - presque e mot !rançals. ( 

1 
i 
l 
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E di che per son onor questo facci ella, 
Traggami dalle pene che mi dona, 
E laccia conoscenzâ . 
Da che m'ha cosl priso , 
Non mi lasci in pende~za , .. 
Ch'eo non ho scienza- in tai doglie, m'ha mis~. 
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A en juger par le style, Odo delle Colonne serait antérieur à Guido. En voici 
un échantillon : '· · 

0 lassa iimarnorata ! 
Cantar,:vo la. mia vita, 
E dire ogni fiata 
Corne l'a mor m'invita , 
Ch'io son senza peccala 
Co' assai pene guarpi~,a .. 

Per una ch'amo é v oglio, 
E nan aggio in mia baglia 
Si corne avere soglio: 
Perb pato travaglia. 
Ed or mi mena orgog\io , 
Lo cor mi fende et taglia. 

... · .. •·· 
Va, canzonetta fi~a , 

Al bono avventuroso : ··'; 
Ferilo a la corina 
Se il trovi disdegnoso : 
Nol ferir' di -rapina, 
Che 'sia troppo gravoso. 

Ta feri lei che '1'1 tene 
Ancidel~ sen (1); fallo. 
Poi faccia ·ch' a me vene 
Lo viso di cristallo : 

..... '~' ·E sarà fÙor di pene, 
'' E avrb allegrezza e gallo (2). 

\. . 
> ··.! . . . . . . . . . . . 

Jacques de Lentino, ce notaire que .Dal),t~. réuni~ ~ Guittone, ch!l,lltait ai";~i 
di q~ta dal dolce stüe :' · '' ..... '· ·· .,_ · '· .r., ;··, , , ·- • 

A vendo gran diaio , 
Dipinsi una figura, · ·.· 
Bella, voi sornigliante. 
E quando voi non vio (3); ·· 
Guardo quella pintura · 
E par ch'eo v'aggia avanie 
Si corn' uom che si crede 

1 
-

Sai v are per sua fede 
Ancor non veggia a vante ... 

• 1 ,. 

Mia canzonnetta lina , 
; ;. ·'.Va, èan~.'nu9va cosa. 
' · ··. r.ioviti 1~ niatiina 

·:!· Dava~~i alla' più lina, 
... Fiorëd'ogn' amorosa, 
· .: BiÔnda plü èh'auro lino; 
. Lo vo~tr'o. arnor ch'è caro, 
' :D'onalelo âl iïotaro 

• • 
1 

., Ch'è 'nito da; Lentino. 

Et ailleurs : 
Se l'arnor ch'eo vi porto E se alcuno 1orto rn~. v~ete, 

Non posso dire i!l' tulto ,'·" · · · · r.·. · Ponele mente a v'oi, ' , 
Vagliami alcùn' bûon moito, . . Che bella più che per orgog\io siete, 
Che per un frutto place tutto u'Ji orto, Che sa pete · · ( vene; 
E per buon conforto · · · · · · Che orgoglio ~on'è gioj~, ma a voi con-
Si Iascia un gran corrotto.; .• 

1 
E tutto quanti> veggio,~ ~oi ~ta bene. 

Il a aussi quelq~~ son.~e~:. E~ v?i~i ~~,,;1 ; ;••' •i' .. ,;; .. ·1 !·.·: .. : 

Il m'agio posto in cor~ a Dio servire 
ùom'io pote~,;e gire in paradiso , 
·AI sàrito loco 'ch' aggio audito dire .. 
Che si mantîen.' solazt.o , gioco e riso .. , · ... 

Senza rnia'donna non vi vorria gire, , .. 
. . ' . . ' ~ ! . ' •.' ' ~ ~ . : ,·:) . ; 

(1) Sen, sans. 
(2! Radical perdu de galtmtc,. rlngallu~il:e, etc. ·' 1 

(Sl Yio = vedo; plus 111'ès du français VOIS. . -"t·· --· 

.· ~ 

.) 
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Quc)Ja ch 'a bion da testa e clara ''iso, 
Cbè senza lei non pozeria gaud ire , 
E stando da la mia donna divisa. 

Ma non lo dico a tale intendimento 
Perchè peccato ci volesse fare , 
Se non veder Jo suo bel portamento 

E'l bello viso e'l morbido sguardare, 
Chè mi terria in gran consolamento 
Veggendo la mia donna in gioja slare. 

Un certain Saladino, qu'on croit de Pavie 1 a rimé asséz bien à la même 
époque: 

Donna, vostre bellezze , 
Ch'avete col bel viso, 
M'hanna sl prisa - e miso in disianza 
Che d'altra amanza - già non aggio cura. 

Donna, vostre bellezze 
Ch'avete col bel viso , 
Mi fan d'amor cantare. 
Tante avete adornezze 
Gioco, solazzo e riso 

Che siete fior d'amore. 

Gal~o de _Pise, à q?i Dante a reproché son patois' a laissé une chanson assez 
gross1ère, 11 est vra1 : ' 

In P.arla~ento, e' n gioco e 'n allegranza 
PlU ch eo non solia 
v.iviamo insembre senza partimento. 
L1 mai parlieri che metten scordanza 
ln mar di Settelia ' 
Possan negar (1), e vivere al tormcnto 
Ca' per li fini amanti è giudicato ' 
Là unqu'è mal parlier sia frustato . 
Ali' alta donna piace esta conve;tù (2). 

Rinaldo d'Aquin est mis par Dante au nombre des bons troubadours: 
Guiderdone aspetto avire D 

ona mia, ch'io non peri:>ca 
Da voi , donna, a cui servi re •· S 10 vi prego , non v'incrisca 

. Non m'è noja. M' 
Ancorchè mi siate altera la preghiera. 

. • La bellezza che in voi pare Sernpre spero avere intera 
Mi distingue , e Jo sguardare 

D'amor gioja..... Della cier a. 

Voici un fragment d'une de ses huit chansons : 
Oramai quando flore • 

E mostrano verdu;a Cantando ID l?r manera, 
Le pl·ata t 1 . La dolce pnmavera e a nvera, V 

Gil augei fanno sbaldore entl presente 
Dentro della fi J E frescamenle 

ron ura E si frondita , 

(1) Puluent les mecbanl8 parleurs 
(t) Con"ento, convention, paclc. ' qui mettent la discorde, ae noyer dans la mer de Setalla. 

1 
1 
1 
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Ciascnnoinvita- ad avergioja intera. 
Conforlanci ad amare 

L'aulimento de 'fiori 
E'l canto degli angelli; 

Quando Jo giorno appare 
Sento li dolci amori 
E li versi novelli 

Che fan sl dolci e belli 
E divisati 

Quando l'alloda intendo 
E il rosignol vernare 
D

• , 
amar Jo cor m'affina: 

E maggiormente intendo 
Che'! legna dai bruffare 
E d'arder non rifina 

Vedendo quell' ombrina. 
Del fresco bosco, · 
Bene conosco 
Che cerlamente 
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Ne' lor lrovati 
A provagione 

A gran lenzone-su per gli arbocelli. 
Sarà gaudente-l'amor che m'inchioa, 

etc. 

Barthélemy , ou l\feo des Maconi , de Sien,ne, cité pdr Dante, a vécu vers f 250. 
Voici une stance de sa façon : 

··.-

Sua valenza m'acchina 
E fammi fermo stare 
A lealmente amare 
Mi dà voglia e ta lento; 
Corn' l'oro in foco affina 
Cosl mi fa aflinare 
L'amoroso pensare 

De Jo suo valimento, 
Cosl mi stà in core; 
Pero senza fallore 
Di core innamorata [vale; 
Non credo chesianata--chi più 
Chi serve co' hu mil tata 
Assai più in a mor vale. 

Le roi Manf1·edi, dont Dante a,parlé si gracieusement, régna de 1254 à 1265, 
c 'esl à lui qu'est dédié le Fiore di retorica, ouvrage de Fra Guidotto de Bologne. 
Dans l'intérêt de' laici che non sono alliterati, c'est·à·dire de ceux qui ne sa
vaient pas le latin, ce frère a repris et vulgarisé quelques préceptes de Cicéron, 
avvegnachè malfJ9evolmente si possa ben ja1·1, perclzè la materia è molto 
sottile a me non ben saputo, f. le sottili cose non si possono'ben aprire in vol
gm•e. Il y avait donc déjà des personnes qui se servaient de l'italien pour des 
compositions sérieuses , puisque le moine bt>lonais a écrit pour elles un traité 
de rhélorique. Il leur disait : " Qualunque persona vuole sapere ben favellare e 
piacevolmente, si pensi (studii) di a,·eœ prima senno, acciocchè conosca et senta · 
quello che dice; poi prend a ferma volontà di operare ginstizia e misura e ragione, 
acciocchè della sua parola non si passa altro che ben seguitare; e queslo libro 
legga sicuramente, e senta meco cerli ammaestramenli che sono dati dalli savj in 
sul favellare; et da che gli ha letti e ben impressi, si nsi 'spesse volte dire; perchè 
il bel parlare si è tutto clato alla usanza, che agni cosa si acquista per uso, et 
ab bassa molto per dis usa re, e senza usa ra non puo essere alcuno buono parlatore. " 

Dans la salle du conseil de la république de Sienne se trouve une madone de 
1287, avec quelques vers contemporains de la jeunesse de Dante. Voici les ver~ 
écrits au pied de la statue i · • ~ · · '· ·· · . 

!"• '1 •• ,., '! :' 
Li angel,i~i fioretti, r~s~ e gigli, 

Onile s'adorna lo celeste prato, , 
Non mi dile1tan più che i buon consiglj. 

rt!à ta lor veggio chi per proprio stato. .:. 
· Disprezza me e la mia terra inganna, 
E quant~ parla p~io è più lodato. . . 

Guardi, ciascun cui_. questo dio condanna~ 
' . 

on a publié demièrement dans l' Archivio slol'ico t appendice, n• 20 ) un 
beau document siennois, contenant les comptes des recett~, ~,t., dé~ses de 
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dame Moscada, depuis t 231 jusq'ell · 1243; l'itaiieit vulgaire y est plcincn1cnt en 
usage : . - · · · · · · 

" Queste sono dispes'e· de la casa a minuto de chine' indrieto, .. 
Anno Domini MCCXXXJJII del.mese di dicembre .... :. Si ·/1 rlalo maflona Mos

cada l\latusala· Jo mu lino di' Paternoslro ad afito alo priore di san Vilio pet· 
·m moaia meno vi staja"di"grano di chieduno anno, ed one ricolta chiuso da 
san et7rislof1ino del deto afio. E ano impromesso di I"e carc a !oro dispese 

- overo farina, per ciaschedun mcse, tredici staja e mezo dio grano o di farina, 
quai noi piacese :a pena del dopio. La pena data, Jo contralo tenere fermo. E 
1\lalusala impromise di fare, se la casa si discipasse, di faria a le sue dis
pese perla sua parle; e bisciogno v'avesse macine, per la sua parte, di reca
vile ale sue dispese lino al mulino e di murare lo pctorale ale mie dispese .... 
E se lo steccato si disfacere per aqua o rer altro fare del mulino, Io. deto 
priore lo dee ri fare de legname comunale a le sue d!spese. 

Anno Domini MccxxxvH da genajo indrielo, a la signoria de l'escila di Gia
copina, e per lute le signorie que sono iscritc di cha in chesta carla, si è 
compila sere Lambertino; e da genajo indrieto, corn è• scrito di sopt·a, si è 
chiamato pagàto 'da l\latusala per la quarta parte dele piscioni di val di 
Montane; et o rescrivo lo compimento qued eli ebe per quesl e razoni di 
soto, etc. » 

Et cela continue ain~i penddnl 45 feuillets petit in-4°. 

Nous arrivons maintenant à frère Guittone d'Arezzo. Voici les vers qu'il adres
sait vers 1292 à messer Ranuccio de Casanova, à propos de l'ordre de chevalerie 
des frères Gaudents, dont nous avons parlé dans notre récit : 

Messer Ranuccio amico, 
Sa ver dovele che ca\•alleria 
Nobilissimo è ordin seculare: 
Di quai proprio è nimico 
Dire on ne (1) e far de.vilania,. 
E quanta unqua si puo vizio stimare. 
Ma valenza, scienza, e onestate, 
Nettezza, e vel'itate, 
Continuo in ne' sno trovar si dea. 
l\la in più che vorrea di cavallieri 
Orrato esto mistied, 
Pelle ermclliana imporci avviso sia. 
Voi, messer, converria 
Non a'· villan, ma a' bon voi conforma re. 
E se bon nullo appare 
Non meno, ma più molto a' bon si apoana . 
Che dannaggio e vergogna c ' 

E pitt seguire reo corn' più rei sono, · 
E bon via maggior bono · 

· Quanto maggio di bon grande è deffetto . 
Quan'to'· màggiori'è rio, maaaio si most:a 
E qnànto più, pilt nostra cc ' 

Esser'ileà'cnra·in partir de esso 
Unde dei mali eccesso 
Dei boni à bono refetto. 

(t) Onne, b~ntcs; cb~ses honteuses. · 

1 

1 

\ 
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C'était là foot simplliment le langage·orditiaire de la Toscane; Dante en donne 

la preuve en disant que Guiton non se diede mai al vulgare c~rtigiano; Ti
zio le prouve encore quand il dit qu'en !'293 les .. statuts des tailleurs de p\erre de 
Sienne materna lin gua edita sunt, ad ambiguitates tollendas. · 

Comme Guittone, depuis.la sentence de, Dante.~f les ~rgu!l"ents de !'flonti, est 
en très-mauvaise réputation auprès de ~e'ux' qui acceptent les opinions d'autrui 
toutes f~ites, j'en' vais citer encqr~ deuX: aûi.t·es'morceaux 'quïne sont rien moins 
que grossiers pour son temps : · · ·· · 

0 benigna, o dolce , o prezïo5a, 
0 del tu tt' a mo rosa 
Madre del mio Signore e donna mi a;· 
0 rifugio a clli chiama, e sperar osa ; 
L'alma mia bisognosa 
Se tu, mia miglior madre, alla obbria {1) 
Chi se non tu misericordïosa, 
Chi saggia o poùerosa? E degna'n farmi a more o c'ortesia. 
Mercè dunque; non più Jilerce sia ascosa, 
Nè appaja in parva cosa, 
Chè grave in abbondanza è carestia. 

Nè sanaria la mia gran piaga fera 
Medicina leggiera, 
Ma sl lutta sl fera, e brulla pare 
Sdegueraila sana're, 
Ch'è gran maslro chi gran piaga chera. 

Se non misera fusse, ove mostrare 
Se porea, nè laurlare 
La pie tate tua tanta e sl vera? .. ~ . . 

Sonetto. • ! . • ' j • ~ l' ; 

Quanto più mi distrugge il meo pensiero, . ·~ . 
Che la durezza altrui produsse al mondo, 
Tanto ognor (lasso) în luïpiù mi profondo; 
E col fuggir della speranza spero. , 

Io parlo meco, e riconosco invero, . 
Che mancherà sotto si grave pondo ; 

· Ma'l mio fermo disio tan l' è giocondo, 
Ch'io bramo, e seguo la cagion ch'io pero. 

Ben forse alcun verrà dopo qualch' anno , 
Il quallegge.ndo i miei sospiri !n rima (2), 
Si doler à della mia dora sorte : . 

E chi sa, che Colei, ch'or·non mi estima, 
Visto con mio mal giunto il' suo dan no. 
Non deggia lagrimar della mia morte ? 

. ;·• 

Nous possédons du même auteur quarante lettres sur des sujets moraux, dans 
lesquelles, au milieu de f01·mes vieillies 'et de constructions vicieuses ou grossiè
rès, on sent de temps en temps la franche langue italienne. Au lieu d'en faire fi, 
c'est le cas d'appliquer le mot de Cicéron sur Calon : AIUiquioJ• est ltujus 

<•1 Obb1·ia - obbllo. 
(21 Petrarquc s'en est sou\·enu. 
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sermo, et qualdam horridiol'a vet·ba'; ita enim tum loquebantur. En voici 
quelques exemples. 

Lettera III. Buono e diletto amico Mont~ Andrea. 
Guittone frate ad ogni mancanza pieno risto rament?. . 

D 1 · e g·10ia diletto mio cio che dl vo1 adclussem1 ser Monaldo. o or m1 porse • • ' . · d hè 
Dolor m'addusse prima, vostro dolore ( am1.co) parlee~ pan o; c grave 

1 1 U'duole amico è disamoroso e vJJlano certo. Se tulto non de-
non c o ere ' • . · d' · 1 d 

1 l'amico dnolo deano e con lm dolere, non g•à 1 CIO c 1e uo-
gnamen e . • " . . b l d 1 • 'à d Il 
1 . rchè duole. E io si con vot dogho, e o ce amJCo, non g• e a 
e, .ma pd~ ·ostra doalia ma di voi che dolete, tuttochè non degno. Gioia rag1one 1 ' .., • . . 

addussemi appresso nella raziona\e anima m1a, razJOnal.e amore .che porto 
a voi, 11011 già carne ma spirito, non vole,red m

1

? rag10ne ~onsli111era!ld~; hè non ama chi ama d'altra maniera. E S• og 10 con v01, e a cgro m 
~aleria di vostra doglia, la quale gioio~a av vis? , e fors.e savr.ea (~ap1:ei) 
come mostrare. Ma acciocchè voi non mi fugg•ate, sclufando 1\ m10 gm
dicio siccome di vile persona, verace poco e sapiente meno , per g1·andi e 
casi moiti sommi sapienti e sommi veri fero voi di mostrare procassio (t), 
vero cio che perla (perdita) contàte, et materia gioiosa quella in che do
Jete, etc. 

Otez quelques mols, rajustez·en quelques autres •. et vous au~ez ~e b~l et bon 
italien , qui marchera sans broncher. A va nt de conll~ue1· mes c~ta!Jons.~ JC r~mal'· 
querai qu'à cette époque on avait encore conservé 1 usage anhque d mscme en 
tête de la lettre le nom de celui qui l'écrivait. Plus tard geulement une hu· 
milité l1ypocrite l'a fait confiner au bas de la lettre, forçant ainsi celui qui la 
reçoit à regardet· tout à la fin quel est le très-humble et très-obéissant serviteur 
qui lui écrit. Continuons; 

Lettera V. Soprappiacente donna, di tulto compinlo saverc, di pregio 
r.oronata, degna mia donna compiula; Guitton, vero devotissimo 
fedel vostro, di quanto il v ale e pao, umilmente se medisimo racco
manda a voi. 

Gentil mia donna, l'onnipotente Dio mise in voi si maravigliosamente 
compimento di tutto bene, che maggiormente sembrate angelica cda· 
tura che terrena, in detto e in fatlo e in la sembianza vos! ra tutta, che 
quanto uomo vede di voi, sembra mirabil cosa a ciascuno buono cono
scidore. Perchè ·non degni f11mmo che tanta preziosa e nobile figura come 
voi siete abitasse intra l'umana generazione d'esso seculo mortale ; ma 
credo che piacesse a lui di poner vo' tJ·a noi per fare meravigliare, e per
chè fuste ispecchio e miradore ove si provedesse e agitmzasse ciascuna 
valente e piacPnte donna e prode uomo, schifando vizio e seguenrlo vertil. 
Et perchè voi siete diletto e desiderio et pascimento di tntta gente che vi 
vede e ode, or dunque gentile mia donna, quanto il Signor nostro v'ha 
maggiormeate al!umata e smirata a compimento di lutta preziosa verlute, 
più ch'altra donna, terrena, e t:osl più ch' alt•·a donna terrma dovete in
tendere a lui servire e amare di tutto corale amore, e di pm·a e di com
piuta fede. Et perO. umiliatevi à Lui, riconoscendo cio ch'avete da lui ; 
in tai guisa che l'autezza (altezza) d'el!' ani mo vo:>tro, nè la grandezza 
del cuore , ne la beltà, né '1 piacere dell' onorata persona vostra non 
vo' faccia obbriare (obbliare ) nè metterc a non calere Lui che tutto cio 

(1) J'aurai aoln de vous faire voir, etc. 

1 

i 
1 

1 

1 
i 

1 

1 
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v'ha dato; ma vene caglia tanto , che'l cuore e'l cm·po e'l pensier vostro 
tutto sia consolalo in lui servi re, acciochè voi siate in della co1 te di pa
radiso altresl maravigliosamente grande come siete qui fra noi; e perchè 
l'onorato vostro cominciamento e mezzo, per preziosa fine vegna a per
fezione di compinta laude. Chè troppo fora periglioso dannaggio, e perla 
(perdita) da pianger sempremai senza alcun conforlo, se per difetto, 
vostro voi falliste a perfetta e onorata fine ( t). 

Qu'y a·t-il de mieux raisonné ici, des pensées ou des paroles? Mais no,us 
allons le voir prendre uu lon plus élevé; il va se sentir de cette cha lem· qui 
gagnait tous les I.taliens quand ils parlaient de la pairie : 

Lettera XIV. Infaluati miseri Fiorenlini; uomo che di voilh'a perla 
perde, e dole di vostra doglia, odio lu llo a odio, e, am ore ad a more 
eternalmente. 

La pielosa e lamentevile voce del periglioso vostro e grave infermo 
( infennità) per tut ta terra corre lamentando la malizia sua grande, unde 
ogni cuore benigno fiede e fa languire di pietà ..... Vedete voi se vostra 
terra è ciltà e se voi cittadini uomini siete. E dovete sapere che non città 
fa già pal agi, nè rughe belle, nè uomo persona bella, nè drap pi ricchi; 
ma legge naturale, ordinata giustizia e pace e gaudio intendo che fa 
città; e uomo, ragion e sapienza e costumi onesti et relti bene..... Come 
ciltà pub dire ove ladroni fanno leggc, e pii1 pubbrichi (pubblicani) is
tanno che mercatanli? e ove signoreggiano micidiali, e non pena ma 
merlo ricevono dei mi cid ii? e ove sono uomini divorati e denudati, e 
mor li come in diserto? 0 reina delle cillà, corte di dirittura, scuola di 
sapienza, specchio di vila e forma di costumi, li cui figlioli erano regi 
regnando in ogni terra, e erano sovra degli altri; che di venu la se' non 
già reina ma ancilla, conculcata e solfoposta a lribulo !..... 0 che te
menza ha ora il Perogino non gli togliate il Jago? e Bologna che non l'alpe 
passiate? e Pi sa del porto e delle mura? ..... 0 miseri, miserissimi dis
dora ti ov' è li orgoglio e la grandezza vostra, che quasi semb1·ate una 
no vell; Roma volendo lutto soggiogare il mondo ;... .. 0 miseri, mira te 
ove si ete ora, e ben considerate ove sa resle, se f11slcvi rel li al una co
munitate. Gli Romani soggiogaro tutto il mondo; divi:>ione tornati hall
a neiente quasi ...... Non ardite ora di tenere leone, che voi già non per
tene · e se'l tenete, sc01·ciate o vero cavale a lui coda e oreglie e ùenli e 
unal;i e'l clepelate tutlo e in tai guisa potrà figurare voi..... E se loco 
11 g

0

ueJ:ra repu tate alcuno, non è ci tt à ma alpi , ove al pest ri , e . selv.a~gi si 
soaJiano trovare uomini come fere. 1\la alla gran mattezza de CJttadJm, alpe 
so~ città fatte, e città alpe. Isbendate oramai, isbendate veslro bendato 
viso; voi à voi rend ete, e specchiate _ b~ne in. voi istessi, et mira~e ch_e 
è da cruerra a pace; e cio conosce•·ete a1 frutti Joro. Oh che dolc1 e d•
lctlosi'savorevili frutti guslati avere già in net giarclino di pace; e che 
crudeli e armarissimi e venenosi in net deserto di gu~rr~ !:·:" Non onore! 
non prode, non ou la nè danno alcuno ha~no. v.o~tn VICIIIl, che. no.n V?l 
in comune abbiatene parle. Chi son -vostn VJCml? no.n son na tl d1 VOl, 

e voi di toro!..... Ingannali siele se m~nte~ele lo gm?co lun~a~e.nte; 
1 e final mente voi essi consumerete ed ess1 vol, come de1 baratllen 1 uno 

Cl E " •· consuma l'altro al giuoco giucando lungamente (2)..... • peru non sm· 

(1) Dan le a dit: Non puol falllrc a gtorloso porto, 

(2) ll'110n terra son Ln !tl, un llngnagglù, 

HIST. UNlV. - T. X. 43 
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linga alcuu uomo di scampare li suoi a sè. Non dicau non Non è mio 
fatlo, chè suo fatto è ben tale ogni falto. Buono spendere è danaio che 
solrlo salva, e buono sostener male che toglie peggio; e moneta con an. 
gostia non poco costa voi a conquislare la vostra infermitacle, e non 
meno mi costa a mantenerla. E che maltezza maggiore, che sollicito 
e largo essere uomo in accattar male, e negrigente e scarso bene acquis
tando? Vinca, vinca, orrnai sa ver matlezza; e se non pietate ha l'un di 
voi del mal grave dell' alli·o, aggialo almen del !>uo, e per amor di se 
partasi dai !.1ale. 

Ouje me trompe fort, ou ces lettres•font concevoir de 'Guittone une idée 
toute diiTérente de celle que quelques rhéteurs ont voulu donner de lui. 

.!liais déjà avant lui la langue vulgaire avait été employée dan:; de longs mor
ceaux de prose. Louis Bussi, dans les notes ajoutées au ge volume de sa tra
duclion de la l'ie de /.éon X, préiPnd posséder un manuscrit sur parchemin 
contenan~ de l'ilalie? très-ancie_n, et entre autres un conte. clont il cite un pas
sage; ma1s la mamère dont 11 s'est comporté dans d'antres eirconstanccs ne 
pei'I~et pas qu'o~1 ait la moindre confi<~nce dans ses assertions. Dans les Éphé
méndes llllérm.res de Rome pour 1 i22 ( t. p. IX, 158), on rapporte quelques 
fragments d'un manu::crit appartenant à la famille Chigi, que l'on prétend avoir 
été écrit en Sicile avant les fameuses V tl pres; c'est peut-être une traduction 
du provençal. 

1\latte? Spinello de Giovenazz_o, de 1247 à 12G8, a écrit l'histoire de Naples 
en patois de so_n pays. Voici quelques passages de ce travail, qui a été inséré 
dans les Rer. tlal. Script., VU : ·• ··. 

Alli 13 di marzo 1248, nella città di Trani uno "Cntiluomo de li me"lio 
c~e si _chiamava messèr Simone Rocca, avea un a bell a mogliere, et allog~ 
gmva ID cas:~ sua un capitano ùi San·acini, chia malo Phocax : se ne inna
morao, e a mezza no lie fece chiama1·e messer Simone, et come que llo 
ape•:se la porta della came1·a, intrao per forza et ne lo cacciao da là senza 
darii tempo che si cauzasse (1) et vesti>se, e ebbe da fare carnalmente 
con la mogliere. Et la malt ina che si seppe, si fece pres lamente lo parla
mento, ct andaro !re sindaci della città, et messer Simone et dui fra li di 
det~a cl~nna con la c~ppoli innante agli ochi per la vergogna che I'era stala 
falla. Et trovaro Jo Imperalore a Fiorenlino et se inninocchiaro gri
d~.~Jo. mi~ericorclia et giustitia,- et li cont;ro Jo fallo." Et J;impe:·ato1·e 
di~•e · " S1mone ~ dove è forza non è vergogna. " Et poi disse alli sind a ci : 
" Andate cl:e or~lmara~gio che non faccia piil tale en·ore; et se fosso stato 
del regno, 1 averm sub1to fatto tagliare la testa ...... 

Lo jor?o di s~n _Pietro de lo mese di iugno t 255, in!rao in Na poli papa 
Inn?c~nllo, e~ p1ghaone possessione perla santa Chiesa, el scrisse brevi a 
!~th h barum, et. alle l~r~e di demanio, che venisEr.ro a dar li obbe<lienza. 
E tanto è venu~o m fasttcho a tutti Jo govierno delli Tudischi et Saracini, 
c_he tullo. lo riame se _rallegra de. tale novella gt·andemente. In quisto 
tiempo Matteo (2) era d1 XXIII anm; et me trovai Barletta, et per v ede re 

Parlan lulli, fratclll 11 dlce 
Lo strantero ... 

. Lo slranlero 
Voglloso ne' campi v' attende 
o,e Il vostro fralello pert. (MANZONr.) 

(1) Cauzasse- ca/eas·e q •. 1 1 (tl C'est-à-dl;:;; l' t , ' u J sec wussàt; commejau:a =.falzll. 
nu eur, Celle tournure dale bien l'ouvrage. 
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la corte del papa and ai a Napole insieme con messet• Fezzolino de la 1\fai·
ra, che andao sindico dl Barletta. 

A di 26 di julio arrivaimo a Napole, et quillo iorno proprio messer 
Fozzolino predelto basciao le pede allo papa. Alla corte de lo papa ti'O
vaimo questi signori : . Lo conte di Fiesco ni pote de lo papa, lo conte 
Ricciardo de l' Aquila, lo .conte de F,undi ,-Jo· !!On le di Celano, Jo conte 
Landul fo de Aquino, che era stato cacc.iato da re Corrado, et assai conti 
lombardi, et messer ~iniballo, et messer :odorise de Sangro et altri ba
ru ni d 'Apruzzo, et messer Rugiero de Sansever.ino capo delli forascili del 
regno. . ·'' , .. , 

Me ven ne proposito di notare, per una delle gran co se sûccesse in vila 
mia, lo fatlo di quisto messer Rugiero de Sanseverino, come me lo con tao 
Donatiello di Stasio da Matera se1·vitore suo. l\le disse, che quando fo la 
rotta de casa Sanseverino allo chinno de Can,osa, Aimario de Sanse.verino 
cm·cao de salvarse, e fugio inversio Biseglia per trovare qualche va
sciello de mare, per uscirne da regno. Et se .arricordao di questo Rugiero, 
che era piccierillo (t) di nove anrii; et se voltao a Donatiello, che venia 
con is~o, et le disse : A me abbas tano questi dili compagnl. l'a, Do
natiello, et forz.ati di salvare quello ftgliolo. Et Donatiello se voltao a 
scapizzacollo, et arrivao a Veno~a alle otio ore, et p~rlao allo castellano; 
et a qui llo punto p1·opyio pigliao. lo figliulo , et fi~o a quaranta augustali, 
et un poco di certa altra moneta, et uscio dalla po~ta fa uza, senza che Jo 
sapesse nu llo de li compagni, et mu tao .subito li vesliti allo figliulo et ad 
isso, con un cavallo de vellura' con un saccô di iunandolc sopra' pi
gliaro la via larga, allontanandose sem pre da dove pote va essere cono
sciuto. Et in cinque ~iorni arrivaro alla valle lleneventana a Gesualdo, 
dove stava messer Dolfo de Gesualdo, zio cani'a'le di que llo figliulo; et come 
Jo vidde, clisse a Donatiello : Valle con Dio : subito levamillo della 
ca.w; che non voglio perdere la mi a 1·oba per Casa Sanseverino. Et 
Donatiello se aviao subito per port(,lrlo a Celano, dove era la contessa 
Maria Poliseue, sorore di dello messer Aimaro d<1 Sanseverino; et faceva 
poco viaggio lo iorno per non stracquare· lo figlio. Et como se facea notte, 
lo ponea sopra lo cavallo. Et come fo alla laverna 1\Iorconenle., venne 
ad allogiare l'arciprete di Benevento, et sem pre lenne mente quando Jo 
fialiulo mangiava alla t,avo la delli famigli, che parea. che lo sfidasse, et 
m"angiava assai delicato, et con tutto che and a va con vestiti tris li et strac
ciati, parea sempre che Jo ligliulo mostrasse gentililà. Et domandao a 
Donatiello che l'era chillo fi~l,iulo, et Donatiello rispose che l'erafiglio. 
Et l'arcipreste rispose : Non t~ assimiglia niente; et esso replicao .: Forse 
moglierema m'avrèt gabbato. Et poi li fece granne inte1-rogatione ; et 
quando andao alla.c:amera a dormire., intese Donatiello che l'arciprete tra 
se parlava di ,quest~ llgliulo. ~t Donatiello happe paura che non lo fa
'cesse pigliare. Et éosl a Did et alla ventu ra entrao ~ell~ · camera, et s? li 
inrrenocchiao a pede <~llo lello, dove stava corcato 1 arc1prete, et le disse 
in,. confessione tultù Jo fa llo , et pregaodo per a mor di Dio che volesse po
nere in salvo chillo po\·ero figliulo. L'arciprete le disse : Non ~ice1:e 
mtllo a chiù, è sta di buon animo. Et lo fEce ponere sopra lo canaggto 
et venne isso a la via di Celano, e lo appresenlao salvo alla delta con tessa, 
et cos\ scappao. Et quando la con tessa lo v.edde cos\ slraccialo, scappao 

(Il Piccler·illo sc dit encore aujotml'hul {lour bambin o. 
!i3. 
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a chiangere (1), che Jo avea ,saputo otto giorni innante della roUa, et Jo 
fece recrea re, et ponere subito in ordine. Et perchè era una sagace femina, 
Jo mando subito con qnattordici cavalli :a trovare lo papa ; perchè Casa 
Sanseverino era stata slrnlta per tenere le parti della santa Eccle!!ia. Et 
melo mandoe assai reccomandando :. et lo papa ne haveva assai pietate, 
et ordinao che se dessero mille fiorini lo anno a Donatiello per lo governo 
suo. Poi da là a dui anni mori la contessa di Celano, et lassoe venliquat
tromila fiorini allo dello messer Rugiero. Et poi lo papa dni anni innanli 
che mor·esse J'imperalore Federico, li delle per moglie1·e la sorore del 
conte de Fies co; et allo ra le rlette mille onze d'oro pcr subvenlione, ct 
per manlenere il forasciti di Napolc et dello rcgno, che lulli fece1·o capo 
a messer Rugiero, che era fa llo uno bello giovane e rlispuosto. E lu llo 
questo, come l'haggio scrilto, me l'avea contato Donatiello de Stasio 
de 1\latera, che allo presente sta con Jo dello messer Rugiero de Sanse
verino. 

Guido Guinicelli de Bologne, que Dante appelait le Grand, et dont il disait 
que ses écrits seraient aimés tant que durerait le langage moderne, vivait vers 
1250. Voici un échantillon de sa poésie : 

Al cor gt>ntil ripara sempre Amore 
Siccome augello in selva a la verdura; 
Non fe amore anzi che gentil co1·e, 
Nè gentil core anzi che amor natura. 
Ch'atle~so (2) com'fu il sole, 

Sl tosto lo splendor suo fue lucente, 
Nè fue davanti al sole : 
E prende A more in genlilezza loco, 
Cosl propl'iamente 
Com'il calore in clarità rlel foco. 

A la même époque apparaissent aussi des poëles en Lombardie, comme Pierre 
de Bescapè, qui en 1264 écrivait une histoire fort grossière d'après l'Ancien Tes. 
lament : 

Como Deo a facto lo rnondo 
E como de terra fo lo homo formo, 
Cum el descendè de cel in terra 
In la Vergene regal polzrlla, 
E cum !!1 sostenè passion , 
Per no~tra grande salvation , 
E cum vera el dl del ira 
Là o sarà grande 1'0\'ina 
Al peccato1· darà g1·ameza 
Loin sto avrà grand alegreza 

Ben a rex on ke l'om in tenda 
De que traita sta legenda 
. . . . . . 

In mille duxento sexanta quatro 
Questo libro sl fo facto. 
Et de iunio e1·a si era Jo primier dl 
Quando questo libro se. fini, 
E era in secunrla diction 
In un venerdi abhassando Jo sol. 

Peu de lemps après, frà Bonvicinon da Riva écl'ivil en vers martel liens cin
quante .courtoisies de table, que l'on conserve en manuscrit à la bibliothèque 
Ambrosienne; elles commencent ainsi : 

Fra Bonvexin da Riva che sta in borgo Lcgniano 
D'le cortexie da·descho ne dixelle primano, 

(1) Il éclata en pleurs: chiangcre = pian(lcre. 
!2) A prlnr, au même Instant. 

1 
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D' le cortexie cinquanta che s'de usar a descho 
Fra Bonvexin da Riva ne parla mo de fresco. 

671 

J'ai trouvé à la Vaticane un manuscrit de poésies antérieures à 1300 , écrites 
grossièrement et comme de la prose, mais dans lesquelles il y a beaucoup de 
ptèces qui n'ont été publiées ni par Allacci par ni Valerianï. Fr. Massi, écrivain 
latin de cette bibliothèque, en a publié un certain nombre (Saggio di rime illustri 
inedite del secolo X ill; Roma, 1840); je vais reproduire ici quelques-uns des 
meilleurs sonnets. Je commence par ceux d'une femme qui s'intitule la Demoiselle 
accomplie de Florence; d'ailleurs elle n'est mentionnée nulle part, que je sache : 

Alla slagion che il mondo foglia et flora, 
Accresce gioja a tutti fini amanti. 
Vanno insieme alli giardini allora 
Che gli augelletti fanno nuovi canti. 

La franca gente lutta s'innamora, 
Ed in servir ciascun trag~esi innanti, 
Ed ogni damigella in gioi' dimora; 
E a me n'abbondan smarl'imenti e pianti. 

Che lo mio padre m'ha messa in enore, 
E tien mi sovente forte doglia; 
Donar mi vuole a mia forza signore; 

Ed io di cio non ho desio nè voglia; 
E in gran tormento vivo) a tutte l'ore; 
Pero non mi rallegra fior nè folia. 

Lasciar vorria Jo mondo, e Dio servi re, 
E dipartirrni d'ogni vanilate, 
Pero che veggo crescere e salire 
Mattezza, villania et falsitate, 

Ed ancot· senno e cortesia morire, 
E lo fin pregio e tutla la bon tate; 
Ond' io marito non vorria nè sire, 
Nè stare al mondo per mia volunlate. 

1\lembrandomi che ogni; om di) mal ~'ad orna, 
Di ciaschedun con sorte disdegnosa, 
E verso Dio la mia persona torna . 

Lo padre mio mi fa forte pensosa, 
Che di servire a Cristo mi disdorna ; 
Non saccio a cui mi vuol dar per isposa. 

Celui-ci est de Chiaro Davanzati, contemporain de Guittone d'Arezzo: 

La risplendente luce quando appare 
In ogni scm·a parte dà chiarore. 
Cotanto ha di virtute il suo gua rda re,· 
Ch(sopra tutÜ gli è il suo splendore. 

Cos\ madonna mia face allegrare 
1\lirando lei chi avesse alcnn dolore; 
Ed essa Jo fa in gioja ritomare; 
Tanto [sormonta e passa il sno valore. 

E l'altre donne fan di lei bancliera 
Imperadrice d'ogni costumanza, 
Perchè di, tutte quanle è la lumiera. 
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E li pintot· la miran per usanza, 
Per tra rne esemplo di s\ bella cera, 

, Poi farne ali' altre genti rimost~aoza. 

Et celui-ci, de Bondie Dietajuti : 

Quando l'aria 1:ischiara e rinserena, 
Il mon do !orna in grande dilettanza, 
E l'acqua sorge chiar·a della vena, 
E l'erba vien tiorila per sembianza, 

E gli augelletti riprendon lor lena 
E fan no dol ci versi in !oro usa nza, 
Ciascuu amante gran gioja ne mena 
Per lo soavc tempo che's'avanza. 

Ed io langnisco, ed ho vila dogliosa; 
Come allro amante non posso gioire, 
Che la mia donna m'è tanto orgogliosa. 

E no mi vale amar nè ben servire : 
Pero l'altrui allegrëzza m'è nojosa, · 
E dogliomi ch'io veggio rinverdire. 

On ignore l'auteur du suivant : 

Va, mio ~onetto, e sai con· cui ragiona? 
Con la più tina ch'ha il nome di fiore 
Qne\la 'che di hellade ha la corona ' 
Lo pregio, l'adornczze e Jo valore.' 

Qnanrlo sa rai davanti a sua persona, 
Salutala pc1· me suo servidore : 
Dille che d'altra cosa non ragiona 
Lo mio intellelto che del suo amor·e. 

E perch' io sia lontan di lei veclere 
Lo core ha seco, che la sta da van ti 
E non le fina di mercè cherere. . ' 

Ond' io le raccomando per. innanti 
Intin ch'io torni al suo dolce pi~cere 
Che il dimorar mi dà sospiri e pianti.' 

On ignore égalem~nt l'auteur de celte chanson : 

Come per dilettanza 
Vanno gli augelli a rota, 
E mont<~ no in. al tura, 
Quando è il tempo in chiarezza 
Cosi per l'allegranza ' 
Mi porto, poi la rota' 
Che gira la ventura 
Mi mena in sua altezza 
Per la bella che miro ' 
Che mi rende Jo saua~do 
Di s\ ftna sen1bian;a · · 
Che)>ur·certanza- avermipard'a· 
~.non donamartiro [more, 
L moamor.Jto darto 

Che fragge per amanza, 
Ma l'intendenza - alfina entro lo 

Purificami'l core [core. 
L_a sua vista amorosa, 
S1ccome fa la spera 
Del sol la margherita, 
Che già non ha splendore, 
Ned è virludiosa , 
lnfin che la hJmiera 
Dei .!'ol non l'ha ferlta, 
Cosl ferito essendo 
Del suo chiaro sguardare 
Che par che luce spenda, [stella, 
Come a la randa -'- del giorno la 
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Vir!il d'amar ne prendo, 
Poi dell' ionamorare, 
Amorosa ghirlanda 
A mor co manda-ch' io aggia perella. 

Si son sorpreso d'ella , . 

M'averia d'allegrare 
Lo ben quanto saria! 
Più allegro e giocondo 
Saria, che ben cilestro 
Non è il giorno al mattino 
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Che stando a lei uscente 
Tuila mia mirarlura 
Sembra lei immaginata, 
Si che a creder m'abbella 
Lo spirito e la mente 

Quand' èsereno -in parle tl'orien
E cavalcar Jo mondo, [te (t), 
E ciel menare a deslro 
Polrei saldo e ti no ; 
Che il suo domino- è di vertù pos-

Che si a' propria figura , 
Siccom' ell' è incamala. 

Amor, signor possente, [sente. 

E si gli occhi ne formo, 
Corn' omo nello speglio 
Si vede affigurato , 
Cos\ il suo stato - paremi vedere : 
Ed ancor quando dormo 
Certo più con lei veglio 
Che un altro innamorato 
Non sta sveglialo - con molto pia-

Se diletto e piacere · [-cere. 
È sol della veduta, 
Tanto che llivisare 
Core d' om nol poria, 
Nè lingua profferere 
Come di gioi' compiuta 

Per vos! ra virtù sia 
Ch'io piaccia alla sovrana, • 
Come ho lei in piacimento 
Che naturalmente · '· 
Di due piacer si cria 
Lo gioi' che fiora 'grana 
Dello innamoramenlo. 
Ed in cio disiando 
1\lio core in quella parte 
Più sovente mi tira 
Chenon si gira- l'ago a calamita, 
.Ma siane al suo comando; 
Che assai n'aggio gran parte 
Quanto ch' ella mira, 
Si di lei spi ra- dilettosa vila. 

Frà Jacopone de Todi, mort en 1306, a laissé divers cantiques, dont voici 
quelque~ fragments .: 

Dolce amor de povert.Jde, 
·Quanto ti deggiamo .Jmare ! 

Povertade: poverella, 
· Umillade è tua sorella, 

Ben ti basta una scodella 
Et al bere et al mangiare. 

Povertade ·q ueslo vole 
Pan e acqua, erba e sole : 
Se le vien alcun di fuore , 
Si v'aggiunge un po' di sale .... 

Povertade non ha letto, 
Non ha casa ch'aggia telto; 
Non mantile ha pur, nè desco, 
Siede in terra a manducare ..... 

Poverlà che non è falsa 
Fa ben semper pre usanza, 
E nel cielo aspelta stanza 

Che'! ·de' avet· per reditar& ..... 
Povertade graziosa, 

Sempre allegra e abondosa, 

{t) Le lecteur n pu rcmnrqtter Ici plu•lcurs rimes par simple assQnnnce. Cet usage a été COI\-

scrvé dans l'Italien vulgaire, et aussi dans l'espagnol \lltératre. . 
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Chi puo dir sia inclegna cosa 
Amar sempre povertade? 

Povertade, chi ben t'am:t 
Più ·t'a>saggia pi il n'affama, 

Che tu se' quella fontana 
Che già mai non pub scemare. 

on lui attribue l'invention du vers de huit sylla bles; ce qui est certain, c'est 
que ses ~antiques méritent rl'êlre remarqués pom· la variété de le•1rs mètres. 
Il fait parler ainsi l'épouse du Cantique des cantiques : 

Ogn' altra dolcezza 
1\Ii par amarezza; 
Sol tua vaghezza 
i\Ii rlà consolanza. 

Inebriami'l core 

Nel cor suo fa [etto 
La sposa ni diletto, 
A bbraccialo stretto 
Con gran sicuranza. 

Tant' è lo dolciore 
Di te, dolce amore? Quai ella ha nel core, 
Ogn' altro sapore Che more in amorc 
l\li fa conturbanza. E grida moranza. 

1\lais, pour peu qu'on veuille subtiliser, on objectera contre toutes ces cita
tions la difllcullé de préciser les dates, surtout en fait de poésies. On ne pos
sède nulle copie contemporaine des auteurs; et peut-être qu'en passant de 
bouche en bouche les vers se sont pliés aux changements de la langue dans les 
diverses époques, jusqu'au moment où ils ont été fixés par l'écriture. Ain:>i le 
temps oil Guittone a écrit n'est pas si bien déterminé qu'on le prélenLI, bien 
que je regarde comme excessifs le:> doutes du chevalier Ciampi, qui soupç.onne 
que ses lettres pourraient bien avoir été dictées eu latin, ensuite traduites 
t>n langue vulgaire. 

Pour arriver à la certitude, il faudrait de;; inscriptions ou des rlocuments au
thentiques; heureu,;ement, ni les uns ni les autres ne nous manquent. 

Outre les inscriptions citées plus haut, en voici une rlu Camposanto de Pise: 
t DIE SCE l!AIIJE HE SECTEBRE ANNO DNI liLLO CCXLIII !l'Ill CT. 1. ~1.\NIFESTO ANNO! 

~AL PlU DELE PSOliË CIIE NEL TIDIPO Dl llliO;I/.\COSO DE I'ALUDE J,I J>ISANl ANDAIIO ,\ 

CV CALEE CV E YE YAC. C. 1'01\TO YEi'ii>RE STCTTERYIIIP DIE XV E GUAST,\110 1UCTO 1': 

AREBDEIILO PSO NON FUSSE LO COiliTE P,\NDALO GIIE NO YOLSE CHEliA TH,\ITORE DE LA 

COIIONA E POl N AND.\ liNO NEL PORTO 1>1 GENOVA CU CIII CALEE DI PIS,\ E C V AC· 

CIJECTE E AYAREliOL,\ COBADUT.\ 1'0 FUSSE CUEL TEPO NO STHOPIO. DNS DODUS FECIT 

PUPLICAR E Il OC OPUS. 

Si cette inscription n'est plS de l'année 1243 elle-même, elle ne peut avoir été 
mise beaucoup plus tard. 

En voici une autre, qui est au Moulin du Palais, dans le val de Merse, près 
Sienne : 

liCCXLVI 

AL TEPO DE GU.\LCIERI DA CALLCIN.\JA PODEST,\'- GUIDO STHIC,\ - R,\NIERI Dl LODI 

ORLANDINO DA CASUCCIA FECE (1). 

Voici un acte de t 208 rapporté par Pel !ici a dang son recueil de chroniques , 
journaux et autres opuscules appartenan-t à l'histoire du royaume de Naple.<: 
( t. I, 25) : 

In n?mine Salvatods Christi, anno millesimo ducenlesimo octavo, regnante 
1mp. Federico. 

(o) /lpud IIEPET'fl, Dlzion, ad t:ocem, ..... ,; .. · ....... '·•·' .. 
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lo notare Juanne Curiale sungo stato cl1iamato, e preato per parte de Jo onesto 
homo per nobilia Iennaro Siri pan do, come lo suo fratello carnale si morio 
da quista vita prisente, et sta sibilito ad Sancta l\laria Muntana, confine con 
S. Restituta, ad pedi l'autaro majore. In) quillo au taro; enge multi indul
gencie Lo di de Sancto Spirito, culpe et pene ; et Jo di de pasca Rourrec
tione et li quatro dominiche de maio, culpe et pene; et dicte indulgencie 
crete donao slo Silvestro papa ; et in dicta cappella enge la tribuna col\o 
" ' . Spirito Sto , et supra de lo Spirito Sto enge una mano che fu asoluc1oni, 
et clicto Antonio Siripanno , morio di questa vita presente, si lassa tri 
misso~ la simana in dicta cappella , et lassange lo anniuersario duppio 
enge donao tricento du cati l'anno; et enge un rolato dui tummule de pane 
et IJarile quattro de vino per anima de cuntorum heredes et successores, 
sivc per agnomen casa Siripanno , et a cautela de li nobile homine de casa 
Siripanno, et ei facta quista refroditta scripta ecclesia Sta l\laria Mun
tana, prisente lo judice ad contracto Antonio de Pavia. Per Ampolonio 
Nameo Constanti greco. Facta quista escricta per mano mia Joanne Co· 
l'iale et suprascripte testimonie, et signo· meo signa vi ut clemens Salvatori 
Cristo. 

t Ego Antonio de Pavi tcsti sum Judex a con tractus. 
t Ego Costantino Greco. 
Joanni Curialis. tes li sum. 

La lettre quÎ suit est tirée des archives de Sienne; elle a été écrite en 12_1>3, 
par Tuto Henri co Accaltapane à Ruggiero di Bagnolo, capitaine du peuple sJen
nois, pour Conrad , roi des Romains et de Sicile: 

A voi, mesere Ruggiere da Bagnole, pe1· la grazia di Dio e di domino re 
CuiTaclo capitano del commune di Siena , Tuto Arrigo_ Acatap~ne ~~ ~Ie v~ 
raccomandado. Contio vi si a che io sono in Pero5cia, e goosev1 g10ved1 
due die entrare ottobre, con ~na grande quantilae di cavaieri del_la "?Il~ 
di Spnlefo e delle contrade di la giuso, e ~uandio ~ionsi in Perosc1a SI. ;1 
trovai Aldobranrlino Gonzolino, unrle sap1a!c che 10 me ne voleva. venn~ 
coi detti cavaieri per chello che io voleYa esere in Siena colloro mnanZI 
voi pe•· vedervi , e perchè voi in~e?des~e i ~ati che sono da me e da~lor~ 
an:t.i ch'ellino vi scrivesero, i ·quah pah apa10no per carla à mano d~ no 
taio; unde io facio contio che i pa ti son cotali ~h'egli~o _vi deano ser~lre. ~ 
v ost ra volontà di die di notte con buoni caval_h domi d1. trenta 8 e d1 pm 
e he ne arma ti come cavaieri, el anno impromesso sell_1 verra neuno c~e 

· 1 J' vi dcano satisfao·e e di chesto avemo d1 catauno buone 1'1· non p1a , c lC 1 1. · t' 1 
colle e rendere e dinari colla pena del dopio impero. I~ ac1o con 1.0 c 1~ 
io me ne sarei volentieri venuto colloro : ma Al~obrand~no G?n~oh?o st 
mi dis~e da vostra parte ch'io non mi partisse _di P?roscta an~t VI ru~a-

• · cavaieri della contrada e d1sem1 che allm convemva nesse per paga1 e 1 ' . . . d' · 
andare a Cortona per fare la sicurtà a i cavmen d1 Cor.to~a; un 1_0 vo: 
lendo obedire, loci sono rimaso. E stan do me in Peroscm Il dett~ g10ved1 

S
•1 c·1 rriunsero ambasciadori di Radicafano cadauno a dommo papa 

a gera · " . t · r n roeso e . ·one ile la preda che tolta l'avete, mcontanen e s1 ece u . 
a caslCI d 1 la note a Bonifazio ad Asisi e mandalili dicendo perchelh ne 
mane an 0 0 . l r bascia
fuse piii savio e averevi pensatu che da fare ne fuse anz~c Je ~~am . . 
dori p;iognesero inanzi domino papa. Ches!i di soto sono 1 nOim e cavaien 

che vi mando. 
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Nous possédons encore, comme document ayant date certaine, le traité de paix 
conclu à Tunis entre le roi du pays et l'ambassadeur de Pise: 

Questa este la Pace facta inter Dominum Elminam Nommini, Regem de Tu
nichi et Dominum Parentem Visconle ambasciadore de Jo Cornu ne di Pisa 
per lo Corn une di Pisa : 

Tel'minus pacis. 

Et fermosi questa Pace per anni xx. La quale Pact> sempre sta ferma in ùe 
Jo soprascripto termine a di XIII de Jo mese ·di sciavel an ni un, et ne se
con do lo- corso' de li Saracini, et sub annis Domini ~~ccLxv, indictione v11 
tertio id us angus ti secondo Jo corso de li Pisani. .. .. ' 

Lo testimoniamento et lo datale di questa pace. 

Et testimoniovc dominus Parente per culoro che lui mandono in sua buona 
volonlale _et _in sua buona mcmoria et in sua buona sanilade , che questa 
pace a lm ptace et ensi la ricevetle et fermove. Et inteseno li testimoni 
da '? scheca grande et alto et cognoscinto secretario et faccia di clomino 
Ehmra ~alirfo l\lomini. Et fa~citore di tutti li suoi falti , Jo quale Dio man
tegna el m_ ~uesto mondo et m de l'altro. Etl• ri magna sopra li Saracini Ja 
sua benedtctone. Baubidelle filio de Jo Scheca, a cui Dio faccia miseri
cordia. ~uali Aren filio de lo Schcca allo , cui Dio faccia misericordia. 
Elbulusatd fili~ Sairllo gentile, cui Dio guardi. Et Jo compimenlo di quesla 
pa~c so!Jras_cnlt~ chome d~tto este in qucsto modo soprascwitto. Et fue 
scnpta m d1c d1 sabbalo ah die xn11 de Jo mese che si chiama Isciavel 
a_nm Xli. De. ~econdo Jo corso rie li Saracini. Et sub annis domini mille
srmo clu_centesrmo sexagesimo quinto, indictio ne sep!ima tertio irlus 1mausti 
sec~ndo lo corso de Ii F~sani. Li nomi rie li teslimoni Bnlcassomo Ell~enaii 
Elbmelbata et Tenucchr. 1\Jaometto Benondi da Gebbit. l\laornetlo Et
t~ams .. Maomelt? Berl ali et Beneabrai. Ahbidercamen Beneumat Elcarci. Va
btdellar_d Mee Btdonie. _Ali _Ebbram et Bine biamaro, 1\Iaometto Bencabrain 
Lorbosz. Et per la gratta dt Dio et sapienrlo et cognoscendo et festimoniando 
queste cose predicle. l\laometlo Benmaomello Benelgamezzo Jo quale 

-este Cadl. ' 
Et abbia salute chilunte la Jaaera. 

Rainer!us Sc?rc_ialupi Notarius S~riba publicus Pisanorum et Comunis" !lor
tus m Tunrtlu_, preset~s, translatu~ hui us pacis scripsit, exislente inter
prete probo vtro Bonamncta de Caserna de lingua arabica in latina. 

Nous avo_ns aussi, pour J'année 1278, le testament authentique de la com
tesse Béatrrx, ~~le du comte Rodolphe de Capraja (1), et veuve du comte 1\Iar
covaldo. Le. vorcr : 

In Dei no~ine Amen. M. _cc. txxvm. Lo con tessa Bietrice, figliuola lee fui 
~el conte Rrdolfo da Capt'aJa, _et moglie k~ fui ·de conte 1\farcovaldo , sana 

ela ~ent~ et del corpo, ''egzendo la fragrlitate dell' uomo per utilitate de 
la m1a anrrra con J' t' d' Gl · . . ' . , rcen ta t tmo Baldest mto manovaldo volgiendo 
dtsponere la ~ia ultima volontade, dispongo et ordino coJ de le mie 

(1) Cc testament a cté p bilé 
menti della c'tl•• Il u. en 1820 par le docteur La ml, dnns le tome 1•• de ses /1/onu-

,, ~a orentma p 75 · puis avec 1 d' 1 ensuite par Sébastien Clam 1 à •1 fi ' • P us exacl tude, pal' Philippe .Brunettl, 
par L •. l'er ri, à l'occasion :.u'oc t:i!s:. de son Albertarw Gludlce; et enfin à Padoue, en 1841, 

.\ 

i 
'. 
\ 
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co se et de miei beni et fon ne testamento in ise ritli. In prima A fra ti mi
nori da Santa Croce a Tempio, L. c. Item a frate Paolo da Prato del detto 
ordine, se vivo in quel tempo, L. m. Item a catuno degli altri frali ke 
saranno di queslo convento da Tempio. L. 1. Item a frate predicatore di 
Santa Maria Novella, L. c. Item a frate Gherardo nasi del ordine dei Fra ti 
Predicatori, oe vive allora, L. xxv. Item a frate Donato ·di questo ordine 
de prcdicatori, se vive allora, L. v. Item a frate Pasqnale di questo ordine 
de predicatori, se vive allo ra, L. v. Item a frate Bonajuto con verso di questo 
ordine,. se vive allora, L. 11. Item a cattono degli altri frati l!e sa
ranno dt tlueslo convento di Santa l\laria Novella, L. z. Item alle donne 
del monasterio di l\lonticelli , L. ccc. Item a madonna Giovanna Barlessa 
del dello monastet·io , se vive allot·a, L. T. Item a madonna. Gherardina so
rore in questo monester·io, se vive allora, L. xxv. Item al a sorore Bona
ventura Stlnigiale di queslo monasterio , se vive allora, L x. Item a ca
luna dell altr·e donne et servigiali del dello monasterio, L. 1. Item a le 
donne del mone5terio di Ripole , L. c. Item a suora Jacopa degl Adimari 
gororc in Ri pole, se vive allora , L. 11. Item a suora Prima et a suora Orlei
ringa, sorori in Ripole, se vivono allo ra, L. v. Item a suora Lucia del Bal
des..:, sor·ore del detto monesterio di Ri pole, se vive allo ra·, L. 11. Item a 
caluna dell altre donne del dello monesterio di Ripole, L. 1. Item a fra li 
servi Sante )la rie di Cafaggio, L. L. Item a fra li delle sacca di San Gilio, 
L. xv. ltetn a frati di Santa l\laria del Carmine, L. xxv. Item a frati Ro
mii<Lni di Santo Ispirito , L. xxv. Item a fra ti di San Giovanni Batlista, 
L. x. Item a frati d'ogneSanti, L. xxv. Item ale donne del monesterio di 
san Donato a Torri. L. L. Item a catuna di· queste donne del dello mones
terio , L. 1. Item ale donne Rinchiuse dea la Crocie a l\Iontesoni , L. x. lem 
ale donne converti te rinchiuse a Pin ti, L. xx. Item ale donne da Fonte Do
mini, et a quelle ke stanno nela caia ke fue di fmte Jacopo Sigoli a Pin ti, 
kessi chiamano Je Fratelle, L. x. Item ale donne del monesterio rinchiuse 
da Gingnoro, L. v. Item ale donne rinchiuse da 1\tàjano, IL. v. Item ale 
donne ri•lchiuse da Santo Stefai10 da Boldrone, L. v. Item ale donne del 
monesterio da Kastello Piorentino , L. L. Item a suora Lucia ne! dello mo· 
nesterio, et figliola ke foe di messer Paghanello da Sanminiato se vive in 
quello tempo, L. x. Item a suora Filippa del dello monesterio, figliola di 
madon na Imelda di mess. Arrigho 1\lalpilgli da Sanminiato, se vive allora, 
L. m. Item ale donne del moneslerio di VoltP.rra, L. xxv .. Item a poveri 
na Sangha\lo , et kessi debbiano ispendere in gonnelle et in kamiscie et in 
un mangiare in consolatione de poveri et non in allro, L. L. Item alo 
spedale dai Bigallo, lœssi debbiano da re in terra per lo spedale, L. x: 
Item ale donne rinlduse· ne\ moneslerio da Sangagio , L. x. Hem a povert 
delo spedale di Sanpil\ro Ghattoli ni , kessi ne comperino !ella per li po
veri, L. v. Item alo spedale da Sanca~ciano; kessi debbiano clare in terra 
overo farne casa e riconciare per li poveri, L. xv. Item kessi debbiano 
ispendcre per·ornamento del corpo di nostro Signore a Santo ~mbruog~o, 
L. xx. Item a padre Alberto, lo quale dimora a Santo Ambruogto, se vrve 
allora, L. x: Item al monaster·io di Sangiorgio da Kapraja, et kessi deb
biano ispendere in terra , ovvero in racconciare la kiesa , overo le ~ase 
et non in altro, L. c. Item a catuna dele monake ciel detto monesteno a 
Sanaioraio L. r. Item ale rlonne rinr.hiuse da Camaldoli, L. 1. Item ala 

0 t) '. • 

Jdesa di Santo !stefano da l{apraja, kessi spendano in utilita dela ktesa, 
L. v. Ilem ala pieve a limite, kessi spenrlano in utilita de la kiesa, L. m. 
Item aJa calonicha di Sandonato in Valdibotte, kessi spendano per utili-
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tade della Jdesa, L. 1u. Item al a calonicha da Samonlana, kessi spendano 
- in utilila dela ldesa, L. 1u. ltem ala kiesa di San i\lichele da Pontorme, 

liessi spendano in utilita dela kiesa, L. u. Item a la ldesa di San Martino 
da Pontorrne kessi spendano in utilila dela kiesa, L. 11. Item alla ldesa 
di Santa l\lari~ in Campo, J;essi spendano in accrcscirnento dela ldesa, L. x. 
Item ale donne monache da Prato Vecchio , ct l;essi debiano ispcndere 
per raconciare la Jdesa ove1· Jo dormentorio od altrove fosse magiore mis
tiere, l;e sia nlilitade et aconciamerito del monasterio et non innaltro, 
L. L. Item ala badessa del dello moncsterio di Prato Vecchio, L. J. Item 
a caluna mon:~ca del detto monasterio di Prato Vecchio, L. x. Item a 
ministri de' frali di Penitentia di Firenze, et lies 5i debhiano da re in terra 
per li povcri , lwme Joro para lie sia piü utile per li poveri, S. Cc. Item 
a mess. l'abate da Settimo et ne suoi monaci, si lascio di che dcbiano 
ispendere, L. xxx, per l'anima di donna Giuliana la fne qua le mia kame
riera, siccome loro para ke sia piu utilila dela sua anima. Item alo spe
dale cli San Domenico a Fighinc, kessi debiano ispenderc per acrescimento 
delo spedale in utilila de poveri, L. xv. Item ala l;alonica di !\Ionie Varchi 
chessi dcbiano ispendere in uno paramento da prete , col quale vi si dehia 
dicerc messe per anima del conte Guido Guerra mio figliolo , il quale sia 
sepellio aJa della kalonica , et non si debbiano ispendet·e in altro sc non 
nel dello paramento, L. x. Item a fra li minori da Castello Fiorentino, 
L. xxv. Item a frali rninori da Barberino di V aldi ,Elsa, L. xxv. Item a fr ali 
minori da Fighine, L. xxv. Item a frati mi no ri da Prato, L. xx v. Item a 
frati minori dai Borgo a Sa' Lorenzo di Mugiello, L. xxv. Item a frati mi· 
nori da Licignano di 1\lugiello, L. xxv. Item alo spedale dela J\Iisericordia 
da Prato ove albe1·gano i fra li perdicatori, L. x,-. Item alo spedale di Tres· 
spiano, kessine debiano comperare letia et rao ni per li rove ri , L. Y. 

Item al opera dela ldesa de fra ti predicaloi'Ï di Santa l\Iaria Novella, L. c. 
Item ale lionne del mono~slerio di Sanmaffeo Darcictri, L. "'· Item ale 
donne del monislerio 1lal Borgo a San Lorenzo di l\Iugiello, L. x. Item a 
madonna la confessa Augnesina, figliuola l;c fue ciel conte Rugieri mio 
figliolo. L. xxv. el di questo voglo ke stea contenta et piu non kiedere 
ne domandare. Item a rnadonna Biall·ice , figliuola l;e fue del sopradetto 
conie Rugie ri mio figliuolo, L. c. sella è vi va in quel tempo , et di queslo 
voglio !;essia contenta et piu non possa kiedere ne domandare. Item a 
mess. Bastardo figlinlo ke fue del conte Guido guerra , L. ccc, in queslo 
modo , licl dello mess. Bast,11'do debia rifare carl,l a ki sara mia ereda 
dela ragione di mi a madre, cl ela qua le elli a carla da me. llern ale Bice 
figliola del dello mess. Baslardo, se viene ad etale ke compia legiltimo 
mall·imonio, ove1·o si J'inkiuda in rnooislerio kiuso, L. cc. Item ala Gianna, 
figliola lie fue di mess. Rinuccio da kastilione , lo quale è dele vestite da 
santa crocie, sella vive in quP.IIo tempo, L. c. Item a donna Jacopa, se
rocchia lie fue di messer Ridolfesco da Pomino, la quale -è stata et sla 
meco in liameriera, L. c. 1 qnali denari li tldecommissari ),essaranno le 
debbiano dare in sua necessita per vila et vestimento, et sa ven isse ke la 
1l~tta donna Japoua rnorisse prima che delli dena ri fossero ispesi in lei, lo 
nmanente. i fidecommissarii lw saran no debbiano ispendere per sua anima 
come para ala delta donna Jacopa. 1 tern ala Lippa, figliola ke fue di 
mess. Lotteringo ùa Bogole, la quale dirnorata et dimora mecho, L. c. 
Item a due _H_gliuole di Filippo di mess. Paganello da Sarnminialo, L. c. in 
~uesta condiZ~on~ , sel podere ke fue d'Alberto conte si raquista, del quale 
IO contessa B1etnce ricevetti carla dai dello Filippo, et se le dette fauciulle 
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sono vive in quello tempo , debbiano avere de delli danari katona livre 
cinquanta, et selluna rnol'isse suceda l'altra in tutti, et se rnorissero 
arnbodu~ sieno da ti per mia anima. Item a la Sa racina, llgliuola lœ fue di 
rnadonna Bietrice, rnogle ke fue rli Tadeio de Dona ti, se la delta Sa racina 
si marita, si che vcngna cornpimento di legilimo matrirnonio, overo in
trasse in rnonisterio , L. L. et se rnorisse prima che face.sse le sopradette 
cose, i detti danari voglo l;e sieno da ti per mia anima. Item a l\Ionna Con
telda Vestila, dele àonne di penitr.nz.ia di Santa l\lal'ia Novella, sc vi va in 
quel tempo, L. 111. Item a madonna Giemma, donna di penitenzia ke 
fue matringna dit Giuda Pazzo, se vi va in quel tempo, L. m. Item aJa 
Rorneia zoppa dele Vestite da Santa Jllaria Novella, lœ pel populo santa 
l\laria in Canipo, se vi va in quel tempo, L. xxx. Item a la Benvenuta 
zoppa del po polo di Santa l\laria l\laggiore, se vi va allora, L.11. Item a 
scr Ferlerico da Kapraja notajo, L. xxv. Item a Bardo llglio Bencivenni da 
Cona, L. c. Item a Gieri figlio ke fue del dello Bincivenni da Cona, L. L. 

Item a Jllarlino da Porticella da Pontorme, L. L. Item a Baldese figliuolo, 
Bonfiglinoli del popolo di Sanla Felicila, L. c. Item a Latino figliuolo ke 
fue Bonsegnori notajo da Caino, se vive allora, L.x. Item al figliuolo lie 
fue di Gianni di Sibuono da San Leonico, lo quale è mio filioccio, se vivo in 
que llo tempo, L. u. Item a Code ri no figluolo che fue di Guido Pazzo di 
sopra a Prato Vecchio, lo qua le fue mio figloccio, se v.ive in qnello tempo, 
L. 11. Item a Barlolino llglnolo ke fue .... tavolacciajo 1lel popolo di San 
Cl'islofano, se vivo in quello tempo, L. xx. Item ala cornpiuta da Roma 
che sla nel popolo di Santa Maria Novella, se vi va allora, L. xxx. Item a 
dom. Francesco, monaco dell ordine da Settimo, i quali debia dare ale sue 
serochie, L. xxx. Item a mess. Giamberto et a Gieri et a Guelfo ct a 
chanti et a Bindo fratelli et figlioli lie furo di mess. teghiajo Giamberti de 
Cavalcanti, a tutti insieme, L. ccc. Item a madonna donnigia mogle ke 
rue di ser Pagano del Corso rlegl Adimari, se vi va in quello tempo, L. v. 
Item a Kuscio figliolo Ruberti Alla bruna da Kapraja, L. xxv. Item per Jo 
passagio doltremare, il quale si fa in arjutorio dela Tera Santa, L. c. Item 
a mess. Jo conte G. Salvatico 'figluolo, l;e fue del conte nugieri mio ligluolo, 
J,. v. et di queslo voglo lœ stea contenlo, et per neuna ali ra ragione 
non possa ne debia piu avere dela mia eridilade ede la mia ragione, et 
ne per neuno altro modo possa piu ldedere ne domandare, in percio 
kegli non ma da ti i miei ali menti siccome dovea, e la rnia ragionr. si rna 
rnolestata, et quando sono i~lata in ferma quasi a morle non ma visita ta, 
ne non se portato di me ~iccorne da fare nepote, di sua a vola. Item voglo 
et Iascio et ot'tlino miei fidecomrnissari il priore de frati predieatori di 
Santa l\laria Novella et Guardiano, de frati rninori da Tempio et frate Ghe
rardo Nasi et frate Donato d'el!' ordine de frali predicatori , se saranno 
vivi in quel tempo , a pagare tutti i sopradelli legati : a quali fidecom
rnis5ari si rlo piena et libera potestate di domandarc e di recevere lulli 
i rniei clenari quali avesse Rinieri di mess. Jacopo Ardinghelli o daltru 
rnercatante o personna ke glavesse, i qua li fidecornmissarj si ,·oglo ke 
debiano paaare in primamente e senza neuna dirninutione a Bardo Ben
vincenni d~ cona livre ciento, et a Jllartino da Corticella 1la Pontorme 
livre cinquanta, et a Baldesi Bonfigluoli Po poli Santa Felicita ti, livre 
cento i qnali sono soprascritti. Et se questi danari venissero meno a pa
gare questi tre legali, voglo l;es~iano pagati kome glaltri _legati di ~opr~ 
dale sue rede, et si do piena et hbera pode~la a sopradetll fi,lecornmlssai'J 
di far fine et rifiutascione et paclo a _ sopradetti debitori et a ogne altra 
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per~ona <la le quali ricevessero alcuna quan~i~à di <~anai'Î se mistieri fusse. 
, ln tucli gli alll'i miei beni mobili et immobJIJ J;e SI pertengon~ a me per 

ragione dereditade 0 per compera o per qualnnl(ue .allra rag~one fosse in 
Firen1.e et nel suo <list retto, in Pisloja ct ncl suo rhstrctto, Ill Lo1ccha et 
ncl suo vescovado, in Pisa et nel suo dis\ retto et in qu.al•.m~u~ altJ'O luogo 
fosse kome si perlenesse et per qualunquc ragione. SI. ISlJ!lllscho. fo. ct 
lascio mie herc<le il monesterio e !abate cl conven\o <h San Salva•lore da 
Settimo dellordine di Castella, stando loro in quello luogo la ove sono, el 
dallrove il convenlo si mutasse, danr!o al predello abate et convento 
piena .et libera podesta di ldedere et di riceve1·e tutti i miei beni come 
detto è di sopra el la compera !do feci da Filippo di mess. Paganello da 
Saminialo e denari i quali deho ricevere l1al comune di Pisa el dai crede di 
Giudice di Ghalluria et del Giudicalo di Galluria, de la qua\ compera et 
de li quali debili si sono le c.arte acol dello abate el moneslel'io , et volglo 
et commando kel predetto abate et convento mie heredc di tutti i denari 
i qu ali rasquisteranno et averanno dai comune di Pi:;a o da\ eredc di giu
dice sopradetto o da qualunque al! ra persona fosse, le due parti de delli 
<ianari si debiano tenere a se per ulililarle del monesterio !oro, et dela 
terza parle volglo ke sin tenuto l'abate el éonvenlo di dare e di compiere 
a prcdetti Hdecommissarj tntto qucllo kalloro menomasse a pagharc i so
pl·adetti legali de danari, i quali i detti fidecommissari avemnno da Ri
nieri Ardhinghelli sopradetto o da ait ra persona; ct sa ven isse ke detti 

· fidecommissarj non potcssero avere niente di miei danari da Rinieri Ar
dinghclli o da altra persona, volglo ke sia tenuto l'abate el convento di 
clare interamente et sanza molestia lutta la sopradelta terza parte a sopra
delli fiJccommissarj, de quali dena ri elli tlebiano paghare i soprad~lli 
legati inlcramente; e se la riel! a terza parte non bas lasse a paghare tutti i 
~opradclti leghati, volglo he sia soltralto per livera ct per soltlo come ne 
tocchera trallo ct l<'g<tto di flardo Bcncivcnni da Cona el .di Martino da 
Corticella di Pontorme et di Baldese Bonfiglioli soprascrilti, i qua li legati 
,·olglo l;e ~ieno pagati interamente et sanza tliminntione, et se de la delta 
terza parte soperldasse, paghati tutti i delli legati, vo\glo che dello 
abate et fiJecommissarj quello cotale superchio debiano dare per mia 
anima lwme aloro para ke sia il melglo, et trallo cicnlo livre lw volglo 
khe rletli commissarj debiano da1·e al tletlo abate per piatire et racqui
stare le sopi'Jde!!c kose. Le quali ciento livre volglo l•el rlr.tti abate et 
comento siano tenuti di rendcre et paggare a detti fidecommissarj de 
primi danari kelli racquisleranno et averanno, non contan!loli nela quan
tila de la ter1.a parte. E tulle qneste cose si ''Olglo l;e valglano el legnano 
per ra.gione di testamento e di codicello e per qualunque allra ragione pos
sono piü o meglo valere, et si do pi en:~ et libera podesta ale sopradette 
mie herecle et fidecommis~.uj ke possano questo teslamenlo fare ncon
ciare a sen no de loro sa vi in qualunque mo.lo melglo possa et più valere, 
tengendo il contralto fermo, el saparis~e fatto per me alcuno altro testa
mento o codicello et le'ghato neuno innanzi a questo, si volglo Id que llo 
cotale sia lwsso et vano et di ncuno valore. Jo conlessa' I:lietrice ~oprad
detta queste mio testamento inniscrilli si apresentai chinso con otto 
corde alinfrascJ·itti teslimonL A frate Paolo da Prato et a frate Leonardo 
del ordine de Fra li J\linori, et a frate Gralia , et a frate Simone del ordine 
de frati .d? Settimo, a prete 'Alberto da Santo Ambruogio, et a ser Bindo 
l\lontamm, et a~set• Filippo hla1.oppi de l'ordine de Fra ti di Penitenzia di 
Firenze fi de, et prcgoli kelli ](e fossero testimoni et ponesse•·oci i loro sigilii, et 

1 
1 
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·questo feci nel palagio de conti Giudi nella camera do - t· 

1 Po 1 .... s t M · · v 10 s ava ne 
po o 111 an a ana m Campo, anno Domini ~ICCLxxv111 rie. 1 ' d" 

~ebraJ'o · d" 1 t 1 l' t' . · · messe 1 ' xv m. 1m an e n< Jc 10ne set!Jma et pero si c·1 p · ·1 · · 'JI 
'· UOSI 1 ffiJO SJgJ O. 

Suivent les légalisations en latin. 

On a de la même année, avec date bien précise une traductio d T .. 
morattx l'Aib t · 1 ' n es l'atles . . < er a no, ~uge < e Brescia, faite par Soffl·edi del Garzia, notaire de 
P1sto)e. Probablement 11 y en avait eu Jéià quelque vero1·00 a té · · • · 1 là , ' u n r1eure; ma11i 
Je c1te ce le· parce qu elle a une date certaine et qo1e 1\I Séb r· c· · en l'' · t (l) • . as 1en Jamp•, 

1mpnman . , ~ poussé le ~oin jusqu'à conserver l'orthographe de J'original 
dans toute sa gross1~reté. Si l'on fait abstraction de cette orthographe et de 
quelques formules qm sentent le terroir, on aura de bel et bon italie . E · · 
un exemple : n n VOICI 

Uno giovana, lo quale a' nome Melibeo uomo potente e r1'ci1o 1 - d 
1 r ·1 fi l' 1 · • ' , ascwn o 
a mog 1e e ~ •g mo a m chasa, le qua li molto am a va, chiuso l'uscio de la 

chasa andoss1 a trastullare, e tre suoi nemici anlichi e suoi vicini vedendo 
qt~esta ~hosa, apuose le scale, e intrando per Je finl's!re de la chasa, la mo
gl~e l\Iehbeo, 1? q~al~ avea ?ome Prodenza, fortemente bactiero; e la fi
ghuola sua ferhta <h cm que pmghe, cioè 'ne li ochi, 'ne t'orechie 'ne la ho
cha, ne! .naso e 'ne le mani, e lei quasi morta lasciândo se spartie;o. e ritor
n~to l\I~hbeo., ved.e?do ci~ inchumincio a gran pianto li suo' capel ii tirare, 
e 1. suo1 v.estune~h ~squ~rc1are s\ come pazo; e la soa moglie, ancora che 
tac1esse, mchummc1o !111 a cha3ligare, e que Hi sem pre Jliuo nridava e quel! . r 1 . 1 . " , a nmase 1 1 c 1asl1gar o ncordandusi de la parola d'Ovidio de amore che dis· 
s~ : L~.scia c~e l:uomo iJ·ato s'a~imestichi cho l'ira, e s'empia l'animo, e sa
ZJlo d1ra e d1 p1anto., e -~lo:a SI potrae quel dolore temperare con paraule, 
e quanrlo lo suo manto dJ pmnger·e cessasse, inchumincia la Prodanza lui a 
amon ire dicendo : Mdclo, perche impathe, e pe1·che Jo vano dolore ti clws
t~inge? Jo tuo pian~o non achat~a nè leva alchuno fru.cto; tempera Jo modo 
e 1 planto tuo, forb1 le tue lagnme, e gua rda che fa1; non perliene a savio 
uomo che gravemente si doglia ,. et la tua figliuola a speranza di Dio bene 
guarrà. Anchora se morta fosse non per lei ti dei tuo distrugere. Percio di
cie Senacha : Non si rlislruge l'uomo salvio per perrlita di fioliuoli e delli 
am ici; chou quelli medesimo animo ti soffera de la loro morle ~hon che as
pecte la tua, cd io vog\io che tuo lasci anzi Jo d~lore, che! dolore lasci te 
e rimanti di fare queste chose, che possa che tuo lo volessi \ungamente far~ 
non potresti. Melibeo rispuose : Chi potrebbe in si grande dolere chostrin
ge.re le lacrime e'l pianto? noa'l nostror signore Dio di ·Lazaro amicho suo 
'ne lo spirito si dolse, e lagl'imoe. E Prodenza Jisse : Lo tempcrato pianto 
da cholo1· che sono tristi, e intra loro non è vietato. . 

Il i 1 P ; 

Voici la conclusion de l'ouvrage : ... 
Or finisce lo libro del con'solanientô e 'del consiglio, lo quale Albcrtano 

Giudice ·di Brescia· de la contracta, di Sàncta Agata conpuose 'ne li anni 
n.' Md:i..vi del mese d'abt'ile, erl imagoregato in su questo volgare 'ne li anni 
n. ftl CC .LXXV del mese di secternbre. . ; ' . 

. Chi scrisse questo volgare 
Dio li rlia bene a capitare. 

Chi scrisse ancora scriva . 
Sempre e ognera 

(1) rol!]UI'izzmnento dei Tl'flttali 11101'(1/1 dl AlberthlO Giudice j ~·lore nee, 181!. 
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A chui venne in voglia queslo libro inscnvcre in gioJa c in alegreza li dia 

Dio a vivere. Amen. 

Dio li cl~ni paradiso chi scrisse queslo libro. Amen. 

Je n'ai pas besoin d'ajouler ici que ce devait être déjà une l?ngue adulte que 
celle oi1 l'on écrivait tant d'acles importants, publics et pnvés, et d?ns 1~· 
quelle on jugeait à pi'OpO~ de traduire les œuvres d'une autre langue qu1 avmt 
aus'si régné dans le pays; on ne trMluit pas d'une langu~. dans une autre si 
la seconde n'est pas plus familière aux lecteurs que la )H'cnuère. 

Dans les Archit•es historiques de Vicusseux, on a imprimé le l?icordanze 
di Guido di. Filippo di Glûdone dell' Antella, cahier d'affaires domestiques, 
cllomillciate a scrivel'e in kalen di marzo a11110 ~ICCLXXXXYlll; c'est de l'!ta. 
lien complet. }>ar exemple : « Ne l'anno MCCLXXVIII and ai a dimorare con la 
" compagnia de li Scali e chon !oro stetti dodici anni, tra in Firen7.e e fuori di 
« Firenze. Per la della compagnia tenni ragione in mano in Proenza. Pet· !oro 
" stetti nel rea me di Francia, in I>roenza, in Pisa, in Corte, in Na poli et in 
" Acri, et fui !oro cornpagno. " 

Du ts juin 1297, nous avons des statuts de la compagnie d'Or Saint-Michel, 
à Florence, oir il est dit : 

Anche ordiniamo che conciossiacosachè , pcr cagione del rnercato del 
grano e pcr altt·e co>c che si fanno nella delta piazza sotlo la loggia , la 
ta vola di messer santo 1\lichele si impol veri e si guasti ; Ji capitani siano 
tenu ti di faria stare co pert a accio liessi ( che si) co nservi nell a sua bellezza 
et non si guasti. Salvo lie! sabbatto dipo' nona, ;lisfacto il rnercato, la 
debbiano rare discoprire ct slare rliscoperta per tullo il d\ de la dome
nica, et cosl gi faccia per le feste solen ne che rnercato non si faccia. Che 
non si mostri, o\'ero si scuopri la figura di delta nos! ra donna senza tor
chi accesi. 

C'est ainsi qu'on écrivait à Florence dès cette époque! · 

Rico rda no 1\lalespini déclare a voir commencé en 1200 à écrire son hisluire : 
mais il doit y avoir quelque erreur de r.hiffre, car il mourut en 1281; cepen
dant on pourrait tout conciliet· en rlisant que c'est un aulre qui a commencé 
cette histoire, et que Ricorrhmo n'a fait que po•1rsuivre, de même qu'il a été 
continué à son tour par son neveu Giacchetto. En tout cas, s'il n'est pas pos
sible de la faire remonter si haut, au moins est-ce lui qui le premier a écrit 
l'histoire en italien;. une courte citation suffira pour montrer combien il est 
supérieur au napolitain (Muratori, Rer. Ital. script., VIII, p. 906 et 92i) : 

Io Ricordano fui nobile citfadino di Firenze della caga de' Mal!'spini, 
siccome per innanzi si dirà , e abanlico vcnimmo da Roma. E' miei ante
cessori, rif alta che fu la città di Firenze, si puosono presso alle case de'gli 
Orrnanni in parte, e in parte al dirimpetto delle case dette degli Ormanni ; 
e dirirnpelto alle nostre case era una piazzuola, la qua le si chiamava ta 
piazza de' 1\lalespini, e chi la chiarnava piazza di sanla Cecilia. E io sopl·a
delto Ricordano ebbi in parte le sopradetle iscritture da un nobile citla
dino romano, il cui nome fu Fiorello : ebbe le delle iscrilturc di suoi ante
cessori, scritte al tempo, in parte quanrlo i Rorndni disfeciono Fiesole e 
parte poi : pl'.rrochè 'l dello Fiorello l'ebbe, che fu nno de' delli Cnpo;ci, 
il quate si dilelto mollo di seri vere cose passa te, ed I'Ziandio anche molto 
si rliletto pi cose di slrologia. E questo Ropraddetlo ,·ide co' suoi propt·i 
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o~hi la priÏ11a posta di Firenze, cd ebbe nome l\larco Ca . . 
POL al tempo di Cal'lo l\lagno fu un nobile uomo di Rom _pocci dJ Roma. 
sopradetta schiatta d'e Capocci ed ebbe nome Afr'c a 'cil qua.re _fu della 
t 1 • • ' 1 0 apoccJ Il quale l'ovam o m casa !oro a Roma le soprarlette iscritnre sea11 • 1 ~ 1' • 
1 · ' tt' d · F' 1 · • c ' v o sen vere cCI .a 1 1 'leso e, e F1renze e di molle altre cose Ed · 

fi' ) f · · ' • LO SOprade[to 
1con a no m pcr femmwa, cioè l'a vola mia della casa de' c · . 

R l' . · d' Ch . . apocc1 d1 
~~a, ~ n~g 1 anm. ~ ns~o mL! le dugenlo capitai in Roma in casa a' detti 

J~Le_, pa~ enh '. e . QLJIVI trovat le sopradette iscritture dei fa !li della nostra 
ctlta, c10è d1 F1esole, et an cora di Firenze e d1· molle ail · 1 
• • • • > re Cl'OnlC 1e e 
ISCrltlure VI aveva scnllo e fa!lp rnernoria pm· Jo sopra:ldel!o i~ 'tt 
Delle quai' · d ' ·en ore. . L, ?ose no? ~m·a1 i. seri vere , nè copia re : an cora iscrissi le cose 
m part? C!l. JO ~rov?L. ch qu~sh nos tri passa li. E an cora iscrissi assai co~e·, 
le qua II VI~IL eo mtei occlu ne lia delta cità di Firenze, e di Fiesole, e a 
~orna stettt .~la dl_ due agoslo anni 1200, e a dl 11 d'aprilo an ni ...... e 
ntomato ch 10 fm nell a della nostra ciltà Firenze, cercai moite iscrit
ture di cose passate di questa rnedesima rnateria : e trovai molle iscrit
t~re. e cronac~1e, et_ per lo modo ne tm v ai, n'ho fatto iscritture e meo
ZLO~I, e per mnanz1 ne seri vero più distesarncnte, ed eziandio di mia 
llaZIOne. 

Di santo Giovanni Gualberti da Petrojo. 

Al tempo d'Arrigo detto tcrzo, irnperatore, fu un nobile uomo del con
fado di Firenze, nato di messer Gualberto da Petrojo in Valdipesa il 
qua le a v eva no mo Giovanni. Questi essen do lai co e in gu erra co' suoi 'ni
mici, veoendo a Firenze con S!.la compagnia armato, trovo il suo nimico, 
che gli avea morio il fratello, assai presso della chiesa di San Miniato a 
monte, il qua le suo nimico veggendosi sop1·' esso, si gilto in terra a' piedi di 
Giovanni Gualberti, facendogli croce delle braccia, chieggendoli mercè pe1· 
Cl'isto che fu posto in croce. Il qua le Giovanni, compunto da Dio, ebbe 
pietà e misericonlia del nimico suo, e perdonogli , e menollo a offerire 
nella chiesa di san 1\liniato dinanzi al crocifisso : della quale misericordla 
il noslro signore Iddio ne mostro grande miracolo, che in prc;;enza di 
tutti il dello crocifisso si inchino al delto Giovanni: e a lui fece grazia di 
lasciare il secolo, e convertissi alla religione, e fecessi monaco nclla delta 
chiesa di San 1\liniato. l\la poi trovando l'abate simoniaco, e pcccatore, se 
ne an do come rornito nell' alpe rli Valombrosa : c qui vi gli crebhe la grazia 
di Dio, che (come piacque a Dio) rue primo corninciator !li quel\a badia: 
e oltrc poi molle baclie discese in Toscana e in Lombardia, e molli santi 
monaci. E dopo la sua morte fece Dio molli miracoli per lui , come rac
conta la sua leggenda, e passo di questa vila alla baclia di Passignano nel 
contado di Firenze, gti anni di Cristo mille settantatrè, e dai papa Ghiri
goro setlimo fu poi con grande dil'ozione calonizzato. 

Concluons à cet égard, comme Quinlilien parlant du plus ancien des poëles 
latins : Emtiztm siwt sacros vestutate lucos adoremus, in quibus grandia 
et antiqua robora jam non tantum habent specil'ln guam religionem. 

l\lai~ ici pourra naltre un doute sur ce que j'ai avancé dans mon récit relati
vement à la persistance des dialectes. Avons-nous de~ preuves p'our l'affirmer? 
Quelques-unes au moins. 

Et d'abord Je témoignage du Dante, qui dans son temps connaissait qua
orze dialectes en Italie : Ad minus XlV vttlgaribus sola videtur llalia 
variari; quœ omnia vulgaria in se varialllUl'; ut put a in Tuscia Se-

IIIST. UNIY. - T. X. 41
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. . . ·d· Ferrarienses et Placentini ; nec non 
menses et Arettm; m Lombm w dinws . quap1·opter, si pri
eadem civitate uliquam varielatem perp,en s Il a' liœ variation es ca leu-

. b ndarios vu gare 
mas et secundarras et su sec~t d. L non solum ad millen as loquelœ r · hoc mini mo mun. 1 an gu 0 

lare ve mws , m. r erit sed etiam ad maais ultra. 
variationes venu·e con rg ' cl f 't 

1 es preuves c at · · 
1\(:~is cherchons que qu t . de Gênes et l'on fait le conte d'un commts-
On connalt l'étrangeté (~U pa olrs asse-port' d'un homme pout' Cogoleto, parc~ 
. . lut pas staner e P . _, t 

satre QUI ne ~ou ment "écrire ce nom suivant la manière fantasttque uon ~n 
qu'il ne savatl corn A as rloil être advenu en 1 t 17 à un notatre 

't à Gênes Le m.,me c . . 
le prononça• . .. ·d. 1 noms de plusieurs témoms quorum nomma 
qui se dispense d .m tquer es 

sunl ditficilia scnbe,·e. d d _ . é·ies manuscrites écrites dans ce dialecte; 
l\1. 1\lathi~u !llo Hi no po~sè e ~"2.6'o ~·auteur est inconnu. Une d'entre elles, 

elles remontent entre 12,0 et 1 • ' • . mm en cc ainsi : 
célébrant la victoire remportée en 129l à LaJazzo, co . 

L' alegrant.a de le no,·e 
Chi noamente son vegnue 
A dir parole me commove 
Chi non son de ese ta).ue. 

Ben fè mestè l'ermo in testa, 
Si era ~pessa la !empesta; 
L'aere pareia nuvolao ..... 
. . 
c01·rea mille duxenli 
zunto cre no,•anta e quatro. 

Quelli se levan lan!or 
Como leon descaenai . 

. ., 
Or ne sea De loclao, · 
Et la ~oa doze maire 
Chi viloria n'ha dao, etc. 

Tutti crianùo alor alor ..... · · 

Voici une composition plaisante sur les marrons 

Non trovo in monla~na 
l\Jei frutlo da castagna; 
La qua s'usa , zo se dixe, 
Ben in pu cle dexe guise; 
Boza, mau ra, cota ecru a, etc. 

Quelquefois on prend le ton sérieux, et l'on déclare que les maux de l'État 
viennent du manque de justice : 

Qnando hom ,.e raxon mancà 
Per citae e per riYera , 
E mandrin andar in schera ..... 
t: chi pu po agarapar 
Ne va con averta ihera (aperta cera). 

On censure le luxe, surtout à l'occasion cles noces : 

La testa s'orna deste spose 
De perle e pree pruiose ; 
Le ves!imenle son dorae ..... 
Le done chi ghe son vegnue 
Tulle son cose cemne, 
E parem pu, come se dize, 
Conlesse o grande emperarise (1). 

(1) Voy. SPOTORNo, Sto1·ia lelle1·at·ia della f,iguria, t. 1, p. 283. 

~OTES .;\DDITIO:'INELLES, 69·1 
Dante a loué en maint endroit le dia)ecte sicilien; mais les poésies que nous 

avons rapportées plus haut n~ doivent pas lui appartenir, du moins si on les 
compare à quelques textes ou ce patois est fidèlement copié. 1\I, Vigo cie Aci
reale trouve .des traces trè~·~ositives du sicilien avant l'an 1000. Une charte, 
probablement de 1153, pubhée par l\forso ( Descrizione di Palermo antico. 
Pa!erme, 1827, p. 3'•2 .et 406), est écri~e dans un langage fort analogue à' celul 
qm se parle encore auJourd'hui : , . . . 

Eu Leon Visianos, cum la madonna mia muglere et Nicolao lu méo te
gilimn tlglo, cum Jo no mu di la santissima chruci, cu rn li manu nos tri 
proprj scrivimo insembla cum lu mo figlo Nicolao, cum tuua· la bona 
noslra vnluntali et intentioni, senza dolo alcuno, la presenti cambio et 
permutalioni chi fazo cum li noslri posses~ioni, li quali sonno si ti et positi 
a la citati vecha a Palermo a la Riminj menzo di ~imbéui di )a parti di 
fora di la parli di Xalea, chi confinas, cum lo muro de. la parti dé menzo 
)OrDO di Jo venerabili fratri Efthimio, abbatti di lo monasterio dé sancto 
Nicola de Xut·curi , et cu ni li soy venerabili fra tri, clûgno'·a(( vtii".et alo 
ditlo monastet·io la di tl a casa cum tutt.i ly ~oy raxumi et justi pertinentj, 
za sen alcuno conlracto oy contradicliunj : li quali sunno a .lo .ditto 
tenimenlo di casa altri casi terragni setti ali qualî clji esti la paglarola 
et lu puzzu, et cum lu puzzu et cum lu so jardino cum li soi arbori a 

1.1: '· • 1! . mezo, etc. · . 

On a une chronique anonyme en ancien sicilien; qni va de. 1279 ·au. mois 
d'octobt·e 1282 ; elle a été imprimée par Di Gregorio dans le tome 1er de sa 
Bibliothèque m·a(/onnaise; mais il s'en trouvo une meilletlre leçon dans un 
manuscrit possédé aujourd'hui par le prince lle Sangiorgio Spinelli ~ Naples, et 
qui commence ainsi : Quis tu esti lu Rebellamelitu di Sichil!a lu· q!iali ltor
dinau ej/ichi fare 1i1isser Jokânni di Prochita contra lo t!ùJin·Zo. Di Gre· 
go rio croit qu'elle est du temps même; mais 'an· à des raisons iie la .croire 
postérieure , bien que fort ancienne'. On y retrouve tous les idi?tismes. ~ctuels 
du sicilien : • ' · 

i\lullu corruciatu in visu (Procida esortava a) non lassari qnista cussi 
fatta impi'Ïsa, cussi grandi.. ... Lu papa lu conuxia, e .ricippilu graziosa· 
menti (1). 

Pour le dialecte lui-même, je citerai un récit où est rapportée· la chute du 
tonnerre sur la tour de l'ancienne cathédrale de Messine , en janvier -137\ : 

Lu eternu summu fachituri Deu si servi di causi secundi, cornu puseri (2) 
nocli la 1. di januarui lu grandi lronu chi affiratt (3) lu mirgulatu (4) di 
la clesia di San Nicnlau undi mintemmu lu stenrlardu di lu conti Rueri, 
cndlu crrandi mar~mma , e sintendu comu terremotn di, sopra .cadutu, 
vittim; unu spatuni a dui mani longu · plui di sei mani, cannolu di 
plumbu e xx sextarj dinaru di Sarachi?u , rip.aramm_u li ~osi ~i 1~ clesia : 
fallu jornu videmmu lu spatuni cu laun, e scnptu dt dm parti dt memo
ria anlica a manu e cruchi cornu zoè t Virgo lllar.ia lllessanœ · tuœ 
memento t fixi malet protectionis confirmatae meme11to t me libera 

•.: .... 

(t) Conspiratio Jo. Prochytœ, e:x: bibl. script, qui res in Slcilia gesta sub Aragonum im-
'fJel'io retulere, a Rosario Gregorio edit.; /'anorml, 1791, 7./ol. ... . . . 

(!) Avant-hier. 
(3) A blessé. 
(4) Mot perdu en Italien; c·c~t le français maryztilllet•. 

44. 
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famulttm tttum Jacob. Saccanwn, et Mes:a~wns~s. omnes qui inde
jexe pi'O fide s. pztgnant iTf" tali qnali d.l~tmdub_m lungu C traversu, 
in lu cannulu de plumbu esti cosa di notab•h, zoè m. c~rt~ picurina i~ 
Jongu pur..... discriptu di lu spa tu ni csli una suppiiCatto?l ~ _lu co~!~ 
Ruel"i, significandu li grandi aflicioni ~hi s~ pati_a cu li .t!rannJ. ch h ~uc~ust 
Sarachini, supplic.1 nclu lu ditlu conti acc1pta•·• lu ax•ltu p~t a~ur~ di la 
santa Cruchi chi esti lu slipsu, stendarclu chi avemu Cl offiri~cm_u la 
chi tati e se siipsi cu li substantj sign_ific_andu. li_ qualila~i .d~ l'l _clutat•, . h~ 
valuri in tempu ï:li li servi, lu scnmp1gluu th h Cartagm•s•, e tmendu fuh 
a 1\Jaria di la slla protectioni cli spelli ( 1) li nimichi di uost•·a s. fi di co mu 
vinchem li bulaari e libiru fichiru Arcacliu- e autri ensi nutabili , chi mai 
mancau la s. fi~li connu di s. Pau lu fina a lu presenti; sti cosi li dcsimu a 
lu honorabili archiepiscopu quali mullu si placiu : li danari sarachin_i si 
spendinu a la maramma c a la clesia, puru ~i sentin la _matin~ ~Ill lu 
stissu tronu bruxau parti di cannitu e muru de la c,lsa d1 S. Silvia , e 
brnxan puru li panni di la cappella e pri miraculn nun luceau lu focu la 
statua di la ditla s. La sicula timpesta cu sti t•·ona terribili prisaju Jo già 
notu casu di l\lastru Tuman di Franza chi auchidia a lu signuri re Fide
ricu di Aragona chi Deu sempri lilichilali, e lu michidari esti iu lu tur
menli dissi si varclassi tli la Catania, pari chi Deu esti cu li fr.lZelli a li 
manui pri li grandi piccati. 

t Esti fidilimenti transci'Îptu cumu sigillalu si vidi za appichiatu. Eu pres· 
biteru Antoniu Pizzinga t (2). 

On aurait pu tirer parti d'une pièce antél'icm·e à celle-ci; c'est un procès pour 
tentative d'assassinat sur Il pP.rsonne de Frédéric II. l\Iais, comme il arrive 
toujours, le~ réponses des témoins ont été refaites par le notaire. 

Pour le dialecte napolitain, on pourr~it avoir le livre de Villani ;. mais il a 
été retouché par Léonard Astrino de Brescia , en t62G. Nous rapporterons 
plutot un acte judiciaire de 1208, publié par Pelliccia, dans l'ouvrage que nous 
avons cité, et où l'on trouve bien le patois de Naples : 

ln nomine Salvatore Christi anno millesimo ducentesimo octa,•o, regnante 
imp. Federico. -

Io nola1·o Juanne Coriale sungo slalo chiamalo, e prealo per parte de lo 
oneslo homo per nobiliu Jennaro Siripando, como Jo suo fratello carnale, 
si morio da qui;!J vila priesente el sa sibilito a.t sancta l\laria J\luntana 

. . ' confine con S. Resiituta. ad pecli l'aulat·o m~jore. lu quille autaro crge 
multi indulgencie : Jo di cle S. Spirito culpe ct pene ; e Jo en de Pasca rour
rectione et li quattro dominiche clt!l majo, culpe et pene ..... Et clicto An
tonio Siripanno, morio di quisla vila pre~ente, si lassa tl'i misse la simana 
in dicta cappella, et lass.wge lo annive1·~ario duppio, et enoe donao tri
cento ducati. l'anno; et engc un rolalo dui tumrnule de pa~e, et barile 
quattro de vmo per anima de cunclorum heredes et successores sive pcra
gnonem casa Sit·ipanno, etc., etc. 

Ajoutons une ordonnance du roi Ladislas 

Banno et comandamento per parte de monsionor lo re Lanzolao re di 
S~cilia, _etc., che Dio Jo salva l' nnnteng:t, etc.," 1le lo vic~m iraglia de Jo 
d1tto Rwme de parte de la maies là de lo ditto segnore Re che ben se guarde 

(I) Spclli = espcl/erc, chasser. 
(2) I.A. fARINA, Messina Ci mol !IIOilUIIICII/1. 
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omne prscator che va pescanno che non pescano a li mari de s Pietro aj 
Castello senza licenzi.t de li gabellotti ad pena de uno 1 ' augusta e per uno, 
et chi lo accusa ne aVI'à Jo quarto. 

U~ très-ancien monument du dialecte napolitain est celui de s11inell 
nous avons déjà rapporté. Nous avons aussi donné dans notre récit

0 
,pqluues 

d'un fra t d n· . . ' ' . gmen e 1enz1, qu on peut considérer comme un type du dialecte 
romam. 

Vermiglioli_ a tiré de~ statuts de Pérouse, dont la publication fut ordonnée en 
1322, une l01 somptuau·e qui est écrite en dialecte du pay~. La voici : 

Dele !emmene pol'tante en capo corona e certe altre cose. • 
Et de le mancie da non dare. 

Nulla femm~na ardisca overo presuma portare ne recare en capo co
rona overo glm~anda anlegatura · overo entreccialura doro overo dargento 
overo de ma~·gante overo pietre preliose ne enalcune pangne overo vesle
mente ne enalcuna parle del corpo alcuno ornamento. Sciactate ( eccet
tuate) le pectorelle e botone dauro overo dargento e frcaie au rate overo 
ena1·gentate glie quaglie porla1·e possano a tanto chentr~tucte non pas· 
seno la somm_a de clieci libre de denare ma salcuna contrafara sia punita 
d_e facto per ghe segnore podesta e capetanio en cento libre de denare per 
cmsc•ma fiarla, e ciascnno possa el contrafacenle clenutiare e acusare el 
nome ~le _1'ac~1sante ovÎ!ro tlenuntiante sia tènulo en ser.reto. E la podesta 
el cap1tamo smno tenute enquirire senza alcuno promotore e de cio ex
pressame?te se cleggano sciendecare. Po~sano enpertanto le remmene por
tare scagmlc doro overo Jargenlo sem;a pena a tanto che non passe la 
somma per comuna stima !renta libre de denare. E che nulla persona 
ardisca dare ad alcuna femmena e a nulla chenfrasse monasterio e a nnllo 
chierco al quale die esse messa alcuna mancia pena de cento libre de de
nare per ciascuno contrafacente. 

Deglie ariede e tre9iatw·e e cierte pagne da non po1·tm·e 
e cle le mancie vetate e co1·one. 

A schifarc le sp':_se inutile le quale continuamenle se faceano per glie 
citadine e contadine peru:;ine statuimo e ordinamo per Jo presente capi
tolo chenperpet••o vaJ'rà alcuna cosa nonoslante channllo maschio overo 
femmena de quagnunque codilione e ~tato degneto prehemenentia 
ovcro grandezza sia citaclino overo foresliere contadino overo destrec
tualc :;ia lecito dai di cloggie ennante portare overo recare alcune fregia
ture corone entrecciature overo alr.uno fornemento en pagne overo veste
mento en capo overo capuccio overo endosso dauro daŒento perle pietra 
preliosa cristallo ve trio ambra smalto de qnagnunte spetia forma overo 
matcria overo de sela. Salvo che sia licilo a ciascuno volente portare a 
petto ove•·o a manechr.. peclorelle botone ennaurate overo argentate e 
centure como aloro parra senza pena. Atanto che quello che dicto e dele 
pietre pretiose nonaggia luoco en le pietre en le quagle se portassero en 
glian<'glie. E ~alvo che sia licito ale remmene fregiatura portare e orna
men la de valore e de stirna de 'Ç"intecinq•1e libre de denare e non de piü 
per alcun modo so la pena preclicta. Anco che· a nullo maschio overo 
remmena sia licito vestire overo vestementa de nuovo fare se non duno 
panno de lana tanto d'uno colore overo de doje al più a tanlo chi de doje 
pangne cli clivPrse colore vestementa farà per \o trmpo che Mje vrnire, 
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fare non deg~a ne possa se non tramezzala per l~lo siche tanlo sia d•Jn.o 
panno quanto de laltro a mesura. E queslo i!eghe ''eRtemenla non deglre 
fodere aggia Juoco. E che nulla remmena dela cita overo del contado 
overo destreclo de Peroscia overo daltronde ardisca overo presuma por
tare eni!osso ne fare fare p:mno alcnno scollato da la forcella dela gola 
engin ne aleu no pann•) lrastagli~lo, gli quagli~ pangne ~e nuovo se fcces
sero ne alcuna gonclll longa pm tluno braccro al braccro de la canna ol· 
fra la longhezza dela femmena daia gola en giu. Ne alcuna gonella tragi
;Hir~ · po_ssl), ma essa facciano assossata (sic) ne etiando mantello aleu no 
traginare possa, che ne porlare nr fare fare possa akuno agiubato (1) se 
non sotana in tonda nè portare possa aleu novelluto overo tararcsco ( /ar· 
taresco?) overo aleu nu pan no denantr. rliviso overo a perl o. Ma sc aleu na 
femmena contrafarà (m le prcdecte cose overo en alcnna de le pr~clectc 

· cose en cinqtwnta libre de ùeuare per ciascuna fiada sia condannata. E le 
predecte cosc le quaglie deglie pangne e agiubate decte sonno aggiano 
luoco en qurglic glie quaglic de nuovo se facesscro e non en glie già facte. 
La quale condanna~ione el mat·ito de la somma de la dota de la moglie 
pagare sia costrecto. E en caso de restitutione de dote lanto meno resti
tuire se degga dela dota quanto prendcra la'condannagione sopradecta. 
E che nullo marito possa ne degga a la moglie sua alcuo arieilo (loro overo 
dargento so la dicta pena de f,1clo da lerede da togliet·e. E cotale legato 
overo relicto de cotalc ariedo doro overo dargento non vaglia netenga rna 
sia per essa ragione nullo. E nullo sartore overo orfo overo merciajo 
overo alcunallra personna pos~a overo degga so la decla pena esse cnt r·ec
ciature corone overo fregiature overo fornementa overo pangne cuscire 
fare ovet·o lavorare ovcro apiciarc (sic) overo ponere so la delta pena. E 
·de le predecte co~e ciascuno esset·c possa accusa tore e aggia la mai ta del 
bando e credasi al saramenlo de lacusatore con un tcslimonio. A tanlo 
che le predecle cose non scntendano en glie scagiaglie ovem ccnture 
desse donne ale quaglie sia licito de porlare esse centure e scagmglie 
de valore de !renta libre tle denare, e non da ..... en su so la derta pena. 
Fuor de cib statuimo e onlenamo che dai di doggie enneta nulla persona 
sia lici to eus! citadina o contaclina overo destrectuale de Pero&cia overo 
forestiere maschio overo femmena dare overo donare palesemente overo 
·secrelamente tacitamente overo spressamente per se overo al!re alcun a 
manda overo dono denare racola overo cera ovet·o allra quagnunque cosa 
adalcnno chierco overo religioso overo fcmmena religiosa overo ad alcuna 
remmena quando se maritasse overo andasse overo fosse gita poi a ma
rito overo quanilo entrasse monesterio overo se ''olesse overo quando el 
.chierco overo religioso canta.sse me~,;a overo religione entrasse. E chi contra 
farà sia punilo per la podesla e capelanio en cento libre de denare. E de le 
predecte ccse tucte e ciasc,ma in questo capitolo contenute. La podesta 

· et capetanio e loro offitiaglie en la pena 'oe cinquecento libre de denare a 
loro da togliere al tempo delloro sciendecato sieno tenute ciascuno mese 
doje fiade almeno fare enquisitione pet· le porte et per le paroffie -dela cita 
e deglie borgora palesemente overo secretamente como aclesse parra per 
toro offitio con promotore e senza a !oro volonta alcuna cosa nonostante. 
E niente meno dele predecte cose tucte ciàscune una fiada el mese siano 

'irnute per là cità e per glie borghe de Peroscia fare fare glie banilementa 
e rnandare ofitiaglie e fameglia e uno de glie suoje notarie ciascuno di de 

(1) L>ans le statut latin de 1866, Il y a ghtbb11tas, seu gibbcu. 

r 
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~om~r.iche e de reste a la chiesia degli beate domeneco Francesco e Au
gustmo e ale pardonanze e aglialtre luoche dua 'sira concurso de ente a 
cercare e vedere se troverorrno alcuno overo alcuna portare 1 g t 1 • a cuna cosa 
c?n ro a forma predecta el ~ure aspecfo overo relatione sia avuta er 
p•ena rrova, e .de la sua relatrone sia licito aJa porlest,1 e al capitanio c~n· 
tr~!acente pumre en le predecte pene e aggiano avere deggano per sa
lai JO dele prerlecte co.;e dodece deuare per lihra de quealie drglie qna"tie 
faronno conda?nagione e. fa ronno fare el pagamenlo al masajo del ~o
muno de ~erocra en pecuma numera!a senza alcuna pulizza. E che glie 
segnot·e pnore delar·le presente siano tenutc pregare e supplicare a messer 
lo vescov~ de Per?scia che la scomunicatione faccia et fare faccia per 
luet~ le chrese e glre reclore ilele chicse de la cita e del contado de Pe
roscta co nt ra tuc te e ciascune glie qnaglie contrafacessero en le predecte 
cose. E che nulla puella piccola overo grancle ne eziandio maschio possano 
fai'C. ne portare ~oronc le quaglie sonno usatc de far· por!are per la cita 
aqurstando pecuma a pena de quarauta solde de denare per ciascuno con
tralecente en ciascuna fiada esscre possa ciascuno accusatore. 

. Pour. le dialecte de Sienne, nous avons le Voyage en Terre-Saint~, de 
fra 1\lanano en 1431, et de plus; à la bibliothèque publique, des statuts des 
orfèvres en 1361. En voici deux paragraphes ( 1) : 

Che non si fundi ariento altrui per le buttir;he. 

Ancho pmvidero e ordinaro che nullo maestro lassi in sua bottiga fondare 
a ni11na persona nè lavorante nè a gignore, arienlo nè oro senza licentia es· 
pressa del reclore e SilO consiglio. Possano e lavoranti e gignori fonclare 
nella bottiga de' !oro maestri con loro licenlia. Et se niuno maeslt•o con· 
trafacessc, sia pet· lo reclore condannalo in dicce lire di dena ri per ogni 
volta, il garzone e il lavorante in soldi dieci per ciascuna volta, et le dette 
condennagioni pervengano nele mani del camerlengo dell' a rte, e il ca
merlengo gli converta in bene dell' arte. 

Che neuno· possa mèttare velri o piet1·e contra/tate in anella 
o in altre cose d'oro. 

Ancho providro e ordinaro che, conciossiachè moiti homini per in
l(annai'O l'uno l'altro, e massimamente quelli che non conoscono le pietre 
fine, potrehbero esscre ingannati; proviclero e ordinaro che niuno orafo 
nè soltoposto ali' arte degli orafi possa nè debba mèllare nè fare mè!tare 
in niuno anello d'oro nè in altro lavorio d'oro niuno vetro nè altra pietra 
contraffalta pCI' Vei'IID moclo, nè per alcuna cagione 1 SOifO peoa di diece 
lire per ciascuna pietra overo vetro, et per ciascuna volta che sarà tro
vato, etc., etc. 

M. Tozzeti l\lazzoni, an leur d'un travail excellent sur l'origin~ de la langue 
italienne (Bologne, 1831), vante beaucoup le dialecte holonais, e~ s appuyant sur 
J'opinion rie Dante; et il ajoute (page 1111) : " Un des P.lus anciens ~onuments 
de ce noble dialecte est, je crois, la lettre aclt·essP.e au marqms i\laore\lo 
1\lalaspina, et écrite en 1297. "Je vais la meUr!) sous les yeux du lecteur 

Al no belle e al savio eposente mis. lo marchexe 1\laorello l\lalaspina ho-

(11 GAYF., Cart. rl' artisti, 1, 50. 
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norevolle podesla c capilanio generale de gnera del humono c del po
volo de Bolo~na, Zame de mi~. Aldrov~ndrino di SymipuzuU Paolente 
Dipananisi, capilani del castello de Savignano, ve sc mandano racco
manclando. Conta cossa ( 1 J si a ,wui mis. che di domenega Zoane de mis. 
Landolfo de la capela de s. Apolilo e Zoane cL1l lotino de la capela de 
sancta Maria majore si ferno grande romore. In somo e dagandos~e de la 
pugne ru no al altro in suso lo volto, e pe1· questa rissa sinfo grande ro
more in lo borgo del castello di Savignano, e !oro miseno a sagramento e 
confessorno che qui si era la verità per esso sagramento, e sovra goderno 
a !oro de termene a fare soa de!essa e nessuna nonanfatta, etc. 

Il rapporte encore rl'au!l·es exemples, notamment page 909; mais ce sont tou
jours des gens qui s'efforcent d'écrire en i la lien. 

1\laffei, dont on consulte pour l'origine de la langue italienne la l'ei'OIW illus
t rata. t. Il, p. 540 el sui v., donne (part. IV, ch. <'!) une inscription véronaise sur 
marbre grec qui existait à la tour du Pont des navires; ilia considère comme 
le plus ancien des monuments de la langue : 

1\feravejar te po, lelor che mi ri 
La gran ma~nificencia et nobel quaro 
Quai mondo non ha paro 
Nean signor cum quel che fe mevz.iri (2). 
0 veronese popol ela lui spiri 
Tenuto en pace la quai ebbu raro 
Ilaliano net karo 
Te saturo la grazia del gran siri 
Can Signoro quel che me feci iniri 
l\lille trecenlo settanla tri e faro 
Po zonze el sol un paro 
De an ni ch'el son signor me fe finiri. 

Les premières traces du vénitien sont relevée~ dans Gamba, Série des écrits en 
dialecte vénitien; Venise, 1832. La plus ancienne est une inscription placée à 
l'angle extérieur de la chambre du trésor de Saint-Marc, près de la porte de la 
Charte; la forme des caractère;; la fait conjecturer du douzième siècle : 

L'om po far e die in pensar 
E vega quelo che li po in inchontrar. 

L'inscription sépulcrale qui suit est plus certaine : 

MCCLXIX de sier 1\lichiel Amadi 
Franra per lu e per i so hcredi. 

Nous av~ns donné _dans le récit l'inscription relati\•e à Bajamonte Tiepolo. 
Il Y a auss1 des chronu1ues manusc~ites antéi'Ïeures à 1300 (V. FoscAnrNt, Lett., 
L. II· 116, 181); nou:> en avons c1té des fragments. Au siècle suivant le dialecte 
fut grandement rele,•é; on s'en servit pom· écrire les actes publics, les assises du 

fi} Conta cossa= slavi conta, sacllcz. 
121 Jllevzlri. Narrel pcn•c que cc mot YCllt dire Osiris: ne serait-cc pa1 plu tOt mio sire ' 
01u~;o roppeiJe le square des Anglais; peut êlre esl-11 lit pour quadro pour dire l'espa~e du 

JIOD , uC meme que dan• 1 é 1 d ' d 1 c v rona 1 on lt quara pour l'espace corupri• entre deux ran"écs 

'n
elv gnc•. Quai== che al. /Caro= ca•·estla, dl~ettc. - Saturo = sat1tro ·- ll1irl est le Ï•tln re, commrncf'r,~ · "' 

,, 
1': 

il 
' 
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ro~aume de Roma nie, le statut vénitien, etc, li existe un éloge de Yeniae en qua
trams dont la dernière strophe indique 1~ date : 

l\lile corendo a veutidù de marzo 
Cun ani quatrocento e v inti, etc., etc. 

Une autre inscription vénitienne digne d'attention à beaucoup d'éaards est 
cell · t d ' "' ' e qm se ronve ans la cour de l'Académie des beaux-arts, à Venise: 

In nome de Dio eterno e de la biada verzene Maria in l'anno dela in
carnation deluostro mixier Gesù Xto MCCCXLVII ( corrisponde al 1348) adi 
xxv de zener ln di dela convertion de S. Polo cerca ora de hresporo fo 
gran teramolo in Venexia e quasi p. tuto el mondo, e caze moite cime de 
campanili e case e camini e la glesia de s. Basejo et fn si gran spavente 
che quaxi tula la ·zen te pensava de morir et no ste la tera de tremar circo 
di XI. e "flUO driedo questo comenza una gran mortalidad et moria .Ja zenta 
de diverse malatie e nasion alcuni spudava sangue p. la boca e alguni 
vegneva glanduxu soto li scaii e al mezere e alguni vegnia Jo mal del car
hon p. le guainc pareva che questi mali se piase l'un (Ill altro zoè li sani 
dai in fermo ct era la zen te in tanto spa venlo chel pare non vol eva an dar 
dai fio nel fio dai pare. E dura questa mortalitade cerca mexi VIe se rliseva 
comunemente che! jera morto dele do parte una dela zente de Venexia e 
a questo tempo sc trova eser va1·dian de questa scola meser Piero Trevi
san de Barbaria. 

Je dois à l'obligeance de l\1. le préfet Pit·onda la connaissance de l'inscrip
tion frion laine suivante; ellr. est sculptée à la base du clocher de3 Reclus ;près 
de Forojulio : 

MC!Il XP. Di\1 .. fo començat el to1· de Reclus lo primo di de gugno pieri 
e toni so fra di Yja. Cioè : " I 103 Christi Domini, fu comincialo il cam
panile di Reclus il primo dl de giugno. Pietro e Antonio suo·; fratello di 
Uja. » 

Dans les archives des notaires d'Udine', on trouve ce fragment en langue 
frioulainc du commencement du quatorzième siècLe : 

En ce temp e in cc pericul nô sin, tu lu pus vedi : in lu quai, benchè 
assai voltis jo ti ebe avisat di chiossis inusitadis, nuglediment chest, lu 
quai ni presint ti seri v, è sl fatt', che mài denant dririo non fo uldil, ni 
cognossut. Benchè jo ebe v id ut a mio timp chiossis assai; nulglcdiment chel 
el quai jo ti sc1·if non compari in chcste ètat une al plui lè vignut. Benchè 
denant dririo jo ti ehe avvisat dai fat mio, nuglediment chel el qual jo soii 
pn scrivili vuè, e chiosse la q11al tu cognoscerès grand menti pertignl al 
to honor (1). 

Giovanni Brunacci, dans une leçon sur ie.ç anciennes o1·igines du patois de 
Padoue, Venise, 1759, rapporte une espèce de lamentation écrite par une dame 
dont le mari était parti pour la croisade ordonnée par Urbain IV: ce sont cent 
huit vers rimant cleu:\ à deux; ils sont écrits au dos d'un parchemin qui porte 
la suscription notariée de l'anno 12i7, indizione va, giorno di ~nbato ven· 
tilrè dicemb1·e. En voici un fragment: 

Responder voi (2) a dona Frixa 

(1) BIANCHI, Docmnenti perla sloria del Friuli da!1311 altS~5; Udine, tB\~. 
(~} roi= riJgl,o. 
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Ke me conseia en la soa guis a 
E dis keo lasse ogni gt ameza 
Vezando me senza alegreza; 
Se me mario se ne andao 
Kel me cor cum lui a portao 
Et eo cum ti me deo conforta re 
Fin kel stara de la de mare ..•. 
Co guanlo en za de verso el mare 
Si prego Deo lœ guardia sia 
Del me signor en pagania 
El fi!za si kel mario meo 
Alegro e. san sen torne en rlreo 
E donc vencea ( 1) ai cris!iani 
K_e tu ti \'egna legri e sani, etc. 

A Bergame, dans l'église de Saint-Augustin, il y a une inscription de 13· 2 . 
elle n'e5t point en dialecte, mais je la cite ici pour montrer combien dès ce te~ ; 
la langue italienne pure était répandue par~ out : p 

Qui giace l'ecelenti cavalieri 
Messer Guiscarrlo che di Lancia è nato 
El quale di virtù fo tanto ornato ' 
Che rlirlo in breve non sada lezeri. 
Questo de jnstitia fo sentiet·i; 
Prurlente, forte fo e temperato 
E dnll' altre SOI'elle accompagnato 
Onde rediliro suo hel verzieri. 
Del nobile Milan ch'ozzi è il mazore 
Porlestà fo in Cremona e Piacenza. 
De Bres~a capitano fo e retlore 
Genova podestà e sua potenza. ' 
Compagno fo del milan es signore 
E_conseglier com piacque a sua clemenza, 
rrltlle trecento con cinqnantarlue 
Coneva di luglio il di secondo 
Chel fe fine e usci di questo mondo. 
Cristo el riceva nelle glorie sue. 

Au treizième siècle ' penrlant qu'on chantait à Florence des t' . 
hPau langage, il en courait dans d'autres villes d'IIalie que l'~ can ·r~~ en st 
~epter pour d'exacts témoignages de la langue parlée l\1 Lib.· n ~~~ nen. a?
!Jré d'un recueil des Battuti de Crémone : . . Il pu •e celut·CJ ' 

Corn fo trahit el nos Si"nor . " E vel dtro cun grant Jolot·. 

Al temp de quei malvas zudè 
Un grand consey de Cris! se fe 
Che! fos trahit et inganath 
Et su la cros crucificath. 

(ll rencea= vittoria. 
{t) Gin17:uva = çU entl·ava. 

Inter lo rot·r de quey malvas 
Dente•· gintrava (2) el setenas 
Zozin fo Yu ta Scariot 
Cbe Crist trathiva dl e not. 

Quel Yuta fals et renegath 
Ay, sovra princep fo andath 

< 

1 
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E s1 ye dis, quem voler da 
Se vel tradis illy vos y ma? 

Reapos illora quey zudè, 
Trenta diner tini de accè 
Stul po trady ed ing.mna 
Deraz de no upresentà ..... 

E quant ey laf sflagelath 
1\lult tollto ey laf incoronath 
De spini grossi et ponzent 
Per che el so volt os sanguanent. 

Da poi chey laf x y fort befatlt 
A Pilat fo apresentath 
E falsarnent ey la cusà 
La slla faza po y ligà, 

Po tnyg (t) crithava cum remor, 
Crucifia el malefactor : 
E su los vis tug ye sputhava, 
E dolzament ye \>erdonava. 

Stagant in crus el nos Signor 
Dis a la Matl1er cum dolor : 
Zovan te do per to tlol, 
Che teg se piura cum gran dol.. ... 

Dem doncha tug vole servi 
A quel che vos per no mort , 
Azo che quant sem srapasath 
Che! gne conduga al regn heath. 

J'ai donné moi-même un cantique de Monza dans Jllargherita Pusterla. 
Lasca, dans sa pièce des Tromperies (Gl' /nganni, act. 111, sc. 5 ) , a introduit 
un certain Pidet• de Valsassina, qui parle patois; il y en a de même dans d'au
tres comérlies dn seizième siècle; mais le langage est tellement déformé qu'on 
ne reconnalt plus le lombard. On peut dire presque la même cho;;e de l'essai 
fait par Salviati· de traduire ea milanais une nouvelle de Boccace. 

J'ai soutenu plusieurs fois que pour étudier les origines des langues il ut 
inrlispensable de méditer beaucoup sur les dialectes et sur leurs transforma· 
ti ons. Prenant donc la première des langues romanes et le dialecte lombard, 
je noterai quelqlles mots qui se trouvent dans l'une et dans J'autre, sans avoir 
tous passé dans la langue italienne. 

Provençal. Lombard.· Italien. Français. 

Drue Derusc Ruvido Rude. 
Orb Orb Orbo, cieco Aveugle et 6rbe 

(vieux français). 
Trid Trid Trito, graltugiato Broyé, râpé. 
Moue Moc Mortificato Mortifié. 
lllo~ Sblusc Pelato , nudo Pelé, nu. 
Gre v Gre v Grieve, pesante Grief, lourd. 
Pass Pass P asso , appassi to Fané, flétri , passé. 
Panat Panaà Picchiettato Tacheté. 
Coumoul Conmool Cumulo, col mo Comble, faite. 
Rescondü Scondù Nascosto Caché. 
Ra be nt Rabin Rabbioso, furioso Enragé, furieux. 

Nagun Negun Nessuno Aucun, personne. 

Fau Fo Faggio· Hêtre. 

Lum Lum Lu me Lumière. 
Fum Fum Fu mo Fumée. 

Bou! Buj Bollore Bouillonnement. 

Rusca Rusca Scorza Écorce. 

Ram Ram Ramo , fogliame Ramée , feuillage. 

Fuz Fus Fuso Fondu. 

(Il Tuvg ou t1tce, pour hltli. 
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Yerziadura 
Rebatt 
Rapuga 
Enluzir 
Vencer 
Trigar 
Secoutir 
Qui char 
Pourier 
Gouzar 
Degaugnar 
Descatar 
Descargar 
Cremar 
Bu far 
Caler 
Apazimar 
Barboutir 
S'assellar 
1\Ja què 
Couro? 
Segur 
Denascoundons 
Anem! 
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Lombard. !la lien, Françal~. 

lnviziadura. Leziosngginc, smorfia Grimace. 
Reba!Jon de s<i Sferza di sole Coup de soleil. 
Grap d'uga Grappo d'uva Grappe de raisin. 
Lu si Rilucerc, l_uccre Reluire, luire. 
Vencè Yincere Vaincre. 
Trigà Acquiefare Apaiser. 
Secucn Scuotcre Secouer. 
Schiscia Schacciarc Écraser. 
Poudè Pote re Pouvoir. 
Golza Osa re Oser. 
Sgognà Burlare Se moquer. 
Desquatà Di~COJll'il'e Découvrir. 
Descargà Scaricare Décharger. 
Gremà. Abbronzare Hâler, rissoler. 
Boffà Sbuffare, soffiarc Bouffer, soufller. 
Ca là Cala re, mancare Couler bas, ·man-
Padimà Calma re Calmer. [quer. 
Barbotlà Borbollare Barboter. 
Sellass Scdersi S'asseoir. 
Doma che Solamente, ma che Seulement, mais que. 
Ch'ora? Qnando? Quand? 
Sigur Sicuramen fe Sûrement. 
Denascondon Di nascosto En cachette. 
Andem! Suvvia', Sus , courage! 

Au témoignage de Perticai'Ï (Scrilt. del trecento, c. m), des mols usités 
par les troubadours se retrouvent dans les patois rie la Romagne et rie Naples, 
tels que mant~, cuberto, badar,annm·,.fazzon, ammaccar, minente. 

Le pluii anc1en document que je connaisse du dialecte piémontais est un 
statut ~le 1~ Soc! été de Saint-G•·orge de Chieri en 1321'; i 1 a été publié par le 
chevalier C1brano dans son histoire de celle ville. Le voici : 

Alo nom_de~ ~ostr segnor Yhu Xpslamen. A lan de lassoa natività ~rcccxx 1 , 
ala quarta mdiCJOn en saba a xxv dl del meis de loicrn en lo pien c oeneral 
conse~l _de la.· com~agnia de messer s?int Georz de Cher a son de ca"'mpa~a !t a lOX de c11o_r. En la caxa de Jo <ht comun de Cher al mod uxa e con· 
,rega el fu slatlll_ e ordona per col consegle per gle consegler de lo riit con
scgl e_ ~er glc rez lot· rie la d_icta r.ompagnia glc quai adon ch gli e1·en ne gran 
qu~nllla e gnun de lur chscrepant fait aprcs solemn parti che gli infra
scnpt quatrcent home~n de. la dit a compa:;:nia sccn et dcbien esser pe•·pe
tuarm_ent e sc debne• nommer un hospicii co e hospicii de la comp<•gnia 
de se~n Geor~. r quagl . homegn_ debien e sP-en en tegnu perpetuarmeint 
conse.,ler a dr~t e learmemt la dt ta compagnia e i con:>ol e gli homegn de 
co~l? compagma a bona fay non declinand a alcuna volunlà se no a chu na 
uhhla del corp de co1J,J eompagnia. E sc cl entrevenis que Dee nel vo la 
que alr.huna person~ qne ne fus de la dila compagnia de quitta conrlis~n 
~ sta~ que s~a fer1s alcun de la dita compagnia 0 veirament reis ferir 0 
'ulnm er o ve1ra~ent a fer la <li la fern a o veirament deis consegl ou favor 
~ ~e e\_entrevems de hourc enaint que alchnn 0 alchuign qui non fossen 
~ a_ < •ta c~mpagnia o corn col o veyrament llrandes guera corn lOI' qne 

ge. mfrasc~1pt quatrcent homegn de la dita compagnia seen enleonu e 
deb•en prec1zament e senza tenor porter e deferil· pareysament arm; zoe 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
\ 
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falchastr inxerma o sea spà o maza e bra·Lao sea tavolaza tant quant po
ter·e~ col o coigl de la. ùi_la comp~gnia -i quagl haven 0 aves fa dita dis
co~d•a e tant. que l_a vmdtta se fe1s de la dila ferua de!in a tant que col 
q_m ~vea la d1scorùm o chya serea faila la dita ferua o qui ferea la dila 
vmd1tta o pas ~ssea concor.dia pervenis con y soy a ende~ et retorner e 
e~ter con c~l qnt avea la d1ta discordia e col encompagner; a la quai vin. 
d.rtta fer corgl qnat~cent homegn e chun de lor seen entgnu e debien pre
CJxament enter ard01gn de la dita compagnia e etiamdee fer e percurer 
con effet con coigl de ladila compagnia que la vindila de la percussion 
<JUC se rerea a coigl de la dila compagnia se faza et se debbia far semi· 
gliarllement. 01 tra de LO ayant espressament dit que se enlraveness que 
alchun chi ne fos de la dila compagnia feris o feis ferir o fos a fer cola 
percussion o deys conseil-li cytori o favor o vnlneras alcun o alcoi"n de 
c~la compag~ia e col ? c?igl de la clila compagnia qui seen fcruy s~ ven· 
dtcassen o fe1~sen la vmdtla en mod de Jo dit mali fie y en col o, coigl qui 
sea en alch01gn de cola parlenela qui no fos de cola compagnia que o rc
zior Il sea y rezior de la dita compagnia qui serea enloura o que seren en 
roJa compagnia e gle omeu de cola compagnia e la dila compagnia seen 
entegnu e debien precisament e senza ten01·, e sot la peina e band de cent 
lire, de astesan per chun rezior extraher e fer extraher de laveyr de cola 
compagnia col e coigl qui feren la dita vindita e y lor coavitor varde•· 
senza dagn o fosen i dit co1iutor de la dita compagnia o n ..... e in se fer 
ou ra cum efet e compit· que osea dan e se debia der a col o a coigl qui feren 
la dila vindita bona pax e ferma concordia contra coigl contra i quaigl 
serea faite e con tuit glailre de la lor parentela o fossen o veirament no 
fossen de la dita compagnia e lor costrenzer a rar la dita paix infra doy 
meis poi que la dila vindila serea faila per la vigo•· de ladita compagnia e 
se el enlrevenis que col o coigl contr·a el quai se ferea la dita vindita e 
coigl de la soa parentcla o sca de la lor parenlela o fossen de la dila com
pagnia o no no votTes~en consentir en la dit paz fer saramenl e sot cola 

, meysma peyna metir la man a !arma prest e rebuslament e corer contra 
coyl qui nevoren consentir en la dila pax e lor tuit en luit mod qui por an 
coslringer'nzo qui fazen la rlita pax e cola observer e seent enlegnu perpe
tuarment incorola in se e en tai manera sea coslreit p~r col e tuit glailre 
de la soa parentela a fat· la Jita pax e a tenil· cum cffèt per lo rezior o pm· 
gle rezi01· de colla compagnia e pllt' la compagnia somlila que se col o coigl 
de soa pat·entela ne volessen far la clita pax o faila tenir que o rezior o sea 
y rezior de la dita compagnia e colla compagnia sea entegnu precixament 
vaster encontement il soy hen enterament e minch an e tenir vasta perpe
tuamente jo è chassa vigne choiv e pray de cy a tant que y averan con
senti. en la dita pax et se alchun de la dita soa parentela poy que i predit 
ben fossen vasthi deysen a lor alcun consegl eytori o · sostegn pareysament 

0 pl"ivia que y ben de col o coigl qui deren col . tel ~onsegl eytori o. ~avor 
Je debien tenir sempyglantement devaslet· e temr mmch an vasthe~1 m se 

· com ele desor y dit et se aleu na persona qui fossen de cola compagma o no 
fussen deys 0 feys alcun mal o injm·ia en la persona vo en le coss.e de col 

0 de coigl qui ne voren far la dila pax que colla tai persona ~m aveyra 
dait col mai sea extract semyglantmeyent seuza dagn per la d1la compa
gnia e eciam deo conserva. l quagl quatrcent tu te vote e · chu na vola 
exiuynt a Jor cotnanclalo o cr·ia veirament alcun a~!l· segn o~don~ a fer de 
la part ciel rezior o ely rezior de la dila compagma a zo qm v?msse•~ a lor 
con arma o senza arme qui debi,en venir ao loo la onde Jo d1t rez10r o 
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sea y rezior fossen o la onde y ferien crier lassa ch un a cossa a fer per 
achumpir le dissori ditte cosse ci lor comanrlamenl c col que a Jo dit rezior 
ossea y rezior pyaxira c l'onQr e Jo profit de larlita compagnia per la 
vertu del sarament e sot la peinee band de x lire de axtcsan per chun e 
per chuna vota et eciam de portet· J'arm1~ tant quant a Jo dit reziot· vo y 
rezior gle praxirea e que Jo rezior o sea gly rezior de !a compagnia seen 
ante"nu e debyen minch an del meis de luygn fer appeller e rezercher Jo elit 
hosplcy de y dit quatrcent e se el entrevenis que alchun fos mort de fer e 
suroocr un aotr bon e sufficicnt en Jo de col dit passa de costa vita pre
sent 

0
in ~i que sempr may Jo dit hospicy remagna en la entera quantità e 

nomer de quatrcent ; i quagl quatrccnt debien juret· de attender et de ob
server cun effet tote Je pretlitc e singole cose e que luit i quatrcent habien 
Jo esen a !arma dey sei nt Georgz : le quagl tu te e singole cosse va glen 
e tegnen e se debian perpetuarmeynt ob>erver per Jo rezior ossea per le 
rezior de la dita compagnia e per gli univers homegn de cola compagnia 
infrascript a la volonta e declaracion· semper de col ode coyl qui averen 
la tliscortlia in se com e le dit desod e de aotra part se faza e se debbia 
fer pubblich instrument a ch un chi uxa Jo quar instrument sempr se debbia 
observer in se com sel predit capitol se trovas script eu lo volum di ca
pitot' de cola compagnia in se come glaitr capito•· de la compagnia e se 
alcun feis diex o venis contra la predita o aleu na de le predite cosse que o 
sea se reputa e se possa apeiPr de tuit treytor e rebel de cola compagia e 
contra col se possa e debia prol:eer in si corn sa alaves melu la man en 
al ch un hom. de la dita compagnia. La quai ca pi tor sea frem c precis e ne 
se possa remover ma se debia per alchun reiior o reziogl e homen de la 
dita compagnia attender e ob>ervcr sot la peyna tJ band de vint e v lire 
de astexan per chun e per cluma vota otra tu le le aytre e singule pene qÙe 
se conleinen deso ri neynt de mein remaneynt luit glaitrc ·capitor de la 
dita compagnia en col qui fossen py fort en lor ferrneza en col vey rament 
que al present capito1· fos py fort de glaitry sea derogalol"i vo otra. elit; e 
excepta que si alchun de la di ta compagnia staxent fort de la jurÙlicion 
del comun de Cher avex cliscordia con alchun o alcoign qui no foxen de 
Cher o del poyr· qull lo predit ca pit or no abbia leo quant a porter Je arme 
en le aitre cosse veyrament remagna en la soa fermezza. Amen. · 

. ~1 est ?ien tem~~ que j~ m'at:rête, et que je termine ici. Et même si j'ai tant 
mstslé, c est que J espét•ats ex ct ter chez quelqne écrivain l'envie de nous donner 
une histoire complète de ln langue italienne. Giordani l'avait promise ; mais 
cette promesse est restée sans exécution comme toutes les autres , au "rand 
dommage du pays. C'est à vous, si clll·ieux de ces choses, à vous Tosc~n et 
pl~cé dans .un~ ville littéraire, qu'il appartiendrait <le porterie faix' de ce tra
v?rl. Comb1en J~ me trouverais ainsi récompensé de l'œuvre fastidieuse que je 
vtens d'accomplir r 

Milan, 15 septembre 1842. 
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